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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — présidence de M. n e Longe. 

1 9 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

D R O I T S C I V I L S . — É T R A N G E R . — NAISSANCE E N B E L G I Q U E . 

P A T R I E . — O P T I O N . — D É C L A R A T I O N . — M A J O R I T É . 

S T A T U T P E R S O N N E L . — L O I B E L G E . 

L'enfant né en Belgique d'un étranger doit, pour devenir Belge, 
(aire sa déclaration dins l'année qui suit samajorilé telle qu'elle 
est fixée par la loi belge. 

(DEMETZ C. JANSSENS E T KERSTENS.) 

Le contraire avai t été jugé, ln 17 janvier 1878, par la 
Cour d 'appel de Bruxelles, 3'chambre, qui avait confirmé 
de la manière suivante une décision de la Députation per
manente d'Anvers/ ;dans une cause électorale : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant est né à Anvers, le 24 sep
tembre 1855 de Jacob-Benjamin, originaire d'Amsterdam, en 
Hollande, et de Gytje-Abraham Duckker, sa femme légi t ime ; 

« Attendu que le fils a l 'étal de son père et qu'aucune disposi
t ion législat ive ne cons idère comme Belge de naissance le fils de 
l ' é t ranger n é sur le sol belge; que si par une faveur spéciale la 
loi autorise ce fils à acquér i r celle qua l i t é , i l doit suivre les con
ditions imposées par l 'art. 9 du code civil ; 

« Attendu que cet article prescrit comme l'une de ces condi
tions que le fils de l 'é t ranger fasse sa déclara t ion de devenir-Belge 
dans l ' année de sa majori lé , c 'es t -à-dire dans l ' année qui suit la 
major i té fixée par son statut personnel ; que ce n'est qu'à ce mo
ment qu' i l peut réc lamer cette qua l i t é , puisque jusqu'alors i l avait 
la m ê m e na t iona l i té que celle de son père ; 

« Attendu que si le légis la teur n'avait pas entendu assigner 
pareil sens aux termes dont i l s'agit, i l se serait servi d'autres 
expressions en fixant par exemple, comme la constitution de 
l'an V I I I , l 'âge de 21 ans comme l 'époque à laquelle l ' ind iv idu 
en question serait astreint à manifester sa volonté devouloir ê t re 
Belge ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas m é c o n n u que la loi hollandaise dé 
termine la major i lé à 23 ans ; 

« Attendu que si l'on permettait à un Hollandais de faire son 
option à 21 ans, i l s'ensuivrait celte conséquence anormale que 
nonobstant l 'accomplissement de la formali té prescrite, i l ne 
continuerait pas moins d 'ê t re soumis aux règles de la Intelle et 
que la l ibcr lé de ses actions resterait encha înée ; que ce n'est 
donc pas sans motifs sér ieux que le légis la teur s'est servi du 
pronom possessif sa pour indiquer qu ' i l a entendu la major i té 
que fixe la loi personnelle du fils de l ' é t r a n g e r ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à néan l ; condamne l'ap
pelant aux d é p e n s . . . » (Du 17 janvier 1878.) 

Demetz s'est pourvu en cassation. 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, accusant la 
violat ion des art. 1 , 3, 9, 388 et -488 du code c i v i l ; 4 et 47 de la 
constitution et 1 " du code é l ec to ra l , en ce que l 'a r rê t a t t aqué 

déc la re nulle l 'option de patrie faite par le demandeur, par le 
motif que l 'art. 9 du code c iv i l se réfère à la loi é t r a n g è r e en 
parlant de majori lé , et non aux propres dispositions du m ê m e code 
sur la mat iè re , ce qui enlève au demandeur l'exercice du droit 
é lectoral a ssuré aux citoyens par les textes constitutionnels c i -
dessus visés : 

« Attendu que suivant l 'art. 9 du code c i v i l , l ' i nd iv idu né en 
Belgique d'un é t r anger peul, dans l 'année qui suit sa major i lé , 
r éc lamer la qua l i té de Belge; 

« Atlendu qu ' i l faul donner aux termes do la loi la significa
tion que le légis lateur lu i -même leur donne à moins qu ' i l n'ait 
manifesté à cet égard une volonté contraire; 

« Attendu que d 'après l 'art. 488 du code préc i t é , conforme 
sous ce rapport à la législation française a n t é r i e u r e , la major i té 
est fixée à 2 t ans ; 

« Que l 'art. 9 doit donc s ' in te rpré te r comme se ré férant à cette 
major i lé s'il n'y apporte pas de dérogat ion ; 

« Atllendu que rien dans le lexle ne la fait supposer; 

« Que l'expression sa majori té a pour but unique d ' indiquer 
la relation qui existe enlre l 'âge de l ' individu et l 'âge de la 
major i té ; 

« Attendu que les travaux prépara to i res du code ne portent 
nulle trace de la pensée qu'aurait eue le légis la teur do s'en rap
porter à la major i té fixée par les lois é t r a n g è r e s ; 

« Qu'on doit , au contraire, se convaincre par les invraisem
blances et les anomalies a t tachées à ce sys tème , que ce n'est pas 
le sys tème de la loi ; 

« Attendu qu'en effet, les principes qui régissent le statut per
sonne! de l 'é t ranger s'effaceni chaque foisque l 'application est de 
nature h compromettre un intérêt public et que le droi t d'option 
de patrie, dont traite l'art. 9, a élé introduit par des cons idé ra t i ons 
d'ordre public, en vue d'un intérêt national, qu'aurait pu froisser 
l ' intervention de lois é t r a n g è r e s ; 

« Que d'ailleurs i l est inadmissible que le l ég i s l a teur de 1803 
ait voulu organiser le droit de réc lamer la qua l i té de Français 
sur une base variable suivant les temps el les lieux, — subor
donner ce droi t à l 'arbitraire des souvera ine tés é t r a n g è r e s , — au
toriser, dans une mat ière aussi grave, un consentement d o n n é à 
un âge où la loi française ne reconnaî t pas la p lén i tude de la r a i 
son — et permettre qu'un individu habile à accomplir l 'un des 
actes les plus importants de la vie civile, puisse i m m é d i a t e m e n t 
ap rès être frappé de toutes les incapacités du mineur ; 

« Atlendu qu'enfin, selon l'art. 3 de la constitution de l'an V I I I , 
tout é t ranger pouvant à 21 ans acquér i r les droits civils et poli
tiques, on ne concevrait pas que les rédac teurs du code N a p o l é o n , 
alors qu ' i l s'agissait seulement d'accorder les droits civi ls , se 
lussent mon t r é s plus rigoureux à l 'égard de l ' é t r anger n é en 
France, el q u i , à ce t i tre, étai t à leurs yeux digne d'une faveur 
par t icu l iè re ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que l ' ind iv idu né en 
Belgique d'un é t ranger et qui veut opter pour la na t iona l i t é belge, 
doit faire sa déclarat ion dans l 'année qui suit sa major i l é telle 
que la d é t e r m i n e l'art. 488 du code civi l ; 

« Attendu que le demandeur, né à Anvers d 'un p è r e néer lan
dais, a, dans l 'année qui a suivi sa major i té fixée à 21 ans ac
complis, r éc lamé la qual i té de Belge; 

« D'où la conséquence que l 'arrêt a t t aqué , en d é c l a r a n t nul le 
cette option de patrie et en ordonnant pour ce mot i f la radiation 
du nom du demandeur de la liste des é l ec t eu r s communaux 
d'Anvers, contrevieni aux art. 9 el 488 du code c i v i l ; 4 de la 
consti tulion et 1 e r du code é l ec to r a l ; 



« Par ces mot i f s , la Cour, ouï M . le conseiller HYNDE-
RICK en son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat 
g én é ra l , casse l 'ar rê t rendu par la cour d'appel de Bruxelles; d i t 
que etc.; renvoie les parties devant la cour d'appel de Liège ; met 
à la charge de l'Etat les frais de l 'a r rê t a n n u l é et ceux de l'instance 
en cassation... » (Du 1 9 février 1 8 7 8 . ) 

OBSERVATIONS. — E n ce sens, Bruxelles, 2 1 janvier 1878, 
suprà, p. 1 1 4 et deux arrêts de la cour de Gand, que nous 
donnerons dans notre numéro 2 3 ; contra, deux arrêts 
de Bruxelles, 3 janvier 1878; suprà, p. 67 et p. 134. 

On trouvera, sous l'une de ces décisions, p. 67 , l'indi
cation aussi complète que possible des nombreux auteurs 
qui ont examiné cette question controversée, sur laquelle 
la Cour de cassation, par l'arrêt rapporté plus haut, a eu 
à se prononcer pour la première fois. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M . De Longé. 

1 3 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — B A N Q U E N A T I O N A L E . — P A T E N T E . — COMMIS. 

N U L L I T É . — O R D R E P U B L I C . — C O N T E S T A T I O N . 

La Banque nationale n'est pas un établissement remplissant une 
fonction publique et ses commis sont assujétis à ta patente. 

La juridiction électorale ne peut relever d'office les moyens qui ne 
sont pas d'ordre public. 

Spécialement en matière de patente, il n'y a pas lieu, de la part du 
juge électoral, en l'absence de contestation sur ce point, d'écarter 
les patentes non appuyées des pièces justificatives indiquées par 
la loi. 

(DE BRUYN C. VERSTRAETEN.) 

La Cour d'appel de Bruxelles avait statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que l ' in t imé, en qual i té de caissier ou 
d 'employé à la Banque nationale (agence de Louvain), n'est point 
exempt de patente aux termes de l 'art. 3c de la loi du 2 1 mai 
1 8 1 9 , n 'é tant point commis, ni employé d'un fonctionnaire 
public , mais d'une société par t icul ière de capitalistes rendant 
certains services à l'Etat, sans participer à l'exercice d'une fonc
tion publique ; 

« Attendu que pour le cens communal de 1 8 7 6 , l ' in t imé s'at
tribue deux patentes payées à l'Etat, l'une en qual i té de caissier à 
l'agence de la Banque nationale à Louvain, au traitement de 
1 , 2 0 0 francs, s ' é levant a fr. 8 - 7 6 , l'autre en qual i té de commis à 
la m ê m e agence, au traitement de 6 0 0 francs et s 'élevant à 
fr. 2 - 0 4 , total fr. 1 0 - 8 0 ; 

« Qu'il s'agit de deux patentes déc la rées , cotisées et rendues 
exécuto i res en 1 8 7 6 qui ne sont point régies par l 'art. 8 du code 
électoral ; 

« Attendu toutefois que l ' in t imé, en ce qui concerne sa 
patente en qual i té d ' employé à la Banque nationale au traitement 
de 6 0 0 francs pour 1 8 7 6 , n'a point fait conna î t r e , par sa déc lara
t ion , la date de son en t rée en fonctions en sadite qua l i t é , ni 
produit un certificat attestant le fait de l'exercice de cette profes
sion, au prescrit des art. 5 4 et 6 6 , § 3, de la loi du 9 j u i l l e t 
1 8 7 7 ; 

« Qu'en ne justifiant point de ces formali tés essentielles pres
crites par lesdits articles, on ne peut lu i reconna î t re la posses
sion des bases de celte patente pour parfaire le cens requis ; 

« A t t e n d u au surplus qu ' i l en est de m ê m e en ce qui concerne 
les deux patentes préc i tées pour l'exercice de 1 8 7 7 , patentes 
pour lesquelles i l ne justifie point de son inscription aux rôles 
des contr ibut ions; 

« Par ces motifs , la Cour met la décis ion dont appel au 
n é a n t . . . » (Du 9 janvier 1 8 7 8 . — P rés id . de M . D E R A M , cons. 
Plaid. M M E S LEFEBVRE c. D E M U N T E R . ) 

Sur pourvoi de l'électeur rayé, la Cour de cassation a 
statué comme voici : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, t i ré de la violation et de la fausse 
in te rpré ta t ion des art . 5 4 et 6 6 , § 4 , de la loi du 9 ju i l l e t 1 8 7 7 : 

« Considérant que des dispositions préci tées et des discussions 
parlementaires auxquelles elles ont d o n n é l ieu, i l résu l te que les 
justifications exigées par l 'art. 5 4 doivent ê t re fournies au rece
veur des contributions ou à l 'administration communale cha rgée 

de la confection des listes, ou bien pour la p remiè re lois devant 
la ju r id ic t ion électorale ; 

« Mais cons idéran t qu'aucun texte n'oblige le contribuable 
auquel s'applique ledit art. 5 4 et qui a obtenu son inscription 
sur les listes, à fournir de nouveau les justifications dont i l s'agit 
devant la ju r id ic t ion é lec tora le , si leur existence ou leur r égu la 
r i té n'y est pas contes tée ; 

« Considérant que le demandeur De Bruyn a été inscrit sur les 
listes de Louvain en qual i té d 'é lec teur communal, à raison de 
deux patentes, l'une de caissier, l'autre de commis à l'agence de 
la Banque nationale de ladite v i l l e ; 

« Que le défendeur , r é c l a m a n t contre celte inscription, s'est 
borné à soutenir devant la dépula l ion permanente comme en 
deg ré d'appel que la patente de caissier pour 1 8 7 6 a é té prise 
tardivement par De Bruyn et à raison d'une qual i té qui ne pou
vait donner ouverture au dro i t ; que subsidiairement i l n'en pos
sédait pas les bases ; 

« Considérant que, dans cet état de la p r o c é d u r e , l 'arrêt a ' . taqué, 
sans s 'ar rê ter aux moyens proposés à l 'appui de la réc lamat ion 
par le défendeur , a o rdonné la radiation du demandeur en se 
fondant sur l 'unique mot i f que ce dernier ne produisait point 
les justifications et certificats prescrits par les art. 5 4 ei 5 6 , § 3 , 
de la loi du 9 ju i l l e t 1 8 7 7 ; 

« Qu'il suit de ce qui p récède qu'en le jugeant ainsi, la cour 
de Bruxelles a violé lesdits articles ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BECKERS en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , et 
sans qu ' i l soit besoin d'examiner ies autres movens du pourvoi , 
casse... » (Du 1 3 février 1 8 7 8 . ) 

OBSERVATIONS. — Le demandeur en cassation disait 
avec raison dans son pourvoi qu'exiger d'office la justifi
cation des qualités électorales non contestées, c'était sou
mettre tout citoyen, partie dans une affaire électorale, à 
justifier de sa qualité de Belge, de son domicile, etc. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Longé. 

1 4 j a n v i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — D É C L A R A T I O N S U P P L É T I V E . — A N N É E A N T É R I E U R E . 

C O T I S A T I O N E T P A I E M E N T . — A N N É E C O U R A N T E . 

Le contribuable qui, à la suite d'une déclaration supplétive adres
sée au receveur des contributions, n'a été cotisé et n'a effectué le 
paiement que l'année suivante, ne peut se prévaloir de ce paie
ment pour par/aire le cens électoral de l'année antérieure, s'il 
n'a pas réclamé à la dépulalion permanente, conformément à la 
loi fiscale. 

(vANDEPAER ET VERMEIREN C. BLOCK.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, lire de la violation des art. 6 et 8 
du code é lec tora l , en ce que l 'arrêt d é n o n c é a c o m p t é au défen
deur, pour son cens électora l pour l ' année 1 8 7 6 , une con t r i bu 
tion qui n'a é té é lab l ie et rendue exécuto i re par un rôle q u e dans 
le cours de 1 8 7 7 et alors que nulle réc lamat ion n'avait é té formée 
par l u i devant la ju r id ic t ion fiscale, confo rmément à l 'art. 8 pré
cité et à l'art. 8 de la loi du 5 ju i l l e t 1 8 7 1 : 

« Cons idéran t que l 'ar rê t a t t aqué , afin de parfaire le cens 
électoral du défendeur Block pour l ' année 1 8 7 6 , lu i a tenu compte 
d'un impôt de f r . 1 7 - 2 5 , dû a raison d'un cheval mix te ; 

« Cons idéran t qu ' i l est cons ta té en fait que la déc la ra t ion , en 
date du 2 3 j u i n 1 8 7 6 , relative à ce cheval, a fail l 'objet d'une 
cotisation au rôle supplét if rendu exécuto i re seulement le 1 0 jan
v i e r 1 8 7 7 ; 

« Qu'aucune réc lamat ion n'a été adressée à la dépu la l ion p e r 
manente par le dé fendeur du chef de l'absence de colisation 
pendant l ' année 1 8 7 6 ; 

« Cons idéran t qu ' i l ressort de la combinaison des art. 6 et 8 
du code é lec tora l et des discussions parlementaires qui o n t p r é 
cédé celle loi et celles des 1 2 j u i n et 5 j u i l l e t 1 8 7 1 , que l e c o n 
tribuable, pour ê t re inscrit sur les listes é lec tora les , doit justifier 
q u ' i l a é té cotisé dans le cours de l ' a n n é e an té r i eu re à l ' i n s c r i p 
tion ou que, tout au moins, i l a, dans l e cours de ce t te m ê m e 
a n n é e , r é c l a m é c o n f o r m é m e n t à la loi fiscale, devant la dépu la 
l i o n permanente, du chef d'absence ou d'insuffisance d'imposi
t ion, et en cas de rejet de sa demande, cons igné en mains du 
receveur les contributions qu ' i l p r é t end devoir; 

« Cons idérant qu'aucun texte ne permet de déroger à la règ le 
généra le é tabl ie pa r les disposition* p r é c i t é e s ; 



« Considérant que le défendeur invoque en vain l 'arrêté royal 
du 30 novembre 1871, pris en exécution de la loi du 5 j u i l l o l de 
la m ê m e a n n é e , qu i , par son art. 15, prescrit que les déc la ra t ions 
de la contribution personnelle, c inqu ième et s ixième bases, faites 
ap rès le 31 mars, dans les communes de moins de 5,000 âmes 
et lorsque les droits s 'élèvent à moins de 100 francs par t r imes
tre, ne seront comprises que dans les rôles formés à la fin de 
l 'année ; 

« Qu'en admettant que cet a r rê té mette obstacle à ce que, pour 
les impôts dont ¡1 s'agit, les habitants des petites communes 
puissent, comme ceux des communes importantes, obtenir, avant 
l 'expiration de l 'année et sans réc lamat ion , le titre fiscal néces
saire à l'exercice de leur droit é lec tora l , on ne pourrait cepen
dant inférer de là qu' i l a pu avoir pour effet de c réer une excep
tion à la loi ; 

« Que si on attribuait audit a r rê té une telle por tée , on serait 
en t ra îné à celte conséquence inadmissible que les contributions 
personnelles, c inquième et s ixième bases, déc la rées avant le 
1 e r j u i l l e t pour l ' année de la révision des listes, peuvent servir à 
former le cens électoral sans attendre la cotisation, dans les 
communes où le fisc est autor isé a ajourner la mise à exécut ion 
des rôles supplét ifs jusqu 'à la fin du deux ième semestre; 

« Considérant qu ' i l suit de ce qui précède que l 'ar rê t d é 
noncé , en formant le cens du défendeur au moyen de la con
tr ibution de fr. 17-23 dont i l s'agit, a violé les textes ci tés à 
l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BECKERS en son 
rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat géné ra l , casse 
et annule l 'arrêt rendu par la cour d'appel de Bruxelles, le 
19 d é c e m b r e 1877, en cause d'entre parties; ordonne que le 
présen t a r rê t sera transcrit sur les registres de ladite cour et que 
mention en sera faite en marge de l 'arrêt a n n u l é ; renvoie la 
cause devant la cour d'appel de Liège. . . » (Du 14 janvier 1878.) 

OBSERVATIONS. — V . ci-dessous l'arrêt rendu par la cour 
de Liège, par suite du renvoi. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M . Picard. 

2 0 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — D É C L A R A T I O N S U P P L É T I V E . — A N N É E A N T É R I E U R E . 

C O T I S A T I O N E T P A I E M E N T . — A N N É E C O U R A N T E . 

Le contribuable qui, à la suite d'une, déclaration supplétive adres
sée au receveur des contributions dans le cours de l'année anté
rieure, a été cotisé et a effectué le paiement dû de. ce chef seule
ment l'année suivante, peut néanmoins invoquer ce paiement 
pour parfaire le cens électoral, bien qu'il n'ait, pas eu lieu l'an
née, antérieure. 

(VANDEPAER ET VERMEIREN C. Bl.OCK.) 

Par suite du renvoi prononcé par l'arrêt qui précède, la 
Cour de Liège, saisie du litige, a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Vu l 'arrêt rendu dans la cause par la cour de 
cassation le 14 janvier 1878 ; 

« Attendu que l ' intimé cotisé sans contestation au rôle pr inc i 
pal de 1876 a fait, à la date du 23 j u i n de celle a n n é e et en 
temps ut i le , une déclarat ion complémen ta i r e pour un cheval 
mixte, base d ' impôt qu ' i l ne possédai t pas lors de sa p remiè re 
déclara t ion et qu ' i l a dû déclarer sous peine de cqnlrevenir aux 
lois fiscales; qu ' i l a été cotisé de ce chef par le fisc pour la 
somme de fr. 17-25 au rôle supplét if de 1876 formé à la fin de 
l ' année , en conformité de l 'art. 15, § 2, de l 'a r rê té du 30 novem
bre 1 8 7 1 ; que cet impôt a é té rendu exécutoi re le 10 janvier 
1877 et que le paiement en a été effectué à la date du 30 mars 
suivant; 

o Attendu qu'ayant effectivement payé le cens pour l ' année 
1876 et possédant le même cens pour 1877, i l a obtenu son 
inscription sur les listes révisées en cette d e r n i è r e a n n é e , en 
vertu de l 'art . 6 du code électoral ; 

« Attendu qu ' i l échet d'examiner si la disposition de l 'art. 8 
dudit code invoquée contre l ' int imé faisait obstacle à celte 
inscription ; 

« Attendu que l'esprit de cette disposition, qui a reproduit 
l 'art. 8 de la loi du 5 ju i l l e t 1871, a été indiqué en termes précis 
par la jurisprudence (V. notamment l 'arrêt de la cour de cassa
tion du 4 février 1878, suprà, p . 210); q u ' « e l l e n'a pour but que 
« de p ro tége r le contribuable contre la rés is tance des agents de 

« l 'administration, en lui ouvrant un recours pour le cas où i l 
« n'est pas fait droit à sa déclara t ion, alors par conséquen t que 
c sa réclamation est en t rée dans la voie contentieuse ; » qu ' i l 
s'ensuit qu'elle doit ê t re rejetée comme é tan t sans application 
dans la cause ; 

« Qu'en effet, le légis la teur , en inscrivant cet article dans nos 
lois é lec tora les , a d o n n é au contribuable non cotisé ou insuffi
samment cotisé par l 'administration qui a rés is té à sa déc lara-
l ion , le moyen de sauvegarder son recours à la justice é lec tora le 
à l'effet de justifier devant elle sa possession du cens; que ce 
moyen consiste dans l 'obligation de saisir, au p réa lab le , de sa 
réc lamat ion la dépula t ion permanente , statuant comme juge 
fiscal, et en cas de rejet par celle-ci, d'effectuer en mains du 
receveur, qui est tenu de l'accepter et d'en donner quittance, le 
versement des contributions qu ' i l pré tend devoir ; 

ce Que par la le contribuable restera entier dans ses droits 
devant la jur id ic t ion é lec tora le , à la condition toutefois que son 
recours à la dépula t ion et le versement aux mains du receveur 
aient eu lieu l 'un et l'autre dans l 'année an té r i eu re à l ' inscript ion, 
s'il s'agit du cens s'appliquant à cette a n n é e ; 

« Que si donc un contribuable, dont la déc lara t ion a échoué 
devant l 'administration, ne s'est pas conformé à ces formal i tés , 
conditions et dé la is , i l sera désormais déchu du droit de porter 
sa réclamat ion devant la justice é lec to ra le ; 

« Attendu que dans l 'espèce du déba t , la déclara t ion c o m p l é 
mentaire produite en temps utile n'ayant r encon t r é aucune oppo
sition de la part du fisc qui avait éga lement admis sans contesta
tion la déclarat ion pr imi t ive , le recours à la dépu ta l ion , en tant 
que jur id ic t ion fiscale, n'avait pas de raison d 'ê t re et que l ' int imé 
n'a pu y être assujéli ; 

« Allcndu qu' i l importe peu que le rôle supplét i f pour 1876, 
sur lequel figure l ' int imé dont la déclara t ion a été admise, n'ait 
été rendu exécutoi re que le 10 janvier 1877; qu 'à cet égard i l est 
à remarquer que, formé à la fin de 1876 seulement, en confor
mi té de la disposition p ré rappe lée de l 'arrêté du 30 novembre 
1871, i l ne pouvait l 'être plus tô t ; qu ' i l importe tout aussi peu 
que le paiement n'ait é té effectué que dans le courant du mois 
de mars suivant; qu'en effet, en dehors de l 'art. 8, qui prescrit 
le versement, dans l ' année , de l ' impôt p r é t e n d u m e n t d û , mais 
qui est sans application à la cause, aucune disposition légale 
n'exigeait que la cotisation supp lémen ta i r e admise pour 1876 
fût exécutoire et le paiement effectué dans le cours de celle m ê m e 
année à laquelle i ls se rapportaient; 

« Attendu que les conditions censitaires existant en faveur de 
l ' in t imé avant le 3 septembre de l 'année de la révis ion, c'est à 
juste titre que le premier juge l'a maintenu sur les listes électo
rales; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
ROUVEZ, confirme la décis ion dont est appel ; di t que les frais 
resteront a la charge de l 'Etat. . . » (Du 20 février 1878. — Plaid. 
MJ1" KEMY C. CORNESSE.) 

OBSERVATIONS. — La cour de renvoi n'ayant pas admis 
la doctrine de la cour de cassation, celle-ci devra statuer 
toutes chambres réunies. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Picard. 

1 3 e t 2 0 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — H U I S S I E R . — L E T T R E R E C O M M A N D É E . — P O S T E . 

R E M I S E A L ' E M P L O Y É . 

Dans les notifications par la voie de la poste, l'huissier ne doit pas, 
en matière électorale, mentionner le nom de l'employé auquel 
la lettre recommandée est remise, ni certifier dans la copie 
qu'il a annexé à l'original le bulletin de recommandation. 

Première espèce. 

(THIELENS C. VAN CAUWENBERG.) 

La cour d'appel de Bruxelles, saisie d'abord du litige, 
avait jugé le contraire par arrêt du 8 décembre 1877, que 
nous avons reproduit suprà, p. 18. 

La cour de cassation cassa cet arrêt le 7 janvier 1878 
(V. suprà, p. 129) et renvoya l'affaire devant la cour de 
Liège. 

La cour de Liège s'est prononcée dans le même sens 
que la cour de cassation. 

A R R Ê T . — « Sur la r e c e v a b i l i t é de l ' appe l : 



« Attendu que le double de l'acte d'appel a été notifié à qui 
de droi t , par lettre r e c o m m a n d é e à la poste de Louvain; 

« Qu'aucune disposition de loi ne prescrit à l'huissier, en 
mat iè re é lec tora le , d ' énoncer dans l 'exploit, soit le nom de la 
personne à laquelle i l a par lé au bureau de la poste, soit l'an
nexion à l 'original du bul le t in dél ivré par le p réposé ; 

« Au fond, etc.; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique le 
rapport p r é sen t é par M. SCHUERMANS, conseiller, reçoit l'ap
pel , e t c . . » (Du 1 3 février 1 8 7 8 . — Plaid. 31" B O T T I N . ) 

Deuxième espèce. 

(FHIART C. DERIDEAU.) 

Sur renvoi par la cour de cassation prononcé dans le 
même sens le 28 janvier 1878, la Cour de Liège a statué 
comme suit : 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne la fin de non-recevoir résul 
tant : 1 ° de ce que, dans la copie de l 'exploit d'appel qu' i l a 
transmise, selon sa déc la ra t ion , par lettre chargée à la poste, 
l'huissier n'a pas fait mention de la personne à laquelle ladite 
copie a é té remise; 2 ° de ce que l'huissier ne cerlitie pas, dans 
celte copie, qu ' i l a annexé a l 'original de son exploit le bulletin 
lu i dél ivré par le p réposé aux recommandations; 

« Attendu que l'art. 5 9 du code é lec tora l , modifié par l 'art. 5 6 
de la loi du 1 9 ju i l l e t 1 8 7 7 , a introduit un mode spécial de noti
fication pour les exploits en mat ière é lec tora le , autorisant les 
huissiers à transmettre ces exploits par lettre r e c o m m a n d é e à la 
poste ; 

« Attendu que l'huissier satisfail aux prescriptions de ces ar t i 
cles, en se bornant à remettre et a recommander a la posie la 
lettre renfermant la copie de l 'exploit, à l'adresse de la partie et 
à certifier l'accomplissement de ces formali tés , sans avoir à s'in
quié ter du nom du préposé chargé de recevoir sa recommanda
t ion , ou de la personne a laquelle copie de l 'exploit sera laissée, 
alors qu' i l ignore le nom de celte personne; que sa mission est 
te rminée quand i l recommande à la poste le double de son 
exploit ; 

« Attendu que le bul le t in dél ivré par le p réposé aux recom
mandations a été annexé à l 'original de l 'exploit ; qu ' i l s'ensuit 
qu ' i l est inuti le d'examiner si , comme le soutient l ' in t imé, celle 
formalité doit être accomplie sous peine de nu l l i t é ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que les prescriptions 
des articles 5 6 de la loi du 1 7 ju i l l e t 1 8 7 7 ayant été observées , 
l'appel est rccevable; 

« Au fond, etc.; 
« Par ces motifs, la Cour, entendu en son rapport M. le con

seiller BELTJENS, ré forme, e t c . . » (Du 20 février 1 8 7 8 . — 2 E Ch. 
2 e sect. — P r é s , de M. SCHUERMANS, conseiller.) 

OBSERVATIONS. — V . Conf. : Cass. be lge , 28 février 4876 
(BELG. J U D . , 1877, p. 1 0 3 ) ; Bruxe l l e s , 1 0 j a n v i e r 1878, 
Gand, 1 1 janvier 1878 [suprà, pp. 1 1 6 et 139). La juris
prudence est donc aujourd'hui l ixée sur la question. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Denileme chambre.— 2° section — Près, de .u. Scbnermans, cons. 

2 0 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — A P P E L . — G R E F F E . — D O U B L E . — D É L A I . 

N U L L I T É D ' O F F I C E . 

Le juge électoral doit suppléer d'office la nullité d'ordre public 
résultant de ce que le double de l'acte d'appel n'a pus été déposé 
au greffe provincial dans les huit jours de la décision attaquée. 

Première espèce. 

(MAGIS E T SCHNEIDER C DOLNE.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l résul te du dossier que le double de 
l 'exploit d'appel n'est pas parvenu au greffe provincial dans le 
délai de huitaine, à partir de la notification de la décis ion atta
q u é e faite à la partie appelante ; 

« Attendu que la nul l i té p rononcée par l 'article 43 du code 
électoral est d ordre public, et doit être suppléée d'office ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique le 
rapport p résen te \ta: M. SCHUERMANS, conseiller, annule l'acte 
d'appel; dit que la décis ion a t t aquée est passée en force de chose 
j u g é e . . . » (Du 20 février 1878.) 

Deuxième espèce. 

(SCHNEIDER POUR CLÉSENER C. DECAMPS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant, agissant en vertu de l'ac
tion populaire, a réc lamé l ' inscription sur les listes é lectora les 
de Henri Glésuner ; qu ' i l a notifié sa réc lamat ion audit Glésener 
el que Decamps a déclare intervenir dans l ' instance; que la 
décision a t taquée a été notifiée à Schneider, le 9 décembre 1 8 7 7 ; 
qu ' i l a seul interjeté appel le 1 7 décembre suivant par exploit 
signifié à la per>onue et au domicile de l ' i n t i m é ; mais qu'un 
double de son exploit d'appel n'a été déposé au greffe provincial 
que le 1 8 d é c e m b r e ; que dès lors un intervalle de plus de huit 
jours s'est écoulé entre la notification de l 'arrêté de la dépula l ion 
permanente et la remise de l 'exploit d'appel au greffe de la pro
vince; qu ' i l s'ensuit que son appel n'est pas recevable; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son rapport M . le con
seiller BELTJENS, déc la re l'appel non recevable... » (Du 2 0 fé
vrier 1 8 7 8 . — 2 E Ch. — 2 E section.— P r é s , de M . SCHUERMANS.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Deuxième chambre. — l r e section. — présidence de H . Picard. 

2 0 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — M O B I L I E R . — V A L E U R . — Q U I N T U P L E . — E X 

P E R T I S E . — PRÉSOMPTION. — I N S C R I P T I O N . — R E C E V A 

B I L I T É . — C A N T O N . — C O M M U N E . 

Le contribuable peut-il dépasser pour la valeur déclarée de son 
mobilier le quintuple de la valeur localive, sans recourir à une 
demande d'expertise? 

L'excédant peut-il compter pour le droit électoral ? 
La présomption duc à l'inscription surlesrMes peut être renversée 

par des présomptions contraires, pourvu qu'elles réunissent les 
conditions de précision, de clarté et de concordance requises 
par la loi. 

L'intervention d'un citoyen non domicilié dans la commune ou le 
canton, léest pas recevable, en ce qui concerne la liste des élec
teurs communaux ou provint inux. 

L'électeur qui réunit les conditions requises pour être porté sur la 
liste des électeurs provinciaux cl communaux, est censé avoir 
demandé celte inscription, en réclamant son inscription sur la 
liste des électeurs généraux. 

(DESCAMPS C. CUPERS ET SCHNEIDER.) 

L ' appe lan t concluait comme suit en posant une question 
de droit encore nouvelle : 

« En droit : 
Attendu qu'aux termes des art. 2 5 et 5 7 de la loi du 2 8 j u i n 

1 8 2 2 , le contribuable ne peut dépasser pour la valeur .décla
rée de son mobilier, le quintuple de la valeur localive, à moins 
qu' i l n'ait l'ail p réa lab lement estimer ce mobil ier par les experts 
n o m m é s à culte fin ; 

Attendu que celte l imitat ion résul tant du t e x t e m é m e d e la l o i , 
a é té in te rpré tée dans le même sens par les instructions du dé 
partement des finances, insérées dans son recueil n" 5 0 5 , du 
5 j u in 1855 (art. 2 5 , p. 8 , el a i l . 5 7 , p. 1 0 1 ) , et n° 1 3 1 8 du 
8 septembre 1 8 7 1 , al inéa 2 ; 

Attendu qu ' i l résul te de l'art. 5 7 , § 2 , de ladite loi du 2 8 j u i n 
1 8 2 2 , que l 'excès pour la valeur du mobil ier , sur le quintuple de 
la valeur localive, n'est pas imposable, s'il n'y a pas eu d'exper-
lise el ne peut dès lors compter pour le cens électoral ; 

En fait : 
Attendu qu ' i l est prouvé par les avertissements des contr ibu

tion > que l ' int imé n'a pas fait faire d'estimation officielle de son 
mobil ier , ni en 1 8 7 6 ni en 1 8 7 7 ; 

Attendu qu' i l n'est ni prouvé ni même al légué qu ' i l aurait fait 
une déclara t ion devant la dépula l ion permanente, c o n f o r m é m e n t 
à l'art. 8 de la loi du 5 ju i l l e t 1 8 7 I ; 

Attendu que l ' int imé n'atteint le cens généra l de 4 2 fr. 32 c , 
que par une contribution personnelle, assise sur une valeur de 
mobilier dépassan t le quintuple de la valeur localive, inadmis
sible pour le cens.... » 

Subsidiairement, l'appelant concluait en ces termes : 

« Attendu que l ' in t imé a. en I K 7 I 3 , fail une déclara t ion supp lé 
tive de contributions, qui n'a été cotisée qu'eu 1 8 7 7 ; 

Attendu que l ' in t imé n'avait pas fait devant la dépula l ion per-



manenle et dans le cours de 1876, la réc lamat ion exigée par 
l 'art . 8 du code é lec tora l , et le versement de l ' impôt à valoir pour 
acquér i r le cens ; 

Qu'ainsi cette imposition de 1877 ne peut ê t re comptée à l ' in t imé 
pour parfaire son cens de 1876: 

Attendu, on outre, que la déclara t ion supplét ive de l ' in t imé a 
fait l'objet d'une observation de M. le receveur des contributions 
confo rmément à la circulaire minis té r ie l le du 6 novembre 1873, 
n* 47,793; 

Qu'ainsi la p résompt ion r é su l t an t pour l ' in t imé de son inscrip
tion aux rôles se trouve dé t ru i t e par l'observation du receveur 
des contributions et l'avis de l 'administration communale de 
Hervé ; 

Mettre à n é a n t . . . » 

La Cour n'a pas eu à s'occuper de ces questions, à raison 
de la preuve contraire à la présomption résultant de l'ins
cription, preuve déjà acquise, à ses yeux, par les éléments 
du dossier. 

Elle a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne l 'é lectoral généra l : 
« Attendu que les conclusions de rappelant tendent à prouver 

que l ' in t imé Cupers ne possède pas les bases du cens; 

« Que la lardivelé des déc la ra t ions supp lémen ta i r e s d ' impôts 
faites dans le dernier trimestre de 1876, de façon a ne dépas.-er 
que l égè remen t la somme nécessai re pour être é lec teur aux 
Chambres légis la t ives , les annotations du receveur sur le rô le , les 
renseignements de l 'administration communale constituent dus 
circonstances graves, précises et concordantes, de nature à com
battre victorieusement la p résompt ion résu l tan t de l ' inscription 
de l ' in t imé au r ô l e ; 

« En ce qui concerne l 'é lectoral provincial et communal : 

« Attendu que Schneider, i n t i m é , est domic i l i é à Verviers, et 
qu ' i l est par c o n s é q u e n t non rerevable â demander l ' inscription 
de Cupers sur les listes de Hervé ; 

« Mais attendu que la demande de Cupers, éga lement i n t imé , 
tout en ne mentionnant pas l 'é lectoral provincial el communal, 
les comprend implicitement ; 

« Attendu q u ' i n d é p e n d a m m e n t de ses déc la ra t ions supp lémen
taires du q u a t r i è m e trimestre, i l est cotisé pour 1876 et 1877 a 
une somme supé r i eu re à 2 0 francs; 

« Par ces motifs, la Cour dit que l ' in t imé Cupers ne rempli t 
pas les conditions requises pour 1K76,quant à l 'é lectoral général ; 
déc la re non recevable la demande de Schneider quant U 1 é lectora l 
provincial e l communal; ordonne l ' inscription du nom de Cupers 
sur la liste des é lec teurs provinciaux et communaux de Hervé, 
s'il n'y est déjà p o r t é . . . » (Du 2 0 février 1878. — Plaid. M M " L E 
DUC et G O B L E T . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

nenxlèmc chambre — V section.—Pres. de M. Scnaerman», cons. 

2 7 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — I M P O S I T I O N . — B É N É F I C E É L E C T O R A L . — S O 

L I D A R I T É . — M A R I S U R V I V A N T . — C O N T R I B U T I O N PERSON

N E L L E . 

La loi n'a point établi, en principe, que des contributions ne 
pussent compter solidairement à plusieurs personnes. 

Ainsi, quels que puissent être, uiix Urines de l'art. 9 du code 
électoral, les droits des héritiers d'une femme minée, cette fic
tion ne peut supprimer le benefice électoral que le mari mirait 
de l'administration des biens de ta communauté, tant que 
celle-ci existait. 

Le mari survivant qui a habité la maison commune au commen
cement de janvier, doit la contribution personnelle et peut s'en 
prévaloir, nonobstant les droits que pourraient s'attribuer ré
troactivement sur celte contribution les Itéritiers de sa femme 
défunte. 

(DECAMPS C. CERKENS.) 

L'appelant déposa les conclusions suivantes : 

» Attendu que la femme de l ' in l imé est décédée le 25 mai 1877, 
laissant pour hé r i t i e r s l ' in t imé el ses trois enfants ; 

Attendu que l 'a i t . 9 du code é lec to ra l , éclairé par les docu
ments législatifs, proclame le principe absolu de la transmission 
par suite de décè s , el ce tant pour l 'a imée courante que pour 
l ' année a n t é r i e u r e ; 

Attendu que les enfants de l ' in t imé peuvent se prévalo i r , 
tant pour 1 8 7 6 que pour 1 8 7 7 , des contributions foncières et 
personnelles de leur auteur, jusqu 'à concurrence de leur part 
hé réd i t a i r e ; 

Attendu que, par une conséquence u l t é r i eu re , le cens ne 
pouvant compter solidairement à plusieurs personnes, l ' int imé 
n'est pas fondé à se prévaloir de plus de la moit ié des contribu
tions foncière et personnelle; 

Que la total i té de ces contributions important fr . 6 2 - 0 4 , la 
la moi t ié ne s'élève qu 'à fr. 3 1 - 0 2 , infér ieure au cens généra l de 
fr . 4 2 - 3 2 ; 

Plaise r é fo rmer . . . » 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t su ivan t : 

A R R Ê T . — « Attendu que l ' in t imé a é té cotisé en 1876 et 
en 1 8 7 7 pour une foncière de fr. 5 1 - 0 1 , el une personnelle de 
fr. 1 1 0 3 ; 

« Attendu que les biens frappés de l ' impôt é tant des biens de 
c o m m u n a u t é el l 'épouse de l ' int imé é lan l décodée à la date du 
2 5 mai 1 8 7 7 , I appelant pré tend que l ' in t imé ne peut, pour 
former son cens, invoquer que la moit ié des susdites cont r ibu
tions et que ses enfants, comme hér i t ie rs de leur m è r e , sont 
fondés à s'en attribuer l'autre m o i t i é ; 

« Attendu qu ' i l n 'échet pas de rechercher dans la cause la 
situation censitaire des enfauls de l ' in t imé, ni d'examiner si la 
fiction de l 'art . 9 du code électoral leur concède le dro i t de se 
prévaloir des cotisations an té r i eures de leur m è r e , cotisations 
dont leur père a léga lement jou i du vivani de celle-ci ; 

« Qae l ' in l imé a, comme chef el maî t re de la c o m m u n a u t é , 
possédé le cens entier en 1 8 7 6 el en 1 8 7 7 , jusqu ' à la dissolution 
de cette c o m m u n a u t é , survenue le 2 5 mai ; 

« Que depuis celle dale, à la véri té , i l ne possède plus la fon
c iè re que pour la m o i t i é ; mais qu ' i l est incontestablement en 
droi t d'invoquer, tant pour 1 8 7 7 que pour 1 8 7 6 . toute la contri
bution personnelle qui trappe la maison qu ' i l habile; 

« Qu'ainsi, comme i l a é lé établi par le premier juge, i l peut 
faire entrer dans la formation de son cens pour l ' année 1 8 7 7 , 
fr. 3 5 - 6 3 d ' impôt foncier el fr. 1 1 - 0 3 de contribution person
nelle, soit fr. 4 6 - 6 6 , chiffre supé r i eu r au cens électoral g é n é r a l ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
ROUVEZ, confirme.. . » (Du 2 7 février 1 8 7 8 . —Pla id . M ' MOTTARD 
(ils.) 

OBSERVATIONS. — L a doc t r ine de l ' a r r ê t r a p p o r t é nous 
semble i n a t t a q u a b l e ; l ' a r r ê t de L i è g e d u 24 d é c e m b r e 1873 
(SCHEYVEN, 11, 192) concerne le cas inverse d ' h é r i t i e r s se 
p r é v a l a n t des c o n t r i b u t i o n s de l e u r auteur pour l e u r par t 
v i r i l e dans la possession des bases, au l i e u de le faire 
s i m p l e m e n t p o u r l e u r pa r t h é r é d i t a i r e . 

L ' a r t . 1 2 et l ' a r t . 9 l u i - m ê m e d u code é l e c t o r a l sont , du 
reste, la preuve que la l o i n'a pas é t a b l i , en p r i n c i p e 
r i g o u r e u x , que le cens ne peut c o m p t e r s o l i d a i r e m e n t à 
p lus i eu r s personnes. 

Mais l ' h é r i t i e r d 'une femme m a r i é e p e u t - i l se p r é v a l o i r 
r é t r o a c t i v e m e n t des c o n t r i b u t i o n s de son au teur , d o n t le 
m a r i j o u i s s a i t à t i t r e é l e c t o r a l eu v e r t u de l ' a r t . 10? 

C'est là un cas tou t nouveau , don t la j u r i s p r u d e n c e n'a 
pas eu à s 'occuper j u s q u ' i c i . 

O n peut sou ten i r à b o n d r o i t que la femme é t a i t pe r son 
ne l lement i m p o s é e , que c'est eu son n o m que les pa iements 
on t é t é faits par le m a r i ; d è s l o r s , les h é r i t i e r s peuvent se 
p r é v a l o i r r é t r o a c t i v e m e n t des d r o i t s de la f emme, tandis 
que , d ' a p r è s l ' a r r ê t c i-dessus r a p p o r t é , on ne peut les 
enlever au m a r i q u i en a j o u i l é g a l e m e n t tant que sa 
femme v i v a i t . Ce sera i t donc un nouve l exemple de c o n t r i 
b u t i o n s p r o f i t a n t s o l i d a i r e m e n t à p lus i eu r s . 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Dcmlcme cbauibre.— »* section.— Prés, de M.ecnuermans, eau. 

2 7 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — F I N D E N O N - R E C E V O I R . — ORDRE P U B L I C . 

D O M I C I L E . — C O N N E X I T É . — L I T I S P E N D A N C E . — S U R S I S . 

Lorsque des fins de non-recevoir sont abandonnées par celui qui 
Us avait proposées, le juge ne doit les relever que si elles inté
ressent l'ordre public. 

Lorsqu'une question de domicile d'un citoyen est pendante devant 



une juridiction électorale, il appartient à toute autre juridiction 
saisie de la contre-partie de la même question, de surseoir à 
statuer jusqu'après la décision de la première. 

Il y a lieu surtout de recourir à cet expédient, si l'intéresse, non 
comparant dans l'instance deuxième en date, s'est fait repré
senter dans la première. 

(DECAMPS C. RENSONNET ET SCHNEIDER.) 

Devant la cour de Liège, Decamps demandait la radia
tion du nom de Rensonnet de la liste électorale de Ver-
viers, par le motif qu'avant le 1ER août 1877, celui-ci avait 
quitté ladite ville pour s'établir à Louvain comme profes
seur à l'Université. 

Dans une autre instance électorale, pendante devant la 
cour de Bruxelles, la même question, sous un autre aspect, 
était débattue : on demandait en effet à y prouver que 
Rensonnet avait, avant le 1ER août 1877, établi son habita
tion, etc., à Louvain. 

L'appelant, qui avait d'abord présenté des fins de non-
recevoir tirées de nullités d'exploits, exploits du reste 
notifiés dans les délais, déclara à l'audience y renoncer, et 
se borna à plaider le fond. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant déclare se désis ter des fins 
de non-recevoir p roposées , et que celles-ci, n ' in téressant pas 
l 'ordre public, ne doivent pas ê t re relevées d office ; 

« Attendu que l ' in t imé Hensonnct, dont le domicile à Vcrvicrs, 
avant le 1 E R août 1 8 7 7 , est con tes té , ne compara î t pas ni personne 
pour lui ; 

« Que d'autre part, dans une instance pendante devant la 
cour de Bruxelles, où i l a été représen té c l où i l a conclu, celte 
cour a o r d o n n é , le 1 0 janvier 1 8 7 7 , une e n q u ê t e sur le point 
suivant : 

« Que l ' in t imé avait à Louvain, avant le 1 E R août 1 8 7 7 , son 
« habitation, le centre de ses relations, de ses affections et de 
« ses affaires ; » 

« Attendu que la cour de Bruxelles a prorogé la cause au 
13 mars prochain ; 

« Attendu que dans l ' intérêt de la bonne administration de la 
justice, i l importe de surseoir à statuer j u s q u ' a p r è s les enquê t e s 
o rdonnées par ladite cour, enquê tes qui sont de nature à fournir 
d'ulilcs renseignements, et jusqu 'à la décis ion rendue sur ces 
enquê tes ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique le 
rapport p résen té par M. SCHUERMANS, conseiller, proroge la cause 
au 2 0 mars prochain, tous droits et dépens r é se rvés . . . » (Du 
2 7 février 1 8 7 8 . — Plaid. M M " REMY, LEDUC et G O B L E T . ) 

OBSERVATIONS. — E n général, les questions de litispen-
dance et de connexité ne peuvent être décidées en matière 
électorale, d'après les principes généraux, parce que les 
dessaisissements, les renvois d'un juge à un autre et, le 
cas échéant, les règlements d é j u g e s , etc., entraînent des 
retards que le législateur a formellement entendu éviter. 

Du reste, i l est reconnu aujourd'hui que les questions 
de connexité, etc., s'imposent aux juges, non comme prin
cipes juridiques d'où ils ne puissent se départir, mais 
comme de simples règles de bonne administration de la 
justice. 

En matière de domicile, la question a été spécialement 
examinée devant la cour de cassation (BELG. J U D . , 1875, 
p. 3731 dans une espèce où existaient deux décisions con
tradictoires attribuant au même citoyen, domicile à la fois 
à Louvain, parce qu'il ne l'avait pas à Ostende, et à Os-
tende, parce qu'il ne l'avait pas à Louvain. 

La cour de cassation, dans cet arrêt du 15 mars 1875, a 
décidé que c'étaient là de pures questions de fait dont elle 
n'a pas à connaître, et pour mieux accentuer sa résolution 
de ne pas s'occuper de ces conflits, elle s'est même appuyée 
accessoirement sur une considération toute de forme; elle 
a décidé « qu'il n'était pas établi que les deux décisions 
« auraient été rendues entre les mêmes parties et que 
« l'objet de la contestation était le même. » 

I l convient donc, dans des cas semblables, que la juri
diction électorale reste saisie, mais il importe aussi qu'elle 
prévienne la contradiction entre sa décision et celle d'au
tres juridictions également saisies : le meilleur expédient 

à cette fin est, semble-t-il, celui de la décision ci-dessus 
rapportée, où la cour, sans abdiquer son pouvoir de juger 
en sens contraire, laisse entendre qu'elle est décidée à 
s'éclairer par les renseignements qui seront fournis à la 
cour de Bruxelles, et par la décision même de celle-ci. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Première chambre. — Présidence de H . De Meren, conseiller. 

1" f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . P A I E M E N T D U CENS. — C H E V A L M I X T E . 

A P P R É C I A T I O N DES F A I T S . 

// n'est pas exigé que celui qui a été imposé pour l'année anté
rieure à celle de l'inscription sur les listes, ait payé le cens affé
rent à cette année antérieure, dans le cours de celle-ci. 

Quels sont les faits pertinents aux fins d'admission à preuve que 
la personne inscrite du chef de contribution payée pour un che
val mixte, ne possède pas la base de celle contribution ? 

(DE W U L F C. BARISEELE.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aucune disposition du code é lec tora l 
n'exige que celui qui a été imposé pour l ' année an té r i eu re à celle 
do l ' inscription sur les listes é lec tora les , comme pour l ' année 
m ê m e de l ' inscription, ait effectivement payé le cens afférent à 
l ' année a n t é r i e u r e , dans le cours de celle-ci ; 

« Attendu que non-seulcmcul l 'art. 6 du code é lec tora l , s p é 
cialement invoqué par l'appelant, ne prescrit pas celte condi t ion, 
puisqu'il porte textuellement : « Nul n'est inscrit sur les listes 
« électorales s'il n'est justifié qu'il a effectivement payé le cens 
« pour l'année antérieure ; » mais que l'article 4, § 2, du m ê m e 
code résout expressément la question en sens contraire; 

« Attendu en efïel que cette de rn i è re disposilion é r ige en 
principe que « les conditions d ' indigénal et de cens doivent exis
ter avant la clôture définitive des listes, » la condition d 'âge seule 
ne devant exister qu'avant l 'époque où les listes servent aux 
élect ions ; 

« Attendu que commentant cet article, M. PIRMEZ, dans son 
rapport à la Chambre des r ep ré sen tan t s , l'a in te rpré té , en ce qui 
concerne le paiement du cens pour l ' année an té r i eu re , en faisant 
ressortir que le seul changement appor té par le code aux lois 
an t é r i eu re s est que ce paiement ne peut plus se faire pos té r i eu
rement à la c lô ture définitive des listes, et que partant i l est 
valable el donne droit à l 'é lectoral , s'il est fait avanl cette date, 
c 'est-à-dire avant le 3 septembre de l 'année de l ' inscription (ar
ticle 23 du code é l ec to ra l ) ; 

« Attendu que dans l 'espèce l ' imposition de fr. 17-2"), à raison 
de la possession d'un cheval mixte, a été payée par l ' in t imé pour 
1876, le 19 février 1877; que par suite ce paiement a été t'ait en 
temps uli le ; 

« Attendu, d'autre part, qu'on ne peut contester avec fonde
ment à l ' in t imé le droit de se prévaloir de celle m ê m e imposi 
t ion, parce qu ' i l n'aurait fait la déclarat ion qui l'a p rovoquée que 
le 2 j u i n 1876; 

« Attendu en effet que d 'après le code actuellement en vigueur, 
i l suffit que le p ré tendan t à l 'électoral ait obtenu la cotisation 
dont i l se prévaut au cours de l ' année a laquelle elle est relative; 
que cette condition existe dans l 'espèce el qu'on ne le conteste 
m ê m e pas ; 

« Attendu que ce n'est qu'à défaut de cotisation seulement 
qu ' i l doit justifier qu ' i l a réc lamé , conformément a la foi fiscale, 
devant la dépu la l ion , el s'il s'agit de l 'année a n t é r i e u r e , que, 
dans le cours de celle a n n é e , il ait effectué aux mains du rece
veur le versement des contributions qu ' i l a pré tendu devoi r ; 

« Attendu d'ailleurs z« specie que l 'art. 45 de la loi du 28 j u i n 
1822 sur la contribution personnelle cons idère comme due pour 
l ' a n n é e en t iè re la contribution pour les chevaux que l 'on a com
m e n c é à tenir pendant le premier semestre de l ' a n n é e ; 

« Attendu qu ' i l est vrai que l'art. 48 d ç la loi du 9 j u i l l e t 1877 
a modifié l'art. 6 du code é lec tora l , en ce sens que la contr ibu
tion personnelle et les patentes n'entrent en compte que lors
qu'elles ont é té i m p o s é e s . . . en vertu de déc la ra t ions faites lors 
de l ' inscription généra le ou au plus tard le 31 mai de chaque 
a n n é e ; 

c( Mais qu'aux termes de l 'art. 66 de la m ê m e lo i , cette dispo
sition nouvelle n'est pas applicable aux listes é lectora les révisées 
en 1877; 

« Au fond : 

« Attendu que les é l émen t s de la cause n 'é tab l i s sen t en faveur 



de l ' int imé qu'une présompt ion de la possession par lu i d'un 
cheval mixte en 1876 et en 1877; 

« At tend» que pour dé t ru i r e cette p résompt ion , l'appelant a 
posé en l'ail avec offre de preuve : 

« Que l ' int imé ne possède que de forts chevaux de labour nor
malement impropres à la selle ou à l'attelage des voilures; que 
l'importance même de son exploitation ne permet pas d'admettre 
que ces chevaux puissent ê t re employés a un autre but qu'aux 
travaux agricoles ; 

« Qu'il n'a pas de selle ou que s'il en a une, i l ne s'en sert 
aucunement; 

« Qu'il ne possède pas de voitures d ' ag rément et de luxe ; que 
le véhicule dont i l se sert, de minime valeur, appartient tout au 
plus à la catégorie des charrettes, camions, fourgons suspendus 
sur ressorts ou soupentes, dont beaucoup d'agriculteurs, fabri
cants se servent pour des usages en rapport avec leurs indus
tries ; 

« Que son véhicu le , s'il peut au besoin transporter des per
sonnes, ne lui sert cependant qu'à se rendre au marché avec ou 
sans ses marchandises; 

« Que tout au plus, i l n'attelle un cheval de labour que d'une 
m a n i è r e tout accidentelle; 

« Attendu que ces faits sont p réc i s , pertinents et concluants, 
comme se rapportant d'ailleurs aux années 1876 et 1877; qu'ils 
ont tout au moins dans leur ensemble été déniés devant le pre
mier juge; que les autres faits posés , ou bien n'ont pas ce carac
tère , ou bien sont déjà dès à présen t constants; 

« Par ces motifs, ouï en audience publique le rapport de M. le 
conseiller DE M E K E N , ensemble les conclusions et observations 
de l'appelant, qui seul a comparu ou s'est l'ail représenter devant 
la cour, la Cour, rejetant toutes autres conclusions, admet, 
avant de faire droit , l'appelant à établir par toutes voies de droi t , 
t émoins compris, les faits ci-dessus détai l lés et tenus ici pour 
répé tés , la preuve contraire rése rvée . . . » (Du 1 e r février 1878.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première question : V . Liège, 
26 décembre 1877 et 30 janvier 1878, suprà, pp. £3 et 167 
et la note ; — cassation, 28 janvier 1878, mprà, p. 198. 

Sur la deuxième question : V. Gand, 28 mars 1877 
(BELG. J U D . , 1877, p. 474). 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — présidence de M. K.hnopff, Juge. 

4 d é c e m b r e 1 8 7 7 . 

R É P É T I T I O N DE L ' i N D U . — I M P Ô T . — C O N T R I B U T I O N S I N D I R E C T E S . 

C O N T E S T A T I O N S . C O M P É T E N C E . D R O I T S DE F E U X ET DE 

F A N A U X . — T R A I T É D I P L O M A T I Q U E . — DROITS DES P A R T I 

C U L I E R S . E X E M P T I O N DE T A X E S . — T R A I T É DU 17 J U I L L E T 

1857 A V E C L E S É T A T S - U N I S . — S E R V I C E R É G U L I E R D E N A V I 

G A T I O N . — P O U V O I R D U G O U V E R N E M E N T . 

L'article 1376 du code civil ne réylc que les rapports privés et ne 
peut être appliqué lorsqu'on réclame la restitution d'une somme 
remise à l'Etat à titre d'impôt. 

Les contestations relatives à la perception des contributions indi
rectes sont de la compétence des tribunaux, notamment les 
affaires relatives aux droils d'entrée et de sortie. 

Les droits de feux et de fanaux sont des droils d'entrée et de 
sortie. 

Les particuliers ne peuvent invoquer la clause d'un traité diplo
matique même approuvé par une loi par laquelle le gouverne
ment s'est engagé envers le gouvernement cocontractanl à 
exempter les steamers faisant un service régulier entre tes deux 
pays, de certaines taxes spécifiées dans les traités. 

Spécialement l'article 4 du traité de commerce et de navigation 
conclu le 17 juillet 1857 entre la Belgique et les Etats-Unis, et 
approuvé par la loi du 12 mai 1859, ne crée, au profit des arma
teurs, aucun droit absolu à l'exemption des taxes y énumérées. 

C'est au gouvernement seul qu'il appartient de déterminer les con
ditions qui constituent le service régulier dont parle l'article A 
du traité du 17 juillet 1857. 

(STEINMANN et L U D W I G C. L 'ÉTAT BELGE.) 

Les faits sont exposés dans le jugement. 

JUGEMENT. — « Attendu que Slcinmann et Ludwig r éc l amen t 
de l'Etat la restitution d'une somme de 9,143 francs, que celui-ci 
aurait i n d û m e n t perçue pour droi t de feux et fanaux à raison des 
voyages de leurs bateaux à vapeur ; 

« Attendu que ce n'est point là une action civile en répét i t ion 
de l ' indu ; 

« Attendu qu'en effet, l 'article 1376 du code civi l ne règle évi
demment que des rapports pr ivés et n'a trait qu'aux choses que 
l'on reçoit i ndûmen t en qua l i t é de personne p r i v é e ; 

« Attendu que ladite somme a été remise à l'Etat à l i t re d ' im
pôt , en exécut ion de lois réglant des rapports publics entre 
gouvernants et gouvernés , entre l 'administration des finances et 
certains contribuables ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 93 de la constitution, les 
contestations qui ont pour objet des droits politiques sont du 
ressort des tribunaux, sauf les exceptions é tabl ies par la loi ; 

« Attendu que des lois spéciales ont a t t r ibué aux jur id ic t ions 
administratives la connaissance exclusive des contestations rou
lant sur l'assiette et la répar t i t ion des contributions directes ; 

» Attendu que rien de semblable n'existe pour les contr ibu
tions indirectes ; qu'au contraire, le décre t des 7-11 septembre 
1790, dans son article 2 , avait o r d o n n é que les actions relatives 
a leur perception seront jugées par l 'autori té judiciaire et que 
des lois spéciales ont app l iqué ce principe à diverses espèces de 
ces contributions ; 

« Attendu que la loi généra le du 26 août 1822, sur les douanes 
et accises, prescrit de porter devant les tribunaux les causes rela
tives aux droits d ' en t rée et de sortie parmi lesquels figurent les 
droits dont i l s'agit dans l 'espèce (V. les articles 245 et 246 et 
le chap. 2a) ; 

« Attendu que les demandeurs p ré tenden t avoir le droit d 'ê t re 
dégrevés de ces taxes par application de l'article 4 du t ra i té de 
commerce et de navigation conclu le 17 ju i l l e t 1858 entre la 
Belgique et les Etats-Unis, approuvé par la loi du 12 mai 1859, 
lequel est ainsi conçu : « les bateaux à vapeur belges et des 
« Etats-Unis, faisant un service régul ier de navigation entre la 
« lielgiquc et les Etats-Unis, seront exemptés dans l 'unet l'autre 
« pays du paiement des droits de tonnage, d'ancrage, de bal i-
« sage, de feux et de fanaux ; » 

« Attendu que si une disposition d'une loi fiscale accordait un 
droit absolu à l'exemption de semblables taxes à des navires se 
trouvant dans certaines conditions d é t e r m i n é e s , les armateurs, 
qui en revendiqueraient le bénéfice pourraient incontestablement 
s'adresser aux tribunaux ; 

« Mais attendu que l 'article invoqué parSleinmann et Ludwig 
fait partie, non d'une loi fiscale, mais d'un traité in ternat ional ; 
qu ' i l donne au gouvernement le pouvoir de dispenser une faveur 
sans permettre à aucun particulier de r éc l amer à titre de droi t 
leur dégrèvemen t desdiles taxes ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 68 de la constitution, 
c'est le roi qui fait les t rai tés de paix, d'alliance et de com
merce ; qu 'à la vér i té , ces derniers n'ont d'effet qu ' ap rès avoir 
reçu l'assentiment des Chambres, mais que le cont rô le de celles-
ci n'est exigé q .e pour sauvegarder les intérêts du t résor , à cause 
de l'influence q u ' e x e r c e n t g é u é r a l e m e n t semblables t ra i tés sur le 
sys tème généra l des contributions indirectes, et n ' empêche point 
que leur conclusion et leur exécution appartiennent essentiel
lement au pouvoir exécut i f ; 

« Attendu que, par 1 art. 4 du traité de 1858 avec les Etals-Unis, 
le gouvernement belge s'était engagé non envers desparliculiers, 
mais envers le gouvernement de l 'Union, à exempter les stea
mers faisant un service régul ier entre les deux pays des diverses 
taxes qui s'y trouvent spécifiées ; que l ' inexécution de cet enga
gement pouvait donner lieu à des réc lamat ions par la voie d ip lo
matique, mais non à une action devant les tribunaux ; que l'ap
probation donnée par les Chambres à cette disposition n'a fail 
que permettre au gouvernement d 'exécuter l'engagement qu ' i l 
avait con t rac té , sans en changer la nature et sans autoriser les 
tribunaux à appréc ie r la man iè re dont i l p rocédera i t à celte exé
cution ; 

« Attendu que soutenir que celle approbation a t ransformé 
l'article 4 en une loi fiscale ordinaire, c réan t en faveur de cer
tains vaisseaux un droi t absolu au dégrèvement , serait imputer 
aux négoc ia teurs de 1858 et aux législateurs de 1859 une i m p r é 
voyance aussi inconcevable que peu habituelle ; 

« Attendu que les lois fiscales sont géné ra l emen t p réc i ses et 
que la loi du 12 mai 1859 ne se serait pas conten tée de l'expres
sion as>ez vague de « service régul ier , » si elle n'avait entendu 
dé léguer au gouvernement, gardien des intérêts du t résor public, 
le soin de dé t e rmine r les conditions de cette régular i té suivant 
l'esprit de la convention que lui -même avait négociée et conclue; 

« Attendu que celui-ci aurait pu le faire par la publication 
d'un r èg lement géné ra l , mais qu ' i l n'y était pas obl igé et pouvait 
se borner à vérifier dans chaque cas particulier, si le service qui 
p ré t enda i t à l 'exemption réunissai t les conditions qu ' i l jugeait 
nécessa i res ; 



« Attendu que les t ra i tés de commerce et de navigation faits 
par la Belgique stipulent g é n é r a l e m e n t au profit des deux Etals, 
en mat iè re de droits d ' en t rée et de sortie, le traitement de la 
nation la plus favorisée ; 

« Attendu que si l 'article 4 avait la por tée ci-dessus spécif iée, 
presque tous les steamers faisant, en droiture, un service de navi
gation dont l ' inlermitience ne serait pas flagrante, auraient é t é 
amenés a r éc l amer le bénéfice de l 'article 4 et leurs p ré ten t ions 
auraient menacé de diminuer notablement le revenu que pro
curent a l'Etat les taxes sur la navigation ; 

« Attendu que des dispositions analogues à celle dudit art. 4 
se rencontrent dans plusieurs t ra i tés de commerce conclus par 
l 'Eial belge avec divers autres Etats, ainsi que dans diverses con
ventions faites par lui avec des sociétés de navigation pour l'éta
blissement d'un service régul ie r de paquebots entre Anvers et 
différents ports é t r a n g e r s ; que l'ensemble des stipulations de 
ces trai tés et conventions peut ê t re utilement consul té pour 
dé t e rmi ne r le sens de la disposition préci tée du t ra i té avec les 
Etats-Unis; (voir notamment le t rai té avec le Guatemala du 1 2 
avr i l 1 8 4 9 , a p p r o u v é par la loi du 4 ju i l l e t 1 8 5 0 ; le t rai té avec 
la Sardnigne du 1 0 d é c e m b r e 1 8 5 7 , approuvé par la loi du 1 " 
mai 1 8 5 8 ; le t ra i té avec l'Uruguay du 1 6 septembre 1 8 5 3 , ap
prouvé par la loi du 1 1 ju i l l e t 1 8 5 8 ; le t rai té avec la Bolivie du 
1 7 août 1 8 6 0 , a p p r o u v é par la loi du 1 2 février 1 8 6 3 ; la conven
tion pour l ' é tab l i ssement d'un service régul ier de navigation à 
vapeur entre Anvers et New-York conclue avec les sieurs 
Noltebolim et consorts, le 2 9 mai 1 8 5 3 , approuvée par la loi du 
1 0 octobre suivant ; la convention avec le sieur Spilliaerdt-
Caymax du 1 2 novembre 1 8 5 5 , approuvée par la loi du 9 janvier 
1 8 * 5 6 ; la convention avec le sieur Rydc du 2 6 j u i n 1 * 7 2 , ap
prouvée par la loi du 2 9 mars 1 8 7 3 ; la convention du 1 4 . j u i l l e t 
1 8 7 7 , avec le sieur Vonder Becke pour l ' é tab l i ssement de ser
vices régul iers de navigation entre Anvers et New-York et Phila
delphie) ; 

« Attendu que dans le premier de ces t ra i t és , le gouvernement 
Guatémalien promet d'accorder l'exemption du droi t de tonnage 
aux navires transportant vingt émigran t s el aux navires employés 
à an service de navigation régul ière établi et subs id ié par le 
gouvernement belge, (article 1 2 ) ; que l 'article 1 3 porte que pour 
qu'un navire puisse r éc l amer ce que cet article appelle « un p r i 
vi lège », le capitaine devra remettre au directeur des douanes 
du port gua témal ien un certificat du consul de la r é p u b l i q u e à 
Anvers constatant qu ' i l se trouve dans les conditions requises 
pour en jou i r ; 

« Attendu que le t rai té avec l'Uruguay renferme des disposi
tions à peu près identiques ; 

« Attendu que celui fait avec la Bolivie restreint l 'exemption 
des taxes aux navires employés à un service régul ier subs id ié 
par l'Etal belge (article 2 0 ) et la subordonne à la condition que 
le chef de l'entreprise en donne connaissance au gouvernement 
bolivien e l lui adresse les pièces qui en constatent l 'exécution ; 

« Attendu que dans presque tous les t rai tés internationaux et 
les conventions de navigation préci tées , le dégrèvemen t des taxes 
appara î t comme oclroyé non-seulement à raison des services 
particuliers que rendent au commerce les navires e m p l o y é s a une 
navigation régu l i è re , mais aussi à raison de la charge imposée 
0 « acceptée de transporter gratuitement les agents ou la corres
pondance du gouvernement, à raison surtout du service postal 
qu'ils font ou peuvent être appe lés à faire ; 

« Attendu qu'on ne peut supposer au gouvernement d'avoir, 
par l'article 4 du t ra i té de 1 8 5 8 - 5 9 avec les Éta ls-Unis , voulu 
rompre avec les traditions toujours suivies en pareille mat iè re 
et faire une stipulation ayant une autre por tée et un aulre esprit 
que les stipu'ations similaires ; 

« Attendu qu ' i l faut admettre, au contraire, que le pouvoir 
exécutif, ayant la mission constitutionnelle de veiller à la fois 
aux intérêts du t résor et à ceux du commerce, d'entretenir des 
relations avec les autres Étals et de diriger l 'administration des 
postes, a entendu se réserver le pouvoir d ' appréc ie r si tel ou tel 
service de navigation r é u n i t , a u x divers points de vue de l ' intérêt 
du commerce, du transport des malles el des facilités d o n n é e s à 
l'action de la diplomatie, des conditions de régu la r i t é suffi
santes pour justifier le sacrifice que l'exemption des taxes impose 
au trésor public ; 

« Attendu que le refus de dégrever les demandeurs des droits 
de feux c l de fanaux a é té formulé par le ministre de travaux 
publics au nom du gouvernement; qu ' i l constitue par conséquen t 
un acte de gouvernement ; 

u Attendu que l'action de Steinmann et Ludwig tend à faire 
déclarer par le tribunal que ledit refus est abusif comme injuste 
ou contraire aux in té rê t s d'une bonne adminis t ra t ion; 

« Attendu que le pouvoir jndiciaire ne pourrait conna î t r e 

d'une semblable contestation sans empié te r sur le domaine dn 
pouvoir exécut if ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme 
M. JANSSENS, substitut du procureur du ro i , se déc la re incompé
tent ; condamne les demandeurs aux d é p e n s . . . » (Du 4 d é c e m b r e 
1 8 7 7 . —Plaid. MM«» EDMOND PICARD et VAN MEENEN c. WENSELEERS. ) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A U D E N A R D E . 

••résidence de M. Llefmanf. 

11 m a i 1 8 7 7 . 

N O T A I R E . — F A I L L I T E . — M I N U T E . - — T R A N S M I S S I O N . 

Le droit de transmettre les minutes et répertoires que la loi de 
ventôse an XI reconnaît au notaire remplacé, ne peut pas être 
exercé par le curateur à la faillite d'un notaire. 

(DE REER C. L E CURATEUR A LA F A I L L I T E MOERMAN, ET R0MBAUT. ) 

JUGEMENT. — « Attendu que les nolaires n'ont pas un droi t 
de propr ié té sur leurs minutes et réper to i res , dont ils ne sont que 
les gardiens ou déposi ta i res publics sous la qualification de fonc
tionnaires publics, tels que les définit l 'article 1 E R de la loi du 
2 5 ventôse an XI ; 

« Attendu que leurs minutes et réper to i res sont donc une es
pèce de propr ié té publique, dont la transmission est du domaine 
de l 'autori té publique et que si la loi a laissé une certaine faculté 
aux notaires et à leurs hér i t ie rs pour la remise de leurs minutes, 
c'est une sorte de délégation de la loi ou de la puissance publiqqe 
qui doit se l imiter dans les termes de la loi et ne saurait par 
conséquen t s 'é tendre au curateur d'une faillite ou à d autres 
ayants droi t , sans risquer de compromettre le secret des actes, 
l ' intérêt de la société et le repos des familles : 

« Attendu que d 'après l 'article 5 5 de la loi de ventôse an X I , 
« si la remise des minutes et réper to i res du notaire r emplacé 
« n'a pas été effectuée, conformément à l 'article précédent , dans 
« le mois à compter du jour de la prestation de serment du 
« successeur, la remise en sera faite à celui-ci , » ce qui est 
exactement le cas dans lequel se trouve le demandeur, le notaire 
De Beer ; 

« Attendu qu'en supposant que le délai d'un mois ne fût pas 
d'une échéance fatale et rigoureuse vis-à-vis de l'ancien notaire 
Moerman, i l n'existe au procès aucune exception soulevée de ce 
chef; 

« Attendu cependant que le défendeur Van Wetter, en sa qua
lité de curateur à la faillite de l'ancien notaire Moerman, a dis
posé des minutes et réper toi res de ce notaire au profit du défen
deur, le notaire Rombant, qui les relient ainsi sans droit ni titre ; 

« Attendu que semblable cession est par conséquen t nulle et 
et de nul effet ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les conclusions du de
mandeur, le notaire De Beer, reccvablcs et fondées , avec condam
nation des défendeurs , Van Wetter, qri'Hilate quâ, et le notaire 
Rombant aux d é p e n s . . . » (Du 1 1 mai 1 8 7 7 . — Plaid. MM e" DEVOS 
c. VAN W E T T E R . ) 

VARIÉTÉS. 

U n e s e n t e n c e d e 1 2 5 5 . 

La maladrerie de Corbie dépenda i t directement de l'abbaye de 
ce n o m ; l 'abbé décidai t seul de l 'ent rée et de la sortie" des 
malades. En 1 2 5 5 le maire et les j u r é s ayant de leur propre au
tori té fait prendre chez elle dans son l i t , et transporter dans la 
maladrerie une femme qui passait pour l ép reuse , ils furent en 
raison de ce fait frappés d'excommunication. Alors i ls a d r e s s è 
rent une plainte au ro i , el sur leur demande d'un jugement par 
arbitrage, l'affaire fut soumise à trois commissaires, Jean De 
Roncherolles, Pierre De Fontaine le cé lèbre jurisconsulte, et 
Etienne Delaporte. Ces magistrats rendirent à Bapaumc, le 1 1 
novembre 1 2 5 5 , une sentence par laquelle le maire et j u r é s 
sont tenus de rapporter au lieu m ê m e où elle avait é té en levée , 
dans la m ê m e forme, à pareil jour , et a pareille heure, non pas 
la lépreuse qui était morte, mais une figure humaine en femme 
pour la représenter; que de son côté , ap rès ces formali tés accom
plies c l une amende payée aux religieux, l ' abbé lèverait l 'excom
munication p rononcée . Cette sentence est r appor t ée dans les 
Monuments inédits de l'histoire du Tiers-Etat, I I I , p. 4 4 5 . 

Alliance Typograph ique , rue au» Choux, 3 7 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Chambres réunies. — présidence de ni. n e crassier, 1 e r prés. 

1 7 j a n v i e r 1 8 7 8 . 

PATENTE. — S O C I É T É ANONYME. — B É N É F I C E S . — DÉPRÉCIATION 

DES TITRES EN PORTEFEUILLE. 

Ne peut entrer en ligne de compte, pour être comprise dans le 
chiffre servant de base au droit de patente, la somme portée, 
par une société anonyme, au débit du compte de profits et pertes 
en compensation de la perle subie du chef de la dépréciation des 
valeurs en portefeuille. 

Loin de constituer soit un fonds de réserve ou de prévision, soit 
un accroissement de l'avoir social, semblable affectation n'a 
pour but et pour effet que de maintenir l'intégrité de cet avoir 
social. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME : LA NOUVELLE BANQUE DE L U N I O N 
C. L 'ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS.) 

La société anonyme Nouvelle Banque de l'Union possé
dait, à la clôture de l'exercice 1875, certaines actions et 
obligations dont, par suite de leur dépréciation, l'évalua
tion au bilan de cet exercice a amené une perte de 
384,750 francs. 

De ce chef, pareil chiffre figurait au débit du compte 
de profits et pertes, sous la rubrique réduction sur rentes, 
actions et obligations, et le bilan n'accusait, comme solde 
favorable de toutes les opérations de l'année, que la mo
deste somme de fr. 1,200-46, qui fut portée à nouveau au 
compte de 1876. 

Le fisc ne se contenta point de prendre ce reliquat pour 
base-du droit de patente; il y ajouta les 384,7b0 francs 
mentionnés ci-dessus, qu'il prétendait n'être autre chose 
qu'un fonds de réserve ou de prévision, puisque, disait-il, 
la perte s'gnalée par le bilan n'est ni certaine, les titres 
dépréciés pouvant récupérer un jour leur valeur primi
tive, — ni accomplie, ces titres étant restés dans la pos
session de la Banque. 

Celle-ci ayant formulé une réclamation, le directeur des 
contributions du Brabant émit un avis défavorable que, 
suivant un procédé commode et fréquemment employé, la 
députation permanente adopta pour texte de son arrêté de 
rejet, lequel porte la date du 10 janvier 1877 et est ainsi 
conçu : 

A R R Ê T É . — « Vu (suit l ' exposé des faits ;) » 
« Attendu qu'au point de vue de la cotisation au droit de 

« patente des sociétés anonymes, la plus-value des valeurs en 
« portefeuille n'a jamais é té cons idérée comme un bénéfice 
« positivement acquis ; que ce n'est qu'au moment de la réa l i -
« sation que l 'écart entre le prix de vente et le prix d'achat vient 
« augmenter l 'avoir social ; 

« Attendu que, par une conséquence toute rat ionnelle, la 
« moins value subie par le portefeuille, d ' ap rè s les cours de la 

« Bourse à l ' époque de la formation du b i lan , ne peut ê t r e 
« r e t r anchée des bénéfices imposables; qu'en effet, la d é p r é c i a -
« l ion n'est souvent que m o m e n t a n é e ; que l le ne constitue pas 
« une perte rée l le , définitive ; qu ' i l ne s'agit que d'une simple 
« mesure d'ordre d'autant moins susceptible d'exercer une i n -
« fluence sur le droit de patente que les prix d'achat sont inva-
« riablement reproduits dans les bilans de plusieurs s o c i é t é s ; 

« Attendu que le capital actif de la Nouvelle Banque de 
« l 'Union s'est accru, en 1875, de la somme de 384,750 francs 
« pré levée sur les bénéfices de la m ê m e a n n é e et inscrite au 
« compte de profits et pertes sous la rubrique : .Réduction sur 
« rentes ; que c'est, dès lors, avec raison que cette somme a é té 
« comprise parmi les é l émen t s qui ont servi de base à sa cot i -
« sation ; 

« Revu la dépêche de M. le ministre des finances, en date du 
« 11 octobre dernier, n 0 5 23040 (1) ; 

« Arrête : La cotisation est m a i n t e n u e . . . » ( D u l 0 janvier 1877.) 

Sur le pourvoi de la Nouvelle Banque de l'Union, l a 

Cour de cassation a annulé cette décision. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen tiré de la violation de l'art. 3 de la 
loi du 22 janvier 1849, en ce que les bénéfices de l ' année so
ciale ne sont pas du montant admis par l ' a r rê té a t taqué : 

« Cons idéran t que la demanderesse a fait figurer au débi t de 
son compte profits et pertes, pour l'exercice expirant au 31 d é 
cembre 1875, une somme de 384,750 francs, sous la rubrique : 
Réduction sur rentes, actions et obligations; 

« Qu'elle a réc lamé contre la cotisation de cette somme au 
droit de patente et soutenu, devant la députa t ion permanente, que 
ladite somme, provenant des gains réalisés sur certaines opéra -
lions de l'exercice 1875, ne constitue pas cependant un bénéfice 
parce qu'elle était ba lancée par des pertes subies dans le cours 
du m ê m e exercice et résul tant d e l à baisse des valeurs qu'elle 
possédai t en portefeuille; 

« Cons idérant que la députa t ion permanente ne s'est pas atta
chée a vérifier, en fait, l'exactitude de ce s o u t è n e m e n t ; 

« Qu'elle a rejeté la réc lamat ion de la demanderesse en mot i 
vant sa déc is ion , en droi t , sur ce que la moins-value subie par le 
portefeuille, à l ' époque de la formation du bi lan, ne constituerait 
pas une perte rée l l e , définitive et susceptible de compenser, au 
point de vue du droit de patente, les bénéfices obtenus au moyen 
d'autres opé ra t ions ; 

« Considérant que c'est le montant des bénéfices annuels q u i , 
aux termes de l'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849, sert de base 
à la cotisation pour la patente des sociétés anonymes; 

« Que, pour l 'évaluer avec exactitude, i l faut nécessa i rement 
tenir compte de l'ensemble des résul ta ts de l'entreprise et é tab l i r 
la balance indistinctement entre tous les profils et perles qu i 
ont affeelé l 'actif social dans le cours de l 'année pour laquelle 
l ' impôt est perçu ; 

« Que parmi ces perles on doit comprendre celles qui affectent, 
au dernier j ou r de l'exercice social, l'ensemble des valeurs en 
portefeuille, puisque, comme toute autre perle quelconque, elles 
ont pour effet d 'amoindrir l 'ac t i f ; 

« Cons idéran t que l 'on objecte en vain que la dépréc ia t ion de 

( 1 ) Cette d é p ê c h e , qui renferme une approbation sans r é se rve 
de la thèse du directeur des contributions, est reproduite dans 
la PASICRISIE, 1 8 7 7 , 1 , p . 1 9 2 . 
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ces valeurs peut être m o m e n t a n é e et n'engendre pas un déficit 
définitif pour leur possesseur, s'il ne les a l iène point : 

« Que les sociétés anonymes ont incontestablement le droit 
d 'é tabl i r le calcul de leurs bénéfices sur la valeur vénale des ob
jets composant leur avoir à l 'époque où l ' impôt est d û , plutôt que 
sur des éva lua t ions supé r i eu res et soumises aux incertitudes de 
l 'avenir; 

« Considérant que c'est à tort également que l'on argumente, 
par réc iproc i té , de ce que, pour la perception du droit de pa
tente, on ne prend point égard à la plus-value des valeurs en 
portefeuille aussi longtemps qu'elles ne sont pas r éa l i sées ; 

« Que si celte plus value échappe , à la vér i té , à l ' impôt , cela 
l ient, non pas à ce qu'elle ne constituerait point un profit pour 
la société, mais à cette autre circonstance que, d 'après le texte 
et l'esprit de la loi du 22 janvier 1849, la patente est un impôt 
portant essentiellement sur le revenu et qui doit, par suite, frap
per exclusivement les bénéfices réalisés et n'atleindre l'accrois
sement du capital social que dans les cas où cet accroissement 
s'est opéré au moyen de la capitalisation des bénéf ices ; 

« Considérant qu ' i l résulte de ce qui précède que l ' a r rê té dé 
noncé , en rejetant la réc lamat ion de la demanderesse par l ' u n i 
que motif que l'on ne pourrait, pour la cotisation au droi t de 
patente d'un exercice social, tenir compte de la réduct ion des 
valeurs en portefeuille survenue pendant le cours de cet exer
cice, a faussement in te rpré té et, par suite, violé l'art. 3 de la loi 
du 22 janvier 1849; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller KECKERS en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE 
TER K I E L E , avocat généra l , casse et annule l 'arrêté rendu par la 
dépula l ion permanente du Brahant, le 10 janvier 1877 ; renvoie 
la cause devant la dépula l ion permanente de la province de Hai-
naul . . . » (Du 9 avril 1877. — 2 e ch. — Prés , de M. DE L O N G É . ) 

Sous la date du 5 mai 1877, le directeur des contribu
tions du Brabant fit parvenir à la députation permanente 
du Hainaut, saisie du litige, un long mémoire où il main
tint énergiquement le bien fondé des prétentions de l'ad
ministration. 

Après avoir présenté quelques considérations destinées 
à établir que les cours cotés à la Bourse doivent rester 
chose absolument étrangère aux opérations de la cotisa
tion (2), le directeur, s'emparant de l'affirmation des der
niers paragraphes de l'arrêt ci-dessus, que la plus-value 
des valeurs conservées eh portefeuille ne pouvait entrer 
en ligne de compte pour fixer le chiffre de l'impôt, faisait 
remarquer que le corollaire obligé de cette doctrine était 
de dénier également toute influence à la moins-value; car 
sinon les sociétés possédant des titres au porteur échappe
raient fréquemment à tout droit de patente, bien que réa
lisant et distribuant des bénéfices très-réels. 

E n effet, dans les années de dépréciation des titres, le 
droit serait nul, puisque la somme prélevée à titre d'équi
valent ne serait pas taxée ; tandis que, au moment où la 
hausse interviendrait, le boni qui en résulterait serait ré
parti sans pouvoir être atteint par l'impôt, la réalisation 
des titres n'ayant pas été effectuée. Un semblable résultat 
étant manifestement contraire aussi bien au texte de la loi 
qu'à l'intention du législateur, le directeur concluait au 
mal jugé de l'arrêt du 9 avril; il demandait en consé
quence à la députation du Hainaut de ne tenir aucun 

(2) La cole de la Bourse n'a év idemment aucun lien direct ou 
forcé avec la mat iè re . 

Que cette cote soit prise en grande cons idéra t ion par les admi
nistrateurs appelés à faire l 'évaluation des titres en portefeuille, 
cela se comprend; mais que ces administrateurs soient tenus 
d'en suivre servilement toutes les fluctuations, c'est ce que per
sonne ne voudra soutenir. Aussi la société en cause ne fondait-
elle point sa réc lamat ion sur ce que les chiffres pris comme base 
du droit de patente ne concordaient point avec ceux de la cole, 
mais uniquement sur ce que ces chiffres s 'écar ta ient de ceux qui 
figuraient au bi lan, de ceux qui constituaient les éva lua t ions 
admises par l 'adminislraiiou de la société el s anc t ionnées par 
les actionnaires. 

Ces évaluat ions cadraient-elles ou ne cadraient-elles pas avec 
celles de la Bourse? C'était une circonstance dont la société 
déclara i t , tout comme le fisc, qu ' i l n'y avait pas lieu de s'oc-

compte du dispositif de cet arrêt et de rejeter à son tour 
la réclamation de la Nouvelle Banque de l'Union. 

Celle-ci fut laissée dans une ignorance complète des ef
forts dirigés contre elle, efforts dont l'absence de toute dé
fense de la part du fisc devant la Cour de cassation ne lui 
permettait certes pas de soupçonner l'existence. 

Ces efforts furent couronnés de succès, et, le 14 sep
tembre, la députation du Hainaut rendit un arrêté de rejet, 
basé à peu prés sur les mêmes considérations que la 
décision du 10 janvier 1877. 

Un nouveau pourvoi fut formulé par la Banque et l'af
faire portée au rôle des chambres réunies de la Cour de 
cassation, en vertu des dispositions de la loi du 7 juillet 
1865. 

Voici le résumé des considérations qu'a fait valoir la 
demanderesse, tant dans un mémoire déposé au greffe que 
par l'organe de M 6

 DE B E C K E R à l'audience solennelle du 
16 janvier 1878. 

La question en litige a, dès le 20 mai 1850, été résolue 
par un arrêt de la Cour suprême (3), dans des conditions 
identiques, contrairement aux prétentions du fisc. Depuis 
lors, et dans des espèces sinon similaires tout au moins 
analogues, cette Cour a rendu nombre de décisions qui ont 
consacré ce principe fondamental que toutes les pertes si
gnalées au bilan doivent toujours être déduites avant que 
puisse apparaître la matière imposable. Quant à l'argu
ment unique par lequel la réclamation a été écartée, argu
ment qui consiste à dire que la perte ne serait pas défini
tivement réalisée, la Banque, après en avoir fait ressortir 
l'inanité, demandait jusqu'à quel moment, dans un pareil 
système, il lui faudrait attendre pour voir enfin admettre 
le caractère définitif de la perte et ce qui adviendrait no
tamment dans le cas où les titres, arrivant à être totale
ment dépréciés, ne pourraient plus être réalisés à aucun 
prix. 

E n ce qui concerne la contradiction relevée dans l'arrêt 
du 9 avril 1877, la Banque affirmait que cette contradic
tion n'existait en aucune façon; qu'il était évident que la 
Cour, en employant, pour définir la matière patentable, 
l'expression bénéfices réalisés, avait entendu parler des bé
néfices réalisés selon les évaluations du bilan, et n'avait nul
lement songé à leur conversion matérielle en numéraire; 
qu'à la vérité on avait invoqué, pour commenter l'arrêt, 
certaines paroles prononcées au Sénat en 1849 par M. le 
ministre des finances, mais que la portée qu'on avait attri
buée à ces paroles était singulièrement exagérée ; qu'eu 
effet, dans le môme discours où ce ministre avait parlé de 
bénéfices réalisés en écus sonnants, il avait eu l'occasion, 
quelques instants après , de s'occuper du cas où une so
ciété, bien qu'ayant fait d'importants bénéfices, se trouve
rait empêchée, faute de numéraire disponible, par consé
quent faute d'avoir réalisé ces bénéfices en écus sonnants, 
de les répartira ses actionnaires autrement qu'en promes
ses ou en obligations; que M. le ministre avait déclaré 
que si pareil mode de paiement pouvait être accepté par 
les actionnaires, le fisc ne saurait s'en contenter et qu'il 
exigerait des espèces métalliques (4). 

cuper au point de vue de la patente, attendu, disait-elle, que le 
principe qui domine la ma t i è re , c'est que L E B I L A N F A I T L O I . La 
loi de 1 8 4 9 et les discussions parlementaires qui l 'ont p récédée 
ne laissent sur ce po in l place à aucun doute. De nombreux 
a r rê t s ont consacré ce principe que le fisc ne manque point 
d'invoquer lorsqu'i l le croit favorable à ses pretentious, sauf à 
le méconna î t r e dès que cela lu i est plus avantageux. 

(3) BELG. J U D . , 1 8 5 1 , p. 1 1 0 5 . 

( 4 ) V o i c i , d ' après les Annales parlementaires, le texte des 
paroles auxquelles i l est fait ici allusion : 

Une interpellation avait é té formulée dans les termes suivants ; 
« H y a des sociétés anonymes qu i , dans le moment actuel, 

« se trouvent dans une position très-difficile, el qui ne peuvent 
« pas payer leurs in térê ts on argent bien qu'elles les aient 
« g a g n é s ; elles s acquittent en remettant a leurs actionnaires 
« des obligations négoc iab les . Maintenant, lorsque le bi lan sera 



Enfin, après avoir constaté combien était irrationnelle 
et exorbitante la prétention des agents des contributions 
d'écarter les évaluations des bilans pour leur en substituer 
d'autres à leur convenance, et de s'immiscer ainsi dans la 
partie la plus délicate de la mission des gérants de la so
ciété anonyme, la demanderesse faisait remarquer que si 
l'éventualité d'une reprise dans la valeur des titres venait 
à se réaliser, les bénéfices accusés par les bilans futurs 
s'en ressentiraient d'autant et le fisc serait complètement 
indemne. 

M" L . LECLEHCO . a pris la parole au nom de l'adminis
tration des contributions dont il a exposé la thèse en ces 
termes : 

« Une société financière, qui fait le trafic des valeurs 
« de bourse (5) n'éprouve ni perte ni gain aussi longtemps 
« qu'elle n'a pas fait d'opération sur ces valeurs. » 

De tous les arrêts cités, a poursuivi M e L E C L E K C Q , un 
seul peut être invoqué, celui du 20 mai 1850, intervenu 
dans une espèce identique. Mais cet arrêt de 1850, celui 
du 9 avril 1877 ne l'a pas respecté dans son entier et à la 
doctrine qui consistait à dire aux sociétés anonymes : Vous 
subirez le droit de patente sur les augmentations de votre 
avoir sociai résultantde la plus-value devotre portefeuille, 
mais en compensation vous obtiendrez une déduction sur 
le montant d e l à dépréciation de ce portefeuille; à cette 
doctrine, contraire à celle du fisc mais du moins parfaite
ment rationnelle, l'arrêt de, 1877 substitue cette proposi
tion, dont les termes sont inconciliables, que la déduction 
sera acquise lors de la dépréciation et que le droit ne sera 
point perçu lors de la plus-value. 

L'arrêt de 18'>0 est logique; celui de 1877 ne l'est point. 
Vainement la demanderesse a-t-elle voulu nier la contra
diction signalée par le directeur des contributions du Bra-
bant. Tout concourt à l'établir : le texte de l'arrêt d'abord, 
achaque ligne peut-on dire, et notamment lorsqu'il constate 
que l'argument de réciprocité est sans valeur; puis le réqui
sitoire qui a précédé l'arrêt de 1877, ainsi que les notes 
dont la reproduction eu est accompagnée dans la P A S I C R I S I B , 

non moins que le sommaire de la notice de ce même re
cueil. En effet, la note de la page 191 constate qu : la Cour 
maintient la jurisprudence de son arrêt de 1850, tout en 
rectifiant une erreur que celui-ci renferme. La note de la 
page 194 constitue également un commentaire sans réplique. 
A l'occasion de cette.dernière note, M" LECLEIICQ prend soin 
toutefois de repousser à sou tour l'interprétation étroite qui 
y est donnée aux paroles prononcées par M. le ministre 
des finances en 1849 (6). 

Deux systèmes, celui de l'administration aujourd'hui, 
celui de la Cour en 1850, se conçoivent et se peuvent dé
fendre. Il ne saurait y avoir place pour ce système inter
médiaire qui consiste à admettrj l'arrêt de 1850 dans sa 
première partie et à le rectifier dans l'autre. 

« a r r ê t é , le fisc sera-t-il dans ce cas traité autrement que les 
« actionnaires? Et exigera-l-il le paiement en argent, ou bien 
« acceptera-l-il des obligations comme les actionnaires? » 

M . F R È R B - O K B A N répondi t (Sénat , séance du 1 9 janvier 1 8 4 9 ; 
Annales parlementaires, 1 8 4 8 - 1 8 4 9 , p. 1 0 4 ) : « Tout à l 'heure, 
« Messieurs, l'honorable comte Vilain X l l l l a d e m a n d é si les 
« sociétés anonymes, dans une position difficile, qui sont obl igées 
« d'effectuer leurs paiements en papier, pourraient éga lement 
« payer l ' impôt avec la m ê m e monnaie; je suis obl igé de déc la re r 
« que le Gouvernement ne saurait accepter du papier en échange 
« de ce qui est dû par ces socié tés , cela n'est pas possible. 
« Veuillez remarquer que si ces sociétés ont fait des bénéfices, 
« comme l'a di t 1 honorable comte Vilain X l l l l , car c'est la sup-
« position dans laquelle i l raisonne, si ces bénéfices ne peuveut 
« ê t re d i s t r ibués en é c u s , la société qui sera assez heureuse 
« pour faire des bénéfices trouvera facilement les sommes né -
« cessaires pour acquitter l ' impôt . » 

On voit combien l ' in terpré ta t ion l i t téra le , donnée par la P A S I -
CRISIE ( 1 8 7 7 , l'e partie, note de la page 1 9 4 ) à quelques mots 
dé tachés de tout un discours, s 'écarte de la pensée de l'orateur 
qui les a p r o n o n c é s ; combien m ê m e elle mé tamorphose com
p lè t emen t cette pensée . 

La moins value et la plus value des titres doivent, de 
toute nécessité, subir un seul et même régime et n'avoir 
d'influence ni l'une ni l'autre, ou exercer chacune la leur. 

Après avoir cherché à justifier la préférence de l'admi
nistration, M" LECLERCQ conclut en sollicitant de la Cour 
la répudiation bien formelle de la thèse de 1877, qui of
fense trop ouvertement la logique, et en la priant, si elle 
ne croit point pouvoir se rallier à la doctrine du fisc, de 
vouloir bien du moins consacrer, nettement et dans son 
entier, celle de l'arrêt de 1850, qui actuellement se trouve 
sous le poids d'une invalidation partielle et par cela même 
des plus préjudiciable aux intérêts du Trésor. 

M . le procureur général F A I D E R a présenté ses conclu
sions à l'audience du 17 janvier. Se ralliant à la doctrine 
de l'arrêt du 9 avril 187 7, il a réclamé l'annulation de 
l'arrêté incriminé, tout en engageant la Cour à ne pas se 
prononcer sur la question de réciprocité, malgré l'insis
tance qu'on avait apportée à demander une solution sur ce 
point, cette question de réciprocité n'étant point engagée 
dans le litige actuel et n'ayant été soulevée qu'en manière 
d'argumentation. 

M. le procureur général, énumérant les principes qui 
régissent la matière, a rappelé qu'il y a plus d'un quart 
de siècle déjà, il avait eu l'occasion de les exposer devant 
la Cour, dans un réquisitoire (7) qu'il a résumé à grands 
traits. 

Il a fait ressortir le caractère exorbitant des prétentions 
du fisc qui, lorsque le bilan constate l'absence de tout di
vidende en faveur des actionnaires, s'ingénie à découvrir, 
à sou profit, un prétendu fonds de réserve qu'il entend 
créer par une fiction qui heurte à la fois la vérité, l'équité 
et la loi : 

La vérité, puisque la dépréciation des valeurs est posi
tive et incontestée ; 

L'équité, qui exige que le fisc suive le sort des action
naires ; 

La loi enfin, car pour pouvoir dire que la perte n'est ni 
certaine ni définitive, mais seulement éventuelle, la dépu-
tation, en admettant même que ses prévisions viennent un 
jour à se réaliser, a dû méconnaître le caractère annal de 
la patente; elle s'est préoccupée de l'avenir, tandis que 
son devoir légal était de s'en tenir strictement à l'exercice, 
unique et clos, dont la patente lui était déférée et pour le
quel la perte est certaine. 

M. le procureur général a conclu a la cassation et au 
renvoi de la cause devant une troisième députalion. A 
cette occasion il a expliqué en quelques mots comment, 
malgré la loi du 22 juin 1877, qui a introduit le recours 
en appel contre les décisions des députations en matière 
de patente des sociétés anonymes, et bien que l'arrêté in
criminé n'eût été prononcé qu'à la dale du 14 septembre 
suivant, la cause avait été portée directement devant la 

(5) Est-ce parce que les valeurs en question sont l 'objet du 
commerce de la société que celle-ci e:=t obl igée de s'en dessaisir 
pour ép rouve r soit une perte, soit un gain? Et faut - i l conclure 
de là que l 'administration des contributions n'aurait pas élevé 
les p ré ten t ions que l'on sait, si la société en cause, au lieu d 'ê t re 
une institution financière, avait été une société industrielle. Ce 
serait une s ingular i té de plus, et non la moindre, à ajouter à 
toutes les autres. Cependant, si tel n'est pas le cas, pourquoi 
spécifier, à diverses reprises, qu ' i l s'agit d'une société f inancière 
et insister chaque fois sur cette circonstance que le but de cette 
socié té est de se livrer au trafic des valeurs de bourse ! 

(6) L'avocat de l 'administration des contributions aurait pu 
invoquer aussi, avec non moins de raison, le réquis i to i re pro
noncé par M . MËSDACH DE TER K I E L E , le 25 j u i n 1 8 7 7 , en cause 
de la société Austro-Belge contre le fisc (PASICIUSIE, 1 8 7 7 , 1 , 
p . 3 1 8 ) . Dans ce réquis i to i re , M . le premier avocat généra l com
mente longuement l 'arrêt du 9 avril et constate que la Cour a 
écar té le raisonnement a contrario fondé sur l ' équi té , a c o n d a m n é 
l'argument tiré de la réciproci té et basé sur la logique. 

( 7 ) Ce remarquable document a été reproduit dans la BELGIQUE 
JUDICIAIRE ( I X , p. 1 1 0 5 ) . La portée de la lo i y est p réc i sée avec 
une ne t te té et une clar té parfaites. 



Cour suprême. L'arrêt du 9 avril 1877, en saisissant la 
députation du Hainaut, lui avait conféré, aux termes de la 
loi du 7 juillet 1865, certains pouvoirs de juridiction qui 
se trouvaient définitivement acquis aux parties et qui ne 
laissaient aucune .place à l'action d'une Cour d'appel, ni 
avant ni après le second arrêt de la Cour de cassation. La 
loi du 22 juin n'a pu dès lors exercer aucune influence sur 
la procédure à suivre. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar
rêt suivant : 

A R R Ê T . — « Cons idéran t que, par a r rê té du 1 0 janvier 1 8 7 7 , 
la députa t ion permanente du conseil provincial du Brabant a dé
cidé que la dépréc ia t ion des valeurs en portefeuille de la société 
demanderesse, au cours de l'exercice 1 8 7 5 , ne constitue pas une 
perte pouvant compenser, au point de vue du droit de patente, 
les bénéfices obtenus pendant le même exercice ; 

« Que cette décis ion a élé cassée par a r rê t du 9 avril 1 8 7 7 , et 
que la cause a é té renvoyée devant la députa t ion permanente du 
conseil provincial du Hainaut; 

« Considérant que, par son ar rê té du 1 4 septembre 1 8 7 7 , ce 
collège a déc idé éga lemen t que jusqu 'à la réal isat ion des valeurs 
du portefeuille de la socié té , leur dépréc ia t ion , que doit rouvr i r 
la somme de 3 8 4 , 7 5 0 francs prise sur les bénéfices, ne constitue 
pas une perte définitive, mais un fonds de réserve ou de prévi
sion soumis à l ' i m p ô t ; 

« Que cet a r r ê t é est a t t aqué par le même moyen que celui du 
premier pourvoi ; 

« Qu'il éche l , par conséquen t , conformément à l 'art. 1 E R de la 
loi du 7 ju i l l e t 1 8 6 5 , de statuer chambres r é u n i e s ; 

« Au fond : 
« Sur le moyen dédui t de la fausse application et de la viola-

l ion de l 'art . 3 de la loi du 2 2 janvier ¡ 1 8 4 9 , en ce que l ' a r rê té 
d é n o n c é a rejeté la réclamat ion de la société demanderesse, ten
dant au d é g r è v e m e n t de l ' impôt , par le motif unique que l'on ne 
pouvait, pour la cotisation au droit de patente d'un exercice so
cia l , tenir compte de la réduct ion des valeurs en portefeuille, 
survenue au cours de cet exercice : 

« Cons idérant qu'aux termes de celte disposit ion, qui consa
cre le principe fondamental en celte mat iè re , le droit de patente 
des sociétés est fixé sur le montant des bénéfices annuels ; 

« Que de ce ca rac tè re essentiel de l ' impôt , i l résul te qu ' i l doit 
être établi d ' après l'ensemble des opéra t ions et les résu l ta t s con
s ta tés de chaque exercice ; 

« E l qu ' i l atteint uniquement les bénéfices nets, ceux qui sont 
effectivement réa l i sés , après déduct ion des dettes ; 

« Que cela ressort clairement des discussions de la loi et de 
la définition qu'elle donne du mot bénéfices; 

« Considérant que c'est dans le même esprit que la loi du 
1 8 mai 1 8 7 3 interdit aux administrateurs des sociétés commer
ciales de c rée r des fonds de réserve autrement qu'au moyen des 
bénéfices nets ; qu'elle leur prescrit de faire annuellement les 
amortissements nécessa i res et qu'elle r ép r ime toute répar t i t ion 
de dividende ou d ' in térê ts non prélevés sur les bénéfices r é e l s ; 

« Cons idérant que la situation de l 'être moral se d é t e r m i n e , à 
la fin de l ' année sociale, par la balance des profits et des pertes 
de l'exercice, tels qu'ils résul tent du bilan ; 

« Que les pertes comprennent tout ce qui a atteint le capital 
engagé , la réduc t ion des valeurs du portefeuille aussi bien que 
la d iminut ion de toute autre partie de ce capital ; 

« Considérant que la moins-value du portefeuille ne saurait 
affecter la situation sociale et les droits des associés , sans avoir 
les m ê m e s conséquences quant à l ' é tabl issement du droi t de pa
tente ; 

« Que l'on ne comprendrait pas, en effet, que le fisc put 
trouver un é l é m e n t imposable, là où , d 'après le bilan non con
testé, il n'en existe pas pour faire des r épar t i t ions , former une ré
serve ou acc ro î t r e le capital ; 

« Cons idé ran t , à la vér i té , que , d 'après l 'a r rê té d é n o n c é , la 
perte subie par le portefeuille change de carac tère et devient ou 
définitive ou simplement éventuel le et temporaire, selon que-la 
société réal ise ses valeurs dépréc iées ou qu'elle les conserve; 

« Mais que, par cette distinction qui ne s'appuie sur aucun 
texte, l 'arrêté méconna î t l'esprit de la l o i , les devoirs des admi
nistrateurs des sociétés et surtout le carac tère annal du droi t de 
patente; 

« Cons idéran t , en effet, qu'à la c lôture de l'exercice, au mo
ment de la fixation du droi t , la société ne peut se dispenser de 
dé t e rmine r avec exactitude la valeur réelle des divers é l é m e n t s 
de son actif, et partant, de sou portefeuille, n i d ' a r r ê t e r le 
compte définitif de tous ses profits et de toutes ses pertes ; 

« Que c'est donc uniquement d 'après les résul ta ts c o n s t a t é s 
de l'exercice auquel elle se rapporte, que la moins-value des 
titres du portefeuille doit ê t re appréc iée et non d 'après les éven
tual i tés des exercices s u b s é q u e n t s ; 

« E l , par suite, qu'elle a, quant à cet exercice social , le ca
ractère d'une perle certaine et actuellement c o n s o m m é e ; 

« Considérant que l 'arrêté dénoncé n'a pas rejeté la réc lama-
lion de la société demanderesse en constatant en fait que la r é -
duction subie par les valeurs de son portefeuille au 3 1 d é c e m b r e 
1 8 7 5 n 'é la i i pas é tabl ie ; 

« Mais qu ' i l décide en droit que cette moins value ne consti
tue pas une perle susceptible d 'être compensée par les bénéfices 
obtenus par d'autres opéra t ions au cours du m ê m e exercice ; 

« Qu'en statuant ainsi, i l a contrevenu à l 'art. 3 de la loi p r é 
citée du 2 2 janvier 1 8 4 9 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller VANDEN PEERE-
BOOM en son rapport, et sur les conclusions de M. FAIDER, pro
cureur géné ra l , casse l ' a r ré léde la députa t ion permanente du con
seil provincial du Hainaut du 1 4 septembre 1 8 7 7 ; ordonne, etc.; 
renvoie la cause devant la députa t ion permanente du conseil 
provincial de Namur pour y être fait droi t , con fo rmément à l'ar
ticle 2 de la loi du 7 ju i l l e t 1 8 6 5 ; condamne la partie défende
resse aux frais de l'instance en cassation et de l 'arrêt a n n u l é . . . >> 
(Du 1 7 janvier 1 8 7 8 . — Plaid. MM™ DE BECKER C. LECLERCQ.) 

OBSERVATIONS. — Se laisser guider par la logique et le 
bon sens est, à notre avis, le plus sûr moyen d'arriver à la 
solution vraie des questions relatives à la patente des so
ciétés anonymes. Serait-ce à sa simplicité même que ce 
procédé doit de n'être que rarement employé? 

Les poursuites dont la nouvelle Banque de l'Union a 
été l'objet peuvent prendre place parmi les plus déraison
nables qu'ait jamais intentées le fisc. 

L'arrêt des Chambres réunies en a fait bonne justice, en 
s'abstenant toutefois de toucher la question de récipro
cité. La jurisprudence de 1877 n'est donc point invalidée. 

Nous n'avons plus à faire la critique de l'arrêt du 9 avril : 
le directeur des contnbuli >ns du Brabant et l'avocat de 
l'administration, tout en protestant de leur profond res
pect pour les décisions de la Cour, se sont acquittés de ce 
soin de manière à rendre toute insistance superflue. Mais 
il ne sera pas sans utilité de montrer comment la Cour a 
été amenée à consacrer l'anomalie que l'on sait; comment 
elle a pu donner à la loi unn interprétation qui, selon 
certain réquisitoire déjà cité, froisse l'équité et offense la 
logique. 

Admettre la surtaxe dont avait été frappée la Nouvelle 
Banque de l'Union était chose impossible. Le cloute n'était 
pas permis ; aucune hésitation n'a dû se produire. 

Pour l'autre face de la question, on se trouvait en pré
sence d'une affirmation d'une excessive netteté : J A M A I S , au 
point de vue de la cotisation des sociétés anonymes au droit 
de patente, la plus-value des valeurs en portefeuille n'a été 
considérée comme un bénéfice positivement acquis. 

Un directeur des contributions l'avait certifié; le dépar
tement des finances le confirmait. 

Ainsi, malgré l'arrêt du 20 mai 1850, en vertu duquel 
le fisc aurait eu le droit de percevoir l'impôt chaque fois 
qu'un bilan avait constaté un accroissement de l'avoir so
cial, résultant d'une plus-value des valeurs en portefeuille, 
jamais semblable perception n'avait eu lieu ! 

Pareille attitude, de la part d'une administration qui à 
coup sûr ne s'est montrée ni coulante sur l'interprétation 
de la loi, ni avare de poursuites contre les sociétés anony
mes, pareille attitude ne permettait guère de concevoir des 
doutes sur la portée des dispositions légales. 

Le fait s'imposait; il fallait le mettre d'accord avec la 
loi et le concilier en même temps avec le refus de surtaxe 
que devait contenir l'arrêt. C'est ce que la Cour a fait en 
se ralliant au commentaire que venait de lui présenter le 
ministère public et en expliquant la contradiction qu'elle 
allait consacrer par la volonté formelle du Législateur de 
n'atteindre les bénéfices qu'aérés leur capitalisation, c'est-
à-dire leur transformation en numéraire. De l à , le para
graphe de l'arrêt de 1877 qui établit une distinction bien 
nette entre les profits d'une société anonyme, exonérant les 



uns, frappant les autres, le tout pour obéir au texte et à 
l'esprit de la loi du 22 janvier 1849. 

Malheureusement l'édifice croule par la base. Le fait 
fondamental, si énergiquement attesté par l'administration 
des contributions, ce fait est absolument faux. Nous ne 
craignons pas de l'affirmer et de mettre le fisc au défi, lui 
qui possède, avec les bilans, les cotisations de toutes les 
sociétés anonymes du royaume, non pas de produire un 
nombre suffisant de cotisations pour attester du droit qu'il 
aurait eu d'émettre son prétendu principe, mais bien d'en 
produire une, une seule, qui vienne établir que lorsqu'une 
plus-value a été accusée au bilan, cette plus value n'est pas 
entrée en ligne de compte pour déterminer la base paten
table, par le motif que les titres auraient été conservés en 
portefeuille (8). 

Quoique dépourvu des moyens d'investigation que pos
sède le fisc, nous pourrions invoquer plusieurs exemples 
à l'appui de notre dire ; nous n'en citerons qu'un seul : 

La Banque nationale, le 31 décembre 1872, possédait 
des fonds publics dont l'évaluation a amené un accroisse
ment de l'avoir social de fr. 2,242,637-04. Les fonds 
n'ont point été réalisés, et cette somme de plus de deux 
millions a néanmoins été comprise au nombre des élé
ments patentables. 

Veut-on maintenant une preuve non moins palpable de 
la nouveauté du régime qu'on a cherché à faire prévaloir 
contre la Nouvelle Banque de l'Union : c'est encore une 
cotisation de la Banque nationale qui nous la fournira. 

Le 3 p. c. belge émis en 1873 n'a pas tardé à subir une 
forte dépréciation. Aussi, de ce chef, le compte de profits 
et pertes de cet établissement financier au 31 décembre 
1873 a-t-il accusé : 

I o Une perte de fr. 1,374,827-93, provenant de la réa
lisation d'une certaine quantité de titres ; 

2° Une autre perte de fr. 1,779,234-49, provenant de 
l'évaluation des titres conservés en portefeuille. 

Nulle distinction n'a été faite par le fisc entre ces deux 
pertes, et la seconde a été admise en déduction aussi bien 
que la première (9). 

Un système nouveau a été créé de toutes pièces, cela 
ressort des faits que nous venons de rapporter; et non-
seulement on ne pourrait invoquer aucune raison plausi
ble pour justifier ce bouleversement complet de tous les 
errements du passé, «-mais il est évident qu'on s'est aven
turé avec beaucoup de légèreté et sans se rendre aucun 
compte des conséquences auxquelles on allait forcément 
aboutir. 

Nous ne parlerons pas des vérifications inquisitoriales 
dont chaque société, à l'apparition d'un titre nouveau dans 
son portefeuille, devrait être l'objet eu vue de rechercher 
le prix de revient de ce titre, prix de revient qui est la 
base indispensable du syslème nouveau, puisque celui-ci 
repose sur la réalité absolue des faits. 

Nous demanderons simplement si l'on se fait une idée 
du dédale où l'on s'engagerait, s'il fallait ouvrir , à toute 
société qui possède des titres en portefeuille , un compte 
spécial indiquant la valeur initiale de chaque titre, afin de 

(8) Pour toutes les provinces autres que le Brabant, nous ne 
mettons pas de limites de date ; pour le Brabant, i l faut évidem
ment remonter avant le moment où la théor ie de la réal isa t ion a 
vu le jour . Nous pensons que ce moment peut approximativement 
ê t re tixé aux derniers mois de 1876. 

(9) 11 n'est pas hors de propos de faire remarquer que le 
bilan de 1873 a été minutieusement scru té et é tud ié par les 
agents du lise, puisqu'il a d o n n é lieu à une contestation portant 
sur une surtaxe dont, en présence de la solution qu'elle a reçue 
( B E L U . JUD., 1876, p. 369), nous ne dirons qu'une seule chose : 
c'est qu'elle atteste, de la part de ceux qui l 'ont imag inée , un 
bien fâcheux esprit de fiscalité. 

(10) On a proposé , pour mettre fin aux fréquentes contesta
tions qui se produisent actuellement, d'en revenir au sys tème 
qui consiste à ne faire porter l ' impôt proportionnel que sur les 

pouvoir, lors de la réalisation qui en sera faite, dix ou 
vingt ans après peut-être, majorer ou réduire le droit de 
patenle du bilan de l'exercice pendant lequel cette réali
sation sera effectuée ; et ce, après avoir bouleversé, en 
sens inverse, un ou plusieurs bilans antérieurs, et peut-
être même tous ces bilans, si la fortune de la société ou de 
l'Etat qui a émis le titre a été quelque peu accidentée et 
a par là donné lieu, chaque année, à une évaluation dif
férente. 

Que le département des finances, lui qui, le 11 octobre 
1876, a accordé une entière approbation aux agissements 
du directeur des contributions du Brabant, dont il a ainsi 
dégagé la responsabilité, que ce département produise 
donc des comptes de cette nature pour justifier l'attitude 
que nous incriminons! 

Encore une fois, nous ne craignons pas de l'en mettre 
formellement au défi. 

Les dispositions qui régissent la cotisation des sociétés 
anonymes ont fait parfois, an sein du Parlement, l'objet 
de critiques assez vives, et nous ne serions pas surpris de 
les voir bientôt modifier (10). 

Les griefs que l'on articule contre la loi sont-ils fondés? 
Nous ne le pensons point; mais nous n'hésitons pas à dire 
qu'on ne saurait en formuler ni d'assez nombreux ni d'as
sez vifs contre la manière dont elle appliquée. 

Liberté complète est laissée à chaque contrôleur, tout au 
moins à chaque directeur des contributions, d'établir à sa 
guise la cotisation des sociétés anonymes. Or, la compta
bilité commerciale est parfois étrangère à ces fonctionnai
res, dont plusieurs se font les idées les plus fausses des 
règles qui président à la confection des bilans (11). Néan
moins, les instructions que leur a adressées l'administra
tion centrale en avril 1856 se résument à peu près à la 
recommandation de veiller tout particulièrement à la ré
gularité de la cotisation des sociétés ; de telle sorte que la 
solution des questions, parfois un peu compliquées, que 
soulève l'application de la loi, dépend de l'appréciation 
personnelle du fonctionnaire dans le ressort duquel se 
trouve la société. 

Cela amène, entre les diverses provinces, les disparates 
les plus étranges. Nous ne serions pas surpris d'appren
dre qu'on en découvre même entre les divers contrôles 
d'une même province, et si l'on venait nous dire que nous 
allons trop loin dans nos suppositions, nous répondrions 
par ce fait que dans le même conirôle, mieux encore, vis-
à-vis d'une seule et même société, de deux postes absolu
ment identiques figurant au môme bilan, l'un a été atteint 
par la taxe et l'autre point ! 

Que si le contribuable s'adresse à l'administration cen
trale pour lui demander d'intervenir, nous savons par ex
périence personnelle qu'il est presque infailliblement 
éconduit (12). H n'est sorte d'échappatoire à laquelle on 
n'ait recours et lorsque, sur quelque point, une réponse 
évasive est absolument impossible, on a soin de laisser ce 
point de côté et de n'en p lus faire mention. 

L'argumentation devient-elle trop serrée; l'insistance, 
trop grande ; l'administration clôt le débat par cette der-

sommes répar t ies matériellement aux actionnaires. Nous recon
naissons que, dans bien des cas, cela suffirait pour éca r t e r toute 
difficulté; mais nous croyons que pour les sociétés mixtes, celles 
dont une partie des opéra t ions échappe au droi t , soit par leur 
nature (mines, ca r r i è r e s , etc.), soit par le lieu où elles sont 
effectuées (é tab l i ssements industriels s i tués à l ' é t r ange r ) , loin 
d'apporter un r emède à la situation, cela viendrait la compliquer 
davantage. 

(11) Nous en pourrions citer qu i , mis en p r é s e n c e d'une 
patente et du bilan auquel elle se rapporte, ne savent pas m ê m e 
discerner quels sont les postes de ce bilan que le droi t a a t 
teints. 

(12) Nous avons déjà eu l'occasion d'en fournir la preuve 
dans ce recueil. (Voir B E L G . JUD., 1877, pp. 676 et 677.) 



nière réplique que la loi désigne des juges et que ceux-ci 
trancheront le différend. 

Celte administration prend-elle du moins le soin d'éclai
rer alors e s juges en reconnaissant son erreur ou celle 
de ses subordonnés? En aucune façon : l'aveu lui serait 
sans doute trop pénible; sa prétention à l'infaillibilité en 
recevrait une trop rude atteinte. 

Et cependant son devoir le plus strict serait de secon
der le contribuable dans les efforts qu'il lente pour échap
pera la surtaxe dont il a été injustement frappé. Ce devoir, 
certains directeurs et contrôleurs le comprennent parfois, 
et ils n'hésitent pas alors, mieux éclairés, à conclure con
tre le maintien d'impositions doni ils sont pourtant les au
teurs directs. 

Nous ne connaissons pas d'exemple semblable émané 
de l'administration centrale. Pour défendre sa thèse , il 
n'est rien que celle-ci ne méconnaisse : déclarations des 
ministres à la tribune parlementaire; affirmations écrites 
contenues soit dans des documents officiels longuement 
médités, tels que l'exposé des motifs d'une loi. soil dans 
des pourvois ou dans d"s mémoires déposés à l'appui de 
ceux-ci; jurisprudence de la Cour de cassation, celle-ci 
fût-elle même constante; rien n'amène l'administration à 
composition, et si enfin, devant la Cour suprême, l'inanité 
de ses prétentions éclate trop évidemment, plutôt que de 
se désister, ou de joindre ses efforts à ceux du contribua
ble, elle plaidera une question de déchéance, ou invoquera 
le caractère de décision en fait de l'arrêté incriminé; 
tout an plus déclarera-t-elle qu'elle s'en réfère à la sagesse 
de la Cour! 

Encore une fois, son devoir est tout autre. Nous avons 
cru pouvoir le lui rappeler un jour et nous l'avons fait, 
sans succès bien entendu, dans l.>s termes suivants : 

« Le Gouvernement, en présentant aux Chambres la 
loi de 1819, a dit, dans son exposé des motifs : 

« Ceux qui se croiraient lésés doivent être admis à pro-
« duire, par des documents authentiques, la preuve du 
H tort qui, nonobstant tous les soins appariés pour le pvé-
« venir, aurait pu leur être fait. » 

« L'administration, qui nous doit tous ses soins pour 
empêcher qn il nous soit porté préjudice, nous les doit, à 
plus forte raison, pour réparer celui qui peut nous avoir 
été causé. 

« El quand, lui signalant un ensemble de faits dont elle 
ne saurait dénier la gravité, nous lui demandons simple
ment de chercher à faire la lumière; quand, usant du droit 
que nous donne la loi, de faire, au moyen de documents 
authentiques , la preuve de nos griefs, nous l'invitons à 
s'assurer de la réalité de cette preuve, elle se déclarerait 
impuissante et se prétendrait entravée par les intentions 
de ce législateur, auquel on a promis de ne rien négliger 
pour prévenir tout préjudice! 

« Cette administration oublie-t-elle donc qu'on 1867 
elle a traîné successivement par devant trois députations, 
et jusque devant les chambres réunies de la Cour de cas
sation, trois paysans flamands, auxquels elle a ainsi in
fligé des frais considérables, dans le seul but de parvenir 
à leur restituer, à chacun, quelques francs qu'ils avaient 
payés en trop. 

« Cette administration soutenait alors que c'était pour 
elle un devoir non moins strict d'empêcher la perception 
de sommes trop élevées que de poursuivre le recouvrement 
de l'intégralité de l'impôt dû. 

« Non-seulement, disait-elle, l'impartialité et l'équité 
lui traçaient impérieusement cette ligne de conduite, mais 
la nécessité de ne pas asseoir les prévisions de recettes sur 

( 1 3 ) M . le procureur généra l LECLERCQ. 

( 1 4 ) Par M* L . LECI.ERCQ, avocat de l 'administration des cont r i 
butions. 

( 1 3 ) Eu éva luant à 2 0 0 , 0 0 0 francs les sommes perçues en trop 

des éléments exagérés, afin que l'équilibre du budget ne 
fût pas ultérieurement compromis, lui en faisait une 
étroite obligation. 

« Il s'agissait, en tout, d'une quinzaine de francs envi
ron, pour lesquels il a fallu rendre trois jugements et 
deux arrêts. Mais le caractère de la première partie de la 
thèse, caractère si éminemment moral, si paternel, si 
digne d'une administration qui comprend sa mission; 
caractère si bien mis en lumière par l'éminent magistrat 
qui occupait, devant la Cour suprême, le siège du minis
tère public (13) ( I 'ASICHISIE . 1868, l " partie, pp. 219 et 
220'; l'éloquence si persuavise avec laquelle fut dévelop
pée à l'audience (14) la seconde partie de cette thèse , 
avaient convaincu tout le monde de l'opportunité de ces 
procès. 

« Aujourd'hui, sans parler du préjudice énorme déjà 
souffert par la société Cockerill, dont la première récla
mation remonte à 1832 (15), c'est par milliers de francs 
que se chiffrent annuellement les sommes en litige, et 
l'administration ne s'en émouvrait point? 

« Elle provoquait naguère des arrêts de la Cour su
prême pour réparer une minime erreur commise à son 
profit et elle se refuserait maintenant à examiner la valeur 
d'une preuve que la loi nous aulori.se à fournir et qui doit 
faire constater des surtaxes considérables! 

« Les déclarations faites, lors des procès de 1867, 
étaient sérieuses, je me garde d'en douter. Je me demande 
toutefois comment l'équilibre futur du budget, mis en péril 
jadis pour trois écus de cinq francs, n'est pas compromis 
lorsqu'il s'agit de sommes considérables, et comment cette 
justice si stricte, de mise envers des paysans flamands, 
peut ne pas être duc également aux sociétés anonymes. 

« L'usage, la pratique administrative s'en trouveraient 
froissés ! 

« Oui, je le reconnais, ce serait sortir de l'ornière ha
bituelle; niais à toujours rester dans l'ornière, on finit par 
.s'embourber ; à s'attacher obstinément à la pratique, on 
tombe bientôt dans la routine. Quelle amélioration intro
duirait-on jamais avec de pareils errements? Quels pro
grès pourrait-on réaliser; quels abus, déraciner? » 

En présence de la loi du 22 juin 1877, qui entoure l'in
struction des procès de patente de sérieuses garanties, et 
qui autorise, pour les sociétés anonymes, le recours en 
appel, nous n'eussions peut-être plus l'ait de retour vers 
le passé, si un fait tout récent n'était venu attester que le 
môme esprit règne toujours dans cette branche de l'ad
ministration (16). 

Voici ce fait : Victime pendant de longues années de 
prétentions insoutenables, niais que le lise était cependant 
parvenu à faire triompher jusque devant la Cour de cas
sation , la société Cockerill, sans abandonner aucun de 
ses soutènements, a fini par obtenir gain de cause sur 
tons les points. 

Trois arrêtés, deux de la députation permanente de 
Nauiur, un de la députation de Liège, sont intervenus, 
pour trois exercices consécutifs, qui ont enfin établi les 
choses sur un pied normal. Ayant vu l'administration des 
contributions accepter et exécuter sur-le-champ les deux 
premières décisions, nous lui avons signalé la troisième 
aussitôt qu'elle' a été rendue, en constatant que si on la lais
sait aussi passer en force de chose jugée, il deviendrait évi
dent que, pour l'administration el le-même, les arrêts du 
27 avril 1873 avaient perdu toute autorité ; que dès lors 
des instructions devraient être adressées aux agents du fisc 
pour empêcher que, dans aucune province, les doctrines 
de ces arrêts reçussent encore leur application; que, tou-

à chargo de la société Cockeril l , nous avons la conviction d 'ê t re 
t r è s -modéré . 

( 1 6 ) C'était de ce côté qu'aurait dû porter la p remiè re réforme 
et si celle-ci eût été radicale, elle eût vraisemblablement rendu 
superflue toute modification de la légis la t ion. 
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tefois, si l'on voulait s'épargner ce soin, on le pouvait faci
lement en poursuivant jusque devant la Cour de cassation 
la révision du dernier arrêté, ce qui donnerait a cette 
Cour l'occasion de reconnaître elle même ses erreurs et de 
rectifier sa jurisprudence. 

Il nous a été répondu purement et simplement que les 
décisions qui nous donnaient gain de cause étaient par
faitement d'accord avec celles qui nous avaient condamné. 

Après cela, on peut tirer l'échelle (17). 
Peut-être, au premier abord, trouvera-t-on assez singu

lière notre prétention d'amener le département des finan
ces à donner à ses agents des instructions en opposition 
avec des arrêts de la Cour suprême. 

Rien de plus naturel, pourtant, puisque l'administra
tion, en permettant aux fonctionnaires actuels des contri
butions à Liège de répudier complètement la doctrine de 
ces arrêts, témoigne suffisamment de l'appréciation qu'elle 
en fait elle-même et que dès lors c'est un devoir pour elle 
d'éclairer tous ses agents sur la véritable portée des dis
positions légales, afin d'empêcher que de nouvelles vexa
tions et peut-être de nouveaux préjudices soient causés 
aux sociétés anonymes. 

Non-seulement il est plus digne, en pareil cas, de pren
dre une attitude franche et nette, mais en outre, quoique 
délicate que puisse paraître semblable mission (18), celle-
ci s'impose inévitablement, puisque l'administration ne 
peut échapper ni à l'obligation de donner des directions 
positives à tous ceux de ses fonctionnaires qui en récla
meraient, ni même à celle de s'expliquer catégoriquement 
vis-à-vis des sociétés anonymes. 

Les instructions n° 1561 du 25 juin 1877, réglant 
l'exécution de la loi du 22 du même mois, prescrivent aux 
agents chargés de la cotisation de n'imposer les sociétés 
anonymes qu'après leur avoir soumis, avec invitation de 
fournir leurs observations, une note explicative indiquant 
les sommes qui semblent devoir servir de base au droit 
de patente (19). 

Supposons le cas d'une société ayant remboursé tout ou 
partie de ses dettes. Le contrôleur prétend taxer toutes les 
sommes employées à cet usage; la société résiste et ne 
pouvant vaincre la résolution de ce fonctionnaire, elle 
prend son recours auprès du département des finances, se 
conformant ainsi à l'esprit des instructions du 25 juin 
1877. 

Elle expose qu'un arrêt du 6 novembre 1854 (20) dé
clare que lorsque le remboursement d'une dette a lieu à 
l'aide d'un prélèvement sur les bénéfices, la somme ainsi 
prélevée; est sujette au droit ; 

Que trois arrêts du 7 novembre 1865 (21) décident que 
les dettes doivent être remboursées, intérêts et capitaux 
exigibles, avant qu'apparaisse la matière imposable ; 

Qu'un autre arrêt de la même date (22) ne stipule 
l'exemption du droit que pour les intérêts seuls ; 

Qu'un arrêt du 5 septembre 1874 (23) proclame que le 
paiement d'une dette sociale, alors même qu'elle grèverait 
le capital primitif, ne peut jamais être envisagé comme 
un bénéfice : 

Qu'enfin, deux arrêts du 27 avril 1875 (24) affirment 

(17) 11 convient de noter que, môme pour pouvoir se retrancher 
d e r r i è r e celle éoft ippatoire, l 'administration a dû recourir à un 
de ses expédien ts habituels et laisser fie côté la moit ié du d é b a t . 

(18) Remarquons en passant que les scrupules de l 'adminis
tration ne doivent pas ê t re bien grands, car, dans la cause 
actuelle, elle ne s'csi pas fait faute de formuler contre l ' a r rê t 
du 9 avr i l 1877 des critiques d'une raie vivacité. Disons encore 
que nous sommes convaincu que cette administration prescrira 
à ses agents de ne lenir aucun compté de la seconde partie de 
cet a r r ê t el m ô m e de combattre avec énerg ie les r éc l ama t ions 
qui la prendraient pour point de dépar t . 

(19) Ces instructions ont pour but, elles le disent e l l e s - m ê m e s , 
de préven i r amant que possible des réc lamat ions fondées . On 
seul qu'elles onl é té rédigées sous l'influence salutaire des 
volontés du chef du dépa r l emen t . La pratique n'en est pas encore 

que lorsqu'une dette grève le capital primitif, les sommes 
affectées à son remboursement sont passibles du droit. 

La société, en constatant l'extrême diversité de ces doc
trines, prie le département des finances de lui faire savoir, 
afin qu'elle puisse inviter le contrôleur à la prendre pour 
guide, quelle est celle qu'il considère comme saine et 
vraie. 

Ne sera-ce point pour ce département une nécessité de 
faire un choix, et s'il fait ce choix en se conformant aux 
règles de la comptabilité et en respectant l'arithmétique, 
ne devra-t-il pas dire que l'arrêt de 1854 a consacré un 
principe vrai ; que dès lors le mot capitaux est de trop 
dans certains arrêts de 1865; que la date d'une dette est 
chose absolument indifférente dans l'espèce, ainsi que l'a 
décidé avec raison l'arrêt de 1874; que par conséquent, 
en prenant cette daie comme unique critérium, les arrêts 
de 1875 ont versé dans une erreur complète, sans compter 
qu'ils se sont mis en contradiction évidente tant avec les 
arrêts de 1865, qui onl placé tous les remboursements sur 
la même ligne, qu'avec celui de 1854 qui avait fait une 
distinction rationnelle ! 

Le département des finances se réserve-t-il, après nous 
avoir fait la réponse que l'on sait, de donner néanmoins à 
qui de droit des instructions convenables, dont il aurait 
ainsi l'air de prendre l'initiative? 

Ce serait vraiment puéril ; du reste, nous doutons fort 
qu'il songe à s'exécuter. Le seul moyen de l'y amener, si 
nous en jugeons par le passé, est d'avoir recours à la 
publicité et de mettre ses agissements au grand jour. 

Peut-être aussi parviendrons-nous de la sorte a obtenir 
quelque appui de la part de ceux qui croient devoir s'en 
prendre à la loi des vexations dont les sociétés anonymes 
sont l'objet, vexations qui, à notre avis, ne sont dues qu'à 
ces errements déplorables contre lesquels depuis long
temps nous cherchons à réagir. 

Tels sont les motifs qui nous ont porté à profiter de nou
veau de l'obligeance qu'apporte la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E à 
nous ouvrir ses colonnes. 

A. DE B R O U C K E I I E . 

— ..•"iUfrai •-

T R I B U N A L C I V I L D E G A N D . 

• • r é s i d e n c e de I I . n e n o u a i , v ice-prés ident 

9 j a n v i e r 1 8 7 8 . 

T E S T A M E N T . — PERSONNE I N T E R P O S É E . — F A B R I Q U E D ' É G L I S E . 

E X É C U T E U R T E S T A M E N T A I R E . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Est sans droit sur l'hérédité, comme, personne interposée, le 
notoire qui, désigné comme, légataire universel, est chargé de. 
vendre tous les biens qui ne sont pas l'objet de legs particuliers, 
et de remettre le produit, net, après paiement des délies, à une 
fabrique d'église désignée, sous déduction d'un salaire conve
nable. 

Le legs fait à une fabrique d'église par personne interposée étant 
nul, la disposition dont s'agit ne peut profiter à la fabrique 
désignée. 

Cette disposition ne saurait pas non plus valoir comme constituant 
un mandai d'exécuteur testamentaire. 

longue el déjà nous pouvons citer ce fait qu ' ap rès avoir commu
n iqué à une société le projet de cotisation, on lui a, au bout de 
trois jours el sans attendre une réponse qu'elle étai t à la veille 
d 'expédier , l'ail remettre la cotisation e l l e -même, ce qui a rendu 
le procès inévi table . 

(20) BELGIQUE JUDICIAIRE, 1855, p. 321. Une erreur matér ie l le 

existe dans le texte de l 'arrêt . Aux mots : remboursement d'ac
tions qui y figurent deux fois, i l faut substituer remboursement, 
d'obligations. 

(21) I B I D . , 1865, p. 324 (soc ié té des verreries d 'Herbatte); 
p. 326 (chemin de fer du Centre) et p. 327 (canal de Bossuyl). 

(22) I B I D . , i d . , p. 325 (chemin de for du Luxembourg). 
(23) I d . , 1874, p. 1272. 
(24) I d . , 1875, p. 1345. 



La personne interposée qui, en vertu d'un legs universel nul en 
raison de l'interposition, se met en possession de l'hérédité, est 
passible de dommages-intérêts vis-à-vis des héritiers légaux. 

(DE TAEYE C. DE W I L D E ET DE W I L D E C. LA FABRIQUE 

DE L 'ÉGLISE DE SCHELDEWINDEKE.) 

Action est intentée par De Taeye contre le notaire De 
Wilde en délaissement des biens de l'hérédité de Marie-
Thérèse Vandersype. 

Le notaire De Wilde assigne en intervention la fabrique 
de l'église de Scheldewindeke. 

Le jugement fait suffisamment connaître la disposition 
testamentaire, objet du débat : 

JUGEMENT. — « Ouï en audience publique les parties en leurs 
moyens et conclusions, ainsi que M . VAN W E R V E K E , substitut du 
procureur du r o i , qui a déclaré s'en référer à justice ; 

« Attendu que la disposition testamentaire qui fait l'objet du 
litige est ainsi conçue ( 1 ) : « Voor het overige, slelle ik aan voor 
« mijnen legalaris universel d'heer Eugène De Wi lde , notaris te 
« Moorlzeele, met last van te zorgen dat de begifligden stipt 
« uilvoeren de gestelde kerkelijke dienslen en bedeelingen van 
« brooden, voorls dat de pieuse dispositien lot laste mijuer 
« erfenis behouden, ook stipt worden uitgevoerd, en dat mijne 
« niel gclegatecrde goederen len particulicren t i tel , door hem 
« zullen worden verkocht, en naar belaling van aile mijne schul-
« den, het product door liem zal gegeven worden aan het kerk-
« beslnur van Scheldewindeke, naar daar sorn afgehouden te 
« hebben behoorlijkcu loon ; » 

« Attendu qu'à l 'égard de la vér i table por tée de cette disposi
t ion, i l importe peu que la testatrice a i l d o n n é au notaire De 
..Wilde la dénomina t ion de légataire universel, la dénomina t i on , 
lorsqu'elle est eonlraire à disposition, devant rester sans influence 
sur le caractère du legs; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 1 0 0 3 du code c i v i l , i l n'y a 
legs universel que lorsque le testateur donne à une ou plusieurs 
personnes l 'universal i té des biens qu'i l laissera à son d é c è s ; 

« Attendu qu ' i l résul te clairement de la disposition ci-dessus 
rappelée que l ' inlenlion vraie de la testatrice a été de gratifier de 
l 'universal i té de sa succession, sous déduct ion des legs particu
liers qu'elle faisait à d'autres, non le notaire De Wilde , mais bien 
la fabrique d 'église de Scheldewindeke, et de n'accorder audit 
notaire De Wilde autre chose que le salaire convenable, qu ' i l 
aura mér i té pour les devoirs de son intervention, tels qu'ils sont 
détail lés dans le testament; 

« Attendu que dans cette occurrence le vér i table ins t i tué n'est 
pas le notaire De Wilde , qu i , dans aucune hypothèse , ne peut 
espérer un é m o l u m e n t quelconque de l 'hérédi té , mais bien la 
fabrique d 'église de Scheldewindeke, qui doit recueillir la tota
lité de la succession par son in t e rméd ia i r e ; 

« Attendu que les fabriques d'église .>out incapables de rece
voir par testament, à moins qu'elles n'y soient autor isées par le 
gouvernement (art. 9 1 0 du code civil) et que les dispositions qui 
leur sont faites par personnes interposées sont nulles (art. 9 1 1 
du code c i v i l ) ; 

« Attendu que pour qu ' i l y ait lieu d'appliquer l'article 9 1 1 , i l 
importe peu que le mandai d o n n é par le testateur de transmettre 
l ' émolument du legs à l'incapable soit exprès ou tacite, qu ' i l soit 
donné ouvertement ou par instructions restées s e c r è t e s ; 

« Attendu que la loi ne contient à cet égard aucune distinction; 
que l'on ne conçoit pas d'ailleurs pour quelle raison plausible le 
légis lateur , décré tan t une prohibition d'ordre public et la sanc
tionnant en frappant de nul l i té les actes faits en fraude d'icelle, 
aurait fait exception en faveur des actes qui portent en eux-
mêmes la preuve écri te de la fraude qu ' i l a voulu atteindre; 

« Attendu que la nu l l i t é du legs universel fait au notaire De 
Wilde en fraude de la loi doit nécessa i r emen t en t r a îne r la nu l l i t é 
des charges sous lesquelles ce legs a été fait ; 

« Attendu que l'on ne peut pas admettre avec les dé fendeurs 
que la testatrice ait investi le notaire De Wilde de la qua l i t é 
d 'exécuteur testamentaire en m ê m e temps qu'elle l ' instituait son 

(1) Traduction : Pour le surplus, j ' inst i tue pour mon léga ta i re 
universel M. Eugène De Wi lde , notaire à Moorlzeele, avec charge 
de prendre soin que les donataires exécutent r égu l i è remen t les 
services religieux et distributions de pains o r d o n n é s ; de plus, que 
les dispositions pieuses à charge de ma succession soient égale
ment exécutées ponctuellement, et que ceux de mes biens qui ne 
sont pas légués à titre particulier seront par lu i vendus, et qu'a-

légalaire universel; que partant cette qual i té doive lui ê t re main
tenue, bien que le legs universel soit frappé de n u l l i t é ; 

« Attendu en effet que les droits et obligations du notaire De 
Wilde , tels qu'ils sont réglés par le testament, diffèrent notable
ment des droits et obligations des exécuteurs testamentaires tels 
qu'ils sont réglés par la l o i ; que notamment i l résul te de la dis
position testamentaire, que l ' in lenl ion de la testatrice, bien que 
non expr imée en termes formels quant à ce, a é té , d'une part, 
de donner au notaire De Wilde la saisine de tous ses biens indis
tinctement, tandis que les biens meubles seuls peuvent faire 
l'objet de la saisine acco rdée aux exécuteurs testamentaires 
(article 1 0 2 6 du code c iv i l ) , et, d'autre part, de le dispenser de 
l 'obligation de rendre compte, qui est formellement imposée aux 
exécu teurs testamentaires par l 'article 1 0 3 1 , § dernier, du code 
civi l ; 

« Attendu au surplus que les termes dont la testatrice s'est 
servie ( 2 ) : « slelle ik aan voor mijnen legalaris universel 
met last van , » prouvent que c'est comme charges du legs 
qu'elle a imposé au notaire De Wilde les devoirs détai l lés dans 
le testament; 

« Attendu qu'en acceptant un legs aussi manifestement nul 
comme fait en fraude de la l o i , et en se mettant, en vertu de ce 
legs, en possession des biens de la succession, le notaire De 
Wilde a causé aux hér i t ie rs légi t imes de la testatrice un dommage 
qu ' i l est tenu de répare r ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , rejetant comme 
non fondées toutes conclusions contraires des parties, dit pour 
droit que l ' inst i tut ion de légataire universel faite en faveur du 
dé t endeur notaire De Wilde , dan> le testament mystique de feue 
Marie-Thérèse Vandersype, en date du 2 8 décembre 1 8 6 5 , déposé 
en l 'élude de M" I lcbbelynrk , notaire à Meirelbeke, suivant acte 
de dépôt du 2 0 janvier 1 8 7 6 , esl nulle et de nul etfet comme faite 
en fraude de la l o i ; que celle institution n'a pu lui conférer n i 
les droits d un légata i re universel, ni ceux d'un exécuteur testa
mentaire, ni aucuns autres, et qu ' i l doit compte de sa possession 
indue de l 'hérédi té , tant par les fruits que par le capital; que 
l 'hérédi té de Marie-Thérèse Vandersype appartient à ses hér i t iers 
légi t imes qu i , depuis le jour de son décès , sont seuls saisis de 
plein d io i t des biens, droits et actions de la défunte, sous l 'ob l i 
gation d'acquitter toutes les charges de la succession; 

« En conséquence , condamne le défendeur , notaire De Wi lde , a 
rendre compte exact et en bonne forme de sa gestion, et à 
remettre à M e Camille Van Zanlvoordc, notaire de rés idence à 
Gand, que le t r ibunal nomme comme séques t re à cet etfet, l 'en
tière héréd i té mobi l i è re et immobi l i è re de la défunte Marie-Thé
rèse Vandersype, avec titres et papiers et tous les fruits et in térê ts 
pe r çus , lesquels appartiennent aux hér i t iers l égaux ; condamne 
ledit dé fendeur , notaire De Wi lde , aux dommages- in té rê t s souf
ferts et à souffrir par les demandeurs, le tout à libeller par é t a t ; 
condamne le notaire De Wilde aux dépens envers les deman
deurs ; compense les dépens faits entre les parties dé fenderesses ; 
déc la re le p résen t jugement exécutoi re par provision nonobstant 
opposition ou appel et sans caution. . . » (Du 9 janvier 1 8 7 8 . ) 

Actes officiels. 
COUR D'APPEL. — GREFFIER-ADJOINT. — NOMINATION. Par a r rê té 

royal du 3 mars 1 8 7 8 , M. De Ryckman, avocat à Gand, est 
n o m m é greffier-adjoint à la cour d'appel séant en celte v i l le . 

I l l u i est a cco rdé dispense de la prohibit ion établ ie par l ' a r t i 
cle 1 8 0 de la loi du 1 8 j u i n 1 8 6 9 . 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — AVOUÉ. — DÉMISSIONS. 

Par a r r ê t é royal du 4 mars 1 8 7 8 , la démiss ion de M. Cordonnier, 
de ses fonctions de juge s u p p l é a n t à la justice de paix du canton 
Dinant et d 'avoué p rè s le tribunal de première instance séant en 
celte v i l l e , est accep tée . 

COUR DE CASSATION. — GREFFIER EN CHEF. — NOMINATION. Par 

a r rê té royal du 5 mars 1 8 7 8 , M. Poteau, docteur en droit , gref
fier-adjoint p r è s la cour de cassation, esl n o m m é greffier en 
chef de ladile cour, en remplacement de M. Marchand, d é c é d é . 

p r è s paiement de toutes mes dettes, le produit en sera d o n n é à 
la fabrique de l 'église de Scheldewindeke, sous déduct ion d'un 
salaire convenable. 

(2) Traduction : J ' inslilue pour mon légataire universel 
avec charge de 

Bruxel les . — Al l i ance Typograph ique , rue aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — présidence de M. ne Longe. 

4 m a r s 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T É . — D R O I T D E V O T E . C O N D A M N A T I O N . 

L I S T E S . 

L'individu auquel une condamnai ion judiciaire interdit tempo
rairement le droit de vote, doit être inscrit sur les listes électo
rales, si la durée assignée à son incapacité cesse avant l'époque 
oh la liste servira aux élections, quoiqu'après sa clôture. 

(DE S C. DANEELS.) 

L a Cour a cassé, sur les conclusions conformes de 
M . M É L O T , avocat général , l'arrêt de Gand rapporté 
suprà, page 166. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, dédui t de la violation dos art. 1, 4, 
i 6 du code électoral combinés avec l'art. 62 de la loi du 9 j u i l 
let 1877 r l de l'art. 9 de la constitution; en outre de la Fausse 
in te rpré ta t ion et application des m ê m e s dispositions combinées 
avec l 'art. 6S du code é lec tora l , en ce que l 'arrêt a t taqué decide 
que le demandeur, frappé de l ' incapacité prévue par l'art. 62 pré
ci té , ne pourra ê t re inscrit sur les listes é lectorales d ressées pour 
le 1 e r mars 1878, encore bien que celte incapaci té soit venue à 
cesser le 13 octobre 1877 : 

« Cons idérant que la disposition de l'art. 4 du code électoral 
repose sur le principe que l'on doit r econna î t r e , au moment de la 
confection des listes, les droits de tous ceux dont la capaci té 
é lec tora le sera certaine à l 'époque où les listes serviront aux 
é lec t ions ; 

« Que ce principe a été nettement é n o n c é dans le rapport fait 
à la Chambre des représen tan t s au nom de la commission char
gée de l'examen du projet du code électoral cl n'a soulevé aucune 
objection dans la discussion de ce code; 

« Que l'auteur de ce rapport explique logiquement la distinc
tion entre les époques où doivent se réal iser les conditions d'in-
digénat et de cens d'une part, et celle de l'âge d'autre part, en 
rappelant la différence de caractère qui existe entre les droits 
d é p e n d a n t d'un événemen t incertain et les droits qui sont sim
plement suspendus pendant un délai dé te rminé ; 

« Que c'est en partant de là qu' i l justifie non pas comme une 
exception mais comme une règle la disposition qui permet d ' in
scrire sur les listes celui dont la majorité sera accomplie avant 
la mise en vigueur desdites listes : 

« Cons idéran t que la m ê m e règle doit être appl iquée au cas 
où celui qui r éc l ame l 'é lectoral est frappé de l ' interdiction p ré 
vue par l 'art. 62 de la loi du 9 ju i l le t 1877 ; 

« Qu'il a le droi t d 'ê t re inscrit lorsqu'il est certain que la 
cause d ' ind igni té n'existera plus à l 'époque où lesdites listes 
serviront aux é l e c t i o n s ; 

« Cons idérant qu ' i l est consta té en fait, par l 'arrêt a t t aqué , que 
le demandeur a cessé le 13 octobre 1877 d 'être atteint par l ' i n 
terdiction résul tan t de l'art. 62 p r é c i t é ; 

« Que la cour de Gand a néanmoins rejeté' sa réc lamat ion par 
le seul mot i f qu ' i l n'avait pas recouvré sa capaci té avant la clô

ture des listes; qu'en le déc idan t ainsi elle a contrevenu à l 'art . 4 
du code électoral ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . BECKERS en son rapport et 
sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
casse et annule, e t c . . » (Du 4 mars 1878.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de Itl. De Longé. 

1 9 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E D E COMMIS . — D É C L A R A T I O N . — M E N 

T I O N S O B L I G A T O I R E S . — P A T R O N . — PROFESSION. — A D R E S S E . 

O M I S S I O N . — É L E C T O U A T . — D É C H É A N C E . — R É G U L A R I S A T I O N 

U L T É R I E U R E . J U S T I F I C A T I O N T R A N S I T O I R E . A D R E S S E . 

R U E . — O M I S S I O N . 

La déclaration de. patente des commis et employés n'est admise 
comme justifiant la possession de la base du cens électoral que 
si elle est accompagnée des indications requises. 

L'obliqalion de ces indications n'a pas dérogé à la règle que la 
possession des bases du cens se justifie par tous les moyens 
légaux. 

Il n'y a donc pas nécessairement déchéance du droit électoral basé 
sur une patente de commis, par cela seul que la déclaration du 
patentable remise au fisc ou à l'administration communale ne 
mentionne pas la profession ou l'adresse, du patron. 

L'omission de ces indications est réparable, en appel comme, en 
première instance, tant par le patenté que par le tiers usant 
de l'action populaire. 

Pour In période transitoire, les déclarations insuffisantes peuvent 
être complétées après le 31 juillet 1877. 

Dans- les déclarations de patente et les justifications transitoires, 
la mention « un tel (nom et initiales des p r énoms) , banquier 
en ( d i e vi l le , » renferme les indications requises quanta la 
profession et à l'adresse du patron. 

(DORÉ C. JANSSENS ET KERSTENS.) 

L a députation permanente d'Anvers a ordonné la radia
tion des listes électorales de Doré, parce que celui-ci 
n'avait pas indiqué la profession ét l'adresse de son patron 
dans la déclaration qu'il avait adressée avant le l t r août 
1877 à l'administration communale d'Anvers, et qu'il ne 
pouvait dès lors comprendre dans son cens le montant de 
sa patente. 

Sur l'appel cette décision a été confirmée par l'arrêt sui
vant du 1 7 janvier 1878 de la cour d'appel de Bruxelles, 
première chambre : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant a l lègue à tort avoir fait 
conna î t re par l'attestation qu ' i l a remise à là députa t ion perma
nente en temps et l ieu, qu ' i l est emplové chez le banquier 
C.-J.-M. De Wolf, à Anvers; 

« Attendu au contraire que, par celte attestation, i l déc l a re 
seulement ê t re employé chez M. C.-J.-M. De Wol f en qua l i t é de 
commis teneur de livres, sans donner aucune indication quant à 
la profession et à l'adresse de son patron ; 

« Attendu qu'au surplus l 'art. iObis du code é l e c t o r a l 7 5 4 de 
la loi du 9 ju i l l e t 1877) stipule non pas que la patente doit faire 



conna î t r e à la dépu ta t ion permanente le nom, la profession et 
l'adresse de la personne par qui i l est employé et ré t r ibué ; mais, 
bien que la déc la ra t ion de patente des personnes imposables 
d 'après le tableau n " X l de la loi du 21 mai 1819, n'est admise 
comme justifiant la possession de la base du cens électoral que 
si elle indique le nom, la profession et l'adresse du patron; 

« Qu'il résul te de ce texte que lorsque cet art. 10 bis sera 
en t i è rement applicable, une déclara t ion de patente ne justifiera 
pas la possession de la base du cens lorsqu'elle ne contiendra 
pas les mentions exigées ; 

« Attendu que si transitoirement l 'art. 66, § 4 , de la loi du 
9 ju i l l e t 1877 admet les patentables a remplir ces formali tés ou 
à produire les justifications exigées par l 'art. 54 jusqu'au 31 j u i l 
let 1877, pour les déc la ra t ions ' fa i t es en 1876 ou en 1877, i l faut 
év idemment que ces formali tés soient complè temen t accomplies 
ou ces justifications e n t i è r e m e n t produites; que, notamment, i l 
faut donc à peine de forclusion que le déc la ran t ait, avant le 
31 ju i l le t 1877, fait conna î t r e le nom, la profession et l'adresse 
de la personne par qui i l est employé et r é t r i b u é ; 

« Attendu que, faute de l'avoir fait, l'appelant n'a pas justifié 
par sa déclara t ion la possession de la base du cens électoral ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BABUT DU MARES 
en son rapport, en audience publique, met l'appel à n é a n t ; les 
fraisa charge de l 'Etat. . . » (Du 17 janvier 1878.) 

Sur le pourvoi de Doré, cet arrêt a été cassé. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, dédui t de la violation de l 'art. 54 
de la loi du 9 ju i l l e t 1877, en ce que l 'arrêt a t taqué a décidé que 
la déclarat ion de patente faite d 'après le tableau n° XI annexé a 
la loi du 21 mai 1819, et qui n'a pas été accompagnée des j u s t i 
fications requises avant le 31 ju i l l e t 1877, n'a pu servir de titre à 
l ' inscription du pa t en té sur les listes é lec tora les , encore bien que 
celui-ci ait u l t é r i eu remen t fourni ces justifications : 

« Considérant qu'aux termes de l 'art. 54 préc i té , la déc lara
tion de patente des personnes imposées d 'après le tableau n° X I 
annexé à la loi du 21 mai 1819, n'est admise comme justifiant la 
possession de la base du cens électoral que si elle est accompa
gnée des indications exigées par ledit article, afin que chacun 
puisse vérifier la s incér i té des déc la ra t ions ; 

« Cons idérant que cette disposition n'a pas dérogé à l 'art. 7 du 
code électoral ; 

« Qu'il r é su l t e , au contraire, des travaux prépara to i res de la 
lo i que, si les justifications dont parle l 'art. 54 n'ont pas été 
fournies au receveur des contributions ou à l 'administration 
communale cha rgée de la confection des listes, elles peuvent 
l 'ê tre encore devant la ju r id ic t ion é lec tora le , soit par l'auteur de 
la déclara t ion i ncomplè t e , soit même par les tiers, auxquels 
l 'art. 31 du code électora l accorde l'action populaire ; 

« Cons idérant que le demandeur a été inscrit sur les listes 
d'Anvers à raison d'une patente de commis dél ivrée pour 1876 
et 1877, s 'é levant à fr . 43-20 ; 

« Que les défendeurs ont réc lamé contre son inscription en 
offrant de prouver qu ' i l ne possédai t pas la base du cens ; 

« Que la dépu ta t ion permanente a admis leur réc lamat ion , 
mais en se fondant d'office sur ce que le demandeur, dans la 
déclarat ion par lu i faite le 24 ju i l l e t 1877, au vœu de l'art. 66, 
§ 4, de la l o i , a omis d'indiquer la profession et l'adresse de la 
maison de C.-J . -M. De W o l f où i l se disait e m p l o y é ; 

« Que le demandeur, par son acte d'appel contre celte d é c i 
sion, a déc l a ré pour r épa re r cette omission qu ' i l étai t teneur de 
livres chez C.-J.-M. De Wolf, banquier à Anvers; 

« Cons idéran t que, dans cet étal de la p r o c é d u r e , l ' a r rê t 
a t taqué a n é a n m o i n s o r d o n n é la radiation du nom du demandeur 
sur les listes d'Anvers, par l 'unique motif que, faute d'avoir 
men t ionné la profession et l'adresse de son patron dans sa déc la
ration pour la patente, i l avait encouru la déchéance de son droit 
électoral ; 

« Qu'en le déc idan t ainsi, la cour d'appel de Bruxelles a faus
sement in t e rp ré t é et, par suite, violé l 'art . 54 de la loi du 
9 ju i l l e t 1877; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B E C K E R S ^ H son 
rapport et sur les conclusions de M . FAIDER, procureur g é n é r a l , 
casse et annule l 'a r rê t rendu par la cour d'appel de Bruxelles, le 
17 janvier 1878, en cause des parties ; ordonne que le p résen t 
ar rê t sera transcrit sur les registres de ladite cour. . . » (Du 
19 février 1878.) 

OBSERVATIONS. — L a Cour de cassation s'est prononcée 
dans le même sens par plusieurs arrêts rendus le 2 6 fé
vrier 1878. (V. les arrêts suivants.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — présidence de M. De Longé. 

2 5 e t 2 6 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E D E COMMIS . — D É C L A R A T I O N I N S U F F I 

S A N T E . — P A T R O N . — PROFESSION. — A D R E S S E . — D É L A I . 

R É G U L A R I S A T I O N P O S T É R I E U R E . — P R O D U C T I O N . — CENS 

É L E C T O R A L . — D É C H É A N C E D ' Û F F I C E . — C O N T E S T A T I O N 

N É C E S S A I R E . 

Dans les déclarations de patentes de commis et employés, l'omis
sion de la profession et de l'adresse des patrons n entraine pas 
nécessairement déchéance du cens de ces patentes. 

Ces déclarations peuvent être complétées postérieurement, même 
en appel. 

Il en est également ainsi des justifications qui ont dû transitoire
ment être faites pour ces patentes avant le 1 e r août 1877. 

Ce n'est qu'au cas ou ces déclarations sont contestées qu'elles doi
vent être produites et complétées devant la juridiction électorale. 
(3 e espèce . ) 

Le juge électoral ne peut d'office avoir égard à l'insuffisance de ces 
déclarations tant que la régularité n'en est pas contestée. (Même 
espèce . ) 

Première espèce. 

(CROONENBERGHS ET DE CORSWAREM C. BAGGEN.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, t i ré de la v i o 
lation des art. 54 et 66, § 4 , de la loi du 9 ju i l l e t 1877, en ce 
que l 'arrêt a t t aqué a déc idé que le défendeur avait valablement 
produit devant la députa t ion permanente les pièces justificatives 
exigées par l 'art. 54 préc i té , alors qu ' i l résul te expressément du 
texte de l 'art. 66, § 4, et des discussions parlementaires, qu'elles 
devaient ê t re produites, à peine de d é c h é a n c e , avant le 1 " août 
1877 : 

« Cons idérant qu ' i l résu l te du rapport de la section centrale 
et des discussions à la Chambre des r ep résen tan t s , sur l 'art. 54 
de la loi du 9 ju i l l e t 1877, que les patentables qui n'ont pas l'ait 
devant l 'autori té communale les justifications exigées par l ' a r t i 
cle 54 peuvent les produire, conformément aux art. 30 et 43 du 
code é lec to ra l , dans le cours de l'instance tant devanl la dépu ta 
tion permanente que devanl la cour d'appel ; 

« Cons idéran t que l 'arrêt a t taqué constate que le défendeur a 
produit devant la députa t ion permanente les justifications dont 
i l s'agit ; 

« Qu'il suit de ce qui p récède que l 'arrêt , en ordonnant que 
le nom du défendeur sera inscrit sur les listes des é lec teurs 
communaux de Hassclt, a fait une juste application des art. 54 et 
66, § 4, p r é c i t é s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller T I L L I E R en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , re
jette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais.. . » (Du 
26 février 1878.) 

OBSERVATIONS. — L e même jour, trois autres arrêts sem
blables ont été rendus en cause des mêmes demandeurs 
contre Duckers, Deffet et Duquesne. 

Deuxième espèce. 

(DE L E E U W c. JANSSENS ET KERSTENS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, dédui t de la violation des art. 1319 
ou tout au moins 1320 du code civi l et de l 'art. 54 de la loi du 
9 ju i l l e t 1877, en ce que l 'arrêt d é n o n c é n'a pas tenu compte des 
conclusions du demandeur devant la cour d'appel et de la déc la
ration régul iè re qu ' i l a remise au greffe de celle cour : 

« Cons idéran t que si la déc lara t ion de patente faite par le 
demandeur à l 'administration communale d'Anvers contenait des 
omissions, i l étai t en droit de les r é p a r e r , m ê m e devanl la cour 
d'appel ; 

« Que devant la cour, le demandeur a soutenu que par son 
acte d'appel et la nouvelle déclara t ion produite devant el le , i l 
avait satisfait à toutes les prescriptions de l 'art. 54 de la l o i du 
9 ju i l l e t 1877; 

« Cons idérant que la cour d'appel, sans constater que ces con
clusions n 'é ta ient pas justifiées et que les pièces dont elle é ta i t 
saisie n 'é ta ien t pas régu l iè res , décide que le demandeur ne peut 
pas comprendre sa patente dans son cens élecioial en visant 
uniquement la déclara t ion pr imit ive dont le demandeur p ré t en 
dait avoir complé té les énonc ia t ions ; 



« Qu'il sui l de là que l 'arrêl a contrevenu aux textes invo
q u é s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller VANDENPEERE-
BOOM en son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat 
généra l , casse l 'arrêt rendu par la cour d'appel de Bruxelles, le 
23 janvier 1878; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Liège . . . » (Du 25 février 1878.) 

Troisième espèce. 

(FONTEYN C. AERTS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, dédui t de la violation de l 'art. 54 
de la loi du 9 ju i l l e t 1877, en ce que l 'arrêt a t taqué décide d'of
fice que le demandeur ne sera pas inscrit sur la liste des é lec 
teurs géné raux , parce que la profession et l'adresse du patron 
qui l 'emploie ne sont pas indiquées dans la déclarat ion qu ' i l a 
produite : 

« Cons idéran t que ce n'est qu'au cas où les justifications ex i 
gées par l 'article 54 préci té sont contes tées qu'elles doivent ê t re 
produites et complé tées devant la jur id ic t ion électorale ; 

« Que dans l 'espèce, la contestation n'a por té sur l'absence de 
ces indications ni devant la députat ion permanente, ni devant la 
cour d'appel ; 

« Que l 'arrêt d é n o n c é a n é a n m o i n s o rdonné d'office la radia-
l ion du nom du demandeur des listes é lec tora les , par le motif 
que la déc lara t ion qu ' i l a produite ne contient pas les indications 
requises par la loi ; 

« Qu'en statuant ainsi, l 'arrêt dénoncé a contrevenu aux textes 
invoqués ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VANDENPEERE-
BOOM en son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat 
généra l , casse l 'arrêt rendu par la cour d'appel de Bruxelles, le 
28 janvier 1878; ordonne.. . ; et renvoie la cause devant la cour 
d'appel de L iège ; di t que les frais de l'instance en cassation res
teront à charge de l 'Etat... » (Du 26 février 1878.) 

OBSERVATIONS. — L e môme jour, un arrêt identique a été 
rendu en cause de De Boek contre Janssens et Kerstens. 
Voir en ce sens l'arrêt de la même cour du 1 9 février 1878 , 
qui précède. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de ru. De Longé. 

1 9 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

PATENTE. — MONT-DE-PIÉTÉ. — EMPLOYÉ. 

Les employés du mont-de-piété sont soumis à la patente. 

(CAERS C. JANSSENS ET KERSTENS.) 

La Cour de Bruxelles avaii décidé le contraire. L a Cour 
suprême a cassé sur les conclusions conformes de M . F A I -
U E R , au rapport de M . le conseiller T I L L I E R : 

A R R Ê T . — « Considérant que les employés des monts-de-
piété ne sont pas exempts de patente ; 

« Qu'en effet le 3 e al inéa du tableau n° 1 1 , annexé à la lo i du 
21 mai 1819 et qui en fait partie, désigne spéc ia lement comme 
passibles du droit de patente les employés des m o n t s - d e - p i é t é , 
alors m ê m e que ces é tab l i s sements appartiennent à des com
munes ou a des hospices; 

« Cons idérant que l 'arrêt a t taqué constate que le demandeur 
est employé du mont -de-p ié té à Anvers; 

« Que dans ces circonstances, l 'arrêt a t t aqué , en déc idant que 
le demandeur ne possède pas la base de la patente qu ' i l a prise, 
en ordonnant la radiation de son nom de la liste des é lec teurs 
communaux d'Anvers, a contrevenu aux art. 1 , 3 l i t t . g, 4 de la 
loi du 21 mai 1819; au 3 e alinéa du tableau n° 11 annexé a ladite 
loi et à l 'art . 3 du code é lec to ra l ; 

« Par ces motifs, la Cour casse l 'arrêt rendu en cause le 
23 janvier 1878 par la cour d'appel de Bruxelles; renvoie la 
cause devant la cour d'appel de Liège . . . » (Du 19 février 1878. 
Plaid. M E ORTS.) 

OBSERVATIONS. — Conf. cass. belge, 30 novembre 1863 

( B E L G . J U D . , X X I I , p. 49.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — présidence de ni. De Longé. 

1 3 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

ÉLECTIONS. — PATENTE. — T I T R E SUCCESSIF. 

L'héritier ne peut se prévaloir de la patente prise pour l'année 
courante par son auteur, s'il a laissé expirer le délai de trois 
mois depuis le décès sans avoir fait la déclaration exigée à 
l'effet d'obtenir la transcription de la patente du défunt en 
son nom. 

(CORDIER C. LA HURE.) 

L'arrêt de la cour de Liège, du 1 2 janvier 1878 , rap
porté plus haut, p. 135, a été cassé. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, dédui t de la Violation des art. 9 
du code é lec to ra l , 1 , 2, 14, 15 et 39 de la lo i du 21 mai 1819, 
en ce que l 'arrêt dénoncé décide que l 'hér i t ier peut se p réva lo i r , 
pour le cens électoral de l ' année courante, de la patente de son 
auteur, alors qu ' i l n'a pas fait transcrire cette patente en son 
nom dans les trois mois du décès : 

« Cons idérant qu'en principe et sauf les exceptions admises 
par les articles 10, 11 et 12 du code é lec tora l , i l faut, pour être 
é l ec t eu r , avoir la possession personnelle du cens; 

« Que l 'art. 6 du m ê m e code exige en outre, afin d ' év i te r les 
déc la ra t ions fictives ou exagérées , que cette possession ait du ré 
pendant la pér iode de temps qu ' i l indique ; 

« Considérani que l'art. 9 a d i spensé de cette de rn i è re condi
tion le successeur par suite du décès , par le motif que la fraude 
n'est pas à craindre de sa part; mais qu'on ne saurait, sans éten
dre la por tée des termes et l'objet de cette disposition, en tirer 
la conséquence que le successeur est éga lement d i spensé de la 
possession personnelle du cens; 

« Qu'i l r ésu l te au contraire du rapport p r é sen t é à la Chambre 
des r ep résen tan t s par M . PIRMEZ, sur l 'art. 9, que celte disposi
t ion a été introduite pour permettre « de joindre la possession 
« censitaire du défunt et'cellc de son successeur ; qu'elle laisse 
« au cens son caractère uniquement personnel pour l ' année cou-
« rante; que l 'héri t ier a la même obligation de prouver qu ' i l 
« possède le cens, que si ce cens n'avait pas une origine héréd i -
« taire ; » 

« Considérant qu ' i l est constaté en fait que l'auteur des défen
deurs est décédé en mai 1877, et qu ' i l avait payé pour 1876 une 
patente de 36 francs comme exploitant de mou l in , et qu ' i l a été 
imposé en 1877 du chef de la même patente ; 

« Cons idéran t que les défendeurs n'ont pas fait, c o n f o r m é m e n t 
à l 'art. 14, § 2, de la loi du 21 mai 1819, dans les trois mois à 
partir du décès de leur auteur, une déc la ra t ion à l'effet d'obtenir 
la transcription de la patente du défunt en leur n o m ; 

« Qu'il s'ensuit qu'ils ne pouvaient, sans contrevenir à l'ar
ticle 39 de la m ê m e l o i , continuer l'exercice de la profession 
pour laquelle leur père avait pris la patente dont i l s'agit, et 
qu'ils ne sont pas personnellement imposés du chef de cette pro
fession ; 

« Cons idérant que l 'arrêt a t taqué leur a n é a n m o i n s tenu 
compte, pour parfaire leur cens électoral , du montant de ladite 
patente ; 

« Qu'en le décidant ainsi, la cour d'appel de Liège a contre
venu aux art. 9 du code é lec tora l , 14 et 39 de la lo i du 21 mai 
1819; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BECKERS en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
géné ra l , casse et annule l 'arrêt rendu par la cour d'appel de 
Liège le 12 janvier 1878; renvoie la cause devant la cour d'appel 
de Gand... » (Du 13 février 1878.) 

OBSERVATIONS. — V . conf. : Liège, 5 décembre 1877 
{suprà, p. 21) . Comparez : Bruxelles, 3 mars 1875 (SCHEY-

V E N , I I , 286). 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — présidence de M. De Longé. 

3 0 a v r i l 1 8 7 7 . 

ÉLECTIONS. — BASE DU C E N S . — CONTRIBUTION PERSONNELLE. 

CHEVAL M I X T E . — VOITURE. — DÉCISION EN F A I T . 

Le juge électoral décide souverainement en fait si le véhicule 
auquel est employé un cheval destiné principalement et habi-



tuellement à l'agriculture, constitue une coiture dans le sens 
ies articles 4 2 de la loi du 2 8 juin 1 8 2 2 et 1 E R de la loi du 
1 2 mars 8 1 3 7 . 

(VAN DIERENDONCK C. D E W U L F . ) 

Van Dierendonck s'est inutilement pourvu en cassation 
contre un arrêt de la cour d'appel de Gand, du 28 mars 1877, 
rapporté B E L G . J L D . , X X X V , p. 474. 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen : 1 ° violation de l'art. 4 2 , n° 3 , 
de la loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 , de l'art. 1 E R do la loi du 1 2 mars 1 8 3 7 ; 
des articles 1 , 4 § 2 , et 6 § 1 , du code é lec tora l , en ce que 
ledit a r rê t , ap rès avoir admis en l'ail, comme résul tan t de l'en
q u ê t e et des documents du procès , que le demandeur en cassa
tion emploie plus ou moins f réquemment pour se rendre au 
m a r c h é ou aux kermesses un kulserskar, sorte rie véhicule a 
ressorts de minime valeur dont se servent géné ra l emen t les 
petits marchands, tels que marchands de beurre, de lapins, 
d'oeufs, de volaille pour- se rendre au marché avec ou sans leurs 
marchandises et qui peuvent, an besoin, contenir cinq ou six 
personnes, déc ide que le demandeur ne possède pus les bases 
de l ' impôt afférent à un cheval mixte, parce que l'art. 4 2 de la 
lo i du 2 8 j u i n 1 8 2 2 comme l'art. 1 E R de la loi du 1 2 mars 1 8 3 7 
n 'assujét issenl à cette taxe que les chevaux dont l'usage implique 
un but d ' agrément ou de luxe et des voilures qui peuvent ê t re 
cons idé rées , dans la réal i té , comme des attelages d 'agrément ou 
de luxe; tandis que l'art. 4 2 préci té et 1 " de la loi de 1 8 3 7 
assujét issent à l ' impôt le cheval servant à la selle ou à l'attelage 
de voilures suspendues sur ressorts ou soupentes, mais emp loyé 
principalement et habituellement, dans l'exercice de leur proles-
sion, par les cultivateurs, et, par suite, employé accessoire
ment et exceptionnellement à l'attelage, ainsi que le constate 
l ' a r rê t , quelle que soit la voilure à laquelle il est a t te lé , modeste 
ou luxueuse, pourvu qu'elle soit à ressorts et serve au transport 
des personnes : 

« 2 ° Violation des articles 1 , 4 § 2 , et G § 1 , du code élec
toral, en ce que l 'arrêt ordonne la radiation du demandeur qui 
a été imposé en 1 8 7 3 et 187(> jusqu'à concurrence de 4 6 lianes 
et a versé celte somme en 1 8 7 3 au trésor de l 'Etal : 

« Considéranl que le principe qui sert de base au système' de 
la taxe personnelle est p roc lamé dans le mémoi re explicatil 
jo in t à la loi du 1 2 ju i l l e t 1 8 2 1 et consiste en ce que celte taxe 
doit être un impôt combiné frappant directement et indirecte
ment le luxe, les objets d ' ag rément ou de c o m m o d i t é ; 

u Considérant que le p r éambu le de la loi du 2 8 juin 1 8 2 2 , 
visant la loi préc i tée du 1 2 ju i l l e t , énumère les six bases d 'après 
lesquelles doit se calculer la contribution sur le personnel ; 

« Considérant qu'en comprenant les chevaux de la s ixième 
base comme objets de luxe cl d 'agrément , l 'art. 4 6 de la loi 
préci tée du 2 8 j u i n exemple de toute taxe les chevaux exclusi
vement employés à l 'agriculture, sans jamais servir aux attelages ; 
de voitures suspendues sur ressorts ou soupentes ou, connue le 
porte le texte original hollandais, zonder iinmcr le worden ge-
bruikl voor rytuigen op veren en riemen; 

« Considérant que l'art. 1 , T de la loi du 1 2 mars 1 8 3 7 n'a l'ait 
que reproduire, en ce qui concerne l'attelage des chevaux de 
labour aux voilures suspendues sur ressorts ou soupentes, les 
ternies de l 'art. 4 2 de la loi de 1 8 2 2 , eu remplaçan t le mot 
exclusivement par les expressions principalement et habituelle
ment ; 

« Considérant que la loi de 1 8 2 2 , pas plus que celle de 1 8 3 7 , 
ne définit ce qu'on doit entendre par rytuigen op veren of riemen, 
voitures suspendues sur ressorts ou soupenles ; 

« Que ces lois abandonnent, dès lors, exclusivement au juge 
du fait le soin et le droit d 'apprécier si le véhicule auquel est 
employé un cheval des t iné principalement et habituellement à 
l'usage de l 'agriculture rentre dans la catégor ie des voilures, 
rytuigen, dont parlent ces deux lois ; 

« Considérant que l 'arrêt a t taqué constate, par appréc ia t ion 
de la déclara t ion des témoins entendus en exécution de l 'arrêt 
interlocutoire du 1 E R mars 1 8 7 7 , des pièces et documents du 
procès , que si le demandeur a attelé quelquefois un des deux 
forts chevaux de labour, normalement impropres à la selle ou à 
l'attelage des voilures, à une pelile charrette suspendue sur 
ressorts dite kulserskar dans les Flandres, ce véhicule de minime 
valeur, dont se servent généra lement les petils marchands, tels 
que marchands de beurre, de lapins, d'oeufs, de volailles, pour 
se rendre aux m a r c h é s avec ou sans leurs marchandises, ne peut 
ê l re cons idéré comme une voiture proprement dite servant, 
comme celles dont i l est question dans l'art. 4 3 de la l o i , aux 
attelages de luxe ou d ' a g r é m e n t ; 

« Considérant qu'en induisant de celle constatation de faits la 

conséquence que le cheval de labour du demandeur ne devait 
pas ê t re soumis à la taxe somptuairc du cheval mixte el que le 
demandeur par suile ne possédait pas les bases d'une patente. 'à 
raison d'un cheval mixte, la cour d'appel de Gand a rendu une 
décis ion souveraine qui échappe au contrôle de la cour de cas
sation, et n'a violé aucune des dispositions invoquée à l'appui 
du pourvoi ; 

a Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
K I E L E , premier avocat généra l , rejette... » (Du 3 0 avril 1 8 7 7 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

5'remlere chambre. — Présidence de .11. I.elievre, 1 e r président. 

2 8 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . E X P L O I T . — Q U A L I T É D U D É F E N D E U R . L E T T R E 

R E C O M M A N D É E . ADRESSE. D O M I C I L E . — N U L L I T É 

D ' A C T E . — D R O I T D 'USAGE R É S E R V É DANS U N A C T E D E 

V E N T E . 

L'inexactitude dans l'indication de la profession du défendeur n'est 
pas cause de nullité de l'exploit s'il n'y a pas doute sur l'identité. 

La notification par lettre recommandée, lors même que l'adresse 
serait en partie inexacte, est néanmoins valable lorsque la lettre 
parvient au destinataire dans le délai utile. 

La nomination aux fondions de. professeur dans un collège épis-
inpal et la résidence au lieu où ces ['mutions s'exercent n'en
traînent pus par elles-mêmes et n défaut de déclaration, la 
preuve d'un changement de domicile. 

La nullité d'un acte authentique ne peut êlre demandée par un 
tiers poursuivant la radiation de celui qui produit cet acte 
comme preuve de la possession des hases du cens. 

S'il est stipulé dans un acte de vente que l'immeuble vendu est 
occupé gratuitement et à perpétui té par une congrégation reli
gieuse, en Vertu du testament du précéilenl propriétaire,c'est, à 
ib-faut d'annulation de cet ae!e eu justice, celle corporation, 
comme ayant un droit d'usage et d'habitation, qui doit la con
tribution foncière : le propriétaire grevé ne doit point l'impôt cl 
ne peut le faire valoir pour la funnation de son cens électoral. 

(VANUEKHAEGHEN ET DF. 1IUCK C. FOliE.) 

Appel d'un arrêté de la députation permanente de la 
Flandre orientale maintenant Henri Fobe sur la liste des 
électeurs pour les Chambres. 

L'arrêt qui suit tait suffisamment connaître les questions 
de forme débattues devant la députation et la Cour, comme 
aussi le débat sur le domicile. 

! Au fond les appelants contestaient que l'intimé possédât 
les bases du cens, notamment qu'il fût propriétaire de 
l'immeuble du chef duquel il s'attribuait certaine contri
bution foncière. 

L'intimé versa alors au procès un extrait analytique d'un 
aclt: authentique, certifié par le notaire, et d'après lequel 
il avait acheté ledit immeuble. 

Ensuite de contestation sur la valeur de cet extrait, il 
versa ultérieurement au procès l'expédition de son acte 
d'acquisition. 

Les appelants soutinrent que cet acte constatant que le 
i vendeur avait réservé pour une corporation religieuse le 

droit d'occuper l'immeuble gratuitement et à perpétuité, 
il n'y avait plus de propriété, si ce n'est nominale et liclive 
dans le chef du prétendu acheteur. Un tiers au profit de 
qui l'on réserverait le droit de jouissance à perpétuité, 
moyennant une certaine redevance serait propriétaire et 
devrait uniquement le remboursement de la redevance au 
denier vingt (Voir cass. belge, 4 mars 1847, B E L G . Jun., 
t. VI , p. 953) . A plus forte raison celui-là est propriétaire 
qui a la jouissance gratuite et perpétuelle et ne doit aucune 
redevance, aucun remboursement. I l absorbe tous les pro
fits de la propriété ; le propriétaire nominal n'a plus aucun 
des attributs de la propriété, ne pouvant jamais s'attribuer 
la jouissance de l'immeuble. 

Subsidiairenient, les appelants faisaient valoir que le 
droit de jouissance perpétuelle et gratuite stipulée au pro
fit de religieuses par l'acte de vente, impliquait l'obligation 
pourcelles-ci de payer l'impôt foncier; puisque le nu-pro-



priétaire ne doit pas l'impôt foncier lors même que son 
immeuble n'est grevé que des droits temporaires d'usufruit, 
d'usage ou d'habitation. 

D'autre part on contestait aux appelants le droit de 
demander la nullité de l'acte produit ou de se prévaloir des 
nullités dont il pouvait être vicié. 

Pour l'intelligence de l'arrêt qui suit, nous donnons ici 
le texte de l'acte discuté : 

« Par devant M e Alphonse De Lange, notaire à Evorgem, et 
« en p résence des témoins c i - ap rè s n o m m é s ; 

« A comparu, 

.« M. François-Gli is lain Borluut, p ropr ié ta i re , demeurant à 
« Gand et domic i l i éà Hansbeke. 

« Lequel comparant a, par les présentes , déclaré vendre, c é -
« der et transporter, quitte et l ibre de tous privilèges et bypo-
« thèques , et sous la garantie de tous troubles, évict ions et 
« autres e m p ê c h e m e n t s quelconques. 

« A et au profit de M. Henr i -Frédér ic Fobe, professeur au col-
« lége de Grammont, y demeurant, ici présent et acceptant : 

« Une maison et terrain sis et s i tués à Gand, rue du Gouver-
« nement, 16, connus au cadastre, section C, n o s 646 et 647, 
« contenant 17 ares 69 centiares. 

« Occupée gratuitement et à perpétuité par les religieuses dites 
« Filles de la Charité » ou « Sœurs de Saint-Vincent de Pau », 
« aux termes du testament public de M. Jean-Bapliste-Josoph-
« Ghislain Van de Woeslyne d'Hansbeke, reçu par les notaires 
« Lamme et Lammens, à Gand, le 18 septembre 1856. 

« Ainsi que ledit bien se poursuit et comporte sans aucune 
« exception ni réserve sauf toutefois les droits ordinaires de 
« fermiers (sic) ; mais sans aucune garantie quant à la conte-
« nance ci-dessus ind iquée , toute différence en plus ou en moins 
« quelque grande qu'elle puisse ê t r e , devant rester au profit ou 
« au dé t r imen t de l ' acquéreur , ni sans garantie concernant l'exac-
« titude des indications cadastrales ci-dessus dés ignées , Iesdites 
« indications n 'é tant ici données qu 'à titre de simple rensci-
« gnemenl ; 

<i Pour l ' acquéreur disposer du bien vendu comme de chose 
« lu i appartenant en toute propr ié té et jouissance à compter de 
ce jour . 

« Le bien ci-dessus vendu appartient a M. Borluut, en vertu 
« du legs qui lu i en a été fait aux termes du testament ci-dessus 
« r appe lé . 

« La présen te vente est faite et acceptée pour et moyennant le 
« prix principal de 65,000 francs : 

« Laquelle somme le vendeur reconnaî t avoir reçue de l 'acqué-
« reur, et de laquelle les présentes serviront de pleine et en t iè re 
« quittance e l d é c h a r g e . 

« Dont acte, fait et passé à Wondelgem, le 15mai 1876, etc. » 

L a Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur la double fin de non-recevoir opposée par 
l ' in t imé, à raison de ce que la réc lamat ion contre son inscription 
lu i a été notifiée sous une qual i té qui ne lui appartient pas et à 
un endroit où i l ne réside pas el n'est pas domici l ié : 

« Attendu qu'alors même que l'art. 61 du code de p rocédure 
civile serait applicable dans toutes ses dispositions aux significa
tions à faire en mat iè re é lec tora le , encore faut-il admettre qu ' i l 
n'exige pas la mention de la profession du d é f e n d e u r ; d'où suit 
que l 'indication inexacte de cette profession ne saurait vicier 
l 'exploit, lorsque, comme dans l 'espèce, i l n'existe aucun doute 
sur l ' ident i té du c i t é ; 

« Atlendu, en second lieu, qu ' i l esta remarquer que la no t i f i 
cation de la réc lamat ion s'est faite, par lettre r égu l i è r emen t 
déposée et r e c o m m a n d é e à la poste à Gand, le 17 septembre 
1877 ; qu ' i l consle de l'enveloppe qui a servi a l 'expédit ion que 
ladite lettre adressée à H. Henri Fobe, professeur au pensionnat 
des Joséphi tes à Grammont, « est parvenue dans cette vil le le 
m ê m e j o u r ; » que le mot Grammont a été ba r ré el remplacé par 
les mots parti pour Hansbeke, cl qu'elle doit avoir é té réexpéd iée 
sans retard pour cette de rn iè re locali té, où l ' int imé se dit domi
ci l ié , puisqu'elle porte le timbre de la poste de Hansbeke, avec la 
date du 18 septembre ; 

« Que l ' int imé reconnaî t d'ailleurs lu i -même, dans ses con
clusions déposées le 25 janvier dernier, que la lettre dont i l 
s'agit, adressée par erreur au pensionne! des Joséph i les , a été 
p résen tée en réa l i té au collège épiscopal de Grammont (où l ' i n 
t imé rempli t les fonctions de professeur), et transmise ensuite a 
Hansbeke, où i l se trouvait en ce moment; 

« Qu'enfin sa réponse a la réc lamat ion dont son inscription 
était l'objet étai t formulée dès le 21 septembre; 

« Attendu q u i ! résul te de ce qui précède qu ' i l est certain que 
l ' in t imé a é té personnellement louché, en temps ut i le , par la 
notification qui lui a été faite; 

« Au fond : 

« Quant au moyen, dédui t de ce que I in t imé n'aurait pas son 
domicile rée l à Hansbeke : 

« Attendu qu ' i l conste d'une allestalion dél ivrée au nom du 
collège échevinal de cette commune, que l ' in t imé y est domic i l i é 
et s'y trouve inscrit avec sa famille depuis sa naissance, sans 
qu'aucune mutation soit intervenue a son é g a r d ; qu ' i l r é su l t e , 
d'autre part, d'un certificat dél ivré par le bourgmestre de Gram
mont, que s'il a été inscrit aux registres de la population de celle 
v i l le , lors du dernier recensement généra l , ce n'est qu'à titre de 
rés idence et non comme y ayant son domicile réel ; et que jamais 
aucun avis de changement de domicile, en ce qui le concerne, 
n'est parvenu à l 'administration communale de Grammont de la 
part de celle de Hansbeke ; 

« Attendu d'ailleurs que les fonctions de professeur à un co l 
lège épiscopal n ' en t ra înen t pas le changement du domieile d 'or i 
gine, lorsque, comme dans l 'espèce, i l ne vient s'y jo indre 
aucune des circonstances men t ionnées aux art. 103 et suivants 
du code c iv i l ; 

« Que, dès lors, le premier moyen opposé par les appelants 
n'est pas fondé ; 

« En ce qui concerne les autres moyens : 

« Attendu qu ' i l est justifié du paiement tant pour 1877 que 
pour 1876 des contributions foncières dont l ' int imé se prévaut , 
el qui sont res tées inscrites au nom du précéden t p r o p r i é t a i r e ; 

« Atlendu qu ' i l résul te d'une expédit ion en due forme versée 
aux pièces , que par acte du minis tère de M e De Lange, notaire à 
Evorgem, en date du 13 mai 1876, transcrit le 21 ju i l l e t de 
la même a n n é e , le sieur François-Gliislain Borluut a vendu à 
l ' int imé une maison avec terrain, sise à Gand, rue du Gouverne
ment ; 

« Attendu qu'avant même que celle expédit ion ne fût produite 
el alors que cette vente n 'était a t testée que par un extrait analy
tique de l'acte, les appelants ont a l légué, avec offre de-preuve, 
que l ' int imé n'est que le propr ié ta i re fictif de l ' immeuble donl i l 
s'agit ; 

« Attendu que celle offre de preuve ne saurait ê t re accueillie ; 
qu'en effet un acte de l 'espèce ne peut être a t t aqué que par ceux 
qui ont in térê t à en faire prononcer la nu l l i t é , et qu ' i l ne peut 
ê t re déclaré nul que conformément aux règles du droit c iv i l ; que 
par suite aussi, les appelants sont inadmissibles à se prévaloir , 
en mat iè re é lec tora le , de la simulation donl i l pourrait ê t re 
en t aché ; 

« Attendu, en dernier l ieu, que le titre de propr ié lé donl l ' i n 
t imé se prévaut porte que la maison vendue est occupée g ra tu i 
tement et à perpé tu i té par les religieuses dites : filles de la cha
rité ou s œ u r s de saint Vincent de Paul, aux termes du testament 
public de M. Jean-Baptiste-Joseph-Ghislain Van de Woeslyne 
d'Hansbeke, en date du 18 septembre 1856; 

« Attendu que la validité de celte disposition testamentaire 
n'est pas contes tée par l ' in t imé, el que celui-ci ne prétend pas 
d'ailleurs que son titre d'acquisition ne l 'obligerait pas à la res
pecter; qu'en tout cas, i l n'appartiendrait pas à la ju r id ic t ion" 
é lectorale d'en déc la re r la nu l l i t é ; 

« Qu'en admettant qu'elle n ' empêche pas la transmission d'un 
vér i table droit de propr ié té sur la tête de l ' in t imé, i l n'est pas 
moins certain qu ' i l en résul te un droi t d'usage el d'habitation 
grevant l ' immeuble entier et assujét issant par conséquen t les 
légata i res au paiement de la contribution foncière ' ( an . 635 du 
code civil) : d 'où suit que l ' int imé n a pas le droit de se compter 
cet impôt pour la formation du cens électoral ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu' i l ne justifie pas du 
cens requis ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M . le conseiller D E G O T T A L , ensemble les parties en leurs 
moyens et conclusions, met à néant l 'arrêté dont est appel ; 
é m e n d a n l et évoquan t , et faisant droit tant au fond que sur les 
fins de non-recevoir, déclare la réclamation recevableet fondée ; 
en c o n s é q u e n c e , ordonne la radiation de l ' int imé de la liste élec
torale généra le de Hansbeke et le condamne aux d é p e n s . . . . » (Du 
28 février 1878. — Plaid. M M M HEYNDERICKX c. L I G Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Cet arrêt est déféré à la cour de cassa
tion par pourvoi portant sur la dernière question du 
résumé. 



C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Première chambre. — Présidence de M. Lellëvre, l " près. 

2 8 f é v r i e r e t 1 e r m a r s 4 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — DROITS C I V I L S . — É T R A N G E R . — NAISSANCE E N 

B E L G I Q U E . — O P T I O N . — M A J O R I T É . 

L'enfant d'un étranger, né sur le sol belge, doit faire sa déclara
tion d'option de patrie dans l'antiéc qui suit celle de la majorité 
fixée par la loi belge. 

Première espèce. 

(DANEELS C. BRAUN.) 

A R R Ê T . — « Attendu que les conclusions de l'appelant sont 
uniquement fondées sur ce que l ' int imé est né à Nivelles d'un 
père prussien et que la déclarat ion qu' i l a faite, lorsqu'il avait 
vingt et un ans accomplis, est nulle comme faite à une époque 
où i l n'avait pas atteint la majori té fixée par la loi prussienne : 

« Attendu qu'aux termes des lois qui ont précédé la disposition 
de l 'art . 9 du code c i v i l , celui qui était n é en France d'un é t r a n 
ger pouvait opter pour la nat ional i té française lorsqu'il avait 
vingt et un ans accomplis ; 

« Que l 'art . 8 de la constitution du 5 fructidor an I I I portait 

en effet : 
« Tout homme, né et rés idant en France, q u i , âgé de 

« vingt et un ans accomplis, s'est fait inscrire sur le registre 
« civique de son canton, qui a demeuré depuis, pendant une 
« a n n é e , sur le territoire de la républ ique et qui paie une con-
« t r ibut ion directe foncière ou personnelle, est citoyen l'ran-
« çais ; » 

« Que l 'art. 2 de la constitution du 22 frimaire an V I I I disait 

de m ê m e : 
« Tout homme, né et rés idan t en France, qui , âgé de vingt et 

« un ans accomplis, s'est fait inscrire sur le registre civique de 
« son arrondissement, et qui a demeuré depuis, pendant un an, 
« sur le territoire de la r épub l ique , est citoyen f rança i s ; » 

« Attendu, d'autre part, qu'aux termes de l'art. 2, seet. I r n , du 
titre IV du décre t du 20 septembre -1792, l'âge de vingt et un ans 
accomplis étai t celui qui avait été fixé pour la majori té des Fran
çais ; 

« Attendu qu' i l résul te de ces dispositions que les lois an té 
rieures au code ne se référaient nullement pour l 'option dont 
s'agit à la majori té dé t e rminée par les législat ions é t r a n g è r e s ; 
qu'elles n'accordaient pas l'option à celui qu i , majeur aux termes 
de son statut personnel, aurait été mineur aux termes des lois 
f r ança i ses ; qu'elles ne la refusaient pas à celui qu i , mineur 
d 'après son statut personnel, avait néanmoins vingt et un ans ac
complis; qu'elles exigeaient, mais que cette condition de capaci té 
était la seule qu'elles eussent é tabl ie , que celui qui exerçai t l 'op
tion fût parvenu à l 'âge qu'elles avaient e l l e s -mêmes fixé pour la 
majori té ; 

« Attendu que si les auteurs du code avaient entendu changer 
les principes qui avaient été suivis jusqu'alors et introduire un 
sys tème en t i è r emen t nouveau et qui n'aurait pas été sans grands 

' i n c o n v é n i e n t s , i l est évident que les travaux p répa ra to i r e s ren
fermeraient des traces de cette volonté ; 

« Attendu que l'on ne trouve dans ces travaux aucune trace 
d'une volonté semblable; que l'on doit dire dès lors que les an
ciens principes ont été maintenus ; 

« Attendu en fait qu ' i l résul te des pièces qui ont été produites 
que l ' in t imé est n é à Nivelles le 2 décembre 1849 et qu ' i l a fait, 
le 29 d é c e m b r e 1870, la déclarat ion prescrite par l 'article 9 du 
code civi l ; que le moyen invoqué par l'appelant à l 'aprui de sa 
réclamat ion est donc non fondé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN PRAET en 
son rapport et les parties en leurs conclusions, met l'appel à 
n é a n t . . . » (Du 28 février 1878. — Plaid. M M " VICTOR BEGEREM 
c. H . LlPPENS.) 

Deuxième espèce. 

(DANEELS C. PRINTZ.) 

A R R Ê T . — « Adoptant les motifs du premier j uge ; 
« Attendu qu ' i l est établi que le sieur Prinlz, né en Belgique 

d'un père allemand, a, conformément à l 'article 9 du code c i v i l , 
déc laré dans l 'année de sa majori té réc lamer la na t ional i té belge ; 
que la major i té men t ionnée dans le code est celle que les lois 
é tab l i s sen t en Belgique, c'est-à-dire vingt et un ans; 

« Attendu qu'aux termes des lois qui ont précédé la disposi
tion de l 'art . 9 du code c i v i l , notamment des art. 8 de la consti
tution du 5 fructidor an 111 et 2 de la constitution du 22 frimaire 

an V I I I , celui qui était né en France d'un é t ranger pouvait opter 
pour la nat ional i té française lorsqu'il avait vingt et un ans accom
plis ; qu'en outre, d 'après l'article 2 du décre t du 20 septembre 
1792, l 'âge de vingt et un ans accomplis était celui qui avait été 
fixé pour la majori té des F r a n ç a i s ; 

« Attendu qu' i l résul te de ces dispositions que les lois an t é 
rieures au code ne se référaient nullement pour l 'option dont 
s'agit à la majori té dé t e rminée par les législat ions é t r a n g è r e s ; 

« Attendu que si les auteurs du code avaient entendu changer 
les principes qui avaient été suivis jusqu'alors et introduire un 
sys tème en t i è remen t nouveau, i l est év ident que les travaux pré
paratoires renfermeraient des traces de celle volonté; traces qui 
ne se rencontrent nulle part; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le sieur Printz est 
Belge, et qu'en outre i l réuni t toutes les autres conditions requises 
par la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , ouï en audience pu
blique le rapport de M . le premier prés ident L E L I È V R E et vu les 
conclusions des parties, met l'appel à n é a n t . . . » (Du 1 " mars 
1878. — Plaid M " VICTOR BEGEREM, pour l'appelant.) 

Ces deux arrêts sont déférés à la cour de cassation. 

OBSERVATIONS. — V. en ce sens cass. belge du 19février 
1878, suprà, page 3 2 1 . 

L a cour avait déjà cassé, le 1 2 février, par deux arrêts 
identiques, au rapport et sur les conclusions des mêmes 
magistrats et après avoir entendu MM e s Ours, pour les de
mandeurs et L É O N JOLY pour les défendeurs, les arrêts de la 
cour de Bruxelles du 3 janvier 1878, en cause Hartogs et 
Soetens, suprà, pp. 67 et 134. Nous donnerons ces arrêts. 

La cour de Liège, saisie de ces deux dernières causes 
par renvoi, s'est ralliée a la jurisprudence de la cour 
suprême. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Ram, conseiller. 
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D R O I T M A R I T I M E . E X P E R T I S E . A V E R T I S S E M E N T . — E X 

PERTS NOMMÉS SUR R E Q U Ê T E . — F O R M A L I T É S S U B S T A N 

T I E L L E S . O M I S S I O N . C A P I T A I N E . C A R G A I S O N . 

A V A R I E . — C L A U S E : POIDS, Q U A N T I T É E T Q U A L I T É I N C O N N U S . 

Est nulle, l'expertise faite en l'absence d'une, partie qui n'a pas été 
dûment avertie. 

Est également nulle, l'expertise faite en vue de constater les ava
ries survenues à un chargement, si les experts n'ont pas été 
nommés contradicloiremenl. 

Est encore nulle, l'expertise dans laquelle les experts ont accompli 
/oui ou partie de leurs opérations avant la prestation de leur 
serment. 

La mention insérée au connaissement, que la marchandise a été 
reçue bien conditionnée, ne fait foi que de sa qualité générique, 
extérieure ou apparente. 

En principe, le capitaine n'est pas garant de la qualité spécifique 
ou non apparente de la marchandise. 

Il en est surtout ainsi, lorsqu'il a inséré dans le connaissement la 
clause : qual i té inconnue. 

Quand les experts, dans leur rapport, mentionnent des faits qu'ils 
n'ont pu constater par eux-mêmes, mais qui leur ont été rappor
tés par l'une ou l'autre des parties, ces faits n'ont pas plus de 
valeur que si la partie se bornait à les alléguer elle-même. 

( L E CAPITAINE SAMMAN C. VAN BEYLEN.) 

Le Tribunal decommerce d'Anvers avait rendu le juge
ment suivant : 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit d'avenir de l'huissier Lombaerts, 
en date du 28 ju i l le t -1877, tendant au paiementde 30,030fr. 3 2 c , 
à l i t re de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , pour avarie survenue à un charge
ment orge, impor té â Anvers, en j u i n dernier, par le steamer 
anglais Bonnie Viate et pour manquant de 43,847 k i log . orge ; 

« Vu l'exploit de citation de l'huissier De Coninck, en date du 
2 ju i l l e t 1877, tendant au paiement de 26,225 fr . 75 c. pour fret 
dû au capitaine Samman; 

« Vu le rapport des experts Claessens.Van Peborgh et Bucker, 
déposé au greffe de ce siège par acte du 11 ju i l l e t dernier; 

« Attendu qu ' i l y a lieu de joindre lesdites causes du chef de 
connexi té ; 



« Attendu que le demandeur Van Beylen a renoncé à sa récla
mation du chef de manquant; 

« Qu'il se borne à réc lamer 26,221 fr. 07 c. pour avarie du 
susdit chargement ; 

« Attendu que l'expertise préci tée est nulle : 1° parce que les 
experts n'ont pas été n o m m é s contradicloirement et que par con
séquent le défendeur n'a pas pu faire valoir r égu l i è rement ses 
droits, consacrés par les art. 302, 429 et 430 du'code de p r o c é 
dure, ni quant à la fixation de la mission des experts, ni quant à 
leur nomination ni à leur r écusa t i on ; 2° parce que le défendeur 
a été sommé d 'ass i s te rà l'expertise le 29 j u i n , a 8 heures du mal in , 
à bord dudit steamer, tandis que le rapport des experts constate 
que leurs opéra t ions avaient déjà c o m m e n c é la veil le,28 j u i n ; et 
que m ê m e le demandeur, dans ses conclusions, avoue que dès 
l'avant-veille, 27 j u i n , c ' es t -à -d i re an t é r i eu remen t ; ! la prestation 
de leur serment, les experts avaient déjà procédé partiellement 
à l'expertise ; 

« Attendu que les droits de la défense ont donc été méconnus 
par le demandeur et que les formali tés , édictées en vue d'assurer 
l'exercice de ces droits , sont substantielles, ainsi que l'a déeidé 
la cour d'appel de Bruxelles, le 23 février 1874 ( B E L G . J U D . , 1874, 
p. 337); 

« Attendu que les motifs, invoqués par le demandeur pour 
justifier ces p rocédés , n'ont aucun fondement ju r id ique ; 

« Attendu que l'expertise en question étant ainsi écar tée , i l 
reste à dé t e rmine r la responsabi l i té du capitaine d 'après les 
autres é léments de la cause : 

« Attendu qu'au moment de l'embarquement de ladite cargai
son à Nicolaïeflf, les 15 et 27 mars 1877, cette cargaison était en 
bon élal ; 

« Que le bon conditionnement de la marchandise, chargée en 
vrac, a été reconnu formellement par le capitaine; 

« Que celui-ci a fait, i l est vrai , la réserve : poids, quant i té et 
qual i té inconnus; mais qu'une telle réserve , faite en m ê m e temps 
que la reconnaissance du bon conditionnement, ne fait nulle
ment p ré sumer que la cargaison étai t avariée lors de l'embar
quement ; 

« Que cela est si vrai que le capitaine soutient dans sa cita
tion inlroduclivc du 2 ju i l le t dernier, que l'avarie dont se plaint 
le demandeur provient de fortunes de mer et par conséquen t 
qu'elle est survenue en cours de voyage; 

«Attendu q u e , d ' a p r è s les art. 222 et230du code de commerce, 
l'avarie d'une cargaison, saine au moment du dépar t , est présu
mée provenir de la faute du capitaine, aussi longtemps que celui-ci 
ne prouve pas le cas fortuit ou la force majeure, comme cause 
du dommage ; 

« Attendu que jusqu'ici celle preuve n'a pas été faite par le 
capitaine ; 

« Que la re lâche dudit navire à Oran n'explique nullement 
l'avarie de la cargaison, avarie qui est suffisamment prouvée par 
les diverses protestations du demandeur et par le résul ta t de la 
vente publique ; 

« Attendu que l 'action, tendant au paiement du fret, doit ê t re 
réservée jusqu 'à ce que le capitaine ait fourni la preuve qui lu i 
est imposée c i -après ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , joignant lesdites causes et reje
tant toutes conclusions contraires, annule la susdite expertise, 
dont les frais sont mis à la charge du demandeur ; 

« Ordonne au défendeur Samman de prouver, au moyen de la 
production d'un rapport de mer, d û m e n t vérifié par l 'interroga
toire des gens de l ' équipage , ou à l'aide de tons autres documents 
probants, que l'avarie de ladite cargaison doit ê t re a t t r ibuée à la 
fortune de mer; 

« Béserve de statuer u l t é r i eu remen t sur le paiement du f re t ; 

« Réserve tous frais autres que ceux de l'expertise; déc la re le 
jugement exécutoire nonobstant appel et sans caution. . . » (Du 
20 septembre 1877.) 

Appel par le capitaine Samman. 

A R R Ê T . — « Attendu que si le connaissement, dont la teneur 
est reconnue entre parties, é n o n c e que la marchandise a été 
reçue bien cond i t ionnée , ces expressions ne font foi , selon l'ex
pression de V A L I N , que de sa qua l i té géné r ique , extér ieure ou 
apparente; qu'en principe le capitaine n'est pas garant de sa 
qua l i t é spécifique ou non apparente, surtout lorsqu'il a pris soin, 
comme dans l 'espèce, d ' insére r dans le connaissement la clause : 
qua l i té inconnue ; 

« Attendu que par les motifs dédui t s dans le jugement dont 
appel, l'expertise à laquelle i l a é té procédé est radicalement 
nulle ; 

« Attendu que l 'étal d'avarie de la marchandise est constant ; 
mais que par le fait des experts et de l ' i n t imé , , i l est impossible 

de dé te rmine r exaclcmenl l 'étal de celte marchandise lors de son 
arr ivée à Anvers, et de rechercher s'il ne pcul pas ê t re i m p u t é à 
un vice propre; 

« Attendu qu'aucun fait précis de faute n'est établi à charge 
de l'appelant ; 

« Qu'il ne réstdte nullement du livre de bord que le 1 3 avr i l 
1 8 7 7 i l a été déchargé de l'orge pendant la pluie, et que c'est 
d'ailleurs l'orge des al lèges qui a é té seule décha rgée à cette date; 

« Que si le livre de bord porte, à la date du 1 7 avril : « tenons 
« les sacs sur le pont bien couverts avec des voiles et des bâches ,» 
i l n'en résulte nullement qu ' i l n'avait été pris a n t é r i e u r e m e n t 
aucune mesure conservatoire; qu'i l est constant que dès le 
1 5 avril i l avait été loué vingt bâches et que c'est l 'état définitif 
de la marchandise, lorsque le travail de d é c h a r g e m e n t sur le 
pont était t e rminé , que la mention du livre de bord a eu pour 
objet de constater; 

« Attendu que rien ne tend à établ i r que, lors du Rembar
quement, l'orge saine des al lèges ait été mé langée avec de l'orge 
détér iorée provenant des sacs déposés sur le pont ; que sur ce 
point, l'avis des experts n'a aucune valeur, qu'ils supposent erro-
n é m e n l qu'une partie de la marchandise a é té e m m a g a s i n é e à 
terre, et qu'en a l léguant un fait qu'ils n'ont pu constater par eux-
m ê m e s , ils se bornent à répéter le dire de l ' in t imé et de deux 
hommes de l ' équ ipage ; 

« Que d'ailleurs ce mé lange n'expliquerait qu'une aggravation 
de l'avarie, mais non son or ig ine ; 

« Attendu que le premier juge, sans s 'ar rê ter aux faits a r t i 
cu lés par l ' in t imé, déc la re que la re lâche à Oran ne suffit pas 
pour expliquer l'avarie et ordonne à l'appelant de prouver qu'elle 
doit ê t re a t t r ibuée à la fortune de mer; 

« Attendu qu ' i l est dès à présen t établi que l'arbre de couche 
de l 'hélice a été br i sé par fortune de mer; que cet accident a é té 
la cause de la re lâche à Oran ; que, pour pouvoir visiter le navire 
et répare r cet accident, i l a fal lu, comme l'ont prescrit les experts 
commis par le vice-consul d'Angleterre à Oran, relever le steamer 
eti décha rgean t toute l'orge e m b a r q u é e à l 'arr ière et au m i l i e u ; 
que par une conséquence nécessa i re de ces événemen t s de force 
majeure, l'orge a dû ê t re déchargée au printemps, sé journe r 
ensuite pendant deux mois sur la cote d'Afrique et ê t re enfin 
r é e m b a r q u é e vers le milieu du mois de j u i n ; 

« Que ces faits suffisent amplement pour expliquer réchauffe
ment d'une partie de la marchandise et é tabl i r le cas for tu i t , en 
la supposant m ê m e exempte de tout vice; qu'un s u p p l é m e n t de 
preuve peut d'autant moins ê t re imposé à l'appelant que l ' in t imé 
et les experts ont par leur fait mis le capitaine dans l 'impossi
bi l i té d'en fournir aucune autre; 

« Attendu que le premier fait dont l ' in t imé offre la preuve est 
sans relevance, puisque les marchandises de l'avant n'ont pas dû 
ê t re décha rgées , que le second, relatif au p ré t endu m é l a n g e , 
n'est qu'une appréc ia t ion fondée sur une a l légat ion vague et 
sans relevance; que d'ailleurs i l n'est plus possible de con t rô l e r 
la réal i té du fait et la conclusion qu'en tire l ' i n t i m é ; 

« Attendu que devant le premier juge et dans sa conclusion 
du 3 de ce mois, l ' int imé a reconnu formellement la déb i l i l ion de 
la somme de 2 6 , 2 2 5 fr. 7 5 c. pour fret; 

« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel en 
tant qu ' i l a a n n u l é l'expertise et mis les frais à charge de l ' i n t i m é ; 
met pour le surplus ledit jugement au néant ainsi que l'appei 
incident; et écar tan t toutes conclusions contraires, sans s ' a r rê te r 
aux faits cotés par l ' in t imé dont la preuve est inadmissible, d é 
clare l ' in t imé non fondé dans ses conclusions et sa demande 
reconvenlionnelle ; le condamne à payer à l'appelant la somme 
de 2 6 , 2 2 5 fr. 7 5 c. pour fret ; le condamne en outre aux in té rê t s 
judiciaires de cette somme et aux dépens des deux instances... » 
(Du 1 6 novembre 1 8 7 7 . — Plaid. !HM E S BERNAYS c. EDMOND 

PICARD.) 

• J te&Sl < ; r-M 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E T O U R N A I . 

Présidence de M . Damon, vice-president. 

APPEL DE SIMPLE POLICE. 

1 6 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

CHEMIN DE FER. — PLANTATION PROHIBÉE. — I N F R A C T I O N . 

CONTINUITÉ. — ACTION PUBLIQUE. — PRESCRIPTION A N N A L E . 

La contravention à l'art. I " , alinéa 1, de la loi du 15 avril 1843 
constitue un délit instantané et non un délit continu. 



Par suite, la prescription de l'action publique dérivant de ce délit 
court à partir du jour de la plantation. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC c. DELEPAUT ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les in t imés ont été ci tés devant 
le tribunal de simple police du canton de Templeuve, sous la 
prévent ion d'avoir fait planter, i l y a quinze ans, sur la parcelle 
953, section C, de la commune de Blandain, six peupliers à une 
distance moindre que celle prescrite par la loi du 1 5 avril 1 8 4 3 ; 

t. Attendu que le premier juge a, par jugement du 4 janvier 
1 8 7 8 , déclaré l'action publique prescrite et renvoyé les p révenus , 
sans dépens , des fins de la poursuite dir igée contre eux; 

« Attendu que le minis tère public a interjeté appel dudi! 
jugement, en se tondant sur ce que l'infraction dont i l s'agit 
é tan t continue, i l n'y avait pas lieu d'accueillir l'exception de 
prescription invoquée par les p révenus ; 

« Attendu qu ' i l est de principe que, pour appréc ie r le carac
tère ins tan tané ou continu d'une infraction, i l faut cons idérer 
uniquement la nature du fait incr iminé par la loi (HAUS, Cours 
de droit pénal, n° 2 6 7 ) ; 

« Attendu que la loi du 1 5 avril 1 8 4 3 porte, art. 1 E R : « I l 
n'est permis de planter à l'avenir, sans autorisation du gouver
nement, qu'a la distance de 2 0 mèt res du franc bord des chemins 
de fer, pour les arbres à haute t ige. . . ; » 

« Attendu que le l'ait i nc r iminé par la disposition légale c i -
dessus transcrite est le fait de planter sans autorisation dans la 
zone frappée de servitude ; 

« Attendu que la plantation d'arbres est un acte qui s'accom
pl i t dans un temps précis et l i m i t é ; qu ' i l est impossible de con
fondre cet acte avec le maintien de la plantation ou le refus d'en 
opére r l ' e n l è v e m e n t ; d 'où suit que l'infraction prévue par l 'ar t i 
cle I" r de la loi du 1 5 avri l 1 8 4 3 n'est pas continue (cour de 
cassation, a r rê t du 3 août 1 8 6 3 ; BELG. Jun., 1 8 6 3 , p. 1 0 8 0 ) ; 

« Attendu qu'on invoque, i l est vrai , les travaux prépara to i res 
de ladite loi pour établ i r que la prohibit ion édictée par l 'art. 1 E R 

a sa raison d 'ê t re dans les dangers que présente la proximité 
d'arbres ayant acquis une certaine hauteur; d'où l'on induit que 
c'est l'état de choses créé par la plantation, et non le fait de 
planter que la loi a voulu atteindre et qu'elle a i n c r i m i n é ; 

« Mais attendu que l'argumentation qui précède confond la 
prohibi t ion légale avec le but de cette prohibit ion et tend visi
blement à substituer celui-ci à celle-là ; 

« Qu'il r é su l t e sans doute des susdits travaux, qu'en défendan t 
de planter dans la zone des chemins de fer, le légis la teur a con
sidéré cette défense comme le moyen le plus sûr et le plus effi
cace d ' empêche r la formation, dans un avenir plus ou moins 
lointain, d'un éta t de choses dangereux pour la sécur i té pu
bl ique; mais que, ce point admis, i l reste vrai que le fait légale
ment inc r iminé est le fait de planter et non l'état de choses per
manent et continu dér ivant de la plantation ; 

« Qu'à supposer gratuitement que dans certains cas excep
tionnels, la seule défense pût être cons idérée comme suffisante, 
i l y aurait l ieu de se rappeler que les travaux prépara to i res d'une 
loi ne sont pas la l o i , et que s'il est permis au juge d ' i n t e rp ré t e r 
un texte, i l ne lu i est pas permis d'en combler les lacunes ; 

« Attendu que l 'art . 4 de la loi du 1 5 avril 1 8 4 3 punit toute 
violation de l 'art. 1E R d'une amende de 1 6 à 2 0 0 fr. ; 

« Attendu que l'action publique se prescrit par un an lors
qu ' i l s'agit de contraventions et par trois ans lorsqu'il s'agit de 
déli ts (art. 6 4 0 et 6 3 8 du code d'instruction cr iminel le) ; 

« Attendu que le l'ait, objet des poursuites actuelles, a été 
commis i l y a quinze ans ; 

« Attendu qu ' i l ne eonste d'aucun acte interruptif de la pres
cription annale ou triennale ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. le v ice-prés ident DUMON 
en son rapport et M. L É V Y , substitut du procureur du ro i , en ses 
réquis i t ions , met l'appel à néant et confirme le jugement a quo, 
rendu par le t r ibunal de simple police de Templeuve le 4 janvier 
1 8 7 8 . . . » (Du 1 6 février 1 8 7 8 . — Plaid. M e DE FORMANOIR.) 

Circulaire ministérielle. 

HUISSIERS. - SECRÉTAIRES E T RECEVEURS COMMUNAUX. 

C U M U L . — I N T E R D I C T I O N . 

Le Moniteur belge vient de publier (n° du 7 mars 1 8 7 8 ) la 

circulaire suivante : 
Bruxelles, le 3 ju i l l e t 1 8 7 7 . 

A Messieurs les Procureurs généraux près les Cours d'appel de 
Gand et de Liège. 

La question'de savoir si les fonctionsd'huissicr sont incompa

tibles avec celles de secré ta i re ou de receveur communal, en 
d'autres termes si les secré ta i res et receveurs communaux exer
cent des Jonctions publiques sa lar iées , dans le sens do l'article 4 0 
du déc re t du 1 4 ju in 1 8 1 3 , a été examinée par mon dépa r t emen t 
en 1 8 5 7 . 

Les avis des magistrats consul tés se par tagèren t sur cette ques
t ion ; mais on reconnut unanimement que le cumul dont i l s'agit 
ne présenta i t aucun inconvén i en t ; qu ' i l aurait ce résultat avan
tageux d'augmenter les ressources des huissiers, notablement 
rédui tes depuis quelque temps, et d'attirer ainsi dans ces fonc
tions des candidats intelligents et honorables. 

Dans cet état de choses et en présence de la controverse exis
tant sur le point de droit , l 'un de mes p rédécesseur s , tout en 
pensant que le cumul était p rohibé par la généra l i t é des termes 
du décre t de 1 8 1 3 , décida qu' i l serait to léré provisoirement, sauf 
à régular iser la position des huissiers lors de la révision de la 
loi sur l'organisation judicia i re . 

Or, la partie du projet relative aux officiers min i s té r ie l s n'a pas 
été comprise dans la discussion de la loi d'organisation j u d i 
ciaire et i l résulte de votre rapport que d'autres huissiers, s'au-
lorisanl sans doute de la to lérance dont quelques-uns de leurs 
col lègues avaient é té l'objet, ont cru pouvoir conserver des fonc
tions incompatibles. 

Je pense éga lement , M. le procureur géné ra l , que le cumul 
dont i l s'agit est p roh ibé et que l'on peut user de to lérance envers 
les huissiers aujourd'hui en fonctions. I l conviendra cependant 
de veiller, à l'avenir, à ce que l'option ait lieu au moment de la 
nomination. 

Le ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

Actes officiels. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r rê té royal du 5 mars 1 8 7 8 , 
M. Vandam, docteur en droi t , notaire à Seneffe, juge suppléan t 
à la justice de paix de ce canton et membre de la Chambre des 
r ep ré sen t an t s , est n o m m é notaire à la résidence de Charleroi, 
en remplacement rie son frère, décédé . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 

a r r ê t é royal du 5 mars 1 8 7 8 , M. Acrls, juge de paix du canton 
de Heyst-op-den-Berg, est n o m m é juge au tribunal de p remiè re 
instance séant à Matines, en remplacement de M. De Bruyn, 
appe lé à d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 

5 mars 1 8 7 8 , M. Le Corbesier, juge supp léan t au tribunal de 
p r e m i è r e instance séant à l.ouvain, est n o m m é juge de paix du 
canton de Heyst-op-den-Berg. 

COUR D'APPEL. — HUISSIER. — NOMINATION. Par ar rê té royal du 

1 0 mars 1 8 7 8 , M. Charlier, candidat huissier à Liège, est n o m m é 
huissier près la cour d'appel séant en celle v i l le , en remplace
ment de M. Englebert, décédé . 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r rê té royal du 1 0 mars 1 8 7 8 , 
M. Saint-Omer, docteur en droit et candidat notaire à Beauraing, 
est n o m m é notaire à la rés idence de Libramonl , en remplace
ment de M. Parent, décédé . 

COUR D'APPEL. — HUISSIER. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 

1 2 mars 1 8 7 8 , la démiss ion de M. Bormuns, de ses fonctions 
d'huissier près la cour d'appel séant à Liège, est accep tée . 

N O T A R I A T . — NOMINATIONS. Par a r rê té royal du 1 7 mars 1 8 7 8 , 
sont n o m m é s notaires à la rés idence de Gand : 

M. Bosschaert, notaire à Deynze et juge supp léan t à ta justice 
de paix de ce canton ; 

M. Monligny, notaire à Eecloo : 
M. Roels, candidat notaire à Lede, est n o m m é notaire à ta 

rés idence de Deynze ; 
M. Dauvve, avocat, candidat notaire et conseiller provincial à 

Caprycke, est n o m m é notaire à la rés idence d'Eecloo. 

M a i s o n V e r r a s s e l - C ' h a r v e t , 
JEAN VEIt l lASSEL, successeur. 

Au GRAND L I V R E , rue de V El uve, 1 2 , h Bruxelles. 

Relieur des Bib l io thèques de la Cour de cassation, du Tr ibunal 
de commerce, de l 'élite de la magistrature, de la B ib l io thèque 
des avocats et de la Belgique Judiciaire. 

ACHAT DE REGISTRES E T GAZETTES HORS D'USAGE. 

A l i i i i n r i - I V| iogru |>ln<|ui ' , i ne ¡ u n C I I Ü U X , 3 " . 



369 T O M E X X X V I . - D E U X I È M E S É R I E , T O M E 1 1 . — N ° 9 4 . — D I M A N C H E 24 M A R S 1 8 7 8 . 370 

ELGIQUE JUDICIAIRE 
PiUX D ' A B O N N E M E N T : 
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France. 35 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

Toutes communications 

et demandes d'abonnemen t 

doivent ê t r e a d r e s s é e s 

LÉGISLATION. — D O C T R I N E . — NOTARIAT. à H . p , ™ , , ™ ^ 

DÉBATS J U D I C I A I R E S . Rue de l 'Equateur, S, 
à B r u x e l l e s . 

Les r é c l a m a t i o n s doivent ê t r e faites dans le m o i s . — A p r è s ce déla i nous ne pouvons garantir à nos a b o n n é s la remise des n u m é r o s qui leur manqueraient. 

B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droi t , dont deux exemplaires sont envoyés à la r é d a c t i o n . 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Première chambre. — Présidence de M. De crassier, l n r prés. 

2 1 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

F A U X . — F A U X I N C I D E N T . — FORMES. — P A R T I E . — S I G N A T U R E . 

La déclaration de la partie ayant produit une pièce arguée de faux, 
qu'elle entend s'en servir, malgré la menace d'inscription de 
son adversaire, ne doit point porter la signature de celte partie 
sur la copie signifiée. 

Il suffit à la partie de signer l'original resté aux mains de son 
avoué. 

(DICK C. GUISSET.) 

La Cour a rejeté le pourvoi dirigé contre l'arrêt rendu 
par la cour d'appel de Gand le 27 avril 1876. V . B E L G . 

J U D . , t. X X X V , p. 376. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation : violation de 
l'art 216 du code de p rocédure civi le , en ce que l 'arrêt a t taqué 
a déciilé que cet article n'exige pas, sur la copie signifiée de la 
déc la ra t ion , la signature de la partie ou de son fondé de pou
voir , et que celte signature n'est requise que sur la déc lara t ion 
m ê m e dont l 'avoué reste déposi ta i re : 

« Et sur le second moyen : violation de l'art. 217 du code de 
p rocédure civi le , en ce que l 'arrêt a t t aqué a repoussé la demande 
en rejet de la pièce a rguée de faux : 

« Considérant qu'aux ternies de l'art. 216 du code de p r o c é 
dure civile, la partie menacée d'une inscription de faux incident 
est obl igée de déc la rer , sur la sommation qui lui en est faite, si 
elle veut ou non se servir do la pièce a rguée de faux ; 

« Que cette déclarat ion excède les bornes du minis tère habi
tuel des a v o u é s ; qu'elle doit être s ignée , soit par la partie elle-
m ê m e , soit par un fondé de pouvoir particulier; 

« Que l 'intervention personnelle de la partie, dans la déclara
tion dont i l s'agit, a pour objet d'appeler son attention sur la 
gravi té des conséquences que peut en t ra îne r l 'emploi d'un docu
ment suspect ; 

« Cons idéran t que la déc lara t ion s ignée conformément à l'ar
ticle 216 est portée par un acte d 'avoué à la connaissance de la 
partie qui soulève l ' incident; 

u Que celle-ci n'en reçoit dès lors qu'une copie, comme elle 
ne reçoit qu'une copie de la procuration spéciale et authentique, 
dans le cas où la déclarat ion n ' émane pas directement de la par
tie in te rpe l lée ; 

« Cons idéran t qu ' i l n'est pas exigé par l'article 216, pas plus 
qu'i l ne l 'était par l'article 11 du titre du Faux incident de l'Or
donnance du mois de ju i l l e t 1737, que la copie signifiée de la 
réponse du déc la ran t soit l i gnée de la main de ce dernier; 

« Qu'une telle exigence ne serait pas d'ailleurs justif iée, la 
partie à qui la déclara t ion esl notifiée en copie n'ayant pas en 
réal i té d ' in térê t à détenir la signature propre du déc la ran t , sauf 
à elle à demander, s'il y échet , communication de la pièce o r i 
ginale ; 

« D'où i l résu l te qu'en déc idant que la copie signifiée de la 
déclara t ion affirmative des époux Guisset ne devait pas ê t re 

s ignée par eux, et qu'en refusant, par suite, de rejeter du procès 
la pièce a rguée de faux, l 'arrêt dénoncé n'a contrevenu à aucune 
des dispositions invoquées à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K l E L E , 

premier avocat généra l , rejette le pourvoi . . . n (Du 21 février 
1 P 7 8 . — Plaid. \ U M M BUSE, du barreau de Gand, ass i s té de 
E D . DOLEZ C. O K T S . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De R a m , conseiller. 

11 j a n v i e r 1 8 7 8 . 

M I N E S . — O C C U P A T I O N D E T E R R A I N . — R A C H A T F O R C É . — V A L E U R . 

F R A I S D E R E M P L O I . — I N T É R Ê T S D ' A T T E N T E . I N T É R Ê T S 

J U D I C I A I R E S . 

Les terrains occupés pour les besoins d'une mine dont rachat esl 
judiciairement exigé par le propriétaire, doivent être estimés au 
double de la valeur qu'ils avaient au moment de l'assignation 
inlrodui lire d'instance. 

L'exploitant contraint d'acquérir un terrain à la double valeur ne 
doit au propriétaire ni frais de remploi, ni indemnité d'attente. 

L'exploitant doit les intérêts judiciaires sur la valeur allouée, 
mais il en peut déduire le double loyer annuellement payé du
rant le litige. 

( L A SOCIÉTÉ DES HOUILLÈRES UNIES C. LA COMMUNE D E G1LLY.) 

Un octroi de Marie-Thérèse, en date du 18 mars 1772, 
avait fixé la redevance annuelle à payer à la commune de 
Gilly par les exploitants de houillères qui occuperaient 
des terrains communaux pour les besoins de leurs char
bonnages. 

La commune, en 1861, assigna la société des Houillères 
Unies, successeur de l'un des exploitants de 1772, à l'effet 
de l'obliger à acquérir les terrains qu'elle occupait sur le 
pied de la loi du 21 avril 1810, c'est-à-dire au double de 
leur valeur. 

La société soutint que l'octroi de 1772 réglait définiti
vement les conditions de son occupation et se refusa à 
acquérir. Cette prétention, accueillie par jugement du tri
bunal de Charleroi en date du 26 décembre 1863 ( B E L G . 

J U D . , X X I I , p. 76), fut repoussôe par la cour de Bruxelles 
le lo juin 1867 ( I B I D . , X X V , p. 1404). 

Les parties furent renvoyées devant le tribunal de Mons, 
lequel ordonna l'expertise des terrains à acquérir, mais 
sans plus déterminer, que ne l'avait fait l'arrêt de renvoi, 
à quelle date les experts auraient à se fixer pour apprécier 
la valeur de ces terrains. 

Les experts estimèrent les terrains à la valeur du jour 
de l'expertise. 

Le tribunal de Mons déclara qu'il fallait au contraire 
s'attacher à la valeur du jour de l'exploit introductif d'in
stance. 

Appel. 

Devant la cour, la commune de Gilly réclama, en outre 



de la double valeur, des frais de remploi et des intérêts 
d'attente, comme en matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique. 

A R R Ê T . — « Attendu que dans le rapport qu'ils ont d re s sé , les 
experts ont pris soin d'indiquer quels sont les points de compa
raison qu'ils ont cru devoir écar te r et quels sont ceux qu'ils ont 
admis; qu'ils ont d o n n é les motifs de ces dispositions et qu'ils 
ont discuté en regard de chacune de leurs évaluat ions les raisons 
qui les ont mo t ivées ; que dès lors la partie appelante est mal 
fondée à p ré t endre que l'expertise soit nulle à défaut de motifs 
suffisants; 

« Attendu que c'est à bon droit et par les motifs que la cour 
adopte que le premier juge a décidé que les biens litigieux de
vaient être es t imés à la valeur qu'ils avaient au jour de l 'exploit 
introductif d'instance ; 

« Attendu qu'en effet i l est de principe que les jugements ont 
un effet rétroactif an jour de la demande, et que, dans l 'espèce, 
i l y a d'autant moins lieu de s 'écarter de ce principe, que l 'arrêt 
de celte cour, en date du 1 5 j u i n 1 8 6 7 , décré tant l 'obligation 
d 'acquér i r les biens dont i l s'agit, a déclaré in ternrinis adjuger 
à la commune de Gilly les conclusions prises par elle devant le 
premier juge, lesquelles conclusions, rejetant les termes mêmes 
de l'exploit in t roduct i f d'instance, sollicitaient l'adjudication des 
in térê ts judiciaires à partir du 1 0 avril 1 8 6 1 . ce qui implique de 
la part de cette commune qu'elle considérai t la p ropr ié té comme 
transférée à part ir de cette date; 

« Attendu que si la cour, en condamnant la société appelante 
à acquér i r les terrains au double de leur valeur, et si le tribunal 
de Mons, en commettant les experts chargés de l 'évaluation de 
ces terrains, n'ont pas expressément dé t e rminé l 'époque à laquelle 
l'expertise devait se reporter, c'est parce que la question n'avait 
é té posée devant aucune de ces juridictions et qu'aucune diffi
cul té n'avait été soulevée à cet égard par les parties litigantes ; 

« Attendu cependant qu'i l résul te du travail auquel les experts 
se sont l ivrés , ainsi que de toutes les explications qu'ils ont 
données à l 'appui de leur déc is ion , que dans tout le cours de 
leurs opéra t ions , ils n'ont eu en vue et n'ont en réal i té fait con
na î t re que la valeur qu'avaient les biens litigieux au moment où 
i ls opéra ient , et non celle que ces biens pouvaient avoir eue a 
la date de l 'exploit introductif d'instance ; 

« Attendu qu'en procédan t ainsi, les experts ont versé dans 
une erreur d'autant plus excusable de leur part, que ni l 'arrêt 
de la cour, n i le jugement du tribunal de Mons, ni aucune expl i 
cation des parties, ne leur ont fait conna î t re que la valeur qu'ils 
étaient appe lés à appréc ie r était celle de 1 8 6 1 , abstraction faite 
des changements appor tés par l'exploitation de la mine ; 

« Attendu que dans ces circonstances i l y a lieu de faire pro
céder , non à une expertise nouvelle, mais à un supp l émen t d'ex
pertise pour d é t e r m i n e r quelle était la valeur des biens litigieux 
à la date du 1 0 avri l 1 8 6 1 , et que rien ne s'oppose à ce que celle 
appréciat ion soit confiée aux m ê m e s experts qu i , par les travaux 
et les é tudes auxquels ils se sont déjà l ivrés, sont plus que tous 
autres en étal de complé te r plus promptement et à moins de 
frais le travail dé ta i l lé et c i rcons tanc ié qu'ils ont remis à la jus-
lice ; 

« Attendu que c'est avec raison que le premier juge a décidé 
que la double i ndemni t é de jouissance payée par la société appe
lante, depuis le jour de la demande, constitue un double emploi 
avec les in té rê t s judiciaires qui sont a l loués , et que par consé
quent i l y avait lieu de dédu i re en comple desdits in térê ts toutes 
les sommes payées , depuis le 1 0 avril 1 8 6 1 , à l i i re de double 
loyer; 

« En ce qui concerne les 1 0 p. c. de frais de remploi et le 1 et 
1/4 p. c. de frais d'attente réc lamés par voie d'appel incident au 
nom de la commune de Gilly : 

« Attendu qu'en admettant que pareille demande, soulevée 
pour la p r e m i è r e fois en appel, soit recevable, elle doit ê t re 
écar tée comme dépourvue de fondement jur id ique ; 

« Attendu en effet qu 'à la différence de ce qui a lieu dans les 
expropriations ordinaires pour cause d 'ut i l i té publique, cas où 
l 'exproprié doit recevoir une juste indemni té qui le melle à m ê m e 
do se procurer sans perte un bien de même nature et valeur que 
celui dont i l est p r ivé , celui à qui l'on prend son bien dans l ' i n 
térêt d'une mine, aux termes de 1;. loi de 1 8 1 0 , doit au contraire 
recevoir le prix de son bien, non à sa simple valeur, mais au 
double, pour l u i tenir compte de tout dommage, et que ce dou
ble est un vér i tab le forfait fixé par la loi dans l ' intérêt m ê m e du 
propr ié ta i re dépossédé ; 

« Par ces moiifs el sur l'avis conforme de M . LAURENT, substi
tut du procureur généra l , la Cour, statuant sur les appels respec
tifs des parties, confirme le jugement a quo dans toutes ses dis

positions, sauf en ce qui concerne la somme al louée dès à p réo tu l 
à la commune de Gilly pour prix des immeubles dont elle est 
dépossédée c l qui sont plus amplement désignés audit jugement 
dont appel ; et avant de statuer défini t ivement sur ce point, 
ordonne à MM. les experts Xavier Duvieusart, propr ié ta i re à Far-
ciennes, Jean Caisse, géomètre à Mont-snr-Marchienne et Fran
çois Dassesses, géomètre à Fonta iue- l 'Evêque, sous la foi du ser
ment p r é c é d e m m e n t prêlé par eux, de complé ter leur rapport en 
date'du 3 0 décembre 1 8 7 1 , et revoyant leurs calculs, leurs 
points de comparaison, ainsi que tons autres qui pourraient en
core leur être fournis, dé t e rmine r quelle étai t , à la date du 
1 0 avril 1 8 6 1 , la valeur simple au double des biens qui ont l'ail 
l'objet de leur prédit rapport, en dé t e rminan t le prix desdits 
biens, d 'après la valeur en 1 8 6 1 , des terrains de même nature el 
qua l i t é , abstraction faite des changements appor tés par l 'exploi
tation de ladite mine, pour ces devoirs remplis et leur rapport 
déposé au greffe de cette cour, ê t re ensuite s ta tué ce qu' i l appar
tiendra ; déclare la partie int imée non fondée en son appel i nc i 
dent ; la condamne aux dépens dudi l appel et réserve le sur
plus. . . » (Du 1 1 janvier 1 8 7 8 . — Plaid. M M " A L B . PICARD el 
DEQUESNE C. D E BECKER.) 

OBSERVATIONS. — La cour persiste dans son refus d'al
louer des frais de remploi en cette matière spéciale. Voir 
son arrêt du 18 juin 1845 ( B E L G . J L D . , 1846, p. 652). 

Cette opinion est combattue par M. B U R Y , I , n° 544. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième ebambre. — Présidence de M. Jamar. 

9 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

T E S T A M E N T A U T H E N T I Q U E — É C R I T U R E . — PRÉSENCE D U 

T E S T A T E U R . — PRÉSENCE DES T É M O I N S . — C O N S T A T A T I O N . 

Le testament authentique ne doit pas mentionner en termes exprès 
qu'il a été écrit en présence du testateur el îles témoins. 

Il suffit qu'on puisse l'induire des énonciations ou de l'ensemble du 
testament. 

Au surplus, est suffisamment expresse, la mention de la dictée du 
testament, en présence des témoins, au notaire qui l'a écrit tel 
qu'il a été dicté. 

( V E THIERRY C, STEENS ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que, ass ignée par les in t imés en déli
vrance de partie de la succession de la demoiselle Anne-Marie 
Peelcrs.sur pied des testaments decellc-ci passés devant M c El i a t , 
notaire à Bruxelles, les 8 el 1 0 mars 1 8 7 3 , l'appelante soutient 
que ces testaments sont nuls, en ce que chacun d'eux se borne, 
quant à l ' écr i ture , à mentionner qu' i l a été écri t de la main du 
notaire, sans ajouter qu' i l a ainsi été écrit en p résence de la tes
tatrice et des témoins ; 

« Attendu que les articles 9 7 2 et 9 7 3 du code civi l indiquent 
les formalités du testament authentique dont l'accomplissement 
doit ê t re consta té par une mention expresse , 

« Qu'il en résu l te , que si l 'écr i ture par le notaire en présence 
du testateur el des t émoins , est dans l'ordre des formalités requi
ses, i l ne faut pas nécessa i rement en constater l'accomplissement 
en termes sacramentels ou exprès , mais i l suffit qu'on puisse 
l ' induire des énoncia t ions du testament, ou du rapprochement 
de ses diverses dispositions; 

« Attendu que les testaments a t t aqués portent l 'un et l'autre : 
Ce testament a été ainsi dicté par la testatrice, en présence des 
témoins, au notaire soussigné, qui l'a écrit en entier de sa main, 
tel qu'elle le lui a dicté; 

« Attendu que ces énonc ia t ions satisfont au prescrit de la loi ; 

« Attendu en effet que la dictée est une opérat ion complexe, 
impliquant le fait d'une personne qui parle et le fait d'une autre 
personne qu i , au m ê m e temps et successivement, écrit ce que 
di t la p r e m i è r e ; 

« Qu'ainsi la dictée ne se conçoit pas sans que l'une de ces 
personnes se trouve en présence de l 'autre; 

« Qu'ainsi encore, en disposant expres sémen t qu ' i l a élé d ic té 
en présence des témoins , le testament constate la présence des 
témoins aux deux opéra t ions constitutives de la d i c t ée ; 

« Attendu que l'appelante objecte en vain que si le mol dicter 
avail celte signification, le lestament reçu par deux notaires de
vrait ê t re écri t par tous les deux ; 

« Que s'il n'en est pas ainsi, ce n'est nullement parce que le 
mot dicter aurait un autre sens, mais par le mot i f que l'an. 972 



le porte expressément , comme pour dé roge r dans un cas spéc ia l , I 
à la signification généra le de celle expression; 

« Attendu, au surplus que, quel que soit le sens du mot dicter, 
le testament, en mentionnant qu' i l a été écr i t en entier tel qu ' i l a 
été d ic té , constate que l 'écr i ture a été t r acée , pour le fond et 
pour la forme, dans les m ê m e s conditions que la d ic lée , c 'est-à-
dire éga lemen t en présence des t émo ins ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au n é a n t ; condamne 
l'appelante aux d é p e n s . . . » (bu 9 février 1 8 7 8 . —Pla id . M!H"LE-
POUTRE, MERSMAN et DE BÊCHER.) 

OBSERVATIONS. — Voir sur les questions du sommaire : 
TROPLONG, Donations et testaments, n° 6 1539 et suivants; 
D E M O L O M B E , t. X , n° 279 ; D A L L O Z , V ° Dispositions entre vifs 
et testamentaires, n 0' 2840 et suivants, 2907 et les notes 
auRecueil pér . , 1875 , 2 , 4 2 1 ; Brux., 17mai 1 8 4 9 , 7 février 
1825 et cass. belg., 22 janvier 4858 , ( B E L G . J U D . , 4858 , 
p. 145). 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Demiente chambre. — Présidence de m . ue R a m , conseiller. 

2 3 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

D E R N I E R RESSORT. — D E M A N D E . — SOMME R É E L L E M E N T D U E . 

C A U T I O N . 

Le jugement qui intervient sur une demande de 3 , 0 0 0 francs est 
en dernier ressort, s'il est prouvé qu'un à-compte payé anté
rieurement réduisait la dette à moins de 2 , 3 0 0 francs. 

Il en est ainsi, quoique la demande ne soit dirigée que contre la 
caution qui a souscrit un titre de 3 , 0 0 0 francs. 

(VANDECAUTER C. VANVARENBERGH.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est établi par les documents de la 
cause, qu'en s'engageant, le S août 1 8 7 1 , à payer à l'appelant la 
somme de 3 , 0 0 0 fr . , si son fils Charles restait à la tête de ses 
affaires, moyennant un bon arrangement, le père Vanvarenbergh, 
aujourd'hui décédé , n'a fait que se porter caution pour garantir 
le paiement ul tér ieur d'un effet de fr. 3 , 0 1 5 - 2 5 , laissé ce m ô m e 
jour en souffrance par son fils ; 

« Que cela résulte notamment des conclusions que l'appelant 
a lu i -même prises devant le premier juge le 5 mars 1 8 7 2 et qui 
portent, en termes exprès : « que le 5 août , le défendeur , père 
« du déb i t eu r , pour garantir le paiement de cette acceptation, a 
« souscrit, au profit du demandeur, l 'obligation de 3 , 0 0 0 francs 
« dont i l demande le paiement ; » 

« Qu'il s'ensuit que les deux sommes se confondent en une 
seule et m ê m e créance et par suite que le dividende de 4 0 p. c , 
payé sur l 'obligation principale, a é te int le cautionnement j u s q u ' à 
due concurrence ; 

« Attendu en conséquence que la c réance se trouve rédui te à 
un chiffre compris dans le taux du dernier ressort; que partant 
l'appel est non recevable; 

« Attendu que l'appelant objecte vainement que l 'exploit 
in t roducl i f d'instance, signifié à sa r equê t e , comporte une de
mande de 3 , 0 0 0 francs; 

« Qu'en effet, i l n'appartient pas à un plaideur de modifier 
arbitrairement le taux du dernier ressort fixé par la loi ; qu'aux 
ternies tant do la loi de compétence de 1 8 4 1 , que de l'art. 2 1 de 
la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , ce taux se dé t e rmine aussi bien par la 
nature que par le montant de la demande: que de plus, ce taux 
n'est pas exclusivement s u b o r d o n n é aux énonc ia t ions de l 'exploit, 
mais aussi aux conclusions qui lient le contrat judiciaire ; qu 'à 
cet égard , aucun doute n'est possible, en p résence des termes 
ci-dessus reproduits de la conclusion du 5 mars 1 8 7 2 ; 

« Par ces motifs et de l'avis conforme de M. LAURENT, substitut 
du procureur généra l , la Cour déc la re l'appel non recevable 
defectu summœ; condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 2 3 fé
vrier 1 8 7 8 . - - Plaid. M M " DE MOT et ROBERT.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième enambre. — Présidence de M. jramar. 

2 m a r s 1 8 7 8 . 

CHEMIN DE FER. — ACCIDENT. — RESPONSABILITÉ DE L ' É T A T . 

PASSAGE A NIVEAU. 

L'art. 1382 du rode civil est applicable à VEtal exploitant le 
chemin de fer. 

Spécialement, lorsqu'un accident survient à un passage à niveau 
qui n'est ni clôturé, ni gardé, ni éclairé, l'Etal en est respon
sable. 

( L ' É T A T BELGE C. VERSIEUX.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est é tabl i que , dans la so i rée du 
7 mars 1 8 7 7 , l ' int imé s'en retournant par un sentier que traverse 
à Chatelet une voie industrielle du chemin de fer de l 'Etal, a été 
atteint par une roue de wagon, à un endroit voisin du passage à 
niveau qu i , ainsi que l'Etat le reconna î t , n'est n i c lô tu ré , ni 
ga rdé , ni é c l a i r é ; 

<• Attendu que le premier juge a reconnu avec raison, qu'un 
tel état de choses compromet d'une façon permanente la sécur i té 
des passants; qu ' i l constitue ainsi une faute dans le chef des 
agents de l'Etat qu i , par suite, est tenu de r épa re r le pré judice 
causé par l'accident; 

« Attendu cependant que l'Etat déc l ine toute responsabi l i t é 
de ce chef, en soutenant qu'aucun de ses agents n'est en faute, 
qu'on n'a négl igé aucune des précaut ions prescrites par les règle
ments et qu ' i l est seul juge, à titre de son pouvoir administratif, 
des conditions dans lesquelles doit se faire l 'exploitation des 
voies ferrées ; 

« Attendu que l 'art . 1 3 8 2 du code c iv i l impose à quiconque 
cause à autrui un dommage par sa faute, l 'obligation de le r é 
parer ; 

« Attendu que celte disposition est géné ra l e et applicable à 
toutes les relations de la vie civile, sauf le cas où i l y est dé rogé 
par une disposition spéc i a l e ; 

« Attendu que si , comme i l le soutient, l'Elat est affranchi de 
cette responsabi l i té lorsqu'il agit comme pouvoir poli t ique, ou 
en d'autres termes, lorsqu' i l exerce les attributions essentielles 
du pouvoir, i l n'en est pas de mémo quant aux actes qu ' i l pose 
dans l'ordre des relations civiles ; 

« Qu'en ce cas, i l reste soumis à la responsabi l i t é qui incombe 
à tout citoyen placé dans la même s i tuat ion; 

« Attendu que l 'é tabl issement et l 'exploitation des chemins de 
fer constituent avant tout une entreprise de transport et qu'ils 
rentrent si peu dans la mission exclusive des pouvoirs publics, 
que de nombreuses lois ont au tor i sé la concession de divers che
mins de fera l ' industrie p r i v é e ; 

« Attendu que les cahiers des charges des concessions impo
sent aux concessionnaires des précaut ions spécia les aux passages 
à niveau du genre de celui où a eu lieu l 'accident; 

« Attendu que l ' i r responsabi l i té de l 'Etal se conçoi t d'autant 
moins dans l 'espèce, que lu i -même reconna î t que sa renponsa-
bil i té aurait été engagée , s'il y avait eu une bar r iè re à l 'endroit 
dont s'agit et que le garde préposé à sa surveillance se fût t rouvé 
en défaut ; qu'en effet, dans ce sys tème i l suffirait à l 'Etal de sup
primer parloul les bar r i è res pour s'affranchir de toute responsa
bi l i té , alors p réc i sément que le danger et l 'imprudence seraient 
infiniment plus grands ; 

« Que cela est inadmissible, la faute consistant, dans tous les 
cas, à ne pas prendre des p récau t ions en rapport avec la gravi té 
du danger de la circulation ; 

« Attendu, en ce qui concerne les faits dont l'Etat offre la 
preuve, que le qua t r i ème n'implique pas un abus de boisson au 
moment de l'accident, que les deux premiers prouveraient seu
lement qu'en ce moment, l ' in t imé n'a pas conse rvé toute sa pré
sence d'esprit, et enfin quant au t ro i s ième, que la dislance dont 
s'agit s'explique par l 'obscur i té et la disposition de la voie ; 

« Attendu que le dommage a été bien appréc ié par le premier 
juge ; que la somme de 8 , 0 0 0 francs n'est pas exagérée et qu'elle 
constitue une juste i n d e m n i t é , eu égard aux circonstances de 
l'accident et à ses conséquences pour l ' i n t imé , qui se trouve 
es t ropié pour la vie et déso rma i s incapable de tout service non 
s é d e n t a i r e ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l'avis 
conforme de M . LAURENT, substitut du procureur géné ra l , sans 
s 'arrêter à l'offre de preuve déclarée irrelevante, statuant sur les 
appels respectifs, les met au néan t ; condamne chaque partie aux 
dépens de son appel.. . » (Du 2 mars 1 8 7 8 . — Plaid. M M E S LE 
JEUNE et LASALLE.) 

OBSERVATIONS. — Voir cass. belge, chambres réunies, 
27 mai 1852 (BELG. J U D . , 1852, p. 705) et 7 mai 1869 , 

( I B I D . , 1869 , p. 657); Gand, 26 janvier 1860 ( I B I D . , 1860 , 
p. 387) . Consulter L A R O M B I È R E , art. 1384, n° 1 4 et suiv. ; 
L A U R E N T , t. X X , p. 4 1 1 . 

m -



JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Quatrième cbambre. — présidence de M. sanchez de Aguilar. 

11 m a r s 1 8 7 8 . 

E X T O R S I O N . — T E N T A T I V E . — L E T T R E S M I N A T O I R E S . 

// peut y avoir tentative du crime d'extorsion prévu par l'art. 4 7 0 
du code pénal, par l'envoi de lettres missives, si ces lettres 
contiennent des menaces constituant des moyens de contrainte 
morale par la crainte d'un mal imminent. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. ERLECKE.) 

L'inculpé Albert-Auguste Erlecke est âgé de 27 ans, né 
à Halle sur la Saale, domicilié à Alslallc (Suisse). 

D'après les termes de l'ordonnance, Erlecke a été renvoyé 
devant le tribunal correctionnel de Bruxelles sons la pré
vention : « D'avoir à Bruxelles, dans le courant du mois 
« d'octobre 1877, tenté d'extorquer à l'aide de menaces, 
« au préjudice soit du ministre des affaires étrangères, 
« soit du gouvernement allemand, des sommes d'argent, 
« des promesses ou des avantages déterminés en manilés-
« tant la résolution de commettre le crime par des actes 
« extérieurs qui forment un commencement d'exécution 
« du crime et qui n'ont été suspendus ou n'ont manqué 
« leur effet que par des circonstances indépendantes de la 
« volonté de leur auteur. » 

En 1874, Erlecke fut condamné à Halle par défaut à six 
mois de prison pour « blasphème par voie de la presse. » 
Afin de se soustraire à cetle condamnation, Erlecke se 
réfugia en Suisse, puis s'établit à Londres, d'où, après un 
séjour de peu de durée, il revint à Zurich. Dans ces deux 
pays il s'occupa spécialement de la publication de livres et 
de brochures, écrits dans un but d'opposition au gouverne
ment allemand. 

Mais il paraît qu'on ne s'enrichit guère à ce commerce, 
et Erlecke, après des contrariétés de toutes sortes, se 
décida à renoncer à la lutte, et, d'après lui, à la suite de 
propositions faites par le consul allemand à Zurich, il 
proposa au gouvernement allemand de cesser ses publica
tions. Cela résulte d'une première lettre qu'il adressa au 
département des affaires étrangères — bureau de la 
presse — d'Allemagne, datée de Zurich du 14 septem
bre 1877 et conçue comme suit : 

« Des cons idéra t ions de famille, le pain incertain et amère -
« ment gagné de l ' é t ranger , bien plus la maladie et la nécess i té , 
« sans secours n i protection, engagent le souss igné à ne pas se 
« prêter plus longtemps comme instrument à une opposition 
« hostile à la Prusse. 

« Les publications de la l ibra i r ie , dite nationale, peuvent 
« encore ê t re suppr imées toutes, attendu que l 'expédit ion de ces 
« publications ne doit se faire que sous peu. Pour ee cas seule-
ce ment le souss igné demande qu'on fasse a r rê te r les instructions 
« à sa charge pour déli t de presse laites par le tribunal d'arron-
« dissement de Halle sur la Saale, et de lui venir en aide pour 
« l 'obtention d'une place. 

« Avec le plus grand d é v o u e m e n t . 
(Signé) « ALBERT ERLECKE. » 

Le gouvernement allemand fit part de la démarche 
d'Erlecke aux autorités suisses, et celles-ci en l'absence 
d'Erlecke firent ouvrir un ballot de livres, d'imprimés, en 
saisirent un grand nombre, et firent subir un interroga
toire aux employés de la librairie. Erlecke adressa aux 
autorités de Zurich une plainte en abus de pouvoir et 
écrivit, de Bruxelles, à la date du 12 octobre, une lettre 
au département des affaires étrangères de Prusse, dans 
laquelle il débute par se plaindre des actes posés à son 
égard; puis il déclare qu'il a eu « la prudence de mettre 
à l'abri d'une mesure violente les manuscrits politiques 
importants et les publications. » 

« J'ai agi ainsi, dit-il, notamment en ce qui concerne 
les manuscrits, afin de tenir secrets les noms des auteurs, 

attendu que dans aucune circonstance, je ne voudrais 
devenir traître a l'égard de ces derniers, les trois messieurs 
(bien connus du ministère impérial et royal des affaires 
étrangères pour leurs tendances dans l'opposition), qui 
m'ont donné une subvention de 5 ,000 fr.; je ne puis éga
lement absolument pas les nommer, comme aussi en 
général toute l'affaire ne peut aboutir à une conclusion 
que : 

« 1° Si du côté de l'État on vient au devant de moi pour 
« le moins avec dos soins égaux; 

« 2° Si le jugement du tribunal d'arrondissement de 
« Halle sur la Saale, en date de 1874, prononcé contre 
« moi par contumace, soit annulé; 

« 3" Que les autres instructions politiques à ma charge 
« soient annulées. » 

Erlecke fait ensuite rémunération des divers ouvrages 
déjà imprimés, prêts à être distribués et des manuscrits 
qu'il a encore en sa possession; comme preuve à l'appui 
il joint à la lettre plusieurs prospectus imprimés, puis il 
ajoute : 

« Je déclare maintenant, sur ma parole d'honneur, que je 
c< ferai dé t ru i re devant t émoins , aussi bien les écrits impr imés 
« en magasin, et les prospectus parus en édition île 3 , 0 0 0 à 
« 5 , 0 0 0 exemplaires, ainsi que les manuscrits, si sous ce der-
« nier rapport on me met en sûreté vis-à-vis des auteurs au 
« point de vue du droit c i v i l , et si l'on m'ouvre à l'avance le 
« crédi t nécessa i re à celte mesure. » 

Dans un post-scriptum Erlecke demandait qu'on lui 
adressât la réponse, 5 1 , rue des Alexiens, à Bruxelles. 
A la réception de cette lettre le gouvernement alle
mand — ceci résulte des déclarations faites par le juge 
d'instruction, 31. W I L L E M A E R S , et par le substitut du pro
cureur du roi, M. DE RONCE , à l'audience de la 5° chambre 
du tribunal de Bruxelles, — le gouvernement allemand a, 
par l'entremise de son ambassadeur à Bruxelles, adressé 
au gouvernement belge une noie diplomatique en suite de 
laquelle le ministre de la justice donna l'ordre à M. le 
procureur général près la cour d'appel de Bruxelles de 
faire arrêter Krlecke et de h; poursuivre. 

Voici dans quelles circonstances cette arrestation fut 
opérée. Un agent de la police judiciaire, M. l'iauni, — le 
môme qui a assisté à Queeustown à l'arrestation de ï 'Kint 
et di! Lolo — se rendit au Grand-Udtel accompagné d'un 
autre agent qui paraissait être son domestique. 11 y prit 
un appartement et de là écrivit à Erlecke, en prenant le 
nom de von Stcin, qu'il était chargé de négocier avec lui 
au nom du gouvernement allemand. 

Erlecke donna dans ce piège, il se rendit en compagnie 
du docteur Mundt au rendez-vous fixé par le prétendu von 
Stcin et débattit avec celui-ci les conditions auxquelles il 
cesserait toute hostilité envers le gouvernement allemand. 
U n projet de contrat fut même rédigé dans ce sens par le 
docteur Mundt. 

Le lendemain Erlecke et Mundt étaient arrêtés. C'était 
le 1 9 octobre dernier, dès l'aube, à cinq heures et demie 
du matin. M. le procureur du roi eu personne, un juge 
d'instruction, le commissaire de police, chef de service à 
la division judiciaire, avec un nombreux personnel d'offi
ciers et agents de police, faisaient irruption dans la de
meure de Erlecke et du docteur Mundt, le premier se 
disant marchand libraire, le second professeur de sténo
graphie. Tandis qu'on procédait à leur arrestation, s'opérait 
en leur présence un i ; très-minutieuse perquisition suivie 
de saisie de paperasses, livres et autres objets dans leur 
logement. . 

Devant le juge d'instruction, Erlecke soutint que pendant 
le temps qui s'est écoulé entre l'envoi de sa première lettre 
au gouvernement allemand et de sa seconde lettre datée 

; de Bruxelles, le 12 octobre, il s'était rendu à Luxembourg, 
1 dans le grand duché, où il devait rencontrer deux de ses 
! compatriotes, le docteur Limit et le baron von Werth, 
! ainsi qu'un troisième personnage, un éditeur français dont 

il voulait taire le nom. C'est, disait-il, après s'être concerté 



avec ces trois personnes — ses associés dans les publica
tions — que sur la dictée du docteur Lindt, il a écrit la 
lettre du 12 octobre. Cette lettre, d'après lui, ne contenait 
qu'un projet de transaction, qu'une opération commerciale 
et ne constituait pas une menace. 

Il soutenait que Mundt était resté complètement étranger 
à cette affaire, et au bout de plusieurs semaines de déten
tion préventive ce dernier fut mis en liberté. Mais du 
moment même où il sortait de prison on lui signifia un 
arrêté d'expulsion et le soir il partait pour Londres. 

Devant le tribunal, Erleckc a changé de système, tout 
ce qu'il dit au sujet de son entrevue à Luxembourg est de 
pure invention, et les personnages qu'il a nommés sont 
imaginaires. I l met tout sur le compte de Mundt. 

Seulement, les sympathies qu'Erlecke avait réussi à faire 
naître dans l'esprit de quelques-uns en posant pour le 
martyr, le persécuté, diminuent considérablement à cette 
audience à la suite des révélations faites par le ministère 
public. En effet, l'honorable organe du ministère public, 
M. le substitut DE R O N C E , après avoir donné connaissance 
de certaines lettres adressées par Erlecke et Mundt au 
prince de Bismark et au comte de Brandebourg, a impi
toyablement flétri le prévenu et son complice. Il a dépeint 
Erlecke comme ayant poussé la honte et l'infamie jusqu'à 
trahir les secrets de ses amis et joué le rôle odieux, vil et 
lâche de l'espionnage politique. 

Dans une de ses lettres Erlecke offrait de livrer plus de 
mille noms de conspirateurs. Ses révélations ont déjà 
eu pour résultat l'arrestation en Allemagne du docteur 
Loeffer, l'auteur d'un des manuscrits trouvés en possession 
d'Erleckc et intitulé : Baucv Kruse (le paysan Kruse) et ses 
destinées, histoire villageoise. Le paysan Kruse cache la 
personnaliléde l'empereurd'Allemague. Le docteur Loeffer 
est accusé de haute trahison et d'outrages envers l'empe
reur. 

L'affaire a occupé deux audiences en première instance. 
Le tribunal était composé deMM. J . D E L K C O L R T , président; 
S T I N G H L A M B E R et D I E U D O N X É , juges; M. D E R O N G É , ministère 
public. 

Le prévenu était assité de MM1'8
 V A X UER AA et GEORGES 

P H I L I P P A R T . 

Le tribunal a acquitté Erlecke. Son jugement est fondé 
sur ce que la prévention se base sur les art. 470 et 468 
du code pénal; qu'il faut combiner ces articles avec la 
définition que l'art. 483 donne des menaces. Suivant le 
tribunal, le sens de ce mot ne peut être douteux, il résulte 
du texte éclairé par les travaux préparatoires. Le rapport 
fait par M. P IRMEZ au nom de la section centrale insiste 
sur le délit de menaces prévu par les ait. 3"27 et suiv. et 
les menaces dont il s'agit dans l'art. 483. Dans ce dernier 
article, il ne peut s'agir ni de lettres minaloires, ni dé
cès menaces qui se réfèrent à un temps trop éloigné pour 
que la contrainte ait le caractère d'intensité qui résulte d'un 
danger imminent. 

E n fait, la prévention ne repose que sur la lettre du 
12 octobre; dans celte lettre, le prévenu se plaint de per
quisitions et de saisies à Zurich; il dit qu'il fera détruire 
tous les ouvrages et tous les écrits mentionnés en ses pros
pectus, tous hostiles à l'empereur et dangereux pour l'Etat, 
à condition que l'on annulera le jugement de condamna
tion prononcé contre lui et les poursuites commencées, et 
que, de plus, on lui paiera les frais d'impression de tous 
ces ouvrages ; cette lettre n'est que la suite d'une première 
lettre écrite par lui de Zurich, en date du 14 septembre 
dernier, adressée au ministre des affaires étrangères à 
Berlin; certes, dans cette lettre on iencontre implicite
ment, si pas explicitement, une menace, celle de publier 
les ouvrages en question si les propositions formulées ne 
sont pas acceptées; mais les lettres comminatoires étant 
formellement exclues de la définition de la lui donnée en 
l'art. 483, le fait reproché au prévenu, quelque blâmable 
qu'il soit, échappe à la répression poursuivie. 

Cette lettre, ajoute le Tribunal, n'est au surplus pas de 
nature à contraindre irrésistiblement la volonté du ministre 

des affaires é t r a n g è r e s de Prusse ou du gouvernemen t 
a l l e m a n d . I l n 'existe aucune p r o p o r t i o n entre la m n a ï c 
d'une part, et d 'autre part les moyens d ' act ion du gouver 
nement a l l emand aux l ins d 'y parer et d'en p r é v e n i r les 
effets. 

Ce j u g e m e n t est d u b mars 1878; i l a é té i m m é d i a t e 
men t f r a p p é d ' appe l . 

M. l 'avocat g é n é r a l V A N SCHOOR eu a d e m a n d é la r é f o r 
m a t i o n . 

L a Cour a s t a t u é en ces termes ; 

A R R Ê T . — « Attendu qu' i l est constant en fait qu'à la date du 
12 octobre 1877, Erlecke a adressé de Bruxelles au min i s tè re des 
affaires é t rangères de Berlin, une lettre qui renferme la menace 
non déguisée de publier et de répandre dans l'empire allemand 
des écr i ts hostiles et dangereux pour ce gouvernement, diffama-
maloires envers l'empereur et le ministre des affaires é t r a n g è r e s , 
si dans le plus bref délai possible des sommes d'argent et d'autres 
avantages qu ' i l stipulait, ne lui étaient point a l loués ; 

« Qu'a l'appui de celle menace, i l a jo in t à sa lettre des pros
pectus et des catalogues faisant ressortir avec force le ca rac tè re 
diffamatoire et injurieux de ces écri ts cl les dangers qu'ils pou
vaient faire courir au gouvernement contre lequel ils é ta ient 
d i r i g é s ; qu ' i l a p réparé en oulre, en vue de consommer l'extor
sion, un contrat dans lequel é ta ient s t ipulés les avantages et les 
remises d'argent qu ' i l s'efforçait d'arracher au gouvernement 
allemand ; 

« Attendu que ces fails constituent la tentative du crime d'ex
torsion prévu par l'art. 470 du code p é n a l ; qu'ils impliquent , 
en effet, dans le chef du prévenu la résolut ion de commettre ce 
crime, manifestée par des actes extér ieurs qui en forment un 
commencement d 'exécut ion et qui n'ont été suspendus ou n'ont 
m a n q u é leur effet que par des circonstances indépendan te s de sa 
volonté ; 

« Qu'en elï'et, aux termes do l'art. 483 du code péna l , les 
menaces exigées par l 'art. 470 comme l'un des é léments consti
tutifs du crime d'extorsion, comprennent tous les moyens de con
trainte morale, employés en vue il'arriver à l'extorsion, et qui onl 
pour objet de forcer les personnes menacées à céder par la 
crainte aux intentions du coupable; 

« Que les mots entinte d'un mal imminent que la section cen
trale a subs t i tué aux mots mal immédiat qui se trouvaient dans 
le projet du gouvernement, indiquent bien la volonté du législa
teur de ne pas renfermer la circonstance aggravante de menaces 
dans un sens trop restrictif, mais de l ' é tendie au contraire de 
maniè re à lui faire comprendre toutes les contraintes morales de 
nature à produire une impression suffisante sur l'esprit de la 
personne qui y est exposée et à la placer dans une situation 
telle que raisonnablement elle perde son libre arbitre, sa l iber té 
d'action ou de pensée et cède à la domination exercée sur e l l e -

que dans un rapport supp lémenta i re à la Chambre, M . PIRMEZ 
s'expliquanl sur la por tée a donner au mol menaces, dit : « cette 
« rédaction doit comprendre des faits dans lesquels un mal 
« grave est prêt de fondre sur la victime sans qu'elle puisse s'v 
« soustraire et qu i , par conséquen t , exerce sur sa volonté I in-
c> iluenco dominante que nous voulons assimiler aux violences 
« phy-iques; » 

« Que si, dans la discussion, le même rapporteur a fait remar
quer que dans les menaces, i l ne fallait pas comprendre les let
tres minaloires, ce passage ne doit pas être pris dans un sens 
trop absolu; qu ' i l esl à remarquer, en effet, qu ' i l ne s'applique 
qu'a des menaces par écri t d'attentats contre les personnes on 
les p ropr i é t é s , menaces contre lesquelles i l esl toujours possible 
de recourir à la protection de l 'autori té , tandis qu ' i l n'embrasse 
point la menace d'un mal moral , à l 'égard duquel aucune défense 
n'est possible ; 

« Qu'il résul te en oulre des discussions parlementaires que le 
légis la teur a voulu laisser aux tribunaux le soin d ' appréc ie r la 
nature el la gravi té de la contrainte morale, constitutive de 
l'extorsion par menaces, sans lui prescrire à cet égard de règle 
absolue ; 

<i Attendu qu'en fait, la menace formulée par Erlecke en vue 
de consommer l'extorsion était de la nature la plus sé r ieuse et 
la plus grave; qu'elle devait produire une vivo impression .sur le 
haut fonctionnaire auquel elle s'adressait et que Erlecke devait 
supposer n'avoir aucun moyen autre de se soustraire à ses obses
sions il à I exécution de ses projets, qu'en accédant à son chan
tage; que celle menace constituait donc, év idemment un moyen 
de contrainte morale par la crainte d'un mal imminent ; 

« Vu les art. 470, 468, 483, 5 1 , S"2, 80 du code péna l , la Com
met le jugement a n é a n t ; é inendan t , déclare Erlecke coupable 



de tentative d'extorsion à l'aide de menaces de fonds et valeurs 
au préjudice du gouvernement allemand; en conséquence , le 
condamne... » (Du 1 1 mars 1878. — Plaid. M M " VAN DER AA et 
G. PHILIPPART.) 

Erlecke s'est pourvu en cassation. Nous ferons connaître 
l'arrêt qui interviendra. 

OBSERVATIONS. — V . dans le sens de cet arrêt, Bruxelles, 
20 novembre 1874 ( P A S . , 1875, 2, S). Cet arrêt a été 
soumis à la cour de cassation et le pourvoi a été rejeté. 

En France, l'art. 400 de la loi du 13 mai 1863 a prévu 
le délit de chantage ; il est très-utile de consulter les paroles. 
du rapporteur au Rép. de D A L L O Z , V" Vol, n° 617, ce délit 
ayant la plus grande analogie avec l'art. 470 de notre code 
pénal. 

V . encore N Y P E L S , Législation criminelle, I I I , commen
taire sur les art. 470 et 483. 

BIBLIOGRAPHIE. 

L a p e i n e d e m o r t a u v i n g t i è m e s i è c l e , par Valentine DE 

SELLÔN. Paris, 1877, in-8° , deVII I -55 pp. 

La brochure dont on vient de lire le titre, est, si je ne 
me trompe, le premier écrit sur la peine de mort, sorti de 
la plume d'une femme. Des femmes auteurs, et notamment 
l'illustre G. S A N D , ont occasionnellement exprimé leur 
aversion pour l'échafaud; M"6 DE S E L L O N , la première, 
entre résolument et activement dans le camp des aboli-
tionistcs, pour « faire de la propagande dans l'intérêt de 
la sainte cause. » 

« C'est dans les traditions de ma famille, dit-elle, que 
j'ai puisé le dévouement à la cause de l'abolition de la 
peine de mort ; je n'ai cédé qu'à l'empire d'une conviction 
hérédiiaire à laquelle je ne pouvais imposer silence. » 

Fille du feu comte UE S E L L O N et proche parente de l'il
lustre Cavour, adversaire, lui aussi, de la peine de mort, 
M"° DE S E L L O N se prévaut à juste titre des traditions de sa 
famille ; son père fut le véritable promoteur du mouve
ment abolitioniste inauguré au commencement de ce 
siècle. 

Après de longues et sérieuses études préparatoires sur 
la question, le comte DE S E L L O N , membre du conseil sou
verain de Genève, était arrivé à la conviction que la peine 
de mort est plus nuisible qu'utile à la société. E n 1825, il 
avait mis au concours la question de la légitimité et de 
l'efficacité de cette peine. 

Par une coïncidence heureuse, mais fortuite, la même 
année une question identique avait été mise au concours par 
la Société de la morale chrétienne, à Paris. I l y avait néan
moins une différence entre les deux concours. M. DE S E L L O N 

n'admettait que des concurrents favorables à l'abolition de 
la peine de mort; la Société de la morale chrétienne laissait 
libre carrière aux concurrents. 

Cet appel solennel fait à tous les criminalistes de l 'Eu
rope, sur une question de cette gravité, acquérait une 
importance nouvelle par l'autorité et l'illustration des 

( 1 ) Dans un excellent compte rendu de cet ouvrage, le duc 
DE BROGLIE, parlant de l'auteur, dit : « L 'é lévat ion de son espril , 
sa noble confiance dans le triomphe de la véri té , sa persévérance 
assidue à la poursuivre tour à tour dans la profondeur de la 
pensée et dans le déda le des faits positifs; la rare sagaci té dont 
i l fait preuve à chaque instant dans ses recherches, demeureront. 
I l est en t ré de bonne heure au serwee de la bonne cause; i l en 
sera toujours l 'un des plus zélés , et quelque jour , nous n'en dou
tons pas, l 'un des plus habiles cl des plus heureux défenseurs . » 
(Revue française, n° V, septembre 1 8 2 8 . ) 

Le duc DE BROGLIE a été bon prophète . M . CH. LUCAS, aujour

d'hui oc togéna i re ou a peu près , est resté fidèle aux convictions 
de sa jeunesse. Dans sa longue et honorable ca r r i è re , deux idées 
l 'ont incessamment préoccupé : l 'abolition de la peine de mort 

noms des jurés du concours. C'étaient, à Genève, MM. l)r> 
MONT, R O S S I , SlSMONDE DE SISMONDI , D E C A N D O L L E , DE CHA-

T E A U V I E U X ; à Paris, le duc D E BROGLIE , MM. GUIZOT, 

DE R É M U S A T , C H . R E N O U A R D , le baron D E S T A E L - H O L S T E I N et 
B A R T H E , avocat. 

Le programme des deux concours demandait : 
1° Sur la légitimité de la peine de mort, un examen 

sérieux et plus approfondi que celui de Beccaria; 
2° Sur l'efficacité de cette peine, des indications pré

cises que n'avait pu donner Beccaria, auquel manquaient 
les éléments nécessaires. A ce moment même (en 1825), la 
France venait d'inaugurer la publication de ces comptes 
rendus annuels de l'administration de la justice criminelle, 
qui ont permis de déduire des conclusions plus probables 
de l'efficacité des peines en général, et de celle de mort en 
particulier; 

3' Enfin, on demandait, non-seulement les motifs 
d'abolir la peine de mort, mais aussi l'indication des 
moyens de la remplacer. Il ne s'agissait pas uniquement 
de détruire, mais aussi d'édifier. La réforme pénitentiaire 
était, dans la pensée des auteurs du concours, le corollaire 
de l'abolition de la peine de mort. 

Quarante et un mémoires écrits dans les langues fran
çaise, italienne, allemande et latine, témoignèrent com
bien ce double concours répondait à l'état des esprits. 

Un homme très-jeune alors, il avait vingt-quatre ans, 
M. C H . L U C A S , avocat à la cour royale de Paris, remporta 
la palme, à Genève et à Paris. Son mémoire, ou plutôt son 
ouvrage, dont le mérite se trouvait ainsi constaté par le 
contrôle d'une double épreuve, était intitulé : Du système 
pénal et du système répressif en général, et de la peine de 
mort en particulier ( I ) . Publié on 18:27, ce livre fut accueilli 
partout avec enthousiasme. C'est qu'il donnait à la ques
tion des proportions que Beccaria avait à peine entrevues; 
il rattachait à la question d'abolition de la p^ine de mort, 
le principe de la pénalité et le système répressif tout 
entier. Ces deux derniers points sont, aujourd'hui, résolus 
en partie dans toutes les législations pénales; en 1825 ils 
étaient à peine en germe. 

Désormais, l'impulsion était donnée. Le mouvement 
abolitioniste s'étendit rapidement, et aujourd'hui il em
brasse toutes les contrées du monde civilisé Partout 
l'échafaud rencontre des adversaires de plus en plus nom
breux, parmi des hommes qui unissent à la science, la 
pratique des affaires et l'intelligence des besoins de la 
société. Ce qui ne veut pas dire que les adversaires de 
l'abolition soient moins recomuiandables sur tous les points 
qui1 je viens d'indiquer. 

Je reviens à la brochure de M"9
 DE S E L L O N . 

Je puis me dispenser de formuler une opinion sur le 
mérite de cette brochure. L'auteur e//e-mème m'en fournit 
une à laquelle je n'ai garde de contredire. «Je ne saurais, 
dit-elle, avoir la prétention d'apporter dans cet écrit, quel
ques nouvelles lun.ières sur l'examen de la légitimité et de 
l'efficacité de la peine de mort. Je ne m'occupe que du 
mouvement abolitioniste, de ce qu'il a été dans l'ordre des 
idées et des faits, d'en marquer les points de départ et 
d'en indiquer les résultats dans les notes historiques que 
j'ai consacrées à leur constatation. » 

et, ce qui est le c o m p l é m e n t de cette grande réforme, le perfec
tionnement du sys tème péni tent ia i re . Membre de l ' académie des 
sciences morales et politiques, i l signale pé r iod iquement à celle 
docle compagnie les discussions parlementaires, les ouvrages, 
les brochures qui se rattachent à l'une des deux réformes dont i l 
est le promoteur infatigable. Récemment encore, i l adressait deux 
lettres remarquables, au comte DE BISMARCK et à M. M A N C I N I , à 
l'occasion de la discussion des projets de codes criminels pour 
l 'empire d'Allemagne et pour le royaume d'Italie. En 1 8 7 5 , à 
l'occasion du c inquan t i ème anniversaire de la publication du 
Mémoire c o u r o n n é , le roi VICTOR-EMMANUEL, voulant honorer le 
doyen des abolilionKtes, conféra à M. C H . LUCAS la croix de 
commandeur de l'Ordre de la couronne d' i ialie. 



E l . on effet, les notes forment la partie intéressante de 
brochure. J'y prends, en les complétant, quelques indi

cations sur les résultats, législatifs ou autres, du mouve
ment abolitioniste en Europe. | 

Les Etats qui ont réalisé, en droit, l'abolition de la ! 
peine de mort, sont : La Toscane, en 1859; la Roumanie, 
en 1864; le Portugal, en 1867; les Pays-Bas, en 1870, et 
la "onfédération Suisse en 1874 : plusieurs cantons suisses 
(Tessin, Nenfehatel, Fribourg, Genève, etc.), avaient pris 
l'initiative de l'abolition quand intervint, en 1874, une loi 
de l'assemblée fédérale qui l'étendit à toute la confédéra
tion. 

Ce ne sont encore, il est vrai, que des Etats de médiocre 
importance territoriale; mais voici venir le royaume 
d'Italie qui bientôt, il faut l'espérer, devra être ajouté aux 
petits Etats que je viens de nommer. Grâce à la persévé
rance de l'illustre Mancini, aujourd'hui garde des sceaux, 
la Chambre des députés vient de se prononcer pour la 
seconde fois, et à une très-forte majorité, en faveur de 
l'abolition. Sa première décision, il est vrai, n'avait pas 
été admise par le Sénat, mais il est permis de croire que 
la haute assemblée ne persistera pas, cette fuis, dans son 
opposition. Il est impossible, en effet, que l ' I t a l i e , qui 
vient d'élever une statue à Beccaria sur la place de Milan, 
puisse aujourd'hui relever 1 echafaud sur la place de Flo
rence. Et il n'y a pas de milieu entre ces deux alternatives : 
ou rétablir la peine de mort en Toscane, ce qui est impos
sible, l'expérience l'a prouvé, ou étendre l'abolition à tout 
le royaume, ce qui est possible. 

Si nous passons aux pays où la peine de mort est abolie 
en fait, c'est-à-dire où les condamnations à mort ne sont 
plus exécutées, nous rencontrons d'abord le grand empire 
d'Allemagne, un pays de 40 millions d'habilants. 

On sait que le Parlement de Francfort, en 1848, avait 
inscrit le principe de l'abolition de la peine de mort dans 
la loi fondamentale du futur empire germanique. Pour se 
conformer à cette disposition, tous les Etats particuliers, 
sauf la Prusse, la Bavière, les deux Mecklernbourg et le 
royaume de Saxe, avaient modifié leurs codes dans ce 
sens. Mais bientôt la réaction triomphant, ces suppressions 
furent déclarées non avenues; le grand-duché d'Olden
bourg, le duché de Nassau et la ville libre de Brème, 
maintinrent seuls l'abolition. 

Puis, en 1868, le royaume de Saxe raya également la 
peine de mort de son code. 

E n 1870, le Parlement de la confédération du nord de 
l'Allemagne, malgré l'énergique opposition du comte de 
Bismarck, avait voté l'abolition de la peine de mort, à la 
majorité de 118 voix contre 80; mais, peu de temps après, 
à la troisième lecture du code pénal, la persistance du 
chancelier arracha au Parlement un vote' qui maintenait 
l'échafaud, à la faible majorité de neuf voix. 

Cependant ces votes nombreux en faveur de l'abolition 
ne pouvaient manquer d'impressionner l'esprit du souve
rain, et depuis lors, l'empereur d'Allemagne (du Grand 
Empire) n'a pas signé uu seul arrêt de mort. 

Après la grande Allemagne', parlons un peu de notre 
petite Belgique. 

La peine de mort figure dans le code pénal de 1867, 
mais en fait, depuis quinze ans environ le pays tout entier 
n'a plus vu d'exécution sanglante et, dans le ressort de la 
cour de Liège, comprenant quatre provinces, l'échafaud 
repose depuis plus d'un demi siècle (2). Et pourtant, on vit 
à Liège comme ailleurs, en Belgique, et n'était-ce la crise 
industrielle, on n'y vivrait pas trop mal. 

Cependant, chaque année la discussion du budget de la 
justice devient, pour l'un ou l'autre membre de nos Cham-

(2) Je fais abstraction d'une déplorab le exécution qui a eu lieu 
à Namur, vers 1840. Je dis déplorable, non pas au point de vue 
de l'abolition de la peine de mort , mais à raison de l'âge du con
d a m n é ( i l était à peine majeur) et de son état mental, sur lequel 
on avait soulevé des doutes qui auraient dû faire réfléchir. 

bres, l'occasion de protester contre ce qu'on appelle Yabus 
du droit de grâce; c'est la formule usitée pour demander, 
en termes voilés, le rétablissement de l'échafaud. 

Les auteurs de ces protestations sont persuadés que la 
peine de mort, par la terreur qu'elle inspire, possède un 
caractère préventif énergique que ne présente aucune autre 
peine. Et à l'appui de celle proposition, on a souvent 
allégué l'exemple suivant : Entrez dans la pi entière prison 
venue, proposez aux condamnés à mort d'échanger le sup
plice qui les attend contre toute attire peine, et vous verrez 
quel accueil empressé on fera à votre proposition. Oh! 
sans doute, demandez à un condamné à mort s'il consent à 
vivre au prix de sa liberté, la réponse sera affirmalive. 
E l encore, cela n'est pas absolument certain. Entre autres 
exemples, je pourrais en rappeler un tout récent, celui de 
cet accusé que la cour d'assises d'Aix, en Provence, venait 
de condamner à vingt ans de travaux forcés et qui disait 
à la cour : « Condamnez-moi à mort, les travaux forcés, ça 
m'embête. » 

Mais la question n'est pas là. Il ne s'agit pas de savoir 
quelle peine préférera un CONDAMNÉ à mort, auquel on 
laisserait le choix. Il s'agit d'un individu qui n'est encore 
ni accusé, ni condamné; d'un individu que la passion, 
la misère, la dépravation si l'on veut, pousse au crime et 
qui va le commettre. 

Cet homme enlrevoit-il seulement les conséquences 
finales de l'acte qu'il va commettre? L'image de l'échafaud 
qui l'attend si; présente-t-elle, un seul instant, à sa pensée, 
pour le détourner du crime qu'il va commettre? 

On peut, sans hésitation, répondre négativement; les 
annales de la jurisprudence criminelle offrent mille exem
ples de la vérité de cette négation. Une seule, pensée pré
occupe, à ce moment, l'assassin, le voleur : c'est la crainte 
d'être pris sur le fait, ou d'être découvert plus tard ; et 
cette crainte seule le préoccupe, aussi bien quand il pro
jette un crime capital, que quand il glisse la main dans la 
poche de son voisin, pour s'emparer de la bourse qu'il 
espère y rencontrer. Le plumet d 'un gendarme, entrevu à 
l'horizon, le fera reculer; l'idée de la peine qui peut suivre 
son crime, jamais. Il y a si loin du crime à la peine, et 
les chances d'impunité sont si grandes, que la prison, 
l'échafaud même, n'apparaissent plus que comme des 
éventualités trop douteuses pour qu'elles entrent sérieuse
ment en ligne de compte. 

Il est une vérité tellement confirmée par l'expérience, 
qu'elle est admise comme axiome en droit pénal : c est que 
jamais, en aucun temps, en aucun pays, la rigueur des 
peines n'a détourné du crime: c'est la certitude de leur 
application qui, seule, constitue un frein efficace. 

Mais ces raisonnements et les déductions qu'on peut en 
tirer, quelle que puisse être leur valeur, ne forceront pas, 
je le sais, la conviction des partisans de la peine de mort. 
On demande des faits. Eh bien! je vais en citer un telle
ment considérable, qu'il faudra bien qu 'on s'y rende, à 
moins de fermer les yeux à la lumière. 

De tous les Et.its de l'Europe, la France est celui où l'on 
use le plus fréquemment de la guillotine. Dans le courant 
de 1877, elle y a fonctionné vingt-cinq fois! C'est plus que 
dans tout le reste de l'Europe. 

Puisque la peine de mort inspire tant de terreur, il sem
blerait que la fréquence des exécutions dût avoir diminué 
les crimes capitaux. O r , c'est précisément le contraire qui 
est vrai : les crimes capitaux sont plus nombreux en France 
que partout ailleurs. Voici ce qu'on lisait, naguère, dans 
la Gazette des Tribunaux : 

« Il semble vraiment qu'une sorte d'épidémie de crime 
règne, depuis plusieurs mois, dans le ressort de Paris. 
Après les épouvantables affaires de Billoir et de Moyaux, 
voici une nouvelle série de forfaits qui doivent imprimer, 
pour l'avenir, une bien triste physionomie à l'époque que" 

j nous traversons. C'est ainsi que dans les quarante-huit 
! heures qui viennent de s'écouler, on a eu à constater un 
. parricide, un assassinat, un fratricide et un incendie volon

taire. » 



Depuis que cet article a été publié, d'autres forfaits, non 
inoins affreux, se sont produits : c'est, à Marseille, le crime 
de Vitalis, condamné mort pour avoir assassiné et coupé 
en morceaux la femme Boyer, et exécuté; c'est, à Rélliel, 
nu domestique qui assassine sa maîtresse et le fils de sa 
maîtresse, parce qu'on voulait l'empêcher de se marier; 
puis trois autres forfaits de même nature, dont je n'ai pas 
marqué les détails; puis, c'est l'instituteur Autier qui, 
pour se venger de je ne sais quelle prétendue injustice, 
commet une tentative d'assassinat sur un abbé; puis, en 
pleine séance du conseil général du département de la 
Drôme, deux autres tentatives d'assassinat sur le préfet 
et sur le secrétaire de la préfecture ! Puis, enfin, c'est le 
nommé Walker, qui attire chez lui une petite fille de douze 
ans qui sautait à la corde avec ses petites camarades et 
qui, ne pouvant parvenir à violer la pauvre enfant vivante, 
l'étrangle avec la corde qu'elle tenait à la main, et assouvit 
sur son cadavre son infâme attentat! ! 

Voilà une partie de l'épouvantable série de crimes qui 
se sont commis en France en 1877. — Nous n'en sommes 
pas là , en Belgique, Dieu merci! — Et cependant, en 
France, la guillotine fonctionne régulièrement et, en Bel
gique, elle ne fonctionne pas. Si ce n'est pas là une preuve 
mathématique de l'inefficacité de la peine de mort, il faut 
se voiler la tète et gémir sur l'aveuglement des hommes 
qui ne veulent pas voir. 

Je ne veux pas laisser passer inaperçu le fait récent qui 
s'est, malheureusement, produit à Anvers, et qu'on ne 
manquera pas de produire, à l'occasion, contre les aboli-
tionistes. 

Nous avons donc aussi une femme coupée en morceaux. 
Mais d'abord le fait n'est pas encore prouvé (3). Si Mestag 
a coupé en morceaux sa femme à l'état de cadavre, c'est 
un assassinat ordinaire commis par un homme profondé
ment dépravé ; mais c'est aussi un nouvel exemple de la 
pensée qui préoccupe les grands coupables, de cherchera 
cacher, aux yeux de la justice, les traces de leur crime. 

Et puis, enfin, quand le contraire serait vrai, quand il 
serait prouvé que Mestag a coupé en morceaux sa femme 
vivante, quelle raison y aurait-il là pour donner, connue 
on dit, un grand exemple, eu rétablissant l'échaf'aud? Ce 
n'est pas pour un être isolé présentant le danger d'une dé
pravation qu'aucune peine ne saurait effrayer, qu'on peut 
renoncer à une expérience qui implique la solution d'un 
grand problème social ; ce n'est pas sur des cas exception
nels, résultats de circonstances exceptionnelles aussi, 
qu'un gouvernement sage règle sa conduite. 

Nous ne sommes plus en 1834. A cette époque aussi, 
quelques membres de la législature avaient protesté contre 
ce qu'ils appelaient, dès lors, l'abus du droit de grâce, et 
ils avaient rencontré un ministre qui, abusé par des rap
ports exagérés ou faux, avait fait dresser l'échafaud sur la 
place publique d'une de nos villes flamandes. 

Les choses, nous en sommes bien convaincu, ne se 
passeront plus ainsi aujourd'hui. Il ne faut pas oublier 
qu'à l'occasion de la discussion du code pénal, en 1866, 
la proposition d'abolition de l'honorable M. T I M N I S S E . N , a 
réuni 47 voix contre 55, et, qu'au Sénat, une proposition 
identique a obtenu 15 voix contre 35. Aujourd'hui peut-
être la majorité de la Chambre, si pas celle du Sénat, serait 
acquise à l'abolition. 

Et d'ailleurs, au ministre de la gauche qui a déclaré, en 
plein Sénat, que la Belgique pouvait, sans danger, renon
cer à l'échafaud, a succédé un ministre de la droite, qui 
partage cette manière de voir; et celte opinion est chez 
M. DE L A N T S H E E R E , comme elle était chez M. BARA , le ré
sultat d'une conviction sincère formée par l'étude et l'ap
préciation des faits. 

Je veux terminer ces observations par une parole de 
M. G U Z O T , parfaitement applicable à la Belgique, et sur 

laquelle je me permets d'appeler la sérieuse attention de 
nos homm"s d'Etat : 

« Dans l'état actuel de la société, en France, dit M . Gui-
ZOT . il ne s:- rencontre plus aucun personnage dont une 
bonne prison ne puisse répondre, aucun homme assez 
puissant sur les autres hommes pour demeurer dangereux 
lorsqu'une fois la justice aura la main sur lui, et eu con
séquence, l'effet préventif de la peine de mort DÉPASSE 

M A I N T E N A N T I.K B U T . )> 

G. N. 

P o s t - s c r i p t u m . — Ce qu'on vient de lire était écrit 
plusieurs semaines avant les condamnations à mort que 
viennent de prononcer les cours d'assises d'Anvers et du 
Hainaut. 

Ces quatre condamnations n'ébranlent en aucune manière 
notre conviction. Au contraire, les débats devant la cour 
d'assises du Hainaut nous fournissent une preuve, directe 
de la vérité de cette proposition : que la menace de la 
peine de mort n'arrête pas les êtres dépravés qui sont dans 
le cas d'encourir cette peine. 

Le président, s'adressant à Dewilde, l'accusé en aveu : 

I). Ihles-nous encore une Ibis comment s'est passée la scène 
de l'assassinat? — 1 ! . Après le souper, Velient a dit qu' i l étai t 
temps. Vehent marchait devant, je marchais le deux ième , 
M 1"" Vanot venait ensuite. Entrés dans la chambre, M m 0 Vunol, 
a dit : a Le voi là! » en montrant l'homme conche dans son l i t . 
I l avait la tète près de la fenêtre, les pieds du côté de la porte. 

Je me suis re tourné vers Vehent; i l a d i r igé sur moi son pis
tolet en me (lisant : « Si vaux ne le tuez pus, je vous lue! » J'ai 
regardé alors M" , e Vauo l ; elle tenait le marteau d'une main; elle 
me l'a tendu. Comme j ' Inci tais encore, elle m'a fait voir le bil let 
de 1,000 francs, nie disant qu ' i l serait pour moi . J'ai saisi le 
marteau. Madame m'a encore dit eu ce moment : « i l ne faut pas 
le prendre par les cheveux, parce qu' i l a une perruque. » J'ai levé 
le marteau et j ' a i frappé les deux coups... 

I) . Où se tenait madame? — H. A la tête du l i t , les bras c ro i sés , 
appuyés sur le bois. 

D. Où se trouvait Vehent? que faisait-il? Vous regardait-il 
frapper? — lì . Je ne sais ce qu ' i l faisait, mais i l était là. 

1). La pensée ne vous est-elle pas venue qu'au lieu de com
mettre un crime, i l valait mieux vous déba r ras se r de lu i? — Je 
n'ai pas souqé à cela. 

0. Car, enfin, l'arme dont, selon vous, i l vous a m e n a c é , 
n'était pas bien terrible, et, le revolver a part, vous semblez de 
taille à pouvoir vous déba r ras se r au besoin de vos deux com
plices? — Oui, monsieur, niais i l y avait aussi le bil let de 
1,000 francs. 

D. Ainsi , pour un billet de 1,000 francs vous tuez un homme 
et vous vous exposez aux peines les plus graves que la loi cotn-
mine ; vous vous exposez à porter la tête sur l 'échafaud ? — L'ac
cusé garde le silence. 

D. N'est-ce pas précisément parce que vous savez que la peine 
de mort est abolie! — L 'accusé ne répond pas. — Parce qu'enfin, 
continue M. le président , vous n'avez pu penser un seul instant 
que ce crime ne serait pas découvert ? 

L ' a c c u s é . — JE N'AI CAS SONGÉ A TOUT CELA. 

Ainsi, c'est d'abord et principalement le billet de mille 
francs qui a déterminé Dewilde, c'est ensuite la menace 
directe de Vehent qui lui montrait un pistolet. Quanta la 
peine do mort, il n'y a pas seulement pensé. 11 eu est ainsi 
toujours. La passion qui domine les grands coupables qui 
vont exécuter un crime, ne leur permet pas d'entrevoir 
seulement la menace d'une peine bien éloignée encore et 
d'ailleurs fort incertaine. 

wi 

J u r i s p r u d e n c e g é n é r a S e PAR MM. D A L L O Z . 

liéperloire alphabétique, 4 1 tomes in -4° , d iv isés en S0 volumes 
528 francs, payables par fractions annuelles de 100 francs; au 
comptant 440 lianes. 

liéperloire et Recueil périodique, 1845 inclus 1871, r éun i s 
ensemble, 820 francs, payables par fractions annuelles de 
100 francs; au comptant 670 francs. 

Table de 22 uns. 1848 à 1867 du Recueil, 40 francs. 
S'adresser à l 'administrat ion, l'ue de L i l l e , 19, à Paris. 

M. L . LEMOINE, agent comptable. 

(3) V. le Post-scriptum. Bruxel les . — Al l i ance Typograph ique , rue aux Choux, 37. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
P R I X D ' A B O N N E M E N T : 

Belgique. 25 francs. 

Al lemagne. ) 

Hol lande . \ 

France. 35 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 
Toutes communica t ion ! 

et demandes d'abonnement! 

doivent ê t r e a d r e s s é e s 

J U R I S P R U D E N C E . — LÉGISLATION. — D O C T R I N E . — NOTARIAT. * avocat , 

DÉBATS J U D I C I A I R E S . r a . d . r n q u . t e « . « , 
à Bruxe l l e s . 

Les r é c l a m a t i o n s doivent ê t r e faites dans le m o i s . — A p r è s ce dé la i nouB ne pouvons garant i r à nos a b o n n é s la remise des n u m é r o s qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E - — I l est rendu compte de tous les ouvrages relat i fs au d ro i t , dont deux, exemplaires sont e n v o y é s à l a r é d a c t i o n . 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Chnmbres réunies. — présidence de M. ne crassier, 1 e r près. 

1 5 m a r s 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — D É C L A R A T I O N S U P P L É T I V E . — A N N É E A N T É R I E U R E . 

C O T I S A T I O N E T P A I E M E N T . — A N N É E C O U R A N T E . 

Le contribuable qui, à la -suite d'une déclaration supplétive adres
sée au receveur des contributions, n'a été cotisé et n'a effectué le 
paiement que l'année suivante, ne peut se prévaloir de ce paie
ment pour parfaire le cens électoral de l'année antérieure, s'il 
n'a pas réclamé à la députation permanente conformément à la 
loi fiscale. 

(VANDEPAER ET VERMEIREN c. BLOCK.) 

Un pourvoi ayant été dirigé contre l'arrêt de la cour de 
Liège, du 20 février 1878, que nous avons reproduit ci-
dessns, p. 325, la cause a été déférée aux chambres réu
nies de la cour de cassation. 

M . le procureur général F A I D E R a conclu en ces termes : 

« Nous ne saurions nous séparer de la jurisprudence que voire 
seconde chambre a adoptée dans celte affaire, par son a r rê t du 
14 janvier 1878 et qu'elle avait déjà consac ré dans d'autres 
affaires. Une jurisprudence ainsi établ ie par la plus haute . jur i
dict ion du pavs, fait en quelque sorte partie de la loi e l , suivant 
une expression connue, elle s'y incorpore et en forme un sup
p l émen t . Et cela doi l être : une série d 'ar rê ls suppose une sér ie 
de discussions ouvertes devant les magistrats qui ont p r o n o n c é ; 
les arguments contradictoires ont été produits, d i scu tés , pesés 
et a p p r é c i é s , et les a r r ê t s d'une cour s u p r ê m e répé tés sur une 
m ê m e question ont certes une grande au tor i t é . Celte au to r i t é , 
nous entendons ici la respecter : nul argument nouveau n'a été 
produit dans le présen t d é b a t ; nous recherchons en vain, dans 
l 'arrêt d é n o n c é , une argumentation décisive capable de vous 
d é c i d e r a renverser, en "chambres r éun ie s , la jurisprudence de 
votre seconde chambre : vous n 'hési ter iez pas à le faire si vous 
pensiez que cette chambre a suivi un faux s y s t è m e ; tout r é c e m 
ment vous vous êtes séparés , sur nos conclusions, d'un a r rê t pro
n o n c é par la seconde chambre ; vous le feriez encore si , ne par
tageant pas les arguments que nous allons r é s u m e r , vous pensiez 
que la vér i té et là juste in te rpré ta t ion de la loi sont, dans la 
p ré sen t e affaire, du côté des a r rê t s des cours d'appel de Bruxelles 
et de Liège. 

Nous dirons d'abord, en termes généraux , que le sys tème de 
votre seconde chambre se fonde sur l ' in te rpré ta t ion des art. 8 
du code é lec tora l ; 8 de la loi du S ju i l l e t 1871 et de la loi du 
12 j u i n de la m ê m e a n n é e , relatifs au mode à suivre pour faire, 
en l'absence de cotisation dans l ' année , accepter le versement de 
l ' impôt p ré t endu et conserver les droits par une consignation 
valable. Les in te rp ré ta t ions consacrées fondamentalement par 

(1) V. ces deux a r r ê t s , B E L G . J U D . , 1875, p. 226, el 1877, 

p . 113. 

l 'a r rê t de la seconde chambre du 15 février 1875, ap rès des 
déba ts approfondis el par des arguments décisifs, ont été confir
mées par une longue série d 'a r rê l s , cl pa r t i cu l i è rement sur nos 
conclusions, par votre ar rê t , chambres r é u n i e s , du 5 mai 1876(1). 
11 serait inutile de revenir sur une in terpré ta t ion qui a été en 
quelque sorte législat ive, puisqu'elle a été d o n n é e dans les con
ditions de la loi du 7 ju i l le t 1865. La question est ici surtout de 
savoir si la marche indiquée dans ces arrê ts pour la conservation 
du droit électoral doit être suivie dans la situation du défendeur 
Block. 

Quelle est cette situation fixée par les a r rê t s de la cour d'appel. 
Block voulant parfaire son cens électoral pour 1876, après avoir 
fait une déclara t ion de commencement d ' année , a fait le 23 j u i n 
1876 une déclara t ion supp lémenta i re pour un cheval mixte. La 
cotisation établ ie sur cette déclarat ion n'a été por tée sur un rôle 
rendu exécutoi re que le 10 janvier 1877 ; le paiement de l ' impôt 
a eu lieu le 30 mars 1877. On a contes té la val idi té de ce paie
ment, en disant que la contribution pour 1876, du chef d'un 
cheval mixte, n'a é té établie et rendue exécutoi re que par un 
rôle de 1877, tandis que le contribuable aurait d û , n 'é tan t pas 
cotisé en 1876, suivre la marche tracée pour sa réc lamat ion ou 
pour la consignation, par le code électoral et par la lo i de 1871. 

Ce qu'a di t pour accueillir cette réc lamat ion la cour de 
Bruxelles, votre seconde chambre l'a réfuté par son a r r ê t du 
14 janvier dernier (2). Cet ar rê t dit en ré sumé : pour ê t re inscri t 
sur les listes é lec tora les , Block eût dû prouver qu ' i l a é té cotisé 
dans le cours de 1876 ou tout au moins qu ' i l a, dans le cours de 
la m ê m e a n n é e , r éc lamé ou cons igné ; nulle disposition légale ne 
permet de dévier de cette marche lorsque, comme dans l 'espèce, 
on peut dire qu ' i l y a eu insuffisance ou absence de cotisation; i l 
y a là une règle g é n é r a l e ; en vain invoque-t-on l ' a r rê té royal du 
30 novembre 1871, qui permet de comprendre la cotisation dans 
les rôles formés à la fin de l 'année dans les petites communes, 
car cet a r rê té n'a pu créer des exceptions à la loi et modif ierce 
qui a été reconnu et p roc lamé comme la juste in te rpré ta t ion et 
comme l'exacte application de la législation. Et l 'a r rê t de votre 
seconde chambre ajoute cette observation t rès- judic ieuse : « Si 
« l 'on attribuait audit a r rê té une telle por tée , on serait en t r a îné 
« à celle conséquence inadmissible que les contributions per
ce sonnelles, déc larées avant le 1 e r ju i l le t pour l ' année de la révi-
« sion des listes (3), peuvent servir b former le cens é lec tora l , 
« sans attendre la cotisation, dans les communes où le fisc est 
ce au tor i sé à ajourner la mise à exécut ion des rôles supplét ifs 
ce jusqu'b la fin du deuxième semestre. » 

Qu'a r épondu à cet a r rê t la cour de Liège en se séparan t de 
l 'argumentation qu ' i l a adoptée : Block a dû , à peine de contra
vention, faire sa déclara t ion s u p p l é m e n t a i r e ; i l a é té cot isé âu 
rôle supplét i f de fin d ' année en vertu du § 2 de l 'art . 15 de l 'ar
rê té royal du 30 novembre 1871 : or, l 'art. 8 du code élecloral 
n'est pas applicable à cette situation ; i l n'y a pas eu de contes
tation ni de refus de la part du fisc; le rôle de fin d ' a n n é e é tan t 
ici légal et régul ier , le paiement de l ' impôt est valable et efficace. 
I l est à noter que l 'arrêt a t t aqué , pour écar te r l 'art. 8 du code 
é lec tora l , tire parti du passage suivant de l 'arrêt de la seconde 
chambre du 4 février 1878 (affaire Verbuecken) (4) : ce L'art . 8 n'a 
ce pour but que de pro téger le contribuable contre la rés i s tance 
ce des agents de l 'administration, en l u i ouvrant un recours pour 

(2) V. cet a r r ê t ci-dessus, p. 324. 
(3) Y. art. 104 et 107 de la loi du 28 j u i n 1822. 
(4) V. Cet a r rê t suprà, p . 210. 



« le cas où i l n'est pas fait droi t à sa réc lamat ion , alors par con-
« séquent que sa réc lamat ion est en t rée dans la voie conten-
» lieuse. » 

Comme i l y a toujours eu accord entre le déc la ran t Block et le 
fisc, soutient* l 'arrêt a t t aqué , comme la déclarat ion supp l émen
taire de Block n'est pas en t rée dans la voie conlenticuse, i l n'y a 
aucune nécessi té d'exiger des formalités superflues; le recours à 
la jur id ic t ion fiscale n'a pas de raison d 'ê t re . 

En définitive, l'argumentation de l 'arrêt a t taqué de la cour de 
Liège, comme celle de l 'arrêt identique de la cour de Bruxelles, 
repose sur la disposition finale de l'art. 1 5 de l 'arrêté royal du 
3 0 novembre 1 8 7 1 , por té en exécution de la loi du 5 ju i l le t p ré 
cédent . Rappelons ces dispositions : l'art. 7 de celte loi porte 
qu'un a r rê té royal dé t e rmine notamment « le mode à suivre pour 
« les déc la ra t ions , la formation et la publication des rôles , le 
« paiement, les quittances et les pouisuites. » L'art. 1 5 de l 'ar
rêté royal du 3 0 novembre est un de ceux qui exécuten t cette 
disposition législative ; i l porte « les déc lara t ions de la contr ibu-
« lion personnelle, c inqu ième et sixième bases, et les déclara-
« tions de patente faites après le 3 1 mars, ainsi que celles qui 
« ont été souscrites par les contribuables dans le cas prévu par 
« l'art. 8, 2 E a l inéa , de la loi du 5 ju i l l e t 1 8 7 1 , sont comprises 
« dans les rôles formés : 

« 1 ° Par trimestre : a. Pour les communes de plus de 
« 5 , 0 0 0 habitants; b. Pour les communes d'une population inf'é-
« Heure, lorsque les droits au profit de l'Etat s 'élèvent ensemble 
« au moins à 1 0 0 francs par tr imestre; 

« 2 ° A la fin de l'année pour les autres communes. » 
Nous avons pensé qu ' i l n'est pas sans intérêt , dans ce déba t , 

de rechercher les vrais motifs de cette dern iè re disposition, dont 
on lire un si singulier parti . Ces motifs, nous les trouvons dans 
une instruction que, dès le 2 6 septembre 1 8 7 1 et comme c o n s é 
quence de la loi du 5 ju i l l e t , le ministre des finances adressa aux 
agents des contributions ( 5 ) . Dans un paragraphe relatif aux rôles 
supplét i fs , nous lisons des explications sur la distinction des 
communes d 'après leur population et d 'après le montant des 
produits, lesquelles font connaî t re qu ' i l ne s'agit la que de manu
tention administrative et de mesures d 'économie à propos des 
petites cotes que l ' instruction qualifie de minuties. 

Cette instruction a reçu une forme organique dans l 'arrêté du 
3 0 novembre; elle explique clairement « les rôles de fin d'an
née » : l 'administration a simplement voulu fondre dans un seul 
rôle final les cotisations des petites communes, dont les frais 
excèdent souvent le produit . Les résul ta ts s ignalés , porte la cir
culaire, sont la conséquence de l'application l i t térale de la l o i ; 
on a voulu les éviter , on a cherché à parer aux inconvénien t s 
d'un sys tème de manutention : mais quant à déroger a la loi et 
aux garanties qu'elle consacre au point de vue de la s incér i té du 
cens'et de la véri té des listes é lec tora les , voire seconde chambre 
a eu bien raison de ne pas s 'arrêter à l'objection tirée d'un a r rê té 
royal qui serait un obstacle à l'application loyale des lois orga
niques les plus importantes. 

Nous allons examiner de p rès la marche de la jurisprudence de 
cette cour, pour écar te r les objections fondées sur l 'arrêté du 
3 0 novembre 1 8 7 1 . 

En mat iè re de contribution personnelle et de patentes, la cot i
sation du fisc se l'ait sur la déclarat ion du contribuable; cette 
déclara t ion a lieu r ég l emen ta i r emen t au commencement de 
l ' année et le résul ta t en est por té sur le rôle principal du premier 
trimeslre; mais des aéc la ra t ions sont prévues ou au tor i sées dans 
le courant de l 'année ; elles donnent lieu à des rôles supplét ifs 
réglés , sous l 'empire de la loi du 5 ju i l l e t 1 8 7 1 , par l 'arrêté du 
3 0 novembre; réglés sous l'empire de la loi du 9 ju i l l e t 1 8 7 7 , 
qui n'accepte, au point de vue électora l , que des déc la ra t ions 
faites au plus tard le 3 1 mai (art. 6 ) , par l 'arrêté modificatif du 
7 août 1 8 7 7 . 

Lorsque les cotisations de l 'année on i lieu sans observations, 
de commun accord entre le fisc et le contribuable, et que l ' i n 
scription au rôle a eu lieu, tout est d i l : le rôle existe; ce rôle 
est le titre de perception exigé par l'art. 6 de la loi du 1 5 mai 
1 8 4 6 sur la comptab i l i t é de l'Etat, par l 'art. 1 3 de l 'ar rê té d 'exé
cution du 1 0 d é c e m b r e 1 8 6 8 et par l'art. 1 7 de l 'ar rê té du 
3 0 novembre 1 8 7 1 ; le versement au trésor de l ' impôt est dès lors 
légal et régul ie r . Au point de vue é lec tora l , la possession des 
bases de l ' impôt peut ê t re contestée devant la ju r id ic t ion é l ec to 
rale o rgan i sée à cette fin à ses divers deg ré s . 

Dans celte situation, vous avez par un grand nombre d 'a r rê t s 
r écen t s , dans des cas de déclara t ions faites après les premiers 

rôles d 'avri l , décidé que le fisc peut cotiser les déc lara t ions sup
p lémen ta i r e s de contributions personnelles ou de patentes, sans 
que le déc la ran t soit tenu de se pourvoir d'abord devant la j u r i 
diction fiscale : vous l'avez reconnu, en présence des art. 1 8 et 37 
de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 , c l 5 4 de la loi du 2 8 ju in 1 8 2 2 , tout 
r é c e m m e n t , le 2 5 février ( 6 ) , dans un a r r ê l soigneusement motivé 
au rapport de H. BECKERS, qui a été éga lemen t rapporteur de 
l 'arrêt Block, auquel la cour de Liège a refusé de se rallier. 

Nous nous référons parfaitement à cet ar rê t qui mér i te d 'ê t re 
analysé : loin d 'être interdites, les déc la ra t ions omises ou insuffi
santes sont au tor i sées el même c o m m a n d é e s sous des sanctions 
d é t e r m i n é e s ; la jur id ic t ion fiscale, r eprésen tée par la députa l ion 
permanente a, en vertu des lois du 2 1 mai 1 8 1 9 el du 2 2 j u i n 
1 8 6 5 , une jur id ic t ion contenlieuse pour le cas où le contribuable 
se croit grevé ou sur taxé , et la loi du 5 ju i l le t 1 8 7 1 , art. 8 , a eu 
pour objet d 'é tendre celte jur id ic t ion au cas où le contribuable 
se croit taxé d'une maniè re insuffisante : on a voulu textuelle
ment p r é m u n i r les redevables « contre les erreurs et les abus du 
« fisc. » Le carac tère contentieux de la jur id ic t ion de la dépu ta -
lion s'accuse en cas de désaccord entre le lise et le contribuable; 
mais celte ju r id ic t ion n'a rien à voir b une cotisation opérée 
dans l ' année , en temps utile el de commun accord. Par ces rai
sons, vos nombreux a r rê t s déc iden t donc qu'une cotisation non 
contes tée peut être inscrite sur le rôle supplét if de l ' année sans 
recourir à la jur id ic t ion fiscale. 

Nous ne pensons pas que, sur ce point, i l y a i l dissentiment. 
Mais nous trouvons-nous dans l 'hypothèse de cet a r rê t Neel, 

dans l 'hypothèse de l 'arrêt Verbuecken, dont l 'arrêt a t taqué cite 
un cons idé ran t ? Nullement. I l s'agil d'une cotisation qui n'a pas 
été faite dans l 'année à laquelle se rapporte la déc lara t ion . I c i , 
déc lara t ion faite conformément à la loi sur la contribution per
sonnelle le 2 3 j u i n 1 8 7 6 , rôle rendu exécuto i re le 1 0 janvier 1 8 7 7 . 
I l y avait absence de cotisation; du 2 3 j u i n jusqu ' à une époque 
pos té r ieure de l ' année , le contribuable ne se voyant pas cotisé 
devait, suivant une jurisprudence qu ' i l n'est plus raisonnable de 
contester, se conformer, pour garantir sa capacilé é lec tora le en 
ce qui concerne le cens, à l'art? 8 du code électoral et à l'art. 8 
de la loi du 5 ju i l l e t 1 8 7 1 . 

Nous vous citons les deux ar rê t s Neel et Block, rendus dans les 
deux situations différentes sur le rapport de M. BECKERS; nous 
vous citerons les deux a r rê t s Godeau et Verbuecken, rendus l 'un 
et l'autre au rapport de 11. CORBISIER DE MÉAULTSART, le 1 7 dé 

cembre 1 8 7 7 et le 4 février 1 8 7 8 . 

L'arrêt Verbuecken constate que la cotisation a eu lieu sur le 
rôle de l ' année , l 'arrêt Godeau, au contraire, constate une cot i
sation faite après l 'expiration de l ' année , en février de l ' année 
suivante ; ici encore, les deux situations offrent les m ê m e s diffé
rences. 

L 'arrê t d é n o n c é , en citant un extrait de l 'arrêt Verbuecken 
pour l'opposer à l 'arrêt Block, semble vouloir mettre ces deux 
arrô ls en contradiction : mais celte contradiction n'existe pas. 
Lorsque, en présence d'une déclara t ion tardive c l s u p p l é m e n 
taire faite de l'aveu ou de l ' injonction de la lo i , le fisc cotise sans 
difficulté et porte le déc la ran t sur un rôle exécutoi re dans 
l ' a n n é e , tout est d i l : le déc la ran t est i m p o s é ; i l figure sur le 
rôle de l ' a n n é e ; i l jou i t des p ré sompt ions que son inscription 
au rôle lu i procure ; i l peut payer l éga lement , le fisc doit rece
voir et peut exiger l ' impôt . I l n'y a p'as de contentieux, la j u r i 
dict ion fiscale n'a rien à voir , la jur id ic t ion é lec tora le seule peut 
intervenir sur les réc lamat ions relatives à la possession des 
bases, etc. 

Mais votre seconde chambre a e l le -même reconnu, dans un 
nombre cons idérab le d 'a r rê ts rendus tout r é c e m m e n t , de semaine 
en semaine, au rapport des divers magistrats de celle chambre, 
que la situation est lout autre lorsque Te titre légal d ' imposé pour 
l 'année n'a pas été créé pendant l ' année , de façon à ce que la p r é 
somption de possession des bases pour l ' année existe, de façon à 
ce que l ' impôt soit dû et puisse être exigé .—C'es i là la différence. 
I l y a omission de cotisation de la part du fisc; le contribuable 
se voit menacé d 'ê t re forclos ou évincé du titre qu ' i l r é c l ame : 
qu ' i l agisse comme le lu i prescrivent les lois, vos chambres réu
nies, la jurisprudence persistante de votre seconde chambre; à 
coup sûr , i l ne peut pas pré texter d'ignorance; i l peut, i l doit 
agir ; i l doit faire diligence : jura vigilantibus prosunt; i l d o i l 
soumettre le cas à la ju r id ic t ion fiscale, qui l ' écouiera , el si elle 
l 'écar té , i l consignera conservatoiremenl : le fisc en ce cas est 
spéc ia lement au tor i sé à recevoir le montant de l ' impôt , car i l 
s'agil bien d'une cotisation insuffisante, é lan t admis sans contes-

( 5 ) V. n° 7 8 7 9 du recueil. (6) V. cet ar rê t suprà, p . 306. 



talion que les déc lara t ions supp lémenta i re s peuvent être accueil
lies et doivent figurer au rôle. 

Ceci est réglé par votre jurisprudence depuis le 4 ju in 1877 (7). 
Au rapport de M. BAYET, vous avez reconnu qu' i l faut que la co
tisation a i l été obtenue au cours de l 'année à laquelle se rapporte 
l ' imposition, ou bien qu'avant la fin de la m ê m e a n n é e la r éc l a 
mation fiscale a i l été ins t i tuée . — Pourquoi veut-on cela? Pour 
éviter la fraude que pourrait favoriser le retard des cont rô les et 
des vérifications, et rendre impossibles ou difficiles les recherches 
et la constatation de certains faits essentiels. L'arrêt ajoute que 
ce système de réclamation a préc i sément pour but de parer aux 
inconvénien ts qui peuvent résul ter pour le contribuable d'un 
relard de cotisation qui aurait pour but, ou tout au moins pour 
conséquence , de priver le contribuable de son cens é lec tora l . 

Cet ar rê t du 4 j u i n 1877 est venu après celui du 15 février 
187b, si fortement motivé et précédé de conclusions si attentive
ment méditées de 11. le premier avocat général MESDACH PE TER 
K I E L E ; depuis cet ar rê t de 1875, a été rendu, le 5 mai 1876, 
celui de vos chambres réun ies , où nous lisons que les formali tés 
de l 'art . 8 sont exigées, en tout cas, comme mesure protectrice 
contre l'erreur ou l 'arbitraire de l 'administration : « La récla-
« mation fiscale est d'ordre publie, ajoute l 'arrêt , puisqu'elle 
« tend à prévenir les fraudes ; en effet, l'occupation réelle d'un 
« bâ t imen t ou d'une habitation dans les diverses situations p r é -
« vues par la loi du 28 j u i n 1822, de même que l'usage de 
« domestiques ou de chevaux, l'exercice effectif d'une profession 
« ou d'un mét ie r , d'un commerce ou d'une industrie se résolvent 
« en des circonstances de fait fugitives de leur nature ; et i l 
« est difficile de les soumettre à un contrôle efficace, lorsque, au 
« lieu de s'en être prévalu devant la jur idic t ion fiscale en temps 
« opportun, l ' intéressé a attendu la révision des listes pour en 
« r éc l amer le bénéfice devant la jur id ic t ion é lec tora le . » 

Nous avions a cette place et dans la cause où cet a r rê t , cham
bres réun ies , a été p rononcé , r é s u m é dans nos conclusions en 
nous y ralliant, la discussion doctrinale que contient votre ar rê t 
de 1875 et que vos chambres réunies ont expressément confi rmée. 
Nous entendons respecter absolument cette doctrine des cham
bres réunies et, sans entrer dans de nouvelles discussions désor
mais sans por tée , nous estimons qu'elle reste vraie et légale . 

La doctrine subsiste; en réal i té , l 'arrêt a t taqué ne semble pas 
la contester ; la seule difficulté qu ' i l reste à écar ter est celle que 
l 'ar rê t fonde sur l 'arrêté royal du 30 novembre 1871. Vous aurez 
r e m a r q u é avec quelle raison y répond d'avance l 'arrêt de votre 
seconde chambre dans ses deux derniers cons idé ran l s : d'abord, 
par la disposition finale de l'art. 15 de cet a r rê t é , le gouverne
ment exécutant la loi n'a pas pu la déna tu re r ou en effacer l'effi
caci té ; ensuite les conséquences s ignalées dans le dernier consi
dé ran t mér i ten t d 'être médi tées . 

Mais i l y a d'autres cons idéra t ions à faire valoir en termes d'ob
jection contre l'argument principal de l 'arrêt a t t aqué . Certes, 
l 'arrêté du 30 novembre 1871 n'a pas voulu dé roger à la l o i , n i 
c rée r des difficultés à son exécut ion , ni modifier le sys tème de 
recours organisé pour le cas d'absence de cotisation sur les rôles 
de l 'année : la preuve résul te des motifs réels de la créat ion des 
rôles de fin d ' a n n é e ; ces motifs sont d é p u r e économie . Mais 
dû l -on admettre la substitution par a r rê té d'une situation diffé
rente de celle de la l o i , celte substitution, qui constituerait l'ar
bi traire, serail neut ra l i sée par la vigilance du contr ibuable; 
connaissant la loi et la forte jurisprudence qui lui prescrivent 
sans exception le recours dans l ' année à la jur id ic t ion fiscale, i l 
formera ce recours à l 'expiration de l 'année et se mettra en règle 
fiscalement vis-à-vis de la jur id ic t ion électorale : l'absence ou la 
tardiveté du rôle sera ainsi neut ra l i sée , et c'est cette marche 
p réc i sémen t que la jurisprudence de la seconde chambre a t racée 
au contribuable. 

On objectera que le texte de l 'arrêté peut induire le contr i
buable en erreur et que le rôle tardif est rendu valable ou effi
cace. Cela peut être vrai en apparence ; en réal i té , cela n'est pas 
vrai pour les in téressés bien consei l lés . Nous croyons facilement 
que les auteurs de l 'arrêté n'onl pas songé à ce q u ' i l y avait 
d ' équ ivoque dans ce rôle formé à la fin de l 'année : mais en défi
ni t ive, un rôle formé et rendu exécutoi re à la fin de l 'année ne 
signifie pas p réc i sémen t un rôle formé dans le courant de l ' a n n é e 
suivante, et on aurait pu concevoir une exécut ion rationnelle de 
l ' a r r ê t é en rapport avec l'esprit reconnu des lois organiques du 
recours. On peut donc dire que si le redevable est forclos, i l doit 
se l ' imputer à lu i -même pour s'en être rappor té à un texte peu 
clair ou peu légal , c'est lou l un : équivoque ou arbitraire, le texte 
cité de l 'arrêté de 1871 ne devait pas empêche r d'agir le contri

buable non cot isé , non averti de sa cotisation en temps utile. 
Votre seconde chambre a dit à tous ceux qui se sont t rouvés 
dans le même cas, que l'absence de cotisation était un avertisse
ment suffisant pour réc lamer . Un rôle créé après l ' année de la 
déc la ra t ion , une cotisation que le contribuable in té ressé au point 
de vue électoral sai.t ne devoir ê t re formée que tardivement, devait 
d é t e r m i n e r celui-ci à prendre ses mesures. S'il a cru en être 
d i spensé par un a r rê té royal, i l a eu tort, exactement comme 
l 'arrêt a t taqué a eu tort de reconnaî t re à l 'arrêté de 1871 le pou
voir de dé roger à la l o i , de créer des rôles sans valeur au point 
de vue du cens électoral et de dispenser ainsi le contribuable de 
se conformer, en r éc l aman t , à des lois que vos chambres réunies 
ont, en 1876, déc la rées d'ordre public. 

La situation créée par cet art. 15 de l 'ar rê té de 1871 n'existera 
plus d é s o r m a i s . Toute déclarat ion valable au point de vue é l ec 
toral devra, aux termes du nouvel art. 6 du code é lec tora l , être 
faite au plus tard le 31 mai ; l 'arrêté du 7 août 1877, qui rem
place les art. 14 et 15 de celui de 1871, règle dans le sens de 
celte loi les rôles à former, ceux du 1 e r j u i n comprennent les 
déc la ra t ions de contribution personnelle et de patentes faites 
pour l ' année ent ière du 1 e r avri l au 31 mai, selon les inscriptions 
journa l i è res faites sur un registre spécial prescrit par circulaire 
minis té r ie l le du 20 février 1878 (8). Si cet a r rê té parle encore 
de rôles supplétifs de fin d 'année dans les petites communes, ces 
rôles désormais n'auront plus aucune valeur au point de vue du 
cens é lec tora l , puisque les rôles supplétifs du 1 e r j u i n com
prennent les déc la ra t ions seules légales faites du l , r avril au 
31 mai. 

En ce qui concerne donc la disposition disculée de l 'a r rê té de 
1871, elle ne peul avoir ici aucune autor i té ; elle donne év idem
ment atteinte au traitement uniforme de tous les citoyens; elle 
ne peul dispenser l ' intéressé d'agir utilement; que l 'on 'cons idère 
celte disposition comme une atteinte à la l o i , comme une mesure 
administrative mal conçue , comme le résul tat d'une fausse appré 
ciation et d'une in te rpré ta t ion e r ronée de la législat ion, i l restera 
toujours vrai qu'elle ne peul, comme le croit à tort l ' a r rê t d é 
noncé , dispenser l ' in téressé de suivre les voies légales de récla
mation fiscale, à l'effet d'éviter ces réc lamat ions é lectora les tar
dives et suspectes que vos chambres réunies de 1876 ont si 
éne rg iquemen l c o n d a m n é e s . 

L'arrêt a t taqué dit qu ' i l y a toujours eu a cord entre le déc la
rant et le fisc: qu ' i l n'y a donc, jamais eu un contentieux fiscal à 
soumettre à une jur id ic t ion : nous r épondrons que cet accord 
doit ê t re cons ta té el n'existe que par l ' inscription au rôle de la 
cotisation faite sur la déclarat ion du contribuable; s'il n'v a pas 
rôle , i l n'y a pas manifestation authentique et régul ière de l'ac
cord, et le contribuable en éveil doit agir. On peut dire que la 
créat ion du rôle de fin d ' année , qui n'est c lô turé c l rendu exé
cutoire que l 'année suivante, est en quelque sorte un avertisse
ment perpé tue l ; el si m ê m e , de l'absence de ce rôle fiscal résul te 
l ' équivalent d'un refus d'inscrire valablement, c'est une raison 
pour les in téressés de prendre les mesures que leur indiquent, 
nous le r épé tons , les textes législatifs nettement in te rp ré tés par
les plus respectables a r r ê t s . 

Ces cons idéra t ions nous suffisent pour nous d é t e r m i n e r h con
clure à la cassation dans les termes de la loi du 7 ju i l l e t 1865 .» 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Quanl à la compé tence des chambres r éun ie s : 
« Attendu que l 'arrêt rendu entre parties par la cour de 

Bruxelles, le 19 d é c e m b r e 1877, a été a t taqué pour violation des 
art. 6 et 8 du code électoral ; qu ' i l a été cassé de ce chef par 
a r rê t du 14 janvier 1878 el que l'affaire a été renvoyée devant la 
cour de Liège ; 

« Attendu que le pourvoi dir igé par les demandeurs contre 
l 'arrêt rendu en cause par ladite cour, est fondé sur le m ê m e 
moyen et que, dès lors, la cour de cassation est appelée à statuer 
chambres réunies aux termes de l'art. 1 « de la loi du 7 j u i l l e t 
1865 ; 

« Sur le moyen unique du pourvoi, t i ré de la violation des 
art. 6 et 8 du code é lec tora l , en ce que l 'arrêt a t t aqué déc ide que 
le défendeur a été régu l i è rement imposé pour 1876, tandis que 
l ' imposit ion dont i l se prévaut pour cette a n n é e , a figuré sur un 
rôle qui n'a été établi et rendu exécuto i re qu'en 1877 et alors 
que le défendeur n'a pas réc lamé devant la ju r id ic t ion fiscale du 
chef d'absence d'imposition : 

« Attendu que suivant l 'art. 8 de la loi du 12 j u i n 1871, pour 
ê t re en droi t de s'attribuer les contributions et patentes, tout 

(7) V. B E L G . J U D „ infrà, p. 391 . (8) V. n* 8486 du Recueil. 



individu qui réc lamai t la qua l i t é d 'é lec teur , devait avoir acqui t té 
le cens pendant l ' année an t é r i eu re à celle de la révision des 
listes ; 

« Que cette condition de l 'é lectoral implique que l ' impôt avait 
été établi à ladite é p o q u e , puisque l ' inscription au rô le ,qu i forme 
le titre de perception pour le receveur, constitue un préa lab le 
essentiel au paiement de la contribution ; 

« Attendu que l 'art . 8 de la loi du 5 ju i l le t 1 8 7 1 fait courir le 
délai pour les r éc l ama t ions contre les surtaxes ou les cotisations 
insuffisantes, à part ir de la dél ivrance de l'avertissement-extrait 
du rôle ; 

« Que le m ê m e article astreint le r éc l aman t , si sa demande 
est rejetée, à verser au t résor , dans l 'année à laquelle l ' impôt se 
rapporte, le s u p p l é m e n t dont i l p ré tend être redevable et que, 
dans ce cas, la loi ordonne le versement dont i l s'agit, au point 
de vue d'un impô t qu'elle suppose avoir été indûment omis sur 
le rôle des contr ibut ions; 

« Attendu qu ' i l résul te de ces dispositions que la loi du 
Sjuil let consacre le principe de l 'imposition au cours de l 'année, 
soit qu'elle fixe un délai pour les réc lamat ions à la ju r id ic t ion 
fiscale, soit qu'elle prescrive un versement dont elle établ i t le 
l i tre de perception ; 

« Attendu que les art. 1 4 et 1 5 de l 'arrêté royal du 30 novembre 
1 8 7 1 se bornent à régler la formation du rôle des contributions, 
sans apporter aucun changement à la législation électorale et que 
du reste toute déroga t ion par un ar rê té aux lois qui régissent 
cette mat iè re , serait inopérante ; 

« Attendu que les art. 6 et 8 du code électoral ont adop té par 
rapport à l 'é tabl issement de l ' impôt , les principes de !a légis la
tion précédente ; que le rapprochement de ces articles et des 
discussions parlementaires au sujet des lois préci tées de 1 8 7 1 , 
démont re que le contribuable pour être inscrit sur les listes élec
torales, doit justifier qu ' i l a é té cotisé dans le cours de l ' année 
antér ieure à la révision ou tout au moins qu ' i l a réc lamé pour 
absence ou insuffisance de cotisation a la dépula i ion perma
nente ; 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué objecte à tort que dans l'all'airc 
actuelle le défendeur n'était pas tenu de recourir à la jur id ic t ion 
fiscale, puisque la déclarat ion complémenta i re qu ' i l a laite n'a 
rencont ré aucune opposition de la part du fisc; 

« Attendu que la déclara t ion d'un cheval mixte au mois de 
j u i n 1 8 7 6 n'ayant pas d o n n é lieu à un supp lément de taxe pen
dant tout le cours du second semestre, i l y avait en réali té absence 
de cotisation et que, dès lors, l ' inaction prolongée du lise com
mandait au défendeur de se pourvoir en temps utile devant l'au
torité compéten te pour faire reconna î t re qu ' i l possédai t la base 
de l ' impôt et se rése rver ainsi le moyen de l'aire valoir u l tér ieu
rement son droi t à l ' é l ec to ra t ; 

« Attendu que, d 'après les cons idéra t ions qui p récèden t , l 'arrêt 
a t taqué a contrevenu aux art. 6 et 8 du code é lec tora l , en statuant 
que le défendeur peut s'attribuer pour la formation du cens en 
1 8 7 6 une contribution de 1 7 fr. 2 5 c. à laquelle i l a été seule
ment imposé en 1 8 7 7 pour un cheval mixte, à Ut suite d'une 
déclarat ion faite l ' année a n t é r i e u r e ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller KEYMOI.EN en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. FAIUER, p ro
cureur généra l , casse l 'arrêt rendu entre parties par la cour de 
Liège le 2 0 février 1 8 7 8 . . . ; condamne le défendeur aux frais de 
l'instance en cassation et à ceux de l 'arrêt d'appel ; 

« Renvoie l'affaire devant la cour de Gand pour y être j u g é e 
conformément à l 'art. 2 de la loi du 7 ju i l l e t 1 8 6 5 . . . » (Du 
1 5 mars 1 8 7 8 . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. ne Longé. 

4 j u i n 1 8 7 7 . 

É L E C T I O N S . — C A S S A T I O N . — P R O C Ë S - V E R B A I , D A U D I B N C E . 

F O I D U E . — P A I E M E N T D U CENS. — C O T I S A T I O N DANS 

L ' A N N É E D E L ' E X E R C I C E . 

Lorsque le procès-verbal d'audience constate que le rapporteur a 
donné lecture des conclusions de l'adversaire et que, d'autre 
part, il ne conste pas qu'il aurait été fait état de conclusions 
nouvelles, on n'est pas fondé à prétendre que le juge aurait sta
tué sur des conclusions déposées après la clôture des débals. 

N'est pas fondé le moyen tiré du défaut de paiement du cens, s il 
est souverainement constaté que les conditions voulues par 
l'art. 6 du code électoral, sont réunies. 

Il ne suffit pas que l'inscrit ait été cotisé pour l'année antérieure à 
l'inscription, il faut que cette cotisation ail été obtenue au cours 
de l'année à laquelle elle se rapporte; ou bien que, en l'absenee 
d'imposition, le contribuable ail réclamé avant l'expiration de 
la même année et versé l'impôt dont il prétend être redevable. 

(DANEELS c. PREDHOM.) 

Predhom, qui avait été imposé au rôle primitif des 
patentables, dressé au mois d'avril 187S, en qualité de 
boutiquier seulement, remit au receveur des contributions, 
dans le courant du mois de décembre de la même année, 
une déclaration supplémentaire en qualité de tapissier 
ayant occupé deux ouvriers depuis le 1 e r janvier. 

Ce ne fut que le 24 janvier 1876 que l'extrait du rôle 
supplétif pour l'exercice de cette dernière profession lui 
fut remis, avec cotisation à la somme de 12 fr. 72 c. 

Cette contribution pouvait-elle entrer dans le calcul du 
cens pour la formation des listes électorales dressées en 
1876? 

La dépntation permanente de la Flandre orientale et la 
cour d'appel de Gand se sont trouvées divisées d'opinion 
sur ce point. Voici leurs décisions : 

A R R Ê T E . — « Attendu qu' i l résul te des pièces fournies par le 
demandeur qu ' i l paie le cens voulu, mais que pour 1 8 7 5 i l com
plète ledit cens au moyen d'une patente de 1 2 fr. 7 2 c. comme 
tapissier, avec deux ouvriers, dont le billet d'avertissement ne 
lui a été dél ivré que le 2 4 janvier 1 8 7 0 ; 

« Attendu qu ' i l conste des renseignements qui nous ont été 
fournis par l 'administration des contributions que le défendeur 
ne possède pas la base de cette patente, puisqu'il travaillait sans 
ouvrier en 1 8 7 5 ; 

« Arrête : Le sieur Predhom est rayé de la liste é lectorale de 
Gand pour la composition des chambres légis la t ives ; 

« Il est ré inscr i t pour la province et pour la commune.. . » 
(Du 2 5 novembre 1 8 7 6 . ) 

Sur appel par Predhom, arrêt de la cour de Gand, du 
15 février 1877, qui admet l'appelant à prouver que pen
dant l'année 187S, comme en 1876, il a travaillé avec deux 
ouvriers. 

Après enquête, arrêt réformatif. 

A R R Ê T . — « Attendu que l ' enquête qui a été faite devant la 
cour a prouvé de la manière la plus claire et la plus évidente que 
pour 1 8 7 5 et 1 8 7 6 , l'appelant avait deux ouvriers, conformément 
a la déclara t ion qu' i l en avait faite, sans que l ' in t imé ait seule
ment essayé d é f a i r e la preuve du contraire; 

« Attendu qu' i l n'est pas contes té et que cela est, d'ailleurs, 
établi par les pièces produites, que celle déc lara t ion a été faite 
dans le cours de 1 8 7 5 et que l'appelant a été cotisé el imposé 
pour 1 8 7 5 et pour l 'année en t iè re comme tapissier avec deux 
ouvriers, et qu ' i l en a été de m ê m e pour 1 8 7 6 ; 

« Attendu qu ' i l n'y a donc pas lieu de faire ici application de 
l'art. 8 du code é lec tora l , comme l'a soutenu l ' in t imé, ap rès la 
tenue de l ' e n q u ê t e ; que c'est au contraire l 'art. 6 qui est app l i 
cable el que l'appelant a p rouvé et établ i qu ' i l r éun i t les condi
tions voulues par cet article ; 

« Par ces motifs, la Cour met l 'arrêté à n é a n t ; ordonne que le 
nom de l'appelant sera inscrit sur la liste g é n é r a l e . . . » (Du 
2 8 mars 1 8 7 7 . ) 

Le pourvoi de Daneels a été accueilli par l'arrêt suivant: 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, pris de la violation de 
l'art. 4 6 du code é lec tora l , en ce que la cour d'appel a s ta tué sur 
des conclusions déposées par l'appelant après la c lô ture des 
déba t s , et sans que la réouver tu re en eût été o r d o n n é e : 

« Cons idérant que le procès-verbal constate que, à l'audience 
du 1 8 janvier 1 8 7 7 , le conseiller rapporteur en cause a d o n n é 
lecture des conclusions de l'appelant ; qu ' i l s'ensuit que l ' a r rê t 
interlocutoire du 1 5 février 1 8 7 7 a été rendu sur des conclusions 
prises par celui-ci , non après la c lô ture , mais dès l'ouverture des 
déba t s ; 

« Cons idérant , au surplus, qu ' i l ne consle point qu ' i l ait été 
fait état de conclusions que l'appelant aurait prises ap rès la clô
ture des déba ts et dont l ' in t imé n'aurait pas eu connaissance; 
que ce moyen n'est donc pas fondé; 

« Sur le deuxième moyen, pris de la violation des art. 1 , 4 
§ 2 , 6 § 1 du code é lec tora l , en ce que, pour la formation du 



cens, i l a été compté au défendeur un droit de patente afférent à 
l ' année a n t é r i e u r e , bien que le paiement n'en ait pas été effectué : 

« Cons idéran t qu'aux termes de l 'un des ar rê t s d é n o n c é s , le 
défendeur a établi qu ' i l r éun i t les conditions voulues par l'art. 6 
du code électoral ; que, parmi ces conditions, l 'article préci té 
exige que l ' in téressé ait effectivement payé le cens pour l ' année 
an té r i eu re ; qu'ainsi ce moyen manque de base; 

« Sur le t rois ième moven, pris de la violation, par l 'arrêt du 
28 mars 1877, des art. 1 , 4 § 2 , 6 § 1, 8 du co.le é l e c t o r a l ; 
•1317, 1319, 1320 du code-civil, en ce que l 'arrêt dénoncé admet 
que le défendeur a possédé , en 1875, le cens généra l , bien qu ' i l 
résul te des extraits du rôle que ledit défondeur n'a été imposé , 
en 1875, qu 'à concurrence d'une somme infér ieure à ce cens; et 
en ce qu ' i l attribue au défendeur , pour le parfaire, une patente à 
raison de laquelle i l n'a été cot isé qu'en 1876 et pour l 'obtention 
de laquelle i l n'a pas réc lamé conformément à la loi fiscale : 

« Cons idérant que, pour justifier au point de vue des intérê ts 
é lectoraux la cotisation afférente à l 'année 1875, I a r rê t d é n o n c é 
se borne à constater que Predhom a fait sa déclara t ion de 
patente au cours de l 'année 1875et qu ' i l a été imposé pour ladite 
année ; 

« Considérant que cette constatation ne suffit pas pour satis
faire aux exigenees de la loi ; 

« Qu'en effet, aux termes des art. 8 du code électoral et 8 de 
la loi du 5 ju i l l e t 1871, i l ne suffit pas qu 'à une époque quelcon
que, l ' in téressé ai l obtenu une cotisation pour l 'année an té r i eu re 
à l ' insc r ip t ion ; qu ' i l faut que cette cotisation ait é té obtenue au 
cours de l 'année à laquelle se rapporte l ' impôt qu'i l pré tend devoir; 
ou bien que, en l'absence d'imposition, i l ait, avant l 'expiration de 
la m ê m e a n n é e , réc lamé devant la jur id ic t ion fiscale et versé 
l ' impôt dont ¡1 pré tend ê t re redevable envers l'Etat ; 

« Considérant que les diligences que, à cet effet, la loi é lec
torale lu i impose, sont en harmonie avec ses obligations fiscales, 
puisque, aux termes de l'art. 17 de la loi du 21 mai 1819, i l est 
tenu, dès les premiers mois de l'exercice, de faire sa déclara t ion 
de patente, à raison d'une profession qu ' i l pré tend avoir exercée 
depuis le commencement de l ' année : 

« Considérant que, s'il suffisait d'une déclarat ion de patente 
faite à une époque quelconque de l'exercice et suivie d'une cotisa-
lion au cours de l 'année suivante, ce système favoriserait la 
fraude en retardant le con t rô le que l 'administration doit exercer 
avant d'accorder la cotisation, et en obligeant les agents du fisc 
à des recherches tardives sur des circonstances de fait, difficiles 
à vérifier, faisant naî t re ainsi un danger que, préc i sément , le 
législateur a voulu évi te r ; 

« Cons idéran t , d'autre part, que si ce système était accueil l i , 
i l pourrait dépend re des agents de l 'administration, ce qui est 
inadmissible, de priver défini t ivement le réc lamant do son droit 
électoral en ne le cotisant point ; qu'en effet, dès la c lô ture de 
l 'année à laquelle devrait se rapporter la cotisation, le r éc l aman t 
se trouve dans l ' impossibi l i té de remplir les conditions dont 
l'art. 8 du code électoral prescrit l'accomplissement à peine de 
déchéance ; 

« Qu'il résu l te de ce qui p récède , et dans les circonstances 
pré rappe lées , qu'en dé lca ran l r égu l iè re , au point de vue é lec tora l , 
la cotisation afférente à l 'année 1875, l 'arrêl dénoncé du 28 mars 
1877 a contrevenu expressément audit art. 8 ; 

« Considérant que l 'arrêt interlocutoire du 15 février 1877 ne 
participe pas nécessa i r emen t du vice qui affecte l 'arrêt définitif 
du 28 mars, puisque rien n ' empêchera i t qu ' i l sort î t ses effets si 
la cour à laquelle la cause sera renvoyée décidai t que le défen
deur a été cotisé, au cours môme de l 'année 1875, à raison de la 
patente dont s'agit; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BAYET en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KIELE, premier avocat généra l , casse l 'arrêt de la cour de Gand 
du 28 mars 1877 ; ordonne que le présent a r rê t sera transcrit sur 
les registres de ladite cour et que mention en sera faite en marge 
de l 'arrêl a n n u l é ; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Bruxelles ; 

« Rejette le pourvoi en tant qu ' i l est relatif à l 'arrêt du 15 fé
vrier 1877 ; 

« Condamne le défendeur à la moit ié des frais de l'instance 
en cassation et aux frais de l 'arrêt a n n u l é . . . » (Du 4 j u i n 1877. 
Plaid. M M " D E JAER et VAN Z E L E . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, consultez 
cass., 27 octobre 1836 (BELG. J U D . , 1837, p. 56 et la note). 

Sur la dernière, V. cass., 5 mai 1876 (BELG. J U D . , 1877, 

p. 113) et l'arrêt qui précède. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Première chambre. — présidence de M. De Crassier, 1" prés. 

2 7 d é c e m b r e 1 8 7 7 . 

C H E M I N D E F I R . — L I V R E T R É G L E M E N T A I R E . — P E R T E . 

I N D E M N I T É . 

La clause du livret réglementaire, par laquelle l'Etat fixe l'indem
nité à payer au cas de perle de la marchandise, est obligatoire, 
même lorsque la cause de la perle est demeurée inconnue. 

( L ' É T A T BELGE C. ROEDER.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique de cassation, d é d u i t de la 
violation des articles 1134*et 1152 du code civi l et de la fausse 
application et violation des articles 6, 1109, 1117, 1133, 1229 
1319, 1320, 1322, 1382 et 1384 du même code; 98, 101 et 103 
du code de commerce : 

« Considérant qu ' i l n'est pas contesté que le colis non a r r ivé à 
destination fut remis aux employés de l'administration du che
min de fer de l'Etat pour être t ranspor té de Iluy à Anvers, aux 
conditions ordinaires du livret rég lementa i re , sans assurance; 

« Considérant que la décis ion a t taquée n'a pas m é c o n n u la 
force contractuelle de ce livret , mais a refusé d'en faire applica
t ion, l'Etat é tan t en faute; 

« Considérant que ce refus n'a été motivé que par des raisons 
de droit c l d'ordre public en t i è remen t é t rangères à l 'appréciat ion 
intentionnelle des parties; que le pourvoi formé contre cette 
décision est dès lors recevable ; 

« Considérant que l 'art. 1152 du code civi l consacre un p r i n 
cipe général applicable en matière de transports; que l'Etat a pu 
régler d'avance et à forfait les conséquences de l ' inexécut ion du 
contrat dans les cas qui engagent sa responsabi l i té et qui suppo
sent l'existence d'une faute; que ce forfait ne pouvant cesser 
d 'être obligatoire, par cela seul qu'une faute est cons t a t ée , la 
décision a t taquée en refusant, pour ce motif, d'admettre comme 
suffisante l'offre faite par l'Etat conformément aux conditions du 
livret et en faisant à la cause une fausse application des art . 1382 
et 1384 du code c i v i l , 98, 101 et 103 du code de commerce, a 
méconnu la force obligatoire d'une convention l éga lement for
mée et a, par suite, contrevenu aux art. 1134 et 1152 du code 
civi l ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocat généra l , casse et annule le jugement rendu entre 
parties par le tribunal de commerce d'Anvers, le 21 février 1876; 
renvoie la cause devant le tribunal de premiè re instance de Ma-
lincs , jugeant consulairement... » (Du 27 d é c e m b r e 1877. 
Plaid. M M " L E JEUNE et LANDRIEN C. DE M O T . ) 

OBSERVATIONS. — L a cour avait déjà cassé un jugement 
du même tribunal, rendu le môme jour, 2 1 février 1876, 
par son arrêt du 7 juin 1877 (BELG. J U D . , t. X X X V , 
p. 865). 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième cbnmbre. — Présidence de lu. Bande, conseiller. 

2 3 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

GRACE. — PEINE. — EMPRISONNEMENT. — COMMUTATION. 

AMENDE. 

Le condamné à l'amende et à la prison, qui, après avoir partiel
lement subi sa peine, obtient commutation du temps restant à 
courir en une nouvelle amende, ne peut profiter d'un arrêté 
collectif de grâce portant remise à tous condamnés à une 
amende d'un taux déterminé, si l'amende commuée, quoique 
inférieure à ce taux, le dépasse lorsqu'on l'ajoute à l'amende 
primitivement appliquée. 

(L 'ÉTAT BELGE C. GOLDSCHMIDT.) 

Les faits sout exposés dans l'arrêt qui suit : 

ARRÊT. — « Attendu que la demande telle qu'elle a é té for
mulée vise trois points qui se résument comme suit : 

« 1° Déclarer il légale l ' incarcérat ion de l ' in t imé, o p é r é e à 
Anvers le 6 j u i n 1875 ; 

« 2° Déclarer l 'Etal belge responsable de cette arrestation 
faite par ses agents et le condamner à 10,000 fr . de dommages-
in té rê t s ; 



« Et enfin 3» ordonner en lous cas la restitution des ISO fr. que 
l ' épouse Goldschmidl a dû payer indûment pour obtenir l 'élar
gissement de son mari ; 

« Attendu en fait que par a r rê t de la cour d'appel de Bruxelles, 
en date du 1 2 j u i l l e t 1 8 7 3 , l ' int imé Goldschmidl a été c o n d a m n é , 
du chef de coups et blessures volontaires, à quatre mois d em
prisonnement et a une amende de 5 0 fr. qui , à défaut de paie
ment dans le délai de deux mois, pouvait ê t re remplacée par un 
emprisonnement de quinze jours ; 

« Que par un premier a r rê té royal en date du 2 6 octobre 1 8 7 3 , 
la peine d'emprisonnement dont i l s'agit a été rédui te à deux 
mois ; 

« Que Goldschmidl, écroué une première fois, a subi environ 
six semaines de celte peine, et qu ' i l lui restail encore quelques 
jours à faire, lorsque un nouvel a r rê té de g râce , qu ' i l a accepté , 
est venu, le 1 1 janvier 1 8 7 4 , commuer le reste de la peine corpo
relle en une amende de 1 0 0 fr . , laquelle pouvait être remplacée 
par un emprisonnement subsidiaire de onze jours : 

« Qu'en conséquence Goldschmidl fut remis en l iberté et fut, 
au cours de l ' année 1 8 7 4 , s o m m é à diverses reprises de payer 
l'amende qu' i l devait, et dont les délais de paiement étaient 
expi rés depuis longtemps; 

« Attendu que c'esl sur ces enlrefaitcs que le 1 1 février 1 8 7 5 
parut un arrêté collectif de grâce ainsi conçu : 

« Art. 1 E R. Remise est accordée de toute peine principale 
« d'emprisonnement ne dépassant pas un mois et de loute amende 
« ne dépassant pas 1 0 0 fr. ; 

« Art. 2 . Les m ê m e s remises sont accordées pour toutes 
« peines rédui tes au taux fixé par l 'art. 1 E R , en vertu d 'ar rê tés de 
« grâce an té r ieurs ; 

« Art. 3 . En cas de cumul de peines, soit d'emprisonnement, 
« soit d'amendes encourues du chef de plusieurs infractions les 
« peines cumulées par le m ê m e jugement seront cons idérées 
« comme constiluanl une peine unique; » 

« Attendu que la peine d'emprisonnement p rononcée à charge 
de Goldschmidl n'ayant jamais été rédui te , par un ar rê té royal 
de grâce quelconque, à un taux ne dépassant pas un mois, i l est 
év iden t que l ' a r rê té royal du 4 février 1 8 7 5 n'aurait exercé au
cune influence sur la peine qui restait à subir par l ' in t imé, si 
l 'a r rê té du H janvier 1 8 7 4 n'avait pas converti le reste de peine 
en une amende de 1 0 0 fr.; 

« Attendu qu'en dé te rminan t le maximum des peines dont i l 
accordait la remise, l 'arrêté royal du 4 février 1 8 7 5 a indiqué 
clairement que le cr i tér ium des limites de la c l émence royale 
gisait bien plus dans la gravité des infractions commises c l dans 
le degré de cu lpabi l i t é des dé l inquan t s , que dans l 'élévation des 
sommes que ceux-ci pouvaient devoir au trésor de l 'Etal, puisque 
d'une part cet a r rê té faisait remise de toutes les peines pronon
cées séparément , par diverses décisions judiciaires, quelque 
nombreuses qu'elles fussent, tandis que l'article 3 stipulait que 
toules les peines prononcées par la même sentence sciaient 
prises cumulalivement, comme si elles ne constituaient qu'une 
peine unique; 

« Attendu qu'en commuant en une amende de 1 0 0 francs les 
quelques jours de peine corporelle qui restaient à subir par l ' i n 
t i m é , l 'arrêté royal du 1 1 janvier 1 8 7 4 n'a pas p rononcé à sa 
charge une nouvelle peine, ce qui sortirait des attributs du droit 
de grâce ; mais qu ' i l s'est borné à commuer les peines existantes 
en substituant à une diminut ion de la peine corporelle une majo
ration proportionnelle de l'amende, et que c'est ainsi que de 
50 francs qu'elle comportait primitivement, celle-ci s'est élevée 
à 1 5 0 fr. , chiffre qui est resté en dehors des limites prévues par 
l ' arrêté de grâce dont l ' int imé voudrait se p réva lo i r ; 

« Attendu que celte interpréta t ion est la seule qui soit en 
harmonie avec les principes du droit criminel qui nous régit , 
puisque dans notre système pénal on ne peui concevoir la co
existence de deux amendes prononcées pour une m ê m e infrac
t ion , pas plus qu'on ne pourrait comprendre l'existence simulta
née de deux peines d'emprisonnement pour un seul et même 
fait ; 

« Attendu q u ' i l suit de ces considéra t ions que c'est à bon droi t 
qu 'à défaul par l ' in t imé d'avoir payé, dans le délai légal , l'amende 
à laquelle, en définit ive, i l se trouvait astreint, le pouvoir chargé 
de l 'exécution des sentences criminelles a eu recours au moyen 
de l 'emprisonnement subsidiaire, et qu'en admettant que faction 
fût recevable dans les termes où elle a été in ten tée , elle manque 
complè tement de base ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme 
M . LAURENT, substitut du procureur généra l , met le jugement 
dont est appel à néan t ; entendant, déclare les intimes non tondes 
en leur action.. . » (Ou 2 3 février 1 8 7 8 . — Plaid. M M " I.ECLERCQ 
e. D E MOT. ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Deuxième enambre. — présidence de M. Picard. 

1 3 m a r s 1 8 7 8 . 

EXPERTISE. — RÉDACTION DU RAPPORT. — ABSENCE DES PAR

TIES. — OEUVRE PERSONNELLE DES EXPERTS. — VALIDITÉ. 

ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL. — DOMMAGE AUX P R O P R I É T É S 

VOISINES. — RESPONSABILITÉ. — INDEMNITÉ, — RENTE. 

AFFECTATION HYPOTHÉCAIRE. 

N'est pas entachée de nullité, l'expertise dont le rapport a été 
rédigé en dehors de In présence des parties, sans que celles-ci 
aient été prévenues des jour, heure et lieu de la rédaction. 

Le rapport doit être considéré comme l'œuvre personnelle des 
experts, bien que ceux-ci aient pris l'avis d'hommes compétents. 

Lorsque te dommage occasionné par un établissement industriel 
aux propriétés voisines peut cire considéré comme temporaire, 
il y a lieu d'allouer, à litre d'indemnité, une rente annuelle 
dont le paiement peut, selon les circonstances, être garanti hy
pothécairement. 

(TRAÎNARD C. DOLXCHAMPS.) 

A R R Ê T . — « Sur la nul l i té de l'expertise : 
« Attendu que les parties ont assis té à la visite des lieux con

tentieux et ont présenté aux experts toutes les observations 
qu'elles ont jugé utiles ; qu'elles leur ont m ê m e remis des m é 
moires contenant leurs dires et r é q u i s i t i o n s ; que leur droi t de 
défense a donc été complè tement a s s u r é ; qu ' i l importe peu dès 
lors qu'elles n'aient pas été informées des jour et lieu de la 
rédact ion du rapport, cette formalité n 'é tan t pas substantielle c l 
la loi n'attachant pas, à son inobservation la peine de nul l i té ; 

« Attendu, d'autre part que le rapport des experts est bien 
leur œuvre personnelle et qu'ils n'ont consul té les sieurs Ladry 
et helimoy que pour en obtenir de simples renseignements et 
pour vérifier de plus près l'exactitude de leurs éva lua t ions , dans 
lesquelles ils affirment avoir persis té ; 

« Qu'il s'ensuit que la demande eu nul l i lé d'expertise n'est 
pas fondée ; 

« Au fond : 

« Attendu que par arrêt définitif du 8 mars 1 8 7 6 , la cour a 
décidé que les fumées et les gaz nuisibles provenant de l'usine 
des in t imés , se répandaient dans la propr ié té des appelants et 
étaient la cause du préjudice dont ils se plaignaient; que ce pré
judice résultai t tant du dépér i s sement des arbres et de la s té r i l i té 
dont ils é taient f rappés, que de la dépréc ia t ion subie par la pro
priété à raison de l'air vicié qu'on y respirait et des odeurs désa
gréables qui s'y faisaient f réquemment sentir; qu'elle! a en con
séquence c o n d a m n é les int imés à la somme de 1 , 7 2 8 francs, 
pour dommages occas ionnés aux arbres depuis 1 8 6 6 jusqu'au 
mois de novembre 1 8 7 5 , et a fixé en outre la déprécia t ion subie 
par la propr ié té au quart de sa valeur totale ; quelle a o r d o n n é 
un supp lément d'expertise pour dé te rmine r celte valeur, se réser
vant d'examiner u l té r ieurement , si ce quart devait ê l re payé en 
capital ou en rente pendant la durée du dommage; qu ' i l échel de 
statuer sur les points r é se rvés : 

ee Attendu que les experts ont fixé â 6 8 , 0 3 8 francs la valeur 
de la propr ié té et en conséquence à fr. 1 7 , 0 0 9 - 5 0 l ' indemni té 
due pour diminut ion de jouissance ; 

ee Attendu que celle somme doit être notablement rédui le ; 
qu'en effet, les experts n'ont pas tenu suffisamment compte, dans 
leur évaluat ion, de la profondeur du terrain, de sa forme i r ré-
gulière et de son é lo ignemeul du centre de la v i l l e ; qu'ils ont 
aussi perdu de vue que le dommage causé aux arbres avait é té 
défini t ivement réglé par la cour; qu'en rectifiant ce que leur 
rapport présente d ' exagé ré , on peut équ i l ab lemen l fixer à 
5 0 , 0 0 0 francs la valeur de cette propr ié té et, par conséquen t , à 
1 2 , 5 0 0 francs le préjudice souffert par les appelants ; 

« Attendu que les causes du dommage ne peuvent être consi
dérées comme pe rpé tue l l e s ; qu ' i l n'est pas impossible, en effet, 
que les inconvénients s ignalés soient amoindris par des a m é l i o 
rations appor tées au mode de fabrication; que l'usine peut 
d'ailleurs êlre déplacée ou supp r imée ; qu ' i l convient dès lors 
d'ordonner la réparat ion du dommage au moyen d'une rente 
annuelle, en réservant aux parties le droit d'en l'aire augmenter 
ou rédui re le chiffre selon l'occurrence, el en accueillant en 
outre la demande des appelants tendant à obtenir des garanties 
hypothécaires pour le paiement de celte rente; 

ee Que ceux-ci objectent en vain qu'ils subiront une perte par 
suite du mode de réparat ion adopté dans le cas où ils viendraient 
à a l iéner l ' immeuble, puisqu'alors ils peuvent insérer dans les 



conditions de la vente, et comme accessoire de celle-ci, la ces
sion à l'acheteur de la rente dont il s'agit; 

« Attendu que le revenu de la proprié té dépréc iée qui consti
tuait une propr ié té d ' ag rément d'une nature spéciale peut, dans 
les circonstances de la cause, se calculer au taux de 3 4/2 p. c , 
de telle sorte que le capital de 12,500 francs ci-dessus men
tionné représen te une rente annuelle de IV. 437-50 ; 

<> Attendu enfin que le dommage sera c o m p l è t e m e n t réparé 
par l 'allocation : 

4° D e l à somme de l'r. 2,375-25, représentant le montant de 
celte rente .à partir de l 'exploit in l roducl i f d'instance jusqu'au 
6 mars-1878; 

« 2° D'une rente annuelle de IV. 437-50, à échoir pour la pre
miè re fois le 6 mars 4879 ; 

« Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard à toute> conclu
sions contraires, reçoit les in t imés opposants à l 'arrêt par défaut 
du 4 août 4877; et faisant droi t , déclare l'expertise valable ; con
damne la partie in t imée à payer aux appelants pour dépréc ia t ion 
de leur p ropr ié té : 

« 1° La somme de l'r. 2,375-25 pour dommages subis j u s 
qu'au 6 mars 1878, ladite somme ne comportant pas d ' in té rê t s 
judiciaires ; 

« 2° Une rente annuelle de Ir. 437-50, dont la p remiè re 
échéance aura lieu le 6 mars 4879, sans préjudice du retrait, de 
la réduct ion ou de l'augmentation de cette rente dans l'avenir, 
s'il est justifié que le dommage causé est venu à cesser en tout 
ou en partie, ou bien que le préjudice s'est accru par une faute 
imputable aux i n t i m é s ; di t que ceux-ci devront fournir hypo
thèque bonne et valable pour garantir le paiement de cette rente 
et que faute de le faire dans le mois de la signification du pré
sent a r rê t , le capital de 42,500 francs représen tan t la valeur de 
ladite rente deviendra exigible, aveu les in té rê ts , à dater du jour 
de la demande; qu' i l en sera de même dans le cas où elle ne 
serait pas payée dans le mois, à partir d'une sommation régu
l ière ; 

« Condamne en outre les in t imés à tous les d é p e n s des deux 
instances, y compris ceux des a r rê t s par défaut . . . » (Du 
4 3 mars 4 8 7 8 . — Pl . M M M DOUXCHAMPS C. CHARLIER et PRANGEY, 

tous trois du barreau de Namnr.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. ne Longe. 

1 9 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

A N I M A U X . — M A U V A I S T R A I T E M E N T S . — COMBATS D E COQS. 

C A B A R E T I E R . — J U G E M E N T C R I M I N E L . — M O T I F S . — F A I T S . 

Le cabarelier qui organise dans son établissement un combat de 
coqs et perçoit des entrées se rend coupable du fait puni par 
l'art. 564 § ri du code pénal. 

Le juge de répression peut sans contrevenir à la loi condamner à 
raison d'un fait punissable auquel il assigne dans son jugement 
une date autre qne celle indiquée par la citation. 

Le juge, en matière pénale, n'est pas tenu de rencontrer dans les 
motifs de sa sentence les considérations de fait et de droit que 
lui soumet l'inculpé à l'appui de ses demandes. 

Il suffit de statuer sur les demandes mêmes. 

( L O V 1 N F O S S E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, accusant la 
violation des art. 7 de la loi du 20 avril 4840- 463 et 195 du 
code d'instruction criminelle et 97 de la constitution, en ce que 
le jugement a t t aqué n'est pas mot ivé et que « les p r é t endus motifs 
« qu ' i l contient sont en opposition absolue avec la prévent ion : » 

« Attendu que les textes invoqués à l'appui de ce moyen 
exigent que tout jugement soit rnoti^) et énonce les faits dont les 
personnes ci tées sont reconnues coupables ; 

« Attendu que le jugement dénoncé adopte les motifs du pre
mier juge, dont i l confirme la décision ; 

« Que celle-ci est longuement motivée et constate notamment 
que Lovinfosse doit ê t re cons idé ré comme le vér i table auteur des 
tortures auxquelles les roqs ont été soumis, à deux reprises dif
fé ren tes , le 28 janvier 4877 ; 

« Attendu que tels sont les faits dont le demandeur étai t 
i ncu lpé et qu i ont d é t e r m i n é sa condamnation ; 

« Qu'il importe peu que la date du 23 janvier, qui leur avait 
été e r ro i i émenl ass ignée dans la citation, ait été rectifiée au cours 
des déba ls et remplacée dans le jugement par celle du 28 de ce 
mois ; 

« Qu'en effet cette rectification, qui ne modifie m ê m e pas les 
é léments constitutifs de la prévent ion , est sans influence au 
procès ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que le jugement 
a t t aqué satisfait au prescrit des articles dont la violation sert de 
base au premier moyen; 

« Sur le deuxième moyen de cassation, dédui t de la violation 
de l 'art. 561 n° 6 du code pénal , en ce que le tribunal de Liège 
a app l iqué cette disposition à un cabarelier qui avait prê té un 
local pour des combats de coqs, sans avoir été la cause i m m é 
diate des tortures auxquelles ces animaux ont été soumis: 

« Attendu que l'art. 564 n° 6 du code pénal punit ceux qui 
auront dans des combats, jeux ou spectacles publics, soumis les 
animaux à des tortures ; 

« Attendu que, d 'après les discussions parlementaires, le légis
lateur a voulu par cetle disposition atteindre tous ceux, entrepre
neurs, amateurs ou autres, qui sont la cause immédia te des tor
tures qu ' i l veut e m p ê c h e r ; 

« Que celte in te rpré ta t ion se confirme par la partie finale de 
l 'article qui ordonne la confiscation des prix ou enjeux; 

« Attendu qu' i l résul te des constatations du jugement d é n o n c é 
que le demandeur est de son aveu « l'auteur des'combatsde coqs 
« organisés dans la cour de sa demeure, le 28 janvier 4877 » et 
qu' i l a perçu un droit pour l 'entrée dans ladite cour; 

« Attendu que ces laits constituent une participation immédia te 
à l ' infraction et tombent sous l'application du lexie p r é m e n -
t ionné ; 

« Que, parlant, le deuxième moyen n'est pas fondé ; 
« Sur le t rois ième moyen, pris de la violation des art. 408 et 

443 du code d'instruction criminel le , en ce que le tribunal de 
Liège a omis ou refusé de statuer sur les conclusions du p révenu : 

« Attendu que si ces articles imposent au juge le devoir de 
prononcer sur les demandes qui lui sont faites, ils ne l'astrei
gnent pas à s'expliquer sur toutes les cons idéra t ions de fait ou 
de droit invoquées a l'appui de ces demandes; 

« Attendu que, devant le tribunal de simple police, i l a é té 
pris au nom de Lovinfosse des conclusions motivées t e n d a n t à s o n 
renvoi des poursuites; 

« Attendu qu' i l n'a été ni omis, ni refusé de statuer sur cette 
demande, puisqu'elle a élé rejetée par le jugement de condam
nation ; 

« Que le t rois ième moyen manque donc de base; 

a Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M . FAIDER, procureur géné 
ra l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » 
(Du 19 février 4878.) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E C O U R T R A I . 

Présidence de M. Titeca, vice-président. 

APPEL DE SIMPLE POLICE. 

1 3 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

A U T O R I S A T I O N DE F E M M E M A R I É E . — P A R T I E L É S É E . — C I T A T I O N 

D I R E C T E D E V A N T L A J U R I D I C T I O N R É P R E S S I V E . — F E M M E 

M A R I É E N O N A U T O R I S É E . — A C T I O N R E C E V A B L E . 

La femme mariée, citée directement devant la juridiction répres
sive par ta partie lésée, ne doit pas être pourvue de l'autorisation 
maritale. 

L'action est recevable, bien que le mari n'ait pas été mis en cause. 

( D . . . C. D . . . ET LE MINISTÈRE PUBLIC. ) 

La dame D. . . , citée directement par la partie lésée de
vant le tribunal de police de Roulers, du chef d'injures 
verbales, soutint qu'en sa qualité de femme mariée elle 
devait être pourvue de l'autorisation maritale, et que par 
conséquent son mari aurait dû être mis en cause. 

Le 24 novembre 1877, jugement du tribunal de police 
de Roulers, qui rejette l'exception et déclare l'action directe 
recevable. 

Sur appel, le tribunal correctionnel de Courtrai, sta
tuant conformément aux conclusions de M . VAN ISBGHEM, 



substitut du procureur du roi, a rendu le jugement sui
vant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'appel est régul ier en la forme, 
le tribunal le reçoit ; 

« Et statuant : 
« 1° Sur la recevabil i té de l'action : 
« Attendu que l 'article 445 du code d'instruction criminelle 

accorde à la partie réc lamante le droit de saisir directement le 
tribunal de police; 

« Attendu que la femme mar iée a un in té rê t identique a se 
défendre contre pareille poursuite que contre celle in tentée direc
tement par le min i s tè re publ ic ; 

« Attendu que la généra l i té des termes de l'art. 216 du code 
civ i l indique clairement la pensée du législateur et dispense la 
femme de l'autorisation maritale en tous cas d'action de police ; 

« 2° (sans in t é r ê t ) ; 
« Par ces motifs, le Tribunal condamne... » (Du 13 février 

1878, _ p la id . M M W VERRIEST et VANDENPEEREBOOM.) 

OBSERVATIONS. — V . conf. : DEMOLOMBE, t . I V . n o s 143 , 
1 4 4 ; MASSÉ et V E R G É sur Z A C H A R I ^ : , t . I , p. 2 3 2 ; D A L L O Z , 

Rép. , V° Mariage, n° 7 9 5 ; SOURDAT, Des responsabilités, 
t . I , n o s 289, 2 9 0 ; cass. f r . , 3 1 m a i 1 8 1 6 (SIREY , p. 2 7 1 ) ; 
t r i b u n a l co r rec t ionne l de Cha r l e ro i , 1 5 a v r i l 1862 (CLOES 
et B O N J E A N , t . X I , p. 383) ; F A U S T I N H É L I E , Instruction 
criminelle, t . I , n° 717. 

V . en sens con t ra i re : L A U R E N T , Principes, t . I I I , n° 110; 
A U B R Y et R A U sur Z A C H A R I . E , t . I V , 124, 1 2 5 ; M E R L I N , 

R é p . , V° Autorisation de femme mariée, § 7, n° 1 8 ; 
M A R C A D É , sous l ' a r t . 216, n° 1 . 

i I I Q « « C -

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E C O U R T R A I . 

présidence de Kl. Desmedt, juge. 

2 0 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

PRESSE. — D R O I T D E R É P O N S E . — R E F U S D ' I N S E R T I O N . 

RÉPONSE É T R A N G È R E A L ' A R T I C L E . 

Le droit de réponse consacré par l'art. 13 du décret du 20 juillet 
1831 ne confère pas à la personne citée dans un journal, le 
droit de faire insérer un écrit étranger à l'objet de l'article. Il 
faut que l'écrit dont on demande l'insertion constitue une réponse, 
dans le sens ordinaire et propre de ce mol. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. VERBEKE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, quelque absolu que puisse ê t re 
le droit consacré par l 'art. 13 du décret du 20 ju i l l e t 1831, et en 
admettant que la personne citée dans un journal soit seule juge 
de l ' oppor tun i té , de la l'orme et de la teneur de sa r éponse , en
core faut- i l , d 'après la lettre et d 'après l'esprit de la lo i , que 
l 'écrit dont l 'insertion est d e m a n d é e constitue une r éponse dans 
le sens propre du mot ; 

« Attendu que la lettre que le prévenu a refusé de reproduire 
dans le journal la Constitution, dont i l est l 'édi teur responsable, 
se compose de deux parties distinctes : d'un p r é a m b u l e renfer
mant quelques explications, comme i l est dit c i -après , et du texte 
du syllabus; mais qu ' i l résul te tant de la teneur de ces écr i t s que 
des aveux du plaignant, que ni l 'un ni l'autre, dans leur ensem
ble, n'ont un rapport direct ou indirect avec l'article auquel ils 
devaient p r é t e n d u m e n t servir de réponse ; 

« Attendu en effet que cet article avait pour objet la compta
bil i té communale et était suivi de quelques commentaires sur 
une lettre an t é r i eu re du plaignant; que dans sa réponse le plai
gnant, après avoir exalté le droit consacré par l 'art. 12 du décre t 
du 20 j u i l l e t 1831, surtout au point de vue de son é t e n d u e , d é 
clare que pour certaines raisons, i l ne veut pas r é p o n d r e direc
tement à l 'article dans lequel i l avait été c i t é ; mais que tenant 
néanmoins à faire usage de son droi t , i l s'est a r r ê t é , après bien 
des réflexions, à requér i r dans le journal ta Constitution l 'inser
tion du syllabus pour tenir lieu de réponse ; 

« Attendu qu ' i l résul te de là que sa lettre, m ê m e dans sa pre
miè re partie, ne contient point une r éponse , mais ne forme 
qu'une lettre d'accompagnement au texte du syllabus; 

« Attendu dès lors que le p révenu , en refusant l ' insertion r é 
c lamée , n'a pas contrevenu à la loi ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. V A N ISEGHEM, substitut 
du procureur du r o i , lequel déc la re s'en référer à justice, et sans 

avoir égard aux autres é l émen t s de la cause, dont l'examen est 
inut i le , renvoie le prévenu des fins de la poursuite sans frais. . . » 
(Du 20 février 1878. — Plaid. M51 e s GIL'LON et COUCKE.) 

O B S E R V A T I O N S . — Y . conf. : C H . L A U R E N T , Délits de presse, 
p, 299 ; SCHUERMAXS, Code de la presse, p. 327 ; D A L L O Z , 

Rép. , V° Presse-outrage, n° 3 3 0 ; Paris, 24 mars 1847 
(DALLOZ . pér., 1847, 2 , 2 2 0 ) ; Bruxelles, 3 février 1843 
( B E L G . J U D . , I , p. 3 1 1 ) ; Louvain, 24 janvier 1877 ( B E L G . 
J U D . , 1877, p. 9 7 4 ) ; cass. franc., 1 9 juillet 1873 ( D A LLO Z, 

pér., 1877 , 1 , 69 ) . 

E n sens contraire : cass. fr., 8 février 1850 (DALLOZ, 

pér., 1850, 1 , 6 9 ) ; 1 9 novembre 1869 ( I B I D , , pér., 1870, 
1 , 142) . 

Consulter aussi : Gand, 30 janvier 1856 (BELG. J U D . , 
1856, p. 219); Bruxelles, 1 6 mars 1866 (PASICRISIE, 1867, 

2, 308) ; tribunal correctionnel de Bruxelles, 6 février 
1878 ( B E L G . J U D . , 1878, p. 286). 

Actes officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — J U G E SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par a r rê té 

royal du 19 mars 1878, la démiss ion de ) l . Fontaine, de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Elobecq, est accep tée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du 19 mars 1878, M. Vues, greffier-adjoint au 
tribunal de p remiè re instance séant à Anvers, est n o m m é avoué 
près le m ê m e t r ibunal , en remplacement de M. d e m i s décédé . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du 19 mars 1878, M. Vanderseypen, avocat, 
juge supp léan t au tribunal île p remiè re instance séant à Louvain, 
est n o m m é avoué près le dit t r ibunal . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du 19 mars 1878, M. Vandertaelen, avocat à 
Louvain, est n o m m é avoué près le tribunal de p remiè re instance 
séant en celte v i l l e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du 19 mars 1878, M. Frederickx. candidat huis
sier à Anvers, esl n o m m é huissier près le tribunal de p remiè re 
instance séanl en celle vi l le . 

COUR DE CASSATION. — CONSEILLER. — NOMINATION. Par a r rê té 

royal du 19 mars 1878, M. Sanchez de Aguilar, p rés ident de 
chambre à la cour d'appel séant à l îruxelles , est n o m m é con
seiller à la cour de cassation, en remplacement de M. Simons, 
démis s ionna i r e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 

DU R O I . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té royal du 19 mars 1878, M. Dens, 
avocal à l î ruxel les , est n o m m é substitut du procureur du roi 
p rès le tr ibunal de p remiè re instance séant à Nivelles, en rem
placement de M. Huyllens de Terberg. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — N O 

MINATION. Par a r rê lé royal du 49 mars 1878, M. Van Cellinglien, 
avocal et candidat notaire à Louvain, est nomme juge supp léan t 
au tr ibunal de p r e m i è r e instance séant en cette v i l l e , en rempla
cement de M. Pauls, appelé a d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par ar rê té royal du 

19 mars 1878, M. Pirel , docteur en droi t , avoué près le tr ibunal 
de p r e m i è r e instance séanl à Charleroi, juge suppléan t a la 
justice de paix de ce canton, est n o m m é juge de paix du m ê m e 
canton, en remplacement de M. Lebon, démis s ionna i r e . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par a r rê té royal du 

19 mars 1878, M. Vlieghe, avocat à Gand, est n o m m é juge de 
paix du canton de Deynze, en remplacement de M . Martens, 
décédé . 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 19 mars 1878, M. De Moyer, avocat et éclievin à Molen-
bcek-Sainl-Jean, est nommé*juge supp léan t à la justice de paix 
de ce canton, en remplacement de M. Piers, décédé . 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du 19 mars 1878, M. Vanden Berghe, candidat 
huissier à Ressegem, est n o m m é huissier près le tribunal de 
premiè re instance séanl à Audenarde, en remplacement de 
M. Coppez, décédé . 

Bruxelles — Al l i ance Typograph ique , rue aux Choux, 37. 
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C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième cbambre. — présidence de m. n e i.onge. 

6 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

DROITS C I V I L S . — ÉTRANGER. — NAISSANCE EN BELGIQUE. 
P A T R I E . — OPTION. — MAJORITÉ. — L O I BELGE. 

L'individu né en Belgique d'un étranger et qui veut opter pour la 
nationalité belge, doit faire sa déclaration dans l'aimée qui suit 
sa majorité, telle qu'elle est fixée par la loi belge. 

(HARTOG C JANSSENS E T KERSTENS.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, dédui t de la 
violation des art . 1 , 3, 9, 388 et 488 du code c i v i l ; 4 et 47 de la 
consli tution et 1 e r du code é lec tora l , en ce que l 'arrêt a t t aqué 
déc la re nulle l 'option de patrie faite par le demandeur, par le 
mot i f que l 'article 9 du code civi l se réfère a la loi é t r angè re en 
parlant de major i té , et non aux propres dispositions du m ê m e 
code sur la m a t i è r e , ce qui enlève au demandeur l'exercice du 
droi t é lectoral a s su ré aux citoyens par les textes constitutionnels 
ci-dessus visés : 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar l . 9 du code c i v i l , l ' individu né 
en Belgique d'un é t r ange r peut, dans l 'année qui suit sa majo
r i t é , r éc l amer la qual i té de Belge ; 

« Attendu qu ' i l faut donner aux termes de la loi la signification 
que le légis la teur lu i -même leur donne, à moins qu ' i l n'ait mani
festé à cet égard une volonté contraire ; 

« Attendu que d 'après l 'art. 488 du code préc i té , comme sous 
la législat ion française a n t é r i e u r e , la major i té est fixée à vingt et 
un ans ; que l 'art . 9 se réfère donc à celte majori té s'il n'y apporte 
pas de dérogat ion ; 

« Attendu que rien dans le texte de l 'article ne la fait sup
poser; 

« Que l'expression sa majorité a pour but unique d'indiquer 
le rapport qui existe entre l 'âge de l ' individu et l 'âge de la majo
r i t é ; 

« Attendu que si on consulte l'esprit de la loi et les documents 
législatifs qui la concernent, on ne voit nulle trace de la pensée 
qu'aurait eue le légis lateur de s'en rapporter à la majori té fixée 
par les lois é t r angè re s , et on doit se convaincre par les invra i 
semblances et les anomalies a t tachées à ce sys tème que ce n'est 
pas celui de la loi ; 

« Attendu qu'en effet les principes qui régissent le statut per
sonnel de l ' é t ranger s'effacent chaque fois que leur application 
est de nalure à compromettre un intérêt public et que le droi t 
d'option de patrie, dont traite l'article 9, a été introduit par des 
cons idé ra t ions d'ordre public, en vue d'un in térê t national qu'au
rait pu froisser l ' intervention des lois é t r a n g è r e s ; 

« Que d'ailleurs, i l est inadmissible que le légis la teur de 1803 
a i l voulu organiser le droit de r éc l amer la qual i té de Français 
sur une base variable suivant les temps et les lieux, subordonner 
ce droi t à l 'arbitraire des souvera ine tés é t r a n g è r e s , autoriser, 
dans une ma t i è re anssi grave, un consentement d o n n é à un âge 
où la lo i française ne reconna î t pas la p léni tude de la raison, et 
permettre qu'un ind iv idu , habile à accomplir l 'un des actes les 
plus importants de la vie civi le , puisse i m m é d i a t e m e n t après être 
f rappé de toutes les incapaci tés du mineur; 

« Attendu qu'enfin, selon l 'art. 3 de la constitution de l'an V I I I , 
toul é t r ange r pouvant à vingt et un ans acquér i r les droits civi ls 
et politiques, on ne concevrait pas que les rédac teurs du code 
Napoléon , alors qu ' i l s'agissait seulement d'accorder les droits 
civils , se fussent mont rés plus rigoureux à l 'égard de l ' é t r ange r 
né en France et qu i , à ce l i t r e , était à leurs yeux digne d'une 
faveur pa r t i cu l i è r e ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que l ' i nd iv idu , né 
en Belgique d'un é t ranger et qui veut opter pour la na t iona l i té 
belge, doit faire sa déc lara t ion dans l 'année qui suit sa ma jo r i t é , 
telle que la dé t e rmine l 'ar l . 488 du code c iv i l ; 

« Attendu que le demandeur, n é à Anvers d'un père n é e r l a n 
dais, a, dans l 'année qui a suivi sa major i té , fixée à vingt et un 
ans accomplis, réc lamé la qual i té de Belge; 

« D'où la conséquence que l 'a r rê t a t t aqué , en déc la ran t nulle 
cette option de patrie et en ordonnant pour ce motif la radiation 
du nom du demandeur de toutes les listes é lec tora les d'Anvers, 
contrevient aux art. 9 et 488 du code c i v i l , 4 de la consti tut ion 
et 1 " du code électoral ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat g é n é r a l , 
casse l 'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Bruxel les; 
d i t , e t c . ; renvoie les parties devant la cour d'appel de L iège . . . » 
(Du G lévrier 1878.) 

Le même jour, arrêt identique en cause de Soetens 
contre Janssens et Kerstens. 

OBSERVATIONS. — Nous donnons ci-dessous les arrêts de 
la cour de Liège dans ces deux affaires. (V . la note pour 
le renvoi aux décisions antérieures.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Première chambre. — 2 e section, — Présld. de H . Scbloss, cons. 

7 e t 1 3 m a r s 1 8 7 8 . 

DROITS C I V I L S . — ÉTRANGER. — NAISSANCE EN B E L G I Q U E . 
PATRIE. — OPTION. — MAJORITÉ. — L O I B E L G E . 

L'enfant né en Belgique d'un étranger doit, pour devenir Belge, 
faire sa déclaration dans l'année qui suit sa majorité, telle qu'elle 
est fixée par la toi belge. 

Première espèce. 

(HARTOG C. JANSSENS ET KERSTENS.) 

Par arrêt du 6 février 1878, qui précède, la Cour su
prême a cassé l'arrêt de la cour de Bruxelles que nous 
avons rapporté suprà, p. 67, et renvoyé les parties devant 
la cour de Liège. Celle-ci s'est ralliée à la doctrine de la 
cour de cassation par l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que les in t imés r éc lamen t la radiat ion 
de l'appelant des listes é lectorales d'Anvers, en se fondant sur ce 
qu ' i l ne serait pas Belge o l , en outre, sur ce qu ' i l n'aurait payé 
qu'en 1877 la patente de 1876 dont i l se p révau t pour former 
son cens électora l ; 

« Attendu, en ce qui concerne le premier moyen, que l 'appe
lant est n é à Anvers, le 7 avr i l 1853, de parents hollandais, et 
que, le 19 mars 1875, i l a, devant les bourgmestre et échev ins de 



la vi l le d'Anvers, r éc l amé la qua l i t é de Belge, confo rmément à 
l 'art. 9 du code c iv i l ; 

« Qu'il s'agit d'examiner si celte déc la ra t ion , faite par l'appe
lant à l 'âge de 21 ans, satisfait au vœu de l 'art. 9 préc i té , ou si 
elle n'aurait pu ê t re faite utilement que dans l ' année qui suivait 
la major i té selon la loi hollandaise; 

« Attendu que l 'art . 9 se borne à prescrire que la déclara t ion 
devra se faire par l ' individu qui réc lame la qua l i té de Belge, dans 
l 'année qui suivra l ' époque de sa major i té ; 

« Attendu que le légis la teur du code Napoléon n'ayant pas 
expr imé qu ' i l entendait dé roger à la major i té dont i l fixait l u i -
m ê m e l 'époque dans l'art. 488, i l est conforme aux règles de la 
plus saine in te rpré ta t ion d'admettre que c'est à celle major i té 
qu ' i l a voulu se ré fé re r ; 

« Attendu que l ' ind iv idu reste, i l est vra i , régi par le statut 
personnel é t r a n g e r jusqu'au moment de cette déclara t ion ; mais 
que l'on ne comprendrait pas que le légis la teur , en voulant l u i 
ouvrir l'exercice de tous les droits civils , eû t fixé, a cet effet, un 
autre âge que celui qu ' i l dé t e rmina i t pour ses propres nationaux ; 
que si l 'on ne peut r econna î t r e à un é t r ange r , majeur d 'après la 
loi de son pays d'origine, mais encore mineur d 'après la loi belge, 
la capacité de disposer de sa nat ional i té , i l est tout aussi certain 
que l'on doit r econna î t r e semblable capaci té dans le chef de celui 
q u i . encore mineur d 'après la législation é t r a n g è r e , a atteint l 'âge 
de la majori té é tabl i par la loi belge; 

« Attendu que le mot « sa » majori té n'a pas, du reste, la 
por tée que lu i assignent les i n t i m é s ; que r ien, notamment, dans 
les discussions p répa ra to i r e s , n'autorise b supposer que les au
teurs du code aient voulu se référer par là à la majori té de l ' i n 
dividu d 'après la loi du pays auquel i l se rattache par la f i l ia
t i on ; 

« Attendu qu'exiger celte de rn i è re major i té , c 'eût été ouvr i r 
la porte à de nombreuses difficultés quant à l 'âge fixé par les 
diverses légis la t ions é t r a n g è r e s ; 

« Attendu, enfin, qu ' i l importe de ne pas perdre de vue que 
l 'art. 2 de la constitution du 22 frimaire an VI I I déclarai t citoyen 
français tout homme né et rés idant en France, qu i , âgé de 21 ans 
accomplis, s'est fait inscrire sur le registre civique de son arron
dissement... ; que l'on ne s'expliquerait pas pourquoi le légis la
teur aurait a s s igné aux é t r anger s un âge autre pour l 'acquisition 
en France des droits civils et celle des droits politiques ; 

« En ce qui concerne le second moyc.i : 
« Attendu que l'appelant ayant été cotisé en 1876, i l importe 

peu que l ' impôt n'ait été payé que dans l 'année suivante; 
« Mais attendu que les in t imés dénient à l'appelant la posses

sion des bases de sa patente pendant le premier trimestre de 
l 'année 1876, et qu'ils offrent d'en faire la preuve ; 

« Attendu que ce fait est précis et pertinent et que, dès lors, 
la preuve offerte doit ê t re accueillie; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CRAHAY en son 
rapport, et MM™ REMY et GOBLET en leurs observations, réforme 
la décision dont est appel, en ce qu'elle a déclaré que l'appelant 
n'était pas Belge; et, avant de statuer au fond, admet les in l imés 
à prouver par toutes voies de droi t , preuve testimoniale comprise, 
que l'appelant n 'étai t pas palenté en 1875 et n'a pas exercé au 
cours du premier trimestre de 18761a profession de commission
naire ni celle de marchand déta i l lant , pour lesquels i l a pris sa 
patente de 45 fr. 60 c. le 29 mai 1876 ; réserve à l'appelant la 
preuve contra i re ; commet pour lesdiles enquê te s et contre-
enquêtes M. le juge de paix du premier canton d'Anvers ; réserve 
les d é p e n s . . . » (Du 7 mars 1878. —Pla id . M M M GOBLET et R E M Y . ) 

Deuxième espèce. 

(SOETENS C. JANSSENS ET KERSTENS.) 

L'arrêt en cause de Soetens (et non de Saelens comme 
nous l'avons dit précédemment par erreur) que nous avons 
reproduit suprà, p. 134, a été cassé par arrêt du 6 février, 
identique à l'arrêt Hartog qui précède ; la cause a été ren
voyée devant la cour de Liège, qui a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. « Vu l 'arrêt de la cour de cassation en date du 
6 février 1878, qui renvoie les parties devant celle cour ; 

« Attendu que l'appelant Soetens, né le 21 août 1855 à Anvers, 
de parents d'origine hollandaise, a fait le 26 août 1876, confor
m é m e n t à l 'art . 9 du code c i v i l , la déc lara t ion prescrite pour 
réc lamer la qua l i t é de Belge ; 

« Attendu que les in t imés oui réclamé contre l ' inscript ion 
dudi l Soetens sur la liste des é lecteurs communaux de la vil le 
d'Anvers, en se fondaut notammant sur ce que la déc lara t ion 
dont i l s'agit serait nulle et i nopé ran te , comme ayant é té faite j 
par l'appelant avant l ' époque fixée pour sa major i té par la loi 

n é e r l a n d a i s e , qui lu i est d 'après eux applicable à cet égard ; 

« Attendu que si , en géné ra l , la capaci té des é t r a n g e r s est 
régie en Belgique par la loi de leur pays, la faculté accordée par 
l'art. 9 du code civi l doit ê t re envisagée comme ayant été con
sac rée , a l'avantage des individus qu ' i l indique, en vue d'un 
in térê t supé r i eu r d'ordre public , se rattachant à l'organisation 
m ê m e de l 'Etat; 

« Qu'eu égard aux motifs qui l'ont fait admettre, on ne peut 
supposer que les auteurs du code c iv i l aient voulu subordonner 
aux prescriptions diverses des législat ions é t r angè res la fixation 
de l 'époque à laquelle pourrait être réc lamée une faveur concédée 
par la loi nationale; 

« Qu'il est plus naturel d'ailleurs de reconna î t r e la p r é s o m p 
tion de capac i té , à l 'âge fixé par la loi belge, pour l'acte m ê m e 
en vertu duquel ce l l e ' l ég i s l a t ion devient i m m é d i a t e m e n t appli
cable à celui qui le pose; 

« Qu'il semble surtout impossible d'admettre celle c o n s é q u e n c e 
du sys tème contraire que l ' ind iv idu , majeur avant l 'âge de 21 ans 
d ' après la loi du pays auquel le rallache sa filiation, aurait la 
capaci té nécessa i re pour accomplir l'acte important qui le fait 
changer de patrie, alors que, par l'effet m ê m e de cei acte, i l 
deviendrait aussi tôt incapable pour tous les actes ordinaires de 
la vie civile ; 

« Attendu que le texte de l'art. 9 ne s'oppose pas du reste à 
celte in te rpré ta t ion ; qu ' i l n'en résul te pas nécessa i r emen t que 
par les mots « sa majori té » appl iqués â l ' individu admis à ré
clamer la qua l i té de França i s , le légis la teur ait entendu se réfé
rer à la majori té de la loi é t r angè re , p lutôt qu 'à la major i té fixée 
par le code civi l ; 

« Attendu que les travaux législatifs qui ont précédé l 'adoption 
de cet art. 9 ne contiennent non plus aucune indication d 'où l 'on 
puisse induire que les auteurs du code auraient eu l ' intention de 
laisser soumise aux lois é t r angè res la fixation de l 'âge exigé pour 
la déc la ra t ion prescrite par cette disposi t ion; qu ' i l faut au con
traire supposer plutôt que l'on a entendu s'en rapporter à cet 
égard à la règle consacrée par la constitution du 22 frimaire 
an V I I I alors en vigueur, et qui admettait, à partir de l'âge fixe 
de 21 ans, tout é t r ange r à devenir citoyen français , moyennant 
l'accomplissement des conditions d é t e r m i n é e s par l 'art. 3 de 
cette constitution ; 

« Attendu que la déc lara t ion faite par l'appelant Soetens, dans 
l 'année qui a suivi l 'époque â laquelle i l a atteint l 'âge fixé pour 
la major i té par la loi belge, a en conséquence eu lieu régu l i è re 
ment et a en pour effet de lu i faire obtenir la qual i té de Belge ; 

« Attendu que devant cette cour, les in t imés n'ont pas invoqué 
d'autres moyens à l'appui de leur réc lamat ion contre l ' inscr ipt ion 
da l'appelant sur la liste é lec tora le ; 

« Par ces motifs la Cour, ouï M. DUBOIS, conseiller, en son 
rapport, MM C S REMY et GOBLET dans leurs conclusions et obser
vations respectives pour les parties en cause, réforme la décis ion 
dont est appel ; di t que le nom de l'appelant sera maintenu sur 
la liste des é lec teurs communaux de la vi l le d'Anvers ; d é p e n s à 
charge de l 'Etat. . . » (Du 13 mars 1878. — Plaid. M M " REMY el 
G O B L E T . ) 

OBSERVATIONS. — Voir sur la question, suprà, pp. 3 2 1 
et 364, et les notes, sous ces arrêts, qui renvoient aux déci
sions antérieures. Nos trois cours d'appel ayant admis le 
système de la cour de cassation, la jurisprudence est au
jourd'hui fixée dans le sens des arrêts que nous recueillons. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Troisième chambre. — 2 e section. — prèsid. de H . Mans, coos. 

11 m a r s 1 8 7 8 . 

ÉLECTIONS. — DÉCISION. — ERREUR.— RECTIFICATION. — J U G E 

DESSAISI. — NULLITÉ. 

La dépulalion permanente qui a rendu une décision électorale 
définitive ne peut en rendre une nouvelle pour compléter la 
première. 

(WUVTS c. JANSSENS ET KERSTENS.) 

Janssens et Kerstens réclament contre l'inscription de 
Wuyts sur les listes électorales d'Anvers. 

Le 2 1 novembre 1877 , la députation permanente or
donne que Wuyts sera rayé comme électeur général et 
maintenu comme électeur communal; il n'est rien dit 
quant à la qualité d'électeur provincial; mais le 7 décem-



bre suivant, la députation permanente rend, dans la même i 
cause, une nouvelle décision qui maintient seulement J 
l'inscription de Wuyts sur la liste communale et ordonne 
sa radiation tant de la liste des électeurs provinciaux que 
de celle des électeurs généraux. 

Un double appel est interjeté contre la décision du 
2 1 novembre par Wuyts le 2 1 décembre, et par Janssens 
et Kerstens le 30 décembre 1877. Wuyts appelle en outre 
le 26 janvier 1878 de la décision du 7 décembre, en en 
demandant la nullité. 

A R R Ê T . — « Sur les appels île la décision du 21 novembre 
1877 : 

« Attendu que dans l'étal de la cause, i l y a lieu d'admettre 
Janssens et Kerstens à faire la preuve des laits pertinents qu'ils 
articulent et qui sont repris ci-après ; 

« Sur l'appel de la décision du 7 d é c e m b r e 1877 : 
« Attendu que par la prononciation de la décis ion définitive 

du 21 novembre p récéden t , ies fonctions du premier juge ont 
pris fin par rapport à la cause dont i l s'agit; que partant, la dé 
cision du 7 d é c e m b r e suivant, rendue sur la m ê m e réc lamat ion , 
entre les m ê m e s parties, est nulle et sans effet comme é m a n a n t 
d'une jur id ic t ion dessaisie et sans pouvoirs; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur ce dernier appel, met 
a n é a n t la décis ion du 7 d é c e m b r e 1877; statuant sur les autres 
appels, met à néan t la décision du 21 novembre; évoquant et 
avant de statuer au fond, admet les int imés à é t ab l i r . . . » (bu 
11 mars 1878. — Plaid. MM 0 9 SERVAIS et EECKMAN.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Troisième chambre. — 2 e section. — Pre&ld. de M. Mans, cons. 

11 m a r s 1 8 7 8 . 

D R O I T S C I V I L S . — É T R A N G E R . — NAISSANCE E N B E L G I Q U E . 

D É C L A R A T I O N . — M A J O R I T É . — L O I B E L G E . — ' É L E C T I O N S . 

P A T E N T E . — M A I S O N B E L G E . — COMMIS V O Y A G E U R . — PAYS 

É T R A N G E R . 

L'étranger né en Belgique doit (aire la déclaration, pour devenir 
Belge, dans l'année qui suit l'époque de sa majorité fixée par la 
loi belge. 

N'est point patentable en Belgique le commis voyageur d'une mai
son établie dans ce royaume, si ce commis voyageur exerce 
exclusivement sa profession à l'étranger. 

(PELTZER C JANSSENS ET KERSTENS.) 

A R R Ê T . — « Quant à la nat ional i té : 
« Attendu qu'en admettant que le fils d'un Prussien originaire 

des provinces r h é n a n e s ne soit pas majeur à 21 ans, comme le 
soutiennent les in t imés , la déclarat ion que l'appelant, né à Vcr-
viers le 9 ju i l l e t 1847, a faite, le 7 septembre 1868, pour être 
Belge, confo rmément à l'art. 9 du code c iv i l , ne serait pas moins 
valable dans l 'espèce ; 

« Attendu en effet qu'en se reportant aux discussions légis la
tives qui ont précédé l'adoption dudit art. 9, ainsi qu'aux art. 2 
et 3 de la constitution de l'an VII I qui régissait alors l'empire 
français , on doit r econna î t re que, dans l'esprit du légis la teur , la 
major i té dont i l s'agit dans cet article 9 n'est point la majori té 
é t r angè re qui est variable et parfois peu connue, mais la majo
ri té de 21 ans fixée par le code c i v i l ; que de plus l 'exécution qui 
a é té i m m é d i a t e m e n t donnée en ce sens à cet art. 9 tend encore 
a d é m o n t r e r que telle est bien la por tée que les auteurs du code 
c iv i l ont entendu attribuer à cette disposit ion; 

« Quant à la possession des bases de la patente contes tée : 

« Attendu que la loi des patentes s 'étend aux professions et 
aux industries qui se rattachent au territoire national ; qu'ainsi 
le r e p r é s e n t a n t d'une maison de commerce é t r angè re doit prendre 
patente pour poser en Belgique des actes de commis voyageur de 
cette firme ; mais celui qui exerce sa profession exclusivement à 
l ' é t ranger n'est point patentable dans le royaume, lors même 
qu ' i l r ep résen te ra i t dans un autre pays une maison dont le siège 
est eu Belgique ; 

« Attendu en c o n s é q u e n c e que les faits que les in t imés a r t i 
culent et qu i sont repris c i -après sont pertinents et concluants; 

« Attendu que les faits sur lesquels porte l ' enquê te , par la 
décis ion a t t a q u é e , ne sont pas suffisamment préc isés ni per t i 
nents; 

« Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions contrai

res, met à néant la décis ion dont i l est appel ; évoquant cl avant 
de faire droit au fond, admet les in t imés à prouver par toutes 
voies légales , témoins compris, que : 1° l'appelant est é tabl i à 
Manchester comme représen tan t de la maison A. Peltzer et C i e ; 
2° i l ne quitte pas ladite v i l l e ; 3 ° notamment i l ne voyage pas 
pour faire des affaires en Melgique... » (bu 11 mars 1 8 7 8 . — P l . 
M M e s VAN Z E L E et EECKMAN.) ' 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la première question, voir en sens 
conforme deux arrêts de la cour de cassalion, rendus le 
6 février 1878, et un autre de la môme cour, en date du 
1 9 février 1878, suprà, p. 4 0 1 et p. 3 2 1 ; Gand, 28 février 
1878 et 1ER mars 1878, suprà, p. 363; Liège, 7 et 1 3 mars 
1878, suprà, p. 4 0 2 . 

Contra : deux arrêts de la cour d'appel de Bruxelles du 
3 janvier 1878, qui sont reproduits plus haut p. 67 et 134 
et qui ont été cassés par les arrêts précités du 6 février. 

La note rapportée ci-dessus p. 67 à 6 9 fait connaître 
l'état de la doctrine sur cette question. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Troisième chambre. — 2" section. — Présld. de M. Mans, cons. 

1 2 m a r s 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — P A R T I E S . — T I E R S . — C O N T R A T J U D I C I A I R E . 

J U G E . — P O U V O I R S . — N U L L I T É . — D É L A I . — P R O R O G A T I O N 

O B L I G A T O I R E . — O M I S S I O N . — A P P E L . — É V O C A T I O N . — D É C I 

S I O N P O S T É R I E U R E . — V A L I D I T É . — N A T I O N A L I T É . —• N A I S 

SANCE A L ' É T R A N G E R . — P È R E B E L G E . 

Est nulle la décision électorale entre un électeur et de prétendus 
réclamants qui ne sont point parties en cause. 

Si la députation permanente omet de proroger les causes restées 
sans solution au 3 0 novembre, les parties peuvent réclamer 
l'évocation devant la cour d'appel. 

En l'absence d'un tel recours, la décision rendue sans prorogation 

préalable est valable. 

Est Belge l'enfant né à l'étranger d'un père Belge. 

(HENNE C. JANSSENS ET KERSTENS.) 

Janssens et Kerstens réclament contre l'inscription de 
P . - E . - A . Hen ne sur les listes électorales d'Anvers, en pré
tendant que cet électeur n'est pas Belge. 

Le. 1 4 novembre 1877, la députation permanente d'An
vers ordonne la radiation de l'électeur, mais cette décision 
est rendue sur une formule imprimée où Vandepaer et 
Vermeiren sont désignés comme réclamants. 

Cette erreur ayant été reconnue, la députation rend, le 
1 4 décembre 1877, une autre décision qui ordonne de nou
veau la même radiation, mais en statuant cette fois entre 
les véritables réclamants et le défendeur. 

Henne interjette à la fois appel contre les deux déci
sions ; il demande la nullité de la première pour avoir été 
rendue entre des parties qui n'étaient pas en cause. I l pré
tend que la deuxième, celle du 1 4 décembre, est égale
ment nulle pour avoir été rendue sans que la députation 
permanente ait pris, avant le 30 novembre, un arrêté de 
prorogation, comme elle était tenue de le faire aux termes 
de l'art. 37 du code électoral, à l'égard des contestations 
sans solution à cette date. 

Au fond, l'appelant demandait la réformation de cette 
deuxième décision, en produisant des pièces pour justifier 
de sa qualité de Belge. 

A R R Ê T . — « Sur l'appel de la décis ion du 14 novembre 1877 : 
« Attendu que Vandepaer et Vermeiren sont m e n t i o n n é s dans 

cette décis ion comme é tan t les réc lamants et les seuls adversaires 
de l'appelant, tandis qu'en réali té ils n'ont point fait de récla
mation contre l ' inscription électorale de cet appelant et ne sont 
à aucun titre intervenus au p r o c è s ; 

« Attendu qu 'à défaut de contestation et d'action entre 
ces trois personnes, le premier juge était sans attributions 
n i j u r id i c t ion à leur égard pour statuer, ainsi qu ' i l l'a fait, par sa 
décis ion du 14 novembre 1877, et qu'une telle décis ion est nul le 
et sans effet; 



« Sur l'appel de la décis ion du 14 d é c e m b r e 1877 : 
« Attendu, quant à la légali té de cette déc is ion , que si elle a 

été rendue a p r è s le 30 novembre 1877, sans la prorogation 
préa lab le requise par l 'art . 37 du code é lec tora l , l'appelant avait 
le droit de déférer la cause à la cour d'appel et d'y conclure à 
l 'évocation de l'affaire; que l'appelant n'ayant pas usé de ce droi t , 
la députat ion permanente est restée saisie du lit ige et avait qua
l i té , à la date du 14 d é c e m b r e 1877, pour statuer entre les par
ties comme elle l'a fait ; 

« Au fond : 

« Attendu que si Alexandre Henné , père de l'appelant, est né 
le 8 janvier 1812 à Cassel, alors capitale du royaume de West-
pbalie, i l résu l te des actes de l 'état civil produits en forme pro
bante, qu'en 1812 le père dudit Alexandre Henné se trouvait 
temporairement à Cassel à raison d'un emploi , et que cet aïeul 
paternel de l'appelant avait incontestablement la qual i té de Belge, 
é tan t né le 24 d é c e m b r e 1781 à Bruxelles, de parents qui eux-
m ê m e s étaient natifs de Belgique ; 

« Attendu dès lors qu'aux termes de l 'art. 10 du code civi l et 
de l'art. 8 de la loi fondamentale de 1815, le père de l'appelant 
est Belge ainsi que son fils ; 

« Attendu que les autres conditions de l 'électorat ne sont point 
contestées à l 'appelant; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant la décision du 14 no
vembre 1877 ; déc la re légale en la l'orme la décision du 14 dé
cembre suivant; au fond, la met à n é a n t ; é m e n d a n t , ordonne que 
le nom de H e n n é , Pierre-Edouard-Alexandre, sera maintenu sur 
la liste des é lec teurs géné raux , provinciaux et communaux d'An
vers; condamne les in t imés à la moitié des d é p e n s ; met l'autre 
moitié à la charge de l 'Etat. . . » (Du 12 mars 1878.— Pl . MM e s V A N 
Z E L E et EECKMAN.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Troisième ebambre. — 2 e section. — Prés , de M. Mans, cons. 

11 m a r s 1 8 7 8 . 

ÉLECTIONS. — PATENTE. — DÉCLARATION TARDIVE. 

COTISATION. — VALIDITÉ. — POURSUITES. — ANNÉE 

ENTIÈRE D U E . — PÉNALITÉ. 

Peuvent être cotisées et comptées dans le cens électoral les déclara
tions de patente faites pour l'année entière après la clôture des 
rôles primitif et d'avril. 

Lorsqu'il n'y a eu ni poursuites, ni condamnations du chef de 
déclarations tardives, aucune partie du droit de patente n'est 
due à litre de pénalité. 

. (FUMAL c. AERTS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que non-seulement l'appelant n'a point 
admin i s t ré la preuve que l ' int imé n'a pas exercé en 1876, et no
tamment pendant le premier trimestre de cette a n n é e , la profes
sion pour laquelle i l a été patenté à 5 fr. 09 c , mais que les 
enquêtes d é m o n t r e n t au contraire que l ' in t imé a dès les mois de 
février et de mars exercé celte profession pendant l ' année 1876 ; 

« Attendu que si , d 'après le premier témoin de l ' enquê te d i 
recte, l ' in t imé a fait s p o n t a n é m e n t , pour 1876, sa déc la ra t ion 
relative à cette patente, a la date du 5 ju i l l e t 1876 seulement et 
si le rôle relat if à cette patente n'a é lé rendu exécuto i re que le 
11 octobre Suivant, comme cela résulte d'un document officiel 
versé au p rocès , aucune loi n ' interdit la cotisation au droit de 
patente pour l ' année sur des déclara t ions faites ap rès la c lô ture 
des rôles p r i m i t i f et d ' av r i l ; 

« Attendu que c'est sans fondement que l'appelant dén ie à 
l ' int imé le droi t de comprendre une telle patente dans son cens 
électora l , parce qu'elle serait rendue exigible pour toute l ' année 
par suite d'une fraude, et qu'elle constituerait une amende, au 
moins partiellement, en vertu du § 2 de l 'art. 37 de la loi du 
21 mai 1819; 

« Attendu d'abord qu'en fait l ' in t imé ayant exercé la profession 
patentée dans le cours du premier trimeslre, ainsi qu ' i l est di t 
plus haut, le droi t était dû pour l ' année en t iè re en vertu de la 
disposition géné ra l e de l'art. 12 de la loi préci tée et non à titre 
de la p r é t endue pénal i té partielle i n v o q u é e ; 

« Attendu d'ailleurs qu'une telle pénal i té partielle ne pourrait 
exister qu'au cas où le patentable, qui a r ée l lement voulu frauder 
le fisc, se trouve mis en contravention en vertu d'un p rocès -
verbal, puis est poursuivi correctionnellement et c o n d a m n é à 
l'amende (art. 36 et suivants de la loi p r é m e n t i o n n é e ) ; tandis 
qu'il n'y a rien eu de semblable dans l 'espèce où , d'une part, 

l ' in t imé, comme la loi lu i en faisait une obligation pour é c h a p 
per aux poursuites, a, par sa déc la ra t ion , r éparé s p o n t a n é m e n t 
son omission, et d'aulre part l 'administration a app réc i é , admis 
et taxé i r révocab lement celte déclara t ion ainsi qu'elle en avait le 
pouvoir (art. 18 de ladite loi) ; 

« Attendu que l ' int imé est donc en droi t , pour 1 8 7 6 comme 
pour 1 8 7 7 , de s'attribuer une patente de 5 fr. 09 c , et que cette 
somme, ajoutée à la contribution personnelle de 40 fr . 07 c , 
dont i l justifie sans contestation, forme un cens de 45 fr. 1 6 c. 
qui dépasse le cens généra l ; 

« Par ces motifs, la Cour déc la re non fondée la r éc lamat ion 
de l'appelant et met l'appel à néan t ; ordonne en c o n s é q u e n c e 
que Aerts, lluberi-Jcan, sera maintenu sur loutes les listes é lec 
torales de Tir lcmont ; condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 
1 1 mars 1 8 7 8 . — Plaid. DE JAER et C H . JANSSEN.) 

OBSERVATIONS. — L a p r e m i è r e ques t ion est con fo rme à 
la j u r i s p r u d e n c e su iv ie depuis les r é c e n t s a r r ê t s de la c o u r 
de cassat ion. 

L a d e u x i è m e quest ion se p r é s e n t e pour la p r e m i è r e fo i s . 
L e moyen t i r é de l ' a r t . 37 § 2 de la l o i d u 21 m a i 1819 a 
é t é s o u l e v é dans p lus ieurs r é c l a m a t i o n s venant de l ' a r r o n 
d issement de L o u v a i n , mais i l est en d é f i n i t i v e d é p o u r v u 
d ' u t i l i t é p r a t i q u e . E n effet, la patente pour l ' a n n é e i n t é 
g ra le ne p o u r r a i t , en tons cas, ê t r e c o n s i d é r é e comme i m p o 
s é e pa r t i e l l emen t à t i t r e de p é n a l i t é , que s ' i l é t a i t p r o u v é 
que le patentable re ta rda ta i re n'a r é e l l e m e n t pas e x e r c é 
sa profession dans le p r e m i e r ou les p r e m i e r s t r i m e s t r e s 
de l ' a n n é e ; mais d u momen t qu 'une telle p reuve est a d m i 
n i s t r é e , i l est par cela m ê m e é t a b l i que ce c o n t r i b u a b l e n'a 
p o i n t p o s s é d é les bases de sa patente pour toute l ' a n n é e et 
d è s lo rs i l ne peut comprend re cette patente dans son cens , 
aux termes de l ' a r t . 6 du code é l e c t o r a l . 

C O U R D ' A P P E L D E G - A N D . 

Deuxième ebambre. — 21" section. — Prés, de M. Tuucq, cons. 

9 m a r s 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — PATENTE. — COTISATION. 

Le contribuable qui a déclaré et payé une patente pour toute 
l'année, ne peut, si la cotisation n'a été déclarée exécutoire que 
dans le cours de l'année suivante, se prévaloir de ce paiement 
pour son cens électoral, s'il n'a pas réclamé devant la députa
tion permanente, conformément ri l'art. 8 de la loi du 5 juillet 
1871. 

(DEWAELE C. DANEELS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que pour parfaire le cens électoral g é 
né ra l , l'appelant se prévaut d'une patente de fr. 15-60, déc la rée 
et payée par lui le 28 d é c e m b r e 1876 ; 

« Attendu qu' i l résul te des documents produits que l'appelant 
n'a pas élé imposé en 1876, la cotisation n'ayant é t é déc l a r ée 
exécuto i re que le 24 janvier 1877 ; 

« Attendu que l'appelant qui n'avait pas été cotisé en 1876, 
aurait d û , dans le courant de celle a n n é e , r éc l amer devant la 
députa t ion permanente, conformément à l'art. 8 de la loi du 
5 ju i l l e t 1 8 7 1 ; 

« Attendu que l'appelant n 'a l lègue pas m ê m e qu'une pareille 
réc lamat ion a i l é té faite par l u i ; 

« Attendu qu'ainsi l'appelant ne pouvant invoquer au point 
de vue électoral le montant de la patente dont s'agit pour 1876, 
n'atteint point le cens électoral g é n é r a l ; 

« Par ces motis, la Cour, ouï le rapport fait en audience 
publique par M . le conseiller TUNCQ, ainsi que les conclusions 
respectives des parties, met l'appel au néan t ; confirme la d é c i 
sion dont appel; condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 9 mars 
1878.) 

OBSERVATIONS. — Voir dans le même sens l'arrêt de 
cass. belge, chambres réunies, suprà, p. 385. 



C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. «srandjean. 

9 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

N A T I O N A L I T É . — A N C I E N D R O I T . — NAISSANCE A L ' É T R A N G E R . 

É T A B L I S S E M E N T A L ' É T R A N G E R . — E S P R I T D E R E T O U R . 

A P P R É C I A T I O N . 

Doit être considérée comme Belge la personne, dont l'acte de décès, 
rédigé sous l'empire du code civil, porte qu'elle était née en Bel
gique (avant le code), lorsque celte déclaration se concilie avec 
son acte de baptême dressé en une paroisse dont partie était ter
ritoire belge. 

La personne née sur territoire français en 4777, de parents y 
habitant, est Française, quoique son père fût Belge, tant 
d'après l'ancien droit betgique que d'après le droit français. 

Si une personne s'est trouvée en celle situation que. par l'effet com
biné du droit belge et du droit étranger, elle a pu se prévaloir 
d'un double statut personnel, il faut rechercher, dans ses actes 
publics et privés, auquel des deux statuts elle a donné la préfé
rence. 

Appréciation des circonstances qui constitueront la preuve d'une 
option définitive, comme de celles qui constituent l'établissement 
à l'étranger sans esprit de retour. 

Est Français l'individu né d'un Français, sous l'empire français, 
sur le territoire actuellement belge, s'il n'appert point que ses 
parents y eussent encore leur domicile lors de la promulgation 
de la loi fondamentale de 1815. 

(DE SIMPEL C. J . - B . DE HEM ET MOREAU C. J . -B . DE HEM 

ET CH. DE HEM.) 

De Simpel et Moreau interjettent appel d'arrêtés de la 
députation permanente de Bruges rejetant leurs demandes 
en radiation de Charles et de Jean-Baptiste De Hem, 
inscrits sur les listes électorales à Warneton et auxquels 
ils contestent la qualité de Belges. 

A R R Ê T . — « Vu l ' identité de la contestation d'entre les parties, 
déc la re joindre les trois causes; 

« Sur l'exception de nul l i té des exploits d'appel (1) : 
« Attendu qu ' i l conste à suffisance de droi t , de ces divers 

exploits, que l'huissier s'est ad ressé en personne au bureau de la 
poste à Ypres; qu ' i l y a chargé le double de ses exploi ts ; qu ' i l 
en a re t i ré les bulletins de recommandation et les a annexés a la 
minu te ; 

« Attendu qu' i l a ainsi pleinement satisfait au prescrit de l 'ar
ticle 59 du code électoral ; 

« Attendu au surplus qu ' i l n'est pas m é c o n n u que les doubles 
desdits exploits ont été remis à personne, dans les dé la is prescrits 
par la loi ; 

« Attendu que les nul l i tés sont de stricte in te rpré ta t ion ; 

« Au fond : 
« Attendu que Jean-Baptiste De Hem, g rand -pè re des i n t i m é s , 

était Belge ; 
« Qu'en effet, i l résul te des déc lara t ions faites à son acte de 

décès , le 19 mars 1815, en exécut ion de l 'art . 79 § 2, du code 
c i v i l , qu ' i l était natif de Comines (Belgique), et que cette décla
ration se concilie parfaitement avec son acte de b a p t ê m e , d ressé 
le 24 avr i l 1736, à l 'église paroissiale de Comines, laquelle 
comprenait alors les deux parties de cette commune (2); 

« Attendu que Antoine-Augustin-Joseph De Hem, fils de Jean-
Baptiste et père des in t imés , était F r a n ç a i s ; qu'en effet, i l conste 
de son acte de bap tême , qu'i l est n é le 23 janvier 1777 à Armen-
l ières (France), de parents « habitant cette v i l le » et y exerçan t la 
profession de marchand brasseur; 

« Attendu qu ' i l résulte de cet acte que l 'habitation des parents 
n 'é ta i t n i accidentelle, ni purement p a s s a g è r e ; 

« Qu'elle constituait une habitation rée l le , une demeure fixe 
et un principal é t ab l i s sement , c 'est-à-dire un vér i tab le domicile 
dans le sens du droit ancien; 

« D'où suit qu'au point de vue du droi t ancien f rançais , A n 
toine De Hem étai t Français de naissance ; 

(1) Tirée de ce que l'huissier n'avait pas m e n t i o n n é dans l ' o r i 
ginal de l 'exploit le nom de l ' employé de la poste à qui la lettre 
r e c o m m a n d é e avait été remise. 

(2) C'est-à-dire une partie française et une partie d é p e n d a n t 

« Attendu qu ' i l en était de m ê m e au point de vue de l'ancien 
droit de Belgique, l ' individu né à l 'é t ranger d'un Belge, n ' é t an t 
Belge de naissance qu'à la condition que son père fût domic i l ié , 
non point à l 'é t ranger , mais en Belgique, et qu ' i l fût né acciden
tellement sur le soi é t r ange r (DEFACQZ, 1, p. 234); 

« Attendu que vainement, pour dé t ru i re la preuve acquise de 
cet é tab l i ssement en France, le collège échevinal de Warneton, 
dans un avis du 1 e r octobre 1877, affirme que lors de la naissance 
d'Antoine de Hem, son père Jean-Baptiste De Hem « habitait Co
mines (Belgique) et y était domici l ié » ; 

« Que cette affirmation dépourvue de toute preuve est contre
dite par tous les comparants à l'acte du 23 janvier 1777, y com
pris Jean-Baptiste De Hem lui -même : qu'au surplus, ledit col lège 
n'a point compé tence pour certifier des faits et circonstances qu i 
se seraient passés i l y a un siècle , dans d'autres communes et 
m ê m e à l ' é t ranger ; 

« Attendu que dans l 'hypothèse où Antoine De Hem, par l'effet 
combiné du droit français et du droit belge, eût pu se prévaloi r 
d'un double statut personnel, i l faudrait rechercher, dans ses 
actes publics et pr ivés , auquel des deux statuts i l a, en fait, d o n n é 
la préférence, personne ne pouvant conserver indéfiniment deux 
na t iona l i tés , ni en changer successivement au gré de ses in térê ts 
ou de son caprice ; 

« Attendu que son option pour la na t ional i té française est 
certaine; en effet, i l n'est ni prouvé ni a l légué qu ' i l se soit fixé 
en Belgique avant l'annexion des provinces belges à la France ; 
que s'il est p rouvé qu ' i l a établi une ruhannerie à Comines 
(dépa r t emen t de la Lys) et y était domici l ié le 18 j u i n 1806, i l 
importe de remarquer qu 'à cette époque , Comines aussi bien 
qu 'Armen t i è res était pays de domination française; de sorte que 
ce changement de domicile n'a pu avoir pour but ni pour effet 
une option pour la nat ional i té belge; que cette cons idéra t ion 
s'applique à sa rés idence en ce l ieu, jusqu 'à l 'époque de la sépa
ration et de la dél imita t ion des deux territoires; 

« Attendu qu ' i l ne conste d'aucun document versé au p rocès , 
qu'Antoine De Hem ait été domici l ié à Comines (Belgique), soit 
ap rès cette dél imita t ion (traité de Vienne du 9 j u i n 1815), soit 
ap rès la promulgation de la loi fondamentale du 24 août 1815; 

« Attendu que certaine déclarat ion datée du 27 septembre 
1877, par laquelle deux personnes attestent « avoir connaissance 
qu'en 1816 les in t imés habitaient Comines (Belgique), section du 
Fort, avec leur père qui y faisait la fabrication des rubans », est 
inopéran te pour faire preuve des faits qu'elle relate; 

« Qu'il en résul tera i t tout au plus, si elle avait rée l lement 
force probante, qu'Antoine De Hem a cont inué d'habiter Comines 
(Belgique) jusqu'en 1816 ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas méconnu que dans In suite, à une 
date non préc isée , i l est allé se fixer avec toute sa famille à 
Comines (Fiance); qu ' i l y a t ranspor té son industrie, qu ' i l y est 
décédé et que c'est là que ses fils, ici i n t imés , lui ont succédé ; 

« Attendu, d'autre part, qu ' i l n'a été ni prouvé , ni même a l lé 
gué , qu ' i l ait conservé , après 1816, des relations ou des in té rê t s 
en Belgique, ou qu ' i l ait posé un acte public ou privé quelconque, 
impliquant l ' intention de conserver ou d ' acquér i r la na t ional i té 
belge ; 

« Attendu au contraire que depuis sa naissance en France, i l a 
passé sa vie en t iè re eu pays de domination française et qu ' i l y a 
gardé constamment le centre de ses affaires, de ses relations et 
de ses affections; 

o Attendu qu ' i l est permis d'en conclure que s'il a effective
ment habi té Comines (Belgique) jusqu'en 1816, ce n 'était plus 
qu'à titre provisoire et apparemment à cause du l ' impossibi l i té 
de transporter, du jour au lendemain, son é tab l i ssement et sa 
famille dans son pays d'origine et d'option ; 

« Attendu que n ' é tan t pas né en Belgique et é tan t de nationa
lité é t r a n g è r e , l 'article 8 de la loi fondamentale ne lui a pas é té 
applicable et que, d'autre part, i l n'a pas rempli les conditions 
de l 'art. 10 de cette loi ; 

« Attendu que les in t imés sont nés respectivement le 18 j u i n 
1806 et le 3 avri l 1808 à Comines (dépar tement de la Lys), de 
parents français y d o m i c i l i é s ; que d 'après les principes du code 
c i v i l , alors en vigueur, ils sont Français de naissance et de filia
t ion ; 

« Attendu n é a n m o i n s que par l'effet particulier de l 'art. 8 de 

alors des Pays-Bas autrichiens. L'église de la paroisse était sur le 
territoire français . Comparez l 'arrêt de cassation belge du 20 oc
tobre 1862 ( B E L G . JUD., 1863, p. 55), où i l s'agit du m ê m e terri-
loire. 



la loi fondamenlale de 1815, ils auraient acquis, de plein droi t 
et malgré eux, l ' indigénat belge, s'il était prouvé qu ' ap rè s 
l 'annexion, leurs parents ont conservé leur domicile en pays 
annexé ; 

« Mais attendu, ainsi qu ' i l a été dit plus haut, que cette 
preuve n'est pas au p rocès , et que l 'habitation provisoire et p ré 
caire de leurs parents, si elle était p rouvée , n'aurait dans tous 
les cas pas eu, dans l ' espèce , les carac tères d'un domicile efficace 
au point de vue de cet i nd igéna t ; 

« Attendu que nonobstant et fallût-il admettre qu'ils ont ac
quis de plein droi t , en 1815, la nat ional i té belge, i l resterait à 
examiner s'ils n'ont pas perdu depuis lors celte na t ional i té , ainsi 
que le soutiennent les appelants, en allant s 'établir e u x - m ê m e s 
en France défini t ivement et sans esprit de retour ; 

« Attendu que les cons idéra t ions de fait et de droit qui p r é 
cèdent peuvent servir à éc la i re r , sur ce point, l 'appréciat ion du 
juge ; 

« Attendu, en outre, qu'avant d'avoir atteint la major i té , les 
in t imés ont qui t té la Belgique ; qu'ils n'y ont pas satisfait aux 
lois de la milice et n'y ont jamais pris part à un acte quelconque 
de la vie publ ique; qu'ils n 'a l lèguent même pas qu'ils y auraient 
conservé soit des in té rê ts , soit des relations; 

« Attendu, au contraire, qu' i ls o n l t ranspor té en France leur 
industrie, leurs relations, leurs affections et y ont passé toute 
leur existence, à savoir : à Comines (France) jusqu'en 1853; puis 
à Flines (lez-Douai) jusqu'en 1872: qu'ils ne méconna i s sen t pas, 
ainsi que les appelants l 'ont affirmé, d'avoir « pris une part 
active aux phases de la polit ique, au point d'aller, en 1845, p ré 
senter leurs hommages à leur souverain, le comte de Cham-
bord ; » 

« Attendu que de ce long encha înemen t d'actes et circonstances 
résul ten t manifestement le fait et l ' intention d'avoir, depuis de 
longues a n n é e s , fixé en France leur principal é t ab l i s sement , sans 
esprit de retour dans le pays où ils sont nés ; 

« Attendu que celte apprécia t ion n'est nullement énervée parla 
circonstance at tes tée en 1877 par le maire de Comines (France), 
qu'ils n'ont pas été inscrits sur les tableaux de recensement pour 
la mil ice, à cause de leur qua l i té d ' é t rangers ; 

« Qu'en effet à l 'âge de la conscription ils é ta ient mineurs, 
d'où suit que s'ils avaient rée l lement acquis l ' indigénat belge, 
ainsi que semble l'avoir admis l 'autori té française â Comines, ils 
n'auraient pas encore été capables d'y renoncer en fixant en 
France un é t ab l i s semen t sans esprit de retour; 

« Qu'au surplus, la fin de non-recevoir opposée en France à 
leur inscription sur les rôles de recensement implique bien plus, 
de la part des in t imés et de leur pè re , le désir de se soustraire en 
France comme en Belgique à un service public ; 

« Que la revendication d'une nat ional i té é t r angè re résul te 
clairement du soin non moins empres sé avec lequel ils se sont 
dé robés au service mili taire en l ie lgiquc; 

« Attendu que si à la tin d'une longue existence passée en 
pays de domination française, les int imés sont al lés habiter War-
neton en 1872, ce seul fait est inopérant pour prouver, à ren
contre de tout ce qui p récède , qu'ils onl de toul temps conservé 
l'esprit de retour en Belgique ; 

« Qu'ils n ' a l lèguenl m ê m e pas que depuis 1872 ils a ienl , dans 
une circonstance quelconque, pris part à la vie publique en Bel
gique, ou manifesté personnellement la volonté de joui r de la 
nat ional i té belge; en effet, les conclusions prises en leur nom, 
devant la cour, sont la p remiè re manifestation personnelle de 
cette volonté ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller JANSSENS, statuant entre toutes les parties, c l 
sans s 'arrêter aux fins de non-recevoir soulevées en cause, reçoit 
l'appel et y statuant, met à néan t la décision a t t aquée ; é m e n d a n t , 
d i t pour droit que les in t imés n'ont pas prouvé qu'ils sont Belges 
de naissance, ou qu'ils ont obtenu l ' indigénat , en vertu de l 'a r t i 
cle 8 de la loi fondamentale de 1815 ; que dans tous les cas, ils 
on l perdu la qual i té de Belges par un é tab l i s sement l'ait en 
France sans esprit de retour; en conséquence , ordonne que leur 
nom sera rayé des listes é lectorales de VVarneton et les condamne 
solidairement aux dépens des deux instances... » (Du 9 février 
1878.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 
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Il y a lieu à jonction de deux instances dans lesquelles se présen-
lent tes mêmes questions relatives à l'interprétation et à l'exécu
tion d'un contrat, débattues entre les mêmes parties. 

Dans une entreprise faite à forfait cl pour un prix stipulé égale
ment comme forfait absolu, lorsqu'il a été convenu que ce prix 
serait payé par fractions mensuelles, proportionnées au degré 
d'avancement des travaux et qu'à cette fin un bordereau régula
teur a été arrêté entre parties, ce bordereau doit être révisé si, 
de son application continuée, il résulte l'absorption complète de 
la somme déterminée longtemps avant l'achèvement des travaux. 

Cette révision doit être effectuée pour toute la durée de l'entreprise 
et porter aussi bien sur les ouvrages exécutés que sur ceux qui 
restent à faire. 

Est interlocutoire un jugement nommant un arbitre rapporteur, 
lorsque le défendeur conclut à être renvoyé immédiatement de 
l'action; l'appel en est recevabte. 

Il appartient aux tribunaux de vérifier les circonstances qui onl 
fait obstacle a l'exécution de travaux dans les déluis primiti
vement fixés ou de ceux qui leur ont été substitués afin de décider 
s'il y a faute donnant lieu à responsabilité. 

Le relus fondé d'exécuter une convention d'après une base erronée 
ne peut entraîner sa résiliadon. 

(LA MANQUE DES TRAVAUX PUBLICS C. CLOSON ET LA SOCIÉTÉ DES 

PLATEAUX DE HERVE. ) 

L'arrêt que nous reproduisons énonce les faits qui ont 
donné naissance au litige : 

A R R Ê T . — « Attendu que Closon, concessionnaire du chemin 
de 1er des Plateaux de Hervé, s'est c h a r g é , par un forfait absolu, 
de cette entreprise, aux clauses et conditions reprises dans le 
cahier des charges du 25 février 1869 ; que la Banque Généra le , 
r ep ré sen tée aujourd'hui par la Banque des Travaux publics, s'est, 
le 10 août 1869, subs t i tuée à toutes les obligations de Closon, 
sauf en ce qui concerne la double voie, la responsabi l i té des 
accidents et l'extension des gares, et ce, moyennant la somme de 
6,500,000 francs, dont 5,300,000 francs en espèces et le reste 
en actions l ibérées du chemin de fer à construire, m a r c h é 
s t ipu lé éga l emen t comme forfait absolu; qu ' i l était d i t que le 
paiement du prix de l'entreprise se ferait mensuellement par 
(raclions p ropo r t i onnées au deg ré d'avancement des travaux sur 
certificats dél ivrés par Closon ; que le degré d'avancement des 
travaux serait cons ta té chaque mois au moyen d 'é ta ls d r e s s é s 
et certifiés par la Banque et visés par Closon, après vérification ; 
qu'un bordereau fourni par la Banque serait établi contradictoi-
rement entre elle ei Closon pour servir à l 'évaluation en argent 
des quant i t és d'ouvrages et des approvisionnements qui figure
raient dans les étals mensuels et que ce bordereau serait d re s sé 
de maniè re que, par l 'application des prix unitaires aux quan t i t é s 
d'ouvrages à effectuer et aux fournitures à faire, on arrive au 
montant du forfait, d i m i n u é de la somme supposée nécessa i re 
aux acquisitions de terrains ; 

« Attendu qu'au mois d'octobre 1874, à la p résen ta t ion 
du qua ran te -hu i l i ë tne bordereau, la banque ayanl déjà reçu 
4,407,154 fr. 20 c , Closon refusa de l'acquitter, a l léguant que 
la somme restant à payer étai t lo in de suffire à l ' achèvement de 
la ligne et demandant â cet égard une vérilicalion contradictoire ; 
que la banque repoussa cette réc lamat ion et continua n é a n m o i n s 
ses travaux jusqu 'à la fin de 1875, époque à laquelle elle les 
arrêta dé f in i t ivement ; qu'elle a successivement exigé le paiement 
des divers bordereaux res tés , scion elle, en souffrance et s ' é le -
vant à 1,200,000 francs; qu'elle a ass igné à cet effet Closon 
qui a mis en cause la société des Plateaux de H e r v é ; que de son 
cô té , cette de rn i è re socié té a ass igné Closon en paiement de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour relard dans l 'exécution de ses obliga
tions et pour interruption des travaux à partir du mois d'octobre 
1875; qu'elle demande qu i l soit c o n d a m n é à reprendre lesdits 
travaux ; qu'elle soit au to r i sée , en attendant, a les exécuter 
d'office ; que Closon a, à son tour, ass igné en garantie la banque 
des Travaux publics, lui demandant en outre répara t ion des 
dommages qu ' i l a personnellement soufferts ; que la défenderesse 
en garantie a reconventionnellemcnt conclu à la rési l iat ion du 
m a r c h é ; 

« Attendu que le t r ibunal de commerce de Liège a s ta tué sur 
ces conclusions par deux jugements différents, en date du 5 oc 
tobre 1876; quo ta banque des Travaux publics en a in ter je té 



appel et d e m a n d é la jonction des causes à raison de leur con-
nexi lé ; 

« Attendu que celle connexi té est é v i d e n t e ; qu ' i l s'agit, dans 
l'une et l'autre affaire, de l 'exécution du même contrat dont 
l'existence m ê m e est, dans l'une d'elles, mise en question ; que 
toutes deux p ré sen t en t la même question à juger, la légi t imité 
des refus de paiement et de la suspension des travaux et qu ' i l y 
a l ieu , par suile, de faire droi t , à cet éga rd , aux conclusions de 
la partie appelante ; 

« Attendu que le refus de Closon de continuer ses paiements 
a é té précédé d'une correspondance qui l'explique suffisamment; 
que le 27 octobre 1874 l ' ingénieur Groulard lui signalait une 
erreur de 650,000 francs sur les sommes payées jusqu'alors; que 
ce travail a été por té à la connaissance de la Banque des Travaux 
publics avec pr iè re de procéder à une révision du bordereau 
r é g u l a t e u r ; qu ' ap rès l'assignation en paiement des bordereaux 
en souffrance, le m ê m e ingénieur a révélé à l 'administration du 
chemin de fer des Plateaux de Hervé que l'erreur se montait non 
à 650,000 francs, mais à 1,260,053 francs; que Closon insiste 
p rès de la banque pour qu'on recourû t à la vérification qu ' i l 
avait p r o p o s é e , mais que la banque oppose à celle demande un 
refus obs t iné ; qu ' i l s'agit d'examiner si clic est bien fondée, aux 
termes de la convention intervenue, à persister dans ce refus; 

« Attendu que cette convention est formelle; que les paie
ments partiels ne doivent se faire qu'en proportion de l'avance
ment des travaux ; que le bordereau régula teur doit ê t re fixé de 
façon à arriver au monlant du forfait par l'application des prix 
unitaires aux quan t i t é s d'ouvrages à effectuer et de fournitures à 
faire; qu ' i l est évident que, par ce bordereau, la banque ne 
pouvait avoir la pré ten t ion d 'être in tégra lement payée du prix de 
son entreprise, sauf une légère retenue de dix pour cent exigée 
pour faire face aux réc lamat ions u l té r ieures , alors qu ' i l lu i restait 
encore une partie notable de travaux à exécu te r ; que cela est 
tout à fait contraire à la nature du contrat ; que pour qu' i l en fût 
ainsi i l aurait fallu une stipulation expresse et qu'une pareille 
stipulation est au contraire exclue par le contrat qui veut que, 
par l 'application du bordereau régula teur , on arrive à la fin de 
l'entreprise à l ' épuisement du prix du forfait; que, sans doute, 
Closon n'était pas maître de revenir à chaque instant sur le 
taux du bordereau régula teur qui n'est nécessa i rement qu'ap
proximatif ; mais qu'au moment où i l a réc lamé , i l avait déjà 
payé près de 4 mil l ions et demi ; qu ' i l signalait une erreur con
s idérab le ; que celle erreur était duc à ce que, lors de la fixation 
des prix unitaires, les plans de toute l'entreprise n 'é ta ient pas 
connus et de ce que le parcours a élé pendant les travaux aug
m e n t é de plusieurs k i l o m è t r e s ; qu'au surplus, Closon n'a 
app rouvé ledit bordereau que sous réserve de son contrat stipulant 
que l'entreprise constitue un forfait absolu, réserve généra le qui 
suffit pour sauvegarder pleinement ses droits ; 

« Attendu qu ' i l conteste aussi les quant i tés de travaux et de 
fournitures reprises aux bordereaux dont le paiement est r é c l a m é ; 
que, dans ces circonstances i l y a lieu de ronfler à des experts 
la mission de procéder a la révision 'du bordereau régula teur et 
à la vérification des points contes tés et de' confirmer le jugement 
rendu sur la demande introduite par la banque des Travaux 
publics ; qu'on ne peut accueillir, à cet égard , les conclusions 
prises par Closon dans son appel incident et reporter exclusive
ment sur les travaux à exécuter la rectification de l'erreur com
mise, parce que, s'il y a une dilférence entre la valeur réel le de 
la construction du chemin de fer et le prix résu l tan t du forfait, 
celle différence doit se répar t i r sur toute la durée de l'entreprise, 
aussi bien sur la pér iode passée que sur la pér iode restant à 
courir ; qu'on ne peut davantage admettre les conclusions subsi
diaires de la partie appelante, et fixer les prix du bordereau régu
lateur d ' après une règle de trois, dont les termes seraient le prix 
du forfait, la somme payée et l 'estimation, suivant la correspon
dance, de ce qui reste à faire, parce que l'acceptation des propo
sitions de la société des Plateaux de Hervé n'a pas été faite en 
temps opportun et qu'elle n'est pas pure et simple et parce que 
d'ailleurs l ' indication de la somme des travaux restant à exécute r 
n'est que sommaire et ne peut servir de base à une décis ion 
judiciaire ; 

« Attendu sur l'appel du jugement statuant sur la demande 
de la société des Plateaux de Hervé et sur sa demande à ê t re 
autor isée à exécuter d'office les travaux ainsi que sur la résilia
tion du m a r c h é opposé reconventiounelleincnt par la hanque 
appelante, que cet appel est recevable en toutes ses parties ; 

« Que la disposition de ce jugement qui a confié à un arbitre 
rapporteur la mission de vérifier les causes du retard a l l égué , ne 
constitue pas une simple mesure d'instruction ; qu'en effet, la 
banque concluait à ê t re renvoyée hic et nunc de l'action, et qu'en 
ordonnant à ce sujet une vérification, le premier juge a au moins 

pré jugé la question et rendu une décision interlocutoire dont i l 
échet appel ; 

« Attendu que la fin de non-recevoir opposée à l'action de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s par la banque appelante et résu l tan t de ce 
que la société n'a pas const i tué Closon en demeure et de ce que 
celui-ci ne peut t éc lamer par l'action en garantie que les dommages-
in té rê t s dont i l est lu i -même tenu, ne peut être accueillie; qu'en 
effet, la banque s'est subs t i tuée aux concessionnaires pour l 'exé
cution du cahier des charges dont l'art. 45 constituait les signa
taires en demeure par la seule expiration des délais prescrits et 
sans qu ' i l fût besoin à cet effet d'aucun acte judic ia i re ; que Closon 
reconna î t qu ' i l est en retard et que la correspondance alleste 
qu' i l en a averti la banque appelante, ce qui enlève à celle-ci tout 
prétexte pour mettre ce point en doute; que, d'ailleurs, Closon 
réc lame la réparat ion des dommsges qu ' i l a personnellement 
essuyés par suite de la négl igence appor tée par les entrepreneurs 
dans la construction de la ligne, point du litige auquel la fin de 
non-recevoir ne peut s'expliquer; 

« Attendu que le cahier des charges et le contrat part iculier 
entre la banque et Closon stipulaienl des délais précis pour la 
confection des plans et leur dépôt au Dépar tement des travaux 
publ ics ; que les concessionnaires s'engageaient à continuer les 
travaux sans d é s e m p a r e r , à maintenir à l 'œuvre le nombre d'ou
vriers qui serait jugé nécessa i re par le gouvernement pour ache
ver le travail dans le délai de trois ans ; qu ' i l y aurait d é c h é a n c e 
si les travaux n 'étaient pas achevés dans le délai prescrit, à moins 
que les délais n'eussent été prorogés par le gouvernement, cas 
auquel i l n'y aurait lieu à déchéance que si les concessionnaires 
n'avaient pas rempli leurs engagements dans les délais substi
tués à ceux primitivement prescrits; que celte hypothèse s'est 
réal isée , puisque le gouvernement a prorogé ce délai de d ix-hui t 
mois et repor té la tin de l'entreprise ; i janvier 1874; 

« Attendu que, pour la première section de Chênée à Miche-
roux, on se plaint déjà d'un relard dans le dépôt des plans de 
détail et d'emprise et d'un retard dans l 'exécution des travaux; 
que pour les autres sections, la banque n'aurait, suivant les 
in t imés , déposé ses plans de profil que longtemps après l ' époque 
obligatoire ; que, d 'après eux toujours, malgré les négocia t ions 
relatives au dé tour par Batlicc et par la croix Polinard, le t racé 
définitif a été approuvé le 30 août 1872 ; que, dès celte é p o q u e , 
les travaux auraient pu et dû être poussés activement, tandis que 
la banque y aurait mis une excessive nég l igence ; 

« Attendu que, de son côté, la partie appelante soutient que 
les retards qu'on lui impute sont dus exclusivement au gouver
nement qui n'a pas approuvé les plans en temps utile, ou qui a 
accompagné ses approbations de réserves telles qu'elles rendaient 
impossibles la confection des plans spéciaux et l 'exécution des 
travaux ; 

« Attendu qu'on ne saurait admettre sans examen que des 
lenteurs appor tées par l 'Etal dans l'approbation des plans aient 
affranchi indéf in iment les entrepreneurs de leurs obligations en 
ce qui concerne la prompte exécution des travaux, et que l'on 
doit r econna î t re que les tribunaux saisis de difficultés soulevées 
à ce sujet ont le pouvoir de juger s'il y a rée l lement relard et 
d ' appréc ie r le délai qui a été subs t i tué au délai p r i m i t i f ; 

« Attendu que la partie appelante soutient vainement aussi 
qu'elle ne peut, aux termes de son contrat, ê t re tenue qu'à 
70 francs de dommages - in t é rê t s par jour de retard, puisque ce 
contrat réserve en sus à Closon tous dommages - in t é rê t s pour le 
cas où ie gouvernement ou la société concessionnaire prendraient 
des mesures préjudic iables à ses in térê ts , à cause de l ' inachève
ment des travaux dans le délai voulu, et qu'on ne peut, avant un 
examen approfondi, se rendre compte du pré judice qu ' i l a 
éprouvé ; 

« Attendu que toutes ces contestations ne peuvent ê t re é luc i 
dées qu'au moyen d'une mesure d ' instruction; que la mission 
d o n n é e à cet égard par le premier juge à l 'arbitre rapporteur 
exige, pour ê t re convenablement remplie, des connaissances 
spéciales et qu ' i l y a lieu d'en faire l'objet d'une vérification qui 
sera confiée aux experts n o m m é s pour procéder à la révis ion du 
bordereau r é g u l a t e u r ; 

« Attendu qu'en présence de la déchéance dont les in t imés 
é ta ien t menacés , en p résence du refus injuste de la banque rie 
continuer ses travaux, le tribunal a dû nécessa i rement autoriser 
Closon et la société du chemin de fer des Plateaux de Hervé à 
faire exécute r la ligne d'office aux fiais c l pour le compte de 
ladite banque; que le refus de paiemeut de Closon é ta i t parfai
tement justifié par l 'opposition appor tée par l'appelante à la 
fixation de nouveaux prix unitaires ; que, par suite, l 'action en 
rés i l ia t ion du m a r c h é , exercée reconventionnellement par elle, 
est mal fondée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat g é n é r a l 



BOUGARD dans ses conclusions conformes, jo in t les causes ins
crites sous les n o s 1083 et 1084; ce fait, déc la re recevable l'appel 
dir igé contre toutes les dispositions du jugement qui a o r d o n n é 
la nomination d'un arbitre rapporteur; é m e n d e ledit jugement et 
annule ladite nomination ; di t que la mission confiée à cet arbitre 
sera remplie par les experts n o m m é s par l'autre jugement du 
tr ibunal , lesquels, i n d é p e n d a m m e n t de la vérification dont ils 
sont chargés , auront, en outre : 

1° A dresser un tableau de la remise des plans par la banque 
el de la date des approbations minis tér ie l les pour les diverses 
actions de la l igne ; 

2° A donner leur avis sur le point de savoir si la banque a été 
en relard dans la remise desdits plans; 

3° A faire conna î t r e dans quelles limites la banque a été en 
retard dans l 'exécut ion des travaux dont les plans étaient ap
prouvés ; 

« Pour le surplus, confirme le jugement dont est appel et 
condamne la banque aux d é p e n s d'appel envers toutes les parties 
en c a u s e . . . » (Du 9 mai 1877. — Plaid. M M E S CLOCUEREUX et 

W E B E R , du barreau de Bruxelles, c. DUPONT.) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A U D E N A R D E . 

Présidence de M. Llehnans. 

1 3 j u i l l e t 1 8 7 7 . 

OBLIGATION. — CAUSE FAUSSE EXPRIMÉE. — CAUSE R É E L L E . 

VALIDITÉ. — H Y P O T H È Q U E . — REMBOURSEMENT D'EFFETS 

NON C R É É S . 

L'obligation dont la cause exprimée est fausse ne peut être annu
lée quand elle a une cause réelle et licite. 

Ainsi l'obligation hypothécaire dont la cause apparente est un 
prêt, el la cause réelle la garantie fournie par l'une des parties 
à un tiers de rembourser à leur échéance les effets que l'autre 
escompterait chez lui, ne peut être annulée, comme étant sans 
cause, bien qu'à l'époque où elle a été consentie ces effets ne fus
sent point encore créés. 

( L E CURALEUR A LA F A I L L I T E DE GEYTER C. DE GEYTER.) 

Par acte du 26 mai 1875, les époux De Geyter-Opsomer, 
à Audenarde, se reconnurent solidairement débiteurs, pour 
cause de prêt, envers la demoiselle Justine De Geyter, à 
Dickele, d'une somme de 32,000 fr., et consentirent 
hypothèque pour en garantir le remboursement. Ce prêt 
n'eut point l ieu; mais lors de la passation dudit acte, la 
demoiselle De Geyter fournit au sieur Van Huffel, à Au
denarde, un cautionnement solidaire pour lui assurer le 
remboursement, à leur échéance, de tous effets que le 
sieur De Geyter escompterait chez lui jusqu'à concurrence 
de 30,000 fr., et elle lui en remboursa jusqu'à concurrence 
de fr. 29,031-61 depuis le 7 juin 1876 jusqu'au l» r sep
tembre suivant. Le curateur de la faillite du sieur De 
Geyter, déclarée le 7 juillet 1876, intenta à la demoiselle 
De Geyter une action en nullité de l'obligation hypothé
caire du 26 mai 1875, et le tribunal l'en débouta dans 
les termes suivants : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend à voir déc la re r nulle 
et inexistante l ' hypothèque consentie par les époux De Geyter-
Opsomer en faveur de Justine De Geyter, par acte passé de
vant le notaire Opsomer à Courlrai, en date du 26 mai 1875, et 
ce pour garantir le remboursement d'une somme de 32,000 fr . 
et intérêts dont les époux De Geyter se sont reconnus solidaire
ment débi teurs par ledit acte; 

« Que le demandeur fonde son action sur ce que la déc la ra t ion 
de la dette p r é m e n t i o n n é e n'a pas été s incère , puisque, ma lg r é 
les énoncia t ions contenues dans l'acte, la somme dont s'agit n'a 
pas été prê tée alors, n i an t é r i eu remen t , aux époux De Geyter par 
la défenderesse; mais que cet acte paraî t seulement avoir eu pour 
but de donner à celle-ci une garantie réel le du chef des paie
ments qu'elle pourrait avoir à effectuer à la suite d'un engagement 
personnel con t r ac t é à la décha rge de son frère envers F l . Van 
Huffel, banquier à Audenarde ; 

« Attendu qu'ainsi , puisqu'il s'agit de statuer sur la validité de 
l 'hypothèque consentie par l'acte du 26 mai 1875, i l y a lieu 
d'examiner si l 'obligation principale que l 'hypothèque est desti
née à garantir et dont elle n'est que l'accessoire, existe rée l le -
m e i t ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 1131 du code c i v i l , pour 
qu'une obligation puisse avoir son effet et qu'elle existe rée l le 
ment, i l faut qu'elle ait une cause, que la cause soil l icite et 
qu'elle ne soit pas fondée sur une fausse cause; 

« Attendu que ces derniers mots de l'article ne signifient n u l 
lement qu ' i l suffit, pour ô te r tout effet à une convention, que la 
cause réel le el véri table ne s'y trouve pas e x p r i m é e ; mais qu'ils 
veulent dire, tout au contraire, que du moment qu'une autre 
cause réel le et licite existe, la simulation ne peut affecter en r ien 
la validité de la convention ; 

« Attendu que dans l 'espèce i l r ésu l te , de l'aveu m ê m e du 
demandeur, que si la vér i table cause de l 'obligation n'a pas é té 
insérée dans l'acte du 26 mai 1875, i l en existait du moins une 
autre, réelle et l ic i te , qui était la garantie fournie par la d é f e n 
deresse au sieur Van Huffel , de lui rembourser les effets 
res tés impayés que le sieur De Geyter pourrait faire escompter 
chez lui ; 

« Attendu que de plus i l est é tabl i au procès que la d é f e n d e 
resse a rée l lement r e m b o u r s é au sieur Van Huffel une somme de 
fr. 29,031-61, montant de différents effets que le sieur De Geyter 
avait e scomptés chez l u i ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que l 'obligation con t rac tée le 26 mai 
1875 par les époux De Geyter-Opsomer à l 'égard de Justine 
De Geyter, é tant valable et existant rée l l ement , i l faut admettre 
aussi que l 'hypothèque qui sert à en garantir l 'exécution et qu i 
n'en est que l'accessoire doit exister et ê t re maintenue é g a l e 
ment ; 

« Attendu encore qu'on ne saurait soutenir, comme le fait le 
demandeur, que par suite de la simulation de la vér i table cause 
de l 'obligation, la garantie qui y était a t t achée est app l iquée à 
une autre c r é a n c e ; 

« Attendu que jamais i l n'a existé qu'une seule c réance à l a 
quelle l ' hypo thèque était a t tachée et que par conséquen t , puis
qu ' i l n'y a qu'une seule et m ê m e obligation garantie, i l importe 
peu aux tiers que la vér i table cause de l 'obligation soit e x p r i m é e 
dans l'acte, ou qu'une autre cause, éga lement réelle et l ic i te , ai t 
été sous-entendue ; 

« Par ces motifs et de l'avis conforme de M . ROELS, procureur 
du ro i , le Tr ibunal , faisant droi t , déclare valable l 'obligation 
hypothéca i re r ésu l t an t de l'acte passé , le 26 mai 1875, entre les 
époux De Geyter-Opsomer et Justine De Geyter, pour garantir 
le remboursement d'une somme de 32,000 francs et i n t é r ê t s ; 
déc la re le demandeur qualitate quâ ni recevable ni fondé en son 
action; l'en débou te et le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 13 j u i l 
let 1877. — Plaid. M M M DHONT C. V A N W E T T E R . ) 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du 1 9 mars 1 8 7 8 , M. Dartevelle, candidat huis
sier à Couvin, commis-greffier à la justice de paix de ce canton, 
est n o m m é huissier p rès le tribunal de p remiè re instance séan t 
à Dinant, en remplacement de M. O.hantelot, d é c é d é . 

N O T A R I A T . — NOMINATION. Par a r rê té royal du 1 9 mars 1 8 7 8 , 
M. P i é r a rd , docteur en droi t et candidat notaire à Gi l ly , est 
n o m m é notaire à celte r é s idence , en remplacement de son p è r e , 
décédé . 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal 

du 22 mars 1 8 7 8 , la démiss ion de M. Van Doorslaer, de ses 
fonctions de greffier de la justice de paix du canton de Vilvorde, 
est acceptée . 

11 est admis à faire valoir ses droits à la pension. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal du 22 mars 1 8 7 8 , la 
démiss ion de M. Noten, de ses fonctions de notaire à la r é s idence 
de Turnhout, est accep tée . 

M a i s o n V e r r a s s e l - C h a r v e t , 
JEAN VERRASSEL, successeur. 

Au GRAND L I V R E , rue de l'Êtuve, 12, à Bruxelles. 

Relieur des Bib l io thèques de la Cour de cassation, du Tr ibuna l 
de commerce, de l 'éli te de la magistrature, de la B i b l i o t h è q u e 
des avocats et de la Belgique Judiciaire. 

ACHAT DE REGISTRES E T GAZETTES HORS D 'USAGE. 

All iance Typograph ique , rue aux Choux, 3 7 . 
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C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

AUDIENCE SOLENNELLE DE RENTREE DU 15 OCTOBRE 1877. 

DE LA REFORME PÉNITENTIAIRE. 
Loi du 4 mars 1870. 

Discours prononcé par M. VERDUSSEN, procureur général. 

MESSIEURS, 

L'histoire du droit de punir démontre qu'il a fallu dix-
huit siècles de luttes persévérantes pour dépouiller la jus
tice pénale, suivant les expressions de M . A L F R E D M A U R Y , 

de l'Institut de France, de ses rigueurs inexorables et de 
ses implacables vengeances (1). 

Ce ne fut, en effet, que sous l'impulsion puissante de 
l'esprit réformateur et de la philosophie humanitaire du 
dix-huitième siècle, que Louis X V I fit paraître les deux 
déclarations, l'une du 24 août 1780, abolissant la question 
préparatoire, l'autre du 1 e r mai 1788, annonçant la révi
sion générale de la législation criminelle et supprimant la 
question définitive. Cette suppression, empreinte de timi
dité, ne fut même proclamée que sous la réserve de revenir 
à l'ancien état des choses au besoin (2) ; mais grâce au 
souffle régénérateur qui passa sur le monde, la vindicte 
publique, ainsi que le dit encore le môme publiciste (3), 
qui n'était pas seulement, sous l'ancien régime, la juste et 
ferme revendication d'un châtiment exemplaire, mais 
« une sorte de soif de sang et de tourments, » fit place 
à l'idée de corriger et de relever les criminels frappés par 
les arrêts de la justice. 

Les prisons d'autrefois étaient des sortes de repaires 
où les condamnés étaient abandonnés à leurs vices et à 
leur désespoir. Un Anglais, JOHN H O W A R D , l'un des agita
teurs les plus ardents en faveur de l'amélioration péniten
tiaire, qui visita les prisons de l'Europe, et succomba à 
Cherson, victime de sa philanthropie, révéla, dans un 
ouvrage demeuré célèbre, ce qu'étaient, au dix-huitième 
siècle, les prisons des Etats civilisés et réclama l'abolition 
des cruautés qui l'avaient profondément indigné (4). 

( 1 ) La Législation criminelle sous l'ancien régime, par ALFRED 
MAURY; Revue des Deux-Mondes, livraison du 1 5 septembre 1 8 7 7 , 
p. 2 4 2 . 

( 2 ) ORTOLAN, Eléments de droit pénal, édi t . de 1 8 7 5 , p . 6 8 . 
( 3 ) Revue des Deux-Mondes, loc. c i t . , p. 2 5 4 . 
( 4 ) Etat des prisons, des hôpitaux et des maisons de force, tra

duct ion. Paris, 1 7 8 8 , 3 vo l . i n - 8 ° . 

. (5) Moniteur universel, r é i m p r e s s i o n , t. 8 , p. 5 2 5 à 5 2 8 ; 

Ses idées généreuses se répandirent en Europe. Les 
rigueurs pénales du passé furent dénoncées dans les 
cahiers des Etats-Généraux. Le rapporteur du Code pénal 
de 1791, M. L E P E L L E T I E R - S A I N T - F A R G E A U , voulait que les 
peines fussent humaines, graduées, dans un rapport exact 
avec la nature de l'infraction, égales pour tous les citoyens, 
soustraites à l'arbitraire du juge; il voulait qu'elles ne 
pussent être ni aggravées, ni atténuées dans leur exécution 
par ceux qui étaient chargés de les faire subir; qu'elles 
fussent répressives par des privations prolongées, exemp
tes de tortures toutefois, publiques et rapprochées du lieu 
où le crime avait été commis; mais il voulait aussi que, 
tout en punissant le coupable, elles le rendissent meilleur. 

Dans ce but, il proposait de le consoler et de le mora
liser en le rendant laborieux, par l'espoir de voir un jour 
la fin de ses maux. 

« Appelons, disait-il, par nos institutions, le repentir 
« dans le cœur du coupable ; qu'il puisse revivre à la 
« vertu en lui laissant l'espérance de revivre à l'honneur; 
« qu'il puisse cesser d'être méchant par l'intérêt que vous 
« lui offrez d'être bon : après qu'une longue partie de sa 
« vie passée dans les peines aura acquitté le tribut qu'il 
« doit à l'exemple, rendu à la société, qu'il puisse encore 
« recouvrer son estime par l'épreuve d'une conduite sans 
« reproche, et mériter un jour que la société e l le-même 
« efface de dessus son front jusqu'à la tache d'un crime 
« qu'il aura suffisamment expié (s). » 

Dans notre pays, le comte V I L A I N X I I I I , frappé de l'état 
déplorable de nos lieux de détention, où les prisonniers 
étaient livrés à l'oisiveté et à une honteuse promiscuité, 
adressa un mémoire aux Etats de Flandre pour solliciter 
la régénération des malfaiteurs et des fainéants par le 
travail (6). 

L a demande fut accueillie et la maison de force de Gand 
fut fondée (7 ) . 

« Ce vaste établissement, dit M. B E R D E N , administra-
« teur de la sûreté publique et des prisons, dans son rap-
« port du 31 décembre 1869 adressé à M. le Ministre de 
« la justice (8), fut définitivement inauguré en 1775. Les 
« idées qui présidèrent à son organisation marquèrent un 
« progrès immense dans le régime des prisons. A la con-
« fusion des âges et des sexes, à l'oisiveté, à l'immoralité 
« et au désordre succédèrent la séparation des hommes, 
« des femmes et des enfants, le travail, ce puissant agent 
« de moralisation, l'ordre et la discipline; aux salles de 
« nuit communes, dans lesquelles les prisonniers cou-

Revue des Deux-Mondes ; Histoire du droit de punir, par M . SAINT-
RENÉ-TAILLANDIER, l i v r . du 1 5 novembre 1 8 7 4 , p . 4 4 0 . 

( 6 ) Mémoires sur les moyens de corriger les malfaiteurs et les 
fainéants, à leur \propre avantage et de les rendre utiles à l'Etat, 
par le comte VILAIN X I I I I , 1 7 7 5 , i n - 4 ° . 

( 7 ) Edit. de 1 7 7 3 et 1 7 7 5 . Gand. 
( 8 ) Rapport imprimé, p . 3 . 
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ft chaient pêle-mêle, sans distinction d'âge, succédèrent 
« des cellules de nuit, où chaque prisonnier trouvait à 
« s'isoler. » 

Dès cette époque, le système du travail en commun pen
dant le jour et de la séparation pendant la nuit fut pra
tiqué chez nous. Le même régime fut ensuite approprié à 
la maison centrale de Vilvorde, construite en 1 8 0 1 . 

Malheureusement, des modifications introduites par l'em
pereur Joseph I I , moins de dix ans après l'ouverture de 
la maison de Gand, modifications provoquées, en grande 
partie, par l'esprit de concurrence et do lucre de ceux qui 
prétendaient que le travail des prisonniers nuisait au suc
cès de leur propre industrie, rendirent la réforme stéri le .— 
L a suppression des métiers avait été décrétée, et avec eux 
s'évanouirent les bienfaits réalisés déjà au bout de peu 
d'années. 

Mais si l'œuvre humaine chancela, l'idée généreuse qui 
l'avait créée ne perdit rien de sa fécondité ( 9 ) . 

H O W A R D , B L A C K S Ï O N E et B E N T H A M obtinrent en Angle
terre les premiers statuts pour la création de pénitenciers. 

Tandis qu'à la maison de force de Gand, on avait inau
guré le régime du travail commun pendant le jour et de la 
séparation pendant la nuit, le Parlement anglais décréta 
en 1776 et 1794 l'emprisonnement solitaire de jour et de 
nuit (solitary confinement). (10). 

De l'Angleterre, le mouvement rénovateur gagna l'Amé
rique, grâce à F R A N K L I N , qui en 1785 fonda aux Etats-
Unis la Société de Philadelphie pour l'amélioration des 
prisons. 

Ce ne fut que bien longtemps après que s'organisèrent 
d'une manière définitive, d'une part, le pénitencier d'Au-
burn (1820, à 1823) . où l'on appliqua le régime introduit 
dans la maison de force de Gand avec la règle du silence 
et la classification des détenus, et d'autre part, le péniten
cier de Philadelphie (1821 à 1829), adoptant le principe 
du solitary confinement ou de la séparation de jour et de 
nuit inaugurée en Angleterre. 

Ce double système pénitentiaire nous revint d'Amérique, 
avec cette organisation ingénieuse et méthodique dont les 
institutions anglo-saxonnes portent généralement l'em
preinte, et que les écrits des jurisconsultes américains, 
entre autres ceux du célèbre L I V I X G S T O N , mirent en pleine 
lumière. 

La nécessité de l'alliance dans la peine entre l'intimida
tion et l'amendement du coupable, par la substitution dans 
le régime des prisons de la séparation individuelle à l'em-

firisonnement collectif, s'imposa, dès lors, avec plus de 
orce que jamais à l'esprit des publicistes et des hommes 

d'Etat de tous les pays. 
Je n'ai point l'intention, Messieurs, de vous dépeindre 

le mouvement pénitentiaire tel qu'il s'est développé dans 
les principaux Etats civilisés : le sujet serait trop vaste ; 
je désire me borner à jeter un coup d'ceil rapide sur les 
progrès réalisés à ce point de vue dans notre pays. 

Cette tâche m'est facilitée, non-seulement par le rapport 
de M. l'administrateur de la sûreté publique, que j'ai déjà 
cité, mais encore par le Mémoire explicatif annexé au 
projet de loi sur la réforme des prisons, présenté le 3 dé
cembre 1844, à la Chambre des représentants, par M. le 
baron D ' A N E T H A N , alors ministre de la justice. 

Ce Mémoire est dû à la plume de M. l'inspecteur géné
ral des prisons D U C P É T I A U X , l'un des hommes dont la 
science pénitentiaire s'honore le plus en Belgique, et qui 
s'est dévoué jusqu'à la dernière heure à ses progrès. 

L a plupart des faits qui vont suivre sont empruntés 
presque textuellement à ces documents. 

Nous pouvons affirmer sans présomption, suivant la re

marque de M. D U C P É T I A U X , que la Belgique, par la création 
des maisons centrales de Gand et de Vilvorde, a pris l'ini
tiative de la réforme pénitentiaire. 

La célébrité de la maison de Gand était telle qu'elle 
servit de type, en quelque sorte, aux premiers pénitenciers 
américains et suisses. 

Seulement, comme nous l'avons dit, l'oeuvre subit un 
temps d'arrêt qui persista sous la domination française; 
les prisons étaient amoindries, l'entretien des détenus et 
le travail qui s'y effectuait étaient abandonnés à des entre
preneurs; le vice et la corruption y avaient repris leur 
empire ; la progression de la criminalité témoignait de la 
gravité du mal. 

Le gouvernement des Pays-Bas chercha à réagir contre 
cette situation par des règlements déterminant l'organisa
tion des maisons de détention, en créant un Conseil général 
d'administration des prisons civiles et militaires, en sup
primant les bagnes d'Anvers, en transformant l'ancienne 
abbaye de Saint-Bernard en maison de correction, enfin 
en substituant la régie au système de l'entreprise privée 
pour l'entretien et les travaux des condamnés. 

Ces efforts demeurèrent sans résultat. I l fallait des 
réformes plus radicales. 

E n 1830 , il n'y avait dans les prisons ni classification 
des condamnés, ni enseignement religieux ou moral 
sérieux; le débit des boissons était autorisé et provoquait 
un scandale permanent; des condamnés privilégiés pou
vaient se soustraire au travail ; les âges et les sexes étaient 
confondus dans le même édifice. 

L'administration fit les tentatives les plus louables pour 
faire cesser des abus aussi flagrants, principalement en ce 
qui concerne la classification et la séparation nocturne des 
condamnés (il). 

Mais cela ne suffisait pas pour répondre aux nécessités 
d'une situation que la progression constante des récidives 
rendait périlleuse. 

Le gouvernement, qui avait pu constater combien était 
inefficace et dangereux, non-seulement le régime de la 
réunion complète des condamnés de jour et de nuit, mais 
même le système Auburnien de la communauté de jour et 
de la séparation de nuit, se décida à faire un premier essai 
du système Pensylvanien ou Philadelphien, consacrant la 
séparation complète de jour et de nuit. 

Ce premier essai a été fait en 1835 à la maison de force 
de Gand, par l'érection d'un quartier spécial contenant 
32 cellules; un quartier cellulaire fut construit dans les 
mêmes conditions dans la maison centrale de Vilvorde et 
dans la maison de détention militaire d'Alost. 

Mais le nombre des cellules était trop restreint pour que 
l'expérience à faire pût être complète et décisive ; aussi se 
borna-t-on à y renfermer certaines catégories de détenus, 
à savoir : ceux qui devaient être soumis à un régime disci
plinaire sévère, à raison de leur caractère vicieux et in
domptable; ceux qui, à raison de l'affaiblissement de leur 
esprit, ne pouvaient être admis dans des établissements 
d'aliénés, mais dont l'état mental exigeait néanmoins des 
soins spéciaux ; enfin ceux qui, à raison de leurs bons 
antécédents et de leur âge peu avancé, étaient désignés à 
la bienveillance du gouvernement et méritaient d'être 
préservés du contact corrupteur de leurs compagnons de 
captivité (12). 

Cette organisation, à raison de son caractère exception
nel et restreint, était donc encore insuffisante. 

E n 1844, les prisons ne laissaient rien à désirer sous le 
rapport matériel et économique, mais les progrès moraux 
étaient à peu près nuls. 

D'après M. D U C P É T I A U X , les conséquences funestes du 

(9) BERDEN, Rapport, loc. c i t . , p. 4. ( H ) DUCPÉTIAUX, Mémoire explicatif, p. 3 1 et suiv. ; M . BER-
( 1 0 ) Stat. 1 9 , Georges I I I , c. 7 4 ( 1 7 7 6 ) ; Stat. 3 5 , Georges I I I , DEN, Rapport, loc. c i t . , p. 5 . 

c. 8 4 ( 1 7 9 4 ) ; ORTOLAN, Eléments de droit pénal, t. 2 , 4 ' éd i t ion , ( 1 2 ) DUCPÉTIAUX, Mémoire explicatif, p . 2 4 ; BERDEN, Rapport, 
1 8 7 5 , p. 9 4 et suiv. p. 6 ; Rapport de M . l'inspecteur géné ra l des prisons J . STEVBNS, 

fait au nom du comi té national, BELC. JUD., 1872, n° 63, p . 993. 



système de la vie commune dans les maisons centrales et 
dans les maisons secondaires (maisons de sûreté et d'arrêt) 
étaient les mêmes. 

Dans les maisons centrales, l'ordre n'était qu'apparent : 
le travail était bien organisé, la suppression des cantines, 
une surveillance plus active, la substitution des cellules 
de nuit à des dortoirs communs dans certains établisse
ments, avaient produit d'excellents résultats au point de 
vue répressif; mais ces mesures n'avaient pu neutraliser 
le principe du mal, à savoir la confusion des détenus dans 
des locaux communs. 

L'œuvre de l'amendement du condamné demeurait ainsi 
stérile. 

La justice, l'ordre et la sécurité sociale, suivant les 
expressions de M. D U C P É T I A U X , exigeaient impérieusement 
que l'on restituât à la peine son action répressive, tout en 
lui donnant la vertu réformatrice qui lui manquait en
core (43) . 

Pour obvier à ces nécessités, on se trouvait en présence 
des systèmes d'Aubum et de Philadelphie ou Pensylvanien, 
réimportés d'Amérique, et dont la rivalité suscitait une 
vive controverse entre les publicistes. 

Quant au système d'Anburn, qui. on le sait, prescrivait 
le travail en commun avec l'obligation du silence pendant 
le jour et la séparation individuelle pendant la nuit, il 
avait certes constitué à l'origine un progrès sur le passé. 

Mais l'expérience qui en était faite en Belgique démon
trait d'une manière péremptoire son inefficacité. Le système 
de Philadelphie au contraire, dépouillé de la rigueur 
absolue avec laquelle il avait été appliqué à l'origine dans 
l'Etat de Pensylvanie, et considérablement adouci par des 
mesures plus conformes à l'humanité, paraissait être le 
seul régime qui fût de nature à conduire au but pour
suivi. 

D'après ce système, la séparation individuelle, modifiée 
suivant qu'il s agissait de prévenus, d'accusés ou de con
damnés, ne devait être infligée que dans le but de prévenir 
la corruption mutuelle des détenus entre eux, tout en 
conservant vis-à-vis des condamnés la rigueur indispen
sable pour assurer à la répression pénale toute son effica
cité, et en favorisant en même temps, autant que possible, 
l'amendement du coupable. Pour produire cet effet, on 
isolait les détenus, en tout temps, les uns des autres, on 
les colloquait le jour et la nuit dans une cellule suffisam
ment spacieuse, construite dans de bonnes conditions 
hygiéniques; on les soumettait au travail i so lé ; on les 
faisait participer aux bienfaits d'une instruction religieuse, 
morale et professionnelle ; enfin, pour neutraliser les effets 
fâcheux d'un isolement trop absolu, on permettait les pro
menades à l'air, les rapports de famille, ainsi que les com
munications avec le personnel de la prison et les personnes 
du dehors (14). 

C'était à la réalisation de ce régime, en dépit des 
méfiances qu'il inspirait, que le gouvernement consacrait 
tous ses efforts, en n'oubliant toutefois jamais celle 
maxime : que le droit de punir s'exerce, avant tout, dans 
le but de préserver la société des atteintes portées à l'ordre 
social, que la peine est faite pour intimider les méchants, 
qu'elle ne doit jamais perdre son caractère expiatoire et 
exemplaire, et que, s il est juste de se préoccuper de 
l'amendement des détenus, en proscrivant les châtiments 
barbares ou avilissants et en moralisant les prisons, il ne 
faut cependant pas sacrifier le principe de la crainte qui 
est de l'essence de toute justice pénale, aux illusions d'une 
fausse philanthropie et à des espérances chimériques sur 
la régénération des condamnés (15). 

L'application sérieuse de la séparation individuelle a 

( 1 3 ) DUCPÉTIAUX, Mémoire explicatif, p. 4 0 à 4 6 . 
( 1 4 ) DUCPÉTIAUX, Mémoire explicatif, p . 4 7 et suiv. ; H A U S , 

Principes généraux de droit pénal, 1 8 7 4 , t. 2 , n o s 7 0 2 à 7 0 6 ; 
J. STEVENS, Rapport du comi té national, loc. cit . 

commencé en Belgique par la transformation des maisons 
de sûreté et d'arrêt en prisons cellulaires. 

La première prison cellulaire qui fut soumise à la nou
velle organisation fut la maison d'arrêt de Tongres, dont 
l'ouverture remonte au l ' r janvier 1844 (16). 

Peu de temps après, c'est-à-dire le 3 décembre 1844 , 
M . le baron U ' A N E T H A N présentait un projet de loi pour 
consacrer définitivement le régime pénitentiaire nouveau 
adopté par l'administration. 

I l n'est pas sans intérêt de rappeler comment l'exposé 
des motifs caractérisait la différence qui sépare les aeux 
systèmes pénitentiaires rivaux, pour justifier la préférence 
accordée au système de Philadelphie. 

« Deux systèmes sont en présence, disait ce document, 
« l'un, d'après lequel les détenus réunis pendant le jour 
« ne sont séparés que pendant la nuit; l'autre, d'après 
« lequel il y a entre les détenus une séparation complète 
« de jour et de nuit. 

« Jusqu'à présent, le premier système a été suivi en 
« Belgique; des modifications nombreuses et successives 
« l'ont rendu aussi complet et aussi efficace que possible, 
« et pourtant, on doit le reconnaître, il présente encore de 
« graves inconvénients. 

« La surveillance la plus active est impuissante pour 
« empêcher toute communication entre les détenus; la 
« règle du silence n'est observée que d'une manière irapar-
« faite, les efforts tentés par les aumôniers, les religieux, 
« les membres des commissions, sont souvent paralysés 
« par les mauvais exemples et les perfides conseils. Les 
« relations formées pendant la détention subsistent après 
« la mise en liberté, et font souvent rentrer dans la voie 
« du crime celui qui, livré à lui-même, aurait été disposé 
« à l'abandonner. 

« Cette réunion de détenus, déplorable pour le con-
» damné, plus déplorable pour le prévenu et l'accusé, a 
« en outre l'inconvénient d'être une aggravation de peine 
« pour celui qui a encore quelque sentiment d'honneur, et 
« d'être, au contraire, un adoucissement pour le criminel 
« tout à fait corrompu. 

« La peine n'a donc point, à l'égard de ce dernier, le 
« caractère d'intimidation, qui est une de ses conditions 
« essentielles. Par la séparation des détenus, il devient 
« possible d'établir une gradation rigoureuse dans les 
« peines, sans avoir recours à des mesures que l'humanité 
« repousse. 

« Ce système fera disparaître, en grande partie, les in-
« convônients du régime actuel; la peine, devenant plus 
« répressive, pourra être abrégée; rendant plus probable 
« l'amendement des condamnés, elle facilitera l'organisa-
« tion des patronages, complément indispensable du sys-
« tème pénitentiaire. 

« L'objection principale que l'on oppose au système de 
« séparation est tirée du danger que ce régime fait courir 
« à la santé des détenus; mais cette objection, qui pourrait 
« être fondée s'il s'agissait d'introduire un système d'iso-
« lement absolu, n'a aucune force pour combattre un ré-
« gime où la rigueur de l'isolement est tempérée par le 
« travail, l'instruction, les exercices religieux, la prome-
« nade en plein air et l'entretien avec les personnes qui 
« seront admises auprès des détenus (17) . » 

C'est conformément à ces principes que le projet de loi 
statuait que dans toutes les prisons, sauf les prisons mili
taires et celles spécialement destinées aux jeunes délin
quants et aux femmes, les détenus, prévenus, accusés ou 
condamnés, seraient séparés les uns des autres, et occu
peraient des cellules disposées de manière à empêcher 
toute communication entre eux. (Art. 8 du projet.) 

( 1 5 ) HAUS, Principes généraux de droit pénal, 1 8 7 4 , t. 1, n° 7 4 , 
p. 4 4 e t n » 8 3 , p. 5 0 et 5 1 . 

( 1 6 ) M . BERDEN, Rapport, loc. c i t . , p. 6 . 

( 1 7 ) Moniteur beige, s u p p l é m e n t au 11" 3 6 6 du 3 1 d é c e m b r e 
1 8 4 4 . 



Les détenus devaient occuper des cellules assez spa- i 
cieuses pouvoir s'y livrer au travail, facultatif pour les ! 
prévenus et les accusés, obligatoire pour les condamnés. 
(Art. 12 du projet.) 

Des règlements spéciaux pour chaque catégorie de pri
sons devaient organiser non-seulement le mode d'adminis
tration et de surveillance, le régime alimentaire, le travail 
et les précautions jugées nécessaires à la santé des déte
nus, mais encore l'instruction religieuse et morale, l'exer
cice du culte, les adoucissements compatibles avec le 
régime répressif, comme les visites journalières du person
nel de la prison ou des personnes du dehors. (Art. 13 du 
projet.) 

Le projet tranchait, en outre, la question délicate de la 
durée que devraient avoir les peines sous l'empire du 
régime nouveau. 

« Le mode d'emprisonnement et la durée de l'emprison-
« nement, a dit M. D E T O C Q U E V I L L E , sont deux idées cor-
« relatives que l'on ne saurait séparer. I l est évident que 
« pour atteindre le même résultat, un emprisonnement 
« dont le régime est doux doit être plus long, un empri-
« sonnement dont le régime est dur, plus court; modifier 
« le régime sans toucher à la durée, c'est vouloir que la loi 
« pénale soit cruelle ou impuissante. » 

Or, il est indéniable que l'emprisonnement subi en cel
lule est beaucoup plus rigoureux que celui subi en com
mun. Le détenu, dans sa cellule, se trouve en face de son 
crime et se replie sur lui-même ; il s'interroge, le remords 
se fait sentir, et, avec lui, le châtiment dans toute sa 
force ( 1 8 ) . 

Au contraire, la privation de la liberté subie en commun 
est loin de présenter le même caractère répressif; c'est 
même l'une des principales raisons qui sont, ajuste titre, 
invoquées pour établir la prééminence du régime cellu
laire. 

De là, la nécessité de réduire la durée de la détention 
telle qu'elle était déterminée par le code pénal de 1810, 
qui, dans la mesure des peines, n'avait eu en vue que l'em
prisonnement à subir en commun. 

Le projet de loi réglait ce point délicat de la manière 
suivante : 

Les peines correctionnelles étant réduites d'un tiers, 
et les peines criminelles d'un quart pour les dix premières 
années, et d'une moitié pour les années suivantes. (Art. 9 
et 10 du projet.) 

Que fallait-il faire des peines perpétuelles '! 
L'isolement indéfini des condamnés, même avec les 

adoucissements admis dans le système mitigé de Philadel
phie, était considéré comme incompatible avec la perpé
tuité de la détention. 

I l fallait dès lors, ou supprimer les peines perpétuelles, 
ou soustraire les condamnés à perpétuité, au moins au 
bout d'un certain temps, au régime cellulaire. 

Dans cet ordre d'idées, l'ait. 11 du projet statuait que 
les condamnés à des peines perpétuelles ne pouvaient être 
soumis au régime cellulaire que pendant les douze pre
mières années de leur captivité, à moins qu'ils ne sollici
tassent la continuation de ce régime; sauf ce cas, ils ne 
pouvaient plus être séparés que la nuit ; pendant te jour, 
ils devaient reprendre la vie commune, en étant classés 
par catégories ( 1 9 ) . 

I l résulte, en résumé, de ce qui précède, que le projet 
de loi, soumis en 1844 à la législature, n'admettait le 
régime cellulaire sans restriction que pour les peines tem
poraires, mais que pour les peines perpétuelles il adoptait 
un système mixte, par la combinaison du système Phila-
delphien et du système Auburnien. Le projet de loi que 

( 1 8 ) DUCPÉTIAUX, Mémoire explicatif, p. 1 4 6 et 1 4 7 ; Mémoire à 
l'Académie du 9 février 1 8 S 7 . Recueil t. 7 , p. 7 7 et suiv. 

( 1 9 ) Moniteur belge, loc. cit. 
( 2 0 ) N Y P E L S , Législation criminelle, Commenlaire, t. 1E R, p. 1 8 

et suivantes. 

nous venons de définir ne fut pas mis à l'ordre du jour, 
par suite de circonstances que nous n'avons pas à recher
cher ici, et qui sont, en tous cas, complètement étrangères 
à la valeur intrinsèque du système proposé. 

L a question reparut lors de la reprise des travaux con
cernant la révision du code pénal, abandonné depuis 1834. 

L a commission, instituée par arrêté royal du 1" mai 
1848. pour préparer les modifications à introduire dans 
notre législation pénale, se livra à l'examen approfondi 
des divers systèmes pénitentiaires qui se recommandaient 
à l'attentiondu législateur. 

Le remarquable rapport de M. H A U S , qui servait d'exposé 
des motifs au projet de loi présenté par M. D E HAUSSY le 
12 décembre 1849, contient un traité complet sur la ma
tière (20). 

La commission se prononça en faveur du système Pen-
sylvanien, appliqué d'une façon absolue à toutes les caté
gories de peines, mais en proposant l'abolition des peines 
perpétuelles qu'elle considérait comme incompatibles avec 
le régime cellulaire, et en condamnant formellement le 
système mixte qui avait été adopté par le gouvernement (21). 

Mais ces idées ne furent point sanctionnées par le pou
voir législatif. 

Celui-ci admit en principe l'application du régime cel
lulaire, mais non comme l'entendait la commission gou
vernementale. Comme les prisons cellulaires construites 
étaient encore en nombre insuffisant pour permettre de 
généraliser ce système, et que d'ailleurs l'emprisonnement 
commun devait être maintenu pour ceux auxquels, par 
suite de circonstances exceptionnelles, ce régime ne pou
vait être imposé, il fallut continuer à établir les peines 
criminelles et correctionnelles en vue de l'emprisonnement 
commun, sauf à réduire proportionnellement ces peines, 
dans le cas où leur exécution aurait lieu en cellule. 

Arrêtons-nous un instant au principe de cette réduction 
des peines qui est l'un des problèmes les plus délicats que 
le législateur ait eu à résoudre dans la réforme péniten
tiaire. 

On est généralement d'accord sur l'aggravation que fait 
subir à la peine la substitution du régime de la séparation 
individuelle à l'emprisonnement en commun. 

C'est l'idée que nous avons vue exprimée dans l'exposé 
des motifs du projet de loi de 1844. 

L'un des chapelains de la prison de Pentonville, M. B U R T , 

a insisté avec force sur ce point dans l'ouvrage qu'il a 
publié sur les résultats de l'emprisonnement individuel 
dans ce pénitencier. 

« I l n'y a nul doute, dit-il, que lorsque le détenu a 
« subi une année J'isolemenl, la prolongation de cet iso-
« lement, pendant une année de plus, sera pour lui un 
« châtiment beaucoup plus sévère que l'emprisonnement 
« subséquent, pendant deux ou trois ans, dans une prison 
« où il serait employé à des travaux en réunion avec d'au-
« très prisonniers. Celte prolongation sera beaucoup plus 
« redoutée par la grande généralité des criminels,^ en 
« même temps qu'elle sera beaucoup plus efficace au point 
« de vue de la réforme (22). » 

Mais si l'accord existe sur le principe de la réduction, 
on est loin de s'entendre sur la question de savoir dans 
quelles proportions elle doit être opérée. 

E n 1843 et 1844, on fixait en France le maximum de 
reucellulement à dix ans. La Chambre des pairs, en 1847, 
décida, au contraire, qu'il ne fallait fixer d'autre terme, 
au régime cellulaire, que l'expiration de la peine; elle 
l'appliquait même, sans limite, aux condamnés aux tra
vaux forcés à perpétuité. 

D'après la loi de 1845, du grand-duché de Bade, jle 

( 2 1 ) HAUS, Rapport; NYPELS , loc. cit., n 0 1 4 0 à 4 2 , 1 0 6 à 1 0 7 , 

1 2 7 à 1 3 1 . 

( 2 2 ) DUCPÉTIAUX, Mémoire à l'Académie, loc. cit., p. 8 4 , 
note 1 . 



maximum de l'emprisonnement individuel ne pouvait 
dépasser six ans. Le nouveau code hollandais l'élevait à 
quinze ans; il était de cinq ans, en Danemarck, en 1846 . 

D'après un projet de loi présenté en 1853 par le gouver
nement danois aux Etats de Holstein et de Schleswig, la 
durée des peines temporaires était calculée de la manière 
suivante : 

De six mois à trois ans, l'emprisonnement cellulaire 
comptait double; ainsi, un an de cellule équivalait a deux 
ans d'emprisonnement en commun. 

Au delà de trois ans, l'encelluleraent était compté pour 
plus de la moitié, de telle sorte qu'en suivant une certaine 
progression, sept années passées en cellule valaient vingt 
années subies en commun. 

E n Norwége, en 1848, le maximum de la peine subie 
en cellule était de quatre ans; il était de quatorze ans 
dans l'état de Pensylvanie, et de vingt ans d'après le code 
pénal toscan de 1854. 

Enfin, en Angleterre, ce maximum, qui était d'abord de 
deux ans, fut successivement réduit jusqu'à neuf mois (28). 

E n Belgique, nous avons vu, d'après un projet de loi 
de 1844 , que la réduction devait être du tiers, du quart et 
de la moitié des peines prononcées. 

Quant à la commission gouvernementale belge, elle 
s'était rapprochée des principes admis en 1847 par la 
Chambre des pairs. 

E n modifiant l'échelle pénale fixée par le code pénal 
de 1810 , elle avait admis l'application du régime cellu
laire pour toute la durée des peines, dont les maxima 
étaient déterminés par elle de la manière suivante : 

Emprisonnement correctionnel, 4 ans; 
Réclusion et détention ordinaires, 1 6 ans ; 
Détention et réclusion extraordinaires, 20 et 24 ans. 
Ce système, d'une grande sévérité, était destiné, dans la 

pensée de la commission, à remplacer les peines perpé
tuelles qu'elle supprimait, comme incompatibles avec la 
séparation individuelle, point sur lequel elle se trouvait en 
divergence avec la Chambre des pairs. 

El le ne redoutait d'ailleurs aucun des dangers que les 
adversaires du système signalaient pour la santé des déte
nus ; elle se fondait à cet égard sur les autorités les plus 
graves, et l'expérience des hommes les plus compétents, 
entre autres, de M. VARENTRAP, médecin et directeur du 
Journal des prisons, à Francfort, qui, au congrès de cette 
ville, avait déclaré que l'expérience sur les effets sanitaires 
du système de la séparation individuelle, appliqué aux 
très-longues détentions, était faite depuis dix-sept ans dans 
le pénitencier de Philadelphie (24). 

On conçoit, en présence de cette variété de systèmes et 
de leur grande divergence, combien était délicate la ques
tion que le gouvernement soumettait au pouvoir législatif, 
et avec quelle prudence elle devait être résolue. 

Voici comment s'exprime, à ce sujet, M. DUCPÉTIAUX, et 
quelle était, suivant lui, la limite à fixer à l'encellulement; 
l'opinion d'un homme dont l'influence a été si grande dans 
le développement pénitentiaire de notre pays, mérite d'être 
mise textuellement sous vos yeux : 

« Alors que, dans plusieurs pays, on recule encore, 
« dit-il, devant l'adoption du régime cellulaire, il est du 
« devoir de la Belgique de ne pas courir, pour ainsi dire 
« à l'aveugle, au-devant d'une juste critique, et de ne pas 
« s'exposer, par un imprudent essai, à compromettre 
« l'avenir du système nouveau, dont le succès ou l'insuc-
« ces dépend, en grande partie, du rapport qui sera établi 
« entre la durée de la peine et le but qu'il s'agit d'attein-
« dre. 

u Or, il est au moins douteux que l'emprisonnement 

( 2 3 ) HAUS, Rapport, loc. cit., n° 1 3 0 ; DUCPÉTIAUX, Mémoire à 
rAcadémie, loc. cit., p. 7 7 et suiv.; J. STEVENS, inspecteur géné
ral des prisons, Rapport au congrès pénitentiaire de Stockholm, 
session de 1 8 7 7 (BELG. JUD., 1 8 7 7 , n° 6 7 , p. 1 0 5 7 ) . 

« cellulaire puisse être prolongé au delà d'un certain terme 
« sans entraîner de graves inconvénients. I l est prouvé 
« qu'au triple point de vue de l'expiation, de l'intimida-
« tion et de l'amendement, un an de cellule équivaut au 
« moins à deux ans d'emprisonnement en commun, avec 
« cette différence que, dans le premier cas, le condamné 
« a toute chance de sortir de prison, sinon corrigé, du 
« moins suffisamment impressionné par le châtiment pour 
« éviter une rechute, tandis que, dans le second, il en 
« sort d'ordinaire plus corrompu, plus endurci qu'il n'y 
« est entré. 

« Adoptant donc ce rapport de un à deux, et en admet-
« tant la diversité et le classement des peines d'emprison-
« nement introduites dans le projet de révision du code 
« pénal en Belgique, j'estime (et je suis d'accord en cela 
« avec les membres de la commission chargés de prépa-
« rer le projet de loi sur les prisons dans ce pays) que le 
« maximum de la durée des peines emportant privation 
« de la liberté, lorsqu'elles sont subies en cellule, devrait 
« être réduit : 

« A 3 ans pour l'emprisonnement ; 
« A 6 ans pour la réclusion et la détention de cinq à 

« dix ans ; 

« A 9 ans pour les travaux forcés et la détention de dix 
« à quinze ans; 

« A 1 2 ans pour les travaux forcés de quinze à vingt 
« ans et la détention extraordinaire. 

« Cette réduction pourrait d'ailleurs être progressive et 
« répartie de manière à porter surtout sur les dernières 
« années. 

« L'encellulement pour les travaux forcés à perpétuité 
« ne serait pas prolongé au delà du maximum assigné aux 
« travaux forcés à temps (25). » 

Résumant ensuite ses vues sous forme de projet de loi, 
M. DUCPÉTIAUX établit par douzièmes la proportion d'après 
laquelle la réduction progressive devrait se faire; il la 
fixe de : 

4 / 1 2 à 7 /12 pour l'emprisonnement; 
3 /12 à 7 / 1 2 pour la réclusion et la détention ; 
2 / 1 2 à 8 / 1 2 pour les travaux forcés et la détention ; 
1/12 à 8 / 1 2 pour les travaux forcés et la détention 

extraordinaire (26). 

M. DUCPÉTIAUX, on le voit, s'est séparé du système exces
sif préconisé par la commission gouvernementale; il faisait 
appel à la prudence et à la circonspection, maintenant à 
peu près le maximum de durée admis par le projet de loi 
de 1844, qu'il avait défendu dans son Mémoire explicatif, 
et prenait l'initiative des réductions progressives, par pe
tites fractions, qui devaient être accueillies plus tard par 
le législateur belge. 

Nous allons voir la commission gouvernementale elle-
même modifier son opinion primitive, et se ranger à l'avis 
de M. DUCPÉTIAUX. 

Le projet de révision des chap. I à I X du 1ER livre du 
code pénal, adopté en 1853 par les deux Chambres, n'avait 
point, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer, admis 
les idées émises par la commission gouvernementale, en 
ce qui concerne la modification de l'échelle pénale. Les 
maxima du code pénal de 1810, ainsi que les travaux 
forcés à perpétuité, avaient été maintenus ; le maximum 
de la détention ordinaire était fixé à quinze ans, et celui 
de la détention extraordinaire, à vingt ans. 

D'autre part cependant, par ses art. 2 1 , 24 § 2 et 35 § 2 , 
le projet adopté prescrivait de la manière la plus absolue 
l'application du régime de la séparation à tous les con
damnés aux travaux forcés, à la détention, à la réclusion 
et à l'emprisonnement correctionnel. 

( 2 4 ) HAUS, Rapport, loc. cit., n° 1 3 0 . 

( 2 5 ) DUCPÉTIAUX, Mémoire à l'Académie, loc. cit., p. 8 5 et 8 6 , 

1 3 4 et 1 3 5 . 

(26) IBIDEM. 



Ces dispositions étaient trop générales, en ce sens que 1 

les condamnés qui y étaient mentionnés étaient soumis i 
indistinctement pendant toute la durée de leur peine, y 
compris les travaux forcés à perpétuité, au régime cellu
laire, alors que la mesure de ces peines ne pouvait se jus
tifier qu'au point de vue d'un emprisonnement à subir en 
commun. 

La commission gouvernementale, appelée à présenter 
un nouveau rapport à ce sujet, reconnut qu'il fallait, pour 
le cas où ces peines seraient subies en cellule, déterminer 
à l'avance les proportions dans lesquelles leur durée serait 
abrégée dans l'exécution. 

Elle revint sur l'opinion qu'elle avait émise primitive
ment en se fondant sur les renseignements laborieusement 
recueillis par M . D U C P É T I A U X . 

« L'expérience acquise jusqu'à ce jour constate, disait-
t elle par l'organe de son rapporteur, qu'au triple point de 
« vue de l'expiation, de l'exemple et de l'amendement, les 
« résultats de cette application (du régime cellulaire) se 
« manifestent d'une manière beaucoup plus énergique et 
« plus prompte qu'on ne l'avait espéré d'abord, et d'autre 
« part, que la rigueur et l'efficacité du régime de la sépa-
« ration s'accroissent à mesure que l'application de ce 
« régime se prolonge. I l importe donc que la réduction 
« des peines subies selon le régime de la séparation soit 
« proportionnée à ce que ce régime présente de plus effi-
« cace et de plus rigoureux que le régime de l'incarcéra-
« tion en commun, et de plus, qu'elle soit progressive, 
« c'est-à-dire qu'elle soit plus grande dans les derniers 
« temps de l'incarcération séparée que dans les premiers. » 

D'après ces données, la commission dressa le tableau 
proportionnel de la mesure des peines cellulaires à annexer 
au code pénal révisé. 

Elle établit ces réductions par fraction de douzièmes, 
comme M D U C P É T I A U X . Seulement, au lieu de suivre les 
catégories admises par ce dernier dans son mémoire , (die 
fixa une progression unique pour toutes les peines priva
tives de la liberté indistinctement, en partant des 4 / 1 2 pour 
la première année, et en s'élevant successivement par frac
tion de 1/12 jusqu'au 9 / 1 2 pour la dix-neuvième et la ving
tième année. 

De cette manière, une année d'emprisonnement subie 
en cellule était réduite à huit mois, et vingt ans à neuf ans. 

Quant aux peines perpétuelles, la commission émit 
l'avis qu'elles ne pouvaient dépasser ce maximum de neuf 
ans (27). 

Ces proportions passèrent dans l'article 4 2 du projet 
voté en 1862 par la Chambre des représentants. 

Mais cet article 42 fut distrait du projet à la suite d'ob
servations et d'amendements présentés par le Sénat et sur 
sa proposition, pour être remplacé plus tard par la loi du 
4 mars 1870, relative à la réduction des peines subies sous 
le régime de la séparation (28). 

L'article unique de cette loi fixe le principe de l'applica
tion du système de la séparation individuelle aux con
damnés qu'elle désigne ; elle détermine dans quelles pro
portions et de quelle manière doivent se faire les réduc
tions des peines temporaires subies sous ce régime; enfin, 
elle fixe à dix ans le maximum de durée du régime de la 
séparation à infliger aux condamnés à des peines perpé
tuelles. 

Les deux premiers paragraphes de l'article sont conçus 
de la manière suivante : 

« Les condamnés aux travaux forcés, à la détention, à la 
« réclusion et à l'emprisonnement seront, pour autant que 
« l'état des prisons le permettra, soumis au régime de la 
« séparation. 

(27) Rapport de la commission et le tableau proportionnel y 
annexé, NYPELS, Législation criminelle, t. 1 e r , p . 367 a 370. 

(28) PASINOMIE, 1870, p. 47. 

(29) Chambre des représen tan t s , Annales parlementaires , 
séance du 23 janvier 1867, p. 298; Sénat , session de 1866-67, 

« Dans ce cas, la durée des peines prononcées par les 
« cours et tribunaux sera réduite dans les proportions sui-
« vantes : 

« Des 3 / 1 2 pour la première année ; 
« Des 4 / 1 2 pour les deuxième, troisième, quatrième et 

cinquième années... » et ainsi de suite par douzièmes, en 
s'élevant jusqu'aux 9 / 1 2 pour les dix-septième, dix-hui
tième, dix-neuvième et vingtième années. 

La Chambre et le Sénat avaient d'abord adopté une dis
position par laquelle la durée des peines aurait subi une 
réduction uniforme de moitié (29). 

Cette réduction uniforme avait déjà été proposée par le 
Sénat, par voie d'amendement à l'article 4 2 du projetadopté 
en 1862. La commission du Sénat s'était élevée contre le 
système proportionnel et progressif. 

« Votre commission, disait le rapport présenté le 20 dé-
« cembre 1862 par M. le baron D ' A N E T H A N , n'admet pas 
« ces réductions ainsi calculées, que repoussent et la jus-
« tice et la nécessité de la répression 
" l'on dira peut-être que plus l'isolement a duré, plus il 
« devient pénible, et que, tenant compte de cette observa-
« tion, les réductions les plus considérables se justifient 
« après un emprisonnement prolongé. Mais ce raisonne-
« ment est applicable à toutes les peines ; plus elles durent, 
« plus la perte de la liberté devient sensible à celui qui en 
« est privé; mais cette longueur de la peine et la crainte 
« salutaire qu'elle inspire sont des nécessités sociales, 
« qu'un sentiment exagéré d'indulgence ne peut faire 
« oublier an législateur. Votre commission ne vous pro-
« pose pas, du reste, d'augmenter d'une manière considé-
« table la rigueur de la loi pour les grands coupables, 
« mais elle croit juste de ne pas les traiter plus favorable-
« ment que ceux dont la culpabilité est moins grande. 

« Votre commission est, en conséquence, d'avis qu'il 
« serait convenable de réduire toujours de moitié la peine 
« prononcée, quand les condamnés seront soumis au 
« régime de la séparation (:«). » 

Mais à la séance de la Chambre des représentants du 
1 6 décembre 1869, M. le ministre de la justice, l'honora
ble M. B A R A , déclara que le système de la réduction uni
forme par 1/2 avait fait l'objet d'un nouvel examen à son 
département, et que l'on avait reconnu que la diminution 
était trop forte pour les petites peines. 

L'emprisonnement cellulaire, ajotita-t-il, est une peine 
d'autant plus dure qu'elle est subie pendant un temps plus 
long. 

« Le régime n'est pas aussi cruel pour celui qui n'a 
« qu'un an ou deux à passer sous les verrous, que pour 
« celui qui doit y rester dix ou vingt ans. 

« Je crois donc qu'il faut adopter une échelle de dimi-
« nution moins grande pour les petites peines, et se rap-
« procher de l'amendement déposé originairement par le 
« gouvernement. » 

M. le ministre de la justice proposa, en conséquence, 
un amendement d'après lequel la durée des peines était 
réduite dans des proportions qui des 3 / 1 2 pour la première 
année, devait s'élever progressivement par douzièmes jas-
qu'aux 9 / 1 2 pour les dix-septième, dix-huitième, dix-neu
vième et vingtième années. Cet amendement fut voté par 
la Chambre. La différence des deux systèmes ressort du 
tableau comparatif qui a été mis sous les yeux de la Cham
bre ( 3 1 ) . 

Celte différence a été résumée devant le Sénat dans le 
rapport subséquent de, la commission de la justice déposé 
le 1 5 février 1870. 

Jusqu'à la dix-huitième année inclusivement, les réduc-

Documents parlementaires, Rapport, p . XIX, n° 36 ; Annales par
lementaires, séance du 28 février 1867, p. 82 à 88. 

(30) NYPELS, Législation criminelle, t . I e r , p . 414, n° 6. 
(31) Chambre des r e p r é s e n t a n t s , Annales parlementaires, 

séance du 16 décembre 1869, p. 240. 



tions étaient plus fortes dans le système primitivement 
adopté (réduction par 1/2). 

La réduction est la même pour la peine de dix-neuf 
années, dans les deux systèmes, et pour celle de vingt ans, 
il y avait une réductionde trois mois en plus, d'après le 
dernier système admis par la Chambre. 

I l est évident que le dernier projet voté par la Chambre 
renforçait dans une certaine mesure le système répressif. 
Aussi, le Sénat ne fit-il aucune difficulté de s'y rallier, d'au
tant plus, ainsi que le déclare le rapport, que les observa
tions présentées par M. le ministre de la justice lui parais
saient fondées (32). 

Mais au lieu de fixer mathématiquement la réduction 
proportionelle des peines subies en cellule, le législateur 
n'eût-il pas mieux fait de laisser à la magistrature le soin 
d'arbitrer cette réduction par le jugement ou l'arrêt de con
damnation? 

Nous ne le pensons pas. La mesure des peines, les 
maxima et les minima sont du domaine exclusif du légis
lateur ; et suivant les expressions de M. R É R E N G E R , de la 
Drôm", la diversité d'appréciation qui se serait produite 
eût compromis l'égalité et l'unité de la répression (33). 

Il importe de remarquer que la disposition du § 1 e r de 
l'article unique de la loi du 4 mars 1870 est impéralive, 
mais seulement dans une certaine mesure. 

La loi dit que les condamnés seront pour autant 
que l'état des prisons le permettra, soumis au régime de la 
séparation. 

Comme l'organisation du régime cellulaire, malgré le 
développement qui ne cessait de lui être imprimé, n'était 
pas achevée, le législateur, sans abandonner absolument 
au pouvoir discrétionnaire de l'administration la question 
de savoir si les condamnés seraient ou ne seraient pas 
soumis au régime cellulaire, ne pouvait cependant pas lui 
imposerl'obligationde l'appliquer partout en même temps; 
il y avait une situation transitoire à respecter, en atten
dant l'heure où toutes les maisons cellulaires seraient 
construites, et où l'on pourrait abandonner complètement 
l'emprisonnement commun, auquel ne serait plus assu-
jéti que certaines catégories de personnes, les condamnés 
aux peines perpétuelles aptes dix ans liasses en cellule, 
ou ceux qui, à raison de leur état physique ou moral, ne 
pourraient, sans inconvénient, supporter le régime de la 
séparation. Tel est le sens de la réserve exprimée par les 
mots « pour autant que l'état des prisons le permettra, » 
insérés dans la loi. 

Le paragraphe final de la loi stipule que les condamnés 
aux travaux forcés à perpétuité et les condamnés à la 
détention perpétuelle ne pourront être contraints à subir 
le régime de la séparation que pendant les dix premières 
années de leur captivité. 

Il résulte de cette disposition que, pour les condamnés 
à perpétuité, du jour où expire la dixième année de l'em
prisonnement cellulaire, ce régime cesse de plein droit 
pour eux. 

Cette disposition n'a pas passé dans la loi sans une 
certaine difficulté. 

Le Sénat voulait étendre les pouvoirs du gouvernement 
et lui permettre de maintenir, suivant les circonstances, 
les condamnés à perpétuité sous le régime de la sépara
tion, même après le ternie de dix ans révolus. 

Le gouvernement s'est réfusé à accepter ce pouvoir. 

Déjà en 1862, le Sénat avait présenté à l'article 42 du 
projet de révision, un amendement qu'il reproduisit en 

( 3 2 ) Séna t , Documents, session 1 8 6 9 - 1 8 7 0 , p. 1 1 , n » 2 2 ; An
nales parlementaires, séance du 1 9 février 1 8 7 0 , p. 9 6 . 

( 3 3 ) D A L L O Z , p é r . , 4 E partie, 1 8 7 6 , p. 1 0 , Rapport de M . B É -
RENGER sur la loi du 5 - 1 6 j u i n 1 8 7 5 , n° 8 . 

( 3 4 ) Séna t , Documents parlementaires, session 1 8 6 2 - 1 8 6 3 , 
p. X V I I ; N V P E L S , Législation criminelle, l . I " , p. 4 0 0 et 4 0 3 . 

1867, lors de l'examen de la loi spéciale qui nous oc-
i cupe (34). 

Dans son rapport déposé le 27 février 1867, l'honorable 
M. D ' A N E T H A N faisait remarquer, au nom de la commission 
de la justice, que l'on comprenait difficilement qu'après 
dix années d'isolement, on voulût revenir à un régime que 
l'expérience avait condamné, et courir le risque de pro
voquer chez les condamnés le réveil des anciens instincts 
vicieux, par le contact avec les compagnons de leurs 
crimes; qu'il était imprudent de faire cesser de droit, 
dans tous les cas, le régime de la séparation après dix 
années de captivité cellulaire; qu'il était préférable de 
laisser sur ce point une grande latitude au gouvernement, 
lequel déciderait, suivant les circonstances, les mesures à 
prendre pour faire cesser partiellement ou complètement 
l'isolement des détenus, et pour lui substituer un autre 
régime; enfin, qu'il était surtout important de donner au 
gouvernement la facilité de retirer la faveur dont le con
damné aurait élô l'objet. 

L a commission proposa en conséquence de remplacer 
le dernier paragraphe du projet par la disposition sui
vante : 

« Les condamnés aux travaux forcés à perpétuité et les 
« condamnés à la détention perpétuelle pourront, après 
« avoir subi le régime de la séparation pendant les dix 
« premières années de leur captivité, obtenir que ce ré-
« gime cesse ou qu'il y soit apporté des adoucissements. 

« Ces dispositions, toujours révocables, seront prises 
« par arrêté royal 35). » 

Malgré l'opposition de M. le ministre de la justice, cet 
amendement rut voté à la séance du 28 février 1867 ( 3 6 ) . 

I.a commission parlementaire de la Chambre, à laquelle 
ce projet amendé fut renvoyé, lui fit bon accueil à deux 
reprises différentes (37). 

La commission, disait en substance son rapporteur, 
M. L E L I É V R E , dans son rapport additionnel déposé le 9 dé
cembre 1869, a cru pouvoir laisser au gouvernement la 
faculté, soit d'assujétir les condamnés à perpétuité au 
régime de la séparation après le terme de dix ans, soit à 
apporter des adoucissements à cette position, parce qu'il 
est possible que ce système de rigueur doive être appliqué 
à des natures perverses, à l'égard desquelles ce moyen de 
répression serait jugé nécessaire. 

« Ne perdons pas de vue, ajoutait l'honorable rappor-
« teur, que certains condamnés peuvent, par des actes 
« postérieurs, rendre indispensables des mesures extraor-
« dinaires, et que la société ne doit jamais être désarmée 
« vis-à-vis des criminels. 

« Enfin, ne perdons pas de vue que tout est laissé à 
« l'appréciation du pouvoir exécutif qui ne recourra à ces 
« moyens répressifs qu'avec la prudence et la sagesse 
« qu'on doit attendre d'hommes dépositaires de la force 
« publique 

« Le gouvernement n'usera du pouvoir qui lui est déféré 
« qu'à l'égard des grands criminels dont le contact avec 
« les autres condamnés serait reconnu dangereux et pou-
« vaut donner lieu à des inconvénients sérieux, soit pour 
« les individus, soit pour la société. » 

Le rapport concluait, en conséquence, à l'adoption de 
l'amendement du Sénat (38). 

Mais la Chambre le rejeta et adopta au contraire l'amen
dement de M. le ministre de la justice qui a passé dans la 
loi. 

Les raisons invoquées dans l'espèce par les commissions 

(35) Sénat , Documents parlementaires, session 1866-1867, 
p. X I X , n- 36. 

(36) Annales parlementaires, p. 82 à 88, session 1866-67. 
(37) Chambre des r ep ré sen tan t s , Documents parlementaires, 

session 1809-70, p. 17 et 30. 

(38) Chambre des r ep ré sen t an t s , session 1869-70, Documents 
parlementaires, p . 30. 



parlementaires ne manquaient pas de gravité; elle signa
laient le vice du système mixte adopté par le gouvernement 
par la substitution de l'emprisonnement commun à l'em
prisonnement individuel au bout de dix ans. 

Ce vice avait déjà signalé par la commission gouver
nementale en 1848, et spécialement par M. DUCPÉTIAUX 
dans son Mémoire à l'Académie. D'après lui, le passage 
du condamné, après un encellulement plus au moins pro
longé, dans la prison commune, devait avoir généralement 
pour effet de ramener les vices et les abus de l'ancien 
système. « Si le prisonnier est réellement amendé, dit-il, 
« pourquoi le mettre en contact avec des hommes dange-
« reux et pervers et l'exposer à perdre les fruits de son 
« séjour en cellule? 

« Si son amendement est encore douteux ou s'il n'est 
« réformé, peut-on espérer que le régime de la réunion, 
« même avec le classement et le silence, effectue ce que 
« la séparation n'aura pu faire? 

« Franchement, il est impossible de comprendre l'asso
rt ciation et la succession de deux régimes aussi dissem-
« blables et qui reposent sur des principes entièrement 
« opposés (39). 

Le langage de la commission gouvernementale en 1848 
n'était pas moins net que celui de M. DUCPÉTIAUX en 1857(40). 
Ce qui n'empêcha pas cette commission, et M. DUCPÉ
TIAUX lui-même, d'admettre exceptionnement, comme une 
nécessité, l'application du système mixte aux condamnés 
à perpétuité, sauf à chercher à en corriger les abus autant 
que possible dans l'application (a). 

Or, c'est précisément pour obvier à ces abus que les 
membres du Sénat élevaient la voix, et voulaient investir 
le gouvernement d'une sorte de pouvoir discrétionnaire 
pour continuer à assujétir, le cas échéant, les condamnés 
à perpétuité, au bout de dix ans, au régime de la sépara
tion, ou pour les en exonérer. 

Mais au cours de la discussion devant le Sénat et la 
Chambre, M. le ministre insista fortement pour maintenir 
le projet tel qu'il l'avait formulé (42). 

Il fit observer d'aboid qu'à raison de la gravité de l'em
prisonnement cellulaire et de l'intensité de son caractère 
répressif, il doutait fort que l'on pût y soumettre les con
damnés pendant plus de dix ans. 

I l faut reconnaître que la déclaration de l'honorable 
ministre se fondait sur l'expérience du passé et sur les 
autorités les plus graves ; certes, ainsi qu'il le disait, la 
discussion n'est pas close sur ce point, et l'on peut affimer 
que l'essai du régime cellulaire n'est pas encore complet ; 
mais c'était là une raison de plus pour le gouvernement 
de ne pas se lancer dans les aventures, et de conserver à 
la loi ce caractère de mesure et de modération qui doivent 
toujours caractériser l'œuvre du législateur. 

Répondant ensuite à cette objection qui lui était adressée, 
à savoir que l'on ne comprenait pas pourquoi le gouverne
ment refusait les pouvoirs dont on voulait l'investir, afin 
de se prémunir contre les natures profondément perverses 
et incorrigibles, M. le ministre disait, à la séance de la 
Chambre des représentants du 16 décembre 1869 , qu'ad
mettre le système du Sénat défendu par la commission de 
la Chambre, ce serait décider que l'emprisonnement cellu
laire vaudrait comme peine subie en commun selon le gré 
du gouvernement; que les peines ne peuvent pas dépendre 
de la volonté du pouvoir exécutif ; que le pouvoir législatif 
seul a le droit d'en fixer la nature et la durée ; que le 
pouvoir judiciaire en fait l'application dans les limites 

(39) DUCPÉTIAUX, Mémoire à VAcadémie, loc. cit., p. 87. 
(40) HAUS, Rapport, loc. cit., n M 106 et 107. 
(41) DUCPÉTIAUX, Mémoire à l'Académie, loc. cit., p. 86 et 

135, n°S0. 
(42) Sénat, Annales parlementaires, session 1866-67, séance 

du 28 février 1867, p. 82 à 88; Chambre des représentants, An
nales parlementaires, session 1869-1870, séance du 16 décembre 
1869, p. S40 à 242. 

fixées par la loi ; que le rôle du gouvernement se borne 
à exécuter la sentence sans pouvoir l'aggraver, et que le 
pouvoir royal seul, par l'exercice du droit de grâce, peut 
la modifier, mais en l'atténuant (43) . 

E n présence de ce langage, auquel nous ne pouvons 
qu'applaudir, la Chambre n'hésita pas à consacrer, par son 
vote, l'opinion qu'elle avait déjà émise en 1862 , en adop
tant le projet du gouvernement. 

L a question revint de nouveau devant le Sénat qui, en 
présence de ce conflit, chercha, par esprit de conciliation, 
à restreindre l'amendement qu'elle avait présenté (44). 

Mais à la suite d'une nouvelle discussion, après avoir 
entendu les explications du gouvernement, cette fois par 
l'organe de l'honorable ministre de l'intérieur, M. PIRMEZ, 
à la séance du 1 9 février 1870, M. le baron D'ANETHAN 
déclara, en son nom personnel, pouvoir renoncer à l'amen
dement de la commission. 

Avant la clôture des débats , M. MALOU -déclara qu'il 
voterait le projet du gouvernement, s'il était bien entendu 
que, dans le cas où un détenu ayant fait ses dix années 
d'emprisonnement cellulaire, commettrait un nouveau 
crime, la condamnation aux travaux forcés à perpétuité 
recevrait son exécution, c'est-à-dire que le détenu pour
rait être soumis à un nouvel emprisonnement cellulaire 
pendant dix années, ce qui paraissait résulter des expli
cations fournies par l'honorable ministre de l'intérieur, 
mais ce qui était contraire à l'opinion soutenue par l'hono
rable M. D'ANETHAN. 

Sur cette interpellation, M. le ministre répondit qu'il 
n'y avait, selon lui, aucune espèce de doute sur ce point; 
qu'il devait même ajouter qu'avant de faire cette déclara
tion au Sénat, il avait consulté sur la question son collègue 
de la justice, qui lui avait répondu que le cas n'était nul
lement douteux,- que la nouvelle condamnation devait être 
exécutée sans restriction et que le coupable ne pouvait 
point invoquer l'exécution d'une condamnation antérieure. 

L'opinion du gouvernement se trouvait ainsi conforme 
à celle de M. MALOU. 

Après ces déclarations, le projet de loi fut voté à l'una
nimité des membres présents (45). 

Ainsi fut tranchée, par l'accord des deux Chambres, 
cette question si grave et d'une si haute difficulté, de la 
durée proportionnelle des peines subies en cellule. 

J'arrive enfin. Messieurs, aux résultats obtenus par le 
régime cellulaire dans notre pays, au point de vue de la 
criminalité et de la récidive. 

Ces résultats ont été constatés par M. l'Administrateur 
de la sûreté publique et des prisons, dans son rapport du 
3 1 décembre 1869. 

De 1844 à 1869, le gouvernement avait fait construire 
dix-sept maisons cellulaires. 

E n dehors de ces maisons, occupées en 1869 , il y en 
avait trois en voie de construction. 

Ces maisons comprenaient deux mille sept cent et une 
cellules pour hommes. 

D'après les statistiques officielles, la progression crimi
nelle de 1831 à 1860 fut très-marquée. 

L a population moyenne cellulaire des détenus répartis 
dans les diverses maisons était : 

De 1 8 3 1 à 1835 4 ,925 
De 1846 à 1850 8 ,423 
De 1856 à 1860 6 ,986 

( 4 3 ) Chambre des représentants,séance du 1 6 décembre 1 8 6 9 , 
loc. cil. Voir aussi sur celte question : Rapport de M. J. S T E 
VENS au Congrès pénitentiaire de Stockholm, B E L G . JUD., 1 8 7 7 , 
n° 6 7 , p. 1 0 5 7 . 

( 4 4 ) Sénat, Documents parlementaires, session 1 8 6 9 - 1 8 7 0 , 
p. 1 4 , n° 22. 

( 4 5 ) Sénat, Annales parlementaires, séance du 1 9 février 
1 8 7 0 , p. 9 3 à 9 7 . 
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Jusqu'à celte dernière période, le régime cellulaire 
n'avait fonctionné que dans quelques maisons secondaires, 
sauf les maisons de sûreté de Liège et de Bruges, dont 
l'ouverture ne remontait pas assez haut pour avoir pu 
produire des effets marqués. 

Le véritable essor du régime de la séparation date de 
l'ouverture du grand pénitencier central de Louvain en 
1860 cl de quelques autres maisons secondaires. 

A partir de celte date, la population moyenne des pri
sons tend à s'abaisser graduellement : 

De 1860 à 1862, elle est de 6,377 
De 4863 à 1865, » 5,833 
De 1865 à 1868, » 5,342 

soit une décroissance de 1,035 détenus dans une période 
de neuf années. 

Ces résultais ne sont pas en désaccord avec les chiffres 
relevés par la statistique criminelle générale. 

De 1854 à 1857, le nombre des condamnés et des 
acquittés est de 26.074 

De 1858 à 1861, ce nombre est de . . . . 24,736 
De 1862 à 1865, il est réduit à 24,639 

Au point de vue de la récidive, le nombre des récidi
vistes dans les maisons centrales s'élevait : 

De 1841 à 1850, à 59 »/„ 
De 1851 à 1860, à 7 0 ' / , 
Mais de 1861 à 1870, cette proportion 

paraît s'être abaissée à 54 % 

Si l'on se réfère spécialement au mouvement de la 
maison pénitentiaire centrale de Louvain, ouverte le 1"oc
tobre 1860, et qui seule se prêtait à une étude approfondie 
du régime cellulaire, ainsi que le fait observer M. l'admi
nistrateur de la sûreté publique, par le motif, entre autres, 
que ce régime y était appliqué d;:ns toute sa perfection et 
toute sa rigueur à des détenus de toutes catégories, à 
l'exception des condamnés à perpétuité et des condamnés 
à de courtes peines, on constate les résultats suivants : 

Du 1 e r juin 1865 au 1" juin 1869, pour les condamnés 
qui n'avaient pas été soumis antérieurement à l'emprison
nement collectif, la moyenne p. c. de récidivistes, après 
libération, est de 4.46. 

Pour les condamnés ayant subi une ou plusieurs con
damnations dans les prisons communes, avant leur entrée 
à Louvain, la moyenne p. c. de récidivistes à l'entrée est 
de 68.80; la même moyenne après libération est de 30.36. 
Comme le dit M. B E I I D E N dans son rapport : « Ce résultat 
« n'a pas besoin de commentaire ; il se recommande de 
« lui-même à l'attention de ceux qui pourraient douter 
« encore de l'efficacité du régime nouveau. » L e s effets de 
ce régime sont plus sensibles encore sur les condamnés à 
long terme. C'est ainsi que l'étal des condamnés ayant 
subi trois années, et plus, de détention à Louvain, fournit 
3,28 p. c. de récidivistes n'ayant subi aucune condam
nation avant leur entrée à Louvain, et 21.64 p. c. de réci
divistes avant subi, au contraire, une ou plusieurs con
damnations avant leur entrée dans ce pénitencier. Il en 
résulte que les détenus qui y ont fait un long séjour, ont 
récidivé dans une proportion moindre que ceux dont le 
séjour moins prolongé a empêché la réforme ( 46 ) . 

Cette situation est reproduite par M. J . S T E V E N S , dans 
le rapport du Comité national qui fournit, en outre, le 
renseignement général suivant, à savoir que depuis 1856 
la population civile des prisons s'était abaissée de 7,000 
à 4,000 détenus ( 4 7 ) . 

Pour être complet, j'ajouterai quelques renseignements 
plus récents que je dois à la bienveillance de M. l'admi
nistrateur de la sûreté publique. 

Actuellement, il existe 24 maisons cellulaires occupées, 

( 4 6 ) BERDEN, Rnpporl, p. t o a I S . 

(47) Rapport du comité national, loc. cit. 

v compris la prison des femmes à Bruxelles, comprenant 
3 ,586 cellules. 

Le quartier cellulaire de la maison centrale de Gand 
comporte en outre 158 cellules. 

Soit un total de 3 ,744 cellules. 
Il reste à construire une prison cellulaire pour hommes 

à Bruxelles, qui comprendra 600 cellules; et trois pri
sons pour hommes et femmes, à Nivelles, Turnhout et 
Andenarde, qui posséderont ensemble 295 cellules, soit 
895 cellules nouvelles, suivant les prévisions, à ajouter à 
celles déjà existantes; ce qui permet d'espérer, pour un 
avenir peu éloigné, l'appropriation d'un total approximatif 
de 4 .639 cellules. 

D'un autre côté, j'extrais les données suivantes d'un 
rapport adressé, dans le courant de cette année , par 
M. l'administrateur à M. le ministre de la justice. 

Au 3 1 décembre 1875, nos maisons centrales et secon
daires renfermaient 2 , 9 4 1 condamnés, répartis de la ma
nière suivantes : 

740 ou 2 5 . 1 6 p. c. pour crimes; 
1875 ou 63 p. c. pour dél i ts; 
194 ou 6 .60 p. c. pour contraventions; 
132 ou 4 .49 p. c. pour faits prévus par le code pénal 

militaire. 

Parmi les 2 , 9 4 1 condamnés subissant leur peine au 
3 1 décembre 1875 : 

Dans les maisons centrales . . 8 0 4 
Dans les maisons secondaires . . 2 ,137 

on compte 1,287 récidivistes, dont : 

409 dans les maisons centrales; 
878 dans les maisons secondaires. 

Le rapport de ces chiffres, à l'effectif des condamnés 
détenus respectivement dans les deux espèces d'établisse
ments, donne : 

Le premier 50 .87 p. c. (409 : 804); 
Le second 41 .08 p. c. (878 : 2 ,137) . 

Le rapport des mômes chiffres à l'effectif total des réci
divistes donne : 

Le premier 3 1 . 7 8 p. c. (409 : 1,287); 
Le second 6 8 . 2 2 p. c. (878 : 1,287). 

Celte situation e;t encore grave; mais pour l'appréciera 
sa juste valeur, au point de vue des progrès réalisés par 
le régime cellulaire, il faut attendre la publication annon
cée des calculs auxquels ont donné lieu les récidivistes 
pendant les aimées antérieures au 31 décembre 1875 , tra
vail qui parait n'être pas achevé en ce moment (48). 

La France a pos;é un acte qui constitue l'un des plus 
puissants témoignages en faveur des principes suivis en 
Belgique. 

(îe pays semblait avoir abandonné les principes qui 
l'avaient "insphé autrefois dans ses réformes pénitentiaires, 
en rétablissant le régime de la réunion et du classement 
des criminels ( 4 9 ) . 

Il s'est décidé à entrer résolument dans la voie du pro
grès, et vient de décréter, par la loi du 5 - 1 6 juin 1875, 
l'application de l'emprisonnement individuel aux prévenus 
et aux accusés, ainsi qu'aux condamnés à un emprisonne
ment d'un an vl un jour et au-dessous. 

Pour cette catégorie d'individus, l'application du régime 
cellulaire est obligatoire. 

Elle est facultative pour les condamnés à un emprison
nement de plus d'un an et un jour (30). 

L'application du régime cellulaire, on le voit, n'est 
admise chez nos voisins que dans des limites extrêmement 
restreintes. 

Mais l'honorable rapporteur du projet de loi, M. BÉREN-
CER, de la Drôine, a fait pressentir dans son rapport les 

( 4 8 ) BERDEN, Rapport de 1877. 
(49) DUCPÉTIAUX, Mémoire à l'Académie, p. 8 5 . 
( 5 0 ) V . OALLOZ , Pér., 1 8 7 6 , 4 E partie, p. 9 etsuiv. 



réformes qui, dans le même sens, devront bientôt atteindre 
le système pénitentiaire français à tous les degrés. La loi 
nouvelle a eu principalement pour but de sanctionner les 
réformes les plus urgentes, réclamées par un besoin social 
impérieux et pressant, et qui, à ce titre, ne pouvaient plus 
être différées (51). 

Le législateur français a reconnu le principe admis par 
nous, à savoir que la coexistence de deux modes d'exécu
tion pour la même peine, rendait nécessaire entre eux un 
rapport de compensation. 

Mais tout en acceptant le principe, il s'est écarté de la 
loi bp)ge quant à la mesure de ce rapport; se rapprochant 
du système hollandais, il a fixé à une quotité invariable le 
taux de la réduction ; il lui a paru excessif de l'arbitrer à 
la 1/2, et l'a établie au 1/4 de la peine prononcée. 

I l semble, dit M. BÉRENGER, de la Drôrae, dans son 
rapport, que le législateur belge se soit principalement 
préoccupe, en établissant la réduction proportionnelle et 
progressive, de ramener à un maximum de dix ans la 
peine à subir en cellule. 

« Dégagé d'une semblable préoccupation, ajoute-t-il, 
« par les limites étroites dans lesquelles doit, quant à 
n présent, se renfermer la réforme, il nous a paru quelque 
« peu illogique d'abaisser la peine à raison de la gravité 
« du délit, c'est-à-dire du tort causé à la société. » 

Nous pensons que les inconvénients de la réduction 
uniforme ne pourront, en effet, se faire sentir dans les 
limites fixées par la loi française pour les peines de plus 
de trois mois à un an et un jour. (Art. 4 de la loi.) 

Mais il est plus que douteux, ainsi que nous l'avons dit, 
qu'il puisse en être de même pour les détentions prolon
gées . Nous nous permettrons de faire observer au savant 
rapporteur que la réduction progressive admise par le 
législateur belge n'a, sous ce rapport, rien d'illogique, et 
qu'elle se justifie par ce fait, que l'expérience confirme, à 
savoir que l'intensité de la répression dans le régime cel
lulaire s'aggrave en raison directe de la durée de l'encel-
lulement, ce qui nécessite l'établissement d'une échelle 
progressive dans la réduction. 

La loi française est le résultat d'une enquête des plus 
compliquées, à laquelle il a été procédé par une commis
sion instituée par l'Assemblée nationale, le 2S mars 1872, 
commission composée des hommes les plus éminents dans 
l'Assemblée nationale, la magistrature et l'administration; 
et ce qui augmente la valeur de celte loi, c'est qu'elle ré
pond aux vœux de la majorité des corps judiciaires, si 
compétents en ces matières, ainsi que le fait remarquer 
M. BÉRENGER. La cour de cassation et 19 cours d'appel 
(sur 28) qui se sont prononcées dans l'enquête, pour le 
régime de la séparation individuelle, se trouvent en effet 
d'accord pour en recommander l'application, comme seule 
susceptible de réaliser la réforme pénitentiaire (52). 

M. J . STEVENS, inspecteur général des prisons de Bel
gique, qui autrefois avait dirigé le pénitencier de Louvain, 
a été appelé au sein de la commission parlementaire pour 
l'éclairer sur l'application du régime cellulaire tel qu'il est 
pratiqué en Belgique. 

Cet honorable fonctionnaire, un des partisans les plus 
convaincus de ce régime, a publié sa déposition dans un 
opuscule qui a paru en 1875, sous le titre de : Régime des 
établissements pénitentiaires. L'auteur y reprend avec cha
leur la discussion sur l'excellence d'un système dont mieux 
que personne il a pu, à raison de ses fonctions, apprécier 
la valeur, et combat vivement l'opinion émise par l'ancien 
inspecteur des prisons de France, M. LUCAS , membre de la 
commission parlementaire, qui continuait, paraît-il, à 

(51) Y . BÉRENGER, Rapport, n° 1; DALLOZ, Pér . , loc. cit., p. 9. 
(52) V. BÉRENGER, Rapport, n° 10 et la note A.; DALLOZ, Pér . , 

loc. cit., p. 10. 
(53) J . STEVENS , Régime des établissements pénitentiaires. 

Bruxelles, librairie Mucquardt, 1875. 
(54) DUCPÉTIAUX, Mémoire explicatif, p. 313 à 316. 
(55) BONNEVILLE, Traité des diverses institutions complémen-

qualifier « d'étrange aberration, » le régime de la sépara
tion individuelle, en tant qu'il s'agissait de l'appliquer aux 
détentions prolongées (53) . 

Nous pouvons affirmer que l'appréciation de M. LUCAS 
est démentie par les résultats qu'a produits la réforme 
pénitentiaire dans notre pays. 

Mais, si noble, si élevée que soit l'idée de moraliser les 
coupables tout en les punissant, il importe de se préserver 
de la contagion des utopies dangereuses qui s'apitoient 
sur le sort des méchants au préjudice des bons. 

Que l'on moralise les coupables, et l'on aura sans doute 
écarté une des grandes causes de la récidive ; mais si l'on 
ne veille point à maintenir fermement le caractère répres
sif des peines, le fléau de la criminalité ne tardera pas à 
s'étendre dans la société. 

Nous ne saurions assez le répéter, il ne faut jamais 
perdre de vue que le but principal de la peine est de pré
server l'ordre social, et qu'à cette fin, elle doit avant tout 
constituer un châtiment exemplaire propre à intimider les 
criminels. 

On a dit que l'œuvre poursuivie dans les prisons doit 
recevoir son complément au dehors, et que l'on ne peut 
se désintéresser du sort des condamnés amendés ou mora
lises qui sont rendus à la liberté. S'ils sont confondus 
avec la masse des libérés de justice que le repentir n'a pas 
atteints, s'ils sont comme eux un objet de répulsion et de 
mépris, si le travail les fuit et que la misère les frappe, 
ils retomberont fatalement dans le crime ; l'œuvre de la 
réforme pénitentiaire restera stérile ( 54 ) . 

A cet ordre d'idées se rattachent les questions qui tou
chent à l'organisation ou plutôt à la réorganisation du 
patronage des condamnés libérés, à la surveillance de la 
police et à la libération préparatoire ou conditionnelle. 

Parmi ces questions, l'une des plus intéressantes est 
celle qui concerne la libération préparatoire que M. BON
NEVILLE DE MARSANGY a définie de la manière suivante : 

« Le droit qui serait conféré par la loi à l'administra-
« tion, sur l'avis préalable de l'autorité judiciaire, de 
« mettre en liberté provisoire, après un temps suffisant 
« d'expiation et moyennant certaines conditions, le con-
« damné complètement amendé, sauf à le réintégrer dans 
« la prison à la moindre plainte fondée. » 

M. BONNEVILLE prétend, et il développe cette thèse avec 
un talent rematquable, que la libération préparatoire 
ainsi définie, outre qu'elle constitue une chose juste et 
rationnelle en soi, serait un puissant moyen d'excitation à 
l'amendement, qu'elle permettrait d'éprouver, à l'air libre, 
la conduite des libérés, et faciliterait leur réhabilitation 
morale et leur reclassement dans la société (55) . 

Le principe de la libération provisoire a été consacré et 
réglé en Belgique par un arrêté du régent du 13 juillet 
1831 (56). 

Seulement cet arrêté, à notre connaissance, n'a jamais 
reçu son exécution. 

L ' idée a été reprise par M. DucpÊTiAuxdans son Mémoire 
à l'Académie, que nous avons fréquemment cité (57). 

M. BONNEVILLE fait connaître que M. DUPIN , alors pro
cureur général à la cour de cassation, s'exprimait, à pro
pos de cette mesure, de la manière suivante, dans une let
tre qu'il lui a adressée, sous la date du 19 novembre 
1864 : 

a Certainement, Monsieur, l'idée que vous proposez 
« d'une liberté préparatoire, avec réserve de retomber 
« sous le coup de la pénalité en cas de faute grave, mé-
« rite d'être mise à exécution , et je crois qu'elle donnera 
« de bons résultats (58). 

laires du régime pénitentiaire. Paris, 1847, p. 202, 203 et suiv.; 
De l'amélioration de la loi criminelle, par le même auteur. Paris, 
1864, p. 28 et suiv. 

(56) PASINOMIE, à sa date, 1830-1831, t. I e r , p. 378. 
(57) DUCPÉTIAUX, Mémoire, loc. cit., p. 91 et suiv. 
(58) BONNEVILLE, loc. cit., p. 201. Epigraphe du titre I " . 



L a cour d'appel de Bourges, dans son travail adressé en 
1873 à la commission parlementaire de France, instituée 
pour l'examen de la question de la réforme pénitentiaire, 
a déclaré qu'elle persistait à penser que la mesure de la 
libération préparatoire peut utilement succéder, sans 
transition, au régime de l'emprisonnement isolé , si émi
nemment propre à faciliter l'étude morale et la réforme du 
condamné (59) . 

Le rapport du comité national a émis le vœu de voir fa
voriser la réhabilitation des condamnés libérés qui auront 
donné, pendant leur détention, des preuves d'un sincère 
retour au bien, et appliquer la libération préparatoire ou 
conditionnelle, aux condamnés aux travaux forcés à per
pétuité, ayant subi l'encellulement pendant le temps fixé 

f>ar la loi, et qui, par leur repentir, auraient mérité cette 
aveur, sauf leur réintégration en cas de mauvaise con

duite (60). 
M. J . STEVENS s'est fait l'écho de ces vœux devant la 

commission parlementaire de France, à la dernière session 
du Congrès pénitentiaire de Stockholm en 1877 (6i). 

Ce sont là des autorités graves qui prouvent que la ques
tion mérite d'être sérieusement étudiée. Mais en cette ma
tière, il faut se garder de tout entraînement qui pourrait 
devenir fatal. 

Le système de libération préparatoire a été appliqué 
largement en Angleterre et en Irlande, en vertu d'actes du 
Parlement du 20 août 1853 et du 26 juin 1857, décrétant 
l'institution du Ticket of leave or licence to be at large in 
the limited kingdom. 

I l paraît que les résultats du système ont été assez favo
rables jusqu'en 1856; mais qu'à partir de celle date, il a 
donné lieu à des abus qui ont été dénoncés avec véhé
mence par la presse et les publications périodiques an
glaises les plus importantes. 

I l semble, d'autre part, que l'institution du Ticket of 
leave a été réhabilitée par son application en Irlande, et 
qu'elle a produit dans ce pays des résultats merveilleux, 
que M. BONKEVILLE relève dans son ouvrage de l'Améliora
tion de la loi criminelle, publié en 1864 (62). 

Deux excellents articles sur la répression pénale et le 
système pénitentiaire en Angleterre et en Irlande, dus à la 
plume d'un membre éminent de notre compagnie (63), et 
cités à diverses reprises, avec é loge , par M. BONNEVILLE, 
contiennent un exposé complet sur les principes différents 
suivis en Angleterre et en Irlande en matière de répres
sion et de réformation des criminels, différence qui expli-

Î[ue les résullats obtenus dans ces deux pays. Ces articles 
ont connaître en détail les résultats désastreux produits 

en Angleterre par la pratique inconsidérée ou abusive du 
Ticket of leave, et font ressortir la mâle énergie avec la
quelle le peuple anglais découvrait ses plaies, afin de les 
sonder et de les guérir. 

Cet exemple ne doit pas être perdu pour nous ; i l doit 
nous fortifier dans la réserve et la circonspection que nous 
avons mises jusqu'ici dans les réformes qui touchent à la 
justice pénale. 

Le temps nous presse, et la cour, dont nous n'avons déjà 
que trop mis la patience à l'épreuve, comprendra que 
nous nous soyons borné au simple aperçu qui précède ; 
pour apprécier la valeur du système de la libération pré
paratoire, eu égard à nos mœurs et à l'état de notre légis
lation criminelle, il faudrait se livrera un examen appro
fondi que notre devoir nous oblige à réserver pour l'a
venir. 

Peut-être, un jour, nous sera-t-il permis de reprendre 
devant vous l'examen de cette idée nouvelle, pour décider 
s'il est permis d'en conseiller l'essai, ou s'il faut, au con
traire, la rejeter comme nuisible à l'ordre social. 

(59) J. STEVENS, Régime des établissements pénitentiaires, 1875, 
p. 2 2 . 

(60) Rapport du comité national, loc. cit., chap. V, n" 4 e l 5. 
(61) J. STEVENS, Régime des établissements pénitentiaires, 

p. 1 3 4 à 136; BELG. JOD., 1877, n ° 6 7 , p. 1057, § 111. 

Permettez-moi, Messieurs, de renouveler l'expression 
des sentiments que nous fait éprouver la retraite de deux 
magistrats éminents de votre compagnie, M. le premier 
président GÉRARD et M. le président D E HENNIN. 

Le gouvernement et le Roi, rendant hommage à leur 
carrière si noblement remplie, les ont élevés, à l'heure de 
l'éméritat, le premier au grade de commandeur, et le se
cond à celui d officier de l'Ordre de Léopold. 

Us emportent dans leur retraite nos regrets les plus 
profonds. 

Nous ne perdrons le souvenir ni de l'abnégation avec 
laquelle ils s'étaient dévoués à l'accomplissement de leurs 
devoirs, ni de l'extrême bienveillance qu'ils n'ont cessé de 
nous témoigner. 

Deux autres magistrats de notre ressort ont été admis à 
l'éméritat : l'un, M. LOUIS-JEAN BOONE, président du tri
bunal de première instance de Turnhout, par arrêté 
royal du 26 décembre 1876; l'autre, M. FÉLIX-FRANÇOIS 
DE DOBBELEER, procureur du roi à Louvain, par arrêté royal 
du 15 mai 1877. 

La justice perd en eux de dignes auxiliaires qui ont bien 
mérite du pays. 

Il me reste à remplir le douloureux devoir de rappeler à 
votre souvenir les magistrats dont la mort nous sépare à 
jamais : 

M. JEAN-BAPTISTE VANDEN EYNDE, président de chambre 

de votre compagnie, depuis le 6 août 1870, et admis à 
l'éméritat le 25 mai 187b, nous a été brusquement enlevé, 
le 19 octobre 1876, dans la 74 e année de son âge. Né à 
Langdorp, le 29 avril 1803, M. VANDEN EYNDE a débuté dans 
la carrière, qu'il a parcourue depuis lors avec honneur, 
sous le gouvernement des Pays-Bas; nommé juge au tri
bunal de Courtrai, le 13 novembre 1829, il fut, malgré sa 
jeunesse (il n'avait que 28 ans), nommé président du 
même siège, par arrêté royal du 24 février 1831. Placé, 
le 4 octobre 1832, à la tète du parquet d'Anvers, il y ac
quit bientôt des titres à la bienveillance du gouvernement 
qui, en vertu de la loi du 10 février 1836, le nomma aux 
fonctions de conseiller, par arrêté royal du 14 avril 1836. 

Depuis lors, il n'a cessé, Messieurs, de participer à vos 
travaux. Vous avez pu apprécier les mérites de ce digne 
magistrat, dont la sagacité, l'impartialité et la fermeté 
inébranlable ne se sont jamais démenties. 

Ces qualités précieuses, il les a surtout mises en lumière 
à l'époque où il était appelé à présider la cour d'assises. I l 
était pénétré des devoirs qu'impose cette redoutable mis
sion de diriger des débats dans lesquels s'agitent les inté
rêts les plus graves. 

Vous avez rendu hommage à ce noble caractère en l'éle
vant à la présidence le 6 août 1870. Le gouvernement et 
le Roi lui ont conféré le grade de commandeur de l'Ordre 
de Léopold. 

M. EDOUARD DUPONT, né à Charleroi, le 18 mars 1814, 

après avoir rempli les fonctions de juge au tribunal de 
Charleroi depuis le 1 e r mai 1866, est décédé en cette ville 
le 5 novembre 1876. 

Intelligent et expérimenté, d'un jugement droit et plein 
d'aménité dans ses rapports avec ses collègues et le Bar
reau, il a su se concilier les sympathies de tous. Sa mort 
a causé d'unanimes regrets. 

Une mort qui nous a attristé au delà de toute expres
sion, parce qu'elle a frappé d'une façon prématurée un 
jeune magistrat du plus grand mérite, et qui avait devant 
lui une belle carrière, est celle de M. LOUIS-ALEXANDRE-

( 6 2 ) BONNEVILLE, De l'amélioration de la loi criminelle, p. 5 3 

et suiv. et 1 2 6 et suiv. 
( 6 3 ) M . le conseiller CONSTANT CASIER, BELG. JUD., 1 8 6 3 , 

n° 5 2 , p. 8 1 7 , n " 8 5 et 8 6 , pp. 1 3 4 5 et suivantes. 



FRANÇOIS COPPYN, n é à Ixelles l e 22 juillet 1843, et décédé 

à Bruxelles le 13 décembre 1876. 
Après avoir exercé les fonctions de juge suppléant et de 

substitut du procureur du roi h Bruxelles, d-puis le 
30 juillet 1872. M. COPPYN fut nommi juge au même siège 
le Í 3 août 1873 ; il y exerça les fonctions de juge d'instruc
tion jusqu'au moment de sa mort. 

Son intelligence d'élite était rehaussée par une grande 
douceur de caractère, qui n'excluait ni la fermeté, ni la 
décision si nécessaires à l'accomplissement des devoirs du 
magistrat. 

M . AitRAHAM-JosE nH-HERMÁN VANUERVEKEN, né à Louvain 

l e 7 août 1807, y est décédé le 21 juillet 1877. 
Après avoir rempli, pendant près de cinquante ans, les 

fonctions de juge suppléant, de juge et de juge d'instruc
tion à Louvain, il a été admis à l'éméritat par arrêté royal 
d u 17 avril 1877. 

Cet honorable magistrat n'a cessé de rendre, pendant 
sa carrière exceptionnellement longue, les plus grands 
services à la justice. 

Il a emporté dans la tombe la considération et l'estime 
publiques, que lui avait conquises son caractère et son 
zèle à toute épreuve. 

Les 71 juges de paix du ressort ont, pendant l'année 
judiciaire qui vient de s'écouler, rendu en matière civile 
8,839 jugements contradictoires, par défaut et interlocu
toires; et en matière de simple, 41,400 jugements contra
dictoires et par défaut; ils ont tenu 1,272 enquêtes civiles, 
e t ont présidé 7,847 conseils de famille, à part les nom
breuses affaires terminées à l'amiable ou sur comparution 
volontaire, et les autres actes officieux de leur ministère. 

Le nombre d'affaires restant à juger au 13 août dernier, 
pour tout le ressort, est de 696, dont 526 affaires civiles 
e t 170 affaires de simple police. 

Quant aux tribunaux de première instance, nous avons 
relevé les chiffres suivants : 

Dans tout le ressort, il a été rendu pendant l'année, en 
matière civile, 2,931 jugements définitifs contradictoires 
e t 1,223 jugements par défaut, ensemble 4,154, suit une 
diminution de 226 jugements sur l'année précédente; on 
maliôrc correctionnelle, 11,454 jugements contradictoires 
e t 1,984 jugements par défaut, ensemble 13,438 juge
ments, soit une augmentation de 4,194 jugent tils sur 
l'exercice précédent; le total des causes restant à juger au 
15 août dernier s'élève à 3,865 causes civiles et 3,561 causes 
correctionnelles. 

Les tableaux statisliques litt. A et B, que nous annexons 
à notre rapport, permettent d'apprécier pour les justices 
d e paix et pour les tribunaux de première instance com
ment les chiffres que nous venons de poser se répartissent 
entre les neuf arrondissements. 

La cour d'appel avait à son rôle, au 15 août 1876, 
666 affaires civiles, tant ordinaires que sommaires, res
tant à juger; ce qui donne sur l'année précédente une di
minution d'arrière de 63 causes. 

Pendant l'année judiciaire, 607 affaires nouvelles ont 
é t é inscrites au rôle et Ü affaires biffées ont été réinscriles, 
c e qui forma un lolal de 1,282 causes; soit une diminu
tion de 164 causes sur l'année précédente. 

Les trois chambres civiles de la cour ont terminé pen
dant cette année 577 affaires, dont : 401 par arrêt contra
dictoire définitif, 38 par défaut et 138 par arrêt de biffure 
Ou de désistement. 

Elles ont prononcé en outre : 28 arrêts interlocutoires 
et staiiié sur 3 poursuites correctionnelles contre des fonc
tionnaires. 

L'année judiciaire vous a donc laissé un arriéré de 
705 causes civiles, c'est-à-dire que l'arriéré au 15 août 
1877 est diminué de 13 causes civiles. 

Les quatre chambres ont encore jugé 397 affaires élec
torales, terminées toutes par arrêts définitifs, après 84 dé
cisions interlocutoires. {Voirtableau C.) 

L a quatrième chambre, indépendamment de sa part 

dans les affaires électorales, a été saisie de 948 appels 
correctionnels, savoir : 303 restant de l'année dernière et 
643 portées devant elle pendant l'année; elle a vidé 705 
de ces appels. 

Indépendamment de ces affaires, la chambre, constituée 
temporairein uit par décision de la cour, conformément à 
l'art. 83 de la loi du 18 juin 186!) sur l'organisation judi
ciaire, a, du 7 juin au 3 août dernier, jugé 140 affaires 
correctionnelles; de sorte qu'il reste encore à juger au
jourd'hui 103 appels correctionnels, ce qui constitue une 
diiiiimrion de 202 causes sur l'année dernière. {Voir ta
bleau, litt. D.) 

Ces chiffres n'exigent pas de commentaires; ils prou
vent éloquemment le laborieux travail auquel notre juridic
tion correctionnelle s'est livrée, et la vigueur avec laquelle 
les magistrats chargés de cette lourde tâche ont fait dispa
raître le fâcheux arriéré qui, malgré .tout, s'était produit 
dans l'administration de la justice répressive. 

Votre quatrième chambre, siégeant comme chambre des 
mises en accusation, a encore rendu 245 arrêts, dont la ré
partition se trouve indiquée au tableau iilt. E. 

Enfin, les trois cours d'assises du ressort ont eu à juger 
68 affaires, soit 4 de moins que l'année dernière, savoir : 
celle d'Anvers, 19, celle du Brabant, 28, celle du Hai-
naut, 21. 

5 pourvois en cassation ont été formés contre les arrêts 
de la cour d'assises d'Anvers; un arrêt de cette juridiction 
a été cassé. 

10 pourvois ont été formés contre les arrêts de la cour 
d'assises du Brabant : un arrêt a été cassé. 

6 pourvois formés contre les arrêts rendus par la cour 
d'assises du Hainaut ont été rcjelôs. 

Si votre arriéré en matière civile est resté à peu près le 
même que l'année dernière, ce n'est certes pas que votre 
persévérance à répondre aux nécessités d'une situation dé
plorable, se soit ralentie. Loin de là : indépendamment de 
toutes les circonstances qui influent ordinairement sur le 
sort des affaires en litige, et qui sont complètement indé
pendantes de la volonté des magistrats appelés à les juger, 
vous vous êtes trouvés dans des circonstances difficiles au 
moment où, à raison du service extraordinaire exigé de la 
chambre des mises en accusation pour l'exam n de cer
taines affaires financières, vous avez constitué, ainsi que 
je le disais tout à l'heure, la quatrième chambre tempo
raire ; ces circonstances n'ont pas peu contribué à para
lyser vos efforts. 

Nous requérons qu'il plaise à la Cour déclarer qu'elle 
reprend ses travaux. 

Le procureur général, 
E . VERDUSSEN. 

15 août 1876 au 15 août 1877. 
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C. — STATISTIQUE CIVILE DE LA COUR D'APPEL. 

Affaires restant a juger au 15 août 1876 660 j 
I d . r é insc r i t e s après avoir é lé biffées . . . . 9 > 1282 
I d . Nouvelles inscrites au rôle 607) 

Causes t e r m i n é e s par a r rê t s définitifs 401 i 
I d . i d . défaut 38 ' 577 
Id . i d . biffure 158 ) 

Arrê ts interlocutoires 28 
Affaires restant à juger au 15 août 1877 705 
Affaires t e rminées 577 
E n q u ê t e s 3 
Affaires é lec tora les (ar rê ts définitifs) 597 

I d . (ar rê ts interlocutoires). . . . 84 

D. — STATISTIQUE CORRECTIONNELLE DE LA COUR D'APPEL. 
Première cliambre. 

Poursuite à charge de fonctionnaires publics . . . 3 
Quatrième chambre. 

Affaires restant à juger au 15 août 1876 505 
Affaires nouvedes en t r ées du 15 aoû t 1876 au 15 

août 1877 643 
Nombre d ' a r rê t s rendus par la 4 e chambre. . . . 705 

I d . i d . par la chambre temporaire. 140 
11 reste à juger 103 affaires. 

E. — CHAMBRE DES MISES EN ACCUSATION. 
245 a r r ê t s , dont : 

69 renvois aux assises. 
24 renvois aux tribunaux correctionnels. 

5 a r r ê t s sur incidents. 
9 a r r ê t s de non-l ieu. 

32 demandes d'extradition. 
46 demandes de mise en l iber té et appels d'ordonnances sur 

mandats d 'a r rê t . 
58 déc i s ions rendues en exécut ion de l 'article 26 de la lo i du 

20 avr i l 1874. 
2 ordonnances de prise de corps ( pos té r ieures à l ' a r rê t de 

renvoi devant la cour d'assises). 

948 

845 

F. — COUR D'ASSISES. 
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68 affair. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Deuxième ebambre. — Présidence de M. Picard. 

2 f é v r i e r 1 8 7 7 . 

FAILLITE. — CRÉANCES. — VÉRIFICATION. — ORDRE. — MON
TANT. — RANG. — FIN DE NON - RECEVOIR. — DÉFAUT 
D 1 N T É R È T . — HYPOTHÈQUE. — ACCESSOIRES VENDUS SÉPA
RÉMENT. — VENTILATION. — EXPERTISE. — ÉLÉMENTS «DE 
FAIT. 

La vérification des créances établie par l'art. 503 de la loi des 
faillites, fixe irrévocablement le chiffre des créances admises 
pur le curateur. 

Celle vérification n'a cependant pas pour effet de fixer le rang de 
ces créances, rang qi i se détermine par ta voie de l'ordre. 

Les cours et tribunaux peuvent, pour défaut d'intérêt, éi arter 
l'examen des fins de non-recevoir qui ne sont pas d'ordre 
public, si la partie qui les soulève obtient gain de cause au 
fond. (Résolu implici tement.) 

De ce que, pour diminuer les frais, les accessoires d'in immeuble 
ont clé vendus séparément tout en restant réunis à cet immeu
ble, on ne peut en induire que le vendeur ait entendu consentir 
à les soustraire à sa garantie hypothécaire. 

Lorsqu'une expertise n'est plus possible, à raison de modification 
dans l'état du gage hypothécaire, il appartient au juge de 
procéder à la ventilation du prix d'après les éléments du procès, 
notamment en tenant compte du prix des lots dans une pre
mière adjudication. (Résolu en première instance.) 

(BURDO ET MOREAU C. LA VEUVE SMAL.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu' i l résulte du procès-verbal de v é r i 
fication des c réances à charge de la faillite Albert frères, que la 
veuve Smal a élé admise comme créancière hypo théca i re pour 
une somme de 36,000 fr . , montant du prix non payé de la bras
serie vendue aux tai l l is , et comme créancière chirographaire 
pour une somme de 8,000 lianes, restant due sur le prix des ton
neaux, chevaux et charrettes ; 

« Attendu qu'aucun créanc ier n'a élevé de contredit sur le 
procès-verbal de cette vérification, et qu'ainsi, aux termes de 
l 'article 503 de la loi des faillites, cette vérification est devenue 
i r révocable , tout au moins pour la fixation du chiffre des c réances 
admises; que dès lors les défendeurs l iurdo et Moreau ne sont 
pas fondés a en coniester l ' impor t ; 

« Qu'à la vér i té , la vérification n'a pas pour effet de fixer le 
rang des hypo thèques ou privi lèges, lequel rang, en cas de con
testation, doit ê t re débat tu dans l'ordre judiciaire , si les difficul
tés n'ont pas été aplanies dans l'ordre amiable; 

« Attendu que la veuve Smal ne réclame aucun privi lège pour 
la somme de 8,000 francs, restant due sur le prix des tonneaux, 
chevaux, charrettes, et ne le pourrait d'ailleurs plus, puisque le 
privilège du vendeur, en venu tic l'article 546 du code de com
merce, s'est évanoui par la déclarat ion de la faillite des frères 
Albert ; 

« Attendu, sans qu ' i l soit besoin de s'appuyer sur la fin de 
non-recevoir tirée de l 'art. 503 de la loi sur les fai l l i tes, qu'en 
fait les acomptes payés dont i l s'agit au procès ont é lé et 



devaient ê t re impu tés sur le prix de la cession des tonneaux et 
ustensiles; 

« Que si ces acomptes ont é té transmis à la veuve Smal, ce 
fait n'a aucune importance au litige, puisque cet envoi, ad ressé 
au chef de la famille sans indication d ' imputation, devait rece
voir l 'emploi ou le règ lement que les circonstances comman
daient ; 

« Que ces acomptes ayant été imputés sur la dette é c h u e , 
l i m p u l a l i o n se trouve conforme aux principes du droi t en cette 
ma t i è re , et ne peut ê t re avec justice cr i t iquée ni par les d é b i t e u r s , 
ni par les dé fendeurs Burdo et Moreau, qu i , à celte é p o q u e , 
n 'é ta ient pas encore c réanc ie r s ; 

« Qu'en effet ceux-ci ne sont devenus c réanc ie r s que par l'acte 
de prê t du 10 mai 1873, et que, de plus, les énonc ia t ions de cet 
acte prouvent que Burdo et Moreau savaient qu'a cette époque la 
veuve Smal n'avait reçu aucun acompte sur le prix de la bras
serie ; 

« Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui p récèden t que la 
créance chirographaire de la demanderesse doit rester fixée, 
dans tous les'eas, à 8,000 francs, et sa c réance hypo théca i re à 
36,000 francs ; 

« Attendu,au regard du privilège immobilier de la veuve Smal, 
qu ' i l appert de l'acte de vente d u ' l 6 j u i n 1867 que l'objet de la 
vente étai t la brasserie, l 'écur ie , les ustensiles, moins les ton
neaux, charrettes et chevaux ; qu'ainsi le privilège hypothéca i re 
accordé par l 'article 27 de la loi du 16 d é c e m b r e 1851 n'a pu 
porter que sur l'objet de la vente, et non pas sur íes tonneaux, 
charrettes et chevaux; 

« Que d'ailleurs i l n'est pas méconnu que ces objets mobiliers 
ont lait l'objet d'une autre vente verbale; 

« Que l ' intention de soustraire ces objets aux effets du p r i v i 
lège immobi l ier à résu l te r de l ' inscription d'office se dédui t 
encore de cette circonstance que déjà la demanderesse avait le 
privilège mobil ier du prix non payé; et qu'à cette époque de 
1867, on ne prévoyai t pas que ce privilège dispara î t ra i t par la 
déclarat ion de faillite des frères Alber t ; 

« Que la ficiion des art. 45 de la loi du 16 d é c e m b r e 1851 et 
524 du code c i v i l , ne peut aller jusqu 'à anéant i r les faits et les 
conventions ; que dans la réal i té , la demanderesse, ayant vendu 
la brasserie sans les tonneaux et les charrettes, lesquels avaient 
déjà été vendus et dé tachés conventionnellemenl de l'usine, ne 
peut ê t re admise à p ré t endre qu'actuellement ces m ê m e s objets 
font partie de l'usine comme immeubles par destination ; 

« Attendu que le privilège immobilier de la demanderesse ne 
s 'é tendant pas aux tonneaux et charrettes, objets des deux der
niers lots de la vente du 9 mars 1875, i l y a nécessi té , pour le 
règlement de la distribution du prix, de faire la ventilation du 
prix total pour rechercher le prix particulier des trois lots; 

« Que la nécess i té par le tribunal de l'aire lu i -même cette 
ventilation est motivée par la difficulté et même par l ' impossibi
lité de recourir à des experts, alors que les choses ne sont pro
bablement plus e n t i è r e s ; 

« Attendu qu ' i l résul te des procès-verbaux d'adjudication que 
l'adjudicataire a porté les enchè res du 1 e r lot à 30,000 fr . , du 2 e à 
8,500 francs et du 3 e à 2,000 francs, et pour les trois lots réunis 
à 46,000 francs, prix pour lequel l'adjudication a é té p rononcée 
en sa faveur ; 

« Que la différence entre l 'enchère par lots et pour l'ensemble 
est de 5,500 fr . ; 

« Qu'il suffit pour faire une ventilation équi tab le de reporter 
cette différence au prorata sur les trois lots ; 

« Que celte base de la ventilation donne les prix suivants pour 
chaque lo i : pour le 1 " , 34,080 fr. ; pour le 2 e , 9,650 fr. ; pour 
le 3 e , 2,270 fr. ; 

« Attendu qu ' i l y a lieu de colloquer, etc.; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . FRESÓN, procureur du 
ro i , en ses conclusions conformes, dit pour droit : 

« 1° Que les paiements à compte ont é té justement i m p u l é s ; 

« 2 u Que l ' importdes c réances de la demanderesse a é té i r r é 
vocablement fixé par le procès-verbal de vérification des c réances 
du 13 février 1875 ; 

« 3« Que le pr ivi lège immobilier de la demanderesse ne 
frappe pas les tonneaux et charrettes: 

« 4° Que le privi lège immobil ier de la veuve Smal prime sur 
le 1 " lot l ' hypo thèque des dé fendeu r s ; 

« 5° Que l ' hypo thèque de ces derniers doit s'exercer sur les 
tonneaux et les charrelies compris dans les deux derniers 
lots ; 

« En c o n s é q u e n c e . . . » (Du 10 août 1876. — TRIBUNAL CIVIL 
DE HUY.) 

E n appel, M. D E TROZ, avocat général, donna son avis 
dans les termes suhants : 

« Les questions soulevées dans cette affaire par les appels 
respectifs des parties, soni d'une nature assez dél icate el pleine 
d ' in té rê t . 

Nous laissons de côté celle de savoir si l'affaire esl commun i -
cable; ou la discute eu effet lorsque, m ê m e en mat iè re d'ordre 
(code de p rocédure , 762), la masse c réanc iè re n'est pas in té 
ressée , et que le débat s'agite exclusivement entre deux c r é a n 
ciers : les é l éments de cette discussion se trouvent i n d i q u é s 
notamment dans CHAUVEAU sur CARRÉ (Loi de la procédure civile, 
t . IV , p. 395, n° 3581, 5»; et supp l ém. m ê m e n», p. 552). 

Mais ici l'examen de cette question serait oiseux, puisque le 
min is tè re public a conclu devant le tribunal de p remiè re instance 
et qu ' i l va le faire en appel. 

La contestation qui vous est soumise a son origine dans deux 
ventes successives, faites en j u i n 1867, d'un matér iel de bras
serie el de bâ t imen ts affectés à la m ê m e brasserie. 

Matériel el bâ t imen t s appartenaient alors à la famille Smal. 
Elle c o m m e n ç a par vendre aux sieurs Albert frères une certaine 
quan t i t é d'objets servant à la brasserie, tels que tonneaux, che
vaux, charrelies, pour le prix global de 22,000 francs, payable 
dans les deux ans, c'esl-a-dire au plus lard le 1 e r j u i n 1869 : 
la vente avait eu lieu le I e r j u i n 1867, elle avait é té l'objet d une 
reconnaissance de cette date, s ignée par les frères Albert , a c q u é 
reurs du matér ie l , ainsi que par les sieurs Alber l père et Rou-
chei, qui se portaient cautions solidaires du paiement du p r ix . 

Quinze jours a p r è s , le 16 j u i n , vente de l'immeuble aux m ê m e s 
frères Albert , par acte du notaire Marsignv, de Dinanl. Prix 
s t ipu lé , 36,000 francs, payable 9,000 francs "le 1 " j u i n 1872, le 
restant le 1 e r j u i n 1879. 

On a soin d'exclure de la vente les tonneaux, charrettes et 
chevaux déjà vendus, comme nous venons de le voir, aux acqué 
reurs de la brasserie : et cela dans le but évident de ne pas 
confondre et de ne pas comprendre, dans le prix de la brasserie, 
celui des objets mobiliers qu'on en avait dé tachés quinze jours 
auparavant. 

Les frères Albert , continuant le commerce de brasserie, ont 
é té déc larés en faillite en 1875, le 12 janvier, sur la pour
suite de MM. Burdo et Moreau, qui , comme nous Talions dire, 
é taient éga lemen t leurs c réanc ie rs . Ils l 'étaient notamment pour 
une somme de 20,000 francs, prêtée par eux aux frères A lbe r l , 
suivant acte de M e Chapelle, notaire à Huy, le 10 mai 1873. 

Plusieurs années avant la faillite Albert (10 janvier (1875), et 
m ê m e avant le prêt Burdo (10 mai 1873), les deux dettes con
tractées par les frères Albert envers la famille Smal, du chef des 
deux ventes du matériel et de la brasserie, avaient subi certaines 
modifications qu ' i l importe de rappeler éga lement . 

Divers paiements, s 'élevant ensemble à 14,000 francs, avaient 
été faits par les Albert . I l résul te des renseignements fournis 
par les messageries Van Gend, que les sommes éta ient adressées 
ii M m e veuve Smal. Elles lu i é taient dues en efiel pour partie, 
bien que l'acte sous seing privé (du 1 e r j u i n 1867), constatant 
la vente du matér ie l , eû t seulement fait mention des « frères 
Smal, notaire et brasseur à Seilles. » 11 ne peut resler aucun 
doute à cet égard (en d'autres termes sur la copropr ié té 
de la veuve Smal) en présence de l'acte de partage avenu le 
9 d é c e m b r e 1870, entre la veuve Smal el ses enl'anls. 

11 résul te du m ê m e acte de partage que les copartageanls 
cons idéra ien t les paiements effeclués par les Alber l , à concur
rence de 14,000 francs, comme ayant d iminué d'autani la 
c réance de 22,000 francs, prix du matér ie l vendu. 

Celle c réance enfin, ainsi rédui te à 8,000 francs, fut par le 
m ê m e partage a t t r ibuée au lo i de la veuve Smal, à laquelle échu t 
éga lement la c réance de 36,000 francs, formant le prix de la 
brasserie exigible seulement, comme nous l'avons vu plus haut, 
le 1 e r j u i n 1872 el le 1 e r j u i n 1879. 

Au moment de la déclarat ion de la faillite Albert (en janvier 
1875), aucun paiement n'avait plus é té fait sur le prix du m a t é 
riel ; et rien n'avait élé payé sur le prix de la brasserie, quoique 
ce prix fut exigible, à concurrence de 9,000 francs, depuis le 
1 " j u i n 1872. 

Voilà pourquoi la veuve Smal a produit seule à la faill i te et 
pour la somme de 36,000 francs, avec les in térê ts é c h u s , for
mant le prix de la brasserie, et pour les 8,000 francs, avec les 
in térê ts éga lement restant à payer sur le prix du matér ie l : elle 
fut en conséquence admise par le curateur, comme c réanc iè re 
privilégiée à concurrence de 39,280 fr. 91 <••'; et comme c réan 
cière chirographaire, à concurrence de 8,878 fr. 20 c" . 

Aucun contredit n'avait é lé fait, n i par Emile Burdo, qui pro
duisait pour une c réance personnelle, ai par la Banque E. Burdo 



et L . Morean, qui produisait éga lement pour sa c réance hypo thé 
caire de 20,000 francs, résu l tan t du prêt fait aux Albert en 1873. 

Mais concurremment avec les opéra t ions de la faillite, se j 
poursuivait une p rocédure d'ordre, commencée dès 1874, par la 
saisie des immeubles de la brasserie et de ses accessoires; et 
c'est dans celte p rocédure d'ordre qu'ont été soulevées les con
testations dont la cour est actuellement saisie c l sur lesquelles a 
s ta tué le jugement à quo. 

Devant le premier juge, E. Burdo et Moreau soutenaient, 
comme aujourd'hui, que les 14,000 francs payés par les Albert 
en 1869 et 1870 à la veuve Smal auraient du s'imputer, non pas 
sur le prix du matér iel vendu le 1 e r j u i n 1867, mais sur les 
36,000 fr. qui formaient le prix de l ' immeuble vendu le 16 du 
m ê m e mois ; qu'en conséquence , i l fallait rédui re la c réance 
hypo théca i re de la veuve Smal à 22,000 fr . , c 'est-à-dire au prix 
de l ' immeuble, d i m i n u é de 14,000 fr. 

Us soutenaient, en second l ieu, que l ' hypo thèque de la veuve 
Smal était l imitée à la brasserie et ne pouvait s ' é tendre aux 
tonneaux, chevaux c l charrettes, forn.ellement exclus de la vente 
du 16 j u i n . 

Le jugement dont est appel a déc l a ré la p remiè re de ces p r é 
tentions non recevablc el mal f o n d é e ; mais i l a l'ail accueil à la 
seconde. 

De là le double appel qui vous est déféré . 

L'appel principal n'est r ée l l ement pas soutcnable en fait. 11 
s'agit de savoir, au fond, si les paiements effectués, en 1869 et 
1870, à concurrence de 14,000 francs, doivent cire impu lés sur 
le prix du matér ie l ou sur le prix de la brasserie : i l n'y a pas 
eu d'imputation faite dans les quittances, i l n'y a pas m ê m e eu 
de quittance, à proprement parler. Dans ce cas, aux termes du 
code c i v i l , article 1256, i l faut imputer les paiements « sur la 
dette é c h u e . » Or, i l n'y avait, en 1869 et 1870, de dette échue 
que celle du prix du matériel ; quant au prix de la brasserie, i l 
n 'étai t exigible, et encore à concurrence de 9,000 fr. seulement, 
qu'en 1872. Cela nous parait décisif, et nous dispense m ê m e 
d'appuyer sur les autres cons idéra t ions , t irées des circonstances 
de la cause, notamment de ce que les déb i t eu r s , déjà dans la 
g ê n e , se fussent bien gardés de faire des paiements non encore 
exigibles. Et ce n'est pas sans raison d'ailleurs, qu'en parlant du 
partage fait vers la fin de 1870, entre la veuve Smal el ses en
fants, nous avons fait observer qu'on y mentionnait la c réance 
du prix du matériel comme rédui te à 8,000 francs, par suite des 
14,000 fr. déjà p a y é s ; qu'au contraire, on y portail la c r éance 
in tégra le de 36,000 fr . , c réance hypothéca i re formant le prix de 
la brasserie. 

On objecte, i l est vrai , que dans la reconnaissance s ignée par 
les Albert , le 1 e r j u i n 1867, au sujel de la vente du matér ie l , i l 
n'est question, comme vendeurs, que des frères Smal, brasseur 
et notaire : ce qui donne a supposer que les Albert , en adres
sant leurs paiements à la veuve Smal, et non pas à ses deux fils, 
ont voulu payer le prix de la brasserie et non celui du maté r i e l . 

Mais en admettant que les Albert eussent rée l l ement c ru , le 
1 " ju in 1867, avoir exclusivement à faire à deux des frères Smal, 
ils eussent été dé t rompés quinze jours a p r è s , l'acte du 16 j u i n 
portant la veuve et les enfants comme étant tous in té ressés dans 
la brasserie. 

I l en résul te aussi que la preuve offerte subsidiairemenl par 
les appelants ne peut pas être admise. On nous a remis hier une 
noie de M. Burdo tendante à prouver que la veuve Smal n'au
rait pas m ê m e été copropr ié ta i re de la brasserie (construite en 
1865, d i t -on , pos té r i eu rement à la mort du notaire Smal); inut i le 
de nous y a r rê te r , car cela viendrait encore affaiblir l 'argument 
t iré de ce que la veuve Smal n'a pu recevoir que comme copro
pr ié ta i re du prix de la brasserie. 

I l n'y a donc aucun doute, en fait. Beste à savoir s i , m ê m e en 
droi t , les appelants principaux sont recevables à cri t iquer l ' i m 
putation faite et l'admission de la c réance in tégra le de 36,000 fr. 
Le premier juge, en se prononçant pour la fin de non-recevoir, 
a, suivant nous, consac ré les vrais principes de la ma t i è r e . I l 
s'est con ten té toutefois de les proclamer, sans donner les raisons 
qui sont de nature à les faire admettre. C'est à quoi nous tâche
rons de supp lée r en quelques mots. 

Quand une faillite est déc la rée , i l importe avant tout de con
na î t re et de constater quels sont les c réanc ie r s qui viendront 
prendre une part proportionnelle au montant de leurs c r é a n c e s , 
dans l 'actif réal isé du fa i l l i . Tel est l'objet de la vérification des 
c r é a n c e s , o rgan i sée par les articles 496 et suiv. du code de com
merce ; aux termes de ces dispositions, notamment des ar t . 496 
et 498, tous ceux qui se p ré t enden t c réanc ie rs du f a i l l i , m ê m e 
les c réanc ie r s pr ivi légiés , hypothéca i res ou nantis de gages, doi
vent se soumettre à cette vérification, parce qu'ils peuvent, soi l 
provisoirement, soit éven tue l l ement (si leur gage est insuffisant), 

prendre part aux dividendes. Ains i , pour nous renfermer dans 
noire espèce , celui qui rcsle c réanc ier du prix d'un immeuble 
vendu au fail l i n'est pas obligé de déclarer et de faire vérifier sa 
c réance , pour obtenir son paiement sur le prix de l ' immeuble 
qui lui sert de garantie : mais cette garantie peut être insuffi
sante, i l peut avoir intérêt à réc lamer sa part dans les dividendes 
pour toute la partie de sa c réance non couverte par l ' hypo thèque : 
à ce point de vue i l doit soumettre sa c réance à la vérification 
spécia le s t ipulée par la loi des fail l i tes; et c'est dans celle me
sure seulement que la c réance hypothéca i re , soumise à la vérifi
cation, profile de l'admission du curateur, ou de la déc is ion 
p rononcée vis-à-vis du curateur, en cas de contestation. 

C'est qu ' i l suffit on effet, pour admettre une c réance au partage 
des dividendes, que cette c réance existe et soit reconnue, abstrac
tion faite des garanties spéciales dont elle jou i t . Dès lors, c'esldans 
la m ê m e mesure el dans les m ê m e s conditions que l'admission du 
curateur est i r révocable ap rès les délais prévus à l 'article 5 0 3 ; 
c'est dans les m ê m e s conditions que la c réance est i r r évocab le 
ment admise vis-à-vis de la masse c réanc iè re , représen tée par le 
curateur, et qu'elle ne peut plus é l rc conlcs tée par aucun des 
c réanc ie r s du f a i l l i . 

L'obligation que la loi des faillites impose aux c r é a n c i e r s , de 
former leurs contredits dans les délais prescrits, sous peine d ' ê t re 
forclos, prouve que l'admission prononcée est déso rma i s oppo
sable à chacun d'entre eux. 

On fait observer, i l est vra i , que les art. 752 et suiv. du code 
de procédure accordent de plus longs délais aux c r éanc i e r s con
testants. Mais cela ne peut faire que ces déla is doivent ê t r e res
pectés en mat iè re de faillite : i l y a dans ce cas déroga t ion aux 
dispositions g é n é r a l e s du code de procédure en mat iè re d 'ordre. 
I l faut remarquer seulement que cette dérogat ion ne peut s'ap
pliquer que relativement à l'existence même de la créance p r o 
duite, vérifiée el admise. 

Les c réanc ie r s pourront encore, malgré cela, contester la 
nature hypothécaire de la c r éance admise, et le rang dans lequel 
elle sera payée, parce que tel n 'é tant pas le but de la vérification 
prescrite aux art. 496 el suiv., rien n'est i r révocable à cet é g a r d . 
(Voy. NAMUR, Code de commerce belge, t. 111, p . 282, n° 1804, 
in 'fine: BEVING, Traité des faillites, etc., p. 2 6 9 ; M A R T O U , 
Commentaire sur iarl. 1 e r de la loi de l'expropriation forcée, t . 1, 
p. 96 el suiv., n° 51.) La jurisprudence est g é n é r a l e m e n t dans le 
m ê m e sens. 

Ainsi nul obstacle, en principe, à ce que les appelants puissent 
encore contester l'existence, le rang, l ' é tendue de la garantie 
hypothéca i re que l ' in t imée r éc l ame pour sa c r éance : ils en con
testent effectivement l ' é tendue , ainsi que nous Talions vo i r , 
puisqu'ils soutiennent, avec le jugement à quo, que l ' hypo thèque 
de la veuve Smal est l imitée à la brasserie, el ne s 'é tend pas à 
tous ses accessoires immeubles par destination. * 

Mais i l y a cela de remarquable ici : c'est qu'en réa l i té , si l 'on 
est forcé d'admettre que la c réance des 36,000 f r . , r e p r é s e n t a n t 
le pi ix de la brasserie, existe encore tout en t i è re , on est par là 
m ê m e obligé d'admettre que celle c réance est garantie lot i t 
en t iè re par l ' immeuble h y p o t h é q u é ; car on n'a soulevé d'autre 
cri t ique à cet é g a r d , qu'en p ré tendan t que la c r éance m ê m e é ta i t 
en partie é te inte (à concurrence de 14,000 fr . ) : ce que, comme 
nous venons de le voir , on n'est plus recevablc à soutenir, faute 
d'avoir con les ié dans les dé la i s . 

Nous avons à peine besoin d'ajouter quo la partie appelante a 
mauvaise g râce à se plaindre de n'avoir pas été suffisamment 
avertie de l 'expiration des dé la is . Outre qu'Emile Burdo, l 'un des 
gé ran t s de la maison de banque, a reçu, de son propre aveu, la 
lettre chargée qui lui était ad ressée en sa qua l i té de c r é a n c i e r 
personnel, i l n 'étai t pas moins suffisamment averti , comme g é r a n t 
de la banque, par tous les autres moyens de publ ic i té , la banque 
ayant d'ailleurs e l l e -même provoqué la faillite et le jugement qu i 
l'a déc la rée . 

Voyons maintenant si l'appel incident doit ê t re accueilli : la 
garantie hypothéca i re de la veuve Smal s 'é tend-el lc aux chevaux, 
tonneaux el charrettes affectés à la brasserie et r épu tés comme 
tels immeubles par destination? 

Nous n 'hés i tons pas à nous prononcer pour l'affirmative. En 
effet, la règle géné ra l e inscrite- dans l'art. 45 de notre loi hypo
thécaire est que l 'hypothèque acquise sur le fonds principal 
s 'é tend aux accessoires répu tés immeubles; et- pour que les 
immeubles par destination soient ainsi frappés par l ' hypo thèque 
qui grève le fonds, « i l importe peu (dit MARTOU, Rég. hypolh., 
t. I l , p. 333), que le déb i t eu r ne les y eût pas encore a t t a c h é s à 
la date de l ' inscr ipt ion, ou que ceux qu ' i l y avait a t tachés à cette 
é p o q u e , i l les eût remplacés depuis par d'autres. » I l importe 
donc assez peu de rechercher si les chevaux, tonneaux et char
rettes, vendus le 1 e r j u i n 1 8 6 7 , ont é té maintenus à la brasserie, 



y sont res tés pour la plus granrle partie a t t achés , ou s'ils y ont 
été plus ou moins complè t emen t remplacés Le seul point qu ' i l 
importe d ' é luc ide r est de savoir si l ' intention des parties, lors de 
la vente faite le 1 5 j u i n 1 8 6 7 , a été d'excepter les tonneaux, 
chevaux et charrettes, de l 'hypothèque pesant sur l ' immeuble 
auquel ils continueraient d 'ê t re affectés. 

Cette intention ne peut, à noire avis, résu l te r de ce que, au 
point de vue de la vente immobi l iè re et de son prix, les parties 
ont eu soin de stipuler que celle vente el son prix ne portaient pa.-. â 

sur les objets en question. Ces objets n'avaient, selon toute appa
rence, été vendus s é p a r é m e n t , dès le I e r j u i n , que pour évi ter , 
quant a eux, la perception d'un droit de vente i m m o b i l i è r e . On 
ne peut donc pas supposer aux vendeurs une autre intent ion, 
celle de renoncera la garantie hypothécaire (pie la loi leur assu
rait sur les m ê m e s objets, comme accessoires de l ' immeuble : 
on peut d'autant moins leur supposer pareille intention, qu'aux 
termes de l 'art . 2 0 de la loi hypolhé la i re , ils devaient perdre le 
privilège é tabl i par cet article sur le prix des objets non encore 
payés, au moment même où lesdils objets deviendraient immeu
bles par destination, c 'est-à-dire au moment m ê m e où les frères 
Albert deviendraient les propr ié ta i res de la brasserie. 

C'est une cons idéra t ion qui sans doute aurait frappé le premier 
juge, s'il n'avait pas e r r o n é m e m cru que le privilège avait pu 
subsister, sur les objets mobil iers, comme tels, jusqu 'à la décla
ration de fai l l i te du d é b i t e u r . 

En r é s u m é , nous estimons qu ' i l y a lieu de rejeter l'appel 
principal et de l'aire droit à l'appel incident. » 

La Cour a statué en ces termes : 

ARRÊT. — « Sur l'appel principal : 

« Attendu qu ' i l y a lieu d'adopter les motifs admis par les 
premiers juges pour déc la re r non fondée la prétent ion des appe
lants relative à l ' imputation des paiements effectués ; qu ' i l est 
dès lors sans in t é rê t de discuter sur ce point la recevabi l i té du 
contredit ; 

« Sur l'appel incident : 

« Allendu qu'aux termes de l'article 4 5 de la loi hypo théca i re , 
l 'hypothèque é tabl ie sur un bien s'étend aux accessoires répu tés 
immeubles ; 

« Attendu que les tonneaux, chevaux el charrettes, qui onl 
fait l'objet de la cession du 1 E R j u in 1 8 6 7 , ont é té a t tachés à la 
brasserie vendue quelques jours plus tard, et qu'ils en ont ainsi 
formé l'accessoire immobi l ie r ; 

« Attendu que s'ils ont été cédés s épa rémen t , et si l'acte de 
vente de la brasserie a s t ipulé que cette vente et son prix ne por
taient pas sur ces objets, ce mode de procéder s'explique natu
rellement et raisonnablement par le désir qu'ont éprouvé les 
parties de d iminuer les Irais ; mais qu'on ne peut en induire que 
les vendeurs aient entendu les soustraire à leur garantie hypo
théca i re ; qu ' i l est d'autant moins permis de le faire que les 
objets cédés à la date du 1 E R j u i n 1 8 6 7 devant rester a t tachés à 
la brasserie q u i , quinze jours plus lard, passait à son lour aux 
mains des m ê m e s a c q u é r e u r s , les vendeurs se trouvaient par 
l'effet de la disposition de l'art. 2 0 de la loi hypo théca i re , privés 
de leur pr ivi lège sur les susdits objets, devenus immeubles par 
destination ; 

« Attendu qu ' i l y a donc lieu de faire droi t à la conclusion de 
l ' intimé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général DE TROZ en 
son avis conforme, é m e n d e , e t c . . » (Du 2 février 1 8 7 7 . — Plaid. 
M M " W A R N A N T , D E V I L L E et DUPONT.) 

OBSERVATIONS. — La solution donnée implicitement par 
la cour de Liège à la première question du sommaire 
paraît conforme aux intérêts de la bonne administration 
de la justice comme à ceux des plaideurs. 

Les fins de non-recevoir d'ordre public doivent être 
suppléées d'office : ce n'est pas de celles-là qu'il s'agit; 
leur examen préalable s'impose à la justice. 

Mais il est toute une série de fins non-recevoir d'intérêt 
purement privé, très-souvent fondées sur des considéra
tions de droit, ou dont l'examen occasionne des relards, 
des écritures, des débals et des discussions inutiles : on 
comprend que le juge, décidé à donner gain de cause au 
défendeur, quand le tond se plaide avec l'incident, juge 
inutile d'axaminer si le demandeur, destiné à succomber, 
a régulièrement présenté son action. 

Quant aux plaideurs, ils n'ont qu'un intérêt purement 
théorique à voir résoudre la question de recevabilité. 

La fin de non-recevoir présentée par le défendeur est 

écartée; le demandeur est admis à s'expliquer au fond; 
pas de motif pour celui-ci de se plaindre. 

Quant au défendeur qui triomphe au fond, il n'a nul 
intérêt à faire ressortir de prétendues irrégularités dans 
la décision qui lui donne gain de cause à toutes fins. 

Si la décision rendue dans ces termes est en dernier 
ressort, écarter l'examen d'une fin de non-recevoir inutile, 
est même rendre service au défendeur, dans le cas où la 
fin de non-recevoir louche au droit, et où les questions du 
fond sont de pur fait : le recours en cassation est dans ce 
cas une ressource enlevée au plaideur, dont l'action est 
reconnue non fondée. 

Il n'y a donc aucun doute que, si le défendeur connais
sait l'intime pensée de ses juges, il ne leur demandât de 
statuer au fond et ne déclarât formellement abandonner 
des fins de non-recevoir présentées d'une manière toute 
secondaire. C'est cette renonciation que le juge peut excep
tionnellement présumer, puisqu'elle est toute en faveur de 
celui qui est censé la faire. 

Inutile d'ajouter qu'en cas de cassation pour d'autres 
motifs, le défendeur est rétabli dans son droit de présenter 
ses lins de non-recevoir devant le juge de renvoi, et là 
encore, aucun grief ne lui est infligé. 

T R I B U N A L C I V I L D E T E R H I O N D E . 

•"residence de 11. Gondrj , juge. 

9 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

E N T R E P R E N E U R . — A R C H I T E C T E . — O B L I G A T I O N D E D I R I G E R 

E T D E S U R V E I L L E R . — ACTE D E COMMERCE. — I N C O M P É 

T E N C E PRONONCÉE D ' O F F I C E . 

L'architecte qui conimele l'obligation de diriger et de surveiller 
les travaux d'un entrepreneur, intervient dans leur exécution 
el fait acte de commerce concurremment avec l'entrepreneur. 

L'incompétence des tribunaux civils est absolue à raison de la 
matière el doit être prononcée d'office pur ces tribunaux, encore 
que le déclinaloire ne soit pas opposé. 

(LES HOSPICES CIVILS DE NIEUKERKEN C. VAN GOETHEM FRÈRES 

E T SERRURE.) 

JUGEMENT.— « Allendu que le 1 8 mai 1 8 7 6 , François et Viclor 
Van Goelhem ont entrepris sous la caution solidaire de Charles 
Van Goelhem, certains travaux déiai l lés dans l'exploit d'assigna
t ion, mis en adjudication publique par la demanderesse, et que 
conjointement avec eux, l'architecte Serrure a con t rac té , notam
ment en dressant et signant le devis estimatif el en signant le 
cahier des charges spécial qui se réfère au cahier des charges-
type, l 'obligation de diriger el de surveiller lesdils travaux (V. en
tre autres les art. 2 , 5 et 1 2 du cahier des charges-type); 

« Attendu que diriger el surveiller les travaux, c'est intervenir 
dans leur exécut ion , de sorte que l'architecte et les entrepreneurs 
n'ont fait en réalité que s'obliger à la même chose, concourir à 
la m ê m e entreprise (LAURENT, XXVI, p. 4 2 , in fine): 

« Allendu qu'aux termes de l'art. 2 de la loi du 1 5 d é c e m b r e 
1 8 7 2 , la loi répu te actes de commerce... . toute entreprise de 
travaux publics ou p r i v é s ; 

« Attendu que d 'après l'art. 1 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , la 
jur id ic t ion s'exerce selon les règles que celle loi d é t e r m i n e , sans 
qu'elle puisse être p ro rogée par les parties, sauf les cas où la loi 
en dispose autrement ; 

« Qu'aux termes de l'art. 8 de cette m ê m e lo i , les tribunaux de 
p remiè re instance connaissent de toutes mat ières à l'exception 
de celles qui sont a t t r i b u é e s . . . aux tribunaux de commerce; 

« Qu'enfin son art. 1 2 porte que les tribunaux de commerce 
connaissent : 

« 1 ° Des contestations relatives aux actes de commerce ; 
« Attendu que le tr ibunal c ivi l doit , dans ces circonstances, 

se déc la re r d'office incompé ten t , puisqu'il s'agit d ' i ncompé tence 
à raison de la mat iè re (art. 1 7 0 du code de p rocédure c i v i l e ; 
(NAMUR, Code de commerce belge révisé, i. I I I , p. 6 0 6 ; Gand, 
23 j u in 1 8 7 6 [ I Î E I . G . J U D . . 1 8 7 6 , p. 1 3 9 6 ] ) ; 

a Par ces motifs, le Tr ibunal , M. A L F R E D SCHOUPPE,juge sup
pléant faisant fonctions de minis tè re public, entendu en son 
avis, se déc la re d'office incompéten t ; condamne la demanderesse 
aux d é p e n s . . . » (Du 9 février 1 8 7 8 . — P l a i d . MM™ EYERMAN, D E L -
COURT et P É R I E R . ) 

B r u x e l l e s — Al l iance Typographique, rue aux Choux, 3" 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Première chambre. — Présidence de M. Be crassier, 1 e r prés. 

2 8 m a r s 1 8 7 8 . 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — P R E S B Y T È R E . — P R O P R I É T É . — A C Q U I 

S I T I O N PAR P R E S C R I P T I O N . B I E N S R E S T I T U É S . 

Un presbytère, quoiqu'affecté à un service public, n'est pas un bien 
placé hors du commerce et imprescriptible. 

Les fabriques d'églises ont capacité à l'effet d'acquérir des im
meubles. 

Aucune autorisation ne leur est nécessaire pour acquérir par 
prescription. 

Le juge du fond constate souverainement le fait de l'attribution 
d'un bien par le domaine à une fabrique d'église, en exécution 
de l'arrêté du 7 thermidor an XI. 

Cette attribution constitue un litre pouvant servir de base à la. 
prescription acquisilive. 

L'affectation d'un bâtiment à un service public n'altère en rien 
son caractère domanial. (Ilésolu par le ministère public.) 

Les libéralités faites à des fabriques d'églises pour le logement du 
curé, profitent à la commune et doivent être acceptées par 
elle, ( ld . ) 

Le Concordat n'a pas rendu aux fabriques d'églises la pleine capa
cité civile; ce fut l'œuvre du code civil, (ld.) 

Sous l'ancien régime, la construí lion et l'entretien des presbytères 
incombaient généralement aux habitants, ( ld . ) 

Les presbytères ne sont pas d'anciens biens de fabrique ; ils ne sont 
pas compris au nombre des biens restitués par l'arrêté du 7 ther
midor an XI. ( ld . ) 

L'arrêté du 7 thermidor an XI a retenu au profil de la nation le 
domaine éminenl des biens restitués aux fabriques, ( ld . ) 

L'art. 72 des Organiques a restitué aux communes les ci-devant 
presbytères (Id.) (1). 

Les avis du Conseil d'Etat du 3 nivôse et du 6 pluviôse an XIII, 
n'ayant eu à régler que des difficultés entre des communes et le 
domaine, sont obligatoires par leur notification aux intéressés, 
nonobstant leur défaut d'insertion au Bulletin des lois. (Id.) (1). 

Le demandeur en intervention devient défendeur dans l'instance 
principale, lorsqu'il se joint au défendeur originaire pour 
combattre la demande ( ld.) 

( L A V I L L E DE BRUXELLES C LA FABRIQUE DE LA SUCCURSALE DU 

BÉGUINAGE.) 

Nous avons reproduit Jtome X X X I V , p. 1217), avec 
l'exposé des faits, l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles 
du 3 avril 1876, contre lequel la ville de Bruxelles s'est 
inutilement pourvue en cassation. 

Sept moyens, dont ¡es trois derniers sont énoncés dans 
l'arrêt ci-après, furent invoqués. 

(1) Aucoc, président de section au Conseil d'Etat. Disserta
tion sur la propriété des églises paroissiales et des presbytères. 
Revue critique, livraison de mars 1878, p. 170. 

Les quatre premiers s'appuyaient : 
1° Sur la violation de l'art. 72 de la loi du 18 germinal 

an X et de l'avis du Conseil d'Etat du 18 thermidor an X I I I , 
ainsi que de l'art. 8 de la loi du 22 novembre-l" décem
bre 1790, en ce que l'arrêt avait considéré l'immeuble liti
gieux comme restitué a la fabrique, sans reconnaître et 
constater, dans cet immeuble, la qualification légale de 
presbytère, et en ce que l'arrêt avait admis que le gouver
nement avait pu, en l'an X , sans décret du Corps légis
latif, assimiler aux presbytères restitués un immeuble 
appartenant à la nation ; 

2" Fausse application de la loi du 22 novembre 1790 et 
violation du décret du 27 brumaire an I I I ; art. 8 et 6 de 
la loi du 3 brumaire an IV, et 6 de la loi du 26 fructidor 
an V: art. l " et 3 de la loi du 18 frimaire an V I ; art. 5 
et 11 de la loi de frimaire an V I I ; art. 8 et 10 de l'arrêté 
de l'administration centrale de la Dyle du 13 vendémiaire 
an VI ; de l'arrêté de la même, administration du 9 ger
minal an VI , et par suite violation et fausse application de 
l'art. 72 de la loi du 18 germinal an X ; violation des avis 
du Conseil d'Etat du 29 frimaire-3 nivôse an X I I I et 18-23 
thermidor an X I I I , en ce que l'immeuble étant envisagé 
comme presbytère, la cour avait décidé que lesdites lois 
et arrêtés ne contenaient pas au profit de la ville une 
attribution de propriété de l'immeuble litigieux, et en 
ce que, sans tenir compte de l'affectation spéciale qu'il 
avait reçue en l'an VI , elle l'avait considéré comme un 
ancien presbytère de paroisse non aliéné et disponible et 
l'avait envisagé comme rentrant dans la disposition de 
l'art. 72 de la loi du 18 germinal an X ; 

3° Violation et fausse application des art. 12 et 18 du 
Concordat et des art. 72 à 76 des Organiques; violation 
de l'avis du Conseil d'Etat du 29 frimaire an X I I I ; de 
l'avis du 2 pluviôse an X I I I ; des art. 1 et 2 de l'arrêté 
du 7 ventôse an X I ; des art. 3 et 4 de l'arrêté du 18 ger
minal an X I ; violation et fausse application du décret du 
30 mai 1806; violation de l'art. 22, titre I X de la loi du 
15 septembre 1807 et du décret du 11 août 1808; violation 
et fausse application du décret du 17 mars 1809, art. 1 à 3; 
fausse application des art. 37, 43 et 49 du décret du 30 dé
cembre 1809 et violation des art. 44 et 92 du même décret; 
violation de l'art. 2 de la loi du 20 mars 1813; des art. 13 
et 21 du décret du 6 novembre 1813; des art. 76 et 131 
de la loi communale; fausse application de l'art. 1 e r de 
l'arrêté du 7 thermidor an X I , en ce que l'arrêt attaqué 
décide que les presbytères ont été restitués aux fabriques 
d'églises, soit par la loi du 18 germinal an X , par les lois 
et décrets rendus pour son exécution, soit par l'arrêté du 7 
thermidor an X I ; 

4' Violation des art. 1319, 1320 et 1322 du code civil; 
de l'art. 1315 du même code et de l'art. 339 du code de 
procédure civile, en ce que la cour a méconnu la foi due 
aux actes de la procédure établissant que la ville n'était 
pas demanderesse à l'égard de la fabrique et en ce que, 
par suite, la fabrique, comme intervenante, doit établir son 
droit. 

M . le premier avocat général MESDACH DE TER KIELE a 



conclu au rejet du pourvoi sur les S*, 6" et 7° moyens, 
relatifs à la prescription, et comme l'arrêt se trouvait ainsi 
suffisamment juslifié, il devenait superflu pour la Cour 
d'examiner les quatre autres. 

I l s'est exprimé en ces termes : 

« La cour d'appel de Bruxelles s'est abstenue de rechercher 
l 'origine de l ' immeuble en l i t i ge ; i l n'importe, dit-elle, que ce 
soit un ancien presbytère do paroisse on un bien de béguinage , 
puisque se trouvant, dans l'une et l'autre hypothèse , sous la 
main de la nation, celle-ci a pu en disposer. Puis elle constate 
en fait qu'i l a été m"s sous séques t re , en vertu de l 'arrête du 
5 brumaire an V I , et qu ' i l en a été ensuite-disposé par le gouver
nement comme d'un presbytère de paroisse, par application de 
l 'art. 72 des Organiques. 

Cet ar rê té pris par le Directoire, le 5 brumaire an V I , ordon
nait le séques t re des biens, maisons presbytéra lcs et égl ises des 
cures non desservies, dans les neuf dépa r t emen t s r éun i s . 

A celle é p o q u e , une loi récenle du 26 fructidor an V avait 
prescrit de surseoir a la vente des ri-devant p resby tè res , afin de 
s'assurer la conservation des bâ t iments qui pourraient ê t re jugés 
nécessa i res à r é t a b l i s s e m e n t des écoles primaires, ou pour 
quelque autre service public. Les administrations centrales de 
dépar tement Curent chargées de dé te rmine r avec l'approbation 
du Directoire exécutif, ceux qu' i l serait utile de conserver. 

En exécution de ces dispositions, un a r rê té de l 'administration 
centrale du dépar tement de la l lyle , du 9 germinal an V I , char
gea l'administration municipale de Bruxelles d'installer l ' insti tu
trice de la 5 e section dans la maison occupée par le curé du 
grand béguinage . 

Quelques années plus lard et à la suite du Concordat, après 
l 'érection de l'ancienne église du béguinage en succursale, son 
ancien presbytère fut affecté an logement du nouveau desservant 
conformément à l 'art. 72 des Organiques. (23 fructidor an XI.) 

Celte destination ne changea plus, jusque dans ces dern iè res 
années , lorsque le bâ t iment dût être expropr ié et démoli pour le 
percement d'une nouvelle rue. (1872.) 

Cependant, en 1807, la propr ié té en fut mise en question par 
l 'administration des hosp'ces, qui le revendiqua comme ancien 
bien du béguinage , en vertu des arrê tés des 16 fructidor an V i l i 
et 9 frimaire au XI I ; mais un ar rê té du conseil de préfecture du 
29 septembre 18U7 statua que celle maison continuerait à servir 
de presbytère pour le logement du desservant de la succursale 
du béguinage . Cet a r iè t i ' , rendu rontradictoirement avec, la ville 
qui combatlail la pré tent ion des hospices, se fonde, entre autres, 
sur ce mol i f que, avant la réunion de la Belgique à la France, 
l 'église du grand béguinage était paroissiale et que la maison 
dont s'agit a servi, sans interrupt ion, de maison curiale aux curés 
successifs qui ont desservi cette paroisse. 

Quoique le contraire soit reconnu par la fabrique et ai l été 
décidé par un arrêt de la cour d'appel fie Bruxelles du 14 août 
1838, maintenu en cassation le 13 août 1839 (Jur. de D., 1839, 
I , 177), l 'arrêt qui vous est soumis en ce moment constale sou
verainement que le gouvernement a assimilé la maison en litige 
à un ancien presbytère de paroisse et l'a rendu à ce titre au 
desservant de la nouvelle succursale pour lui servir de logement. 

L'article 72 des Organiques ne confère aux ministres du culte 
aucun droit réel sur les ci-devant p r e s b y t è r e s ; i l leur permet 
seulement d'y prendre le logement comme un supp lémen t de 
traitement, à titre de leur office. (Cass. belge, 4 novembre 1875, 
BEI.G. J L D . , 1875, p. 1445.) 

Le ré tab l i ssement du culle public eut pour c o n s é q u e n c e , 
non-seulement d'assurer au chef spirituel de la paroisse un loge
ment convenable, mais encore de faire rendre aux fabriques 
leurs biens non al iénés (arrê té du 7 thermidor an XI ) , y compris 
ceux des confrér ies . (Avis du Conseil d'Etal du 30 a v r i H 8 0 7 . ) 

Un a r rê té royal du 19 août 1817 dé te rmina u l t é r i eu remen t les 
formes à suivre pour les fabriques, à l'effet soil do parvenir à la 
possession de ceux de ces biens qui auraient dû leur ê t re resti
tués en vertu de l 'arrêté de l'an XÌ, soil de s'y voir c o n f i r m é e s ; 
et i l résul te de l 'arrél a t taqué que, en conformité de ces disposi
tions, la fabrique a produit un élat de biens sur lequel figure le 
p resby tè re en l i t ige , sans opposition aucune de la part du gou
vernement. 

Ce point de fait est d'une importance capitale au p r o c è s ; il eut 

(2) Celle distinction entre les édifices consacrés h un usage 
public, hors du commerce et imprescriptibles, et les édifices con
sacrés à un service public, a élé nettement m a r q u é e par CHAU-

VEAU (Journal du droit administratif, t. X, p. 479), de même que 

pour conséquence d 'opérer une vér i table interversion de t i t re, en 
ce que le p resby tè re , domaine public national, mis a la disposi
tion du desservant a l i tre d'habitation seulement, en vertu de 
l'article 72 de la loi du 18 germinal an X, a é lé a t t r ibué à la 
fabrique, comme ancien bien de fabrique, par l'effet de l 'a r rê té 
du 7 i l ierniidor an X I , et soumis au droit commun qui régit leS 
é t ab l i s semen t s publics. 

La constatation de celle situation de fait va rendre plus facile 
le jugement des divers moyens invoqués à l'appui du pourvoi . 
Un mol i f analogue nous d é t e r m i n e a intervertir l'ordre dans 
lequel ils sont produits et à discuter en premier lieu ceux qui 
ont trait à la prescription acquisitive admise au profit de la fa
brique. (5 e , 6 e et 7 e moyens.) 

Le c inquième moyen se l'onde sur l ' imprescr ip t ib i l i lé des pres
bytères , à cause de leur affectation à un service public. Celle 
affectation, dit la demanderesse, est élisive de toute possession 
de droit privé et ne laisse place à l'exercice d'aucun des attributs 
de la p r o p r i é t é ; le maî t re du domaine n'a qu'un droi t d'expecta
tive s u b o r d o n n é à la suppression éventuel le de la destination. 

Par suite des cons idéra t ions dédu i tes ci-dessus, ce moyen 
manque de base ; dès là qu' i l est d é m o n t r é , ainsi que cela résul te 
de l 'arrêt m ê m e , que l ' immeuble en question est du nombre de 
ceux qui ont été rest i tués à la fabrique, en exécut ion de l ' a r rê té 
du 7 i l ierniidor an X I , i l participe de la nature de ces m ê m e s 
biens, i l est dans le commerce el sujcl au droit commun de la 
prescription, au même titre, par exemple, que les rentes é n o n 
cées dans ledit a r rê té . 

Mais esl i l exact de p ré tendre que l'affectation d'un immeuble 
;i un service public, ai l pour effet de le rendre insusceptible 
d'usucapion par un tiers, aussi longtemps que ce service per
dure? 

En principe. Ions les biens sont de leur nature dans le com
merce el, pour les en retirer, i l faut une loi expresse. (Art . 2226 
du code civil ) L'on ne doit pas confondre les biens à l'usage du 
public (an . 53S) avec, ceux qui ne sont qu'affectés b un service 
public. Quand une dépendance quelconque du domaine public 
est livrée par la loi à l'usage de la collectivité sociale, lel qu'un 
chemin, un port, une fontaine, un abreuvoir, nul ne peut p ré 
tendre y exercer aucun droit pr ivat if ; la chose n'est pas suscep
tible d'une propr ié té p r i v é e ; l 'art. 2226 la pro tège contre toule 
conquête individuelle. 

Dig. I , t i t . V I I I , 1 : « Qua; publirse sunt, nul l ius in bonis esse 
« credunlur ; ipsius enim universilatis esse credunlur. Privatae 
« aulem sunt, quae singulorum sunl. » 

Fr. 6. « Universilatis sunt, non singulorum, veluti quae in c iv i -
« lali bus su ot. Thealra el sladia et similia el si qua alia commu
te nia c iv i la lum. » 

« On n'y a mis, dit DOMAT, que les choses qui sont d'un usage 
« public. Car pour les autres choses qui sont à des villes ou à 
« des égl ises , à des hôpi taux el à des c o m m u n a u t é s , et qui par 
« celle raison sont hors du commerce el ne peuvent ê l re a l iénées 
« que pour de certaines causes el eu gardant les formali tés pres
te criles pour ces sortes d 'a l iéna t ions , elles ne sont pas pour cela 
ee imprescriptibles, n (Lois civiles, l i v . 111, l i t . V i l , sect. V, n° 2 , 
p. 277.) 

Les différentes administrations que nécess i te notre é la t social, 
telles que de I Elat, des provinces, des communes, des hospices 
el autres, n'ont pas invariablement et nécessa i r emen t leur siège 
dans des locaux qui leur appartiennent en propre ; t rès - souvent , 
à défaut de ressources, elles se tiennent dans des édifices tenus 
en location el dont la propr ié lé est susceptible de se transmettre 
par donation, par legs c l par l'effet des obligations; ils ne sont 
donc pas hors du commerce, quoique consac rés à l 'uti l i té géné 
rale el , parlant, la prescription peul les atteindre nonobstant 
cette affectation. 

L'accès qu'y a le public, encore dans une mesure restreinte, 
ne saurait ê t re confondu avec la f acu l t é , accordée à tout 
membre de la c i té , d'user de certaines d é p e n d a n c e s du domaine 
public, pour en tirer l'avantage que ces biens comportent et qu i , 
souvent, est appréc iab le à prix d'argent (2). 

Ce principe a é lé formulé en termes de loi par le décre t fran
çais du 24 mars 1852, ainsi conçu : ee L'affectation d'un immeuble 
« à un service public n 'a l tère en rien son carac tè re domanial . » 
(DAI.I-OZ, 1852, IV , p. 87.) 

C'est pourquoi l'affectation du bâ t imen t au logement du des-

l 'étal de la question dans la doctrine a é té r e l r acé d'une m a n i è r e 
i rès -eomplè ie par DtCROCQ, dans son Traité des édifices publics. 
(Paris, 1865), n 0 ' 18 el suivants. 



servant ne ferait pas obstacle à ce que la fabrique pût l ' a cquér i r 
de son côté par prescription. 

Mais, dans l 'espèce, l ' immeuble en litige est-il bien encore un 
vrai presbytère rendu au c u r é par l'effet de l 'art. 7 2 des Orga
niques? 

Qu'il ait eu ce carac tère en l'an X I , lorsque le 2 3 fructidor i l 
fut mis à la disposition du nouveau desservant, cela ne peut être 
mis en contestation. 

Qu'il a i l encore conservé cette destination en 4 8 0 7 , lorsque le 
conseil de préfecture écarta la revendication des hospices, c'est 
ce qui résul te de son a r rê té m ê m e . Mais lorsque, par son ar rê té 
du 1 9 août 1 8 1 7 , le gouvernement fit appel aux fabriques, 
à l'effet de dresser l 'état de tous les biens qui devaient leur ê t re 
res t i tués en vertu de l 'arrêté du 7 thermidor an X I , comme aussi 
de tous les biens dont elles s 'étaient mises en possession, sans 
que la restitution leur en eût été faite par l 'administration des 
domaines, la maison curialc du Béguinage , qui n'aurait pas dû 
ê t re por tée dans cet é ta t , si elle constituait un ci-devant presby
tère rendu au c le rgé par l'art. 7 2 de la loi du 1 8 germinal an X, 
fut, à tort ou à raison, comprise parmi les biens res t i tués aux 
fabriques, comme ancien bien de fabrique, perdant ainsi son 
ca rac tè re de ci-devant presbytère et susceptible dès lors d 'al ié
nation et de prescription, comme tout autre bien d ' é t ab l i s sement 
public . De telle sorte que, lors m ê m e qu ' i l fallût déc ider qu'un 
ci-devant p resby tè re n'est pas dans le commerce, ce que nous ne 
croyons pas, encore faudrait-il tenir compte, dans l 'espèce, de 
celle interversion survenue en 1 8 1 7 et 1 8 2 1 dans le carac tère de 
l ' immeuble, par suite des actes et des résolut ions du gouverne
ment, en sa qual i té de directeur s u p r ê m e de tous les biens du 
domaine. 

Le s ixième moyen s'appuie sur un défaut d'aptitude et de 
capaci té dans le chef de la fabrique a l'effet d'usucaper. Les 
fabriques, di t la demanderesse, n'ont pas la capaci té d ' acquér i r 
un presbytère ; leurs attributions sont d é t e r m i n é e s ; elles n'ont 
pas de d é p e n s e s facultatives; n'ayant pas la charge de procurer 
le logement du c u r é , elles n'ont pas qua l i té pour l ' acquér i r . 

Ne perdons pas de vue que depuis 1 8 2 1 tout au moins, la 
maison en litige a cessé d 'ê t re cons idérée par l 'administration du 
domaine, aussi bien que par la fabrique, comme un ci devant 
p r e sby t è r e , que les grosses répara t ions y ont é té faites c l suppor
tées par la défenderesse comme à un ancien bien de fabrique 
res t i tué et qu'ainsi le moyen manque de base. 

Mais en fût-il autrement, la proposition est formulée en termes 
trop généraux pour recevoir une réponse qui s'applique à tous 
les cas. Celte question de capaci té est dél icate et comporte p lu
sieurs distinctions. 

Lorsqu'il s'agit d'acquisitions à l i tre o n é r e u x , comme l 'autori
sation de la dépula l ion permanente et du roi est requise, nous 
nous refusons à croire qu'elle puisse jamais être acco rdée , par le 
mot i f qu'elle dép lacera i t la charge du logement imposée à la 
commune. 

Aussi longtemps que l'on avait pu croire que les communes 
n'y étaient a'ssujélies qu'en ordre subsidiaire, on ne pouvait sans 
inconséquence refuser aux fabriques les moyens de s'aeq; itter 
de cette charge et notamment la faculté d ' acquér i r les édifices à 
ce nécessa i res ; mais depuis que, par votre a r rê t du 2 3 d é c e m 
bre 1 8 6 5 ( I ÎEI .G. J U D . , 1 8 6 6 , p. 1 4 5 ) , vous avez décidé que les 
communes doivent directement le logement aux ministres des 
cultes, sans que leur obligation soit s u b o r d o n n é e à une obliga
tion semblable dans le chef des fabriques et à l'insuffisance de 
leurs revenus, la raison commande de ne pas renverser le règ le 
ment des choses ins t i tué par la loi c l de ne pas permettre que 
des fonds des t inés au service du culte puissent ê t re app l iqués à 
l 'acquittement d'une dette communale. 

S'açit-il , au contraire, d'une l ibéral i té consistant en une 
maiso'n curiale, nous estimons que lors m ê m e que la fabrique 
serait dés ignée dans l ' inst i tut ion, i l faudrait cons idé re r l'avantage 
comme fait à la commune et autoriser celle-ci à l'accepter. Dans 
ce cas, le bienfaiteur qui n'a en vue que le b ien-ê t re géné ra l , 
est p r é s u m é ne s 'être pas rendu un compte exact des attributions 
respectives de deux services publics, celui de la commune et 
celui du culte, et le gouvernement, en autorisant le r ep résen tan t 
légal du gratifié a accepter la disposition, ne fait que ré tabl i r 
l 'ordre dans l 'exécution de la l o i , « la volonté du disposant res-
« tant en t i è re dans tout ce qu'elle a de compatible avec l'ordre 
« public. » (BIGOT DE PHÉAMENEU; LOCHE. V , p. 3 1 1 , T IELEMANS, 

V° Fabriques d'église, p. 2 6 8 ; LAURENT, X I , n° 2 4 4 . ) 
Rapport de M . BARA, au nom de la section centrale de 

la Chambre des r e p r é s e n t a n t s sur la loi du 1 9 d é c e m b r e 1 8 6 4 . 
(PASINOMIE, 1 8 6 4 , p. 5 1 2 , 2 " col.) 

a La volonté individuelle du fondateur ne peut dépoui l l e r la 
« puissance sociale, la souvera ine té nationale, de ses p ré roga-

« tives, ni d é r o g e r a la lo i . » (Rapportde M. GHELDOLF, au SJnat, 
sur la même l o i ; PASINOMIE, 1864, p. 5 2 i , I , e col.) 

Le gouvernement lit une judicieuse application de ces p r i n 
cipes dans un premier a r rê té royal du 27 ju i l b l 1S70 (Moniteur, 
n° 214), puis dans un autre du 25 mai 1874, publ ié au Moniteur 
du 27 mai, où i l est dit : « Considérant que l 'obligation de 
« fournir un logement au desservant incombe à la commune et 
« que la fabrique a renoncé à demander la dé l ivrance de l ' i m -
« meuble légué . » 

« Ar t . 3. Le conseil communal de Wachtebeke est au to r i s é à 
« accepter le legs fait a la fabrique de l 'église. » 

Cependant i l n'a pas persévéré dans celle jurisprudence; car par 
un a r rê té u l t é r ieur , du 8 février 1877 (Moniteur du 16 février) , la 
fabrique de Noire-Dame, à Roulers, a été au tor i sée à accepter la 
donation d'une maison, à la condition d'abandonner l'usage per
pétuel et gratuit au desservant, sans indemni té ou prix de loyer 
a payer par l 'administration communale de Roulers. 

Article unique. « La fabrique.... est au tor i sée à accepter la 
« donation p rémen t ionnée aux conditions insérées à l'acte, en 
« tant qu'elles ne soient pas contraires aux lois. » 

Mais cette de rn iè re stipulation ne saurait couvrir le défaut de 
capaci té dans le chef de la fabrique c l lu i conférer une aptitude 
qui ne peut dér iver que de la lo i . 

Nous ne sommes pas éloigné d'attribuer un revirement aussi 
notable dans la jurisprudence administrative à l'influence de 
l 'arrêt a t t aqué , rendu le 3 avril 1870, et qui in te rprè te l 'art . 72 
des Organiques dans le sens d'une dévolut ion complè te de la 
propr ié té des presbytères au c lergé paroissial. 

Mais quelle que soit l 'opinion que l'on embrasse sur la r apac i t é 
pour la labrique d'accepter la gratification d'une maison pour 
servir de logement au cu ré , encore est-il que l'objection produite 
par le 6° moyen vient a tomber à l'égard de la prescription, qui 
n ' implique aucun sacrifice du la part du possesseur en voie 
d 'acquér i r . Comme la p r é e m p t i o n n'est autre chose que le droi t 
de propr ié té subs t i tué au fait de la possession, si la labrique est 
capable de posséder et de se garantir par l'action possessoire, 
comment lui refuser le bénéfi c de l'usucapion, aulre consé
quence de sa jouissance, qui en dérive nécessa i rement , ipso jure, 
et qui n'a besoin pour être proc lamée que de se faire reconnaî t re? 

D'autre pari , i l ne faut pas non plus tourner contre l ' inca
pable l'avantage d'un défaut de pouvoir qui n'a clé in s t i t ué que 
dans son intérêt et en vue de le proléger contre des engagements 
onéreux ou téméra i res : il ne faut pas, sous prétexte de protec
t ion, lui ôler jusqu ' à la (acuité de rendre sa condition meilleure. 

La capaci té civile des fabriques à 11 ffet d ' acquér i r ne leur est 
venue que par d e g r é s ; reconnues par l ' an . 73 des Organi
ques, aptes à recevoir seulement des fondations ayant pour objet 
l 'enlieiien des ministres et l'exercice du culte, à la ' o n d i l i o n de 
ne consister qu'en renies sur l 'Etal, bientôt elles sont r en t r ées 
dans la jouissance de leurs anciens biens non al iénés (7 thermi
dor an X I ) , lorsque, enfin, l'art. 910 du code civil leur a conféré 
la capaci té de recueillir toute espèce de l ibéral i tés avec l 'autori
sa I ion du gouvernement. « On ne met pas au nombre des inca-
« pables de recevoir, a di t BIGOT DE PRÉAMENEU dans l 'exposé 
« des motifs, les hospices, les pauvres d'une commune et les 
« é tab l i s sements d 'ut i l i té publique. I l est, au contraire, à dés i re r 
« que l'esprit de bienfaisance qui caractér ise les F r a n ç a i s , r é -
« parc les pertes que ces é tab l i s sements ont faites pendant la 
« r évo lu t ion ; mais i l faut que le gouvernement les autorise. » 
(LOCHE, V, p. 315, n u X L ) 

Cette gradation su'xessive dans l'extension de la capaci té civile 
des fabriques est sensible, depuis le moment où elle pri t 
naissance (an X) jusqu'au jour où elle recul du code c iv i l tout 
son déve loppemen t . (31 mars 1804-30 d é c e m b r e 1809). 

Le 18 germinal an X les fabriques sont rappelées à la vie et 
ré tab l ies , non pas dans toute l ' é tendue de la pe r sonna l i t é dont 
elles avaient joui an t é r i eu remen t , mais dans la mesure de ce qui 
étai t nécessai re pour l'entretien des temples remis a la disposi
tion des évoques , ainsi que pour l 'administration des a u m ô n e s 
(art. 36) ; leur capaci té ne s 'é tendant pas encore ju squ ' à la jouis
sance de possessions foncières. (Fabriques in lér ieures . ) 

Dès l ' année suivante elle reçoit un accroissement notable en 
principe, en théorie pure : en ce que, dans le petit nombre de 
locali tés où existaient encore d'anciens biens de fabriques non 
a l i énés , notamment dans les dépa r t emen t s réunis au nord de la 
France, ces biens rendus à I Eglise furent confiés, pour leur 
administration, à une commission de trois marguiltiers. (Fabriques 
extér ieures . ) Disposition tout exceptionnelle et qui ne devait 
recevoir d 'exécut ion que dans les dépa r t emen t s où i l existait de 
pareils biens. 

Enfin l 'horizon des fabriques s 'élargi t en 1804, et c'est au 
code c iv i l qu'elles sont redevables du bienfait d'une aptitude 



pleine et en t iè re à l'effet d 'acquér i r et de posséder m ê m e des 
immeubles ; pour lors i l devenait indispensable d'instituer un 
corps administratif chargé de les représen te r , d'agir et de pos
séder en leur n o m ; c e ' f u i l'objet du décre t du 30 d é c e m b r e 
1809. 

Dans ces conditions n'y aurait-il pas contradiction manifeste, 
de la part de la l o i , à permettre aux fabriques de recevoir des 
dons et des legs, et par contre, à leur interdire de posséder à 
t i lre de p ropr i é t a i r e s? 

Le 7 e moyen a trait aux faits constitutifs de la possession dont 
on dénie le ca rac t è r e . 

La demanderesse p ré tend , en premier l ieu, que la cour d'appel 
a cons idéré , à tort , l 'arrêté d'envoi en possession de 1821, comme 
point de dépa r t de la prescription. 

Rappelons ici que l 'arrêté royal du 19 août 1817 eut pour 
objet autant de confirmer les fabriques dans la paisible propr ié té 
des biens en leur possession, que de les faire parvenir à la pos
session de ceux de ces biens qui auraient dû leur être res t i tués . 

Laquelle de ces deux alternatives a eu la préférence de la 
cour ? 

L'arrêt constate bien que la fabrique a d ressé l 'état prescrit 
par l 'arrêté de 1817 e tqu 'e l l eya compris le p resby tè re l i t igieux, 
mais sans ajouter si c'était aux fins d être confirmée dans une 
possession déjà existante, ou d'arriver seulement à une posses
sion à procurer. La demanderesse estime que l 'arrêt consacre 
cette dern ière situation, attendu qu ' i l s'appuie sur le fait de la 
mise en possession par l 'arrêté de 1821. 

Celle équivoque n'est qu'apparente et se dissipe a isément à 
l'aide des constatations an té r i eures de l 'arrêt m ê m e . Déjà la cour 
avait longuement re t racé les faits accomplis en l'an X et en 
l'an X I , relativement à la destination de la maison curiale du Bé
guinage. Sur ce point elle venait de déclarer : 

1° Que le gouvernement a affecté l'ancienne maison d u ' e u r é à 
l'usage de la paroisse dès l'an X I , l'assimilant à un presbytère 
par application de l 'art . 72 des Organiques; (BELG. J U D . , 1876, 
p. 1223.) 

2° Que par a r r ê t é du conseil de préfecture du 29 septembre 
1807, la nouvelle succursale a été confirmée dans la possession 
du presby tè re ; ( l i E L G . J U D . , 1870, p. 1223.) 

3° Que la fabrique prouve qu'elle est restée en possession de 
tous les biens de l'ancien Béguinage qui n'ont pas été a t t r ibués 
aux hospices; que parmi ces biens, i l faut év idemmen t ranger le 
presbytère bâti autrefois aux frais du Béguinage l u i - m ê m e ; 
( B E L G . JUD. , 1876, p. 1228.) 

4° Enfin qu'en supposant que la possession de l ' immeuble 
litigieux ne résu l te pas suffisamment des actes posés eu exécu
tion de la loi du 18 germinal an X , elle n'est pas douteuse en 
présence des a r r ê t é s de 1817 et de 1821 (3). 

La cour r econna î t ainsi l'existence d'actes formels île prise de 
possession réal isés en l'an X et en l'an X I et con t inués jusqu ' à 
ce jour avec les effets juridiques qu'elle leur attribue en vertu 
de la loi ; la demanderesse n'est donc pas fondée à p ré tendre 
que la mise en possession ne serait pas établie à suffisance de 
droi t , ni que la teneur de 1 a r rê té de 1821 aurait été m é c o n n u e . 

Les mêmes cons idé ra t ions r éponden t aux deux antres griefs 
qui complètent le 7 e moyen et lires l'un de la non-constatation 
du délai pour prescrire, l'autre de l'insuffisance des répara t ions 
effectuées par la fabrique en tant i|ue carac tér i s t iques de la pos
session. 

Nous estimons en conséquence qu ' i l y a lieu de rejeter le pour-

(3) L'arrêté royal du 4 janvier 1821 porte : « Wij W i l l e m , etc., 
« hebben goedgevonden en verstaan : 

« 1" De kerklabriekcn van. . . S i n t - J a n - l î a p t i s t . . . , finaal te 
« bevestigen in hel bezit der in de hier geannexeerde slaaten om-
« schreven eigendommen. » 

(4) On s'est d e m a n d é pareillement si les églises non a l i énées , 
nécessaires au culte, remises à la disposition des évoques par 
l'article 12 du Concordat, étaient ainsi sorties du domaine de la 
nation. Celle question l u i l'objet de déba ts m é m o r a b l e s devant 
les Chambres f rançaises , en 1837, à l'occasion de la cession par 
l'Etat, à la vil le de Paris, du terrain de l'ancien a rchevêché , sac
cagé en 1831 ; la por tée des restitutions faites a l'Eglise par le 
gouvernement des consuls y fut discutée par les jurisconsultes 
les plus cons idé rab le s de ces deux Assemblées ; nous croyons 
uti le d'en reproduire les passages les plus marquants, d 'après la 
ré impression qui en a été faite en Belgique, a la suite du Traité 
de ta propriété des biens ecclésiastiques, par 81. l ' abbé A F F R E . 
(Bruxelles, 1839, Demal.) 

Déjà, à l'occasion de la déclarat ion d'abus, p rononcée le 

voi sur les trois derniers moyens et comme la prescription suffit, 
à elle seule, pour justifier la revendication exercée par la fabrique, 
nous n'avons à examiner les quatre autres moyens qu'en ordre 
subsidiaire. 

Premier moyen : 

En droi t , l 'arrêt a t taqué a d o n n é à l 'art. 72 des Organiques 
l ' in terpréta t ion suivante : (BELG J U D . , 1876, pp. 1220 et 1221.) 
« Le législateur de l'an X a voulu attribuer aux fabriques la pro-
« prieté des presbytè res remis aux cu ré s . Cela résu l te , di t la 
« cour, non-seulement du texj,e de l'art. 72 préc i té , mais aussi 
« de l'esprit qui a prés idé à la confection de la loi du 18 germi-
« nal an X . » 

« Le pouvoir législatif a pu en disposer souvent, comme de 
« toute espèce de biens nationaux, quelle que fût leur or igine. » 

« L'art. 72 témoigne que les auteurs de la loi de germinal 
« an X ont cons idéré les anciens p resby tè res comme ayant appar-
« tenu autrefois aux fabriques. » (BELG. J U D . , 1876, p. 1223.) 

« Les p resby tè res existants lors du décret du 7 thermidor 
« an X I , doivent ê t re cons idérés comme faisant partie des biens 
« de fabrique. >•> 

L 'ar rê t suppose donc que l'art. 72 des Organiques aurait 
opéré un transfert de la propr ié té des ci-devant p resby tè res au 
profit des fabriques. Nous ne saurions partager celle a p p r é c i a -
l ion . En déc la ran t que les p resbytè res sont rendus aux c u r é s , la 
loi de Tan X ne statue aucunement sur la propr ié té de ces i m 
meubles en faveur des fabriques, elle se contente de les affecter 
à une destination publique, au logement des curés ou desser
vants, de m ê m e q u ' a n t é r i e u r e m e n t elle en avait d isposé pour 
l'installation des écoles primaires. L'art. 72 ne di t rien de plus 
et si la pensée de ses auteurs avait é té d'en doter le patrimoine 
de l ' ég l ise , res taurée dans son culte public, ils n'eussent pas 
m a n q u é d'investir du bénéfice de cette l ibéral i té la fabrique elle-
m ê m e , corps la ïque , qu ' i l aurait fallu au préa lable c rée r et 
organiser et non le chef de la c o m m u n a u t é spirituelle qu i , en 
l'an X , ne faisait pas encore, de jure, partie de cette administra
tion ; même sous l 'empire du décre t du 30 décembre 1809, le curé 
membre de droit du conseil de fabrique, n'est pas son r e p r é s e n 
tant légal , et ne lui ferait acquér i r aucun droit foncier, quelque 
longue que serait la possession dont i l aurait j o u i . (Agen, 28 fé
vrier 1870, DALLOZ, 1871, t. I I , p. 161.) 

Celle question de la restauration de l'ancienne propr ié té ecc lé 
siastique a été», du reste, trop souvent d i scu tée pour la reproduire 
encore à l'occasion de ce procès ; contentons-nous de vous rap
peler qu'a l é p o q u e m ê m e où la cour de Bruxelles dé l ibéra i t sur 
la décis ion qui vous est soumise, vous -mêmes vous n'avez pas 
hési té a proclamer que le c lergé n'a qu'un droit personnel au 
logement, exclusif de tout caractère foncier ; et que les art. 72 
et 74 de la loi du 18 germin.il an X ont simplement soustrait les 
p resby tè res encore existants à toute a l iénat ion u l té r ieure , afin 
que, rendus à leur ancienne destination, ils al lègent d'aulant 
l 'obligation des communes de pourvoir au logement des curés 
ou desservants. (Cassation belge, 4 novembre 1875, BELG. J U D . , 
1875, p. 1445.) 

Dans la pensée des auteurs du Concordat, ce qui est essentiel 
c'est d'assurer le logement du curé ; quant à la p ropr i é t é , elle 
est superflue, elle n'ajoute rien ni à l'aisance, ni a l 'éclat du 
culte ; si la piété des fidèles en veut faire l'objet d'une fondation, 
lors m ê m e que la fabrique serait expressément ins t i tuée , le véri
table bénéficiaire de la l ibéra l i té , c'est la commune (4). 

Cette hypothèse d'une attr ibution de propr ié té des ci-devant 

21 mars 1837, contre l 'écri t pastoral de M. l 'archevêque de Paris, 
M. DUMON, conseiller d'Etat, s'exprimait en ces termes dans son 
rapport : 

P. 204. « Tout est digne de remarque dans cet article. » 
(12 du Concordat.) 

« L'Etat remet à la disposition des évêques d'anciens édifices 
« ecc lés ias t iques . Mais s'il accorde le l ibre usage, i l ne transmet 
« pas la p r o p r i é t é ; i l ne l 'aliène pas en faveur d'un é tab l i sse-
« ment, i l I affecte à un service publ ic ; distinction fondamentale 
« que le Conseil d'Etal a é tab l ie , relativement à la p ropr i é t é des 
« égl ises et presbytères, par un avis app rouvé le 6 pluviôse 
« an X I I I , et que vous avez confirmé par une dél ibéra t ion r écen te 
« et unanime. » 

. . . . « Aussi l'Etat a exercé sans opposition ses droits de pro-
« p r i é t a i r e . » 

Vint ensuite le rapport fait à la Chambre des d é p u t é s par 
M. DE LA BOKDE, au nom de la commission chargée d'examiner le 
projet de loi relatif a la cession de l ' a rchevêché (27 mars 1837). 

P. 213. Parlant du décre t du 2 novembre 1789, i l ajoute : 



presbytè res au profit des fabriques, constituerait de plus une 
violation flagrante des principes d 'équi té que le légis la teur ne 
peut jamais ê t r e censé avoir a b a n d o n n é . I l est bien certain que 
sous l'ancien régime et sur tout l'ancien territoire de la France, 
la charge du logement des curés incombait aux habitants, à la 
paroisse, à la c o m m u n a u t é la ïque . 

« C'est un ancien usage, dit DURAND DE M A I L L A N E , V ° Logement 
« des curés, p. 229, que les habitants ou paroissiens logent leurs 
« c u r é s ; c'est même la disposition d'un ancien concile de Lan-
« gres, en 4455. » 

. . . . « Par l'art. 22 de l'édit de 1695 (p. 432), i l est clairement 
« décidé que le logement convenable des curés est à la seule 
« charge des habitants. » 

P. 232. « Les habitants d'une paroisse ou c o m m u n a u t é ont 
« deux voies pour contribuer aux répara t ions . La premiè re est 
« de faire une imposition ou assiette sur tous les habitants et 
« sur tous ceux qui ont des fonds dans la paroisse, à proportion 
« de ce qu'ils y p o s s è d e n t ; l'autre est d'emprunter des deniers 
« suffisants. » 

HENRYS, I , p. 68, n° 5. « A l 'égard des maisons curiales, c'est 
« aux paroissiens à les faire et aux cu rés à les entretenir. >> 

Dans l'état actuel de notre législat ion, la commune et la pa
roisse sont deux espèces distinctes d'associations par t icu l iè res 
ou d'individus collectifs; mais, sous l'ancien rég ime , i l en était 
autrement. 

L'expression « p a r o i s s e » ne s'entendait pas dans le sens restreint 
que nous y attachons aujourd'hui, d'une c o m m u n a u t é de fidèles 
unie par des liens religieux et une foi commune, se réunissan t 
dans un m ê m e temple pour la cé lébra t ion du culte; elle n 'é ta i t 
pas purement ecclés ias t ique, mais encore d'ordre administratif et 
g é o g r a p h i q u e ; elle signifiait cette de rn iè re subdivision terri to
riale qu i , dans l'ordre c i v i l , embrassait toute la population, sans 
distinction aucune de croyance religieuse; les catholiques avec 
les non-catholiques tous ensemble. De nombreux documents de 
législation et d'administration lu i ont formellement a t t r ibué cette 
p o r t é e ; c'est ainsi (pie l'ordonnance des eaux et forêts du 
13 août 1669, au titre XIX, art. 3, dispose que : « Les officiers 
« assigneront à chaque paroisse, hameau, village ou c o m m u n a u t é 
« usagère , une con t rée pa r t i cu l i è r e . . . » 

De m ê m e l'art. 4 consacre l'expression de paroisses usa-
gères. 

Le marquis D'ARGENSON, dans ses aspirations l ibéra les pour la 
réformation du gouvernement de la France, écrivait , au commen
cement du X V I I I E s iècle , p. 216. « Le nombre d'officiers qui 
« composeront chacune de ces magistratures sera p ropor t ionné 
« à la c o m m u n a u t é qu'ils gouverneront, mais ils ne pourront 
« pas êt re en moindre nombre que c i n q ; ainsi lorsque les pa

ît De ce moment, i l est bien constant que l'Eglise n 'était plus, ne 
« pouvait plus, redevenir propr ié ta i re . La loi du 18 germinal 
« an X vint encore fortifier ce principe, à la fois par les termes 
« du Concordat et par le texte l i t téral , positif, de l 'art. 13, qui 
« déclare les biens aliénés à jamais incommutables. 

« Que depuis cette é p o q u e , les lois subséquen te s aient res t i tué 
« à l'usage du culte une partie de ces biens, que des avis inter-
« prétatifs de ces lois les aient affectés à telle ou telle destina
it t ion, il n'y a jamais eu de retour à la propriété L'erreur de 
« ceux qui défendent celle ihèse est de confondre toujours le 
« mol affectation avec celui de p rop r i é t é . . . . » 

M . le baron DE FRÉTEAU DE PÉNY ne fut pas moins affirmatif 

dans son rapport du 15 mai 1837, p. 222 : « Par cet an . 12 (du 
« Concordai), l'Etat accorde la remise à la disposition des évê-
« ques des églises non a l iénées , nécessaires à l'exercice du culte. 
« Est-ce là une disposition généra le? Cette stipulation contient-
« elle un abandon plein et entier, un dessaisissement absolu 
« des objets m ê m e s auxquels elle s'applique? Y a-t-il a l iénat ion 
« de ces objets en faveur de tel ou tel indiv idu , de tel ou tel 
« é tab l i s sement? Nullement. C'est une simple affectation aux 
« besoins du culte des édifices nécessa i res à ces besoins, faite 
« par l'Etat comme propr ié ta i re de ces édifices ; l'Etat ne dit pas 
« qu ' i l renonce à sa p r o p r i é t é ; i l concède seulement l'usage; i l 
« ne di t pas qu ' i l cède ces édifices d'une manière absolue, i l les 
« consacre à lexercice du culte ; et c'est dans cette vue qu ' i l les 
« remet aux chefs de ce culte, c 'est-à-dire aux évêques . Son 
« intention est clairement m a r q u é e , son but manifestement 
a i nd iqué . Aussi c'est dans ce sens que la mesure a été constam-
« ment entendue. Aucun évêque n'a jamais pré tendu ê t re devenu 
« p ropr ié ta i re des édifices ainsi remis à sa disposition. » 

Le comte PORTALIS, fils de l'organisateur du Concordat, pre
mier p rés iden t de la cour de cassation, intervint dans la discus-

« roisses ou villages seront trop petits, on en réuni ra deux ou 
« trois ensemble pour ne former qu'une c o m m u n a u t é . » 

BOISGUII.LEBERT, Détail de la France, collection des écono
mistes, tome des économistes financiers, p. 183 : « Lorsque la 
« somme (de la taille) à laquelle une généra l i té est fixée est 
« venue du conseil, tout le monde l'ait sa cour à M M . les inteu-
« dants, afin que leurs paroisses soient favorablement t r a i -
« tées » 

TURGOT, OEuvres, I , p. 478. « Les défauts de la répar t i t ion ne 
« viennent pas de ce que les intendants y ont trop d ' a u t o r i t é ; 
« ils viennent de ce qu'on manque de moyens pour c o n n a î t r e la 
« force des paroisses. » 

La m ê m e expression revient sans cesse sous la plume des ré
dacteurs des fameux cahiers de 1789. 

« Les é l émen t s de la représen ta t ion , dit le bailliage de Ren-
« n é s , seront dans les assemblées ou paroisses. » ( G R I L L E , 
Introduction aux mémoires sur la révolution française, I , p. 140.) 

« Qu'il soit di t que les propr ié ta i res non domici l iés seront 
« appe lés aux assemblées de paroisses et y seront é l ig ibles . » 
( P O N T H I E U , Ibid., p. 141.) 

« Nul citoyen ne pourra voter dans deux paroisses. » (RENNES, 
p. 141.) 

« Qu'il soit établi dans chaque paroisse un officier de police 
« rés iden t . » (AUXERRE, I I , p . 33.) 

« La perception de l ' impôt foncier se fera dans la paroisse où 
« sont s i tués les biens. » (AUXERRE, I I , p. 252.) 

Le décre t du 20 janvier 1790, relatif à la constitution des as
semblées primaires, lui a d o n n é , dans son art. 1 e r , une de rn i è re 
conséc ra t ion . « Les villes, villages, paroisses et c o m m u n a u t é s , 
« qui ont été jusqu'aujourd'hui mi-parties entre les différentes 
« provinces, se r éun i ron t pour ne former qu'une seule el m ê m e 
« munic ipa l i t é , dont l ' assemblée se tiendra dans le l i eu .où est le 
« clocher. » 

11 faut reconnaî t re que ce sens était , en réal i té , plus conforme 
à l 'é lymologie du mot. Dapoixia, voisinage, de 7tapot , ;près et 
oixoa, maison. 

Par conséquen t , de droit commun, la paroisse, c 'est-à-dire la 
c o m m u n a u t é des habitants, y compris ceux qui n'appartenaient 
pas à la religion catholique, procurait le logement, et lorsqu'elle 
avail acquis de ses deniers l ' immeuble à ce nécessa i re , la maison 
curiale faisait incontestablement partie de son domaine munici
pal. Cela é tant admis, est-il raisonnable de supposer que le légis
lateur de l'an X, ayant à sa disposition tout le domaine de l'Etat, 
eût été assez oublieux des anciens droits de propr ié té des com
munes, que de les en dépoui l le r complè temen t , el cela au profit 
de qui? Au profit d'un service public, dont p réc i sément les pos
sessions foncières avaient jadis soulevé une réproba t ion si mér i -

sion et d i t , p . 261 : « Le Concordat avait di t que toutes les 
« églises non al iénées seraient remises aux évêques . Un article 
« de la loi a l imité celte remise à une église par cure ou par 
« succursale. 11 est évident qu'on a voulu par là faire conna î t r e 
« le véri table sens de la disposition du Concordat. On rend au 
« culte ce qui est indispensable au culte, cl on ne restitue pas 
« les églises encore dans les mains de l'Etat, mais que les besoins 
« du culte ne réc lament pas. Ce n'est que plus tard qu'on a 
« a t t r ibué la propr ié té de ces églises supp r imées aux fabriques 
« des églises dans la circonscription paroissiale desquelles elles 
« é ta ient s i tuées , et l 'on voit que ce n'est pas à titre de reslilu-
« lion. » 

P. 262. « Pos té r i eu rement au Concordat, les palais 
« épiscopaux ont été indifféremment t ransformés en palais de 
« justice, en chefs-lieux de cohorte de la Légion d'honneur, en 
« palais séna to r i aux , ou rendus aux évêques , comme l 'archevê-
« ché de Paris, et cela sans exciter aucune réc lamat ion , ou seu-
« lement des réc lamat ions de non-convenance. » 

Enfin M. B A R T H E , en qual i té de garde des sceaux, vint apporter 
au déba t le tr ibut de son au tor i té , p. 282. « I l a été é tabl i que 
« l'Etat était p ropr ié ta i re des ruines de l 'a rchevêché, parce qu ' i l 
« était lu i m ê m e propr ié ta i re de l'édifice. I l ne peut y avoir aucun 
« doute à cet é g a r d ; à aucune époque , même sous la Restaura-
« t ion, on n'aurait résolu la question autrement. » 

P. 284. « I l n'y a pas un mot qui puisse faire supposer qu'on 
« a i l voulu rendre au clergé les biens non vendus. » 

Toutes ces raisons, appuyées sur des motifs de droit p é r e m p -
toires, ne furent que faiblement combattues; aussi l 'opposition 
dirigea-t-elle la discussion bien plus sur le terrain des conve
nances et de l 'oppor tuni té de la cession que sur celui du droit 
et le projet fut adopté , à la Chambre des pairs, par 73 voix 
contre 28. 



l é e . C'eût é té non plus une restauration du culte, mais une spo
liation des communes , aussi subversive de l 'équité et des 
convenances sociales, que peu justifiée en réal i té . C'eût é té plus 
que rendre au c l e rgé , c'eût élé prendre aux fidèles un bien patri
monial de toute an t iqu i t é . De quoi les curés é laienl- i ls en pos
session, dans les siècles passés ? D'un logement et rien que d'un 
logement. Que leur aurait-on rendu en l'an X? iNon-seulcment le 
logement, ce qui suffisait, mais encore la propr ié té foncière dont 
ils" n'ont nul besoin et qui est sans aucune util i té pour eux. 

La situation étai t -el le différente dans les anciennes provinces 
belgiques? 

Si l'on en excepte la Flandre, pour laquelle un r èg l emen t 
du 30 ju i l le t 1672, app rouvé en conseil pr ivé, imposait la charge 
de construire c l d'entretenir le presbytère aux d é i i m a t e u r s et au 
curé (VAN ESPEN, 11, p. 8 1 , part. 11, sect. I V , t i l . I I I , n 0 ! 15 et 
16), la règle géné ra l e était que les habitants avaient à y pour
voir . 

« Quia incolse, dit VAN ESPEN, sive parochiani mull is in locis, 
« ac nominalim in diœcesi Leodicnsi, ad œdificandam et res-
« taurandam domum pasloralem obliganlur, etiam et ipsi merito 
« sol l ici l i snnt, ut reparaliones neeessariœ lempcst ivô et suo 
« Icmpore fiant. » ( I B I D . , u° XXVI.) 

ZÏPJEES atteste que lel était le droit commun de notre pays : 
« Domum aulcm presbytcralcm etiam incola: conslrucre leuen-
« tur, ul congrue paroehus hospilaii possi l .» (L ib . I I I , De œdtfi-
candis ecdesiis, p. 171, n° 13.) 

CnniSTYN, dans son Recueil îles décisions du Grand Conseil de 
Malines, adopte la m ê m e opinion. (Vol. 11, l i b . I , l i t . 111, p. 27, 
n° 9 . ) 

L'obligation de pourvoir h la construction et à l'entretien des 
églises paroissiales au plat pays, ainsi que des maisons pasto
rales, avait, dans le cours du siècle dernier, d o n n é lieu a lant 
de contestations que Marie-Thérèse fut obl igée d'interposer son 
reniement par un édil du 25 septembre 1769.— La charge fut dé
clarée essentiellement inhéren te aux d îmes ecc lés ias t iques , lors 
m ê m e qu'elles seraient possédées par des laiVs. C'était l'extension 
à tous les Pays-Bas du droit partirulier de la Flandre. Cependant 
celle obligation n 'étai t que subsidiaire, les premiers fonds devant 
ê t re prélevés sur les revenus de la fabrique c l autres biens 
d 'éul ise , spéc ia lement des t inés à cet cfiél. Les possesseurs de 
bénéfices dans l 'église y contribuaient de leur côté , et ce n'était 
qu'en cas d'insuffisance de cette triple ressource que la différence 
élail suppléée par les habitants de la paroisse. (Ptac. de Flandre, 
l i b . V I , p. 171.) 

Ces précéden ts historiques se trouvent en parfait accord avec 
ce que les nécessi tés du culte commandent. Dès là que le c lergé 
paroissial é lai l a ssuré d'un logement convenable, en tous temps, 
en tous lieux, m ê m e dans les paroisses les plus dénuées de res
sources, i l n 'é ta i t aucunement besoin de dépoui l le r les habitants 
du domaine d'un édifice élevé à leurs frais, pour en gratifier 
l 'église. 

C'est donc en va inque l'on invoque le carac tère l é g a l ' d e s 
presbytères a n t é r i e u r e m e n t à la révolut ion, pour en conclure que 
l'art. 72 des Organiques aurait ré intégré les fabriques dans leurs 
anciens dro i t s ; la disposition est généra le et uniforme, elle 
s'applique dans le même sens et avec la même por tée , aussi bien 
dans les dépa r t emen t s r éun i s que dans l'ancien territoire de la 
France; aucune distinction n'est autor isée , les curés et les des
servants on l la faculté de rentrer dans les ci-devant p resby tè res 
non al iénés , a t i tre de logement. 

Cependant, tout en cons idéran t comme entachée d'erreur l'ex
tension donnée par la cour de Bruxelles audit art. 72, encore ne 
saurions-nous vous proposer l'admission du premier moyen, qui 
se divise en deux branches. 

Premier moyen, p remière branche : 

Cet art. 72, d i t la demanderesse, a été violé en ce que l 'ar rê t 
a cons idéré l ' immeuble comme él^nl rest i tué à la fabrique, sans 
reconna î t re et conslaler dans ecl immeuble la qualification de 
presbytè re , dans le sens de cet article. 

En premier l ieu, i l est contraire à toute vraisemblance que la 
cour, si elle n'avait entendu soumettre l'ancienne maison curiale 
du Béguinage au régime de l 'art. 72, se lui a t tachée à entrer 
dans d'aussi longs déve loppements sur la por tée de cet article, 
qu ' i l suffit-ail, dans l 'opinion contraire, de déc la re r sans appli
cation. 

Mais i l y a plus : l 'arrêt a t t aqué , en re t raçant l 'historique de 
cel immeuble, rappelle : 

1° L'arrêlé du Directoire du 6 brumaire an V I , ordonnant en 
Belgique la mise sous sétpieslre des ci-devant p resbytè res ; 

2 ° L'arrêté de l 'administration centrale du dépa r t emen t de la 
Dyle, du 9 germinal an V I , qui a chargé l 'administration munic i 

pale de Bruxelles d'installer une institutrice dans la maison 
occupée par le cu ré du Grand-Béguinage . C'était, di t la cour, la 
mise à exécut ion de la loi du 2 6 l'ruclidor an V , ponant sursise 
la vente des anciens p r e s b y t è r e s ; — puis elle ajoute ces consta
tations décisives (HEI.C. J U D . , 1 8 7 6 , p. 1 2 2 0 ) ; 

« Immédia t emen t après la loi du 18 germinal an X et en exé-
« culion de ladite l o i , l 'église actuelle du Grand-Béguinage a élé 
« ér igée en succursale c l l'ancienne maison du curé lui a élé 
« attribuée comme presbytère. » 

« Dès lors, toutes les dispositions de la lo i du 18 germinal 
« an X, ainsi que les lois et a r rê tés qui en ont a s s u r é et déve-
« loppé l e x é c u t i o n , sont applicables au p resby tè re dont i l 
« s'agit. » 

Rappelons ici que l 'arrêlé préci té de l 'administration du dépa r 
tement de la Dyle du 9 germinal an V I , s'appuyait sur la loi du 
6 fructidor an V , et considéra i t l ' immeuble en litige comme un 
ci-devant presbytère de paroisse à l'usage du curé du Béguinage; 
et que, en 1 8 0 7 , la vi l le de l îruxelles e l l e -même se joignait aux 
marguil l icrs de la succursale de Sainl-Jean-Bapliste, pour récla
mer du conseil de préfecture celle maison à titre de p resby tè re 
de ladite succursale; et c'est par le molif que l 'administration 
du d é p a r t e m e n t lui reconnut ce ca rac tè re , que l ' immeuble échappa 
à la revendication exercée par les hospices, en vertu des a r rê tés 
des consuls des 1 6 l'ruclidor an VII I et 9 frimaire an X I I , au 
grand avantage de la v i l le , qui n'eut pas a pourvoir au logement 
du nouveau succursaliste dans un autre édifice. 

I l est vrai que, après toutes ces déduc t ions en fait et en droi t 
qui se groupent autour de l'art. 7 2 , la cour d'appel a encore 
porté son examen sur les conséquences de l 'arrêté de restitution 
du 7 thermidor an X I , en ajoutant que les presbytères existants 
doivent ê t re cons idérés comme faisant partie des biens de 
fabrique. 

Si cont ronvéc que nous paraisse celle opinion, i l n'en est pas 
moins certain qu'elle présente un témoignage de plus de l ' inten
tion qu'a eue la cour de cons idérer l ' immeuble en li l ige comme 
un ancien presby tè re , et dès lors c'est sans fondement aucun que 
la vil le se l'ail un grief d'un défaut de constatation suffisante sur 
ce point. 

Mais est-il exact do p r é t end re , avec l 'arrêt a t t aqué , que les 
presbytè res existants lors du décret du 7 thermidor an XI doivent 
ê t re cons idé rés comme faisant partie des biens de fabrique? 

Si ce l a r rê té de l'an XI avait eu celle conséquence de faire 
entrer les anciens presbytères non al iénés dans le patrimoine 
des fabriques, on n'explique pas comment, l 'installation du curé 
du Grand Béguinage ayant eu lieu dans le couranl de Ce m ê m e 
mois de thermidor an XI (5), le gouvernement, ainsi qu ' i l est 
consta té par l 'arrêt , ne l'a toujours cons idéré (pie comme presby
tère de paroisse, sur le pied de l 'art. 7 2 des Organiques, au lieu 
de le restituer à la fabrique en vertu de l 'arrêlé du 7 thermi
dor an X I . 

On explique moins encore comment, quatre années plus tard 
et le 2 9 septembre 1 8 0 7 , la vil le de l î ruxel les a pu ê l re déc la rée 
par le conseil de préfecture de la Dyle, reccvahle et fondée à 
combattre la revendication exercée par la commission des hos
pices; comment cette jur id ic t ion ser t conten tée de dire pour 
droit que la maison contes tée continuerait à servir de presbytère 
pour le logement du desservant, loujours en vertu de l 'art. 7 2 
des Organiques, sans reconnaî t re au profit de la fabrique un 
droit plus fort, un vrai droit de propr ié té par l'effet de la restitu
tion o r d o n n é e en thermidor an X I . Mais la fabrique qui étai t en 
cause s'est con lcn téc de réc lamer la maison curiale pour servir 
de logement au desservant, conformément à l'art. 7 2 qui a servi 
de base à la décis ion, à l'exclusion de l 'arrêté de l'an X I . 

D'autres preuves à l'appui de cette véri té seront encore dédu i t e s 
plus lo in . 

Premier moyen, deuxième branche : 

« En ce que l 'arrêt a admis que le gouvernement a pu en 
« l'an X, sans un décret du Corps législaiif, assimiler aux pres-
« by lè res res t i tués un immeuble appartenant au domaine na
ît l i o n i l . » 

Ce moyen nous paraî t éga lement peu fondé. La cour de 
Bruxelles n'a pas perdu de vue la loi des 2 2 n o v e m b r c - l " décem
bre 1 7 9 0 , de la violation de laquelle la vil le se plaint , car elle 
l 'invoque dans son deux ième considérant ; et si elle a a t t r ibué à 
l ' a r rê té du 7 thermidor an X I cet effet, d'avoir opéré un dessai
sissement de l'Etal en faveur de la fabrique, c'est par le m o l i f 

(5) D'après le jugement, ce ne serait m ê m e que le 23 fructidor 
I an X I que la vil le aurait l ivré la maison pastorale. (BELG JUD , 
j 1875, p. 257.) 



qu'elle a cru , ainsi qu'elle le constate, en trouver le principe 
dans la loi m ê m e du 1 8 germinal an X. 

Si peu fondée que soit encore cette raison a nos yeux, elle 
suffit a écar ter le reproche ar t iculé par le pourvoi. 

Le véri table molif pour lequel le gouvernement de l'an XI a 
cru pouvoir disposer des anciens biens de fabriques non 
a l i énés , sans I intervention du Corps législatif, c'est qm», en 
ordonnant cette resti tution, i l n'entendait aucunement dépoui l le r 
le domaine national pour gratifier le culte, mais uniquement 
affectera son usage certains biens qu i , pour cela, n'en demeu
raient pas moins dans le domaine éminen t de la nation. Los 
biens ecc lés ias t iques , sous l'ancien rég ime, ne constituaient pas 
des propr ié tés dont le c lergé avait la faculté d'user et <le jou i r 
d'une maniè re absolue : ils formaient des propr ié tés publiques, 
le patrimoine ina l i énab le de la c o m m u n a u t é des fidèles, sous la 
haute tutelle du souverain. En les rendant à leur destination, le 
gouvernement n'avait aucunement la pensée d'en consentir 
l 'a l iénat ion, mais bien d'en concéder l'usage pour un service 
public d é t e r m i n é . 

Plus d'une fois PORTAMS s'en exprima en termes ca tégor iques . 
Parlant des anciennes égl ises , i l dit dans son rapport sur les Orga
niques, p. 1 0 0 : « En France i l y avait partout des temples 
« consac rés au culte catholique. Ceux de ces temples qui sont 
« a l i énés le sont i r révocab lement . S'il en est qui aient é té con-
« sacrés à quelque usage public, i l ne faut point changer la 
« nouvelle destination qu'ils ont r e ç u e ; mais ce sera un acte de 
« bonne administration de ne point a l iéner ceux qui ne le sont 
« point encore et de leur conserver leur destination pr imi t ive . 
« Dans les lieux où i l n'y aurait point d'édifices disponibles, les 
« préfets , les administrateurs locaux, pourront se concerter avec 
« les évéques pour trouver un édifice convenable. » 

Voilà pour la propr ié té des temples, en germinal an X. En 
fut- i l autrement en ce qui concerne les biens rest i tués par l'ar
rê té du 7 thermidor an XI ? Mais alors comment cet homme d'Etal 
é m i n e n t se serait-il donné à lu i -même ce dément i é t range en 
écr ivant à l 'évêque de Meaux le 2 3 brumaire an XII? « Les biens 
« non al iénés qui appartiennent aux anciennes fabriques conti-
« nnent d ' ê t re nationaux ; on leur conserve leur destination 
« p r e m i è r e , mais on ne vent pas qu'ils figurent comme propr ié tés 
« ecc lés ias t iques . » (BEI.G. J U D . , XXXIV, 1 2 2 9 . ) 

Plus tard i l di t encore, dans une lettre au ministre des cultes 
du 1 7 avril 1 8 0 6 (discours et rapports sur le Concordai, p. 4 1 2 ) . 
« Ces fabriques n'ont pour objet que l 'administration des biens 
« non a l i énés qui appartenaient autrefois aux œuvre s des églises 
« et que S. M . a bien voulu rendre à leur ancienne destination. 
« Les biens doi t l i l s'agit ici doivent être admin i s t r é s selon les 
« formes communales; mais ces biens ne sont point à la com-
« mune, puisqu'ils ont été rest i tués par la nation aux égl i ses , ils 
« font partie du domaine national et ils retourneraient à ce 
« domaine si leur destination actuelle cessait. » 

Enfin, i l ne s'en exprima pas différemment vis-à-vis de l'em
pereur, avec lequel i l se trouvait en parfaite c o m m u n a u t é de vues 
sur cette panie importante du droit public. Dans un rapport du 
1 0 lévrier 1 8 0 7 , i l prend soin de rappeler au chef de l'Etat que : 
« Les fabriques sont des é tab l i s sements publics à qui l'on n'a 
« d o n n é que pour un objet d 'uti l i té publ ique; elles ne sont 
« point, à proprement parler, propr ié ta i res des biens qui leur 
u ont été res t i tués , elles n'en ont donc que l'administration et 
« l 'emploi , sous la surveillance du magistrat; elles gèrent pour 
« l 'Etal et à sa charge, puisque les revenus qu'elles administrent 
« servent à acquitter une dette de l'Etat, car on ne niera pas que 
« la religion et les temples, sans lesquels elle ne pourrait ê t re 
« exercée , sont des institutions intimement liées à la conserva
li l ion des bonnes m œ u r s el au maintien de l'ordre public. » 
( P . 4 2 9 . ) 

Notez bien que ce n 'é lai l pas là l'expression d'une opinion 
personnelle à POUTALIS seulement; proc lamée formellement à la 
tribune de l 'Assemblée constituante, elle trouva encore un défen
seur au tor i sé dans la personne de TREII .HARD lors de la discus
sion en Conseil d'Etal du titre de la distinction des b iens (20 ven
tôse an X l l . LOCRÉ, IV, p. 1 9 , n° 3 ) . « On ne peut, disai t - i l , 
« contester aux é tab l i s sements publics le droit d'administrer les 
« biens qui leur sont affectés et d'en j o u i r ; mais l 'importante 
« question de savoir s'ils peuvent être propr ié ta i res a été por tée 
« devant l 'Assemblée constituante et jugée par c l i c II a é té 
« décidé que ces sortes de biens appartiennent à la nation. 

« La section n'a pas cru devoir s'occuper de cette question. Si 
« c 'était ici le lieu de l'examiner, i l serait facile de prouver qu'on 
« ne peut trouver dans les hospices et autres é tab l i s sements 
« publics lous les caradores de la p ropr ié té . Si un é tab l i s sement 
« public est s u p p r i m é , à qui passe la disposition de ses biens? 
« A la nation. Elle est donc propr ié ta i re de ces biens, puisqu'elle 

« est libre de les prendre quand elle veut. I l est plus simple et 
« plus loyal de déc la re r dès à présent la nation propr ié ta i re , 
« que de reconnaî t re dans les hospices un droit de propr ié té 
« d é r i s o i r e ; car celui-là seul est vér i tablement p ropr ié ta i r e , qui 
« peut user, abuser et disposer. » 

Quel témoignage plus certain de celle vérité que l ' insiruction 
d o n n é e le 6 nivôse an X I I I par le pr.'fet de la Dylc sur la gestion 
des fabriques d 'ég l i -es , ol qui porte, sous le n° 2 3 , la défense 
cxpre.-se aux marguill icrs d 'a l iéner aucun bien sans autorisa
tion du Corps législatif. (HUYCIIE, I I , p. 1 2 2 ; PASINOMIE, X I I I , 
p. XXIV.) 

On peut donc affirmer avec certitude que ni le premier consul, 
ni son ministre des cultes, en portant l 'arrêté du 7 thermidor 
an X I , n'ont voulu consommer une aliénation de biens domaniaux 
en violation de la loi du 1 " décembre 1 7 9 0 et spéc ia l emen t , en 
ce qui concerne l'ancienne maison curiale du Béguinage, qu ' i l 
ne fallut pas l ' intervention du Corps législatif pour'la mettre à la 
disposition du succursaliste. 

Pour celle de rn i è r e , le gouvernement puisait le droi t de la 
rendre au clergé dans l'art. 7 2 des Organiques. « Les p resby tè res 
« non a l i é n é s . . . . seront rendus aux c u r é s . . . . » L'exécution de la 
mesire rentrait dans les attributions du pouvoir administratif, 
un a r r ê t é suffisait. 

Quand, au contraire, la loi entend opérer un dessaisissement 
de propr ié té pour certaines catégories de biens domaniaux, sa 
volonlé se manifeste par des expressions caractéri .- t iques et 
propres à cet effet ; ainsi le décret du 2 3 avri l 1 8 1 0 donne en 
toute propriété les casernes, hôpitaux, corps de garde el autres 
bâ t imen ts militaires dés ignés , aux villes où ils sonl s i tués . De 
m ê m e le décret du 9 avril 1 8 1 1 a concédé gratuitement, aux 
d é p a r t e m e n t s , arrondissements ou communes, la pleine propriété 
des édifices el bâ t imen ts nationaux, alors occupés pour le service 
de l 'administration, des cours el tribunaux et de l ' instruction 
publique ( 6 ) . 

« I l ne parait pas douleux, a dit la section centrale de la 
« Chambre des rep ré sen tan t s , dans son rapport sur la loi du 
« 2 2 ju in 1 8 7 3 , qu'en vertu du décre t du 2 3 avril 1 8 1 0 et de 
« l 'arrèté-loi du 2 6 ju in 1 8 1 4 , les communes sont devenues pro-
« pr ié la i res de tous les bâ t iments qui existaient à cette époque 
« et servaient au casernement el que ces bâ l imen ts leur appar-
« tiennent, encore aujourd'hui, aussi l ég i t imement que ceux 
« qu'elles ont e l l es -mêmes construits depuis, avec ou sans l'aide 
« du gouvernement. » (PASINOMIE, 1 8 7 3 , p. 2 0 0 . ) 

Et ladite loi de 1 8 7 3 reconnaî t ce droit de propr ié té dans le 
chef des communes. 

Actuellement, si I o n compare entre eux ces différents textes, 
d'un côté l 'arrêté du 7 thermidor an X I , de l'autre les décre ts du 
2 3 avril 1 8 1 0 c l du 9 avril 1 8 1 1 , i l devient aisé de se convaincre 
que, tandis que la première de ces d i spos ions maintenait au 
profit de l'Etat la domania l i t é des biens rest i tués aux fabriques, 
les décre t s impér iaux préci tés ont opéré une véri table al iénat ion 
des édifices y dés ignés . Plus loin nous démon t r e rons que l ' a r t i 
cle 7 2 tics Organiques a reçu son exécution par la mise des pres
bytè res à la disposition des maires, pour le logement des curés 
et des desservants; pour le moment i l nous suffit d'observer, 
quant à l 'arrêté du 7 thermidor an X I , que n'ayant pour objet 
qu'une concession des produits utiles de certains biens doma
niaux, sous retenue du domaine éminen t , concession toujours 
révocable , i l élait au pouvoir de l 'autori té qui les régil et les 
administre d'en disposer par un arrêté d'administration, ainsi 
que l'a fait le gouvernement consulaire. Au contraire quand, 
eu 1 8 1 0 el 1 8 1 1 , la nation entendit se dépoui l le r de lous ses 
droits de propr ié té , y compris son domaine éminen t , ce fut 
par des décre t s ayant force de loi qu'elle disposa, selon les 
prescriptions de la loi du i" décembre 1 7 9 0 . Le premier consul 
en l'an X I n'avait pas oubl ié qu ' i l était sans pouvoir à I effet 
d ' a l iéner les propr ié tés foncières du domaine'; i l n'avait pas 
oubl ié davantage qu'une loi récente du 1 8 germinal an X, par 
son art. 7 3 , avait restreint la faculté de créer des fondations 
ayant pour objet l'exercice du culle, en ne les autorisant qu'à 
l 'étal de rentes cons t i tuées sur le trésor publie. Ces deux lois 
c o m b i n é e s , du 1 E R d é c e m b r e 1 7 9 0 et du 1 8 germinal an X, don
nent ainsi la mesure exacte de ce que le gouvernement de l'an X I 
a pu et dû vouloir , en rendant aux fabriques leurs anciens biens. 

Ces cons idéra t ions nous dé te rminen t à vous proposer le rejet 
du premier moyen. 

( 6 ) Rapport de M . J. MALOU, au nom de la section centrale, 
sur la loi du 4 d é c e m b r e 1 8 4 2 , pièces impr imées par ordre de la 
Chambre des r e p r é s e n t a n t s , 1 8 4 2 ; 1 1 j u i n 1 8 4 2 , p. 2 1 . « Trans-
« mission de la pleine p ropr ié té . » 



Deuxième moyen : 

« En ce que l ' immeuble étant envisagé comme presby tè re , la 
« cour a décidé que les lois c l ar rê tés invoqués ne contenaient 
« pas au profit de la vil le de Bruxelles, qui avait organisé son 
» instruction primaire, une attribution de propr ié té . » 

Les motifs de l 'arrêt dénoncé répondent à ce moyen. 
Considérez d'ailleurs que depuis le jour où la nation a repris 

la disposition des anciens biens ecclés ias t iques , elle a a l i é n é la 
majeure partie de ceux dont elle n'avait pas l 'emploi , tandis 
qu'elle avait réservé les bâ t imen ts susceptibles d 'ê t re occupés 
par des services publics. C'est ainsi que le décre t du 11 prairial 
an I I I statua que : « les citoyens des communes auraient provi-
« soirement le libre usage des édifices non a l i énés , des t inés 
a originairement aux exercices d'un ou de plusieurs cultes et 
« dont elles é ta ient en possession au premier jour de l'an I I de 
« la Répub l ique . Ils pourront s'en servir, sous la surveillance 
« des au to r i t é s cons t i tuées , tant pour les assemblées o r d o n n é e s 
« par la l o i , que pour l'exercice de leurs cultes. » 

« Art . 2. « . . . à la charge de les entretenir et r épare r . » 
Cette jouissance, a s su rée aux habitants des communes, eut 

pour résul ta t de soustraire ces édifices à la vente généra le des bâ
timents nationaux disponibles, o rdonnée par la loi du 9 germinal 
an V. C'est dans le même but et pour répondre à la même pensée 
de conservation que, lorsque le décret du 3 brumaire an IV eut 
organisé l ' instruction publique et prescrit l ' é tabl issement d 'écoles 
primaires dans chaque canton, la loi du 28 fructidor an V appré 
cia la nécess i té de suspendre immédia tement la vente des pres
bytères restés invendus, afin de s'assurer par là la conservation 
des bâ t imen ts qui pourraient être jugés nécessaires à l 'établisse
ment desdites écoles ou pour quelque autre service public. 

En exécut ion de celte dern iè re lo i , l 'administration centrale 
du d é p a r t e m e n t de la Dyle pr i t , le 9 germinal an V I , l ' a r rê té déjà 
c i té , par lequel la maison occupée par le curé du Grand Bégu i 
nage fut ass ignée à l ' insl i lulr ice primaire de la 5 m e section. 

L'arrêté du 7 nivôse an VI I I confirma les communes dans cetle 
jouissance d'anciens bâ t imen t s d 'égl ises, el l 'arrêté du2 pluviôse 
de la m ê m e année constate que ces édifices onl é té ainsi remis 
à la disposition des citoyens pour l'exercice des cultes. Ils n'ont 
pas cependant cessé d'appartenir à l'Etat, car l u i - m ê m e s'en ré
serve la disposition pour la célébrat ion des cé rémonies déca
daires, alternativement avec celle des cultes, sons le r èg lemen t 
des autor i tés administratives. 

Ces affectations successives à des services publics différents, 
sans influence aucune sur la propr ié té , ne pouvaient avoir pour 
effet d'enlever à ces biens leur caractère domanial, et l 'arrêt 
a t t aqué a raison de dire qu'elles n'ont pas la por tée d'un dessai
sissement el d'un transfert de propriété au profil des communes. 

« La commune est p ropr ié ta i re , «d i sa i t le ministre des cultes. 
BIGOT DE PRÉAMENEU, dans son rapport du mois de j u i l l e t 1809, 
sur le décre t du 30 d é c e m b r e s u i v a n t , » quand elle peut ê t re 
« au tor i sée à vendre,?! é c h a n g e r ; la loi qui ordonnerait d ' a l i éner 
« tous les biens d'une commune ne pourrait s'appliquer ni aux 
« biens de la fabrique, ni à l 'église, ni au p resby tè re , ni au 
« c imet ière . » 

Mais, di t la demanderesse dans son second moyen, n° 2, 
l 'art. 12 des Organiques n'a rendu aux curés que les presby
tères non al iénés : or, les affectations d'édifices à des services 
publics communaux étaient considérés par l 'administration 
comme équivalant à une a l iénat ion , ainsi que cela résul te de 
plusieurs réso lu t ions , el entre autres d'un référé du ministre des 
finances au gouvernement, inséré dans le Mémorial du dépa r t e 
ment de l 'Ourihe, sous la date du 26 frimaire an X I I . (Tome V, 
p . 287.) 

I l ne faut pas confondre, comme le fait le pourvoi, l 'exécution 
d o n n é e par le gouvernement à l'art. 72 des Organiques, avec 
celle dont i l fit suivre l 'arrêté du 7 thermidor an X I . L'art. 72 
préci té rendait aux curés les presbytères non aliénés. Dès là 
qu'ils n'avaient pas été vendus par le domaine, les curés avaient 
le droit de les réc lamer à titre de logement, et la circonstance 
que ces bâ t imen t s fussent occupés par des instituteurs primaires 
n 'étai t pas un obstacle à cetle restitution. Vous en trouvez la 
preuve dans une circulaire du préfet de l'Escaut, du 12 frimaire 
an X I (pièces produites par la vi l le , dossier I I I , n» 47) où i l est 
di t : « Si l'ancien presby tè re existe dans votre commune, el s ' i l 
« n'a pas été vendu, i l est sans doute occupé par l ' instituteur 
« primaire de votre commune, qui devra le céder au curé ou 
« desservant, et à qu i , de l'aveu du conseil municipal que vous 
« convoquerez à cet effet, vous chercherez un logement aux d é -
« pens de la commune. » 

Pareillement le préfet de la Dyle écrivait au maire de Bruxelles 
le 28 thermidor an X I : « Citoyen maire, — i l n'est pas douteux 
« que les instituteurs occupant des maisons de cure ne doivent 

« les évacuer pour en laisser la jouissance aux prê t res compris 
« dans l'organisation du r le rgé du d é p a r t e m e n t de la Dyle; vous 
« préviendrez en conséquence ceux des instituteurs qui seront 
« dans ce cas de se procurer d'autres logements... » 

L'instituteur fait donc place au curé , le gouvernement exécute 
loyalement l'art. 72, i l ne se croit pas autor isé à désobé i r à la 
volonlé législative, sous prétexte que les presbytè res seraient 
occupés par le service de l 'instruction primaire. 

Mais lorsque, peu ap rès , le gouvernement eut à réal iser la res
t i tut ion faite aux fabriques de leurs biens non a l i énés , ( a r rê té du 
7 thermidor an XI , ) comme i l ne s'agissait là que d 'exécuter sa 
volonté propre et personnelle, i l lu i appartenait d'en donner 
l ' in lerpré ta t ion , d'en définir la portée el de dire, comme i l l'a fait 
en réponse au minisire des finances en l'an X I I , que : « Son in -
« lention n'avait point été de revenir sur les dispositions faites 
« an t é r i eu remen t à l 'arrêté du 7 thermidor, qui ne devait point 
« avoir un effet rétroactif, el que, dans l 'espèce, l'affectation à un 
« service public de biens provenant des fabriques, d é t e r m i n é e 
« par la réserve l'aile en vertu d'une lo i , était équiva len te à une 
« a l i éna t ion , et qu'ainsi ceux de ces biens qu i , avant le 7 ther-
« midor, auraient été affectés à des é tab l i s sements d' instruction 
« publique, aux militaires invalides, à la Légion d'honneur, aux 
« séna tore r ies , e l c . n e doivent point être rendus aux fabriques. » 
(Mémorial du d é p a r t e m e n t de l'Ourihe, V, p. 287.) (7). 

Notons en passant que, aux yeux du gouvernement de celte 
époque , cette affectation à des services publics n'élail pas é q u i 
valente à une a l iéna t ion , par conséquent elle n ' impliquai t aucun 
transfert de propr ié té . 

Nous venons de voir l 'exécution qui fut donnée à l 'art. 72 de 
la loi du 18 germinal an X, dans un dépa r l emen t voisin ; voyons 
actuellement l ' influeneequ'il exerça sur la des t inée de l'ancienne 
maison curiale du Béguinage de Bruxelles. Sur ce point l ' a r rê t 
constate qu ' immédia t emen t après la loi du 18 germinal an X , et 
en exécut ion de celle l o i , l 'église actuelle du Grand Béguinage a 
été ér igée en succursale et que l'ancienne maison du curé lui a 
élé a t t r ibuée comme presbytère .—11 en résul te que le gouverne
ment lu i -même ne l'a pas considérée comme a l i énée , pour avoir 
au tor i sé l ' insl i lulr ice de la 5 e section à s'y installer. 

Tro i s i ème moyen : 

« En ce que l 'arrêt a t laqué décide que les p resby tè res ont élé 
« res t i tués aux fabriques d 'égl ises, soit par la loi du 18 g e r m i -
« nal an X, par les lois et décre ts rendus pour son exécu t ion , 
« soit par l 'arrêté du 7 thermidor an X I . » 

L'arrêt d i t , en effet, « que le presbytère a été i r r é v o c a b l e m e n t 
« d o n n é en l'an X à la nouvelle succursale, laquelle fut conf i rmée 
« dans cetle possession par l 'arrêté du conseil de préfecture du 
a 29 septembre 1807. » (BELG. J U D . , 1876, p. 1223.) 

Ce grief est des plus sérieux et serait m ê m e de nature à en
t ra îner la cassation, si l 'arrêt ne trouvait ailleurs sa justification 
dans la prescription du domaine par la fabrique. 

L'art. 72 des Organiques n'emporte aucune idée d 'a l iénat ion 
au profit des fabriques; les considéra t ions développées ci-dessus, 
ainsi que la discussion qui a précédé votre arrêt du 4 novem
bre 1875 ( P A S I C , 75, 1, 395), nous permettent d ' abréger sur ce 
point. 

Nous dés i rons cependant rencontrer ici l 'objection t i rée par 
la défenderesse de ces deux expressions : « 1° les p resby tè res 
« seront rendus aux cu rés , » dont se sert ledit art. 72 ; « 2° les 
« biens des fabriques, non a l iénés , sont rendus à leur deslina-
« l ion , » qui se trouvent dans l 'arrêté du 7 thermidor an X I . 
Faisant le rapprochement de ces deux textes avec le décre t du 
2 novembre 1789, qui mit tous les biens ecclés ias t iques à la 
disposition de la nation, la fabrique en conclut que de m ê m e que 
la Conslituanle avait opéré le transfert de la propr ié té de ces 
biens au profit du domaine public, de m ê m e le légis la teur de 
l'an X et le gouvernement de l'an X I en ont p r o c u r é la restitu
tion au culte catholique. 

Pour appréc ie r le peu de fondement de cette argumentation, i l 
suffit de taire remarquer que l 'Assemblée conslituanle ne consi
déra i t pas l 'église comme propr ié ta i re des biens doni celle-ci avait 
la jouissance; le domaine éminen t de ces possessions foncières 
n'a pas cessé , depuis leur origine, d'appartenir à la nation, comme 
toute espèce de biens de fondations. C'était une ancienne maxime 
de droit public que : « par la coutume de France, le roi et les 
« autres seigneurs du royaume sont seigneurs temporels des 
« biens des évêchés , el non les évéques . » ( A N T . LOVSEL, Insti
tues coulumiéres, l iv . I I , l i t . I I , n ° I V , règle 231.) 

(7) A F F R E , Traité de la propriété des biens ecclésiastiques, 
§ V i l i , p. 137. 
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« Le ro i , ajoute EUSÈBE DE LAURIÈRE (1. I , p. 213, édition de 

« Paris. 18-46) est non-seiileitieiU gardien des églises ca thé-
« d rales, mais i l en est aussi fondateur; el c'est en cette dern iè re 
« qual i té qu'i l est seigneur temporel des biens des évêVhés, 
« parce que, dans les canons, les fondateurs sont toujours qaa-
« liliés propr ié ta i res el seigneurs des biens qu'ils ont donnés à 
« l 'église. » 

« Qtiamvis pnlronusnon possil res ccclesirevenderc aul donare, 
« (amen ecelesia in ejus dominio esse d ic i lur , et res sua. » 
(Can. Monastcrium. 16, Qua?si. 7.) 

« El qtiamvis non dicatur dominus ccc.losiae, lamen dominus 
« fundi solet appellari. » (Can. si quis episcoporum , 1 6 , 
Quaest. S.) 

La qual i té de magistrat politique comprenait é m i n e m m e n t la 
seigneurie directe et souveraine de tontes les terres du royaume. 

« Quand i l est question de d é t e r m i n e r les causes justes ou 
« injustes de l 'al iénation des biens de l 'église,» disait à Louis XIV 
LEVAYER DE BOUTIGNY, maî t re des r equê te s , décédé en 168S (de 
l'Autorité des rois touchant l'administration de l'église, Londres, 
1753, p. 416), « si ces causes concernent le bien de l 'église, par 
« rapport au magistrat poli t ique, c 'est-à-dire s'il s'agit de s'en 
« servir pour les besoins et les nécess i tés de l'Etat, alors c'est au 
o magistrat politique de dé t e rmine r s'il y a une cause juste et 
« légit ime d'ordonner celle a l iéna t ion . » 

P. 419. « S'il est souverain, i l ne peut pas être dans la dépen-
« danco d'aucune puissance é t r a n g è r e , en ce qui regarde le droit 
« d'user pour le bien public de tout ce qui est temporel dans son 
« Etal. » 

P. 386. « En un mot, le temporel du royaume est i n d é p e n -
« dant de toute autre puissance que celle du ro i . » 

.Le droit incontes té du souverain sur les biens de l 'église l u i 
avait fait attribuer celui de nommer à tous les bénéfices élect ifs , 
évêchés , abbayes et p r i eurés conventuels, avec le consentement 
exprès de l 'église, en vertu du concordat de 1515, souscrit par 
François 1 e r et Léon X. 

Pour bien se péné t re r de la connaissance de l'ancien droit 
public de la France sur ce point capital, i l faut rappeler ici ce 
qu'avait di t CONDORCET sur les assemblées provinciales : art. I I I , 
p. 444 : « Si ceux qui ont d o n n é des biens à l 'église ont eu en 
« vue l ' intérêt temporel de la société , ils n'ont pu vouloir que, 
« si les progrès de la raison humaine faisaient reconnaî t re une 
« erreur échappée à leurs bonnes intentions, que si ce qui était 
« utile de leur temps cessait de l 'ê t re , devenait m ê m e nuisible, 
« on suivît é t e rne l l emen t leur volonté aux dépens de l ' intérêt 
« public et au mépr i s do la raison. Lorsqu'ils ont regardé ces 
« institutions comme perpé tue l l e s , ils ont supposé aux choses 
» humaines une stabi l i lé qu'elles n'ont point. El faut-il qu'une 
« nation en t iè re s'asservisse à jamais, qu'elle sacrifie é iernel lc-
« ment ses in térê ts à la volonté des particuliers, qu i , s'ils exis-
« taient, ne pourraient plus avoir celle même volonté? Un autre 
« ind iv idu , sans doute, n'a pas le droit de se rendre leur inlor-
« prè le . Mais, puisqu'il en faut un , puisque la nécessi té en a 
« m ê m e été reconnue depuis longtemps, puisqu'il existe à peine 
« une anrienne fondation qui n'ait été changée , quel in te rprè te 
« plus digne peut-on choisir que le vœu généra l porté par leurs 
« r ep résen tan t s? » 

« Si ces biens ont été consac rés à des c é r é m o n i e s , à des 
« instructions, à quelque autre objet d 'ut i l i té morale,c'est encore 
« à la puissance publique qu' i l appartient de déc ider si celle 
« util i té est r é e l l e ; de prononcer si une telle instruction csl 
« avantageuse, de juger s'il ne résul tera point, même pour la 
« morale 'du peuple, plus d'avantage d'un accroissement dans la 
« prospér i té publique que de la conservation d'une cé rémo-
« nie. » 

P. 446. « L'usufruit de ces biens appartient donc à ceux qui 
« en jouissent, la p ropr ié lé ne doit appartenir qu'à la nation 
« seule. » 

« Ce n'est point un esprit d ' i r rél igion qui a dicté ces p r i n -
« cipes. » 

« La jouissance individuelle des bénéfices a été longtemps 
« regardée comme un abus, comme une dépravat ion du rég ime 
« p r imi t i f .» 

« Les corporations, a dit un ancien conseiller à la cour de 
« cassation de France, ne peuvent p ré tendre à la p ropr ié té 
« inviolable ; elles ne sont pas an t é r i eu re s à la loi de laquelle 
« elles é m a n e n t et elles restent dans sa dépendance ; les eréa-
« tares de Dieu seules y peuvent p r é t end re , car seules elles 
« apportent dans l 'étal social une existence qu'elles ne tiennent 
« pas de l u i . Voilà pourquoi la doctrine met pour condition à la 
« propr ié lé vraie, qu'elle soil individuelle, par opposition à la 
« propr ié lé collective, qui accuse un maî t re de créat ion hu-

« mainc. » (ITEI.I.O, du Régime constitutionnel, titre V, § 1 " , 
p. 184. Bruxelles, Méline, 1849 ) (8) 

Ces citations auraient le défaut d'être trop longues, n 'é ta i l la 
nécessi té d in te rpré te r les actes de la Constituante d 'après l'es
pri t dans lequel ils ont été por tés el non au point de vue d'as
pirations individuelles respectables sans doute, mais à coup sûr 
grosses de dangers. 

Colle discussion mémorab le que chacune des parties en cause 
interprète dans un sens différent, TREII . I IARD, nous l'avons déjà 
dit , l'a résiimée devant le Conseil d'Etal en deux mots : « 11 a été 
« décidé <pie ces sortes de biens appartiennent à la nation. » 
(LOCRE, IV, p. 19, n° 3.) 

Puisque la controverse a pour objet la por tée des termes dont 
se sert ledi l article 72, dans lesquels la cour de Bruxelles a cru 
distinguer l'effet d'un transfert de propr ié té , i l est du plus haut 
intérêt de s'assurer de quelle manière celte disposition a reçu 
son exécution de la part du gouvernement. 

A cet égard , le Mémorial du département de l'Ourlhe nous 
fournit (tome V, p. 94) un document précieux en ce qu ' i l reflète 
avec exactitude la pensée de l 'administration de celle é p o q u e . 
C'est un arrê té du préfet, en date du 24 vendémiai re an X I I , ré
glant l 'exécution de l'art. 72, préci té . 

« Vu l'art. 72 des O r g a n i q u e s ; » 

« Considérant que les cures c l succursales on l été dés ignées 
« pour le plan d'organisation approuvé par le gouvernement el 
« publ ié à Liège le 16 du courant; » 

« Arrête ce qui suit : « Les presbytères et jardins attenants 
« non aliénés des ci-devant cures, qui ont été séques t rés en 
« vertu des arrê tés du Directoire exécutif, des 5 brumaire et 
« 17 ventôse an V I , et dont les églises se trouvent employées 
« dans la nouvelle organisation des cures el succursales, sont 
« mis à la disposition des maires des communes de leur situa-
« l ion , pour êlre affectés au logement des curés et des desser-
« vanls. » 

« La régie des domaines cessera l'administration desdits biens 
« à compter de ce jour. I l sera dressé conlradictoiremenl procès-
« verbal de la remise et de l'étal des lieux. » 

« DESMOUSSEAUX. » 

A cette argumentation nous n'entrevoyons qu'une seule objec
tion possible, c'est de pré tendre que le préfet s'est I rompé et 
qu' i l a mal interprété le dessaisissement opéré par l'art. 72 do la 
loi de germinal an X; qu ' i l fallait mettre les ci-devant presbytères 
à la disposition, non des maires, mais des curés e u x - m ê m e s ou 
des conseils de fabrique. 

La raison refuse d admettre que les instructions suivies dans le 
dépar tement de I Ourihe fu.-seni spéciales à celle pailie du terri
toire el contraires à ce qui était observé dans tout le resle de la 
France; aucun esprit sensé ne voudra hasarder celle supposition 
que, à une époque où le gouvernement public de la France com
mençait à s'exercer sous l 'autorité inflexible d'un chef dont la 
volonté impéral ive s'imposait à tous sans entraves, l 'administra-
l io i : eût pu se trouver lompiie dans son uni té , divisée d'opinions 
et recevoir,sur un principe londamenlal du nouveau droi t public, 
des applications différentes suivant les localités. Tout au contraire 
ce qui fui prat iqué dans le dépar tement de l'Ourlhe esl le reflet 
exact et un symptôme assuré de l 'exécution donnée à la loi dans 
toule l 'étenilue de la France. 

Les archives de l 'Etal, préfecture de la Dyle, carton n ° 6 5 1 , 
contiennent un exemple analogue : 

« 4 décembre 1806. 

« Le préfet de la Dyle, vu le rapport du maire de Geest-Saint-
« Bemy, portant que le sieur Lebcggo, qui joui t du p resby tè re 
« de ladite commune sans bail depuis l'expiration de celui qui 
« lui a été passé pour une année en l'an X I , refuse de remettre 
« ce bât iment à la disposition du maire pour y loger le ministre 
« du culte, malgré les demandes réi térées qui lui on l é té faites 
« el notamment la signification donnée par un huissier le 5 sep-
« tembre dernier; » 

K Vu l'avis du sous-préfet do l'arrondissemenl de Nivelles; » 
« Vu enfin l'article 72 de la loi du 18 germinal an X , qui a 

« rendu aux communes les presbytères et jardins non a l i énés , 
« pour servir au logement des ministres du culte; » 

« Considérant , etc.: » 

« Arrête : Le sieur Lebegge sera tenu de mettre à la disposi-
« lion du maire de Gecsl-Sainl Remy le p resby lè re , les jardins 
« et dépendances dont i l a joui jusqu 'à p résen t , etc., etc.; » 

(8) Réquis i to i re de M. DE PAEPE, premier avocat généra l à la 
cour d'appel de Cand (BELG. JUD., 1870, p. 438). 



Encore n 'é la i t -ce pas assez pour l'administrateur d'un d é p a r 
tement de tracer arbitrairement la marche à suivre dans celle 
exéculion ; si sa décision portait atteinte à quelque droit indivi 
duel, le recours était ouvert à la partie lésée ; or, l'on ne cite 
aucun exemple de réc lamat ion ou de rés is tance de la part, soit 
du clergé, soit des conseils de fabrique, à celte mesure de la 
mise des p re sby tè re s a la disposition de l 'autori té municipale, 
pour ê t re occupés par les c u r é s ; d'où la conséquence de la par
faite conformité de l 'arrêté préfectoral préci té avec les intentions 
du gouvernement. 

N'abandonnons pas celte partie du débat sans ajouter encore que 
cet arrêté est une preuve i r récusable que, m ê m e dans les dépar 
tements r éun i s , les presbytères n'ont été a t t r ibués aux fabriques 
en aucune m a n i è r e , ni en apparence, ni en réal i té , ni en vertu 
de l'art. 7 2 des Organiques, n i en vertu de l 'arrêté du 7 thermi
dor an X I ; sinon la remise en eût été effectuée, non pas entre les 
mains des maires, ainsi qu'elle eut l ieu , mais entre celles des 
trois marguilliers à nommer par le préfet, au vœu de l'art. 3 de 
cette de rn iè re disposition. 

La situation nouvelle imposée par la loi est donc celle-ci : le 
décret du 1 2 ju i l l e t 1 7 9 0 , l i tre I I I , art. 2 , avait promis à chaque 
curé , ainsi qu'aux desservants des succursales, un logement 
convenable; pareillement l 'art. 1 4 du Concordai leur assure un 
traitement ; l 'art. 7 2 des Organiques réalise la mesure par la 
restitution des presbytères non a l iénés , niais sans leur en donner 
la possession civile. (Cass., 4 novembre 1 8 7 5 , BELG. J U D . . 1 8 7 5 , 
p . 1 4 4 5 . ) Cette restitution .avez-vous dit, al lège d'autant l 'obligation 
descommunesde pourvoirait logement; aussi l 'administration des 
domaines se dessaisll-elle de la régie des ri-devant p resby tè res , 
pour en investir les munic ipa l i t és , avec la charge de fournir aux 
grosses répara t ions . (Art 9 2 , décret du 3 0 décembre 1 8 0 9 . ) Et i l 
ne vienta l'esprit de personne de pré tendre que. en recevant ces 
édifices des mains de la nation, les munic ipa l i tés n'eussent élé 
que des agents in le rmédia i res chargés de représen te r les fabr i 
ques non encore o rgan i sées ; de même que l'on ne cite aucune dis
position de loi nouvelle, ni aucun ar rê té qu i , depuis cette organi
sation, eût re t i ré cette administration aux communes pour la 
conférer aux conseils de fabriques. 

Tout au contraire, la demanderesse invoque diverses résolu
tions de l 'autor i té pos tér ieures à l'an X , et qui sont comme 
autant de témoignages a l'appui du droit des communes, notam
ment : 

I o Un décre t du 1 1 messidor an X I I , autorisant la commune 
de Lure à é tabl i r une école secondaire dans une partie des bâti
ments de la maison cnriale. (Bul l . I V e S. I , n° 8 , p. 1 7 . ) 

2 ° Une loi du 1 4 ventôse an X I I I , autorisant le maire de Lon-
gucau à vendre l'ancien p resby tè re . (Bul l . IV o S. I I , n° 3 7 , p. 3 8 5 , 
t i l . V I , n° 2 7 . ) 

3 ° Une loi du 1 7 septembre 1 8 0 7 , autorisant la commune de 
Savigny à échanger l'ancien presbvfère . (Bul l . I V e S. V I I I , n° 1 7 3 , 
p. 3 8 7 , t i l . V I , n° 1 4 . ) 

4 ° Enfin une l o i du 2 6 décembre 1 8 0 9 , autorisant le maire 
de Saint-Michel à vendre l'ancien presbvtère . (Bul l . I V e S. X I , 
n" 2 5 8 , p. 3 9 3 . ) 

Pour être spéciales à chaque cas particulier, ces dispositions 
n'en sont pas moins le symptôme d'une situation réel le , com
mune à toute la France; elles attestent avec certitude l'affecta
tion de ci-devant p resbytè res à un service d'uti l i té publique 
communale, auquel les fabriques n'avaient aucune part, et le 
fait même de leur existence exclut virtuellement, nécessa i rement , 
celui d'une propr ié té de droi t dans le chef de ces é tab l i s sements ; 
les fabriques ne sont donc pas propr ié ta i res , puisque ces a l iéna-
lions se poursuivent et se consomment en dehors d'elles et sans 
leur agrément ; et l ' intervention législative se justifie par respect 
pour l 'art. 7 2 de la loi de germinal an X, qui avait affecté les 
presbytères au logement des curés . 

Au moment où se décrétai t celte destination, définitive pour 
tout le monde, car les besoins d'un culte sont de tous les temps, 
de même que l'existence des communes est permanente et indes
tructible, le légis la teur s'est souvenu de l 'origine patrimoniale 
de ces anciens édif ices, des sacrifices que leur acquisition avait 
imposés aux habitants, et c'est alors qu 'appréc ian t , avec une 
haute raison, l ' inuti l i té pour la nation d'en retenir le domaine, 
d'autre part la charge que nécess i tera i t leur entretien sans com
pensation pour elle, i l n'a pas hési té à l u i en retirer c l la régie 
et la jouissance pour les transmettre aux communes, dans une 
pensée de restauration qui n'avait rien d'incompatible avec la 
nouvelle organisation ecc lés ias t ique ; et à dater de ce jour les 
communes se sont compor tées comme propr ié la i rcs , sous réserve ! 
des droits du c le rgé à l 'habiiaiion, et sous la haute tutelle de I 
l 'administration s u p é r i e u r e ; et, témoignage infail l ible de leur 
droi t à la p ropr ié té , elles en ont acqui t té l ' impôt foncier, jusqu'à 

ce que, en 1 8 0 8 , un décre t impérial du 1 1 août leur en accorda 
l 'exemption. Cette double charge de la contribution foncière et 
des grosses réparat ions sont carac té r i s t iques du domaine de pro
pr ié té . 

Voilà la situation vraie, telle qu'elle dérive de la l o i ; l ' a r rê té 
du 7 ventôse an XI ne tarda pas à lui donner une consécra t ion 
nouvelle, en prescrivant la convocation immédia te des conseils 
municipaux, à l'effet de dé l ibérer sur les dispositions à prendre 
par la commune pour l ' é tab l i ssement ou la répara t ion du pres
bytè re . 

Rétabl issant la charge du logement, comme par le passé , i l 
était naturel et conséquen t de rendre aux communes les édifices 
à ce nécessa i res et dont le domaine serait désormais s tér i le entre 
les mains de la nat ion; cependant les effets de ce transfert de 
propr ié té ne rassortaient pas avec une clar té suffisante des termes 
de l'art. 7 2 de la loi de l'an X ; un doute s 'éleva, non pas sur le 
droit des fabriques, dont le nom ne fut même pas p r o n o n c é , 
mais sur celui des communes au regard de l'Etat. 

L'opinion généra le était favorable aux mun ic ipa l i t é s ; le m i 
nistre des finances, le ministre des cultes, l 'administration des 
domaines et jusqu'au préfet de la Seine se prononça ien t en leur 
faveur. — C'était en l'an X I I I ; le gouvernement et l 'administration 
de la Rochelle se trouvaient en desaccord sur l 'é tendue de l'ar
ticle 9 1 du décret du 2 4 août 1 7 9 3 , ainsi conçu : « Tout l 'actif 
« des communes, pour le compte desquelles la Républ ique se 
« charge d'acquitter les dettes, excepté les biens communaux 
« dont le partage est décré té et les objets des t inés pour les 
« é tab l i s sements publics, appartiennent dès ce jour à la nation, 
« jusqu 'à concurrence du montant desdiles dettes. » 

La Républ ique ne s'appropriait que les biens patrimoniaux 
proprement dits, productifs de revenus, les terres, les bois, les 
renies, etc., mais elle laissait aux communes les bâ t imen t s et 
emplacements nécessaires à leur service tels que les hôtels de 
ville et autres. C'est ce que décida le Conseil d'Etat par un avis 
qui obtint l'approbation de l'Empereur le 3 nivôse an XI I I : 

. . . « 3 ° Que les bâ t imen t s , maisons et emplacements néces-
« saires au service public de la commune, qui sont employés 
« comme tels sans être loués ou affermés pour produire une 
« rente, comme les hôte ls de vi l le , les prisons, les presbytères, 
« les églises rendues an culte, les halles, les boucheries, etc., 
« ne peuvent cesser d'appartenir aux communes. » 

Le conseil de préfecture du d é p a r t e m e n t de la Charente-Infé
rieure avait por té un arrê té en exécut ion du décre t de 1 7 9 3 ; sa 
décision fut annu lée par le gouvernement et sur la réclamation 
du maire de la Rochelle, le Conseil d'Elal a donné l ' in terpré ta t ion 
de la loi par voie d 'autor i té . Conflit en t i è remen t é t r anger à toutes 
les fabriques d'églises de la Rochelle et qui ne présenta i t de 
difficulté à résoudre qu'entre l'Etat seulement et les communes. 
« Les presbytè res doivent-ils ê t re rangés au nombre ces biens 
« communaux dont la p ronr ié lé a élé a t t r ibuée à l'Etat par le 
« décre t de 1 7 9 3 ? » 

Vous connaissez la réponse : « Us ne peuvent cesser d'appar-
« tenir aux communes, » Ce qui les a préservés de la main-mise 
du domaine, c'est leur affectation au service de la commune. 

Un mois plus lard, le 6 pluviôse an X I I I , l'empereur approuva 
un second avis du Conseil d'Etat aux termes duquel, celte l'ois en 
vertu de la loi du 8 germinal an X, les p resbytè res doivent ê t re 
considérés comme propr ié tés communales. (PASINOMIE, X I I I , 
p. 1 2 6 ; D U V I V I E R , Mémoire pour la ville de Bruxelles, p. 2 6 . ) 

A l 'autori té de ces deux documents d'une valeur cons idé rab le , 
on oppose celte objection que, faute de leur inseriion dans le 
Bulletin des lois, ils sont dépou rvus de force obligatoire. Mais, 
publ iés ou non, ils n'en r épanden t pas moins sur la question 
qui nous occupe, une lumière t r è s -g rande , en ce qu'ils permettent 
d'affirmer que la propr ié té des presbytè res n'a été t ranspor tée 
aux fabriques ni par la loi de l'an X, ni par l 'arrêté du 7 ther
midor an X I , puisque, en l'an X I I I encore, dans un conflit relatif 
à ces m ê m e s biens, entre le, domaine de l'Etat et les communes, 
la seule au tor i té compé ten te pour en conna î t re s'est formelle
ment p rononcée en faveur des de rn i è r e s . 

De quoi s'agissail-il? D'anciennes égl i ses , des presbytè res an
tiques é ta ient parvenus à un tel état de vétusté que leur existence 
compromettait la sû re té publique. Mais, la démol i t ion permise, 
serait-ce au profit de la commune ou à celui du domaine que se 
ferait la vente des maté r iaux? De plus, à qui devait appartenir le 
terrain? 

S'il est vrai que la loi de germinal an X, fortifiée par l 'arrêté de 
thermidor an X I , en avait déjà d isposé au profit des fabriques, 
non-seulement on aurait vu celles-ci intervenir dans le conflit] 
mais ni le Conseil d'Elal, ni le gouvernement ne se seraient crus' 
au tor i sés à déc la re r en l'an X I I I , par deux fois, qu 'égl ises et 
p resbytè res é ta ient bien effectivement des propr ié tés commu
nales. 



Une aberration aussi inexcusable ne saurait ê t re mise au 
compte d'un oubl i , d'un défaut de mémoi re , car l'avis du 6 plu
viôse an Xl l l vise p réc i sémen t la législation nouvelle qu ' i l déclare 
vouloir respecter : « D'après la loi du 1 8 germinal an X, les ar-
« rê tés de ventôse et de thermidor an X I , d i t - i l , i l paraî t que les 
« édifices rendus pour l'exercice du culte sont redevenus pro-
« pr iétés communales, puisque la nation, qui avait cessé de se 
« charger des dépense;», soumet les communes à en payer l ' im-
« position et leur laisse le droit d ' acquér i r , de louer, de répare r 
« leurs églises paroissiales ou succursales. » 

Le Conseil d'Etal puise sa raison de décider dans la loi de ger
minal an X, ainsi que dans les a r rê tés de l'an X I . 

Mais est-il vrai de dire que ces avis sont dépourvus de force 
obligatoire pour n'avoir pas été pub l i é s , par la voie du Bulletin 
des lois? 

Un principe dicté par la raison veut que chacun de ceux que 
la loi régit et qui doivent y conformer leur conduite, soient mis 
en état de la conna î t re ( 9 ) . « La l o i , dit BACON, ne doit pas ten-
« dre de p i èges» ; c'est pourquoi, entre la volonté législative qui 
donne l'ordre et ceux qui sont tenus d'y déférer , s'interpose cet 
in te rmédia i re logique et nécessa i re de la transmission du com
mandement aux s u b o r d o n n é s , qui est la publication. 

Mais l'extension à donner à cette publ ic i té a toujours var ié , en 
raison de la nature m ê m e de la prescription législative. S'agit-il 
d'une mesure qui in téresse la généra l i té des habitants, i l devient 
de toute nécessi té que tous soient régu l i è rement mis à même 
d'en prendre connaissance; de cette nature sont les lois de police 
et de sûre té ; au contraire, si l ' intérêt n'est que restreint a des 
individual i tés dé t e rminées , et telle était la condition de nombre 
d 'a r rê tés en matière administrative, ceux-ci deviennent obliga
toires à dater de la notitication aux in té ressés . Notre loi du 
2 8 février 1 8 4 5 a consacré ce principe, qu'avait déjà adopté un 
avis du Conseil d'Etat du 2 5 prairial an X l l l , relativement aux 
déc re t s impér i aux , en déc idant que : « c e u x qui ne sont point 
« insérés au Bulletin sont obligatoires du jour qu ' i l en est donné 
« connaissance aux personnes qu'ils concernent par publication, 
« affiche, notitication ou signification, ou envois faits ou ordon-
« nés par les fonctionnaires publics cha rgés de l 'exécution. » 

Les conflits nés en l'an X l l l au sujet de la propr ié té des pres
bytères n ' in téressa ient que le domaine et les communes, à la cou-
naissance desquels l'avis fut régu l iè rement por té . Qu'importait-i l 
à la masse des citoyens, qui individuellement n étaient pas en 
situation ni de devoir s'y conformer, ni d'y pouvoir contrevenir, 
que leur impor ta i t - i l d'apprendre que le Conseil d'Etat venait de 
se prononcer en faveur des communes ( 1 0 ) ? 

Ce qui était nécessa i re , c'était de porter la résolut ion du Con

seil d'Etat à la connaissance des divers corps administratifs 
chargés do l 'exécution de la loi du 1 8 germinal an X et de l'ar
rê té du 7 thermidor an X I , savoir : 

1 ° Les préfets ; 

2 ° Les maires ; 
3 ° Enfin les conseils de préfecture, seuls compé ten t s en ma

tière de contentieux des domaines nationaux (Loi du 2 8 p luviôse 
an V l l l , art. 4 ) . Or, i l est avéré que chacune de ces administra-
lions en fut régul iè rement informée ( H ) , et i l n'est pas douteux 
que si le Conseil d'Etat avait jugé utile de lui donner une p u b l i 
cité plus grande, i l en eût o r d o n n é l 'insertion au Bulletin des 
lois, comme i l ne manqua pas de le faire toutes les fois que l ' i n -
lérêl général paraissait engagé . (Avis des 2 0 novembre 1 8 0 6 , 
9 mai, 2 0 j u i l l e t , 1 2 et 1 8 aoûl 1 8 0 7 , 2 2 janvier, 3 0 mars, 
2 6 avri l 1 8 0 8 , 2 février, 1 7 mai , 5 aoû t , 2 1 octobre, 2 2 d é c e m 
bre 1 8 0 9 , etc.) 

C'est ainsi que le décre t impér ia l du 2 8 messidor an X I I I , sur 
la réun ion des biens et rentes des confréries aux fabriques, et 
celui du 3 0 mai 1 8 0 6 sur la réun ion des égl ises et p r e sby tè re s 
s u p p r i m é s aux m ê m e s é tab l i s sements , quoique non i n s é r é s au 
Bulletin, n'en sont pas moins obligatoires pour les administra-
lions respectives qu'ils concernent et à la connaissance des
quelles ils onl été régul iè rement po r t é s . 

Le dernier de ces décre ts fut une disposition bienfaisante, am-
pliaiive de l 'arrêlé du 7 lermidor an X I ; i l contient une preuve 
de plus que le gouvernement de celle époque ne cons idéra i t pas 
les presbytères comme anciens biens de fabriques ; sinon l 'arrêlé 
susdit leur cùl été directement applicable et, en cas de contesta-
l ion , les conseils de pré lecture en eussent d é c i d é ; ou bien s i , 
dans le sein m ê m e du gouvernement, une dissidence s 'étai t ma
nifestée, le Conseil d'Etal l 'eût bientôt d iss ipée par un avis ( 1 2 ) . 
Mais le décre t du 3 0 mai 1 8 0 6 n'a pas ce carac tère et conslilue 
une disposition nouvelle qui révèle les intentions bienveillantes 
de l'empereur à l 'égard du culle ( 1 3 ) . 

Vous appréc ierez , Messieurs, si ces cons idéra t ions m é r i t e n l la 
préférence sur celles qui onl prévalu , en sens inverse, dans 
l 'ar rê t dénoncé . 

Quatr ième moyen : 

Le qua t r i ème et dernier moyen qu ' i l nous reste à examiner, 
ne réc lame qu'une simple explication. La demande originaire 
en expropriation a élé formée par la vil le conlre le desservant 
de la succursale du Béguinage, à raison de son occupation du 
presbytère el aux fins d'entendre régler les i n d e m n i t é s à lu i 
payer du chef de la cessation de ce d ro i t ; les p r e sby t è r e s , est-il 
dit dans l 'exploit, faisant partie du domaine de la commune avec 

( 9 ) SAINT THOMAS D 'AQUIN. Quseslio 9 0 , art. I V . « Cùm lex per 

« modum regu lœ, quas i isquibus imponi lur applicari débe t con-
« slifuafur, eam, ut obligandi vim habeat, promulgari el ad 
« eorum qui legi subjiciunlur, noti l iam dcduc.i oporlel. » 

( 1 0 ) « Par la généra l i té des citoyens, i l faut entendre tous les 
« habitants du rovaume. « .M. le premier avocat général CLO-
QUETTE, sur l a r r ê f d u 2 7 avril 1 8 7 4 . ( P A S I C , 1 8 7 4 , 1, 1 9 6 . ) 

( 1 1 ) Le Mémorial du département de l'Ùurthe, t. V I I I , p . 2 9 4 , 
en donne une preuve i r récusable . — Bépara t ion des égl ises el 
des presbytè res . 

Liège, le 1 2 messidor an X l l l . 

Le préfet aux maires el aux marguilliers des paroisses c l 
succursales. 

« Je vous ai transmis, MM. , par le n° 5 de ce Mémorial, 
« l'avis du Conseil d'Etat du 2 pluviôse an X l l l , app rouvé par 
« S. M. le 6 du m ê m e mois, portant que les églises et presby
te tères a b a n d o n n é s aux communes, en exécut ion de la loi du 
« 1 8 germinal an X, doivent ê t re cons idérés comme propr ié tés 
« communales. 

« D'après cette disposition, i l s'agissait de savoir si l 'entretien 
« des églises était à la charge des fabriques ou des communes, 
« et si les p resby tè res devaient ê t re entretenus aussi par les 
« fabriques ou les communes, ou par les curés ou desservants. 
« S. Exc. le ministre de l ' infér ieur , que j ' a i consul té sur ces 
« diverses questions, me marque que l'art. 7 6 de la loi du 
« 1 8 germinal an X ayant chargé les fabriques de vei l le ra l'en-
« trelien et à la conservation des temples, l 'obligation d'en faire 
« les frais en pourrait ê t re une suite; qu'en conséquence , les 
« frais du culle pré levés , les fabriques doivent employer à cet 
« objet les fonds qui seraient disponibles et ne recourir aux 
« communes que lorsque ces fonds sont épu i sés . 

« Quant aux p r e sby t è r e s , le minisire observa qu'on ne peut 

« induire d'aucune disposition de la loi du 1 8 germinal que l'en
ee trelien des presbytè res soit une charge des fabriques ; qu'ainsi 
ee la question doit être résolue d 'après les principes du code c i v i l , 
ee qui veulent que les grosses réparafions soient à la charge du 
ee propr ié ta i re et les autres à celle de l 'usufruitier, et que les 
ee communes que le gouvernement a reconnues pour p ropr ié 
té taires des presbytères doivent, par conséquen t , faire les pre-
ee mières et les curés ou desservants les secondes. » 

ee Je vous salue affectueusement. » 

<e DESMOUSSEAUX. » 

Voyez encore dans le même recueil, V i l i , p . 5 2 1 , une «econde 
circulaire du m ô m e , en daie du 1 6 fructidor au X I I I , sur le m ê m e 
objel. 

( 1 2 ) Acte consiitulionnel du 2 2 frimaire an V I I I , art. 5 2 . « Sous 
ee la direction des consuls, un Conseil d'Etat est c h a r g é de 
« r é soudre les difficultés qui s 'élèvent en mat iè re a d m i n i s t r 
ée live. » 

( 1 3 ) « On doit faire une dist inction entre les ég l i ses et les 
« p resby tè res remis par l 'Etal, pour le service du culte, dans les 
« cures c l succursales rétablies en exécut ion de la lo i du 1 8 gér
ée minai an X, et les églises et presbytères q u i , d e m e u r é s sans 
ee emploi ap rès l'organisation ecclés ias t ique , ont fait l 'objet du 
ee décre t du 3 0 mai 1 8 0 6 . » 

« Les édifices de la p remiè re catégorie appartiennent aux 
ee communes el ceux de la seconde aux fabriques. » 

te Les communes soni devenues propr ié ta i res à t i t re définitif 
« c l incommulable. » 

Circulaire de M . DE MONTALIVET, ministre de l ' i n té r i eur , du 
2 3 j u i n 1 8 3 8 . (ANDIIFI, Dictionnaire de légis lat ion civile et ecc lé 
siastique, 11 , V° Presbytère, p . 3 4 9 ; Journal des conseils de fabri
ques, V, 1 8 3 8 - 3 9 , p. 1 3 . ) 



affectation au logement des curés . Sur ce, la fabrique intervint , 
pour voir dire qu'elle est propr ié ta i re de l ' immeuble: incontesta
blement, elle étai t demanderesse en intervention, mais une f j i s 
en t rée dans le p rocè s , étai t-el le encore cleinauderes-e principale? 
Assurément non, si elle se rangeait du côté du dé , codeur pour 
répondre ù l 'action qu'elle a dir igée contre ce dernier; elle ne 
formait aucune demande, elle résistait au contraire de toutes ses 
forces à l 'expropriation et ne consentait à la subir qu 'à la condi
t ion par la ville de lui reconna î t re son droit de propr ié té . « l . ' i n -
« lervenanl, di t P IGEAU, n'est pas toujours demandeur. 11 l'est 
« quand i l vient soutenir le demandeur contre le défendeur , ou 
« former une demande, soit contre le demandeur principal seul, 
« soit contre les deux parties, auquel cas i l doit caution ; mais 
« i l ne la doit pas, quand i l vient soutenir le dé fendeur , parce 
« qu ' i l r ep résen te celui-ci. » ( I , p. 219, DALLOZ, V» Exceptions, 
n» 67.) 

Du reste, la fabrique ne s'est pas renfermée dans une sèche 
dénégat ion des droits de la v i l le , elle a par contre affirmé son 
droi t ' de possession et de proprié té en l'appuyant de litres dont 
l 'arrêt a t taqué a reconnu le fondement; car i l dit (BEI .G. J U D . , 
1876, p. 1226) que « l'ensemble des cons idéra t ions qui pré-
«. cèdent d é m o n t r e n t , au contraire, que ce droit appartient U la 
« fabrique. » 

U en résulte que ce moyen manque de base, car i l repose sui
des faits con l rouvés . 

Pour nous r é s u m e r sur l'ensemble, si, comme nous l'estimons, 
le pourvoi doit ê t re rejeté dans les trois derniers moyens rela
tifs à la prescription, l 'arrêt puise dans ce mode d'acquisition 
une justification suffisante et pour lors l'examen des quatre autres 
deviendrait sans objet. 

En conséquence , sans approuver la doctrine de l 'arrêt en ce 
qui concerne l ' in te rpré ta t ion qu' i l fait de la législation de l'an X 
et de l'an X I , nous concluons au rejet du pourvoi. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le c inqu ième moyen : Violation des art. 72 
et 74 de la loi du 18 germinal an X ; île la décision du 3 nivôse 
an X I ; des art. 1 et 2* de l 'arrêté du 7 ventôse an XI ; des art. 3 
et 4 du décret du 18 germinal an X ; de l'avis du Conseil d'Etat 
du 29 frimaire an X I I I , approuvé le 3 nivôse suivant; du décret 
du 11 août 1808, c o m b i n é avec l'art. 10," de la loi du 3 frimaire 
an V U ; de l'art. 92 du décre t du 30 décembre 1809; de l'art. 2 
de la loi du 20 mars 1813; de l 'art. 21 du décret du 6 novem
bre 1813; de l 'art. 131 u° 13 de la lui communale et, par suite, 
violation des art. 1 et 3 de l 'arrêté du 19 août 1817. et des 
art. 5228, 2229 et 2226 du code c iv i l , en ce que l 'arrêt attaque 
a décidé que le p resby tè re de la paroisse du Béguinage, all'ecté 
au service public du logement du curé , a fait l'objet d'une pres
cript ion trentenaire de la part de la fabrique in t imée : 

« Considérant que la loi ne déclare imprescriptible que le 
domaine des choses placées hors du commerce; 

« Considérant que la demanderesse soutient à tort que les 
presbytè res doivent être rangés dans celte catégorie de biens, pat
éela seul qu'ils sont all'ectés à un service publ ic ; 

« Considérant , en effet, que le presbytère est des t iné au loge
ment du curé et réservé à son usage part iculier; 

« Que ce logement lu i a été accordé à litre de subsistance, du 
nécessai re absolu el en quelque sorte à litre d'aliments, suivant 
l'expression de P O R T A L I S ; que le presbytère doit donc ê t re con
s idé ré comme un s u p p l é m e n t de traitement; qu'ainsi i l n'est pas 
affecté à un usage commun et publie; que dès lors i l est suscep
t ib le de prescription ; 

« Sur le s ix ième moyen : Violation de l 'art. 76 de la loi du 
18 germinal an X ; des art. 36, 37 el 92 du décre t du 30 décem
bre*! 809; de l 'art. 131 n" 13 de la loi communale; de l 'art. 15 
de la loi du 4 mars 1870; violation el fausse application du 
déc re t du 30 mai 1806, art. 1, 2, 3 et 4, et violation de l 'art. 2219 
du code c iv i l , en ce que l 'arrêt a t t aqué , en supposant que les 
presbytè res soient prescriptibles, a cons idéré la labrique in t imée 
comme ayant pu prescrire le presbytère en litige ; 

« Considérant qu'aux termes des art. 910, 937 du code civi l 
et 59 du décret du 30 d é c e m b r e 1809, les fabriques d 'églises 
peuvent être au to r i s ées à accepter les dons cl legs qui leur sont 
faits ; 

« Que ce principe a é té é tendu pa r l a loi communale aux 
acquisitions d immeubles ou de droits immobiliers ; 

« Considérant qu'aucune de ces dispositions ne prohibe l'at
tr ibution du p resby tè re eu litige a la fabrique dé fende re s se ; 

« Considévanl que l'auiorisalion administrative exigée par la 
loi esl incompatible pour les é tab l i s sements publics, comme 
pour les communes, avec les règles applicables à la prescription 

acquisitive qui s'accomplit par une longue sér ie de faits de pos
session ; 

« Cons idéran t , au surplus, que l'envoi en possession du pres
bytère dont i l s'agit, a été accordé à la fabrique défenderesse par 
l'arrêt-' 1 royal du 4 janvier 1S2T, pris en exécution de celui du 
19 août 1817, dont la légalité n'est pas con te s t ée ; 

« Considérant qu ' i l ressort de la qu'on ne peut induire de 
l 'obligation imposée à la commune par l 'art. 92, n ° 2 , du décre t 
du 30 d é c e m b r e 1809, ni des charges ou des attributions des 
fabriques d 'égl ise, que celles-ci sonl inhabiles à posséder pro-
p r i é l a i r emen t un presbytère ; 

« Qu'il résulte même des dispositions c o m b i n é e s de ce déc re t 
que cette obligation n'incombe à la commune qu 'à défaut d'un 
p resby tè re ; 

« s'ur le sept ième moyen : Violation des art. 2228, 2229, 
2261 et 2262 du code civil ; des art. 1 et 3 de l 'a r rê té du 19 
août 1817 et de l 'arrêté du 4 janvier 1821 pris en exécut ion de 
celui-ci : 

« Subsidiairement : Violation des art. 1319, 1320 et 1322 du 
code civi l ; 

« 1° En ce que la Cour a cons idéré à tort un a r r ê t é d'envoi 
en possession comme un fait de possession à partir duquel la 
prescription aurait pu courir et, subsidiairement sur ce point , 
s'il pouvait ê t re tenu que l 'arrêt déc la re que cet a r rê té constate 
une prise de possession, en ce qu'elle aurait méconnu la teneur 
textuelle de cet acte et parlant la foi qui lui élai l due ; 

« 2° En ce que, d'autre pari , en n'assignant aucune date aux 
autres p ré tendus faits de possession qu'elle signale, elle n'a pas 
consta té l'existence de la condition du délai requis pour prescrire; 

« 3 U En ce qu'elle a cons idéré comme des faits de possession, 
des répara t ions effectuées par la fabrique en exécu t ion de son 
obligation l éga le ; 

« Sur la p remiè re branche de ce moyen : Cons idérant que 
l 'arrêt a t l aqué , après avoir appréc ié les documents du p rocès , 
déc la re souverainement que l 'église du Grand Béguinage a é t é , 
en l'an X I , ér igée en succursale ; que, par application de l 'art. 72 
des Organiques, le gouvernement a ass imilé à un p resby tè re 
l'ancienne maison du curé , en l'affectant à l'usage de cette suc
cursale ; 

« Que cette affectation a remplacé celle qui avait été acco rdée 
le 9 germinal an VI pour le logement de l ' ins t i tuteur ; 

« Considérant , d'aune part, que d ' après les énone i a t i ons de 
l 'arrêt dénoncé , le point de départ de la possession de la labrique 
ne se fonde pas uniquement sur les a r rê tés préci tés de 1817 
et de 1821, mais, en outre, sur l'état des laits p r é e x i s t a n t s ; 

« Considérant d'ailleurs que, si un doute pouvait se p résen te r , 
il serait levé par le texte même de l 'arrêté du 4 janvier 1821 qui 
porte que la labrique est défini t ivement confirmée dans sa pos
session ; 

« Sur les deuxième et t ro is ième branches réun ies : Considé
rant que ces constatations de l 'arrêt a t t aqué échappen t au con
trôle de la cour de cassation c l justifient en tous points l'existence 
des conditions exigées pour la prescription acquisil ive; 

« Qu'en effet la fabrique a réc lamé le presbytère litigieux dans 
l 'état des biens qu'elle a fourni en conformité de l 'a r rê té royal 
du 19 aoùl 1817, réc lamat ion qui a été admise par celui du 
4 janvier 1821 ; 

« Qu'il existe donc pour la fabrique, au moins à part ir du 
4 janvier 1821 ,un l i tre qui a élé suivi d'une possession plus que 
Irentenaire ; 

« Considérant qu ' i l résul te de tout ce qui p récède , que les 
c inqu ième , sixième et sep t ième moyens ne sonl pas tondes el 
qu ' i l esl sans intérêt d'examiner les quatre autres ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BONJEAN en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . UESDACH DE TER 
KlELE, premier avocat géné ra l , rejette... » (Du 28 mars 1878. 
Plaid. M i l " E D M . DoLEZet DUVIVIER c. B I L A U T el W O E S T E . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N O E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — présidence de M. De Longé. 

8 a v r i l 1 8 7 8 . 

ENFANT D'ÉTRANGER NÉ EN BELGIQUE. — OPTION DE P A T R I E . 

MAJORITÉ. 

La majorité à laquelle se réfère l'article 9 du code civil est déter
minée par la législation belge. 

L'individu né d'un étranger, en Belgique, qui veut réclamer la 
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qualité de Belge, doit donc foire sa déclaration dans l'année qui j 
suit l'époque où il a atleinl 21 ans. 

(OANEEI.S C. PRINTZ.) 

Daneels s'est pourvu eu cassation contre l'arrêt rendu 
par la cour d'appel de Gand, le 1" mars 1878, que nous 
avons reproduit .supra, p. 363. 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, pris de la vio
lation de l'art. 9 du code c i v i l , en ce que l 'arrêt a t taqué déc ide 
que cet article se réfère à la majori té de la loi belge : 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 9 du code c iv i l , l ' individu 
n é en Belgique d'un père é t ranger peut, dans l 'année qui suit 
sa major i té , r éc lamer la qua l i té de Belge; 

« Attendu que l'art. 2 , ebap. 4, de la loi du 20 septembre 1792, 
en vigueur à l 'époque de la promulgation du code, fixait l'âge de 
la majori té à 21 ans : 

« Que telle est aussi la disposition de l'art. 488 du code civil ; 
« Que l'art 9 doit donc s ' in te rpré te r comme se référant à celle 

major i l é , à moins qu ' i l n'y apporte une dérogat ion ; 
« Attendu que rien dans le texle ne la fait supposer; 
« Que l'expression : sa major i té , a pour bul unique d'indiquer 

le rapport qui existe entre l 'âge de l ' individu c l l'âge de la majo
r i t é ; 

« Attendu que les travaux prépara to i res n'accusent nullement 
la pensée d'admettre la majori té que dé te rminen t les lois é t ran
g è r e s ; 

« Qu'on d o i t , au contraire , se convaincre par la saine app l i 
cation des principes et par les anomalies a t t achées à ce sys t ème , 
que ce n'est pas le sys tème de la loi ; 

« Atlendu qu'en effet, les principes qui régissent le statut per
sonnel de l ' é t ranger s'effacent chaque fois que leur application 
est de nature à compromettre un intérêt public ; et que le dro i l 
d'oplion de patrie dont traite l 'art. 9 a été introduit par des con
s idéra t ions d'ordre public, en vue d'un intérêt national, qu'au
rait pu froisser l 'intervention de lois é t r a n g è r e s ; 

« Que, d 'ailleurs, i l est inadmissible que le légis la teur de 
1803 ait voulu organiser le d ro i l de réc lamer la quali té de Fran
çais sur une base variable suivant les temps et les lieux ; subor
donner ce droi t à l 'arbitraire des souvera ine tés é t r a n g è r e s ; auto
riser, dans une mat ière aussi grave, un consentement d o n n é , en 
certains cas, à un âge où la loi française ne reconnaî t pas la p l é -
nilude d la raison; et permettre, en d'autres cas, qu'un individu, 
habile à accomplir l'un des actes les plus importants île la vie 
c ivi le , soil imméd ia t emen t a p r è s frappé de toutes les incapaci tés 
du mineur ; 

« Atlendu qu'au surplus, selon l'art. 3 do la constitution de 
l'an V I I I , tout é t ranger pouvant à 21 ans acquér i r les. droits civils 
et politiques, on ne concevrait pas que les rédac teurs du code 
Napoléon , alors qu' i l s'agissait seulement d'accorder les droits 
c ivi ls , se lussent mont rés plus rigoureux à l 'égard de l 'é t ranger 
n é en France, c l qu i , à ce l i t re , était à leurs yeux digne d'une 
faveur pa r t i cu l i è r e ; 

« Attendu que, d 'après ces cons idéra t ions , l ' individu né en 
Belgique d'un é t r ange r , et qui veut opter pour la na t ional i té 
belge, doit l'aire sa déclarat ion dans l 'année qui suit sa major i lé 
telle que la fixe l 'art. 488 du code civi l ; 

« Attendu que le d é f e n d e u r , né à Hasselt d'un père prussien, 
s'est conformé à celle prescription ; 

« Que, dès lors, i l esl Belge ; 
« l)'où la conséquence que l 'arrêt a t t aqué , en le déc idan t 

ainsi , ne viole aucune loi ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 

son rapport c l sur les conclusions de M . M É L O T , avocat g é n é r a l , 
rejette... » (Du 8 avri l 1878.) 

OBSERVATIONS. — V. Conf. saprà, p. 1 3 4 et la note qui 
renvoie aux décisions antérieures. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Deuxième chambre.— Présidence de M . Lecocq, conseiller. 

2 7 m a r s 1 8 7 8 . 

ÉLECTIONS. — P A T E N T E . — P A T R O N . — D É C L A R A T I O N . 

C O T I S A T I O N — P A I E M E N T . 

Les formalités de l'art. 54 de la loi du 9 juillet 1877 ne sont pas 
exigées pour les professious soumises à la patente qui, comme 
celle d'agent d'affaires, peuvent s'exercer sans patron. 

Est légalement cotisée la patente dont le rôle a été rendu exécu
toire l'année même de la déclaration. 

Le paiement de l'année antérieure peut être régulièrement fait 
l'année suivante; il su/fu qu'il soil effectué avant la clôture des 
listes. 

(DESCHACIIT C. JANSSENS ET KERSTENS.) 

La députalion permanente d'Anvers avait ordonné une 
empiète sur le point de savoir si Deschacht possédait les 
bases de deux (latentes de courtier d'assurances et d'agent 
d'affaires; se conformant à l'art. 54 de la loi, Deschacht 
produisait une déclaration signée de lui et non d'un patron 
qui l'aurait employé. 

Les deux patentes avaient été déclarées et les rôles 
rendus exécutoires, respectivement eu 1876 et 1877. 

Les patentes de 1876 n'avaient été payées qu'en 1877, 
le 2 février. 

Deschacht se pourvut en appel. 

Les intimés concluaient devant la cour d'appel de Bruxel
les à l'illégalité de l'impôt, se basant sur ce que la décla
ration de patente de 1876 n'avait é té faite que pendant le 
troisième trimestre, et que Deschacht avait été cotisé par 
le fisc sans recours à la députation permanente; ils en 
offraient la preuve pour autant que de besoin; ils ajou
taient que dans l'espèce, le certificat fourni par Deschacht, 
conformément à l'article 54 de la loi électorale du 9 juil
let 1877 était nul et devait entraîner la radiation de l'élec
teur. 

La Cour d'appel de Bruxelles statua en ces termes : 

A R R Ê T . — « Atlendu que la réc lamat ion de patente produite 
par l'appelant, au vœu de l 'art. 54 do la loi électorale du 9 j u i l 
let 1877, n'indique ni le nom, ni la profession, ni l'adresse de 
la personne qui l'emploie et le r é t r i b u e ; 

« Atlendu en conséquence que l'appelant n'a point r égu l i è re 
ment justifié des bases de la patente qu'i l s 'attribue; 

« Par ces motifs, la Cour met l 'arrêté a t t aqué à néant ; émendan t 
el évoquan t , di t que l'appelant sera r a y é . . . » ( b u 28 janvier 1878). 

Cet arrêt fut déféré à la Cour suprême qui cassa en ces 
termes : 

A R R Ê T . — « Sur le moven dédui t de la violation des arti
cles 54 el 06 de la loi du 9 ju i l l e t 1877 : 

« Considérant que dans sa déclarat ion remise à l 'administra
tion communale d'Anvers, le demandeur se qualifie d'agent com
missionnaire d'assurance el affirme que celle agence rapporte en 
é m o l u m e n t s la somme annuelle de 2,000 l'r.; 

« Qu'il a é té cotisé en 1876 el en 1877 : 1° comme courtier 
d'assurances; 2" comme agent d'affaire^; 

« Qu'en celle qual i té c l à raison de celte double profession, 
non méconnues par la Cour, le demandeur n'était pas lenu léga
lement de produire une déclara t ion ou un certificat et, par suite 
de dés igner la personne qui l'emploie el le ré t r ibue ; 

« Considérant que l 'arrêt dénoncé décide néanmoins que le 
demandeur sera rayé de toutes les listes électorales à Anvers 
par le motif qu ' i l a produit une déclarat ion ne contenant pas les 
énonc ia l ions exigées par l 'art. 54 de lu loi du 9 ju i l l e t 1«77 et 
que cet a r rê t a auioi contrevenu audil article ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VANUEN PEERE-

BOOM en son rapport, casse l ' unê l rendu par la cour d'appel de 
Bruxelles; renvoie la cause devant la cour d'appel de Liège » 
(Du 26 lévrier 1878.) 

La Cour de Liège a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant, i ndépendammen t des 
rôles conslalant qu ' i l paie en palenle 48 f r . , produit une décla
ration qu ' i l a remise à l 'administration communale d'Anvers 
voulant, ainsi qu ' i l le dit l u i - m ê m e , satisfaire aux prescriptions' 
des articles 54 el Gli de la lo i électorale du 9 ju i l le t 1877 ; 

« Attendu que les in t imés soutiennent que ce certificat fourni 
par l'appelant lui-même esl n u l , comme ne mentionnant pas la 
société ou le patron dont ce dernier est l 'agent; 

« Attendu que si les déc lara t ions de palenle qui, avant la loi 
de 1877, reposaient sur l'affirmation seule de l ' in téressé, sans 
qu ' i l y a i l ou une présompt ion légale, ou un fait quelconque qui 
vînt les corroborer, ont élé soumises à des comblions nouvelles 
inscrites dans l'art. 54 de ladite loi encore faut- i l , ainsi que 
cela résul te des discussions parlementaires, qu ' i l s'agisse de 
professions permeltani au déclarant d'indiquer tous le points 
visés par l'art. 5 4 ; que les déc lara t ions exigées ne peuvent 



porter que sur des choses qui existent et que l'on peut con t rô le r 
et contester ; 

« Attendu que l'appelant a été cotisé en 4876 et 1877 en la 
double qual i té de courtier d'assurances et d'agent d'assurances; 
que ces deux professions indépendantes l'une de l'autre peuvent 
s'exercer sans patron; que dès lors l'appelant n'est pas tenu 
léga lement de produire une déclarat ion ou un certificat et par 
suite de dés igner une personne qui l 'emploierait ou le ré t r ibue
ra i t ; que ces exceptions à l 'art. 54 ont é té formellement pré
vues, lors de la confection de la l o i , quand on faisait remarquer 
que dans le tableau n° 11 de la loi de 1819 figuraient certaines 
professions qui s 'exerçaient sans patron, comme celle d'agent 
d'affaires ; 

« Attendu que l'appelant a été régu l iè rement cot isé pour deux 
patentes distinctes, dans le courant des a n n é e s 1876 et 1877 ; 
qu ' i l ne s'agit pas dans l 'espèce du rôle de 1876, rendu exécu 
toire en 1877 seulement, ou a'une cotisation pour une contr i 
bution personnelle de 1876, faisant l'objet d'un rôle supplét i f 
pour laquelle i l aurait fallu réc lamer conformément à la loi 
fiscale devant la dépula l ion permanente du chef d'absence ou 
d'insuffisance d'imposition, mais d'une cotisation pour une pa
tente qu i , lors même qu'elle n'aurait été déclarée que dans le 
troisième trimestre de 1876, a été cependant légalement admise 
par le fisc, dans l 'année même de sa déclarat ion ; 

« Attendu que le recours à la jur id ic t ion fiscale, conformé
ment a l 'art. 8 de la loi du 5 j u i l l e t 1877, est sans application 
au cas ou le; patentable a obtenu du fisc la cote qu ' i l r é c l a m e ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que l'appelant n'ait payé que le 
2 lévrier 1877 les patentes pour lesquelles i l était imposé en 1876, 
et qui lui sont c o n t e s t é e s ; qu'en effet l 'art. 6 du code électoral 
et l 'art. 48 de la loi du 9 ju i l le t 1877, en disposant que : « nul 
« n'est inscrit sur les listes é lec tora les , s'il n'est jus t i f ié . . . qu ' i l 
« a effectivement payé le cens pour l 'année an té r i eu re », n'ont 
exigé que l'existence du paiement avant la c lô ture définitive des 
listes et nullement que le paiement ail lieu dans le courant de 
l ' année an té r ieure ; 

« En fait : 
« Attendu que l'appelant possède la p résompt ion de posses

sion des bases du cens, résu l tan t de l ' inscription sur les rôles 
des contributions; que les in t imés ne concluent plus à l'admis
sion d'une preuve des t inée à renverser cette p r é s o m p t i o n ; 

« Par ces molifs, la Cour, entendu M. le conseiller HELTJENS 
en son rapport, r é fo rme . . . » (Du 27 mars 1878.—Plaid . M e B I A . ) 

OBSERVATIONS. — V . cass., 4 f é v r i e r 1878 ( B E L G . J U D . , 
1878, p . 2 1 0 ) ; cass., 25 fév r i e r 1878 (BELG. J U D . , 1878, 
p . 306); G a n d , 1 " f é v r i e r 1878 (BELG. J U D . , 1878, p . 332); 
L i è g e , 2 6 d é c e m b r e 1877 ( B E L G . J U U . , 1878, p . 23); L i è g e , 
30 janvier 1878 ( B E L G . J U D . , 1878, p . 167). 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Première chambre.—l r e BecHon.—Prés, de M. Lellèvre, i " prés. 

2 2 m a r s 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E . - — R Ô L E S U P P L É T I F . — C O T I S A T I O N . 

Une patente déclarée et payée daim le quatrième trimestre de 1876, 
et comprise dans un rôle supplétif qui n'a été déclaré exécutoire 
qu'en 1877, alors qu'aucune réclamation n'a été adressée à la 
députation permanente dans le cours de 1876, ne peut servir à 
parfaire le cens, même dans une commune de moins de 5,000 
âmes et où les droits s'élèvent par trimestre à moins de 100 fr. 

(TIMMERMAN c. DANEELS.) 

A R R Ê T . « Attendu que pour parfaire le cens électoral g é n é 
ral , l'appelant se prévaut d'une patente de tailleur qu ' i l a déclarée 
durant le qua t r i ème trimestre de 1876 pour l 'année e n t i è r e ; 

« Attendu que s'il est vrai que l 'époque do celte déc la ra t ion 
n'est pas à elle seule un obstacle légal à ce que l'appelant puisse 
se compter la patente, l 'art. 66 § 1 de la loi du 9 ju i l l e t 1877, 
ayant expressément proclamé inapplicable aux listes é lectora les 
révisées eu 1877, l'art. 6 du code électoral modifié par cette l o i , 
i l est à remarquer cependant qu en fait le rôle supplét if dans 
lequel a élé comprise la déclarat ion de patente susdite, confor
m é m e n t à l 'art. 15 de l 'arrêté royal du 30 novembre 1871, pris 
en exécution de la loi du 3 ju i l l e t de la m ê m e a n n é e , n'a é lé 
rendu exécutoire qu'en 1877 ; 

« Attendu, d'autre part, qu ' i l n'est pas moins certain que 
malgré celle absence de cotisation au cours de l 'année 1876, 
aucune réc lamat ion n'a été adressée de ce chef par l'appelant 

conformément à la loi fiscale devant la députa t ion pendant la 
m ê m e a n n é e ; 

« Attendu que cette omission, nonobstant le paiement effectué 
par l'appelant en 1876, de l ' impôt qu ' i l a déc la ré devoir, le rend 
absolument non fondé à se prévaloir de ladite patente pour par
faire le cens électoral ; 

« Que celle conséquence résul te de la combinaison des ar t i 
cles 6 et 8 du code électoral , combinaison de laquelle se dégage 
clairement ce principe, qu'un impôt ne peut entrer en compte 
pour la formation du cens que pour autant que le contribuable, 
qui l ' invoque, ait été cotisé au cours de Tannée à laquelle cet 
impôt se rapporte, ou tout au moins ait r éc l amé con fo rmémen t 
à la loi fiscale pour obtenir cette cotisation et, en outre, s'il 
s'agit de l 'année an té r ieure à l ' inscription sur les listes é l e c t o 
rales, ait versé entre les mains du receveur la contr ibution due 
par lui ou dont i l est p r é t e n d u m e n t redevable; 

« Attendu que c'esl en vain que l'appelant oppose à celle 
in t e rp ré t a t ion , dont les discussions parlementaires ainsi que la 
loi du 5 ju i l l e t 1871 confirment le fondement, celle cons idé ra 
tion que, aux ternies mémos de l 'arrêté royal susvisé du 30 no
vembre 1871, dans les communes de moins de 5,000 âmes et où 
les droits s 'élèvent par trimestre à moins de 100 francs, le rôle 
supplét i f ne peut jamais être rendu exécutoi re avant l 'expiration 
de l ' année , n 'é tant formé lu i -même qu'à la l in de l'exercice, pour 
en dédui re que le législateur n'a pu vouloir l'aire d é p e n d r e le 
droit électoral de l'obtention de ce titre exécu to i re ; 

« Attendu eu effet que les dispositions des articles 6 et 8 du 
code renferment un principe généra l auquel i l n'esl pas permis 
de déroger à défaut d'un texte formai; 

« Attendu, en fait, qu'à défaut de la patente, l'appelant ne 
paie plus à l'Etal qu'un total de contribution suffisant pour être 
é lec teur provincial et communal ; 

« Par ces molifs, la Cour ,ouï , en audience publique, le rapport de 
M. le premier président l .Ei . iÈVRE, conf i rme . . .» (Du 22mars l878 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Première chambre.— l r c section.— Prés, de tu. E,eHèire, 1" prés. 

2 2 m a r s 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — E X P L O I T . — L E T T R E R E C O M M A N D É E . 

Si l'exploit est fait, en matière électorale, par lettre recommandée, 
la présomption est que l'exploit est parvenu au destinataire le 
jour de la recommandation (comme il est exigé pour sa vali
dité) jusqu'à preuve du contraire. 

(DE MUYNCK C. COENAEME.) 

A R R Ê T . — « Sur la recevabil i té de l'appel : 
t< Attendu que l'exploit d'appel, quoique signifié a l ' in t imé par 

la voie de la poste, conformément à l'art. 59 § final du code 
é lec tora l , est régul ier en la l'orme; qu' i l renferme en effet les 
énonciu t ions essentielles à la validité d'une notification ainsi 
faite ; 

« Attendu en outre qu ' i l n'existe aucune circonstance de na
ture à l'aire admettre que, en fait, le pl i r e c o m m a n d é contenant 
l'exploit à notifier n'a pu être remis le même jour à la personne 
ou au domicile du destinataire; qu'au contraire, les é l é m e n t s de 
la cause l'ont supposer qu ' i l en a été ainsi ; 

« Attendu que cela étant , et la p résompt ion é tan t en faveur 
d'une notification parfaite le jour même de la recommandation 
à la poste, la preuve contraire incombe à celui qu i , comme l ' i n 
t imé , est demandeur sur l'exception ; 

« Attendu que celle preuve n'est pas m ê m e offerte et que par 
suite i l y a lieu de déc la re r l 'excmplion non fondée ; 

« Au fond, (sans in té rê t ) . . . » (Du 22 mars 1878.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Deuxième ebambre.— 1"' section.— Prés, de M. crandjean. 

1 8 m a r s 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E . — M A R C H A N D A M B U L A N T . 

CENS É L E C T O R A L . 

Les patentes de marchand ambulant ne peuvent être invoquées 
pour parfaire le cens électoral. 

La loi n'admet, pour composer le cens, que les seules patentes qui 
sont prises pour une industrie ou un commerce exercé pendant 
l'année entière. 

(DANEELS C SMALLE. ) 

Aux termes de l'art. 2 de la loi du 1 8 juin 1842 « le 



droit de patente des marchands ambulants vendant sur les 
foires sera dû pour chaque foire où ils exposeront leurs 
marchandises en vente, quels que soient d'ailleurs les 
lieux où se tiennent les foires. » Et l'art. 15 de la môme 
loi maintient toutes les dispositions de la loi du 21 mai 
1819 auxquelles il n'est pas dérogé. 

De la combinaison de ces dispositions avec celles de 
l'art. 6 du code électoral, qui ne permet pas de compter 
pour le cens que des patentes imposées pour une année 
entière, est née la question de savoir si la patente des 
marchands ambulants pouvait compter pour le, cens. 

Pour les rejeter l'on soutenait que, devant être prises à 
chaque foire, elles n'avaient point le caractère de patentes 
imposées pour l'année entière. 

Pour l'intimé l'on répondait que l'art. 6 du code électoral 
s'appliquait exclusivement, comme le prouvaient les dis
cussions parlementaires, à cerlaines contributions pouvant 
n'être établies que pour une fraction d'année et différentes 
pour cette fraction de ce qu'elles élaient pour l'année 
entière; l'on répondait également que la patente du mar
chand ambulant avait de l'effet pour l'année entière, si une 
même foire continuait, ou que la police permettait au 
marchand de continuer son négoce après la foire, aucune 
limite de temps n'étant fixée aux effets de cette patente 
qui, prise en janvier ou en décembre, était toujours fixée 
au même chiffre, et n'avait jamais les caractères de patente 
prise pour une fraction d'année. 

A R R Ê T . — « Attendu que le sieur Charles Smalle invoque pour 
la formation de son cens électoral les contributions suivantes, 
savoir : 

« Pour 1876 : 
« 1° Une contribution personnelle de . . . fr . 26-27 
« 2° Une patente de cabaretier de 12-72 
« 3° Une patente de marchand de gauffres avec 

une échoppe sur la foire de Gand 5-09 
« 4° Une patente de marchand vendant de la b ière 

dans une baraque sur la foire de Bruges . . . . 13-99 
« 5° une patente de marchand vendant dans une 

baraque sur la foire de Courtrai 13-99 

Ensemble. . . fr. 72-06 

« El pour 1877 : 
« 1° Une contribution personnelle de fr. 36-04 
« 2° Une patente de cabaretier de 12-72 
« 3° Une patente de marchand ambulant vendant 

de la b ière dans une baraque sur la foire de Bruges. 13-99 
« 4° Une patente de m ê m e espèce à Courtrai . . 13-99 

Ensemble. . . fr. 76-74 

« Attendu que d 'après l'art. 6 du code é lec tora l , les patentes 
ne peuvent entrer en compte pour la formation du cens que lors
qu'elles sont imposées pour chaque année e n t i è r e ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 2 de la loi du 18 ju in 1842, 
le droi t de patente des marchands ambulants vendant sur les 
foires est dû par chaque foire où ils exposeront leurs marchan
dises en vente, quels que soient d'ailleurs les lieux où se tiennent 
les foires; 

« Attendu qu ' i l en résul te que les patentes de marchand am
bulant sur les foires, dont se prévaut l ' int imé Smalle, sont 
établ ies par foire et non pour l ' année en t iè re , et que dès lors 
elles ne peuvent pas ê t re invoquées pour former son cens é lec
tora l ; 

« Attendu que l'on soutient vainement que le légis la teur n'a 
écar té que les patentes prises pour une fraction de l ' année , et 
non pas celles qui sont é tabl ies par foire ou par voyage; 

« Qu'en effet, i l n'a voulu admettre que les patentes prises 
pour des industries ou des commerces exercés pendant l ' année 
en t i è re , c 'est-à-dire les patentes ca lculées sur les bénéfices que 
le pa ten té fait pendant toute une a n n é e et non pendant quelques 
semaines, ou m ê m e seulement quelques jours ; 

« Attendu qu'en retranchant le montant des trois patentes 
prises par Charles Smalle, comme marchand vendant sur les 
foires, des contributions dont i l se prévaut pour 1876, i l ne jus
tifie plus pour celte année que d'un paiement de 38-99, somme 
infér ieure au cens électoral généra l ; 

« Attendu qu ' i l devient inuti le d'examiner l 'allégation de l'ap
pelant que la maison occupée par le sieur Smalle est louée au 
mois ; 

« Par ces motifs, la Cour, ou ï en audience publique le rap

port de M. le conseiller MECHELYNCK, et vu les conclusions des 
parties, met l'appel à n é a n t ; entendant, ordonne la radiation du 
sieur Charles Smalle de la liste électorale généra l de Gand ; d i t 
que les frais seront suppor t é s par l'Etat... » (Du 18 mars 1878.) 

Cet arrêt est déféré à la cour de cassation. 

OBSERVATIONS. — Voir, pour fixer la portée de l'art. 6 
du code électoral, les extraits des discussions parlemen
taires rapportés dans les motifs de l'arrêt de la cour de 
cassation du 1 4 février 1876. en cause de Vanden Branden 
c. Thomassen (BELG. JUT>., 1876, p. 1284). 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

première chambre. —Présidence de M. ue vieren, conseiller. 

1 e r f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E . — D I V I S I O N . 

Quoique la profession exercée en commun soit de nature à exiger, 
aux termes de la loi des patentes, une patente distincte et per
sonnelle pour chacun des associés, néanmoins la patente erroné-
ment délivrée à .V frères devient divisible, et chacun des 
associés peut s'en attribuer une part virile pour la formation du 
cens. 

(DE VVULF C. VAN THOURNOtJT.) 

A R R Ê T . —- « Attendu (pie l'appelant reconnaî t et qu' i l est du 
reste justifié que l ' int imé Edouard Van Thournoul est en droit de 
s'attribuer pour la formation du cens électoral une somme de 
40 fr. 43 c , formant la moit ié des contributions foncière et 
personnelle et de trois patentes collectivement inscrites en son 
nom et en celui de son frère Henri ; 

« Que le déba t entre parties ne porte que sur une patente de 
boulanger -pâ t i s s ie r , s 'é levanl à 8 francs en principal el éga le 
ment inscrite au nom des frères Van Thournout ; 

« Attendu qu 'on ne saurait attribuer l ' intégral i té de cette pa
tente à l ' i n t imé , puisque la présompt ion de la possession des 
bases du cens existe pour l 'un comme pour l'autre des deux frè
res inscrits aux rôles ; 

« Que, d'un autre cô té , c'est à tort que l 'appelant soutient que 
l ' int imé ne pourrait se prévaloir d 'aucune part de cette imposi 
t ion, à raison de ce que la profession de bou langer -pâ t i s s i e r , 
p o r t é e au tableau 14 de la loi du 21 mai 1819, assujél i l chaque 
associé selon la disposition de l'art. 7 de la m ê m e loi à une pa
tente personnelle et par suile ind iv i s ib le ; 

« Qu'en effet, l 'erreur qui peut avoir é té commise par l ' i n 
scription collective des deux frères pour une seule et unique pa
terne ne peut pré judie ier à aucun d'eux ; qu ' i l est incontestable 
qu 'en versant le montant de celle patente au t résor de l 'Etat , ils 
ont acqui t té une imposition dont ils é ta ient personnellement 
tenus, et dont chacun d'eux doit pouvoir se compter la moi t ié 
pour atteindre le cens exigé par la loi : 

« Attendu q u ' i l suit de ce qui précède que l ' in t imé peut à 
raison de la patente dont i l s'agit s'attribuer une somme de 
4 fr. 80 c., outre celle non contes tée de 40 tr. 43 c ; que par 
conséquen t i l atteint le cens requis pour l ' é lectoral généra l ; 

« Attendu d'ailleurs que ces diverses impositions ont é té 
versées au t résor de l 'Etal pour 1876 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï à l'audience publique du 15 jan
vier 1878 M . le conseiller D E GOTTAL en son rapport, ainsi que 
les parties en leurs moyens et conclusions, met l'appel au 
n é a n t . . . » (Du 1 e r février 1*878.) 

O B S E R V A T I O N . — II y a eu pourvoi en cassation el rejet. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

première chambre. — Présidence de Si. De Meren, cont. 

9 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — A N N É E A N T É R I E U R E . — P A I E M E N T D U CENS. 

Si pour être inscrit il faut avoir payé le cens pour l'année anté
rieure, il n'est nullement exigé qu'on ait payé pendant celte 
armée. 

( D E W U L F C. GEVAERT.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, dédui t de ce que l ' in t imé n'a versé 
au t résor de l 'Etal , en 1876, qu'une somme infér ieure au cens 
électoral géné ra l , le restant des impositions pour ladite a n n é e 



n ayant é té acqui t té qu'en 1877, mais avant la c lô ture dél iui t ive 
des listes : 

« Attendu que l'art. 6 du code électoral dispose que, pour 
être inscrit sur les listes é lec tora les , le contrihnahie doit justifier 
qu ' i l a effectivement payé le cens pour l ' année an té r i eu re , mais 
qu ' i l n'exige nullement que le paiement en ait eu lieu pendant 
celte m ê m e année ; 

te Que d'autre part, aux termes de l 'art. 4 § 2 du m ê m e code, 
i l suffit, quant à la condition relative au cens, qu'elle existe 
avanl la c lô ture définitive des listes; 

<e Que le sens de celle de rn iè re disposition a été nettement 
dé t e rminé dans les travaux prépara to i res du code électoral ; 

« Qu'en effet, le rapport de M . PIKMEZ, après avoir consta té 
que, sous l 'empire de la loi du 8 septembre 186 . 1 ) , on admettait 
par to lérance que le paiement de l 'année an t é r i eu re pouvait se 
faire m ê m e pos té r i eu remen t à la clôture définitive des listes, 
ajoute qu ' i l ne peut plus ê l re question de maintenir celle excep
tion depuis que la révision a été re tardée jusqu'au mois d 'aoûl , 
et que le nouveau sys tème de procédure é lec tora le , introduit 
par la lo i de 1 8 6 9 , a pour conséquence de proroger de plusieurs 
mois le temps mile à l'accomplissement de la condition du ver
sement effectif du cens; 

« Qu'il est encore à remarquer que l'art. 8 du code é lec tora l , 
dans le cas spécial qu ' i l prévoit , exige formellement le paiement 
de l ' impôt dans l 'année courante, cl qu'on ne comprend pas 
pourquoi le légis la teur ne se serait pas exp l iqué dans les m ê m e s 
termes à l 'art. 6 , s'il avait enlendu que, dans Ions les cas, le 
paiement du cens pour l 'année an té r i eu re fût fait au cours de 
celte a n n é e ; 

« Qu'il sui l de ce qui p récède que ce premier moyen est 
d é n u é de fondement ; 

te Par ces mot i f s . . .» (Du 9 février 1 8 7 8 . — Rapp. M . DE G O T T A L . ) 

BIBLIOGRAPHIE. 

Manuel des huissiers des cours et des tribunaux, par 
Louis M A H I E U , ancien huissier près la cour d'appel et la cour 
de cassation, 3 e éd i t ion , revue, mise en rapport avec la légis
lation actuelle c l a u g m e n t é e d'un formulaire complet. Bruxelles, 
rue de l 'Evêque, chez l'auteur, 725' pp. gr. in-8". 

Le plan de ce manuel a été bien conçu et aussi bien 
exécuté, et le résultat est un livre des plus utiles pour 
toutes les personnes qui ont à rédiger des actes de procé
dure et veulent s'épargner de longues recherches. 

Le Manuel des huissiers est divisé en deux parties : la 
première esi la série complète, par ordre chronologique, 
de toutes les dispositions qui tracent des obligations aux 
huissiers, ou qui règlent la forme de leurs actes, ou les 
intéressent directement à raison de leurs fonctions, depuis 
l'ordonnance française de 1738 jusqu'à la loi du 10 juillet 
1877 sur les protêts. 

La seconde partie se compose d'un dictionnaire de tous 
les mots du style judiciaire qui peuvent donner lieu pour 
l'huissier à quelque acie de procédure, ou à certaines for
malités de sa compétence. Tous les mots en sont définis, 
dit M. M A H I E U , d'après les auteurs les plus recommanda-
bles, et nous avons vérifié que ses définitions, si difficile 
qu'il soit de bien définir, sont exactes et irréprochables. 
Combien d'auteurs dont on ne pourrait en dire autant. Ni 
l'Académie, ni Littré ne sont irréprochables dans les défi
nitions que leurs dictionnaires donnent des termes de 
droit. Les définitions de M . M A H I E U , quelque part qu'il 
les ait prises, nous ont paru la plupart excellentes 
et tout à fait juridiques. Celle qu'il donne du mot 
expédition nous paraît soulever cependant quelques objec
tions. « On nomme expédition, dit-il, la copie entière et 
littérale de la minute d'un acte ou d'un jugement. On 
appelle grosse la copie de la minute d'un acte notarié ou 
d un jugement revêtu de la forme exécutoire. » Cependant 
la copie en forme exécutoire est encore une expédition, dans 
les art. 139 et 85 i du code de procédure civile, ce Les gref
fiers qui délivreront expédition d'un jugement, porte l'ar
ticle 139, avant qu'il ail été signé, seront poursuivis comme 
faussaires. » Le greffier qui aurait délivré une grosse en 
forme exécutoire pourrait-il soutenir, avec la définition 

que nous venons de tr?nscrire, que l'art. 139 ne lui est 
pas applicable? M E R L I N définit plus exactement en disant : 
Ce mot expédition) en général signifie la copie grossoyée 
d'un acte quelconque. 

Sous chaque terme de son dictionnaire ou de la seconde 
partie, l'auteur donne, outre la définition, l'indication des 
règles fondamentales, ainsi que des textes de la première 
partie qui en traitent, et ainsi la seconde partie de son 
livre forme en quelque sorte une table pour la série chro
nologique de documents qui composent la première moitié 
du manuel (pp. 1-419). Ensuite l'auteur distribue, sous les 
divers termes de ce dictionnaire, les formules de tous les 
actes qui sont usuels, non-seulement pour les huissiers, 
mais aussi pour d'autres praticiens. Ainsi, au mot Saisie 
immobilière, nous trouvons une série de formules qui 
suivent la procédure dans toutes ses évolutions et ses inci
dents, i:t qui sont calquées sur les dispositions de la loi 
belge de 1834. L'avoué y trouvera le moyen d'économiser 
des recherches et du temps et, croyons-nous, un guide 
sûr. 

De môme au mot Divorce, l'auteur donne les formules 
d'actes qu'on chercherait vainement dans les formulaires 
français, l'ancien formulaire de D E LA P O R T E excepté. 

Au mot Faillite, il donne également une série d'actes 
tous calqués sur les dispositions d'une loi belge. « La fail
lite, dit l'auteur, est l'état d'un commerçant qui cesse ses 
paiements. » Ceci modifie une définition de la loi, qui dit: 
« Tout commerçant qui cesse ses paiements et dont le 
crélit se trouve ébranlé, est en état de faillite. » Peut-être 
la seconde condition indiquée par la loi pour qu'il y ait 
faillite ajoute-t-elle peu de chose à la première, puisque 
le crédit de tout commerçant qui cesse ses paiements, est 
nécessairement ébranlé Mais là cependant où la loi définit 
elle-même les termes qu'elle emploie, il faut conserver sa 
définition, sauf à la doctrine et à la jurisprudence à en 
chercher le sens. 

Parfois rautcur donne des indications puisées dans la 
jurisprudence de la cour de cassation. Elles sont rejetées 
au bas des textes qu'elles interprètent. Parfois il exprime, 
mais plus rarement, une opinion personnelle. Un excès 
de scrupule sur l'étendue de la juridiction de l'huissier, 
lui fait enseigner que, sous l'art. 59 du code électoral, les 
huissiers ne peuvent transmettre par lettre recommandée 
à la poste, les exploits eu matière électorale, qu'aux per
sonnes domiciliées dans l'arrondissement judiciaire où 
l'huissier peut instrumenter. La cour de cassation a fait 
prévaloir une solution qui donne à ce mode de notification 
une importance beaucoup plus grande : la notification par 
lettre recommandée peul se faire également à toule per
sonne domiciliée hors de l'arrondissement du domicile de 
l'huissier (arrêt du 7 février 1875). Mais la même cour a 
enlevé en grande partie l'utilité de cette innovation et en a 
compromis le sort en décidant aussi (contrairementà ce qui 
se décide pour les assignations données par missives à des 
étrangers) qu'il ne suffit pas que l'exploit par lettre recom
mandée ait été présenté à la poste' dans le délai légal, qu'il 
faut de plus qu il soit parvenu au destinataire. 

Nous en avons dit assez, si nous avons pu convaincre 
le lecteur qu'il trouvera dans le Manuel des huissiers un 
livre fait avec intelligence et méthode, très-complet, pré
sentant toute facilité pour les recherches cl, eu un mot, des 
plus utiles. 

Acte» officiels. 
JUSTICE CONSULAIRE. — 'JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par 

ar rê té royal du 27 mars 1878, la démis s ion de M. De Sehepper, 
de ses fonctions de juge supp léan t au tr ibunal de commerce de 
Saint-Nicolas, est accep t ée . 

COUR D'APPEL. — HUISSIER. — N O M I N A T I O N . Par a r r ê t é royal du 

3 avri l 1878, M . liormans, candidat huissier à Liège, est n o m m é 
huissier près la cour d'appel séan i en celte ville, ' en remplace
ment de son père , d é m i s s i o n n a i r e . 

Allianee Typographique, rue aux Cboux, 37 . 
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É L E C T I O N S . — BASES D U CENS. — É V A L U A T I O N D U M O B I L I E R 

A U Q U I N T U P L E D E L A V A L E U R L O C A T I V E . 

L'évaluation du mobilier au quintuple de la valeur locative établit 
en faveur du contribuable une présomption jur is et de jure que 
ce mobilier atteint réellement la valeur ainsi calculée. 

Celte présomption fait obstacle à toute preuve contraire. 

(DE DRUYN C. VANDERHAEGHEN ET DE BUCK.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt interlocutoire de 
la cour de Gand du 1 0 janvier 1878 et contre un arrêt 
définitif de la même cour, en date du 1 4 février suivant, 
statuant dans le même sens que l'arrêt du 27 décem
bre 1877 , reproduit ci-dessus page 70 . 

M . l'avocat général M É L O T a conclu en ces termes : 

« L'art icle 47 de la constitution porte que les r ep ré sen tan t s 
de la Nation sont é lus par les citoyens payant le cens d é t e r m i n é 
par la loi é lec tora le . — Qu'est-ce que le cens, aux yeux de la loi ? 
Lors des discussions auxquelles cet article a d o n n é l ieu , M . FOR-
GEUR l'a défini ainsi : « La meilleure des garanties à demander 
« aux é l ec t eu r s , c'est le paiement du cens qui r ep résen te une 
« fortune, une position sociale, afin qu'ils soient in téressés au 

bien ê t re et à la p rospér i t é de la société . » 

M . CHARLES L E H O N exprima la m ê m e idée : « La source de 
« tous les pouvoirs, d i t - i l , réside dans les é lec t ions . Or, à qui 
« appartient-il de les constituer? A ceux qui sont in téressés à 
« leur maintien, au bon ordre, à la p rospér i t é , à la t ranqui l l i té 
« de l'Etat. Personne n'est aussi in téressé à tout cela que celui 
« qui possède une fortune quelconque et au cens qui la r e p r é -
« sente (1). » 

L 'é lément de la capaci té politique est donc la fortune r é e l l e ; 
le cens n'en est que le signe apparent; i l n'est rien par lu i -même 
si la fortune qu ' i l doit r ep résen te r n'existe pas. 

Telle est la vér i té qu i se dégage, des discussions du Congrès , 
et vos a r rê t s l 'ont p roc lamée souvent, avec autant de force que 
d ' au to r i t é . — On avait c h e r c h é en effet à donner au paiement de 
l ' impôt une importance décisive en invoquant l 'article 4 de la 
loi du 3 mars 4831 . Cet article, longtemps maintenu dans notre 
légis lat ion é l ec to r a l e , étai t ainsi conçu : « Le cens électoral sera 
« justifié par un extrait des rô les des con t r ibu t ions .» On d é d u i 
sait de là que la production de cet extrait était une justification 
suffisante de la possession du cens é lec tora l , et celte opinion 
pouvait invoquer certaines paroles p rononcées par M . le ministre 
des finances D ' H U A R T dans la discussion de la lo i communale. 
En examinant la question de savoir si l 'acquittement de la con

tr ibut ion pouvait conférer le droi t électoral alors m ê m e que la-
base de l ' impôt n'existerait pas, le ministre des finances avait 
di t en effet qu'on ne pouvait imputer à crime au contribuable 
une volonté si favorable au Trésor , et qu'aucune ju r id i c t i on 
n'aurait le droi t de repousser une déclarat ion comme é tan t trop 
é levée . 

Ces mots : aucune juridiction é ta ient trop absolus ; aussi 
l 'opinion isolée de M . le ministre des finances a-t-elle é té éner -
giquement repoussée par votre jurisprudence. Déjà, en 1842, 
M . le procureur généra l LECLERCQ, s'inspirant des vé r i t ab les 
principes du Congrès , soutenait devant vous « qu ' i l ne saurait 
« d é p e n d r e de la volonté de toute personne, sans que nulle 
« répress ion , nul con t rô le fussent possibles, de se c rée r une 
« phalange d 'é lec teurs et de s'assurer de la majori té dans les 
« é lec t ions , en faisant porter au rôle des contributions directes, 
« sauf à payer pour eux, tel nombre d'individus habitant la 
« commune, qu ' i l lu i conviendrait de gagner à l'aide d 'un sa
it crifice pécun ia i r e . 

« Un résu l ta t de cette nature, ajoutait l ' éminen l magistrat, est 
« tellement contraire au bien public et au but des lois é lecto-
« raies, qu ' i l est impossible que ces lois aient entendu fournir 
« les moyens d'y arriver en consacrant le principe dont i l 
a é m a n e . » 

Et votre a r r ê t du 11 août 1842, statuant confo rmément à ces 
conclusions, reconnaissait formellement aux dépula t ions perma
nentes le droi t de vérifier les faits servant de base aux déclara
tions des contribuables (2). 

Depuis lors, votre jurisprudence n'a pas var ié . 
Vous avez di t le 28 j u i n 1847 : « I l résul te de l'essence m ê m e 

« des garanties dont la constitution a voulu entourer l'exercice 
« du droit é lec tora l , que le paiement du cens a é té requis comme 
« rep résen tan t la p r o p r e t é et une fortune qui importent au bien 
« être et à la p rospér i t é de la société » (3). 

Le 8 septembre 1848, vous avez insisté sur la m ê m e idée dans 
les termes suivants : « Le cens électoral n'est aux yeux du légis-
« laleur que le signe des garanties que la société trouve dans la 
« possession des bases du cens. Payer le cens par suite d'une 
« déclara t ion frauduleuse, en l'absence de la possession des 
« bases de l ' impôt , n'est point de nature à satisfaire aux pres-
« criptions de la lo i » (4). 

Par votre a r rê t du 30 ju i l l e t 1849, rendu au rapport de 
M . DEFACQZ, l'auteur m ê m e de l'artiele 47 de la constitution, 
vous avez r é sumé l'esprit de cette disposition de la façon sui
vante : « Cons idérant qu'en exigeant le cens, comme condition 
« du droi t é lec tora l , le légis la teur a voulu obtenir une garantie 
« r é e l l e ; qu ' i l ne saurait donc être permis de substituer la 
« fiction à la réal i té sans fausser l'esprit de la loi el la rendre 
« c o m p l è t e m e n t i l lusoire » (5). 

Enfin, le 23 octobre 1865, vous avez confirmé les m ê m e s p r i n 
cipes en définissant ainsi le rôle du fisc et le droit du juge en 
cette ma t i è re : 

« Attendu qu'aux termes de la loi du 21 mai 1819 sur les 
« patentes, et de la lo i sur la contribution personnelle du 28 
« j u i n 1822, les rô les de l ' impôt des patentes el de la contr ibu-
« tion personnelle se dressent sur les déc lara t ions que font 
« eux -mêmes les contribuables, les agents de l 'administration 

(1) H U Y T T E N S , Congrès national, I I , page 29. 
(2) DELEBECQUE, Commentaire des lois électorales, pages 6 8 

et 6 9 . 

(3) B E L . JUD., 1847, p. 857. 
(4) I B I D . , 1848, p. 1413. 

(5) I B I D . , 1851, p. 185. 



« en cetle ma t i è r e n'ayant d'autre mission que celle de recher-
« cher les ré t i cences ou les dissimulations quant aux choses 
« déclarées ou leur valeur éga lement déc la rée , et nullement 
« d'en constater l 'exagération ou la non-existence, le fisc é tan t 
« sans intérêt à cet égard et la loi ne punissant d'aucune peine 
« ces fictions ou exagéra t ions , mais seulement les fraudes en 
« moins ; 

« Qu'il suit de là que, quant à la possession effective des 
« bases de l ' impôt par les contribuables, les rôles ne forment 
« qu'une p ré sompt ion simple susceptible d 'être combattue par 
« tous moyens de preuve contraire, le sys tème du pourvoi con-
« duisant à cette conséquence qu ' i l serait l ibre à chacun de se 
« créer i m p u n é m e n t un cens électoral frauduleux, alors cepen-
« dant que la garantie, résu l tan t du paiement du cens, n'est 
« sérieuse que pour autant que l 'é lecteur en possède rée l l ement 
« les bases » (6). 

La constitution, in terpré tée par vos a r r ê t s , proclame donc ce 
principe, que le cens auquel la loi attache la qua l i t é d 'é lec teur 
s'entend exclusivement de l ' impôt payé a raison de la fortune 
réel le . Si la capaci té électorale dérive de la fortune et non de 
l ' impôt, i l en ré su l t e nécessa i rement qu'un impôt , m ê m e légale
ment établi au point de vue fiscal, ne saurait jamais ê t re qu'une 
présomption de capaci té au point de vue é lec tora l . Et i l suit de 
là que tout offre de preuve tendante à d é m o n t r e r que la fortune 
réel le n'existe pas, doit ê t re admise par le juge é lec tora l , sous 
peine de substituer la fiction à la réal i té et de renverser la base 
m ê m e de notre édifice constitutionnel. 

Celte vérité est devenue plus évidente encore depuis que l'ar
ticle 4 de la loi de 1831 a disparu de notre législat ion pour faire 
place à l'article 10 de la loi du 12 j u i n 1871, devenu l'article 7 
du code é lec tora l . Aujourd'hui la possession des bases et le 
paiement du cens se justifient par tous moyens de droi t , et l 'ar
ticle 31 du m ê m e code, en instituant l'action populaire, a permis 
de les contester par les mêmes moyens. En volant l 'article 10 de 
la loi du 12 j u i n 1871, le légis la teur a poursuivi un but que le 
rapport de la section centrale indique clairement : « L'admission 
« de tous les moyens de preuve en cette ma t i è r e , dit le rapport, 
« se justifie non-seulement par l'importance du droit é lec tora l , 
« mais aussi par la nécessi lé où l'on peut se trouver, dans les 
« contestations relatives à cet objet, de combattre des procédés 
« entachés de fraude et de dol . » 

Et plus loin : « On a fait observer que la disposition dont i l 
« s'agit est surtout applicable à la justification des bases du 
« cens, et que sous ce rapport la rédact ion proposée par le gou-
« vernement para î t incomplè te . C'est pour faire droi t à celte 
« observation que la section centrale propose de rédiger l 'article 
« suivant la formule indiquée plus haut. » 

L'article a é té adopté avec ces commentaires. 

Voici donc en r é s u m é les principes qui dominent la mat iè re : 
La fortune réelle peut seule constituer les différentes bases du 
cens électoral , et tous les moyens de preuve ont é té accordés à 
l'action populaire pour combattre les procédés e n t a c h é s d e fraude 
et de dol , à l'aide desquels on pré tendra i t justifier de ces bases. 
Si ces principes sont vrais, la solution de la question soumise à 
la cour ne saurait être douteuse. 

De quoi s'agit-il en effet? De l i ruyn, cultivateur à Everghem, 
étai t cotisé, en 1878, à raison d'un mobilier évalué à 400 francs. 
En 1876, i l le déc lara au quintuple de la valeur locative; ce 
mobilier se trouve ainsi por té à 1,100 francs, c 'est-à-dire qu ' i l 
atteint à peu près trois fois la valeur pour laquelle i l avait été 
cotisé l 'année p r écéden t e . 

Les défendeurs ont a t taqué cette déclara t ion comme fraudu
leuse, et des t inée uniquement à atteindre à prix d'argent le cens 
électoral , posant en fait, avec offre de preuve, que le mobil ier 
du demandeur n'avait pas la valeur que sa déc lara t ion de 1876 
avait eu pour effet de lu i donner. 

La cour de Gand, par ar rê t du 10 janvier 1878, a reconnu que 
cetle preuve éta i t admissible. En conséquence elle a o r d o n n é 
certains devoirs d'instruction et notamment l'inventaire et l 'éva
luation du mobil ier de De Bruyn par un notaire à ce commis, à 
l 'intervention et en présence d'un juge de paix. 

Quel trouble cet ar rê t apporte-t-il à l'ordre fiscal ou à l 'ordre 
social? — A l 'ordre fiscal, aucun assurément . Quel que soit le 
résul tat de l ' enquê te , le défendeur paiera l ' impôt établi d ' après 
sa déclarat ion. Le fisc est absolument dés in té ressé dans la 
question. 

L'ordre social est-il plus menacé? Loin de l à ; l 'action des 
dé tendeurs le p r o t è g e , car elle tend à prouver que le demandeur 

ne possède pas rée l lement la fortune ind iquée par sa déc la ra t ion 
et que dès lors, la capacité é lectorale lui faisant défaut, i l usurpe 
un droi t politique qui ne lui appartient pas. 

Tout cela n'est-il pas en harmonie parfaite avec les lois que 
nous venons de citer? 

Comment écar te r l 'action populaire dans ce cas, sans nier ce 
principe constitutionnel que l 'é lectoral repose sur la fortune 
réel le et non sur une fortune fictive? 

Le demandeur vous signale cependant cet a r rê t comme violant 
une sér ie de lois ind iquées dans sa r equê te , et voici le r é s u m é 
de son argumentation : 

Pour ê t re é lec teur , le contribuable doit posséder la base de 
l ' impôt ; or i l est reconnu que j ' a i un mobil ier , je possède donc 
la base de l ' impôt . A la vér i té on conteste l 'évaluation qui en est 
faite; mais en choisissant un des modes ind iqués par l 'art. 57 de 
la loi de 1 8 2 2 , je n'ai fait qu'user de mon droit . Et quoi de plus 
certain qu'une base d ' impôt reconnue, dont l 'évaluation est faite 
par la loi e l le-même? Vouloir prouver contre cette éva lua t ion , 
c'est vouloir prouver contre la l o i . 

A défaut de cette thèse je pourrais encore soutenir qu'une 
maison occupée implique nécessa i rement l'existence réel le d'un 
mobi l ie r ; or ce mobil ier , quel qu ' i l soit, est soumis à l ' impôt . 
Quand le contribuable évalue son mobil ier au quintuple de la 
valeur locative, la base de la contribution sur le mobil ier est la 
valeur locative m ê m e . Et si cetle valeur locative n'est pas 
contes tée , toute offre de preuve quant à la valeur vraie du 
mobilier doit ê t re éca r t ée . 

D'abord i l est inexact que la valeur locative soit la base de 
l ' impôt sur le mobilier et i l suffit de lire la loi pour s'en con
vaincre. Les art. 2 5 et suivants de la loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 sont 
placés sous cette rubrique : Quatrième base. Le Mobilier. L'ar
ticle 2 5 dispose qu ' i l sera payé 1 florin par chaque 1 0 0 florins 
de la valeur du mobilier qui se trouvera dans les habitations ou 
b â t i m e n t s . Encore n'est-ce pas sur toute celte valeur que l ' impôt 
est p e r ç u ; l'art. 2 6 définit ce qu ' i l faut entendre par mobil ier 
imposable, et i l donne la longue nomenclature de tous les objets 
qui en sont exclus. C'est donc là un impôt spécia l , assis sur une 
partie dé t e rminée des biens du contribuable. Celui-ci doit à 
l'Etat un pour cent snr la valeur de ces biens, voilà sa dette, ni 
plus, ni moins. 

Lors de la discussion de la loi de 1 8 2 2 , le directeur généra l 
des contributions avait d i t que « les hommes les plus i l le t t rés 
« ne pouvaient se tromper sur la valeur de leur mobi l ier ( 7 ) . » 
Néanmoins l 'art. 5 7 a disposé ainsi : « Afin de venir à l'aide 
« de ceux qui trouveraient de la difficulté à d é t e r m i n e r eux-
« m ê m e s leur cotisation précise , chacun d'eux aura la faculté de 
« faire par des experts, n o m m é s à cetle fin, eslimer, recenser et 
« d é n o m m e r ses objets imposables d 'après les quatre p remiè re s 
« bases de la contribution personnelle. » 

Les contribuables peuvent aussi évi ter l'expertise en ce qui 
concerne le mobilier, et dans ce cas la valeur de ce mobil ier est 
calculée à raison de la valeur locative qu in tup lée . 

Dans l'ordre adopté par la loi l'expertise vient donc en premier 
lieu d é t e r m i n e r la valeur du mobil ier imposable et par suite la 
hauteur de l ' impôt . La valeur locative qu in tup lée n'arrive qu'en 
second ordre. C'est un expéd ien t , un mode d 'évaluat ion à défaut 
du premier. Dans tous les cas i l ne saurait avoir pour effet de 
changer la base de l ' impôt . 

On ne soutiendra pas, pensons-nous, que s'il plaisait à quel
que contribuable d'habiter une maison non m e u b l é e , i l serait 
assujéti à l ' impôt à raison de la q u a l r i è m e base. Ensuite que 
deviendrait la valeur locative envisagée comme base de l ' impôt 
mobil ier , si tous les contribuables exigeaient l'expertise? Ils en 
ont le droi t absolu, sauf dans des cas exceptionnels que les 
circonstances et les nécess i tés administratives expliquent 
(maisons louées au mois, à la semaine, ou divisées en apparte
ments); on verrait donc la base m ê m e d'un impôt devenir 
absolument é t r angè re à l ' é tabl issement de cet impôt . Conçoi t-on 
rien de plus é t r ange? Concluons sur ce point que la base d'une 
contribution est la mat iè re imposable et non l 'un ou l'autre 
p rocédé indiqué par la loi pour l 'évaluer et qu'on ne .saurait 
assimiler le mode d 'évaluat ion à la base sans confondre la 
mesure avec la chose à mesurer. Cons idérons donc la valeur 
locative comme un des facteurs de l 'opérat ion d ' a r i t hmé t ique 
ind iquée par la loi pour fixer la valeur de la q u a t r i è m e base; 
nous l u i conserverons ainsi son vér i table ca rac tè re . 

I I n'est point sans in térê t maintenant de rechercher le but que 
la loi se proposait d'atteindre parce deux ième mode d 'éva lua t ion . 

( 6 ) BELG. J U D . , 1 8 6 5 , p. 1 3 6 5 . 



Espéra i t -e l le obtenir par là un impôt plus élevé que par l'exper
tise? En aucune façon. Une section avait fait remarquer déjà que 
« les riches ne paieront pas, à la rigueur, à raison de la valeur 
« de leurs meubles, en se bornant au quintuple de la valeur 
« locative (8). » 

Le gouvernement le savait bien ; aussi disai t- i l , dans son mé
moire explicatif, que cette mesure était prise pour la commodi té 
des contribuables. 11 la présen ta i t comme « toute à leur avan-
« tage: » car en généra l ajoutait-i l , « le quintuple de la valeur 
« locative n ' équ ivaudra pas à la valeur du mobilier (9). » 

Pourquoi, dès lors, la mesure n'est-elle pas généra le comme 
une section le demandait? 

Le gouvernement le dit encore dans son mémoi re en réponse 
aux sections, et s ' i l a maintenu l'expertise, comme deuxième 
mode d 'évalua t ion , c'est p réc i sément pour éviter au contribuable 
une contribution trop élevée. « Le boutiquier, d i t - i l , qui à 
a cause de la situation de sa maison paie un loyer élevé et dont 
« le mobil ier n'est pas p ropor t ionné à ce loyer, ne peut pas ê t r e 
« s u r c h a r g é , parce que l'expertise fera conna î t re la véri table 
« valeur de ce mobil ier (10). » 

Voilà donc l'esprit de la loi et le but des deux modes d'éva
luation du mobil ier . Le quintuple de la valeur locative est admis, 
parce qu ' i l restera en dessous de la valeur vraie du mobi l ie r ; et 
s'il devait dépas se r cette valeur, l'expertise empêchera le con
tribuable d 'être s u r c h a r g é . 

Loin de frapper le contribuable d'un impôt hors de proportion 
avec sa fortune rée l le , le légis la teur s ' ingénie à le ramener, dans 
tous les cas, à ce rapport modé ré qui est le principe même de la 
loi d ' impôt . 

Ains i , sans sortir du cadre des lois de 1821 et de 1822, on peut 
affirmer déjà que le contribuable occupant une maison dont le 
loyer est élevé eu égard au chélif mobilier qui la garnit, et qu i , 
r e n o n ç a n t au bénéfice d'une expertise équi table , déclare évaluer 
ce mobilier au quintuple de la valeur locative, fait de la loi 
fiscale une application absolument contraire à son esprit. 

Qu'on ne dise pas ici que ce contribuable a voulu éviter les 
ennuis d'une expertise. Celle expertise avait eu l i eu ; elle é ta 
blissait une juste proportion entre sa fortune et l ' impôt, et i l 
s'est volontairement su rchargé pour donner à l 'Eiat un s u p p l é 
ment d ' impôt , r epoussé par la loi fiscale e l l e -même . 

Au point de vue fiscal un pareil acte dénoncera i t un pro
digue et les agents du fisc ne pourraient que s 'émervei l ler 
de rencontrer un contribuable versant au Trésor plus que la lo i 
ne demande. Mais enfin, votre a r rê t de 1865 le di t avec raison, 
le fisc est sans in té rê t à cet égard , i l recherche les fraudes 
en moins et pour lu i i l n'y a pas de fraudes en plus. Un con
tribuable pourrait attribuer à son mobilier une valeur supér i eu re 
au quintuple de la valeur locative et dépassant ainsi le maximum, 
sans craindre de voir le fisc repousser sa déc la ra t ion . Nous n'en 
voulons d'autre preuve qu'une circulaire adressée le 21 mars 
1873, aux directeurs des contributions, par M. le ministre des 
finances et dans laquelle nous lisons : « L'art. 57 de la loi 
« du 28 j u i n 1822 l imite les droits du fisc; i l autorise le con-
« tr ibuable, dans son in térê t , s'il ne dés i re point faire procéder 
« à une experiise, à calculer la valeur du mobilier au quintuple 
« de la valeur locative; mais i l ne dét ru i t pas le principe en 
« vertu duquel les habitants ont la faculté de déclarer eux-
« m ê m e s les objets qu'ils possèdent rée l lement . Comme vous le 
« faites remarquer, M. le directeur, les dispositions de la loi du 
« 5 ju i l le t 1871 admettent l 'hypothèse où un contribuable vou-
« d ra i l s p o n t a n é m e n t dépasser les limites fiscales; dans ce cas 
« les agents de l 'administration n'ont pas qual i té pour rejeter 
« les ba'ses de l ' imposition, sauf à faire examiner par l 'autori té 
« compé ten te si la déclarat ion n'est pas en tachée de fraude en 
« vue du droi t de suffrage. » 

Ces derniers mots de la circulaire minis tér ie l le louchent au 
point vé r i t ab lement in té ressant de la question. En mat ière de 
fraudes en vue du droit de suffrage, l 'autori té compé ten te est le 
juge é lec tora l . La déclara t ion du contribuable est son œuvre per-

( 8 ) Discussion de la lo i du 1 2 ju i l l e t 1 8 2 1 . PASIN. , p. 9 1 , à la 
note. 

( 9 ) P A S I N . , p . 8 9 , note, dernier a l inéa . 
( 1 0 ) P A S I N . , p. 9 0 , note 6 . 
( 1 1 ) Telle est en effet la situation des contribuables rayés des 

listes é lec tora les par les a r rê t s de l 'espèce. En 1 8 7 5 , l i m p ô l réglé 
d 'après l'expertise donnait à leur mobilier une valeur notam
ment infér ieure à celle que le quintuple de la valeur locative leur 
a a t t r ibuée en 1 8 7 6 . Pour la plupart d'enlre eux, ce mobilier a 
doub lé et t r ip lé de valeur. 11 a m ê m e quelquefois dépassé ce 

sonnelle. et le juge a le droi t de la contrôler , soit qu'elle atteigne 
ou qu'elle dépasse les limites des exigences fiscales, ce point i m 
porte peu. Le juge sait en effet que la capacité politique de l 'élec
teur est en raison direcle de sa fortune r é e l l e ; rechercher si 
la déclarat ion du contribuable est en harmonie avec sa fortune 
réel le pour en dédu i re sa capacité ou son incapaci té poli t ique, 
telle est la mission du juge, et i l a reçu pour la remplir les pou
voirs les plus é t endus . 

Mais, objecte le pourvoi, l'article 57 de la loi du 28 ju in 1822 
donne au contribuable le droit de choisir pour l 'ôvaluaiion de 
son mobilier entre l'expertise et le quintuple de la valeur locative. 
Quel que soit le mode d 'évaluat ion employé , i l esl légal . 11 crée 
une delte légi t ime reposant sur une valeur dé t e rminée par la loi 
e l l e -même . 

Nous r é p o n d o n s : La dette est certainement légi t ime au point 
de vue fiscal, mais elle ne confère absolument le droit électoral 
n i dans l 'un , ni dans l'autre cas. Qu'un contribuable introduise 
frauduleusement chez l u i , pour les confondre avec son mobil ier , 
des meubles e m p r u n t é s la veille de l'expertise et rest i tués le 
lendemain à leur p ropr ié ta i re , l'expertise fiscale protégera- l -e l le 
le droit politique de ce contribuable contre l'offre de preuve 
d'une pareille fraude? 

Que fait- i l maintenant s'il déclare un chétif mobilier au quin
tuple de la valeur locative? 11 se sert d'abord de la loi fiscale con
trairement à son esprit, tout le monde doit le reconna î t re . Agir 
ainsi, ce n'est pas user, c'est abuser de la l o i , et c'est là qu'est 
la fraude; non pas la fraude fiscale a s s u r é m e n t , mais la fraude 
é lec tora le , ce qui esl tout autre chose. Et en effet, la loi fiscale 
esl absolument é l r a n g è . e à ce dernier ordre d ' idées . 

La faculté fiscale d 'évaluer le mobilier au quintuple de la va
leur locative, n'est pas une faculté é lectorale . Le contribuable esl 
l ibre de grossir sa dette à l 'égard du fisc, par un mode d'évalua
t ion qui exagère la valeur de son mobil ier ; mais csl- i l libre par 
cela m ê m e de s'attribuer un titre électoral dont i l ne possède pas 
la base réel le? Où est le rapport nécessaire entre ces deux fa
cul tés? 

Le contribuable qui possède un mobilier doit un impôt p ro
portionnel à cette base. C'est le principe qui domine la mat iè re . 
Si le mobil ier vaut cent francs, i l doit un franc, et rien de plus. 
Si par une combinaison quelconque, soit par la m a n œ u v r e dont 
nous parlions plus haut, soit par l 'opération du quintuple, i l 
parvient à se faire cotiser à un chiffre supér i eu r , i l arrive à sup
porter un impôt qui n'est pas proportionnel à sa base, c'est-à-
dire à payer une dette qu' i l ne doit pas. Nous reconnaissons qu'en 
choisissant l 'évaluation au quintuple, i l arrive à ce résul tat par 
un moyen légal, si l 'on peut conserver ce nom à un mode d'éva
luation absolument dé tou rné de son but. 

Dans tous les cas, la légalité du moyen employé change-t-elle 
la nature du résul ta t? Point du tout. Dans les deux hypothèses la 
valeur du mobil ier et par suite la dette se trouvent é g a l e m e n t 
exagérées , et le droit électoral également u su rpé . 

Voilà le vér i table terrain du débat , et la cour de Gand a pu se 
demander avec raison où est le texte de loi qui lu i ordonnait 
d'inscrire sur les listes é lectorales toute une sér ie d 'é lec teurs 
revendiquant le droit électoral sans posséder l 'étal de fortune sur 
lequel ce droit est basé (11). 

On objecte encore que demander à prouver contre l 'évaluation 
au quintuple, c'est demander à prouver contre la lo i . I l n'en est 
r ien, el nous l'avons déjà dit : les demandeurs offraient simple
ment la preuve que l 'évaluation du mobilier, t rès - légalement de
m a n d é e au point de vue fiscal, avait eu pour but et pour résu l ta i 
de conférer au demandeur un droit politique que les lois électo
rales lu i refusent. Ce n'est pas la loi fiscale qui a été disculée par 
les défendeurs , mais l'usage frauduleux qui en a été fait au point 
de vue é lec tora l , et c'est là une toute autre question. 

On d i t encore que la fortune réelle n'est pas toujours indis
pensable pour constituer la base d'un impôt dont i l doit cepen
dant ê t r e tenu compte au contribuable pour former son cens 
é lec tora l . Et l 'on cite à ce propos l ' impôt foncier basé sur le 

chiffre en atteignant le quadruple el le quintuple de l ' année p ré 
cédente et m ê m e au delà . Citons comme exemple un mobil ier 
passant de 150 à 550 francs, un autre de 200 à 750 francs; un 
t rois ième exper t i sé à 100 francs s'est trouvé por té à 500 francs 
enfin un qua t r i ème s'est élevé de 150 à 850 francs. 

Parmi les nombreuses causes jugées le 8 av r i l , i l en est quatre 
seulement dans lesquelles les contribuables avaient au tor i sé 
l'expertise o r d o n n é e par la cour. Dans chacune de ces causes 
l'estimation 9 été infér ieure au quintuple de la valeur locative 
déc l a r ée . 



revenu cadastral, qui peut différer du revenu réel . On invoque 
encore l ' impôt sur le mobil ier mis à charge du propr ié ta i re qu i 
loue sa maison au mois, à la semaine ou par appartements, alors 
cependant que le propr ié ta i re ne possède pas les meubles à rai
son desquels l ' impôt est pe rçu . 

La r éponse nous parait facile. L'impôt foncier est établ i d'une 
manière égale pour tous les citoyens : tous sont cot isés comme 
le veut la l o i , et leur volonté serait absolument impuis
sante a apporter a cet impôt la moindre modification. 11 en est 
de même pour le propr ié ta i re qui lire de sa maison le parti i n 
diqué. La loi a reconnu qu'elle ne pouvait'atleindre les différents 
mobiliers qui peuvent se succéder de mois en mois, ou de se
maines en semaines, dans des maisons de minime importance 
ou dans des appartements. Dans ce cas, l ' impôt au quintuple de 
la valeur locattve frappant le propr ié la i re à l i tre d ' impôt mobi
l ier , est une charge a t tachée à la façon dont i l exploite son i m 
meuble. El i l l u i serait aussi impossible qu'au propr ié ta i re fon
cier de la modifier ou de s'en affranchir. Dès lo r s , comment ne 
pas compter a ces deux contribuables un impôt l éga lement perçu 
par l'Etat, et sur l 'é tabl issement duquel leur volonté ne peut 
exercer aucune espèce d'action? 

I l en est tout autrement dans le cas qui nous occupe. Ici l'ac
tion du contribuable sur le montant de l ' impôt esl directe et dé
cisive. 11 connaî t l 'importance de son mobilier, et lorsqu'au com
mencement de l 'année i l choisit l'expertise ou le quintuple de la 
valeur local ive , i l sait qu ' i l paiera un impôt en proportion ou 
hors de proportion avec la valeur vraie de la mat iè re imposable, 
Sa volonté, esl libre et réfléchie. S'il opte pour le quintuple de 
la valeur localive el qu ' i l habite, par exemple, une maison d'une 
valeur localive de SOI) francs, sa déclarat ion signifie qu ' i l évalue 
à 2,500 francs son mobil ier imposable. Or, si le mobilier ne 
vaut en réal i té que 1,000 francs, celle déc lara t ion , i r r ép rochab le 
au point de vue fiscal, peut être frauduleuse au point de vue 
électoral . Dire que celle fraude ne pourra pas ê l re déjouée, c'est 
l ivrer le droit politique au bon plaisir du contribuable. Les élec
tions sont-elles é lo ignées? 11 réclame l'expertise et ne paie 
l ' impôt que sur ses bases effectives. I l n'est pas é lec teur? Qu' im
porte; i l n'a que faire en ce moment du droit é lec tora l . Le sol-
l ici te- t-on au contraire de prendre part à des é lec t ions impor
tantes qui auront lieu dans deux ou trois ans? I l opte pour le 
quintuple de la valeur localive; le voilà cotisé à une somme plus 
forte qu ' i l s'impose volontairement, et l 'é lectoral l u i arrive avec 
cette colisaiion. Dans ce sys tème, la hase réel le de l ' impôt n'est 
plus rien ; la façon de déc la re r la matière imposable esl lout. Le 
droit de vole ne repose plus sur des bases réel les , mais sur des 
bases liclives ; on les crée et on les fait d i s p a r a î t r e ; on renonce 
au droit ou on l 'achète selon les circonstances. Est - i l un légis
lateur qui a i l jamais pu vouloir un pareil r é su l t a t ? 

On di t enfin que l 'évaluation au quintuple est de droit quand 
le contribuable garde le silence. Cela esl vrai , mais qu'importe 
au point de vue é lec tora l? Garder le silence en pareil cas, c'est 
préc i sément déclarer le mobilier au quintuple. Que le con t r i 
buable arrive à payer plus qu ' i l ne doit , en parlant ou en ne 
parlant pas, où est la différence? La base Téel le de l ' impôt en 
exislera-l-elle davantage? 

11 est à remarquer d'ailleurs que le système du pourvoi crée 
une véri table anomalie entre le mobilier et les trois p remiè re s 
bases de la contribution personnelle. En effet, aux termes de 
l 'art . 4 de la loi du 29 décembre 1831, lout contribuable a la 
faculté d 'é tabl i r sa coiisation, en ce qui concerne les quatre pre
mières bases, conformément à celle qui a été admise l 'année 
p récéden te , sauf changements qui en auraient cons idé rab lemen t 
a u g m e n t é la valeur. 

Cette lo i ne prévoit pas les diminutions de valeur; de sorte 
qu'en usant de la faculté qui leur est d o n n é e les contribuables 
font une déclara t ion aussi légale que celui qui évalue son mobil ier 
au quintuple de la valeur localive. Des deux côtés i l y a dette 
envers le t résor , et celte dette est assise sur une base dont la 
valeur, déso rma i s certaine, est reconnue par la l o i . Entre le fisc 
et le contribuable existe une présomlion juris et de jure qui exclut 
toute preuve contraire. Et cependant, ma lg ré celle p résompt ion 
fiscale, tout le monde reconnaî t que l'existence réelle des trois 
p remiè res bases peut ê l re contes tée . L'action populaire é tabl i ra 
donc que la valeur localive a été exagérée et que le contribuable 
a m u r é des portes, bouché des fenêtres et s u p p r i m é des foyers. 
Pourquoi en serait-i l autrement en ce qui concerne la qua t r i ème 
base? Pour quel motif ne pourrait-on pas prouver que le mobil ier 
opulent, qui a servi de base autrefois à la cotisation, a disparu à 
la suite d 'a l iénat ions successives, ou que l 'évaluation au quintuple 
a donné a ce mobil ier une valeur exagérée? 

Pourquoi cette différence dont on cherche en vain la raison et 
qu'aucun texte ne consacre? 

Jamais vous n'avez a t t r ibué à la loi fiscale l 'empire absolu 

qu'on cherche à lu i donner daus la cause actuelle, et cependant 
vous vous êtes t rouvés en face de textes au moins aussi impéra t i fs 
que l 'art. 57 de la loi de 1822. En voici un exemple frappant : 
L'art . 12 de celte loi porte : « Aucune division de la valeur loca-
K tive ne sera admise en faveur d'enfants, pères et m è r e s , frères 
« ou s œ u r s , qui demeurent ensemble » et les art. 18, 24 et 33 
reproduisent la même disposition pour les 2 e , 3° et 4" bases de 
la contribulion personnelle. Rien de plus précis : l 'habitant de 
la maison, signataire de la déclarat ion au commencement de 
l'exercice, est le seul déb i t eu r de l ' impôt ; la lo i fiscale n'en con
naî t et n'en veut pas connaî t re d'autres. Toute division de l ' impôt 
est interdite. Néanmoins votre ar rê t du 24 février 1874 ( P A S I C , 
1874, p. 123) n'a pas hési té à proclamer que cette défense est 
faite uniquement dans l ' intérêt du t résor , et lorsque plusieurs 
membres d'une famille supportent une quote-part de l ' impôt 
frappant l'habitation commune, chacun d'eux a recueilli le béné 
fice politique de la part de contribution qu ' i l supporte en réal i té . 
Ainsi vous avez divisé , au point de vue é lec tora l , quand la loi 
fiscale interdit formellement toule d iv i s ion ; vous avez d i t qu ' i l 
existe des contribuables là où la loi fiscale n'en reconna î t point ; 
et, comme conséquence , certains é lec teurs ont perdu le droi t de 
voie qu' i ls tenaient de la loi fiscale, tandis qu ' i l a été a t t r i bué à 
d'autres personnes inconnues du fisc. En un mot, lo in de vous 
attacher à la vérité fiscale, vous n'avez tenu compte que de la 
réal i té des choses. C'est encore ce que nous vous demandons de 
faire aujourd'hui. 

D'accord avec voire jurisprudence, nous pouvons donc nous 
r é s u m e r sur ce point en disant : I l n'existe pas de cens électoral 
en dehors de la possession réelle et effective des bases de 
l ' impôt . En mat ière électorale i l impo-te peu qu'un impôt ait 
é té légalement perçu par le fisc, si preuve est offerte que cet 
impô l , établi sur urç acte de volonté du contribuable, a pour 
base un état de fortune fictif. Le juge ne verra dans cette décla
ration du contribuable qu'un de ces procédés en t achés de 
fraude et de do l , comme le dit le rapport do la section centrale, 
et i l se souviendra que l'action populaire a élé introduite dans 
notre législat ion pour les combattre. 

En ordonnant la preuve des faits colés par les d é f e n d e u r s , 
l 'arrêt interlocutoire dénoncé n'a donc violé aucune l o i . 

Aurai t - i l contrevenu à la loi en chargeant un juge de paix et 
un notaire de faire l'inventaire el l 'estimaiion du mobi l ier du 
demandeur? 

Ce sont là des devoirs d'instruction auxquels doivent se sou
mettre, à peine de perdre leur p rocès , tous ceux qui basent le 
droi t qu'ils r éc l amen t sur un état de lait con tes té . 

Sans doute le domicile des citoyens est inviolable, et personne 
n'a songé à violer celui du demandeur. 11 fondait en partie son 
droit à l 'é lectoral sur l'existence d'un certain nombre de foyers 
et sur la valeur de son mobilier. I l a t rouvé que le juge de paix 
pouvait, sans violer son domicile, parcourir sa maison et consta
ter le nombre de foyers qui s'y trouvaient, puis i l s'est opposé à 
ce qu'on fît l 'inventaire du mobilier. C'était son droi t , et nu l n'a 
employé la force pour accomplir le devoir prescrit par l 'arrêt . 
Le juge de paix, s'inclinant devant le refus du demandeur, s'est 
re t i ré . La cour de Gand, dans son a r r ê t définitif, a cons ta té ce 
refus, et elle en a conclu que le demandeur reconnaissait ainsi le 
fondement des critiques dont l 'évaluation de son mobil ier avait 
été l'objet. Pareille décision n'a rien d'extraordinaire; elle inter
vient souvent quand une partie ne prouve pas le fait qu'elle i n 
voque, et met obstacle à la preuve contraire tenlée par son ad
versaire. 

La requê te parle beaucoup d'inquisition à ce sujet. C'est qua
lifier bien sévèrement les devoirs d'instruction confiés par la 
cour à un magistral et à un officier public . D'ailleurs, en celte 
ma t i è re , le légis la teur a permis des enquê tes por lanl sur des 
sujets autrement dé l ica ts . 

N'csl- i l pas vrai que les contribuables doivent subir l ' enquê te 
o r d o n n é e sur les bases de leur patenie? N'est-il pas vrai que la 
loi permet m ê m e d'assigner les parents et les all iés en ligne d i 
recte pour les faire dépose r dans la cause de leur parent, chose 
défendue m ê m e en mat iè re répress ive? 

Le pè r e , la femme, les enfants, les frères de l ' in téressé ne 
devront-ils pas, sous la foi du serment, r épondre aux questions 
que leur fera poser la partie adverse? 

Sans doute, et ils auront à lui faire conna î t r e toutes les res
sources de leur parent, en lui expliquant quelle est sa posi t ion, 
quels bénéfices l u i rapporte tel emploi et quels en sont ses 
revenanls-bons. La vie m ê m e des citoyens esl mise à découver t 
par ces enquê t e s , pour ê t re livrée ensuite, par la presse, à tous 
les vents de la publ ic i té . 

Si le législateur ne s'est pas a r rê té devant d'aussi cruelles 
nécess i tés , on s 'é tonne vraiment d'entendre parler d ' inquisit ion 



dans la cause actuelle. I l serait donc légit ime de péné t re r dans 
la vie même d'un homme, et i l serait défendu d'examiner son 
mob i l i e r ! 

Le légis la teur aurait voulu la véri té absolue sur toutes les bases 
de l ' impôt et le mobilier échappera i t seul à tout cont rô le ! Ce 
serait une sorte de forteresse inaccessible, dans laquelle la 
fraude pourrait se cantonner à l'aise et délier toutes les atiaques. 

11 n'en saurait ê t re ainsi, et nous croyons l'avoir d é m o n t r é . 
L'art, 7 et l 'art. 3 1 du code électoral reconnaissenlau contribuable 
et à l 'action populaire des droits égaux. Ces droits leur ont été 
d o n n é s pour assurer la s incér i té des listes é lectora les et par con
séquen t , de la représenta t ion nationale. C'est la mat iè re la plus 
élevée que la loi puisse régler . Et si quelque disposition d'une 
législat ion fiscale, datant d'un autre âge et ayant un autre objet, 
paraissait m ê m e rés is ter aux prescriptions de la loi é lec tora le , 
cette rés is tance devrait fléchir et s'effacer devant une loi d'ordre 
public . 

Nous concluons au rejet. » 

L a Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, dédui t de la 
violation de l'art. 2 n° 4 , al inéa 2 de la loi du 1 2 j u i l l e t 1 8 2 1 
et de la fausse application dudit art . 2 n° 4 , a l inéa 1 E R; des a r t i 
cles 2 5 , 2 6 , 5 4 et 6 0 de la loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 ; de la violation 
de l 'art. 5 7 de la même loi et de la fausse application des art i 
cles 6 et 7 du code électoral ; de l 'art. 4 7 de la constitution ; de 
l 'art . 5 8 de la loi du 9 ju i l le t 1 8 7 7 : 

« Attendu que le cens électoral consiste en une quot i té d ' im
pôts directs, patentes comprises, à verser au t résor de l 'Etal, et 
que partant la législation sur celle mat iè re se rattache aux lois 
qui régissent le système des impositions du royaume; 

« Attendu que si l ' impôt n'est susceptible de conférer l 'élec
toral que pour autant qu'ils constitue dans le chef du cont r i 
buable une detle légalement é tab l ie , la légi t imité de la dette est 
pleinement justifiée toutes les fois que l ' impôt se perçoi t sur les 
objets imposables d 'après une valeur que la loi d é t e r m i n e ou qui 
est souverainement consta tée en la forme qu'elle prescrit; 

« Attendu qu'on rencontre une application de ce principe 
dans l 'é tabl issement de la contribution foncière, qui est calculée 
à raison d'un tan t ième du revenu cadastral des immeubles sou
mis à l ' impôt ; 

« Attendu, en ce qui concerne la contribution personnelle, que 
les lois du 1 2 ju i l le t 1 8 2 1 et du 2 8 j u i n 1 8 2 2 , tracent éga lemen t 
des règles spéciales pour dé t e rmine r la valeur du mobilier sans 
provoquer sur ce point aucune déclara t ion du contribuable; 
qu'elle n'admetlenl a celle fin que la voie de l'expertise et quand 
l ' in téressé ne veut pas d'une estimation par experts, la fixation 
de cette valeur sur le pied de la valeur localive q u i n t u p l é e ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 5 8 de la loi préci tée de 1 8 2 2 , 
l 'opéra t ion des experts a pour effet de constater défini t ivement 
la valeur du mobil ier ; que toute réexper l i se est interdite et qu ' i l 
n'est accordé aucun recours, ni au contribuable, n i à l 'adminis
tration ; 

« Attendu qu ' i l résul te du mémoi re explicatif jo in t au projet 
de la loi de 1 8 2 2 que, dans la pensée du gouvernement, le quin
tuple de la valeur localive n 'équivala i t pas à la valeur réel le du 
mobilier; que le susdit mode d 'évaluat ion étai t tout à l'avantage 
des contribuables, et qu ' i l fut p roposé afin de leur épa rgne r les 
embarras d'une expertise ; 

« Attendu que ce mode est d'ailleurs le seul que la l o i auto
rise quand les habitations sont louées au mois ou à la semaine, 
et dans le cas où l'habitant d'une maison cède ou loue une partie 
des chambres ou appartements garnis ou non garnis; qu'en outre 
elle règle dans la m ê m e proportion le recours à exercer par les 
contribuables contre les occupants (articles 2 9 et 3 1 ) ; 

« Attendu que l 'arrêt interlocutoire rendu en cause déc ide à 
tort que peu importe l 'évaluation du mobil ier sur le pied de cinq 
fois la valeur localive, i l appartient toujours au juge électoral de 
rechercher si le contribuable possède la base de l ' impôt qu ' i l 
revendique pour la formation du cens, que lque soit le mode 
emp loyé envers le fisc pour en é tabl i r le montant ; 

« Alteudu que si le contribuable se décide à déc la re r la valeur 
localive de son habitation, le nombre de portes et fenêt res , celui 
des chevaux et des domestiques, cette déclarat ion est sujette au 
con t rô le de l 'administration qui a la faculté d'y a d h é r e r ou d'en 
poursuivre la révis ion, quand elle para î t exagérée ou insuffisante; 

« Attendu que l'approbation de l 'autor i té administrative ne 
produitd 'effel qu 'à l 'égard du contr ibuable; 

« Attendu que dès lors i l est rationnel d'admettre tout é lec
teur à contester au point de vue de l 'é lectoral la s incér i té de la 
déc lara t ion c l la possession des bases dont celle déc la ra t ion , en 
tant qu'elle est adoptée pour r é t a b l i s s e m e n t de l ' impôt , fait seu
lement p r é s u m e r la réali té ; 

« Mais attendu que les contribuables ne sont pas tenus de 
faire, au renouvellement de l 'année» une déclarat ion de la valeur 
de leur mobil ier , de sorte qu'une enquê te ouverte sur la posses
sion des bases ne peut avoir pour objei d'en vérifier l'exactitude 
et doit ê t re l imitée au cont rô le de la valeur localive, si l ' impôt 
esl ca lculé à raison du quintuple de celle valeur ; 

« Attendu qu'en sanciionnanl ce mode d 'évaluer le mobi l ier , 
le légis la teur n'a pas fait entrer en ligne de compte pour le règle
ment de l ' impôt la valeur r ée l l e , e t que toute instruction o r d o n n é e 
en vue d 'é tabl i r que celle-ci ne correspond pas au taux de la 
cotisation, lend à contredire l'estimation légale qui emprunte à 
la loi une cerlilude contre laquelle aucune preuve n'est admis
sible ; 

« Attendu que la loi ayant reconnu à tout contribuable la 
faculté de ne pas laisser évaluer son mobil ier par experts, l 'option 
qu ' i l fait d'un autre mode d estimation admis par le légis la teur 
ne peul constituer en e l l e -même un acte frauduleux; 

« Attendu que l ' impôl sur le mobilier es t imé à raison de cinq 
fois la valeur localive é lanl établi en conformité de la l o i , le 
contribuable qui effectue le paiement de sa cotisation, calculée 
sur ce pied, acquitte une dette légale et, par c o n s é q u e n t , i l est 
fondé à s'en prévaloir pour la formation du cens; 

« Attendu qu ' i l est reconnu que le demandeur a été imposé 
pour son mobilier d 'après la valeur localive q u i n t u p l é e de la 
maison qu ' i l occupe; 

« Attendu qu'en ordonnant dans cet état de choses, de pro
céder au d é n o m b r e m e n t et à l 'évaluation par expertise des objets 
mobiliers imposables qui seraient trouvés dans l 'habitation du 
demandeur el en déc idan t u l t é r i eu remen t qu ' i l y avait lieu de le 
rayer de la liste des é lec teurs généraux , comme n'ayant pas pré
tendument la possession des bases du cens, la cour d'apel a fait 
une fausse application des articles 6 et 7 du code électoral et 
contrevenu à 1 article 2 n° 4 , alinéa 2 de la loi du 1 2 ju i l l e t 1 8 2 1 
sur le sys tème des impositions du royaume, ainsi qu 'à l 'article 5 7 
de la loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 , relative à la contribution personnelle ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller KEVMOLEN en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
casse et annule les a r rê l s rendus enlre parties par la cour de 
Gand, le 1 0 janvier 1 8 7 8 et le 1 4 février suivant ; renvoie l'affaire 
devant la cour d'appel de Liège . . . » (Du 8 avril 1 8 7 8 . — Plaid. 
M M e s WOESTE c. ORTS, père . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de .11. De i.ouge. 

1 8 m a r s 1 8 7 8 . 

ÉLECTIONS. — ACTE D A P P E L . — DÉCLARATION AU GREFFE. 

DÉNONCIATION. — ORDRE PUBLIC. — NULLITÉ D O F F I C E . 

CASSATION. 

Est nul l'acte d'appel électoral formé par déclaration au greffe 
prvvincal, s'il ne consle pas de la dénonciation à l'intimé. 

Celte nullité est d'ordre public et doit être relevée d'office en cassa-
lion sur le pourvoi contre l'arrêt de la cour d'appel qui a statue 
à toutes fins sans être kgalement saisie. 

(DECAMPS C R U Y N E N J 

A R R Ê T . — « Sur le moyen d'office, tiré de la violation de 1 ar
ticle 4 3 du code é lectora l : 

« Attendu que le demandeur a formé son recours eu appel 
contre la décis ion de la dépuia l ion permanente de Liège par 
déc lara t ion l'aile au greffier provincial , mais qu'i l ne consle pas 
que cel appel a i l é té dénoncé à la parlie i n t i m é e ; 

« Aueudu que l ' an . 4 3 du code élecloral exige celle d é n o n 
ciation à peine de nul l i té ; 

« Allendu que l'omission de la formalité dont i l s'agit a eu 
pour eftèl d'entacher l'appel d'une null i té d'ordre pub l ic ; que la 
cour de Liège n'a pas été léga lement saisie de la connaissance 
de 1 affaire; qu'en statuant à toutes tins sur l'objet du l i t ige elle 
a commis un excès de pouvoir et contrevenu à l 'art. 4 3 p r é c i t é ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M . le conseiller KEYMOLEN en 
son rapport el sur les concl usions de M . .MÉLOT, avocal g é n é r a l , 
casse l ' a i rê l rendu enlre parties par la cour de Lié™e, le 1 4 fé
vrier 1 8 7 8 ; ordonne que le p réseu t a r rè l sera trauscrit sur les 
registres de latine cour el que mention en sera laite en marge 
de la décis ion a n n u l é e ; déc la re que les frais seront à la charee 
d e l E i a i ; 6 

« E l allendu que la décis ion de la dépuia l ion permanente est 
passée en force de chose j u g é e , di t qu'i l n'y a pas lieu à renvoi » 
(Du 18 mars 1878.) 

. - .—r»a»a fiîr., 



C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Longe. 

2 6 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — C A S S A T I O N . — AFFAIRES DISTINCTES. — A R R Ê T S 

DISTINCTS. A N A L O G I E . — MÊME A D V E R S A I R E . — POURVOI 

C O L L E C T I F . — JONCTION DE CAUSES. — PARTIES. — JUGE. 

NON-RECEVABILITÉ-

En matière électorale, ceux qui ont défendu chacun une même 
thèse contre un même adversaire, dans des affaires distinctes, 
décidées par le même juge, dans des arrêts distincts, sont non 
recevablesji joindre ces causes et à former, par une seule requête, 
un pourvoi collectif contre ces divers arrêts. 

(BEESEMANS, TROYE, TIMBAI. ET STEVENS C VERSTRAETEN.) 

A R R Ê T . — « Allendu que les demandeurs ont déclaré se pour
voir en cassation par une seule et même requê te contre les a r r ê t s 
rendus par la t ro is ième chambre de la cour de Bruxelles, le 
2 8 janvier 1878, en leur cause contre Verstraoten ; 

« Attendu que ces a r r ê t s , au nombre de quatre, concernent tout 
autant de réc lamat ions formées par Verstraoten contre la com
position des listes é lectorales à Louvain ; que chaque réc lamat ion 
qui tendait à faire rayer l'un des demandeurs de la liste où i l 
é ta i t inscrit a é té instruite séparément devant les deux degrés de 
jur idic t ion et qu ' i l est intervenu dans chaque affaire un a r rê t 
séparé ; 

« Attendu que l 'art. 5 2 du code électoral n'ouvre le recours 
en cassation qu'aux parties qui ont figuré dans l'instance d'appel; 

« Que la r equê te exigée par l'art. 5 3 dudit code avec l ' indica
tion des lois violées et un exposé sommaire des moyens, doit 
s'entendre en conséquence d'une requête spéciale n'ayant rap
port qu'à l 'arrêt rendu dans la cause où le demandeur a été 
partie ; 

« Attendu en outre que, dans l 'espèce, la requéie collective a 
pour effet de joindre des affaires distinctes auxquelles sont in té
ressées des personnes différentes, tandis qu' i l n'appartienlqu'aux 
juges d'ordonner la jonction des causes dont ils sont saisis; 

'« Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que les demandeurs 
ont méconnu les prescriptions de l'art. 5 3 du code électora l et 
que, parlant, ils ne sont pas recevables dans leur recours ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller KEYMOLEN en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
rejette le pourvo i ; condamne les demandeurs aux d é p e n s . . . » 
(Du 2 6 février 1 8 7 8 . ) 

OBSERVATIONS. — V . toutefois cassation belge, 20 dé

cembre 1832. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Troisième chambre. — Présidence de M. Donnez. 

2 8 j a n v i e r 1 8 7 8 . 

ÉLECTIONS. — COTISATION. — FORMALITÉS. — INOBSERVA-

T I 0 N _ — MOBILIER. — ÉVALUATION. — CONTRIBUABLE. 

EXPERTISE. — IRRÉGULARITÉ COUVERTE. — VALEUR 

R É E L L E . — CENS ÉLECTORAL. 

Comptent seules pour le cens électoral les cotisations qui ont à la 
fois pour bases l'existence de l'objet imposable et la constatation 
de cet objet d'après les formes prescrites par la loi. 

Est illégale la cotisation qui admet, sans expertise, la déclaration 
où un contribuable évalue lui-même son mobilier, en ne se 
référant ni à l'année antérieure, ni au quintuple de la valeur 
locative. 

L'irrégularité d'une telle cotisation n'est pas couverte, au point 
de vue électoral, lorsque la cotisation, rendue exécutoire, est 
devenue irrévocable vis-à-vis du fisc. 

Le contribuable ne peut se prévaloir de l'excédant mobilier ainsi 
évalué et cotisé, bien que l'évaluation n'ait pas été exagérée. 

(VERSTRAETEN C. BEESEMANS.) 

Depuis plusieurs années, N. Beesemans était inscrit 
comme électeur provincial à raison de ses impositions 
s'élevant en tout à fr. 42-29. Il était notamment imposé à 
3 francs du chef de son mobilier qui primitivement avait 
été expertisé à 300 francs. Dans la déclaration de contri

bution qu'il fit au commencement de 1876, Beesemans 
porta lui-même la valeur de ce mobiber a 305 francs. 
Cette estimation fut admise sans expertise par l'autorité 
fiscale qui rendit la contribution personnelle exécutoire 
tant sur ce poste que sur les autres postes et délivra le 
15 avril 1876 un extrait-avei lissement où la contribution 
afférente au mobilier est élevée de 3 francs à fr. 3-05. 
Beesemans ne réclama naturellement pas contre cette 
conséquence de sa propre déclaration et l'imposition 
devint irrévocable. 

Au moyen de cette augmentation de 5 centimes, le cens 
total de Beesemans, qui était de 3 centimes inférieur au 
cens général, dépassa, pour 1876, de 2 centimes le 
montant de ce dernier cens. Beesemans ayant été cotisé en 
1877 comme en 1876 fut inscrit comme électeur pour les 
Chambres législatives sur les listes électorales dressées 
pour 1878. 

Verstraeten réclame contre cette inscription du chef de 
l'illégalité de la cotisation mobilière de 1876 à défaut 
d'expertise; le réclamant n'allègue pas que la valeur du 
mobilier dont il s'agit soit inférieure à l'estimation de 
30a francs. 

Le 29 novembre 1877, décision de la députation per
manente du conseil provincial du Brabant qui rejette la 
réclamation comme non fondée. 

Appel. 

A R R Ê T . — « En fait : 

« Attendu que l'appelant a l lègue que l ' in t imé, dans sa d é c l a 
ration pour la contribution personnelle de 1 8 7 6 , ne s'est point 
référé à l'estimation des années an t é r i eu re s , en ce qui concer
nait son mobil ier , mais qu ' i l l'a évalué lu i -même en majorant 
l'estimation des exercices p r é c é d e n t s ; que c'est ainsi que, sur 
sa propre évalua t ion , i l a été imposé dans le rôle p r i m i t i f sans 
avoir réc lamé une nouvelle expertise qui , aux termes de l 'art . 8 9 
de la loi du 2 8 ju in 1 8 2 2 , aurait d o n n é lieu à un rôle supplé t i f 
dont i l n'y a pas de trace au p r o c è s ; 

« Attendu que ces a l légat ions ne sont point contredites et 
que, dans ses conclusions, l ' in t imé r econna î t qu'une i r régu la r i t é 
a é té commise dans l ' imposition en l i t i ge ; 

« Attendu que, dans l 'état de la cause, i l y a lieu de tenir 
pour constant en l'ail que Paulonie fiscale a établi la con t r ibu
tion personnelle de l'appelant en admettant sans expertise la 
valeur que le contribuable a a t t r i buée à son mobilier, et qui 
n 'élai t conforme ni au quintuple de la valeur locative, ni à 
l'estimation de l 'année a n t é r i e u r e ; 

« En droit : 

« Attendu qu'aucune disposition de loi ne permet au contr i
buable d 'évaluer l u i -même son mobi l ie r ; qu ' i l ressort au con
traire tant de la loi généra le du 1 2 ju i l le t 1 8 2 1 , art. 2 § 1E R, B 
4 ° , que de la loi spéciale du 2 8 j u i n 1 8 2 2 , art. 5 1 et suivants, et 
notamment des art. 5 3 , 5 4 , 5 6 , 5 7 et du Questionnaire qui ' fait 
corps avec celle de rn i è re l o i , que la valeur du mobilier doit é l re 
es t imée par experts, ou, sinon, ca lculée à raison du quintuple 
de . la valeur locative; que, pos té r ieurement , les lois des 
2 9 d é c e m b r e 1 8 3 1 , art. 3 4 , et 3 0 d é c e m b r e 1 8 3 2 , art. 7 , ont 
accordé aux contribuables la faculté de s'en référer , pour le 
mobilier, à ce qui a été fixé pour l ' année a n t é r i e u r e , sauf 
changements notables; 

« Attendu qu' i l r ésu l te de ce qui p récède que l'augmentation 
de la contribution personnelle, dont l ' in t imé se prévaut , a été 
établie contrairemenl à la l o i ; 

« Attendu que l ' imposition légalement établie compie seule 
pour la formation du cens é l ec to ra l ; 

« Attendu que l ' in t imé soutient, sans contradiction sur ce 
point, que son mobilier vaul bien la somme qui sert d'assiette à 
l ' impôt; mais c'est en vain qu' i l p ré tend induire de là qu ' i l 
possède dès lors les bases de la contr ibution contes tée ei qu ' i l 
peut en conséquence s'attribuer celle imposition au point de 
vue électoral ; qu'en effel eetle conir ibul ion mobi l iè re doit avoir 
pour base non-seulement l'existence de meubles d'une valeur en 
rapport avec la cotisation, mais aussi la constatation régul iè re 
de celte valeur au moyen d'une p rocédure ou de formes s p é c i a 
lement dé te rminées par les lois fiscales pour garantir à la fois 
l ' intérêt généra l et l ' in térê t des part iculiers; 

« Attendu que, dans l ' espèce , l ' i l légalité de la cotisation en 
question n'est point susceptible d 'ê t re couverte par la circon
stance que cette cotisation est devenue exécuto i re el i r révocab le 
par le faii de l 'autori té fiscale et le silence du contribuable qui 



s'est cot isé l u i -même , puisqu'on mat iè re é lec to ra le , i l y a tou
jours lieu d 'appréc ier la légali té de l ' imposition i n v o q u é e ; que 
s'il en était autrement, dans les cas de l 'espèce où les estima-
lions officielles sont failes dans une certaine mesure et dans des 
proportions analogues pour tous, i l serait loisible aux con t r i 
buables de mettre eux-mêmes leurs éva lua t ions mobi l iè res en 
rapport avec, leurs convenances é lec tora les , c l cette man iè re 
d'agir, lors m ê m e qu'elle n 'exagérera i t pas la valeur du mobil ier , 
n'en a l té rera i t pas moins en faii le sys tème électoral que la loi a 
entendu régler d'une façon généra le et uniforme; 

« Attendu que, dans ces conditions, le cens électoral que 
l ' in t imé est en droi t de s'attribuer est infér ieur au cens généra l 
qu i l u i est c o n t e s t é ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
M À U S , met à n é a n t la décision a t t a q u é e ; é m e u d a n l , dit que le 
nom de Beesemans, Nicodème, sera rayé de la liste des é lec teurs 
généraux de Louva in ; dit que les frais seront suppor t é s par 
l 'Etat . . . » (Du 2 8 janvier 1 8 7 8 . — Plaid. M J I E * DE JAER et 

B O E L S . ) 

OBSERVATIONS. — I I y a eu recours en cassation contre 
l'arrêt qui précède. M . l'avocat général M É L O T a été d'avis 
qu'une fois rendue exécutoire, la cotisation en litige devait 
servir à la formation du cens électoral; il a en conséquence 
conclu à la cassation de l'arrêt attaqué. L a Cour n'a pas 
eu à se prononcer sur cette question neuve; par arrêt du 
2 6 février 1878 , suprà p. 4 9 1 elle a déclaré le pourvoi 
irrégulier et non recevable en la forme. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Première chambre. — Présidence de M. schloss, conseiller. 

1 4 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — C O T I S A T I O N . — F O R M A L I T É S . — M O B I L I E R . 

É V A L U A T I O N . — C O N T R I B U A B L E . — V A L E U R L O C A T I V E . 

Q U I N T U P L E M E N T . — C O T I S A T I O N E N S U S . — V A L E U R R É E L L E . 

CENS É L E C T O R A L . 

Rien n'empêche le fisc d'admettre, sans expertise, la déclaration 
où le contribuable évalue lui-même son mobilier en ne se réfé
rant pas à l'année antérieure. 

H en est même ainsi lorsque l'évaluation du mobilier est faite par 
le contribuable dans une déclaration supplémentaire et excède 
le quintuple de la valeur localive qui, dans le rôle primitif, a 
déjà dûment servi à fixer la cotisation mobilière. 

Cet excédant, ainsi cotisé sans expertise, compte pour le droit 
électoral dès que le réclamant n'établit point que l'évaluation du 
contribuable est exagérée. 

(DECAMPS c. RUYNEN.) 

Par décision du 22 novembre 1877, la députation per
manente du conse'l provincial de Liège a rejeté la récla
mation formée par L . Decamps contre l'inscription de 
P . Ruynen, curé de Chaineux, sur la liste des électeurs 
généraux de Chaineux. 

Cette décision a été confirmée par l'arrêt suivant de la 
cour d'appel de Liège, qui fait connaître les faits de la 
cause. 

A R R Ê T . — « Attendu que le sieur Ruynen était imposé , en 
1 8 7 6 , au rôle des contributions de Chaineux pour une somme de 
fr. 3 4 - 9 0 ; que, dans cette somme, la taxe sur le mobil ier , éva
luée au quintuple de la valeur localive, figure pour fr. 8 - 5 0 ; 

« Attendu que, dans le courant du t rois ième trimestre de 1 8 7 6 , 
l ' in t imé a fait sur la valeur de ce mobilier une déclara t ion sup
p lémenta i re qui a por té le chiffre de ses contributions directes 
à fr . 4 2 - 3 7 ; 

« Attendu que l'appelant se borne à p ré tendre que l 'excédant 
de la valeur réel le du mobilier sur le quintuple de la valeur loca
live n'est imposable qu 'à la condition d'avoir été cons ta té par une 
expertise; 

« Attendu que l 'art . 5 7 de la loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 , invoqué par 
l'appelant à l'appui de sa réc lamat ion , n'a pas la por tée qu ' i l l u i 
a t t r ibue ; que cet article donne bien au contribuable la faculté 
de faire estimer son mobilier par expert ou d'en faire calculer la 
valeur à raison de la locative qu in tup l ée ; mais qu ' i l ne défend 
nullement à l 'administration de recevoir des déc la ra t ions supé 
rieures au quintuple de celle valeur locative ; 

« Attendu que ce serait à l'appelant à é tab l i r q u e la v a l e u r 
d o n n é e par l ' int imé à son mobil ier est exagérée ; que cette p r e u v e 
n'est ni r appo r t ée , ni m ê m e offerte ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de M . le conseiller 
D E T H I E R , confirme la décis ion des premiers juges; d é p e n s a 
charge de l 'Etat. . . » (Du 1 4 février 1 8 7 8 . ) 

OBSERVATIONS. — Voir dans un sens contraire l'arrêt de 
la cour d'appel de Bruxelles du 28 janvier 1878, suprà, 
p. 4 9 1 . 

Le présent arrêt de Liège a été déféré à la cour de cas
sation, qui l'a cassé pour vice de forme par arrêt du 
1 8 mars 1878, suprà, p. 4 9 0 . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . 

Présidence de m. De L e conrt, vlce-presldent. 

1 e r a v r i l 1 8 7 8 . 

PRESSE. — R É P O N S E . — P U B L I C A T I O N I N S U F F I S A N T E . — C I R 

CONSTANCES A T T É N U A N T E S . — P E I N E . 

L'éditeur d'un journal tenu d'y insérer une réponse n'a point 
satisfait à son obligation, quoiqu'il ail fourni à ses abonnés le 
numéro contenant la réponse, s'il en a intentionnellement res
treint ta publicité, par exemple en suppprimanl en tout ou en 
partie la vente au numéro. En conséquence, il encourt les peines 
comminées par les art. 1 3 et 1 5 du décret sur la presse. 

L'exécution partielle doit faire admettre en faveur du prévenu le 
bénéfice des circonstances atténuantes. 

Au cas de condamnation pour non-publication de réponse, le tri
bunal prononce les pénalités non-seulement pour te passé, mais 
encore pour les jours qui s'écouleront jusqu'à la publication 
régulière. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. L E COURRIER BE BRUXELLES. ) 

A la suite du jugement du 6 février 1878, rapporté plus 
haut p. 286, le Courrier de Bruxelles publia, dans son 
numéro du 1 5 février, la réponse que lui avait notifiée 
M. le professeur Laurent. Mais il ne donna pas a ce nu
méro la publicité qu'avaient reçue les numéros contenant 
les attaques auxquelles M. Laurent répondait ; et le même 
jour 1 5 février, il fit paraître comme supplément, un autre 
numéro reproduisant les nouvelles, le feuilleton, la cote 
de la bourse, et jusqu'aux annonces du numéro où avait 
paru la réponse, mais sans reproduction de celle-ci ; de 
sorte que ce numéro constituait, moins un véritable sup
plément (dans un supplément, on ne reproduit pas ce qui a 
déjà paru dans le numéro du même jour), qu'un numéro 
suppléant, destiné à remplacer le premier dans les collec
tions. 

Plainte par M. Laurent au parquet et poursuite par le 
ministère public. 

JUGEMENT. — « Attendu que l'art. 1 3 du décre t sur la presse, 
en é tab l i ssant le droi t de r éponse , a voulu que toute personne 
ci tée dans un journal pût i m m é d i a t e m e n t se justifier ou simple
ment s'expliquer aux yeux des lecteurs de ce journal ; qu ' i l faut, 
par c o n s é q u e n t , pour que l'exercice de ce droi t soit entier, que 
la r éponse puisse ê t re lue par un nombre de lecteurs égal à celui 
qui a eu connaissance de l 'ar t ic le; qu ' i l faut, en un mot, q u e la 
réponse reçoive la publ ic i té normale du journal ; que celle con
séquence est conforme à la logique et au principe de justice q u i 
a fait éd ic te r ledit art . 1 3 ; 

« Attendu que l ' instruction a établi q u e le n° 4 6 du 1 5 février 
conienanl la r éponse de M . Laurent, n'a pas été d i s t r ibué aux 
aubetles ni dans les gares de chemins de fer et n'a pas é té vendu 
au bureau du journal comme le sont habituellement les n u m é r o s 
du Courrier de Bruxelles et comme l'avaient é té les n u m é r o s des 
1 2 d é c e m b r e 1 8 7 7 , 3 janvier 1 8 7 8 , contenant les attaques contre 
le plaignant ; que le p révenu soutient qu ' i l ne s'est cru ob l igé de 
fournir le n° 4 6 qu 'à ses lecteurs habituels, c 'est-à-dire aux abon
nés et à ceux qu i reçoivent le journal gratuitement; mais q u e ce 
sys tème ne peut ê t re admis, par les motifs ind iqués c i -dessus ; 



que dans les conditions révé lées au procès , la réponse n'a pas 
reçu la publ ic i t é normale du journal ; 

« Attendu que le prévenu n'a donc rempli son obligation que 
d'une manière incomplè te , et que cette exécut ion partielle équi 
vaut, au point de vue du décre t , à une inexécut ion ; 

« Attendu cependant que cette exécution partielle doit faire 
admettre en faveur du prévenu des circonstances a t t é n u a n t e s : 

« Par ces motifs, vu les art. 1 3 , 1 5 du décre t du 2 0 ju i l le t 
1 8 3 1 sur la presse, 8 5 et 4 0 du code péna l , 1 9 4 du code d ' in
struction cr iminel le , le Tribunal condamne le prévenu à une 
amende de c inq francs par jour de retard, à partir du 1 5 février 
1 8 7 8 , jusqu'au jour où le prévenu publiera dans son journal la 
réponse d e m a n d é e , en lui donnant la publici té normale du Cour
rier de Bruxelles; dit qu'en cas de non-paiement de l'amende de 
cinq francs par jour , elle pourra être r emplacée par un jour 
d'emprisonnement chacune; condamne le prévenu aux d é p e n s . . . » 
(Du 1 « avri l 1 8 7 8 . ) 

OBSERVATIONS. — I l est à remarquer que la solution im
plicite du jugement sur la dernière question emporte con
damnation pour l'avenir, et par conséquent aussi impossi
bilité de déterminer le chiffre total et exact de l'amende 
dans le dispositif du jugement, ce qui est très-exceptionnel. 
Ce chiffre résultera en ce cas du rapprochement de la dé
cision rendue avec la date du numéro du journal par lequel 
il aura élé satisfait au jugement. Le Courrier de Bruxelles 
s'est du reste soumis au jugement que nous venons de 
rapporter on publiant la réponse de M. Laurent, précédée 
cette fois de la déclaration suivante : 

« Contraints par les décis ions de justice que nous venons de 
« rapporter, subissant pour la seconde l'ois la tyrannie de la 
« liberté du mal que les lois d'un régime libéral nous imposent, 
« nous renouvelons notre protestation et nous demandons pardon 
« à Dieu c l aux hommes de l'offense que fait à Notre Seigneur 
« Jésus-Christ , à l'Eglise et à la conscience ch ré t i enne , l 'écrit 
c< contenu dans la sommation de M. Laurent. » 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E L O U V A I N . 

Présidence de M. De Bruyn, juge. 

1 3 m a r s 1 8 7 8 . 

JUGEMENT PAR D É F A U T . — A R R E S T A T I O N I M M É D I A T E . — O P P O 

S I T I O N . — D E M A N D E D E MISE E N L I B E R T É . 

L'opposition régulière faite par le condamne au jugement par 
défaut, qui prononce contre lui un emprisonnement de plus de 
six mois et l'arrestation immédiate, oblige-l-elle le tribunal à 
ordonner sa mise en liberté? 

(l ,ES ÉPOUX VAN JUGH.) 

Les prévenus ont pris les conclusions suivantes : 

« Attendu que le sieur Van Jugh et sa femme ont été condam
nés , le premier à cinq ans de prison et la seconde à deux ans de 
prison ; 

Attendu que le tribunal a o rdonné l'arrestation imméd ia t e des 
prévenus ; 

Attendu que les p révenus , ayant é té c o n d a m n é s par défaut , ont 
fait opposition au jugement p rononcé , par exploit de l'huissier 
Opdenbosch du 2 1 février dernier; 

Attendu qu'aux termes de l 'art. 1 8 7 du code d'instruction c r i 
minelle, le jugement p rononcé par défaut est censé non avenu, 
c'est-à-dire que tout est remis dans l'étal où on se trouvait avant 
le prononcé du jugement, si une opposition régul ière est formée 
dans le délai de la loi ; 

Attendu que c'est donc à tort que les p révenus ont élé a r r ê t é s 
malgré l 'opposition formée ; 

Plaise au Tribunal dire que c'est à tort que les prévenus ont 
été a r rê t é s ; en conséquence ordonner leur mise en l iber té i m m é 
diate... » 

Sur quoi le tribunal a prononcé comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes de l 'art . 2 1 de la loi du 
2 0 avril 1 8 7 4 , le tribunal a o r d o n n é l'arrestation imméd ia t e des 
prévenus, et que ceux-ci p r é t e n d e n t qu'ayant fait opposition au 
jugement, non-seulement la condamnation dont ils ont été frap
pés , mais la mesure d 'exécut ion e l l e -même serait venue à tomber 
aux'termes de l 'art. 1 8 7 du code d'instruction c r imine l le ; 

« Attendu que l'article p réc i t é déclare comme non avenue la 
condamnation, mais que combiné avec le texte de l 'art. 2 1 de la 
loi du 2 0 avri l 1 8 7 4 , i l ne peut avoir pour effet d'annuler l 'ordre 
d'arrestation immédia te déce rné contre l ' inculpé ; qu'en effet, le 
légis la teur a voulu p réc i sément que cet ordre fût exécuté nonob
stant tout recours de la part de l ' inculpé , qu i , quoique d û m e n t 
ass igné , n'a pas comparu en jus t ice; 

<• Que la faculté d o n n é e aux tribunaux par l'art. 2 1 préc i té est 
en définitive, non une mesure d 'exécut ion d'une condamnation, 
mais une mesure purement prévent ive , une forme de mandat 
d 'ar rê t des t iné à assurer l 'exécution de la condamnation lors
qu'elle sera devenue définitive et i r r évocab l e ; 

« Attendu que dans l 'espèce, i l y a d'autant moins lieu d'an
nuler l'ordre d'arrestation, que le t r ibunal , après examen, a 
reconnu la culpabi l i té des p révenus , la gravi té de l'affaire et 
l 'oppor tuni té de placer les prévenus sous la main de la jus t ice ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit qu ' i l n 'y a pas 
lieu de mettre les p révenus en l i be r t é . . . » (Du 1 3 mars 1 8 7 8 . 
Plaid. M e jACOBS.) 

OBSERVATIONS. — L'ordonnance d'arrestation immédiate 
est un mandat d'arrêt distinct du jugement même. Le 
législateur a voulu donner « au tribunal entier, après le 
« jugement, et contre un condamné, ce qu'elle permet à 
« un seul juge, avant le jugement, et contre un inculpe. » 
(Rapport de M. T H O N I S S E N , n° 2 1 ; Loi sur la détention pré
ventive, annotée par M. N Y P E L S , p. 10.) Mais ce mandat est 
subordonné à l'existence de la condamnation. Cela résulte 
du texte de l'art. 2 1 et du passage du rapport que nous 
venons de citer. « Le pouvoir donné aux tribunaux par 
« l'article 2 1 , dit M. D E L E COURT (Discours de rentrée, 
« B E L G . J U D . . 18T4, p. 1469), équivaut à celui de lancer 
« un véritable mandat d'arrêt devenu nécessaire par suite 
« de la présomption de culpabilité née d'un jugement de 
« condamnation, alors qu'il ne l'était pas tant que durait, 
« pendant l'instruction préparatoire, la présomption con-
« traire. » 

Or, aux termes de l'art. 187 du code d'instruction cri 
minelle, l'opposition régulière « rend la condamnation 
« par défaut comme non avenue, » c'est-à-dire que l'op
posant n'est plus condamné, mais redevient inculpé, et 
qu'ainsi la présomption de culpabilité disparaît. Nous ne 
sommes donc plus ni dans le texte, ni dans l'esprit de l'ar
ticle 2 1 , et nous doutons fort que la solution donnée par 
le tribunal de Louvain soit la bonne. 

I l est vrai que le jugement affirme que le législateur a 
précisément voulu que l'ordre d'arrestation fût exécuté 
nonobstant tout recours de la part de l'inculpé. Nous ne 
trouvons trace de cette volonté ni dans le texte, ni dans les 
travaux préparatoires. Nous avons montré, au contraire, 
que le législateur justifie le mandat par la condamnation 
et l'y subordonne. Ce serait certes méconnaître toute 
l'économie de la loi que de se laisser entraîner en cette 
matière de la liberté individuelle à une interprétation 
extensive. 

E n cas d'appel, la solution devrait être évidemment 
différente, puisque le délai d'appel et l'appel lui-même 
suspendent simplement l'exécution de la condamnation en 
la laissant subsister (art. 187 et 203 du code d'instruction 
criminelle). 

Actes officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — D É 

SIGNATION. Par a r rê té royal du 3 avril 1 8 7 8 , M. Aerls, juge au 
tribunal de p remiè re instance séant à Matines, est dés igné pour 
rempl i r , pendant le terme de trois ans, les fonctions de juge 
d'instruction près ce t r ibunal . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 

4 avri l 1 8 7 8 , M. de Corswarem, juge de paix du canton de 
Laroche, est n o m m é en la m ê m e qua l i t é au canton de Tongres. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 

ar rê té royal du 4 avri l 1 8 7 8 , M. Verkissen, juge de paix du 
canton de Tongres, est n o m m é juge au tribunal de p r e m i è r e 
instance séan t en cette v i l l e , en remplacement de M. Ruys appe lé 
à d'autres fonctions. 
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C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

L'AUTONOMIE PROVINCIALE. 

Discours -prononcé par M . F a i d e r , procureur général, 
à l'audience solennelle d'installation de M. le conseiller 
SANCHEZ D E A G U I L A R , le 2 8 mars 1878. 

L'uni t6 politique n'est pas 
l 'uniformité administrative. 

(LABOULAYE) . 

— cnM»<r« 

MESSIEURS, 

I . — Ce n'est pas sans de sincères regrets, que nous avons 
vu s'éloigner de cette cour, pour embrasser une autre 
carrière, notre aimable et excellent collègue M. le conseil
ler SUIONS . I l avait, pendant vingt ans, de 1851 à 1 8 7 1 , 
parcouru avec éclat, jusqu'aux ôminentes fonctions de 
procureur général à la cour d'appel de Bruxelles, toute la 
hiérarchie du ministère public; il occupait parmi vous, 
depuis six ans, le siège de conseiller : il avait acquis et il 
gardera la réputation d'un savant et habile jurisconsulte, 
d'un magistrat doué de la plus haute probité judiciaire. I l 
ne m'appartient point, par respect pour lui-même, de si
gnaler toutes les qualités de notre ancien collègue : je dois 
me borner à exprimer des sentiments qui seront certaine
ment les vôtres. 

Un magistrat digne de lui; succéder vient de s'asseoir 
parmi vous. M. SANCHEZ DE A G U I L A R , dont le nom se rat
tache à d'éminents représentants de l'ancienne magistra
ture des Pays-Bas Autrichiens, a franchi tous les degrés 
depuis celui d é j u g e suppléant jusqu'à celui de président 
de chambre à la cour d'appel ; i l entre à la cour de cassa
tion porté par l'unanimité des suffrages des corps appelés 
à le désigner au choix du Roi : sa science, sa fermeté, ses 
qualités de sociabilité me commandent de lui offrir le plus 
cordial compliment de bienvenue. 

Tout récemment. Messieurs, vous avez vu s'éteindre 
votre digne et intelligent greffier en chef, M. M A R C H A N D , 

qui a pris part pendant quarante ans, de 1838 à 1878, 
au service de notre greffe. Nous avons pu souvent 
constater les connaissances spéciales et l'exactitude de ce 
zélé fonctionnaire : il était intelligent, actif, serviable, de 
relations sûres ; il avait toute la confiance de la cour et il 
la méritait. L e Roi l'avait décoré de son ordre dès 1 8 6 1 . 

( 1 ) V . B E L G . J U D . , 1 8 6 3 , p. 2 4 1 . — Voy. sur la personnifica

t ion du d é p a r t e m e n t français un travail in té ressant de H. DE FER-
UON, int i tulé : L'Organisation départementale et la constituante 
de 1 7 8 9 , dans la Nouvelle Revue historique du droit français et 
étranger, 1 8 7 7 , p . 2 3 9 . 

I l a été appelé à exercer diverses fonctions électives, oùjil 
apportait du dévouaient et une ardeur patriotique, carjil 
était admirateur de nos institutions fondamentales dont je 
vous ai souvent entretenu et dont aujourd'hui même, 
m'autorisant de la constante approbation de cette cour, je 
veux vous parler encore quelques instants. 

I I . — J ' a i rappelé devant vous les principes de l'autonomie 
communale; 1 autonomie provinciale mérite d'attirer notre 
attention. Pour n'avoir pas à produire des titres aussi an
ciens que ceux de sa sœur politique, l'autonomie provin
ciale n'en possède pas moins, dans l'ensemble de notre 
organisation, une force réelle et une puissante action. 
L'autonomie des provinces, sous le régime hollandais et 
sous l'empire de notre constitution, a été discutée devant 
votre première chambre en 1863; j'ai essayé à cette époque 
d'établir par de bons arguments cette autonomie que votre 
arrêt du 1 6 janvier 1863 a reconnue en cassant un arrêt 
de la cour de Bruxelles qui ne l'avait pas admise (1) . 
E n l'étudiant rapidement aujourd'hui, je ferai observer 
qu'elle ne se rattache pas historiquement aux anciennes 
provinces de nos Pays-Bas Autrichiens. Le caractère de 
ces provinces a été défini plusieurs fois : chacune d'elles 
constituait une sorte d'individualité abstraite et souve
raine, représentée par les Etals qui, réunis, formaient ces 
Etats-Généraux dont l'action fut parfois puissante, dont 
l'histoire n'a jusqu'à présent été écrite que sommaire
ment (2). Sous différents noms, ces provinces formaient 
des seigneuries dont les souverains d'Espagne et d'Au
triche étaient les véritables maîtres, mais avec l'obligation 
de respecter les privilèges qu'ils juraient de maintenir. 
Personne n'a mieux défini l'espèce de fédération formée 
par les anciens Pays-Bas que notre éminent jurisconsulte 
ZYPA:I!S : « Uni tac omnes sunt, salvo singularum jure, 
« adeoque nullœ alteris subjectas (3). » Parfois, dans des 
circonstances où l'intérêt du pays était en jeu, l'esprit de 
provincialisme se manifesta au grand préjudice de la gé
néralité : d'habiles historiens ont signalé les fâcheuses 
conséquences qu'entraînait l'absence d'unité politique 
dans la représentation régulière des intérêts communs (4) . 
Charles-Quint lui-même, celui qui après Philippe le Bon 
consacra par sa pragmatique sanction l'union des pro
vinces, semble avoir prévu les conflits que préparait l'or
ganisation bâtarde du pays : dans un édit du 1 5 novembre 
1 5 3 1 , il recommande l'union à ses provinces d'en bas; il 
charge les gouverneurs provinciaux, et au besoin le gou
verneur général, d'intervenir pour aplanir les difficultés. 
Voici en quels termes le même ZYP^EUS rappelle cette 
précaution royale : « Commendatum fuit provinciis bel-
« gicis a Carolo V ut mutuam foverent amicitiam et si 
« quid dissidii interveniret per Gubernatorem compone-

( 2 ) 11 existe sur ce sujet des é tudes de MM. GACHARD et JUSTE. 

( 3 ) Voy. Notilia Juris Belgici, introd. 6 . 
( 4 ) Voy. notamment le discours de réouver tu re des cours de 

l 'Universi té de Liège, p r o n o n c é par M . BORGNET, recteur, le 1 4 
octobre 1 8 5 0 . 



« retur. » « Ende waart van noode, » porte le texte, « by 
« interventie van onser voornaemde zeer lieve ende be-
« minde zuster de Conynghinne, zonder figure van pro-
« cesse (5). » Ce qui caractérisait surtout l'absence d'unité 
que je signale, c'était la nécessité d'une publication dans 
chaque province des édits généraux et les formes diverses 
de leur réception ou de leur enregistrement. 

Je n'insisterai pas sur ces notions historiques trop con
nues. I l y a bien longtemps que notre savant archiviste 
M. GACHARD a publié un précis du régime provincial de la 
Belgique sous Marie-Thérèse. Notre vénéré premier prési
dent DEFACQZ a traité ce sujet avec la précision et la clarté 
qui sont les qualités de sa vaste érudition. M. P O U L L E T en 
a parlé dans son Mémoire sur les constitutions nationales 
belges; j'en ai moi-même plus d'une fois tracé le som
maire (6). 

I I I . — Si j'ai rapidement rappelé cet ancien régime, c'est 
pour expliquer pourquoi ce que l'on nomme centralisation 
n'a jamais régné chez nous. La lourde centralisation de la 
France, celle de Louis X I V , celle que crée le pouvoir ab
solu, celle qui a reparu sous le premier empire, n'avait 
jamais pesé sur nos ancêtres. Loin de là : la centralisation 
rationnelle, celle qui n'est que la surveillance d'ordre, 
celle qui nous régit, n'a même jamais pu s'établir dans 
nos anciens Pays-Bas. De grands désordres s'y montraient. 
Un puissant et très-louable effort d'organisation fut tenté 
par Marie-Thérèse, en 1764 : d'après ses ordres, un décret 
du prince Charles du 13 octobre créa un département qui 
reçut la dénomination de : « Jointe des administrations et 
des affaires des subsides, » chargé d'approfondir la situa
tion des administrations provinciales et municipales, de 
simplifier leur gestion, de régler leurs dépenses, de réviser 
les impôts, d'amortir les emprunts : la jointe ne cessa ses 
travaux qu'en 1794, après avoir fait beaucoup de bien. 

Cet acte mémorable de centralisation fut précédé d'un 
curieux rapport du prince Kaunilz, qui a été publié pour 
la première fois par M. GACHARD . Dans ce rapport, Kau
nitz se plaint beaucoup des Etats des provinces, des dés
ordres de leur gestion en matière d'impôts, des longs 
efforts que, de concert avec le comte de Cobenzl, il faisait 
pour « pénétrer dans les mystères de cette ténébreuse ad-
« ministration (7). » E n étudiant les documents de la 
Jointe, j'ai pu constater et j'ai signalé dès longtemps son 
zèle et les heureux résultats de ses recherches et de ses 
décisions, auxquelles l'Impératrice prêtait sa toute-puis
sance d'exécution. 

Là, il y avait œuvre utile, nécessaire de centralisation : 
il s'agissait même de réorganisation, d'abus à corriger 
provenant de cette sorte d'indépendance provinciale que 
j'ai signalée et qui s'opposait à l'application d'un principe 
rationnel d'uniformité. 

IV. — Tandis qu'en Belgique on cherchait à créer une 
centralisation, on s'efforçait en France de créer une décen
tralisation. Trois grands noms se rattachent à cette œuvre 
fondamentale : ceux de D 'ARGENSON , de TURGOT et de N E C K E R . 

Dans son plan de gouvernement dont j'ai eu l'honneur de 
vous parler à propos des communes, D 'ARGENSON proposait 
« de diviser le royaume en départements moins étendus 
que ne le sont aujourd'hui les généralités » et de placer à 
la tête de chacun d'eux « un intendant de police et de 
finance, » dont le pouvoir était réglé et tempéré (8). Quant 

( 5 ) Voy. Notitia Juris Belg., l i b . 1 , cap., vo l . 2 , p. 2 3 . — 
Placards de Flandre, pp. 7 5 1 à 7 6 6 . 

( 6 ) Voy. GACHARD, Précis du régime provincial de la Belgique 
avant 1 7 9 4 . — DEFACQZ, vo l . 1 , p. 1 1 . — P O U L L E T , les Constitu
tions nationales belges, pp. 6 et s u i v . — F A I D E R , Coup d'œil sur les 
institutions communales et provinciales. — Elude sur les Consti
tutions nationales, p . 1 5 2 . — Histoire des institutions politiques 
de la Belgique, dans la Palria Belgica. 

( 7 ) Voy. Analectes de Belgique, vol . 1 , p . 4 0 1 . 
( 8 ) D'ARGENSON, Considération sur le gouvernement de Fiance, 

Plan, art. 2 7 et suiv. 

à T U R G O T , qui ne connaît ses efforts pour constituer, à titre 
d'essai et par voie en quelque sorte expérimentale, l'as
semblée provinciale du Berri? Cette tentative de décentra
lisation, N E C K E R , sous son premier ministère, la généralisa, 
mais la nouvelle institution se perdit bientôt dans la révo
lution. L'histoire de ces réformes avec les détails de ces ten
tatives patriotiques ont été donnés récemment parM .BÏESSE, 
dans un important ouvrage sur l'administration provinciale 
et communale en France et en Europe. E n renvoyant à 
celte belle étude, je signalerai la place qu'y occupent nos 
lois organiques analysées avec une grande exactitude (9). 

« Qu'on se mette "en garde contre la fureur de trop 
gouverner, » disait M I R A B E A U . C'était à la fois un cri de 
guerre contre l'ancien absolutisme monarchique et un 
avertissement aux réformateurs qui recherchaient une 
bonne division des pouvoirs et une juste pondération ad
ministrative. C'était aussi l'écho des cahiers de 1789, dont 
D E PONCINS a donné ce résumé : « Unité et décentralisa-
« tion, tel est le vœu des électeurs.. . L'Etat pour être un 
« ne s'en compose pas moins de fractions diverses, et la 
« justice veut que chacune de ces fractions ait droit à 
« toutes les franchises qui ne nuisent pas à l'unité de la 
« patrie (10). » Cette théorie est précisément celle qui, 
après une succession de lois diverses qui ont été appliquées 
en Belgique, a été acceptée et consacrée avec un remar
quable succès par nos lois organiques des communes et 
des provinces. 

Il n'est pas sans intérêt de rappeler l'autorilé doctri
nale de ces lois, notamment de notre loi provinciale : 
en effet, elle a été plusieurs fois étudiée avec soin et avec 
fruit, et de notables emprunts lui ont été faits : je vais en 
donner des preuves. 

V.—Vous vous rappelez sans doute qu'il se fit en France, 
sous le second empire, un grand mouvement en faveur de 
la décentralisation ; on voyait se reformer la vieille centra
lisation absolutiste de l'ancien régime combattue parTuRGOT 
et N E C K E R et la centralisation impériale que la restaura
tion avait maintenue et aggravée, et que combattaient les 
libéraux de 1824, ayant à leur tête Royer-Collard qui di
sait : « Une société sans institutions ne peut être que la 
« propriété de son gouvernement. » Cette concentration me
naçante sous le second empire, fut également combattue; 
et, dès 1861, O D I L O N B A R R O T publiait une sorte de mani
feste où il traitait « de la centralisation et de ses effets » et 
où il réclamait des institutions locales et provinciales 
animées d'une vie propre et réglées par une loi de simple 
subordination. Cette réclamation fit des progrès; plusieurs 
écrivains, parmi lesquels figure avec honneur M. H É C H A R D , 

se rallièrent aux idées d'QmLON B A R R O T (11). Une réunion 
d'hommes considérables, connue sous le nom de « Comité 
de Nancy, » publia en 1865 un projet de décentralisation 
où l'on expose le système d'organisation du département : 
or, après avoir parlé des attributions des conseils généraux, 
le projet ajoute : « Jusqu'ici nos propositions n'étonneront 
« personne. La surprise — et nous nous y attendons, bien 
« que la Belgique possède une institution analogue — la 
« surprise commencera lorsque nous insisterons sur le 
« projet de confier l'exécution des décisions du conseil 
« général, non pas au préfet, agent et représentant du 
« pouvoir central... mais à une commission permanente 
« de cinq membres élus tous les trois ans par le Con-
« seil (12). » 

( 9 ) Voy. HESSE, l'Administration provinciale et communale en 
France et en Europe, introduction et p. 5 2 9 . — DELAVERGNE, 
Histoire des anciennes assemblées provinciales. 

( 1 0 ) Voy. DE PONCINS, les Cahiers, ch . V I I . 

( 1 1 ) ODILON BARROT, De la centralisation et de ses effets. — 
BÉCHARD, De la décentralisation et du régime représentatif; la 
décentralisation à l'œuvre. 

( 1 2 ) Un projet de décentralisation, 2 D E éd i t ion , 1 8 6 5 , surtout 
pages 5 9 et 1 0 1 . La Belgique y est m e n t i o n n é e hui t ou dix fois, 
notamment page 1 0 4 par DE MONTALEMBERT. V. la note finale. 



Le comité soumit son projet à un grand nombre d'hom
mes d'Etat et de publicistes qui envoyèrent leur adhésion 
motivée : parmi eux figura naturellement O D I L O N B A R R O T ; 

voici ce que nous lisons dans sa réponse : « L'innovation 
« à laquelle j'attache le plus d'importance est celle que 
« vous empruntez à la Belgique ; celle des commissions 
« permanentes choisies par le conseil général dans son 
« sein... C'est là surtout que je placerais la véritable 
« et sérieuse décentralisation de l'administration fran-
« çaise. n 

V I . — Nosdéputations permanentes et les garanties admi
nistratives qu'elles offrent par leur autorité délibérative ont 
été signalées et leur organisation recommandée par d'au
tres hommes considérables. Ainsi, en 1870, une commission 
de décentralisation a été créée en France; son rapporteur 
fut M. W A D D I N G T O N , actuellement ministre des affaires 
étrangères; son influence se fit sentir sur la nouvelle loi 
départementale du 10 août 1871. A cette époque, l'un des 
membres de la commission de décentralisation, M. D E 
F R E Y C I N E T , également ministre en France aujourd'hui, 
étudiait nos instituions administratives ; il demandait des 
éclaircissements à l'un de nos chefs de service les plus 
distingués, M. V E R G O T E , qui, dans sa réponse, exposait 
avec méthode et clarté notre organisation ; abordant la 
question de centralisation, il remarquait que la centralisa
tion est inoffensive dans un pays de traditions locales où 
le pouvoir supérieur ne peut être que régulateur et pondé
rateur. Dans une de ses lettres, M. DE FREYCINET disait, 
en février 1870 : que son ambition avait toujours été de 
transporter dans son pays quelques-unes des institutions 
qu'il avait vues fonctionner si admirablement en Belgique. 
I l ajoutait plus tard : « Je suis un grand partisan de votre 
« conseil provincial et de votre députation permanente... 
« et peut-être ne serai-je pas étranger à l'emprunt qu'on 
« vous fera de ce côté-là. » I l suffit de lire la loi départe
mentale de 1871, pour s'assurer que l'emprunt a été fait. 
Je n'en veux d'ailleurs pour témoin que cette déclaration 
d'un maître des requêtes au Conseil d'Etat, M. E M I L E F L O U -

RENS , dans un excellent livre publié en 1878. « Le dépar-
« tement actuel se rapproche plus de la province belge 
« que du département de 1789. Aussi la récente loi du 
« 10 août 1871 qui consomme l'affranchissement du dô-
« partement n'est-elle, sur beaucoup de points, qu'une 
« imitation de la loi belge (13). » Je puis rappeler, à l'appui 
de cette observation générale, que j'assistai un jour à la 
discussion de la loi départementale à l'Assemblée de Ver
sailles; M. W A D D I N G T O N , rapporteur très-habile de la loi, 
prit plusieurs fois la parole, il cita souvent notre loi pro
vinciale à l'appui des textes proposés, et je dois avouer 
que je n'entendis pas sans une certaine satisfaction citer 
avec éloge une de nos principales lois organiques, je dirai 
une de nos lois de garantie politique. 

Je pourrais multiplier ces citations. E n 1848, M. L A B O U -

L A V E publiait des considérations sur la constitution; il citait 
les Américains, les Anglais, les Belges, en disant « qu'ils 
« sont arrivés à cette forme de gouvernement où le pouvoir 
« a d'autant moins besoin de force que l'obéissance est 
« libre et raisonnée. » Au chapitre V de son beau livre 
sur « le parti libéral, » il cite notre loi communale « pro-
« pre à ranimer la vie municipale ». E t dans son ouvrage, 
« l'Etat et ses limites, » il reproduit comme appendice de 
son livre, une comparaison entre la France et la Belgique 

( 1 3 ) Voy. E M I L E FLOURENS, Organisation judiciaire cl admi
nistrative de la France et de ta Belgique. 1 8 1 4 - 1 8 7 5 , p. 2 8 6 . 11 a 
été rendu compte de ce travail t rès-exact par M. LEEMANS, direc
teur au minis tère de l ' in tér ieur , dans la Revue du droit adminis
tratif, de 1 8 7 5 . — Voy. aussi Revue de législation française et 
étrangère, 1 8 7 5 , p . 1 0 3 . — 11 est assez piquant de remarquer 
que, au commencement du X I I I E s iècle , les institutions locales 
de notre pays ont aussi été p récon isées et imi tées , comme le 
prouve M . A L P H . WAUTERS dans son récen t ouvrage sur les 
Libertés communales, vol . 2 , pages 6 3 6 et suiv. 

( 1 4 ) Voy. DUCPÉTIAUX, Mission de l'Etat, ses règles et ses 

qu'avait publiée en 1861 l'honorable M . D U C P É T I A U X et qui 
mettait en opposition les grands principes constitutionnels 
des deux pays, notamment les libertés provinciale et com
munale et tout à fait à l'avantage du dernier (14). 

Dans un travail sur « les juristes à la Constituante, » 
après avoir rappelé les principes administratifs de 1789 
dont nous avons profité, M. L E B E R Q U I E R parle avec com
pétence de notre régime administratif, « le plus libéral et 
« le mieux pondéré qu'il y ait en Europe. C'est là que 
« doivent porter leurs regards ceux qui recherchent au-
« jourd'hui la trace desconceptionsdelaConstituante(15).» 
Enfin, car il faut se borner, tout récemment, dans un livre 
intéressant, M . C O U R C E L L E - S E N E U I L préconise à son tour 
l'organisation de nos députations permanentes, à côté des
quelles les gouverneurs n'ont plus ces attributions absor
bantes semblables à celles des préfets dont il approu
verait d'ailleurs la suppression; ce qui, pour le dire en 
passant, me paraîtrait peu justifié en principe et en pra
tique. Car qui se rendra compte des attributions de nos 
gouverneurs et de leur action continue et organisatrice, 
telles que les a décrites un publiciste belge, restera 
convaincu que la suppression de ces hauts fonctionnaires 
provoquerait, même en présence des députations, un véri
table bouleversement :16). 

V I I . —J'ai voulu montrer que la centralisation proprement 
dite, celle qu'ont voulu détruire les publicistes que nous 
avons cités, n'existe pas en Belgique : au contraire, depuis 
1836, grâce aux conseils provinciaux et à leurs représen
tants permanents, la décentralisation existe véritablement. 
En présence de la liberté d'action garantie aux provinces 
comme aux communes, le pouvoir central ne pouvait être 
et n'a été que régulateur. Et cependant, depuis peu d'an
nées, la décentralisation s'est encore élargie : il suffit pour 
s'en convaincre de consulter les lois du 27 mai 1870 et du 
31 mars 1874 ; la loi du 20 mai 1863 sur les chemins 
vicinaux; les arrêtés du 29 janvier 1863 et du30 juin 1865 
sur les établissements dangereux ou insalubres. Toutes 
ces dispositions ont eu pour objet de remettre aux députa
tions permanentes de nouvelles attributions ou d'étendre 
les attributions anciennes, en déchargeant l'Etat. 

V I I I . — Quant aux principes de notre loi provinciale, ils 
sont les mêmes que ceux que j'ai rappelés à propos de l'au
tonomie communale. L'art. 31 de la constitution porte que 
« les intérêts exclusivement provinciaux sont réglés par 
les conseils provinciaux. » L'art. 108 déclare les principes 
fondamentaux, savoir : l'élection directe des conseils pro
vinciaux ; la publicité de leurs séances ; la publicité finan
cière; l'attribution aux conseils de tout ce qui est d'intérêt 
provincial ; enfin la tutelle ou surveillance en vue de sau
vegarder l'intérêt général et de maintenir les limites des 
attributions. 

Ces principes sont appliqués et développés dans la loi 
provinciale. Les conseils provinciaux sont directement 
élus par les citoyens belges ou naturalisés, âgés de 21 ans, 
payant 20 francs de contributions directes, patentes com
prises. Les conseillers provinciaux, que l'on peut libre
ment choisir parmi les Belges ou les naturalisés âgés de 
25 ans et integri status, sont élus par cantons, mais ils 
représentent la province. Le nombre des membres de 
chaque conseil est fixé par la loi. Le conseil se réunit de 
plein droit, au chef-lieu de la province, chaque année, le 

limites, p. 1 7 8 . — E D . LAROULAYE, l'Etat et ses limites, in fine. 
( 1 5 ) L E BERQUIER, Revue des Deux-Mondes, février 1 8 6 8 . 11 

faut des magistrats au lieu d 'employés , disait M . D E BARANTE, 
sous la restauration, dans son beau livre « des Communes et de 
l'Aristocratie. » Aux chapitres 8 , 9 et 1 0 i l traite des dépa r t e 
ments, des conseils généraux et des préfets . 

( 1 6 ) COURCELLE-SENEUIL, t'Hérit. de ta Révol., parlant des d é 
partements. — M . le conseiller BONJEAN, dans la Revue de l'admi
nistration et du droit administratif, a longuement traité des at
t r ibutions des préfets (vol. 1 , p . 3 2 9 ) et des gouverneurs ( v o l . 1 0 , 
p. 5 5 0 ) . 



premier mardi de juillet. La session ne peut durer au delà 
de quatre semaines. 

Le conseil se constitue; il vérifie librement les pou
voirs; il nomme son président, son vice-président et les 
membres de son bureau ; il forme son règlement, qu'ap
prouve le Ro i ; la publicité des séances et la publicité du 
vote sont consacrées; la loi reconnaît le droit d'initiative 
et d'amendement. 

Auprès du conseil siège le commissaire du Roi sous le 
titre de gouverneur, fonctionnaire dont les importantes 
attributions sont trop nombreuses pour être énumérées 
ici : bornons-nous à en rappeler quelques-unes : il ouvre et 
clot les sessions au nom du Roi; il assiste aux délibéra 
tions du conseil ; il obtient la parole quand il la demande. 
I l est le président de la députalion permanente. I l a le 
droit de requérir la force publique. I l dissout sans retard 
les réunions illégales des conseils. 

I X . — L a plus notable attribution du conseil est l'élection 
dans son sein de sa députation permanente. La loi répète 
ensuite qu'il prononce sur toutes les affaires d'intérêt pro
vincial : rien ne peut lui être soustrait. L a province a 
l'autonomie financière ; le conseil vote les budgets annuels 
par articles sans transferts; il vérifie les comptes; il auto
rise les emprunts; les règles de la comptabilité de l'Etat (loi 
du 15 mai 1846, art. 53) s'appliquent aux finances provin
ciales, qui sont soumises à une publicité absolue. I l fait 
les règlements provinciaux d'administration intérieure et 
de police. Ses nombreuses attributions particulières, ses 
dépenses obligatoires, la conciliation des intérêts mixtes 
ou opposés entre provinces, l'approbation de certaines 
résolutions déterminées, l'exercice de la tutelle et l'annu
lation de certains actes, tout est attentivement réglé par la 
loi. Je rappelle le droit conféré au conseil de présenter 
des candidats pour les places de conseiller des cours d'ap
pel et de président et vice-président des tribunaux. 

La députation permanente est composée de six membres 
élus par le conseil dont elle est l'émanation, l'organe et le 
suppléant. Le gouverneur qui la préside y a voix délibé-
rative et parfois prépondérante en cas de partage. Elle 
délibère, tant en l'absence que durant la session du con
seil, sur tout ce qui concerne l'administration journalière 
des intérêts de la province, sur l'exécution des lois pour 
lesquelles son intervention est requise, sur les réquisi
tions qui lui sont faites par les gouverneurs. Elle peut 
ester en justice comme demanderesse et comme défende
resse. Représentant légal du conseil en l'absence de ce 
dernier et sous l'obligation de rendre compte, la députa
tion peut prononcer sur les affaires urgentes, à l'excep
tion des matières financières, des nominations et présenta
tions déférées au conseil. 

D'autres attributions, en grand nombre, ayant un carac
tère administratif et dont l'exercice est, en certains cas, 
soumis au contrôle du Roi, sont conférées aux députations 
par des lois spéciales. Je ne saurais entrer ici dans le dé
tail : il suffit pour s'en faire une juste idée d'ouvrir 
l'Exposé de la situation administrative que la députation 
doit chaque année soumettre au conseil. E n parcourant 
cette longue liste d'attributions, en se rappelant l'indépen
dance réelle du collège électif qui les exerce, en se rendant 
compte du contrôle supérieur qui, soit de la part du con
seil, soit de la part du gouvernement, régularise son ac
tion, on comprendra que cette institution ait attiré l'atten
tion et l'approbation des hommes spéciaux et qu'elle ait 
servi de modèle à d'autres pays, comme complément d'or
ganisation administrative, comme organe administratif 
embrassant l'ensemble de la gestion des intérêts publics 
ou particuliers. 

L a députation exerce, par délégation expressément dé
crétée dans certaines lois, une juridiction contentieuse en 
matière électorale, de milice et d'impôts directs : ses arrê
tés, prononcés publiquement et motivés, sont parfois sou
mis au contrôle de la cour d'appel, et la cour de cassation 
exerce sur l'ensemble son pouvoir régulateur, sa mission 
conservatrice des formes et des lois. 

X . — Tels sont, Messieurs, les traits généraux de l'auto
nomie provinciale; on reconnaît sans difficulté qu'elle émane 
de la même source que l'autonomie communale. L a vita
lité, l'indépendance, l'influence du grand nombre de corps 
électifs qui représentent cette autonomie résulte de l'élec
tion directe, de la publicité, du contrôle populaire. L'ordre 
qui a toujours régné dans l'action des pouvoirs locaux et 
l'unité morale qui s'y maintient, proviennent d'une tutelle 
sagement organisée, qui n'est point, nous l'avons vu, une 
centralisation, mais qui, en ramenant au respect des lois, 
de l'intérêt public et des limites d'attributions, crée une 
belle harmonie. 

On ne comprendrait pas que cette vaste organisation des 
deux institutions fondamentales du pays fût exposée à des 
modifications d'une nécessité douteuse; elles ont, comme 
la constitution même qui les a créées , subi l'utile 
épreuve du temps. Les lois qui les organisent sont le fruit 
de discussions longues, souvent interrompues, puis repri
ses, toujours remarquables. On ne connaît pas assez ces 
discussions ; elles sont perdues dans notre ancien Moni
teur; elles devraient être publiées; elles seraient l'objet 
d'une haute appréciation ; elles datent de 1833 et elles ont 
duré trois ans : on y retrouve l'esprit du Congrès, c'est-à-
dire la liberté généreusement départie, l'ordre attentive
ment assuré. Une publication récente, digne d'éloge et 
d'encouragement, va permettre de retrouver facilement les 
sources : il ne sera plus permis d'ignorer les projets, les 
rapports, les discussions de nos lois ; l'étranger pourra 
aussi les bien connaître ; il pourra comme nous constater 
le caractère et la valeur de nos grandes lois, et peut-être 
la pensée de les prendre pour modèles se manifestera-t-
elle encore (17). 

X I . — Maintenant, ne pourrions-nous pas déterminer avec 
quelque netteté le vrai caractère de nos institutions locales. 
Elles sont profondément démocratiques ; ce qui y domine, 
c'est une grande libéralité de garanties. Elles appellent à 
l'action le citoyen affranchi; elles montrent au grand jour 
la gestion des intérêts communs. Ce citoyen actif et inté
ressé sent ce qu'il vaut, d'autant plus sage qu'il est plus 
fort. L'activité de la commune, de la province reste sauve 
dans sa personnalité reconnue; elle n'est point absorbée 
par une minutieuse centralisation qui concentre toutes les 
énergies d'une nation. On trouve dans la province et dans 
la commune une réelle puissance, à la fois conservatrice 
par l'ordre, progressive par des manifestations dont doivent 
subir l'influence ceux-là môme qui voudraient n'en point 
reconnaître la légitimité. Tel est en résumé le vrai caractère 
des autonomies que j'ai rapidement décrites : la vie pu
blique ainsi répartie et pratiquée consacre l'alliance tant 
recherchée ailleurs et tant enviée de la liberté et de l'éga
lité. La subordination consacrée par nos lois ne saurait 
rompre cette alliance. Nous voyons depuis plus de quarante 
ans s'exercer par l'autorité royale la haute surveillance que 
la loi lui confie : où est la première atteinte aux libertés 
locales? Nul ne saurait la signaler. Quelle crainte pourrait 
éveiller cette prérogative d'ordre et de légalité, départie à 
une royauté qui repose sur les mômes principes que les 
autorités qu'elle surveille et qu'elle contrôle dans des 
limites tracées de légalité, sous le contre-seing et la res
ponsabilité ministérielle? En un mot, ce vaste ensemble 
vit et agit dans une constante harmonie. 

X I I . — I l est temps de finir. Tout récemment un de nos 
ministres disait au sein d'une assemblée d'élite que « nos 
« institutions, fondées sur les bases des plus larges liber-
« tés, ont mis dans nos mains un instrument merveilleux 
« d'améliorations morales et matérielles. » Tous les cœurs 
vraiment belges ont applaudi à ce langage : je plaindrais 
ceux qui n'y applaudiraient point. Qui ne voit avec une 

(17) Je parle de l'Histoire parlementaire de la Belgique, de 
1831 à 1880, par L . HYMANS. Le 6 e fascicule de cette importante 
et t rès-exacte publication vient de pa ra î t r e . 



profonde satisfaction nos institutions étudiées, vantées, 
imitées même par les plus éminents publicistes, par des 
hommes d'Etat, par des législateurs étrangers? Cette re
nommée de nos institutions, je la signale avec bonheur, 
car la renommée des institutions d'un pays est la récom
pense de la sagesse et des travaux d'une nation libre. 
Certes, tel peuple peut par de sanglantes victoires et par 
de ruineuses conquêtes, jeter de vastes lueurs dans l'his
toire; tel autre peuple répandra la lumière avec sa gloire 
par ses institutions et ses progrès. E n parlant de notre 
autonomie communale et provinciale, j'ai décrit les organes 
vraiment vitaux de la Belgique : les citoyens électeurs 
confient aux citoyens élus le soin des intérêts collectifs. 
Tout est là. L'esprit de civisme, l'habitude de vivre pour 
la patrie, le respect des lois fondamentales et organiques, 
voilà de précieux résultats de l'autonomie : tout cela con
stitue la force nationale. Je remarque parfois ailleurs dans 
l'ordre politique des tâtonnements et des retours : parmi 
nous, je vois la permanence et l'activité. Au milieu d'un 
développement continu de toutes choses, observez non pas 
l'immobilité mais la longue durée de nos lois organiques 
sans cesse améliorées. La Constitution, que nos historiens 
ont accoutumé de nommer l'œuvre immortelle du Congrès 
national, subsiste et semble vraiment, malgré tout, plus 
solide que jamais : elle sera bientôt, après un demi siècle 
de sereine domination, accla niée dans toutes nos communes, 
elle recevra en quelque sorte un nouveau baptême-, la dy
nastie nationale ne cesse de voir grandir son éclatante 
popularité ; les lois organiques de l'autonomie communale 
et provinciale sont demeurées dans leur essence depuis 
1836 , modifiées par le détail et consacrant une plus large 
l iberté; toutes nos garanties sont restées vierges et nulle 
main téméraire n'oserait y toucher, car c'est le pouvoir 
judiciaire, c'est vous-mêmes qui les protégez. Oui, en finis
sant, disons-le hautement : Nos I N S T I T U T I O N S ONT F O N D É 

LA GLOIRE DU PAYS ; E L L E S SONT VOUÉES A L A D U R É E . 

N O T E F I N A L E . 

Le projet de décentralisation fut attaqué par les autori
taires et les socialistes. M . PREVOST-PARADOL persiffle ces 
derniers, avec sa verve ordinaire, dans une de ses lettres 
politiques (vol. 3 , des Pages d'histoire contemporaine, 
page 270; 3 septembre 1865). Faisant allusion aux doc
trines de concentration, il dit en finissant : 

« Après l'arrogance de cette t r ibu de Lévi qui se p ré t end ainsi 
investie, par la révélat ion révo lu t ionna i re , du gouvernement 
d ' I s raë l , ce qui doit inspirer aux gens sensés le plus d'impa
tience, c'est i 'infatuation de ces pédan t s administratifs qui sou
tiennent d'un air profond que l 'administration des affaires du 
peuple français est une machine trop compl iquée pour que le 
peuple y puisse mettre la main. Toutes les sciences ont leur 
p é d a n t i s m e ; mais je ne crois pas qu'on en ait jamais vu de plus 
ridicule que celui que les esprits faux puisent dans celle p ré 
tendue science. Quand la noblesse de Rome, pour exclure les 
p lébé iens des charges judiciaires, p ré tenda i t que les formules 
du droi t , é t ro i t emen t liées à la rel igion, devaient rester enve
loppées d'une sainte obscur i té et seraient profanées si elles 
devenaient intelligibles au vulgaire, celle assertion hardie ne 
manquait pas d'une certaine grandeur et elle relevait du moins, 
par l ' idée de la Divinité toujours p r é s e n t e , l 'administration de la 
justice. Mais nous parler aujourd'hui avec une appréhens ion 
pieuse des mys tè res des bureaux de préfecture que ne doivent 
point violer des yeux profanes ; nous faire baiser avec tremble
ment un évangi le composé de registres i m p r i m é s et de papier 
r é g l é , o r n é d'un e n - t ô l e ; ér iger nos règ lements administratifs, 
noire h i é ra rch ie , nos paperasses en autant d'amulettes qui doi
vent rester é t e rne l l emen t suspendues au cou du peuple f rançais , 
si l'on ne veut point le voir défaillir et tomber eu pouss ière ; 
c'est trop compter sur noire c rédul i té , c'est trop exiger de noire 
respect, el notre siècle n'est pas assez riche en respect pour le 
d é p e n s e r de cette m a n i è r e . 

« Quand le temps en sera venu, on dira simplement aux 
pédan t s de cette science : Aidez-nous à défaire les liens que 
vous avez resse r rés ou formés, el si te travail vous dépla î t , nous 
trouverons facilement des gens aussi habiles que vous et plus 

raisonnables. La bonne volonté est tout en pareille m a t i è r e , et 
la science administrative (puisque science i l y a) n'est point la 
ma î t r e s se , mais la servante de la politique. La politique lu i a 
jusqu' ici d e m a n d é de mult ipl ier et de serrer les liens du peuple 
français et de rédu i re autant que possible l 'activité de son â m e ; 
on fera un jour à cette science une recommandation toute op
posée et elle ne refusera, soyez-en sûr , ni son assentiment ni ses 
efforts. Je me souviens d'avoir lu qu'avant de donner la ques
tion à Damiens on demanda aux premiers médec ins du temps, 
MM. Sénac , de la Mart inière, etc., une consultation sur le moyen 
de faire souffrir l 'accusé le plus possible sans lu i ôter la vie, et 
la consultation fut assitôt r éd igée ; croyez-vous qu'ils l'eussent 
rédigée de moins bon c œ u r si on leur avait d e m a n d é le moyen 
de donner à Damiens tout le plaisir imaginable sans compro
mettre son existence? 

On ne me persuadera pas que la science administrative soit 
plus inflexible que l'admirable science de la m é d e c i n e , et qu'elle 
ne puisse éga lement contribuer, selon la question qu'on lui fait 
et selon le but vers lequel on la tourne, à l'accroissement ou à 
l'affranchissement des peuples. On a dit j u squ ' à p ré sen t aux 
maî t res et aux disciples de la science administrative : « Faites-
nous des sujets, » el ils se sont habilement acqui t tés de leur 
t âche . Ils ne deviendront ni sourds ni incapables quand on leur 
dira avec l 'autorité que confère la volonté nationale : « Faites-
nous des citoyens. » 

JURIDICTION CIVILE. 
• — r — 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième ebambre. — Présidence de M. De Longe. 

1 7 d é c e m b r e 1 8 7 7 . 

DÉPUTATION PERMANENTE. — PATENTE. — INTÉRÊTS MORA

TOIRES. — INCOMPÉTENCE. 

En matière de patente, la députation permanente, juridiction 
d'exception, est incompétente pour se prononcer sur la demande 
des intérêts moratoires des sommes dont la restitution au con
tribuable est ordonnée par ce collège. 

(LA SOCIÉTÉ JOHN COCKERILL C L'ADMINISTRATION 

DES CONTRIBUTIONS.) 

L'administration des contributions rie s'est pas pourvue 
en cassation contre les arrêtés, rapportés dans ce recueil 
(1877, p. 893), par lesquels la députation permanente de 
Namur, repoussant absolument les doctrines consacrées, 
en matière de patente de sociétés anonymes, par les arrêts 
de la Cour de cassation du 27 avril 1875, a adjugé à la 
société John Cockerill toutes ses conclusions au fond. 

Des décisions émanées, non point d'une Cour d'appel, 
mais simplement d'un corps administratif transformé mo
mentanément en tribunal, décisions rendues en opposition 
avec les conclusions de l'administration, et malgré ses 
efforts réitérés pour obtenir le maintien des thèses créées 
par elle et sanctionnées par la magistrature suprême, ces 
décisions ont reçu leur exécution immédiate. 

L a cause est revenue toutefois devant la Cour de cassa
tion, par suite du pourvoi formé par la société Cockerill 
contre la partie des arrêtés par laquelle la députation de 
Namur s'était déclarée incompétente pour allouer les inté
rêts moratoires des sommes dont elle ordonnait la restitu
tion. 

L a demanderesse exposait que le préjudice qui lui avait 
été infligé, par la faute de l'administration, n'avait point 
été réparé dans son entier; qu'en effet, les sommes impor
tantes qui lui avaient été si injustement enlevées, ne lui 
avaient été restituées, après de longs délais (1), qu'à leur 

( I ) Les sommes perçues en trop s 'é levaient , pour l'exercice 
1872-73, à 15,773 fr. et, pour l'exercice 1873-74, à 12,338 fr. 
La société a dû en altendrc le recouvrement pendant deux ans 
onze mois pour la p remiè re , et deux ans environ pour la seconde. 
En ne calculant les in térê ts qu 'à raison de 5 p . c , le pré judice 
souffert c l non réparé s'élève à plus de 3,000 francs. 



chiffre primitif, au lieu d'être majorées des intérêts stipu
lés par les art. 1147 et 1183 du code civil ; que la person
nalité de son débiteur, l'Etat, ne pouvait soustraire celui-ci 
à la réparation complète du dommage qu'il avait causé, 
puisque, à l'inverse de ce qui se pratique en France, 
l'Etat ne jouit en Belgique d'aucun privilège et se voit, à 
chaque instant, condamné à payer des dommages-intérêts 
en toutes matières et notamment en matière fiscale. 

Ce n'est point qu'au début le Gouvernement n'ait pré
tendu se soustraire à cette obligation si équitable; mais 
ses tentatives ont été vaines, et les arrêts de la Cour de 
cassation, du 7 novembre 1836 et du 1 2 novembre 1838, 
ont définitivement fixé la jurisprudence, le premier en 
matière d'enregistrement, le second pour les droits de 
succession. 

Le motif sur lequel s'appuient ces arrêts mérite de fixer 
particulièrement l'attention : l'Etat doit être tenu des inté
rêts moratoires par cette seule considération que les lois 
spéciales qui régissent ces deux contributions ne renfer
ment point de dispositions expresses prescrivant de déro
ger au principe général du code civil. 

Sous peine d'avoir deux poids et deux mesures, disait 
la demanderesse, l'on doit évidemment appliquer la même 
règle pour tous les impôts, et par conséquent pour la 
patente. 

Enfin, elle ajoutait que le département des finances 
lui-même semblait admettre le principe, puisque, dans 
une lettre du 1 4 novembre 1876, adressée à un directeur 
des contributions, ce département n'indiquait, comme 
s'opposant à l'admission d'une demande d'intérêts mora
toires formulée par une société anonyme, qu'une fin de 
non-recevoir basée sur le fait du paiement de l'impôt 
effectué par cette société volontairement et sans réserve 
aucune. 

Quant à la compétence, la société Cockerill faisait 
remarquer que c'est une règle constante de jurisprudence 
que le tribunal saisi du litige a pour mission de pronon
cer, le cas échéant, la condamnation aux dommages-inté
rêts ; l'art. 1147 du code civil la consacre à toute évidence 
lorsque, sans faire de désignation spéciale de juridiction, 
il dit : « Le débiteur est condamné, s'il y a lieu, au paie
ment de dommages-intérêts » 

ARRÊT. — « Sur l'uuique moyen de cassation, pris de la v io
lation de l'art. 28, § 2, do la loi 'du 21 mai 4819; des a n . 4147, 
4163 ou 1453 du code c i v i l , ainsi que de la règle de droit d ' après 
laquelle le tr ibunal saisi du litige prononce éga lement , s'il y a 
l ieu , la condamnation aux dommages- in té rê t s , en ce que la dépn-
tation permanente du conseil provincial de Namur s'est déc la rée 
incompéten te pour statuer sur l'allocation des in térê ts moratoires 
des sommes dont la restitution est o rdonnée par ce collège : 

« Attendu que le droit de rendre la justice, attribut de la sou
vera ine té , n'appartient aux corps judiciaires et administratifs 
qu'eu vertu d'une délégat ion de la puissance publique; 

« Qu'ils n'ont dès lors d'autres pouvoirs que ceux qu'ils t ien
nent de la loi ; 

« Attendu que les dépula t ions permanentes des conseils pro
vinciaux, appe lées à conna î t r e des réc lamat ions en mat iè re de 
patentes, forment une jur id ic t ion d'exception, dont la compétence 
doit, par c o n s é q u e n t , être strictement limitée aux attributions 
qui lu i sont formellement d é v o l u e s ; 

« Attendu que nulle loi ne constitue les dépula t ions perma
nentes juges de la conduite des fonctionnaires de l 'administration 
des finances cha rgés de fixer les cotisations au droit de patente et 
de donner leur avis sur le mér i te des réc lamat ions dont ces coti
sations sont l 'objet; 

« Que nulle loi ne confère à ces collèges la mission de 
rechercher si ces fonctionnaires sont en faute, ni d'allouer une 
indemni té pour la répara t ion du préjudice que leur faute aurait 
occasionné ; 

« Attendu que, de l'aveu de la société John Cockerill , sa de
mande aux fins d'obtenir des intérêts moratoires était fondée sur 
le préjudice que la société avait éprouvé par la faute de l 'admi
nistration des contributions, et avait pour but de d é d o m m a g e r la 
société de ce pré judice ; 

« Que la dépu ta t ion permanente de Namur, à qui celle p ré 
tention éta i t soumise, n'avait donc pas qual i té pour la rejeter ou 
l'accueillir; 

« Attendu qu'on soutient vainement le contraire, en objectant 
que les in té rê t s moratoires sont l'accessoire des sommes dont la 
restitution est o r d o n n é e ; 

« Qu'en effet, les règles de la compé tence , qui sont d'ordre 
public et qu i , a ce t i t ré, dominent toutes les cons idéra t ions d ' in
térêt pr ivé , veulent que le juge s'abstienne de statuer sur une 
réc lamat ion dont la connaissance ne lui est pas a t t r ibuée , cette 
réc lamat ion fût-elle, sous certains rapports, l'accessoire d'une 
demande dont i l a, au vœu de la l o i , l ' appréc ia t ion; 

« D'où la conséquence que la députa t ion permanente du con
seil provincial de Namur, en se déc la ran t incompéten te pour faire 
droi t à la demande d ' in té rê t s moratoires dont elle était saisie, n'a 
violé aucun des articles invoqués à l'appui du recours en cassa
t ion, ni aucun autre texte de loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï Jl. le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
généra l , rejette le pourvoi; condamne la société John Cockerill 
aux d é p e n s . . . » (Du 1 7 d é c e m b r e 1 8 7 7 . ) 

OBSERVATIONS. — Les arrêts du 27 avril 1875 et du 
1 9 mars 1877 (BELG. J U D . 1875, p. 1340, et 1877, p. 488) , 
pourvu toutefois qu'ils aient été les fidèles interprètes de 
la loi, ont établi que le législateur de 1849, lorsqu'il avait 
transformé les dépulations permanentes, corps adminis
tratifs, en tribunaux, avait commis un singulier oubli en 
négligeant d'assurer, devant cette juridiction, le libre 
exercice du droit de défense. I l a été pourvu à cette lacune 
par la loi du 22 juin 1877. 

L'arrêt ci-dessus nous révèle une autre inadvertance 
non moins singulière. Le contribuable, auquel on a voulu 
assurer une procédure facile, prompte et exempte de frais, 
se verra contraint, s'il veut obtenir la réparation complète 
du préjudice qui lui a été causé par le fisc, d'avoir re
cours, à côté de l'action principale devant la députation, à 
une action accessoire devant la juridiction civile, laquelle 
entraînera toutes les formalités, toutes les longueurs, tous 
les frais que précisément on a voulu lui épargner. I l faut 
espérer qu'une loi nouvelle viendra bientôt mettre un 
terme a une situation aussi bizarre. 

A. B . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Troisième ebambre. — 2 e section. — Près, de H . Mans, cous. 

1 9 m a r s 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — D É C L A R A T I O N POUR L ' A N N É E . — C O T I S A T I O N 

T A R D I V E . R É C L A M A T I O N . — P A I E M E N T . CENS É L E C 

T O R A L . — D É P E N S . — É T A T . 

La cotisation ne compte point pour le droit électoral si elle est ren
due exécutoire après l'année à laquelle, elle se rapporte, à moins 
qu'il n'y ail eu, pendant celte année, réclamation au ]uge fiscal 
et consignation de l'impôt prétendument dû. 

Lorsque le contribuable tardivement cotisé succombe, il y a lieu 
de mettre les dépens à la charge de l'Etat. (Décision impl ic i te . ) 

(VANDEPAER E T VERMEIREN C. BECQUEVORT.) 

A R R Ê T . — « Attendu que la possession du cens provincial n'est 
pas contes tée dans le chef de l ' i n t imé ; 

« Attendu que, pour ê t re inscrit sur la liste des é lec teurs 
g é n é r a u x , i l se prévaut d'une patente d'agent d'affaires par lu i 
déc la rée en 1 8 7 6 ; 

« Attendu qu ' i l a r é c l a m é , i l est vrai , devant la députa t ion 
permanente comme juge fiscal, mais n'a pas effectué le paiement 
du cens en 1 8 7 6 ; que l 'art . 8 du code électoral n'est donc pas 
applicable à l ' e spèce ; 

« Attendu que d 'après l 'art. 8 de la loi du 1 2 j u i n 1 8 7 1 les 
contributions et patentes n 'é ta ient comptées à l 'é lecteur que 
pour autant qu' i l eût payé le cens pendant l ' année a n t é r i e u r e ; 

« Attendu que celte disposition impliquai t la nécess i té de la 
cotisation pendant l ' année h laquelle l ' impôt se rapporte; 

« Attendu que cet article était reproduit textuellement dans le 
projet du code é lec tora l de 1 8 7 2 , lequel code abroge la loi du 
1 2 j u i n p r é c i t é e ; 

« Attendu que si la rédact ion de cel article a é té modif iée , i l 
n'appert pas que, hors le cas de l 'art . 8 du code électoral , ' le 
légis la teur ait entendu se dépar t i r de la nécessi té de la cotisa
tion pendant le cours de l 'année à laquelle l ' impôt se rapporte ; 



« Par ces mot i fs , la Cour, ouï M . le conseiller JOLY en son 
rapport, met à néan t la décis ion dont appel; entendant, di t que 
le nom de Becquevorl, François-Joseph, ne sera pas inscrit sur 
la liste des é lec teurs généraux d'Anvers, mais qu' i l sera main
tenu sur celle des é lec teurs provinciaux et communaux de ladite 
v i l le pour 1878; dit que les dépens seront suppor t é s par l ' E 
tat. . . >» (Du 19 mars 1878. — Plaid. M e SERVAIS.) 

OBSERVATIONS. — La jurisprudence est fixée en ce sens. 
V. cass. 1 4 janvier 1878, et 1 5 mars 1878, ce dernier arrêt 
rendu chambres réunies, suprà, p. 324 et 385 . Bruxelles, 
2 5 janvier 1878 , et Gand, 9 mars 1878, suprà, p. 198 et 
408 . 

Contra : Liège, 20 février 1878 , suprà, p. 325 . Cette 
décision a été cassée par l'arrêt solennel précité du 1 5 mars 
1878. 

——-Sri * . i 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Troisième chambre. — 2 e section. — Presld. de H . Mans, cons. 

2 5 m a r s 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — R É C L A M A T I O N . — F O R M E . — C R O I X . — T É 

M O I N S . — S I G N A T U R E . — S I N C É R I T É NON D O U T E U S E . 

Il riy a pas de forme sacramentelle pour les réclamations électo
rales. 

Est suffisante la réclamation tendante à être inscrit comme élec
teur, au bas de laquelle est une croix que deux témoins non 
suspectés utteslent avoir été faite par le réclamant. 

Il en est spécialement ainsi lorsque devant la députation perma
nente la sincérité de celle mention n'a pas été méconnue. 

(VANDEPAER ET VERMEIREN C. PAESHUYS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'art. 30 de la loi électorale ne sou
met à aucune forme spéciale la réclamation du contribuable 
contre son omission sur les listes é lec to ra les ; qu ' i l doit donc, 
suffire, pour la validité d'une semblable réc lamat ion , qu ' i l soit 
certain qu'elle é m a n e rée l lement de celui dont le nom a é té 
omis; 

« Attendu dans l 'espèce que la croix apposée au bas de la ré
clamation faite au nom de l ' int imé est at testée s incère par la si
gnature de deux témoins dont la véraci té n'est point s u s p e c t é e ; 

« Attendu que les appelants ont d'ailleurs reconnu eux -mêmes 
que la réc lamal ion émanai t rée l lement de l ' in t imé, tant en n'en 
contestant point la recevabili té devant la députa t ion permanente, 
qu'en faisant notifier audit int imé leur intervention aux lins de 
contester le fondement de sa réclamation ; 

« Au fond : 

« Attendu qu ' i l n'est point é tab l i , etc.; 
« Par ces motifs, la Cour, entendu M. le conseiller EDOUARD 

D E L E COURT en son rappori, sans s 'arrêter à la fin de nou-recc-
voir proposée par les appelants, admet l ' in t imé, avant de statuer 
au fond, à prouver.. . » (Du 25 mars 1878. — Plaid. M M M SER
VAIS et EECKMAN.) 

OBSERVATIONS. — Aucune forme n'est prescrite pour le 
mode des réclamations. Voir le rapport de la section cen
trale de la Chambre des représentants sur la loi du 
5 mai 1869. V. en sens conforme, Gand, 24 août 1869 , 
S C H E Y V E N , t. I , p. 113. 

Contra, Bruxelles, 2 1 février 1877, ib., t. I I I , p. 37 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Première chambre. — présidence de m. Bebagbel, conseiller. 

2 2 m a i 1 8 7 7 . 

A C T I O N E N B O R N A G E . — A C T I O N E N R E V E N D I C A T I O N . — A T L A S 

D E S C H E M I N S V I C I N A U X . — E R R E U R D E C H I F F R E . — R E C T I 

F I C A T I O N . — P O U V O I R J U D I C I A I R E . — COMPÉTENCE A D M I N I S 

T R A T I V E . 

Quand on ne conteste pas l'exactitude des contenances énoncées 
dans des litres de propriété conliguëî, mais qu'on se borne à 
demander qu'à chacune de ces propriétés soient restituées ses 
limites véritables, une telle action est un simple bornage et non 
une revendication. 

Lorsqu'un atlas des chemins vicinaux contient une cote arguée 
d'inexactitude, les tribunaux peuvent, sans empiéter sur le 

domaine administratif, rectifier cette erreur de chiffre qui n'est 
qu'un élément accessoire des données essentielles de l'atlas. 

(BONTE C LA COMMUNE D'OSTICHES ET C COUPPEZ ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l s'agit dans la cause d'une action 
en bornage entre la commune d'Ostiches, propr ié ta i re du chemin 
public n u 19, dit chemin du Moulin, ayant, suivant l'atlas des 
chemins vicinaux, une largeur de 6 m . 60 c. à 5 m . 60 c , et les 
sieurs lîonte et Conppez, riverains dudit chemin; 

« Attendu que les titres de propr ié té de chacune des parties 
ne sont l'objet d'aucune contestation ; mais qu ' i l s'agit unique
ment de restituer à chacune de ces p ropr ié tés ses vé r i t ab le s 
limites par un bornage en rapport avec les titres e u x - m ê m e s ; 

« Que c'est donc sans fondement que l'appelant cherche à con
fondre l'action en bornage avec l'action en revendication pour 
imposer à ses adversaires des devoirs de preuve é t r ange r s aux 
principes de la matière ; 

« Que la possession qu ' i l invoque est i n o p é r a n t e , puisque les 
chemins vicinaux, aussi longtemps qu'ils servent comme dans 
l 'espèce à l'usage public, sont imprescriptibles (art. 12 de la l o i 
du 10 avril 1841); 

« Attendu qu' i l n'est pas mieux fundé à invoquer à l 'appui de 
ses pré tent ions l'atlas des chemins vicinaux par le seul mot i f 
qu ' i l indiquerait une cote de 4 4 m . 10 c. comme se rapportant à la 
profondeur de la propr ié té Couppez longeant le chemin dont 
s'agit, alors que les experts, prenant pour point de d é p a r t les 
bornes é tabl ies et incontes tées , ont reconnu à cette profondeur 
une cotede 49 m. 10 c.; que celte indication de 44 m . 10 c , évi
demment e r ronée , ne se rapporte qu'à un é lément accessoire des 
constatations essentielles que, seules, doit contenir l'atlas aux 
termes de l 'art. 2 de la loi préci tée de 1841, et que la reconnais
sance d'une erreur de chiffre de celte nature ne peul ê t re assi
milée à une modification ou une rectification rentrant exclusive
ment dans le domaine de l 'administralion, et é c h a p p e par suite à 
l'action du pouvoir judiciaire ; 

« Allendu que le premier juge a fait une juste appréc ia t ion de 
tous les é l émen t s de la cause et que la confirmation de sa déc i 
sion rend sans objet l'examen de l'appel incident formulé par la 
commune d'Ostiches ; 

« Par ces motifs el ceux du jugement donl est appel, la Cour, 
de l'avis conforme de M . M É L O T , premier avocat géné ra l , met 
l'appel à néant et condamne l'appelant a tous les dépens d'ap
pel . . . .. (Du 22 mai 1877.—Pl. M M P S E D M O N D PICARD, IIOCKSTAEL 

et Louis LECLERCQ.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

première ebambre. — Présidence de M. nebagbel, conseiller. 

2 5 j u i n 1 8 7 7 . 

D R O I T H Y P O T H É C A I R E . — ABSENCE D E P U R G E DANS L E D É L A I 

F I X É . — N É C E S S I T É D U CONSENTEMENT U N A N I M E DES C R É A N 

CIERS POUR PURGER A N O U V E A U . — D É L A I S S E M E N T . — F O R 

M A L I T É S . — C L A U S E D E S T Y L E Q U A N T A L A P U R G E . 

Quand l'acquéreur d'un immeuble n'a pas fait dans l'année aux 
créanciers hypothécaires la notification prescrite par la loi, il 
est déchu de la faculté de purger, et ne peut la recouvrer que du 
consentement unanime des créanciers inscrits. 

Quand un délaissement est fait au greffe, l'acquéreur n'eslpas tenu 
d'en demander acte au tribunal dans un délai déterminé- il 
suffit qu'il le fasse notamment quand un créancier inscril'lui 
fait sommation de délaisser ou de purger. 

La clause usuelle des actes de vente qui dit que faute de purger 
dans les délais prescrits l'acquéreur sera tenu de toutes les dettes 
inscrites, ne lui enlève.pas la (acuité de délaisser; on ne doit la 
considérer que comme un renvoi au droit commun. 

(DE BANDE ET C , S C. MARY ET C. FONTIGNIES.) 

A R R Ê T . — « Attendu que l ' int imé Mary n'ayant point fait , 
dans l 'année de la transcription de son titre d'acquisition, la 
notification prescrite par l'article 110 de la loi hypothéca i re du 16 
d é c e m b r e 1851, était déchu de la faculté de purger sa p r o p r i é t é ; 

« Attendu dès lors que la notification tardive qu ' i l a faite en 
d é c e m b r e 1862 et sa tentative d'ouvrir un ordre en 1865 pour la 
distribution du prix de vente ne pouvaient produire d'effet qu'avec 
le consentement de tous le c réanc ie rs inscrits; 

« Attendu que cette condition ne s'est pas r e n c o n t r é e , puisque 
sous la date du 13 février 1869, l'appelant Dominique De Bande 
a fait sommation à Mary, comme tiers dé t en t eu r , de payer la 
dette hypothéca i re ou de dé l a i s se r ; 

« Attendu que pour échapper aux poursuites, l ' in t imé ne pou
vait que prendre l 'un ou l'autre de ces partis ; qu ' i l a choisi le 



second et a fait r égu l i è r emen t au greffe, le 2 2 mars 1 8 6 9 , la dé
claration de dé l a i s semen t exigée par la loi ; 

« Attendu que celle-ci n'emportait aucun délai dans lequel 
acte de ce dé l a i s s emen t devrait ê t re d e m a n d é ; que celte demande 
s'est produite utilement, lorsque les appelants ont r ecommencé 
leurs poursuites en 1 8 7 2 et pour les faire cesser; 

« Attendu que la stipulation relative à la purge dans l'acte 
d'acquisition de Mary ne l 'oblige pas autrement que les art. 1 1 0 
et suivants de la loi h y p o t h é c a i r e ; qu'en ne remplissant pas les 
formalités de la purge dans le délai légal , l ' acquéreur s'est trouvé 
simplement rep lacé sous le rég ime des art. 9 7 et 9 8 de la sus
dite lo i , qui l u i laissent la faculté de payer les dél ies hypothé
caires ou de d é l a i s s e r ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas justifié que Mary n'avait pas un inté
rêt légitime à déla isser et à s'opposer à la demande des appelants; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge , la Cour, de l'avis 
de M. le premier avocat généra l M É L O T , met l 'appela n é a n t ; 
condamne les appelants aux d é p e n s . . . » (Du 2 5 j u i n 1 8 7 7 . 
Plaid. MM™ MERSMAN fils c. EDMOND PICARD.) 

• ' o u a • • •• 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Premième chambre.—Prés, de M. De Prelle de la Nleppe, 1 e r prés. 

3 1 d é c e m b r e 1 8 7 7 . 

SERVITUDE. — VUES. — MUR S É P A R A T I F . — PRESCRIPTION 

C I V I L E . 

Le propriétaire qui, depuis plus de trente années, a ouvert dans le 
mur séparatif de sa propriété des vues au mépris des conditions 
imposées par la loi, a affranchi celle propriété de la servitude 
passive qui la grevait. 

Mais il n'a point acquis le droit d'empêcher le voisin d'élever sur 
son fonds des constructions de nature à rendre inutiles les fenê
tres ouvertes. 

(DEMEESTER-DELOCHT c. RUELENS.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'action intentée par l ' int imé à l 'ap
pelant tend à défendre à ce dernier de fermer six fenêtres qui se 
trouvent dans le mur sépara t i f de leurs propr ié tés cont iguës , et 
à le faire condamner a démol i r ce qui peut avoir été construit 
devant lesdiles fenê t res ; 

« Que cette demande est fondée sur ce que, de temps i m m é 
morial et depuis plus de trente et cinquante ans, ces fenêtres ont 
existé dans ledit mur, fait dont l ' intimé a été admis par le pre
mier juge à faire la preuve; 

« Que l 'action se base donc sur l'existence d'une servitude de 
vue établie par prescript ion; 

« Attendu que parmi les limites que le code civi l a appor tées 
à l'exercice du droit de p ropr ié té , viennent se ranger les condi
tions qu ' i l impose au p ropr ié ta i re d'un mur séparatif de deux 
héri tages, qui voudrait y é tab l i r des fenê t res ; que cette l imite 
constitue une vér i table servitude passive en faveur de l 'héri tage 
voisin ; 

« Attendu en effet que cette restriction au droit absolu de 
propriété figure au titre des servitudes et r éun i t les caractères de 
la servitude telle qu'elle est définie par l 'art. 6 3 7 du code c iv i l ; 

« Attendu qu ' i l s'ensuit que le propr ié ta i re qu i , au mépr i s 
des conditions imposées par la l o i , a p ra t iqué dans le mur sépa
ratif des fenê t res pendant trente années , a affranchi sa p ropr ié té 
de la servitude passive qui la grevait ; mais qu' i l ne résul te nul 
lement de cet é ta t de choses qu ' i l ait acquis à son tour une ser
vitude active sur le fonds de son voisin; que celui-ci conserve 
dès lors le droi t que lu i confère l 'art. 5 4 4 du code c iv i l , de jou i r 
et de disposer de la chose de la manière la plus absolue, dès qu ' i l 
n'en fait pas un usage p roh ibé par les lois ou par les r èg lemen t s ; 

« Attendu, à un autre point de vue, que le propr ié ta i re qui a 
ouvert des jours ou fenêtres en dehors des conditions prescrites 
par la l o i , n'a pu prescrire au delà de sa possession, et que tout 
ce qu'il a pos sédé , c'est le droit de conserver ses jours, sans 
qu' i l ait acquis n i la servitude luminibus non officiendi, ni celle 
altius non tollendi sur le fonds du propr ié ta i re voisin ; 

« Que ce dernier n'est donc pas privé du droit d 'élever sur 
son fonds telles constructions qu ' i l lui plaira, fussent-elles de 
nature à rendre inutiles les fenêtres ouvertes par le voisin; 

« Attendu que ces principes, fondés sur la l iber té réc ip roque 
des hér i t ages voisins, ont é té consacrés par le droit romain et 
ont passé dans nos vieilles coutumes, et qu ' i l n'y a pas é té dé rogé 
par le code c i v i l , dont l 'exposé des motifs, au litre des servitudes, 
porte que le légis la teur n'a point aspi ré à la créat ion d'un sys
tème nouveau et n'a fait que se conformer à tout ce qu'un usage 
constant et conforme aux règles de la justice avait consacré depuis 
des siècles ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au 
n é a n t ; é m e n d a n t , déclare l ' in t imé non fondé en son ac t ion ; le 
condamne aux dépens des deux instances. » (Du 3 1 d é c e m b r e 
1 8 7 7 . — Plaid. M M " D E RYCKMAN el DESMETH aîné.) 

OBSERVATIONS. — L'arrêt que nous recueillons est con
forme à la jurisprudence la plus générale des cours de 
Belgique. I l est, au contraire, en contradiction avec la 
jurisprudence française que défend énergiquement M. L A U 
R E N T , t. V I I I , p. 83 et suiv. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Sancbez de Agollar. 

1 0 f é v r i e r 1 8 7 7 . 

DROIT MARITIME. — A B O R D A G E . — TEMPS DE BRUME. — V I T E S S E 

MODÉRÉE. — MACHINES R E N V E R S É E S . — DÉVIATION SUR 

BABORD. AVIS DES EXPERTS. 

En temps de brume, tout navire sous vapeur doit avoir une vitesse 
modérée. 

Il y a vitesse modérée de la part d'un steamer qui, pouvant faire 
onze à douze nœuds à l'heure, réduit la force de sa vapeur de 
manière à n'en plus faire que cinq el demi. 

Cela est surtout vrai quand le steamer est d'une dimension telle 
qu'il doit conserver une vitesse relativement grande pour évoluer 
avec facilité et obéir toujours à son gouvernail. 

Quand un steamer, en temps de brume, ayant une vitesse modérée, 
aperçoit tout à coup un voilier à son avant, à cent cinquante 
mètres environ, il satisfait à tout ce que la prudence rendait 
possible, s'il renverse ses machines en arrière et met barre à 
tribord de manière à venir sur bâbord. 

A-défaut de preuve contraire parfaitement établie, il y a lieu, en 
matière d'abordage, d'adopter l'avis des experts sur la nature 
des manœuvres qu'il fallait faire. 

(SOLARI C. VANDERHEYDEN.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est établi que l'abordage a eu lieu 
dans la Manche, au mois d'octobre 1 8 7 3 , entre l'île de Wight et 
Portland, à 8 milles de la côte et vers 4 1/2 heures de r e l evée ; 

« Que l ' in tensi té du brouil lard étai t telle que l'on ne pouvait 
voir qu 'à une distance de 1 4 5 mèt res environ et que l ' intervalle 
entre la vue du voilier et l'abordage n'a guère été que d'une 
minute ; 

« Que lorsqu'il a aperçu le Fclice, le capitaine du Vaderland 
fil renverser imméd ia t emen t ses machines et mettre la barre à 
t r ibord tout, son navire évi tant alors vers bâbord ; que, g râce à 
cette m a n œ u v r e , le steamer n'aborda qu'avec son épau lemen t de 
tr ibord le tr ibord du voil ier , entre son grand mât et le mât d'ar
t imon, et que le choc n'a été qu'un rasement soudain, qui n'a 
peut -ê t re pas d u r é plus d'une minute ; 

« Attendu que les experts rappellent dans leur rapport le texte 
de l 'art. 1 6 de l 'arrêté royal du 3 0 janvier 1 8 6 3 , qui porte qu'en 
temps de brume, tout navire sous vapeur doit avoir une vitesse 
modérée ; 

« Attendu qu'ils n'ont nullement pensé , comme l 'a l lègue à 
tort l'appelant, qu'un navire sous vapeur satisfait à cette pres
cript ion par cela SCHI qu ' i l diminue sa vitesse en temps de 
brume : 

« Qu'il est établi par le livre de bord que le Vaderland peut 
faire en toule vapeur onze milles et même douze milles anglais 
à l'heure; qu'avant la col l is ion, i l avait une vitesse de cinq milles 
et demi à l 'heure; 

« Que les experts font remarquer qu'en temps de brume le 
capitaine doit toujours avoir son navire sous commandement du 
gouvernail, pour pouvoir faire les m a n œ u v r e s exigées par les c i r 
constances ; que le Vaderland est un navire de 2 , 0 0 0 tonneaux 
ayant 1 0 0 mèt res de longueur, et qu'un steamer ayant cette lon
gueur et cette capaci té doit toujours avoir une certaine vitesse 
pour pouvoir obéi r à l ' impulsion de son gouvernail ; 

« Attendu que dans leur rapport ils ont eu égard à toutes les 
circonstances dont ils avaient à tenir compte lorsqu'ils ont affirmé 
que la vitesse du Vaderland é ta i t m o d é r é e ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de l'ensemble des faits acquis au p ro 
cès qu ' i l y a lieu d'admettre comme eux que l ' in t imé n'a pu 
faire d'autres m a n œ u v r e s que celles qu ' i l a faites pour évi ter 
la coll ision ; qu'aucune faute ne lu i est imputable el que l 'abor
dage a é té dans l 'espèce un événemen t de force majeure ; 

« Par ces mot i fs , la Cour met l'appel au néan t et condamne 
l'appelant aux d é p e n s d ' a p p e l . . . » (Du 1 0 février 1 8 7 7 . — Plaid 
M M E S EDMOND PICARD C. D E M O T . ) 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE B R U X E L L E S . 
V I N G T - S I X I È M E A N N É E . 

SÉANCE SOLENNELLE DE RENTRÉE DU 17 NOVEMBRE 1877. 

LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 
E T ARTISTIQUE. 

Discours prononcé par M e G u s t a v e P U S S . 

Le 17 novembre dernier, la Conférence du Jeune Bar

reau de Bruxelles s'est réunie en séance solennelle pour 

inaugurer la reprise de ses travaux. 

La séance a été ouverte à 2 heures; l'assemblée était 

présidée par M e
 CHARLES GRAUX , président de la Confé

rence. A ses côtés siégeaient M e G U I L L E R Y , président 

d'honneur et bâtonnier de l'Ordre; M" H. DOLEZ , ancien 

bâtonnier, M C L A H A Y E , M " P. JANSON, M c P. S P L I N G A R D , 

membres du conseil de l'Ordre. 

La nombreuse assistance qui remplissait la grande 

salle de la première chambre de la Cour, témoignait de 

l'intérêt toujours croissant qu'inspirent à la Magistrature 

et au Barreau les travaux de la Conférence. 

M. DE L A N T S H E E R E , ministre de la justice, s'était excusé 

de ne pouvoir assister à la séance. Dans l'auditoire on 

remarquait MM. L E C L E R C Q , procureur général honoraire 

à la cour de cassation; DE CRASSIER , premier président; 

D E L O N G É , président; D U M O N , BECKERS, H Y N D E R I C K , V A N -

D E N PEEREROOM , conseillers; F A I D E R , procureur général; 

MESTDACH D E TER K I E L E et M É L O T , avocats généraux près 

la cour de cassation. 

Parmi les magistrats de la cour d'appel se voyaient : 

MM. D E P R E L L E D E LA N I E P P E , premier président; JAMAR, 

président; T E R L I N D E N . E E C K M A N , E . D E L E COURT, D E M E U R E , 

C O R N I L , D E B A V A Y , V L E M I N C K X , conseillers ; VERDUSSEN, 

procureur général ; V A N BERCHEM et V A N SCHOOR , avocats 

généraux; V A N M A L D E G I I E M , substitut du procureur g é 

néral. 

MM. A M B R O E S , président du tribunal de première 

instance; D E S E L L I E R S , K H N O P F F , T 'SERSTEVENS, V E R S T R A E -

T E N , W I L L E M A E R S , H A U M A N , A M É D É E F A I D E R , juges; T I M M E R -

>JANS, substitut du procureur du roi, représentaient le 

tribunal de première instance. M . DE H U L S T , substitut du 

procureur du roi près le tribunal de Mons, était dans 

l'assistance. 

Plusieurs membres du conseil de l'Ordre et des anciens 

du Barreau étaient présents. 

La Conférence du Jeune Barreau de Liège avait délégué 

M M E S H E U S E et K L E Y E R ; celle de Bruges, M E V A N H E E R S -

W Y N G E L S ; celle d'Anvers, M M C S Du MERCY et W I T T E W E E N ; 

la Conférence de Gand s'était fait excuser, la reprise de 

ses travauxse faisant le même jour. 

Enfin, la Commission administrative du Jeune Barreau 

de Bruxelles était en robe à la barre. 

M E C H . GRAUX donna la parole à M E GUSTAVE Fuss 

chargé de prononcer le discours de rentrée, ayant pour 

objet : La Propriété littéraire et artistique. M E Fuss s'est 

exprimé en ces termes : 

MESSIEURS, 

Devant cette imposante assemblée, en présence de la 
magistrature et des anciens de l'Ordre, nos maîtres, je 
viens, humble disciple de ceux qui vont m'entendre, traiter 
un des sujets les plus graves que puisse présenter l'étude 
du Droit, je viens vous entretenir de la Propriété artistique 
et littéraire; et, pour cette grande audace, je demande une 
grande indulgence; je réclame l'appui des sympathies que 
je sais acquises à notre chère institution de la Conférence 
et que cette solennité vient confirmer. 

Messieurs, de toutes les questions soulevées dans ce 
vaste domaine, la plus essentielle, la question primordiale 
est celle qui a pour objet la nature, le principe même du 
droit que l'on a appelé « Propriété artistique et littéraire. » 

Qu'est-ce que le droit de l'auteur (écrivain ou artiste) 
sur son œuvre? 

Quelle est sa nature? 
L a qualification qui lui est donnée, propriété, a-t-elle 

sa raison d'être et le mot est-il d'accord avec la chose? 
Est-ce une propriété entièrement assimilable à la pro

priété foncière et mobilière consacrée par le code civil? 
Celle-ci est perpétuelle, c'est-à-dire transmissible à l'in

fini par l'hérédité ou par la cession. Les œuvres de l'intel
ligence sont-elles susceptiblesd'une propriété aussi étendue, 
aussi illimitée? Sont-elles même appropriables, dans le 
vrai sens du mot? 

Les esprits les plus élevés se sont divisés dans la solu
tion de cet important problème. L a controverse est vive, 
ardente, journalière; elle a éclaté dans la presse, au sein 
des assemblées législatives, dans les réunions solennelles 
des congrès internationaux. Orateurs, poètes, écrivains, 
artistes, publicistes, jurisconsultes, philosophes ont été 
entendus et se sont livré bataille. 

D'un côté, se sont rangés ceux qui pensent que le droit 



de l'auteur sur son œuvre est une propriété absolue qui 
doit être régie par le droit commun, comme la propriété 
d'un champ ou d'un meuble. Dans leur opinion, le droit 
exclusif de reproduction et de publication au profit de 
l'auteur, principal attribut de la propriété littéraire et 
artistique, est perpétuel. Un livre, un tableau, une statue 
ne tombent jamais dans le domaine public. L'auteur, son 
héritier ou son cessionnaire ont seuls le droit d'en tirer 
profit par la reproduction 

D'un autre côté se rencontrent ceux qui ne veulent re
connaître à l'auteur aucun droit et ne lui concèdent qu'un 
privilège fondé sur cette idée que la société doit récom
pense, encouragement et rémunération à l'artiste ou à l'écri
vain, producteur d'une œuvre nouvelle. Ce privilège 
rémunérateur se traduit par l'attribution à l'auteur, à ses 
héritiers ou à ses cessionnaires du droit exclusif de repro
duction, pendant un certain temps. D'après cette théorie, 
l'auteur n'est propriétaire de son œuvre et n'exerce sur elle 
un droit absolu que lorsqu'elle est en sa possession. Ainsi 
l'écrivain est propriétaire de son livre manuscrit; mais 
aussitôt que ce manuscrit est livré à l'impression et offert 
au public, l'auteur en est dépossédé et le fait naturel est 
le droit de reproduction, de copie, d'imitation et de publi
cation pour tout le monde. 

D'après d'autres enfin, ïauteur a sur son œuvre le véri
table droit de propriété, le dominium, qui se réalise par 
le droit exclusif de reproduction; mais de ce droit ne 
découle pas, comme une conséquence nécessaire, la per
pétuité que repoussent, au contraire, la nature des choses 
et l'intérêt social. 

Nous croyons que cette dernière théorie est la seule 
vraie. 

L'auteur est propriétaire de son œuvre et l'attribut 
naturel de sa propriété est le droit exclusif de reproduction 
à son profit. 

Cette proposition nous paraît d'une démonstration facile. 
La propriété a sa source la plus pure dans le travail qui 

individualise toutes choses. L'homme a un droit naturel 
incontestable au produit de son travail, et ce droit, que 
proclame la conscience universelle, est le plus puissant 
stimulant de l'activité humaine. 

A ce point de vue, est-il possible de ne pas reconnaître 
que celui qui a consacré son temps, ses veilles, sa pensée, 
son imagination, sa science, tout son être intellectuel, 
c'est-à-dire ce qu'il y a de plus personnel en lui, à pro
duire une œuvre scientifique, littéraire ou artistique : Un 
livre, un tableau, une statue, a le droit de dire : cette 
œuvre, ce livre, cette statue, ce tableau sont à moi, me 
sont propres, sont ma propriété? Et n'est-il pas évident 
aussi que de cette propriété dérive naturellement l'attri
bution exclusive à l'auteur du droit de reproduire, publier 
ou faire publier, graver, mouler, imprimer ou vendre ce 
qui lui appartient par le travail individuel de son intelli
gence ou de son art? 

On l'a contesté cependant et nous avons à rencontrer les 
principaux arguments par lesquels on a voulu détruire 
cette thèse, qui nous paraît à la ibis si logique et si simple. 

On a dit : Dans le domaine de la science, des lettres et 
des arts, l'homme ne crée rien par lui-même. Ses idées 
sont celles de son siècle, de la société au milieu de laquelle 
il vit, de qui tout émane et à qui tout doit revenir. L'au
teur, qui fait un ouvrage, construit en quelque sorte sur 
le terrain d'autrui. I l puise à un fonds intellectuel qui 
appartient à la société. — C'est ce que Pascal exprimait 
par ces mots souvent reproduits : « Certains auteurs en 
parlant de leurs ouvrages disent : mon livre, mon com
mentaire, mon histoire, etc. Us sentent leurs bourgeois 
qui ont pignon sur rue et toujours un chez moi à la bouche. 
Us feraient mieux de dire : notre livre, notre commentaire, 
notre histoire, etc., vu que d'ordinaire il y a plus en cela 
du bien d'autrui que du leur. » 

Messieurs, personne ne nie que le grand écrivain, parlant 
ainsi, énonçait une profonde vérité. Les siècles précédents 
laissent aux siècles qui suivent une histoire, un enseigne

ment où chacun puise et s'inspire, et l'humanité, suivant 
une autre pensée de Pascal également célèbre, est comme 
un seul homme qui vit et qui apprend toujours. 

Mais, pour employer le langage du Palais, ces sentences 
n'ont aucune application à l'espèce. Nous ne sommes pas 
dans le domaine de la philosophie; nous sommes dans le 
domaine du droit. 

L'homme est né pour la société qui est la première 
condition de son existence et de l'accomplissement de sa 
destinée, dans l'ordre matériel comme dans l'ordre intel
lectuel. E n ce sens, il est vrai de dire qu'il lui doit tout 
et qu'il ne peut rien sans elle. Mais l'homme est un être 
individuel et libre; il a des droits qui dérivent de sa nature 
et des devoirs qui sont la corrélation de ces droits. L a 
société lui en doit la garantie et l'humanité ne progresse 
qu'à ce prix. 

Notre ancien président, M. P I E R R E S P L I N G A R D , le disait, 
en termes éloquents, dans une de ses conférences : « I l y 
a dans la nature de l'homme un sentiment impérieux, qui 
domine son existence, qui est la joie de ses triomphes, la 
force et la consolation de ses revers, le remords de ses 
fautes ; qui est la source de la sociabilité humaine et dont 
le but est le but même que l'humanité poursuit à travers 
les âges : C'est le sentiment du droit. » 

C'est, Messieurs, ce sentiment du droit, déposé dans 
toutes les consciences, qu'il faut interroger, consulter et 
qui doit nous guider. 

I l est des vérités qui ne se démontrent pas. 
Ainsi, l'homme a-t-il droit au produit de son travail? 

Cela est incontestable et n'a pas besoin de démonstration. 
Cette notion sera comprise et acceptée par tous. 

Or, le produit du travail de l'écrivain, c'est son livre, 
de l'artiste son dessin, son tableau, sa statue. Us doivent 
donc en avoir l'entière et absolue propriété. 

Attribuer ce domaine privatif à la société, sauf rémuné
ration, c'est absorber complètement l'être individuel dans 
l'être social — chose impossible. 

Le système qui consiste à considérer le droit de l'auteur 
à la reproduction de son œuvre comme un privilège ayant 
pour objet ou pour cause la rémunération d'un service 
rendît est donc inadmissible en soi. 

Il ne peut d'ailleurs résistera une analyse attentive. L a 
rémunération suppose (nous l'avons exprimé) un service 
rendu. Or, il y a de bons et de mauvais ouvrages ; il y en 
a qui servent la société, et d'autres qui lui nuisent. On 
comprend la rémunération lorsqu'il s'agit des premiers, 
elle est inexplicable pour les seconds. 

Qu'est-ce ensuite que cette idée d'une dette que l'auteur 
contracte vis-à-vis de la société, en puisant dans ce qu'on 
a appelé « le fonds intellectuel de l'humanité? » L'auteur 
ne prend la propriété de personne; il recueille l'enseigne
ment du passé, sans l'anéantir; il puise sans épuiser et 
laisse an contraire à la société, enrichi, fructifié par son 
travail, le vaste champ du savoir humain. 

A qui donc appartient l'œuvre, si ce n'est à lui? et 
comment ne pas reconnaître ce qui est dans la réalité des 
choses, ce que formule le langage usuel, cette expression 
vivante du bon sens? 

« Je vous accorderai volontiers, disait spituellement 
« J U L E S SIMON , au Congrès de Bruxelles de 1859, que 
« Molière n'a pas inventé Tartufe; il l'a pris quelque part; 
« il l'a très-fidèlement copié et en même temps il l'a fia-
ce gellé. Mais je voudrais que ceux qui contestent le droit 
« de propriété à un auteur, à cause de cette sorte de colla
it boration, me disent si les Tartufes ont quelque droit à 
« la propriété de l'œuvre de Molière. » — L'argument 
méritait cette raillerie. 

Maison a opposé à la théorie que nous développons une 
objection plus sérieuse parce qu'elle est plus juridique. I l 
importe de la rencontrer. 

Cette objection la voici : 

Les idées ne sont pas susceptibles, d'appropriation. Dès 



qu'elles ont été livrées au public, l'auteur en est dépossédé, \ 
elles appartiennent à tous. Or, l'homme ne peut être con- | 
sidéré comme propriétaire que des objets qui lui sont 
attachés par appropriation. 

L'objection n'est pas irréfutable. 
Les idées échappent à toute appropriation, cela est 

certain. Leur essence, leur nature, leur destination est de 
se communiquer et de s'étendre à tous, et même plus elles 
se divulguent, plus elles acquièrent de force et de gran
deur. Le cultivateur enclôt son champ, mais l'auteur 
cherche, pardessus tout, a supprimer toute barrière entre 
lui et le public; il veut, il désire faire partager à la foule, 
au monde, ses pensées, ses impressions, sa science. Le 
communisme en fait d'idées est la loi naturelle. L'œuvre 
livrée au public, communiquée à tous par ces procédés 
merveilleux que le génie et la science moderne ont enfantés, 
il s'opère sur elle une main-mise de l'humanité tout en
tière, et nulle puissance au monde ne peut retirer de la 
circulation la pensée d'abord renfermée dans le cerveau 
d'un seul homme, maintenant absorbée par toutes les intel
ligences. Le despotisme et le fanatisme ont détruit des 
livres, objets matériels; mais la pensée s'est élevée libre 
et. acquise à l'humanité, dit sein des flammes du bûcher et 
rien n'a pu en arrêter l'essort. Suivant la majestueuse 
expression de M . le procureur général F A I D E R , dans sou 
mémorable discours au Congrès artistique et littéraire de 
Bruxelles, « le souffle divin que recueillent les grands 
écrivains et les grands artistes finit par pénétrer toutes les 
intelligences et s'étend partout pour tout vivifier. » 

Telle est la loi immuable qui régit la pensée humaine. 

Nous ne la méconnaissons pas et nous en tiendrons 
compte dans l'examen de la question de savoir si le droit 
que nous étudions, en ce moment, doit être perpétuel. 

Mais nous disons que cette loi naturelle de la divulgation 
et de la propagation des idées ne consacre pas, au profit de 
tous, le droit de reproduire, de copier et de tirer un profit 
matériel de ce qui n'appartient qu'à un seul. Il faut distin
guer nettement la pensée que contient un livre, l'idée que 
reflète une œuvre d'art, du livre et de l'œuvre eux-mêmes. 
Ceux-ci avec l'aspect, la forme, le style, l'expression que 
l'auteur a donnés à ses idées, nous apparaissent comme 
des objels matériels, définis. I l n'est pas deux hommes sur 
la terre qui, se rencontrant dans la môme pensée, la 
reproduisent de la même façon. L'œuvre de l'écrivain ou 
de l'artiste n'est donc qu'un instrument dont il se sert pour 
se mettre en communication avec le public. Tout le monde 
s'approprie, s'assimile l'idée, mais l'instrument n'appar
tient qu'à l'auteur, parce qu'il l'a créé. Nul ne dira que 
parce que l'auteur s'en est servi une fois, il en a perdu 
l'usage, la jouissance, la propriété. L'arbre ne meurt pas 
après avoir donné ses fruits et peut produire encore une 
abondante récolte. 

Cette distinction, qui est dans la réalité et qu'il faut 
apercevoir, résout d'une façon simple et nette la question 
de la propriété et c'est, pour l'avoir négligée, que l'on a 
soutenu que l'œuvre intellectuelle de l'écrivain ou de 
l'artiste tombait dans le domaine public, dès qu'elle était 
publiée ou reproduite, et que le fait naturel était le droit de 
reproduction pour tout le monde, comme si le plagiat et 
la contrefaçon, ces choses contre lesquelles le sentiment 
de tous, le bon sens et la raison prolestent, pouvaient être 
érigés en droits naturels vis-à-vis de l'auteur vivant, exer
çant son domaine sur le fruit de son intelligence ou de son 
art. I l faut dire au contraire que le droit de reproduction 
au profit de l'auteur est l'attribut essentiel de son œuvre, 
de sa création personnelle. 

Nous croyons avoir ainsi démontré que la propriété 
artistique et littéraire est autre chose qu'un privilège. Elle 
est un droit dont la base inébranlable est le travail cl, à 
ce droit, nous donnons le titre qui lui revient -.propriété. 

I l importe cependant d'établir ici une distinction entre 
cette propriété et la propriété ordinaire. 

Ce qui distingue généralement celle-ci, c'est la possession 
d'un objet matériel. Je vois un champ; ce qui m'apparaît, 
comme cause immédiate de la propriété, ce n'est pas le 
travail. Le champ est fécondé; il porte une riche et abon
dante moisson. Où est le propriétaire? Est-ce le laboureur 
qui péniblement a tracé le sillon, fertilisé et ensemencé le 
sol? Non, ou le plus souvent non. Le véritable propriétaire 
est celui qui possède privativement et exclusivement (par 
lui-même ou par d'autres) la chose matérielle, le champ, 
objet de son droit et l'on sait qu'il suffit, même sans aucun 
titre, de posséder ainsi pendant un certain temps et dans 
les conditions déterminées par la loi, pour devenir pro
priétaire ou du moins pour opposer à toute revendication 
de la chose ainsi possédée une lin de non-recevoir absolue. 

Il n'en est pas de même de la propriété intellectuelle. 
Le droit ne se caractérise pas par la possession d'un 

objet matériel : Ce n'est pas la possession d'un livre (fût-ce 
même le manuscrit), d'un tableau, d'une statue qui révèle 
le propriétaire; c'est uniquement et exclusivement le travail, 
ou à parler plus exactement la création de l'œuvre elle-
même. Qui a fait le livre, le tableau, la statue 1 celui-là 
seul peut s'en dire véritable propriétaire, en vertu du 
rapport direct, du lien de droit intime créé par le travail 
entre le travailleur et la chose produite. Les autres, ceux 
qui possèdent, ne peuvent avoir que les droits restreints 
qui dérivent de leur possession. Cette distinction est fertile 
en conséquences. 

Ainsi, quelqu'un achète un exemplaire d'un ouvrage. 
Il est propriétaire de l'objet matériel. Il le placera dans 
sa bibliothèque, ou le donnera ou le vendra à son tour; 
il peut aussi le déchirer, l'anéantir; il en a la libre et abso
lue disposition. Tout cela dérive de sa possession ; mais ce 
qui n'eu dérive certainement pas, c'est le droit de publi
cation et de reproduction que nous faisons découler du 
rapport créé par le travail entre l'auteur et son œuvre. E n 
ce sens, le livre n'est pas à lui, et il ne pourra, sans le 
consentement de l'auteur, le publier et le reproduire sans 
commettre la plus flagrante usurpation, sans dérober ce 
qui ne lui appartient pas : le travail d'autrui. 

Cela serait vrai alors qu'il aurait acheté le manuscrit 
même de l'ouvrage. Cette simple cession ne lui donnerait 
pas la propriété intellectuelle et l'attribut qui en dérive, 
le droit exclusif de publication et de reproduction, à moins 
que par une déclaration expresse l'auteur ne s'en soit dé
pouillé. 

I l nous paraît, Messieurs, que ces principes sont égale
ment certains pour les œuvres d'art. Nous touchons ici à 
une controverse souvent agitée dans ces derniers temps. 
La véritable propriété artistique ne consiste pas dans la 
possession de l'œuvre; elle réside uniquement, répétons-le, 
dans ce rapport immatériel que nous avons défini et que 
le seul fait de la possession ne suffit pas pour faire appa
raître. La toile que le peintre a animée, le marbre auquel 
le statuaire adonné la vie,sont des objets matériels suscep
tibles de passer de main en main, de possesseur à posses
seur, de propriétaire à propriétaire; mais ce qui reste 
après ces transmissions successives, c'est la création même, 
c'est le cachet individuel imprimé par l'artiste à son 
œuvre, le souffle inspirateur de son talent ou de son gén ie , 
sa personnalité en un mot. Celle-là nul ne peut et ne doit 
la prendre sans le libre et plein consentement du proprié
taire. Voilà, Messieurs, pour nous, la véritable, la seule 
propriété artistique, celle qu'il importe de proclamer, avec 
son attribut naturel : le droit exclusif de reproduction par 
la gravure, le moulage ou les autres procédés inventés. 

Ainsi, lorsqu'un peintre vend un tableau, sans autre 
aliénation, la vente a simplement pour objet une chose 
matérielle : la toile animée par son talent; mais.la pro
priété intellectuelle de son œuvre lui reste, parce qu'il ne 
peut être présumé avoir aliéné ce que nous avons dit 
constituer sa personnalité, ni avoir voulu livrer aux hasards 
de reproductions et d'imitations plus ou moins habiles son 
nom, sa réputation, sa gloire sans une manifestation 



expresse de sa volonté. C'est donc, à notre sens, par suite 
d'une erreur de principe Ou d'une défectuosité de la légis
lation, que les tribunaux ont décidé que la vente d'un 
tableau, lorsqu'elle est faite sans réserve, transfère à 
l'acquéreur le droit absolu de le/reproduire. 

L'erreur de principe consiste à dire que le droit exclusif 
de reproduction est attaché à la chose que l'acheteur 
acquiert. Nous avons vu en effet que ce droit a sa source 
unique dans un rapport intellectuel : c'est paire qu'il est 
l'auteur de l'œuvre qu'il a le monopole de la reproduction 
de celle-ci et non parce qu'il la possède et l'appréhende 
matériellement. 

Le peintre peut donc aliéner le tableau, sans le droit 
exclusif de le reproduire et réciproquement il peut se dé
pouiller de ce dernier attribut de sa propriété intellectuelle, 
tout en restant lui-môme possesseur ou, si l'on veut, maté
riellement propriétaire de son tableau. 

On a tort d'objecter que la reproduction ne se conçoit 
pas sans l'original qui se trouve aux mains de l'acheteur 
et que celui-ci peut en interdire l'accès. On répond à bon 
droit que l'artiste peut avoir conservé, par devers lui, les 
matériaux nécessaires pour la reproduction, et qu'ensuite 
l'impossibité où il se trouverait de réaliser celle-ci ne 
constitue pas l'acheteur propriétaire d'un droit qui n'a pas 
été aliéné. 

Il y a donc là deux éléments distincts qu'il ne faut pas 
confondre. Celte confusion est la source de l'erreur que 
nous venons de signaler. 

Mais il est vrai de dire aussi que la législation sur ce 
point est absolument défectueuse, elle n'a pas déterminé 
les effets de la cession des œuvres artistiques, et les tri
bunaux ont cru, en l'absence de dispositions légales, devoir 
appliquer le droit commun, en vertu duquel celui qui 
vend une chose, sans rien réserver, est censé la transmettre 
telle qu'il l'avait lui-même, avec tous les avantages y atta
chés — rangeant parmi ces avantages le droit exclusif de 
reproduction. 

C'est cette même législation qui n'a fourni, comme on 
sait, aucun texte pour réprimer l'apposition de fausses 
signatures sur des œuvres d'art. On a vu aisni se com
mettre, sous le faux masque de la liberté commerciale, les 
actes les plus audacieux de trafic et d'usurpation du bien 
d'autrui. 

Mais notre intention n'est pas (le cadre de ce discours 
ne nous le permettrait pas) d'examiner la réforme législa
tive devenue nécessaire; nous voulons seulement puiser 
dans les faits auxquels nous faisons allusion la preuve 
nouvelle de la nécessité de proclamer nettement le prin
cipe de la propriété intellectuelle, point de départ de la 
réforme. 

Ce principe proclamé, il semble que la conséquence 
logique en soit la perpétuité du droit et que l'œuvre artis
tique ou littéraire soit transmissible à l'infini, dans la 
parenté au degré successible de l'auteur ou dans celle de 
son cessionnaire, en sorte que jamais elle ne tombe dans 
le domaine public. C'est la conclusion à laquelle est arrivé 
M . R . D E M A E R T E L A E R E dans un remarquable discours qu'il 
a fait à la conférence d'Anvers sur le môme sujet. 

Pour nous, Messieurs, lorsque nous voyons toutes les 
législations du monde repousser la perpétuité, au nom des 
intérêts de la civilisation et du progrès, lorsque l'histoire 
nous atteste que les plus glorieuses productions de l'esprit 
humain ont vu le jour à une époque où il n'était même pas 
question de la propriété artistique et littéraire, où le mot 
aussi bien que la chose étaient inconnus, nous reculons 
devant cette assimilation de la propriété intellectuelle à la 
propriété ordinaire, pour nous demander si la nature des 
choses ne s'y oppose pas; et si l'hérédité et le droit de 
transmission à l'infini nécessaires, justes, utiles dans le 
domaine matériel, revêtent les mêmes caractères de néces
sité, de justice et d'utilité pour le droit tout personnel et 
tout individuel de l'auteur sur la création de son intelli
gence. 

On est parti, pour proclamer la perpétuité, de cette idée 
qu'elle est de l'essence de toute propriété; qu'une propriété 
qui n'est pas perpétuelle n'est pas une propriété? Nous 
croyons que là se trouve l'erreur. Un des modes principaux 
par lesquels se transmet indéfiniment la propriété est la 
succession. 

Est-elle fondée sur la loi naturelle? — Telle n'étail 
certainement pas l'opinion des principaux rédacteurs du 
code civil, ni de ceux qui en ont été les inspirateurs. 

MONTESQUIEU avait dit dans son Esprit des lois ( L . X X V I , 
ch. V) : « On a regardé le droit que les enfants ont de 
succéder à leurs pères comme une conséquence de la loi 
naturelle, ce qui n'est pas. — L a loi naturelle ordonne 
aux pères de nourrir leurs enfants ; mais elle n'oblige pas 
de les faire héritiers. Le partage des biens, les lois sur ce 
partage, les successions après l a mort de celui qui a eu ce 
partage : tout cela ne peut avoir été réglé que par la 
société et, par conséquent, par des lois politiques ou 
civiles. I l est vrai que l'ordre politique ou civil demande 
souvent que les enfants succèdent aux pères, mais il ne 
l'exige pas toujours. » 

PORTALIS , dans son discours préliminaire au projet du 
code civil (LOCRÉ , t. I , p. 1 8 1 , n - 92 , 93 et 94) , a dit 
après lui : « Le droit de succéder a-t-il sa base dans la 
loi naturelle ou simplement dans les lois positives? De la 
solution de ce grand problème dépend le système que l'on 
doit établir. L'homme naît avec cl s besoins; il faut qu'il 
puisse se nourrir et se vêtir; il a donc droit aux choses 
nécessaires à sa subsistance et à son entretien. Voilà l'ori
gine du droit de propriété... Le droit de propriété en soi 
est donc une institution directe de la nature et la manière 
dont il s'exerce est un accessoire, un développement, une 
conséquence du droit lui-même. Mais le droit de propriété 
finit avec la vie du propriétaire lui-même : conséquemtnent 
après la mort du propriétaire que deviendront ses biens 
devenus vacants par son décès? Le bon .sens, la raison, le 
bien public ne permettent pas qu'ils soient abandonnés; il 
y a de puissants motifs de convenance et d'équité de les 
laisser à la famille du propriétaire; mais à parler exacte
ment aucun membre de cette famille ne peut les réclamer 
à titre rigoureux de propriété. » 

CHABOT DE L ' A L L I E R , dans son rapport au Tribunat 
(LOCHE , t. V, p. 104, n° 3) et S I M É O N , orateur du Tribunat 
au Corps législatif (LOCHE , t. V, p. 312, n° 8) parlaient de 
même. 

Voici les paroles de S I M É O N qu'il importe également de 
recueillir : 

« Aussitôt que nous mourons tous les liens qui tenaient 
« nos propriétés dans notre dépendance se rompent; la loi 
« seule peut les renouer. Sans elle, les biens destitués de 
« leurs maîtres seraient au premier occupant. « Chaque 
« décès ramènerait l'incertitude et les désordres que l'état 
« social a fait cesser. La succession est donc une institu-
« tion civile par laquelle la loi transmet à un propriétaire 
« nouveau et désigné d'avance la chose que vient de perdre 
« son propriétaire précédent. » 

Je sais, Messieurs, que celte théorie a fait l'objet de 
vives et constantes critiques dont plus d'une est justifiée et 
je puis rappeler à vos esprits la réfutation qu'en faisait, à 
cette place même que j'occupe, M e

 C A M I L L E D E JAER , par
lant de la réserve légale et de la liberté testamentaire. 
Mais je ne veux pas entrer moi-n;ème dans cette discus
sion ; je tenais seulement à constater que, de l'avis des 
principaux rédacteurs du code, l'hérédité est plus de né
cessité et d'utilité sociale que de droit naturel et qu'en ces 
questions, ajoutons-le, il est difficile si pas impossible de 
poser un principe absolu. 

L a propriété ordinaire, celle que l'on ne conteste pas, 
n'est-elle pas d'ailleurs soumise elle-même à plus d'une 
restriction nécessaire? Le code civil la définit ; « Le droit 
de jouir et de disposer des choses de la manière la plus 
absolue, » mais en ajoutant immédiatement « pourvu qu'on 
n'en fasse pas un usage prohibé par les lois et les règle
ments. » Et ne voyons-nous pas partout des limites à ce 



droit prétendument absolu : utilité, salubrité et même 
embellissement publics, lois et règlements sur les mines 
et carrières, sur la construction des bâtiments, servitudes 
légales, impôts, etc.? Qu'est-ce, par exemple, que les 
droits sur les successions et les mutations qui peuvent 
aller jusqu'à une quote-part élevée de la valeur transmise, 
sinon une sorti; d'expropriation permanente? La propriété 
se transmet à l'infini, certes ; mais après un certain nom
bre de générations, il se trouve, tous calculs faits, que sa 
valeur a été payée entièrement à l'Etat qui exerce ainsi un 
domaine continu, limitatif de la propriété individuelle. Et 

Suis, tout, est relatif dans le droit et les lois, selon la juste 
étinition de MONTESQUIEU , sont les rapports nécessaires 

qui dérivent de la nature des choses. 
La nature des choses demande que la propriété ordinaire 

soit transmissible à perpétuité. Pourquoi? M . G A S T A M B I D E 

l'a fort bien dit dans son Traité des droits d'auteur : 
« Parce que la terre ou les objets mobiliers sont par leur 
nature et quoi qu'on en fasse, destinés à tomber en posses
sion privative et que l'hérédité et la transmission indéfinie 
des biens d'individu à individu sont la conséquence natu
relle de cette nécessité. Meuble ou terre appelle des pro
priétaires exclusifs, ce qu'exprime énergiquement la loi 
romaine qui dit : Plures eandem rem in sotidum possidere 
non possunt; contra naturam quippe est cum ego aliquid 
teneam tu quoque tenere videaris. » 

Abolissez l'hérédité; supposez la terre et les objets mobi
liers à tout le monde ; créez le communisme, cette doctrine 
impraticable, et vous reviendrez, au bout d'un certain 
temps, — temps d'anarchie et de désordre — à la posses
sion privative. Les biens n'auront l'ait que changer de 
maîtres.Mais ils seront toujours et forcément possédés par 
quelqu'un individuellement, à l'exclusion d'autrui. 

Voulez-vous les attribuer à la communauté? la commu
nauté sera un être distinct des communistes et possédera 
seule; rêveurs, utopistes, demandez-vous le partage égali-
taire? les eopartageants deviendront propriétaires indivi
duels, exclusifs, de leurs lots respectifs. 

La propriété ordinaire est donc nécessairement perpé
tuelle t;t les lois qui règlent les successions et la libre dis
position des biens n'ont fait que consacrer cette nécessité 
par le mode qui a paru au législateur le plus conforme à 
la justice. 

Au contraire, nul obstacle naturel ne s'oppose à ce que 
la propriété de l'auteur, telle que nous l'avons définie, soit 
exercée par tout le monde. Sans doute l'exercice du droit 
par d'autres que par l'auteur sera un empiétement sur sa 
propriété ; mais cette usurpation n'apportera dans la cons
titution sociale aucun trouble et laissera l'œuvre elle-
même grandie par cette divulgation qui se trouve au pou
voir de tous. Chacun peut être propriétaire pour le tout, 
solidum in solido, sans que le droit de chacun soit anéanti 
ou diminué par le même droit possédé et exercé par 
d'autres. 

La perpétuité n'est donc plus ici commandée par la 
nature des choses. 

Disons ensuite que la propriété artistique et littéraire 
nous apparaît comme un droit attaché à la personnalité de 
l'auteur. C'est un rapport direct et intime entre lui et 
l'œuvre qu'il a créée qui fait l'auteur propriétaire. 

L'auteur meurt. Que devient le droit? 
Nous répondrons, appliquant ici surtout les paroles de 

l'orateur du Tribunal, S IMÉON : Le lien, la chaîne qui unis
saient l'œuvre au propriétaire sont rompus. Le droit lui-
même s'éteint pour l'héritier, comme pour le cessionnaire. 
Pour le faire revivre, il faudrait une ticlion qui n'esl pas 
dans la réalité. 

C'est ce qu'a exprimé M . L A F E R R I È R E , dans ces termes 
simples qui nous paraissent empreints d'une grande vérité 
juridique : « L a propriété territoriale est essentiellement 
transmissible, parce que le rapport du propriétaire à la 
chose peut exister aussi entre la chose et 1 héritier. La pro
priété littéraire n'est pas transmissible, parce qu'elle est 
essentiellement personnelle et que le rapport primitif de 

l'auteur à son œuvre ne peut passer sur la tète de l'héri
tier. » 

Voyons, maintenant, Messieurs, si la perpétuité, qui 
n'est pas nécessaire et à laquelle le principe même du droit 
semble s'opposer, est juste'et utile. 

Nous constatons d'abord que l'hérédité, institution né
cessaire pour les choses matérielles, comme nous l'avons 
démontré, devient purement arbitraire dans l'application. 

M . L A U R E N T l'a remarqué : « Qu'est-ce que la famille? 
Jusqu'où setend-ellc? Quels sont les droits des membres 
qui la composent? A ces questions les diverses législations 
répondent d'une manière diverse, doue plus ou moins arbi
traire. » 

Ainsi, dans l'ordre de succession réglé par le code civil, 
il nous paraît, quant à nous, souverainement injuste qu'un 
collatéral, fût-il même au quatrième degré, évince dans 
l'héritage la femme du défunt, comme il ne se justifie pas 
davantage qu'un parent du 10% du 11 e ou du 12e degré, à 
ces limites où la famille ne s'étend certainement pas, suc
cède à des biens délaissés par quelqu'un qui lui est même 
souvent inconnu, et nous trouverions admirable la loi qui, 
selon le vœu de M . L A U R E N T , destinerait à la charité, a 
l'amélioration matérielle, intellectuelle et morale de la 
classe pauvre, les successions de ceux qui ne laisseraient 
pas de parents au-delà du 4 e degré. 

Nous croyons donc qu'il ne faut pas eu tous cas, prendre 
comme type de comparaison et de perfection l'hérédité du 
code civil et qu'il serait permis, en la matière spéciale qui 
nous occupe, même en acceptant in abstracto, le principe 
de la succession pour les droits d'auteur, de s'écarter des 
règles du droit commun et de vérifier ce que réclament la 
justice et l'équité bien entendues. 

Mais là n'est pas le débat. Nous combattons le principe 
même de toute succession, en ce qui concerne la propriété 
intellectuelle. Nous n'admettons pas que le domaine tout 
personnel exercé légitimement par l'auteur pendant sa vie, 
se transmette, a son décès, de génération en génération à 
l'infini. 

Que la femme d'abord, qui est lame de la famille et, 
comme on l'a dit, la première dépositaire de la pensée de 
son mari, la gardienne la plus pieuse de sa mémoire et 
des ouvrages pour lesquels elle est devenue en quelque 
sorte son associée et sa coopôratriee ; que les enfants en
suite, pour lesquels le père travaille, dont l'avenir est sa 
constante et unique préoccupation, le ressort de son acti
vité, recueillent son patrimoine intellectuel, cela nous 
paraît profondément juste et l'on peut dire que le droit de 
l'auteur lui-même ne serait pas entier s'il ne pouvait y 
faire participer, après son décès, sa femme et ses enfants. 

L'équité commande de môme que l'écrivain ou l'artiste 
retire, pendant sa vie, les avantages pécuniaires et maté
riels les plus étendus qu'il soit possible, de son œuvre, et, 
à ce point de vue, il faut, quand il voudra céder sa pro
priété, c'est-à-dire le droit exclusif de reproduction qui y 
est attaché, qu'il puisse assurer à son cessionnaire une 
longue durée du droit, après son décès ou après celui de 
son conjoint, s'il lui survit. On a proposé 50 ans au Congrès 
de Bruxelles, ce qui n'est nullement exagéré; car il est des 
œuvres qui attendent longtemps leur heure de gloire et de 
vulgarisation. 

Mais il faut nécessairement une limitation au droit pr i 
vatif et cette limite nous semble se trouver dans l'intérêt 
bien entendu de l'auteur lui-même, qui doit être l'unique 
mesure des concessions de la loi dans cette succession ex
ceptionnelle. C'est une erreur de croire, comme l'a l'ait 
M° D E M A E R T E L A E R E devant la conférence d'Anvers, que 
l'intérêt de l'auteur réclame la perpétuité. M. VICTOR r A I 

DER l'a dit avec un grand sens pratique au Congrès de 
Bruxelles, et ses paroles, à en juger par les applaudisse
ments qui les ont couvertes, ont obtenu, dans cette illustre 
assemblée, un légitime succès. Permettez-moi, Messieurs, 
de ies reproduire : 

« Nous voulons faire un travail et un travail utile, 
« disait M. F A I D E R ; laissons donc les théories et exami-



« nons le côté pratique des choses. Voyons laquelle des 
« deux solutions est la plus favorable à l'intérêt que nous 
« voulons sauvegarder, à l'intérêt qui doit nous être le 
« plus cher! A quoi voulons-nous aboutir? Pourquoi 
« voulons-nous pousser dans le monde eniier à une amô-
« lioration et à des changements à la législation sur la 
« propriété littéraire? Quel est l'intérêt qui nous guide? 
« Quelles sont les sympathies qui nous animent? Car ce 
« sont évidemment des sympathies qui nous incitent à dé
fi fendre, à soutenir et à garantir la position des auteurs. 

« Eh bien! lequel des deux systèmes présentés est en 
« réalité le plus favorable a l'intérêt des auteurs, combiné 
« avec cet autre intérêt que nous indiquait notre hono-
« rable président dans son discours d'ouverture, avec 
« l'intérêt de la foule, avec l'intérêt de la multitude? 
« Est-ce la perpétuité? Est-ce la temporanôité du droit ? 
« Oh ! je vous le déclare, si je croyais que l'intérêt des 
« auteurs exigeât que la perpétuité du droit fût procla-
« mée, je croirais manquer à ma conscience, a mon de-
« voir d'homme qui n'est pas dénué de toute intelligence, 
« en ne votant pas immédiatement pour cette perpétuité 
« qui serait tutelaire pour tous ceux qui produisent des 
« œuvres littéraires ou artistiques. 

« Mais cette perpétuité est-elle destinée à ajouter quel-
« que chose à la fortune, à la richesse des auteurs, à la 
« prospérité, à la gloire des écrivains? Messieurs, exa-
« minons ce qui se passe. Combien voyons-nous dans le 
« monde d'héritiers de ces grands hommes qui illus-
« traient les derniers siècles? Où sont les descendants de 
« Voltaire, de Jean-Jacques, de d'Alembert, de Condor-
« cet, de Diderot? Où retrouvons-nous les noms de 
« Gœthe, de Schiller? Où sont les fils de Shakespeare, de 
« Milton et de tant d'auteurs célèbres? Quels sont les 
« hommes qui, au nom de ces grandes lumières, vien-
« draient aujourd'hui réclamer le monopole des droits 
u exclusifs sur la pensée de ces illustres aïeux? Savez-
« vous à quelles conséquences vous risquez d'arriver? 
« Peut-être un jour la propriété de ces grandes œuvres 
« serait-elle vendue à l'encan dans la débâcle de quelque 
« maison de librairie. Si c'est ainsi que vous prétendez 
« sauvegarder la dignité des lettres, j'avoue, Messieurs, 
« que je n'y comprends plus rien. » 

M. JULES SIMON lui-même, partisan convaincu de la 
perpétuité, parlant après M. VICTOR F A I D E U , reconnaissait 
que les auteurs étaient absolument désintéressés dans la 
question. « Pour moi, disait-il, je crois que les auteurs 
« sont désintéressés dans la question, quant à leurs inté-
« rets matériels : les résolutions adoptées dans la deuxième 
« section me semblent vraiment larges et l ibérales; un 
« droit qui dure toute la vie de l'auteur, toute la vie de 
« sa veuve et cinquante ans après, met tous les intérêts à 
« couvert. » 

Reconnaissons donc qu'il peut être donné entière satis
faction à l'équité, en assurant a la propriété artistique et 
littéraire une durée étendue, sans proclamer qu'elle est 
perpétuelle. I l est juste que le domaine public né du jour 
où le domaine privé de l'auteur lui-même s'est éteint par 
sa mort, reprenne au bout d'un certain temps son légitime 
empire. 

Nous arrêterons-nous maintenant, Messieurs, aux ob
stacles insurmontables que rencontrerait dans la pratique 
le système de la perpétuité : établissement de l'impôt sur 
les successions et les mutations ; difficulté de régler le sort 
de la propriété littéraire et artistique, à travers les divers 
héritiers appelés à la recueillir, etc. Tout le monde les 
aperçoit. Mais il est une raison décisive qui doit faire re
pousser la thèse que nous combattons, c'est l'intérêt social. 

Qui ne voit, en effet, à quelle dangereuse conséquence 
peut conduire le système de la propriété exclusive perpé
tuelle : celte conséquence est la destruction possible d'une 
œuvre de science, de littérature ou d'art. 

Prenez un ouvrage de propagande politique, philoso
phique ou religieuse et placez sa publication au pouvoir 
exclusif du parti adverse, l'ouvrage ne paraîtra plus. Que 

le sort de l'hérédité ou de la cession soit venu, par exemple, 
à remettre à quelque esprit réactionnaire ou fanatique le 
droit exclusif de reproduction d'une de ces œuvres admi
rables de là philosophie du X V I I I e siècle, les principes et 
les idées émis seraient restés, sans doute, parce qu'ainsi 
que nous l'avons dit, nulle puissance n'a action sur la 
pensée-humaine ; mais le grand moteur de la divulgation, 
l'imprimerie, la presse qui a fait pénétrer ces œuvres par
tout, fût demeurée inactive et stérile et le inonde eût été 
peut-être privé pour toujours des productions de ces génies 
rénovateurs qui ont noms : Voltaire, Jean-Jacques Rous
seau, Montesquieu, d'Alembert, Condorcet, Diderot! Et 
pour rester dans l'exemple cité par JULES S I M O N , si l'héri
tier de Molière avait été un Tartufe, cet héritier usant de 
son jus utendi et abutendi n'eût pas manqué d'arrêter et 
d'interdire toutes les représentations de la grande et im
mortelle comédie. 

Ce danger, ce péril immense, les partisans de la per
pétuité l'ont aperçu et ils y ont proposé un remède, mais 
un remède pire que le mal lui-même et qui est la condam
nation de leur système : l'expropriation pour cause d'uti
lité publique ! 

Comment en effet constater l'utilité publique? Qui en 
sera juge? Non pas la foule, le public; on n'ouvrira pas 
un plébiscite pour savoir si telle œuvre, que son proprié
taire ne veut pas reproduire, doit être expropriée. Ce sera 
l'Etat, le gouvernement qui jugera et les tribunaux nom
meront des experts chargés d'évaluer les indemnités! 

Qui ne voit, Messieurs, que cela est impossible, impra
ticable ! Qui ne voit aussi quelle arme redoutable on met 
ainsi aux mains du pouvoir. 

Nous n'insisterons pas davantage. U importe à la cause 
de la civilisation et du progrès, qui doit être celln des 
écrivains et des artistes eux-mêmes et qu'ils doivent servir 
avant tout, il importe, disons-nous, empruntant encore ces 
magnifiques paroles au président du Congrès de Bruxelles, 
« que tout en fortifiant, en organisant le droit des auteurs, 
« ou fasse la part, la large part de la foule, qui attend 
« d'eux le pain de la science et de la moralisation. » 

Nous croyons maintenant, Messieurs, notre démonstra
tion complète et nous concluons, en nous résumant : 

L'auteur est propriétaire de son œuvre en vertu d'un 
droit sacré fondé sur le travail, et l'attribut naturel de cette 
propriété est la faculté exclusive de reproduction. Nul 
autre que lui ne peut en disposer, en retirer profit. I l en 
est le maître absolu. 

Mais ce domaine est essentiellement attaché à sa per
sonne et s'éteint avec lui ; en sotte que le rapport intime 
existant entre l'auteur et l'œuvre qu'il a créée — source du 
droit — ne peut passer sur la tète de son héritier ou de son 
cessionnaire et que ceux-ci ne sauraient être déclarés 
propriétaires, après sa mort, que par une concession de 
la loi. 

La propriété littéraire et artistique n'est donc pas per
pétuelle de sa nature. 

Mais l'équité exige qu'elle ait une durée assez grande 
pour permettre à l'auteur, à sa femme et à ses enfants de 
retirer de l'œuvre les avantages pécuniaires et matériels 
les plus étendus et que le domaine public ne prenne son 
empire qu'après une large satisfaction donnée aux intérêts 
légitimes des écrivains et des artistes. 

Tel est le résumé synthétique de la théorie que nous 
avons développée. 

Nous aurions voulu compléter cette étude par l'examen 
de la législation qui nous régit; le cadre restreint de ce 
discours nous en empêche. Qu'il nous soit permis cepen
dant, Messieurs, de formuler aussi, à celte modeste tri
bune, le vœu exprimé naguère à Anvers par l'un des plus 
éloquents défenseurs de la cause artistique, M. VERVOORT : 

de voir bientôt une législation complète et uniforme déter
miner nettement les principes du droit en cette importante 
matière. Que cette loi, si impatiemment attendue, vienne 



enfin assurer et garantir efficacement, contre la contre
façon et l'usurpation, la plus sacrée, la plus incontestable 
des propriétés. 

M " G U I I . L E R Y , bâtonnier, a prononcé le discours sui

vant ; 

M E S S I E U R S , 

S'il était possible do définir l'éloquence, je voudrais 
l'appeler: le courage du bien; le courage de rechercher 
la vérité et de la défendre contre les ennemis dont elle est 
entourée. 

Le plus haut degré de l'éloquence est en môme temps la 
plus haute expression de la vérité, de la vérité sans détours 
et sans faiblesse. 

Démosthônes lutte pendant quinze ans, à la tribune, 
contre l'envahissement de la Grèce ; Cicéron mérite le nom 
de père de la patrie; lord Chatham est le grand défenseur 
des Communes; Mirabeau revendique les droits d'une 
nation et ceux de l'humanité; Fox défend la tolérance et 
la liberté des peuples. 

Grimm résume tout, en disant que les trois objets de 
l'éloquence sont : le grand, l'honnête et le vrai. 

Aussi n'y a-t-il pour l'orateur, rien de trop grand ou de 
trop polit. Qu'il s'agisse des colonies d'Amérique, de l'em
pire de l'Inde ou de l'intérêt d'un simple citoyen, c'est la 
justice qui est en cause et c'est l'esprit de justice qui inspire 
l'éloquence. 

L'histoire du Barreau nous en fournit plus d'un exemple; 
les plus grands orateurs ont trouvé, dans le sentiment du 
droit, dont la loi elle-même tire son prestige, la source 
des succès les plus légitimes. 

En Angleterre, on cite encore, comme exemple, l'exordc 
du plaidoyer d'Erskine en faveur de Jacques Hadfîeld, 
accusé d'assassinat sur la personne du roi Georges I I I . 
L'orateur tire toute la grandeur de son exorde du respect 
de la loi. Au milieu de l'émotion générale, malgré le fla
grant délit, pas un cheveu de l'assassin présumé n'a été 
touché; on a saisi la personne présumée coupable, sans 
insultes, sans reproches, pour la traduire devant le jury. 
Cette cause, disait l'orateur, place notre pays et ses habi
tants et ses lois, au plus haut degré d'élévation humaine. 

Cicéron plaçait avant tout l'éloquence judiciaire ; il est j 
permis de croire que jamais son génie ne lui fournit de 
plus sublimes inspirations que dans la défense des accusés 
Dans la cause de Ligarius, il se trouvait devant un juge 
prévenu, passionné, personnellement offensé, devant un 
juge politique, en un mot. I l déploya toutes les ressources 
de son esprit fin, caustique, brillant, tout ce que la dialec
tique peut donner de force à l'argumentation, pour déclarer 
enfin au dictateur, dans la plus belle des péroraisons, qu'il 
ne suffit pas d'être le maître du monde : il faut être maître 
de soi-même. 

Je regrette de ne pouvoir retracer rapidement l'histoire 
du Barreau ; elle nous montrerait, à toutes les époques, 
des avocats défenseurs des opprimés et dédaignant les 
menaces du despotisme sous quelque forme qu'il se pré
sente. L'homme du droit résiste à tous les entraînements, 
même à ceux qui empruntent les apparences de la jus
tice. Toutes les époques ont leur fanatisme; néanmoins 
Louis X V I , Charles I " et le comte d'Egmont eurent leurs 
défenseurs dévoués. L'antiquité avait donné de mémora
bles exemples : Caracalla trouvait dans Papinien un adver
saire et une victime, la plus illustre de toutes. 

Nous voyons aussi, à toutes les époques, les juriscon
sultes honorés par les gouvernements. Les empereurs 
romains faisaient inscrire leurs fils au Barreau dès qu'ils 
avaient revêtu la robe virile. Les Etats modernes nous 
montrent des souverains ne se décidant, dans les affaires 
importantes, qu'après avoir consulté un jurisconsulte. 

Les Parlements en France consultaient les anciens du 
Barreau dans les questions difficiles. Les avocats siégeaient 
sur les fleurs de lys. 

Dans l'origine, les fonctions du ministère public étaient 
remplies, comme elles le sont encore aujourd'hui en An
gleterre, par les avocats de la Couronne, qui continuaient 
à se charger, au gré de leur conscience, des intérêts 
privés. 

Le connétable de Montmorency, présentant Dumoulin 
au roi Henri I I , disait : 

« Sire, ce que V. M. n'a pu faire et exécuter avec 
« 30,000 hommes, de forcer le pape Jules à lui demander 
« la paix, ce petit homme l'a achevé avec son petit 
« livret. » 

Cette haute position des avocats amenait Pasquier à 
déplorer la décadence du Barreau, qui ne pouvait plus 
aspirer à d'aussi hautes fortunes qu'autrefois. 

Mais, à toutes les époques, l'étude des lois est une néces
sité sociale, la science est une autorité. 

Tout le monde connaît ce trait de Fénelon, qui aban
donna un procès sur ce qu'il avait appris que Louvrex lui 
donnait tort. I l y a peu d'années, les grandes puissances, 
en désaccord au sujet de l'isthme de Suez, s'en rappor
taient à l'arbitrage de Duvergier, qui vient d'être ravi à 
la science et qui fut longtemps l'honneur du Barreau de 
Paris. 

Je tiens à rappeler ces exemples pour constater que 
l'influence des jurisconsultes n'a rien qui tienne d'une 
usurpation moderne : elle est une nécessité sociale. 

L'administration de la justice, d'un autre côté, ne peut 
se faire directement du juge au justiciable; il est nécessaire 

3ue des intermédiaires éclairés et libres soient chargés 
'écarter du procès tout ce qui est inutile et tout ce qui 

n'est pas honnête. Mais la défense serait incomplète, la 
cause ne serait pas instruite, si les plaideurs n'avaient pas 
des interprètes jouissant du droit de dire tout ce qui est 
juste, tout ce qui peut conduire à la manifestation de la 
vérité. « L'éloquence judiciaire, dit Domat, consiste à faire 
connaître la justice par la vérité. » 

J'ajouterai qu'il n'y a de justice que là où il y une 
défense libre. 

Il n'y a de défense libre que là où, entre le juge et 
l'avocat, il existe une confiance réciproque qui permet de 
tout dire et de tout entendre. 

I l est vrai que tout le monde n'apprécie pas ces grandes 
vérités attestées par l'histoire de l'humanité. Mais le Bar
reau n'a pas à se préoccuper d'attaques extérieures dont le 
moindre défaut est l'incompétence absolue de ceux qui les 
produisent en public. 

Il doit veiller pourtant à ce qu'on conserve à l'Ordre 
toute l'indépendance qui lui est nécessaire. Abaisser le 
Barreau c'est compromettre la Justice elle-même, parce 
que c'est compromettre le prestige de la défense. 

E n Angleterre, les usages comme les lois réservent à 
l'avocat {Barrister-at-law) une position des plus élevées. 
Ses affaires sont préparées par des solicitors qui réunissent 
les pièces, confèrent avec les plaideurs et remettent le dos
sier à l'avocat chargé de plaider. Les attorneys remplissent 
des fonctions semblables à celles de nos avoués. 

J'ai cependant entendu invoquer l'exemple de l'Angle
terre par des personnes qui confondent le solicitor, véri
table agent d'affaires ayant le droit de passer certains 
actes authentiques, avec l'avocat qui se borne à la plaidoirie 
et ne voit que bien rarement les clients eux-mêmes. 

Nous pouvons sans doute en conclure que, loin de réduire 
l'avocat à demander des remises, à faire signifier des actes 
de procédure, des assignations de témoins, à faire apposer 
des affiches dans les affaires d'expropriations publiques, 
à suivre un ordre, etc., etc., on devrait plutôt créer une 
classe de fonctionnaires chargés des liquidations, de tout 
ce qui concerne la procédure, et laisser l'avocat à ses 
études et à ses plaidoyers. 

Tout son temps devrait en être absorbé. 
Ce sont ces études qui font la force du Barreau. L'avocat 

doit s'y consacrer sans relâche. La science ne s'emprunte 
pas; il faut la posséder pour s'en servir; il faut en êtr-e 



imbu. On ne peut pas plus étudier le droit la veille d'une 
plaidoirie qu'on ne peut étudier l'art de la guerre la veille 
d'une bataille. La science n'est autre chose que la rectitude 
du jugement, la connaissance-de la nature des choses. Ce 
n'est pas trop de la vie de l'homme pour l'acquérir. 

L'enfance reçoit les premières impressions; 
La jeunesse aborde la science; 
L'âge mûr l'approfondit; 
L a vieillesse la raconte. 
Dans toute la vie, chaque période a son emploi ; il n'y 

a pas un moment à perdre. 
Ces principes m'amènent, en terminant, à recommander 

aux jeunes avocats la fréquentation de la Conférence. C'est 
là qu'ils verront les premières applications du droit au 
fait. La science appliquée et discutée prend de la vie; elle 
est facilement saisissable et l'étude en offre plus d'attraits. 

Vous voyez, mes chers Confrères, parle travail vraiment 
remarquable de M e Fuss, un exemple à suivre. La ques
tion est largement traitée-, la discussion reste toujours à 
la hauteur du sujet. 

Ici encore, c'est la Justice qui est en cause ; en rendant 
hommage au droit de propriété dans ce qu'il a de plus 
respectable (le prix du travail), on consolide le droit de 
propriété sous toutes ses formes, dans toutes les manifes
tations que produit l'activité humaine. 

C'est ainsi que les Annales de la Conférence s'enrichis
sent annuellement de travaux dont nous avons le droit 
d'être fiers. 

Les anciens du Barreau sont heureuxde voir se produire 
la science et l'art d'en exposer les préceptes, chez des 
jeunes confrères qui sont aujourd'hui d'utiles collaborateurs 
et seront bientôt nos successeurs. 

J'ai cherché, mes chers Confrères, à tracer rapidement 
l'esquisse du rôle que la nature même des choses assigne 
au Barreau dans la société. 

Ne craignons rien des critiques. Sachons au contraire 
en tirer parti ; ne craignons que le mal que nous pourrions 
nous faire à nous-mêmes. Pour désarmer l'envie, le Bar
reau se montre observateur scrupuleux de ses devoirs. 

I l consacre la confiance par le dévouement; 
L'indépendance par le respect de la loi ; 
L a liberté par la modération; 
L'éloquence par la vérité. 

M e C H . G R A U X , président de la Conférence, a ensuite 

pris la parole et s'est exprimé en ces termes : 

M E S CHERS CONFRÈRES DE LA CONFÉRENCE, 

Vous m'avez appelé pour la troisième fois à diriger vos 
travaux. Lorsque vous m'avez décerné cet honneur, que 
vous grandissiez en le réitérant, vous m'avez t'ait éprouver 
la douce impression de me sentir suivi des sympathies de 
la jeunesse du Barreau au moment où le temps — mais le 
temps seul — m'éloigne d'elle. 

L'ancienneté de la Conférence, les encouragements que 
depuis des années elle reçoit de la Magistrature, qui au
jourd'hui encore nous marque ses sympathies en nous 
entourant dans cette séance de rentrée, l'appui constant du 
Barreau, les souvenirs reconnaissants que tant d'hommes 
éminents ont conservé des enseignements qu'ils ont puisé, 
au temps de leur stage, dans notre association, ont fait de 
celle-ci une grande institution professionnelle qui impose 
de graves devoirs à celui que vous appelez à la présider. 
Ces devoirs je m'efforcerai, comme jadis, de les remplir. 

En succédant dans ces fonctions à M1' P I E R R E S P L I N G A R D , 

je sais que ma lâche est devenue plus élevée et plus diffi
cile. La souvenir de son dévouement à la Conférence, de 
son intelligence si vraie et si profonde de la dignité de 
notre Ordre, de l'autorité toujours bienveillante et affec
tueuse qu'il apportait parmi vous est encore trop vivant 
dans vos esprits pour ne pas inquiéter son successeur, si 
en même temps que des souvenirs il ne lui avait laissé 
des exemples. 

Je compte d'ailleurs, Messieurs, sur votre concours, car 
sans lui mes efforts seraient vains. 

Nous allons commencer ensemble et pour une année 
un voyage dans des contrées qui sont inconnues à plusieurs 
d'entre vous; d'autres n'y ont fait encore que de rares et 
rapides excursions. La route est longue et souvent difficile. 
Votre guide a besoin do votre zèle, de votre activité, de 
votre confiance. 

Je pourrais au moment du départ vous entretenir du but 
qu'il faut atteindre et vous redire encore ces vérités si 
souvent répétées dans nos séances de rentrée : 

Où donc le jeune avocat, jeté au sortir des études théo
riques de l'école dans un monde nouveau pour lui, appren-
dra-t-il l'art difficile de la plaidoirie? — Altendra-t-il que 
la formation souvent lente d'une clientèle lui procure l'oc
casion de s'essayer sans préparation aux dépens de ses 
clients et des juges? — Descendra-t-il dans l'arène judi
ciaire, pour y rencontrerdes adversaires expérimentés, sans 
connaître le maniement des armes qu'on y emploie et les 
règles de la lutte! C'est à la Conférence d'abord qu'on 
apprend à plaider. 

Les connaissances qu'un jeune avocat a acquises par ses 
éludes universitaires ne suffisent point d'ailleurs à ses 
travaux professionnels. Parcourant, sous la direction de 
ses maîtres, l'immense domaine du droit, il n'a suivi que 
les voies les plus fréquentées, et dès ses premières causes 
il sera entraîné vers des législations spéciales qu'il ignore. 
Nos Conférences les lui feront connaître et nos séances 
judiciaires seront la source d'un enseignement mutuel où 
chacun apportant le résultat de ses études, participera en 
échange au fruit du travail de ses confrères dont il devien
dra le juge ou l'auditeur. 

A ces bienfaits, la Conférence en ajoute un autre qui les 
égale par son utilité et qui marque de son heureuse in
fluence notre vie professionnelle toute entière. Je veux 
parler de ces relations que fait naître pendant le stage 
l'habitude du travail commun : elle apprend aux jeunes 
avocats à se connaître et à s'estimer ; elle noue entre eux 
des liens de sympathie ; elle leur enseigne à respecter 
l'opinion d'autrui, à défendre la leur avec courtoisie, à 
accepter pour mesure de leur estime et de leurs choix la 
seule qu'on connaisse parmi nous, celle du travail et du 
mérite. Grâce à elle ils savent se soustraire, au moins dans 
la vie commune du palais, aux préjugés étroits qu'engendre 
trop souvent la fortune, aux divisions et à la défiance qui 
naissent des luttes politiques. 

Je pourrais vous montrer ainsi qu'en même temps qu'elle 
vous exerce à la plaidoirie, la Conférence accroît votre 
patrimoine de science juridique et vous conduit à la plus 
prochaine et à la plus féconde des sources de la confra
ternité. 

Mais ces choses ont été répétées trop souvent dans cette 
assemblée où j'ai eu l'occasion de les dire moi-même, pour 
qu'on en puisse faire encore l'objet de longs discours. Vos 
annales les ont recueillies et j'en recommande la lecture à 
ceux d'entre vous qui viennent d'entrer à la Conférence. 

Cependant parmi tant de conseils utiles que vous y 
trouverez, il en est un que l'affectueuse franchise que vous 
attendez de moi comme l'un des premiers devoirs de ma 
charge, m'oblige à vous rappeler, car il signale un écueil 
où viennent échouer un grand nombre déjeunes gens des 
plus heureusement doués. Je veux parler de l'étude des 
questions dont la discussion fait l'objet de nos séances 
judiciaires. 

Parmi les membres de la Conférence, il en est un grand 
nombre qui prennent une part active à ses travaux. I l en 
résulte que nos réunions hebdomadaires ne donnent à 
chacun d'eux que de rares occasions de plaider. Ce n'est 
donc pas se montrer trop exigeant que de réclamer l'étude 
approfondie et complète des questions qui y sont débattues. 
Ceux qui viennent y développer une thèse doivent y ap
porter une œuvre personnelle, mûrie par la méditation et 
la recherche. 

S'ils n'ont pas fait d'abord l'examen attentif des textes 
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de lois; s'ils n'ont pas ensuite étudié leurs origines, les 
travaux et les discussions qui les ont préparées; et si enfin 
ils n'ont pas, mettant en œuvre leur propre jugement guidé 
par les règles de la critique, poursuivi les controverses 
qu'ils discutent dans les écrils des jurisconsultes et dans 
les décisions de la justice, la plaidoirie qu'ils viendront 
faire à la barre de la Conférence sera toujours une œuvre 
incomplète. Trop souvent elle contiendra pour eux le 
germe d'une habitude funeste et ne sera qu'une dissertation 
superficielle et sans utilité pour leurs auditeurs. 

L a plaidoirie est à la fois une science et un art, et dans 
ces deux domaines la facilité est une ennemie. Pour être 
fécond, le génie lui-même ne peut se passer d'efforts. . 

Sans doute lorsqu'on avancera dans la carrière les obsta
cles paraîtront s'aplanir ; il faudra moins de temps et 
moins de peine pour les surmonter. Une étude plus rapide 
sera permise à celui dont les connaissances se sont multi
pliées et qui aura par un labeur assidu perfectionné sa 
méthode, formé son jugement et rendu son coup d'œil 
plus sûr. La rapidité n'est alors que la récompense des 
travaux plus rudes et plus lents des premières années ; 
elle est la robuste fille de l'expérience. Mais ceux qui y 
prétendent alors qu'ils sont neufs dans leur art, ne peuvent 
la demander qu'à la légèreté ou à la présomption, qui n'en
gendrent que la stérilité. 

Gardez-vous donc, mes chers Confrères, des prépara
tions hâtives. On peut, en lisant la veille une controverse 
dont les éléments sont groupés dans quelque répertoire de 
doctrine et de jurisprudence, obtenir le lendemain à la 
Conférence un succès de parole. Quelques dons d'imagi
nation et une certaine facilité naturelle de langage per
mettent d'atteindre ce résultat. Loin d'y mettre son ambi
tion l'on doit s'en préserver comme d'un danger; car les 
félicitations qu'il procure inspireront peut-être à celui à 
qui elles s'adressent une confiance funeste dans son propre 
mérite et la pensée qu'on peut bien plaider sans beaucoup 
de peine. Mieux vaudrait pour lui un insuccès dont l'ai
guillon l'avertirait de son erreur et le ramènerait pour 
l'avenir à la loi sévère du travail. 

Permettez-moi donc, mes chers Confrères, de vous 
demander de donner à la préparation de vos plaidoiries le 
temps, les efforts et les soins que ce travail exige pour être 
utile à vous-mêmes et pour concourir à réaliser notre but 
commun dans la Conférence du jeune Barreau. 

Vous accueillerez, j'en ai la conviction, ces conseils, 
comme une preuve de mon sincère désir de vous voir 
honorer par vos travaux et vos talents le Barreau dans 
lequel vous êtes entrés et comme un témoignage de mon 
profond dévouement à la Conférence. 

Ces discours ont été accueillis par l'assemblée par de 

chaleureux bravos. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième ebambre. — présidence de M. De Longé. 

2 6 m a r s 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — E X P L O I T . — LETTRE C H A R G É E . — HUISSIER. 

RESSORT. — POURVOI. — NOTIFICATION. — ÉLECTION DE 

D O M I C I L E . — DROITS C I V I L S . — CESSION DE TERRITOIRE. 

NATIONALITÉ. — LIMBOURG. 

L'huissier compétent pour instrumenter dans le lieu où se trouve 
le bureau de poste qu'il charge de transmettre un exploit en 
matière électorale, ne perd pas celle compétence, parce que le 
destinataire auquel la notification est adressée habite un autre 
ressort. 

La notification d'un pourvoi en cassation à la requête de deux 

demandeurs est nulle, en l'absence de l'élection d'un domicile 
commun dans l'exploit. 

Le Limbourgeois, né sur le sol belge d'un père originaire de la 
partie cédée du Limbourg, avant la cession de ce territoire aux 
Pays-Bas, a cessé d'être Belge, si ni lui ni son père n'ont fait la 
déclaration d'option prescrite par ta loi du 4 juin 1839. 

La proclamation de l'indépendance belge en 1830 et la mise en 
vigueur de sa constitution ont rendu Belges toutes les provinces 
méridionales du royaume des Pays-Bas, y compris les parties 
de ces provinces qui, avant la réunion de la Belgique à la France, 
appartenaient à la Hollande. 

Celles de ces parties de province cédées aux Pays-Bas en 1839 n'ont 
cessé d'être Belges qu'à-dater de la cession. 

Lorsqu'un territoire change de domination, ceux que leur origine 
rattache à ce territoire changent de nationalité. 

(GELDERS, NAGELS E T H . SCHOOLMEESTERS C. P. SCHOOLMEESTERS.) 

Nous avons rapporté suprà, p. 3 1 0 et 3 1 1 , des arrêts 
identiques à celui contre lequel était dirigé le pourvoi. 

A R R Ê T . — « Sur les deux p remiè res fins de non-recevoir 
opposées aux pourvois : 

« La p remiè re , dédui te de l 'art . 417 du code d' instruction 
criminel le , en ce que les déc la ra t ions de pourvoi ont eu lieu par 
un fondé de pouvoir qui ne justifie d'aucun mandat : 

« La d e u x i è m e , prise de l 'art . 24 du décre t organique du 
14 j u i n 1813, en ce que l'huissier Charlier, qui a notifié les pour
vois au défendeur domici l ié à Maeseyck, arrondissement j u d i 
ciaire de Tongres, est a t taché au tribunal de p remiè re instance 
de Liège et, pariant, n'a de compé tence que dans le ressort de ce 
tribunal : 

« Attendu que les pouvoirs spéciaux de M" B I A , qui a fait les 
pourvois au nom îles demandeurs, sont annexés aux déc la ra t ions ; 

« Attendu que l'huissier Charlier, chargé de la notification de 
ces recours, a transmis au défendeur les copies des r equê t e s et 
des exploits par lettres r e c o m m a n d é e s au bureau de la poste à 
Liège ; que la mission s 'é lant t e rminée par ce dépôt , i l n'a pas 
i n s t r u m e n t é au-de là des limites de son ressort; 

« Que dès lors ces fins de non-recevoir manquent de base ; 
« Sur la t ro is ième fin de non-recevoir, t irée de l'art. 59 d e l à 

loi du 9 ju i l l e t 1877, en ce que les demandeurs, r e q u é r a n l s au 
m ê m e exploit, n'ont pas fait élection du m ê m e domicile : 

« Attendu que le pourvoi fait au nom de Gelders a é té notifié 
à sa requête seule et par exploit dist inct; qu'en c o n s é q u e u c e 
l 'art. 59 n'est pas applicable à cet acte ; 

« Mais attendu que le pourvoi formé au nom de Nagels et de 
Henri Schoolmeesters a é té notifié au défendeur , à leur r equê t e 
et par un seul exploit qui ne contient pas l 'élection du m ê m e 
domicile, con fo rmémen t au prescrit de l 'art. 59 p r é m e n t i o n n ô ; 

« Attendu que l 'élection de ce domicile commun constitue 
une formali té substantielle, dont l'inobservation en t ra îne la n u l 
lité de l'acte dans lequel elle est omise; 

« Attendu que d 'après ces cons idé ra t ions , la t ro is ième fin de 
non-recevoir manque éga lemen t de base, saufeneequi concerne 
Nagels et H. Schoolmeesters, dont le pourvoi est non recevable, 
faule d'avoir é té r é g u l i è r e m e n t notifié ; 

« Au fond : 

« Sur l 'unique moyen de cassation, accusant la fausse appl i 
cation de l'art. 8 de la lo i fondamentale du 24 août 1815 et la 
violation des art. 1 , 2 et 3 du code é lec tora l , en ce que la cour 
d'appel de Liège a déc la ré que le défendeur est Belge, bien que 
par sa filiation i l soit originaire de Roosleren : 

« Attendu que l 'arrêt d é n o n c é constate que Pierre-Nicolas 
Schoolmeesters est né le 6 janvier 1813 à Beek (Belgique), d 'un 
p è r e originaire de Roosleren ; 

« Attendu que les communes dites « de la généralité » au 
nombre desquelles i l faut compter Roosleren, Maesbracht et Ste-
vensweert é ta ient en 1790 sous la domination des Provinces-
Unies des Pays-Bas; qu'elles ont été cédées à la France par le 
trai té de La Haye du 27 mai 1795, puis res t i tuées à la Hollande 
par le trai té de Paris du 30 mai 1814; qu'elles ont é té , comme 
possession hollandaise, incorporées au royaume des Pays-Bas, 
c réé par l'acte du Congrès de Vienne du 9 j u i n 1815 ; qu'enfin, 
aux termes de l'art. 2 de la loi fondamentale, ces communes, 
comprises jadis dans le d é p a r t e m e n t de la Meuse-Infér ieure , fai
saient partie de la province de Limbourg, lorsqu'elle s'est s é p a r é e 
de la Hollande en 1830; 

« Attendu que la province de Limbourg est en t rée avec les 
limites qu'elle avait alors dans la formation de la Belgique i n d é 
pendante ; 

« Que c'est avec les m ê m e s limites que l 'art . 1M de la consti-



lut ion range cette province au nombre des provinces belges, 
comme l'atteste le rapport fait au Congrès le 27 j a n v i e r l 8 3 1 , par 
M. R A I K E M , au nom de la section centrale ; 

« Attendu, au surplus, que les limites de ladite province n'ont 
pas é té modifiées avant la mise à exécut ion du trai té du 19 avril 
1839, par lequel une partie de son territoire a été cédée à la 
Néerlande ; 

« Qu'aussi l ' a r rê té royal du 12 avril 1836, pris en vertu de la 
lo i communale qui chargeait le gouvernement de la p remiè re 
classification des communes du royaume, menlionne-t-il Roosle-
ren, Maesbraeht et Stevensweert parmi les communes de la pro
vince de L imbourg ; 

« Attendu que le père du défendeur était régnicole du royaume 
des Pays-Bas; 

« Attendu que l'art. 8 de la loi fondamentale est sans influence 
sur la nat ional i té de ceux qu i , é tant par leur filiation régnieoles 
de ce royaume, revendiquent ap rès la révolut ion de 1830 la qua
li té de Belge ; 

u Attendu, en effet, qu'à la promulgation de cette l o i , le code 
Napoléon régissa i t les territoires qui ont cons t i tué le nouvel 
Etat ; 

« Que dès lors dans ces pays la nat ional i té d'origine dérivai t 
de la filiation, et non du lieu de la naissance ; 

« Attendu que l'art. 8 préci té a eu pour but de d é t e r m i n e r les 
conditions d 'admiss ib i l i té à certains emplois ; que c'est seulement 
par induction qu'on infère de ce texte que les personnes qu' i l 
appelle à la vie publique étaient par cela m ê m e cons idérées 
comme ind igènes ; que si, à la vér i té , la généra l i té de la dispo
sition rendait ces personnes seules capables de remplir les fonc
tions dont i l s'agit, on ne peut logiquement appliquer l 'argu
ment à la simple induction et soutenir que les habitants des 
Pays-Bas, nés dans le royaume de parents y domiciles, fussent 
seules r é g n i e o l e s ; 

« Que l 'art . 9 de la m ê m e l o i , qui admet l ' indigénat par la 
naturalisation, condamne du reste ce s o u t è n e m e n t ; 

« Attendu que l'art. 8 n'a donc pas s u p p r i m é la nat ional i té 
dérivant de la filiation ; 

« Qu'au surplus, une innovation aussi radicale" eût exi^d un 
texte formel, et que l ' intention de la consacrer se fût manifes tée 
dans les travaux prépara to i res qui sont au contraire à cet égard 
complè tement muets ; 

« Attendu que si l ' induction tirée dudit article est géné ra l e , 
en ce sens que tous les individus r éun i s san t les conditions re
quises é ta ient reconnus indigènes , cette reconnaissance n 'é ta i t 
pas attributive de nat ional i té pour ceux à qui la na t iona l i té était 
dévolue à un autre titre ; 

« Que tels sont les individus qui é ta ien t naturels du royaume 
par le principe de la filiation ; 

« Qu'ils puisaient leur droit à l ' indigénat dans l 'art. 10 du 
code c iv i l , et non dans l 'article 10 de la loi fondamentale ; 

« Attendu d'ailleurs que la reconnaissance implici tement ren
fermée dans celle de rn iè re disposition n'a trait qu 'à la qua l i té 
de régnicole du royaume des Pays-Bas, et ne concerne en rien ni 
la quali té de Néer landa i s , appartenant aux nationaux des pro
vinces septentrionales, ni la qual i té de Belge, i n h é r e n t e aux 
nationaux des provinces mér id iona les ; 

« Que les r édac teu r s de la loi fondamentale ne se sont évi
demment pas p réoccupés de la distinction entre la nat ional i té 
belge et la na t iona l i té née r l anda i se , distinction dont l 'uti l i lé dé
pendait d'une séparat ion qui n 'étai t à cette époque dans les pré
visions de personne ; 

« D'où la conséquence que pour dé t e rmine r la nat ional i té 
respective des naturels de deux États r éun i s en 1815 et séparés 
en 1830, i l faut recourir, non à l 'art. 8 p r é m e n t i o n n é , mais aux 
principes du droi t c iv i l et aux principes du droit des gens ; 

« Attendu qu'aux termes du code Napoléon , Pierre-Nicolas 
Schoolmeesters, né sous l 'empire de ce code, est par sa filiation 
originaire de Roosleren ; 

« Attendu que lorsqu'un territoire ehange de d é n o m i n a t i o n , 
ceux que leur origine rattache à ce territoire changent de natio
nali té ; 

« Attendu que la nat ional i té belge s'acquiert, se conserve et se 
perd confo rmément à la législation belge; 

« Qu'aux termes de cette législat ion, le territoire de Rooste-
ren a fait partie de la Belgique depuis 1830 jusqu ' à l ' époque où 
i l a été cédé à la Néer lande par le traité du 19 avril 1839; 

« Attendu qu 'à la suite de ce t ra i té , le défendeur a cessé d 'être 
Belge, ni l u i n i son père n'ayant accompli les formali tés pres
crites par la lo i du 4 j u i n 1839 ; 

« Attendu que la cour d'appel de Liège, après avoir décidé 
qu'on ne pouvait avoir égard à la filiation de Schoolmeesters 

pour é tab l i r sa na t iona l i té et qu ' i l avait la qual i té de Belge par 
le seul fait de sa naissance à Beek, déc ide aussi qu ' i l n'a pas 
perdu celle qua l i t é , grâce à sa filiation, parce que Roosleren, 
possession hollandaise avant 1815, n'avait pas appartenu à la 
Belgique pendant la pér iode de 1830 à 1839, la révolut ion de 
1830 n'ayant pu à elle seule attribuer à la Belgique une situation 
légale , mais seulement un étal de fait purement provisoire; 

« Que cette ihéorie est à lous égards inadmissible ; 

« Qu'en opposition flagrante avec la constitution et les lois du 
pays, avec les principes du droit des gens aujourd'hui incontes
tables et avec une situation politique reconnue dès 1831 par les 
grandes puissances de l 'Europe, elle aurait en outre pour consé
quence de dén ie r aux naturels des 40 communes de la « généra
lité » s i tuées sur la rive droite de la Meuse, à ceux de la v i l le de 
Maestricht et à ceux du Luxembourg germanique le droit d'option 
de patrie que le légis la teur de 1839,' au moment où i l cédait à 
de dures nécess i tés , leur avait solennellement promis ; 

« Que d'ailleurs cette théor ie ne saurait aboutir juridiquement 
à la conclusion que l 'arrêt a t taqué en infère, à savoir que le dé 
fendeur a conservé sa na t ional i té belge parce que son père n'a 
pas cessé d 'être Hollandais ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M. M É I . O T , avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi de Nagels et de Henri Schoolmceslers ; les 
condamne à la moi t ié des frais; rejette les fins de non-recevoir 
opposées au pourvoi de Gclders; et y faisant droit au fond, casse 
l 'arrêt rendu en cause par la cour d'appel do Liège ; ordonne que 
le p résen t ar rê t sera transcrit sur les registres de ladite cour et 
que mention en sera faite en marge de l 'arré l annu lé ; renvoie 
les parties devant la cour d'appel de Gand ; condamne le défen
deur à l'autre moit ié des frais. . . » (Du 26 mars 1878.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Deuxième chambre — 2 e section. — Prés, de M. Tnncq, eons. 

4 a v r i l 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — PATENTE. — T I T R E SUCCESSIF. 

L'héritier peut se prévaloir de la patente prise pour l'année cou
rante par son auteur, s'il continue à exercer la profession de 
celui-ci, et alors même qu'il n'a point fait dans les trois mois 
du décès, la déclaration exigée par l'art. 14, § 2, ae la loi du 
21 mai 1819 aux fins de transcription de la patente en son 
nom. 

(CORDIER C L A H U R E . ) 

La Cour d'appel de Gand, saisie par arrêt de la Cour 
de cassation du 13 février 1878, rapporté plus haut, 
p. 3o8, a statué contrairement à l'arrêt de renvoi. 

A R R Ê T . — « Attendu que pour parfaire le cens électoral com
munal tant en 1877 qu'en 1876, les quatre in t imés se comptent, 
à titre successif, chacun un c inqu ième des coulribulions payées 
ou dues par leur auteur et s 'élevant ensemble, en foncier, per
sonnel et palente à la somme de fr. 49-25 : soit pour chacun 
d'eux, à fr. 9-85; 

« Attendu que Lahure, Alphonse, ne justifie personnellement 
d'aucune imposition en 1876; 

« Attendu que les trois autres in t imés justifient pour les 
années 1876 et 1877, d'un impôt foncier qui leur est personnel 
et qui s'élève respectivement à 30, à 40 et à 3 6 centimes; 

« Attendu qu'on ne leur conteste nullement le droi t de 
joindre, le cas échéan t , m ê m e en 1877, cette contr ibution i n 
suffisante par e l l e -même à celle de fr. 9-85, éga lement insuffisante, 
qu'ils p ré t enden t recueill ir dans la succession de leur père : 
mais que la contestation porte sur les carac tè res et l ' é tendue du 
droi t successif proprement di t , consac ré à l 'art. 9 du code 
électoral ; 

« Attendu en fait que l'auteur commun, Paul-Augustin 
Lahure, est décédé dans le courant du mois de mal 1877; 
qu ' ap rès son décès , les in t imés sont d e m e u r é s dans la possession 
des immeubles de la succession; qu'ils on i con t inué d'habiter la 
maison paternelle ei d'exercer les industries à raison desquelles 
leur auleur avait é lé p a t e n t é ; 

« Que notamment en ce qui concerne ce dernier point, ils ont 
a r t i cu lé avec offre de preuve et sans rencontrer aucune dénéga 
t ion, que déjà du vivant de leur père ils exerçaient conjointe
ment avec lu i la profession de scieurs et que depuis le décès , ils 
ont con t inué les affaires de leur auteur; 



« Que dès lors ces divers points de fait peuvent être tenus 
pour constants et avérés en cause; 

« Attendu qu' i l est établi en oulrc, que les in t imés n'ont poin l 
déc l a r é , conformément 'a l'art. 44 § 2 de la loi du 21 mai 1819, 
qu'ils continuaient les affaires de leur auteur; 

« En droit : 
« Attendu que le droit successif des in t imés en ce qui con

cerne la contribution foncière c l personnelle de leur auteur, 
n'csl con tes té ni pour 1876 ni pour 1877, c l qu'en ce qui con
cerne les patentes la conieslation porte sur l 'année 1877 seule
ment ; 

« Attendu que l 'art. 9 du code électoral permet « de compter 
« au successeur, par suite de décès , les contributions dues et 
« les paiements faits par son auteur, sans distinguer soit entre 
« les diverses espèces de contributions, soit entre les divers 
« exercices auxquels ces contributions se rapportent; » 

« Atlendu qu ' i l en résul te ce principe général que, par le seul 
effet de la transmission héréd i t a i re , le successeur (pourvu qu ' i l 
se trouve d'ailleurs dans les aulres conditions voulues) recueille 
dans la succession autant de droits qu'en avait, au jour du décès , 
son auteur lu i -même , en vertu des paiements faits et des contri
butions dues : succedil in uni vers uni jus defuncti; 

« Allcndu que la généra l i té des termes dont le législateur s'est 
servi exclut toutes exceptions et restrictions qui ne résul tera ient 
pas d'un autre texte de l o i ; 

« Attendu notamment que l'art. 9 n'a point l imité les effets de 
la transmission hérédi ta i re à l ' année précédant celle de l ' inscrip
tion ; 

« Qu'il est donc inexact de dire sous l'empire de cet article 
« que pour l ' année courante, le légis lateur a laissé au cens son 
« carac tère uniquement personnel et que l 'héri t ier a la même 
« obligation de prouver qu' i l possède le cens, que si ce cens 
« n'avait pas une origine héréd i ta i re ; » 

« Qu'en effet ces expressions prises à la lettre signifieraient 
ou bien que le successeur n'est pas au to r i sé , mais pour l 'année 
courante seulement, à joindre son cens personnel au cens de 
son auteur, pour former ainsi un total constituant un cens élec
toral comple t— thèse condamnée par la doctrine et la jur ispru
dence et que l'appelant lu i -même no cherche pas à faire préva
lo i r — ou bien que le successeur n'est fondé à invoquer, pour 
l 'année courante la possession du cens de son auteur et les con
tributions payées ou ducs par celui-ci qu'à la condition de 
prouver que depuis le 1 e r janvier de l 'année courante, i l a pos
sédé et occupé personnellement l ' immeuble, l 'habitation, ou le 
commerce à raison duquel son auteur a été i m p o s é ; 

« Attendu que c'est cette in terpré ta t ion excessive que l'appe
lant donne à la loi lorsqu'il soutient que les in t imés , « ayant 
« hér i té d'un commerce qu'ils continuent, no peuvent se préva-
« loir de la patente de leur père que depuis l 'époque où elle 
« leur est devenue propre ; » 

« Attendu que les termes du code électoral autant que son 
esprit rés i s ten t à celte interpréta t ion qu'avaient fait naî t re les 
lois an té r i eures ; 

« Attendu que si elle était admise, elle tendrait à supprimer 
pour l ' année courante, en matière de patentes, le droit successif 
consac ré par l 'art. 9 et à y substituer le droit personnel, inscrit à 
l 'art . 6 du code; tandis que dérogean t , en faveur du successeur, 
au principe de l'art. 6, le législateur a p réc i sément eu pour but 
de « proclamer le principe qu'en cas de transmission par suite 
« de décès i l y a transmission du droit du cens; » 

« D'où suit qu 'à moins d'une exception formelle dans la l o i , 
« celui qui r ep résen te la personne du défunt peut se prévaloir 
« des contributions que celui-ci a payées , m ê m e si les bases du 
« cens ne sont plus dans l ' hé réd i té ; » en sorte que par le seul fait 
qu ' i l hér i te des droits de son auteur, le successeur n'est tenu, 
aussi bien pour l 'année courante que pour les années an té r i eures , 
de c o m p l é t e r a l'aide d'une possession personnelle la possession 
du cens qu'avait déjà le decujus, que dans le cas et dans la me
sure où celle-ci était d e m e u r é e inachevée , au jour du d é c è s , et 
insuffisante pour assurer i r révocablement au de cujus l u i -même 
le droi t électoral pour l ' année e n t i è r e ; 

« Attendu que dans l 'espèce, le cens relatif aux patentes l i t i 
gieuses avait été réglé entre le fisc et le de cujus à 36 francs 
pour l ' année en t i è re , à partir du 1 e r janvier, sans qu ' i l fût pos
sible au pa ten té d'obtenir, en aucun cas, un dégrèvemen t total 
ou partiel (art. 12 c l 15 de la loi du 21 mai 1819); 

« Attendu que la possession de cet impôt lu i était donc i r ré
vocablement acquise pour l ' année 1877 aussi bien que pour 
l ' année a n t é r i e u r e ; 

« Atlendu que c'est le droit résu l tan t de la possession de leur 
auteur, que les in t imés sont fondés à s'atlribuer, en vertu du 
principe généra l de la transmission hé réd i t a i r e ; 

« Attendu que dans l 'espèce ce droit leur est, en outre, ex
p res sémen t garanti par l 'a i t . 14 § 2 de la loi du 21 mai 1819, 
porlant « que les hér i t ie rs qui continuent les affaires du défunt , 
« ne sont pas tenus de se munir de ce chef d'une nouvelle pa
cí tente, pendant l 'année du d é c è s ; » 

« Attendu que les in t imés , en continuant effectivement les 
affaires de leur auteur, ont rempli l 'unique condition à laquelle 
la loi subordonne leur droit de continuer sa patente pendant 
l ' année du décès ; 

« Atlendu qu'ils ont ainsi hér i té du l i t re de leur auteur et 
qu'ils se sont t rouvés , comme l u i , dans l ' impossibi l i té d'obtenir 
aucun dégrèvement u l t é r i e u r ; 

« Atlendu que la dispense, inscrite à l 'art. 14, de prendre 
une nouvelle patente, a pour effet immédia t d'autoriser le suc
cesseur à exercer l 'industrie de ,son auteur, sans ê t re tenu — 
comme loin patentable dépourvu d'un litre successif — de faire 
une « déclarat ion de patente » proprement dite, e n t r a î n a n t une 
classification et une colisaiion personnelles, sous peine d'une 
amende de 25 à 400 florins (art. 37); 

« Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui p récèden t que les 
in t imés ont possédé rée l l ement , tout à la fois le cens et la base 
du cens, c'est-à-dire les vér i tables sources du droit é l e c t o r a l ; 

« Attendu que vainement l'appelant objecte que, pour l 'année 
1877, ils n'ont pas été patentés en nom personnel, puisqu' i l r é 
sulte des art. 9 du code c l 14 de la loi combinés , qu'ils é taient 
léga lement d i spensés , à raison de leur l i tre successif, d'une im
position et d'une cotisation personnelles; 

« Atlendu à la véri té que l ' an . 14, après avoir d i s p é n s e l e s 
hér i t ie rs de prendre une patente nouvelle pour l ' année du décès , 
ajoule « qu'ils devront, dans les trois mois du décès de leur 
« auteur, à peine de 3 florins d'amende, faire la déclara t ion 
« qu'ils entendent continuer les affaires de leur auteur, ce à 
« l'effet d'obienir la transcription de la patente sous leur 
« nom ; » 

« Mais allcndu qu ' i l ressort clairement des termes restrictifs 
dont le légis lateur s'esi servi, qu ' i l ne s'agit là que d'une simple 
formalité r ég lementa i re , n'ayant pour but que la transcription 
d'un titre de patente, déjà r égu l i è rement délivré en vertu d'une 
déclara t ion , d'une classification el d'une colisaiion a n t é r i e u r e s ; 

« Que la déclara t ion dont s'agit n'a donc point le carac tère et 
n ' en t ra îne point les effets d'une vér i table « déc lara t ion de pâ
te tente ou de supp l émen t de palenle; » 

« Qu'elle ne constitue pas davantage la condition à laquelle 
le légis lateur subordonne, en ce qui concerne les hé r i t i e r s , soit 
l'existence, soit la transmission, soit l'efficacité du titre de 
palenle, délaissé par le de cujus, puisque l'absence de la décla
ration exigée par l 'art . 14 n'aurait d'autre effet pour les hér i t iers 
— après l'amende encourue — que de faire opérer la transcrip
tion d'office pour l ' année courante ; 

« Attendu que c'esl donc à tort , qu'au point de vue é lectora l 
l'appelant met sur la même ligne la déclarat ion imposée au 
successeur par l'art. 14 et celle prescrite aux non-successeurs 
par les art. 16 et 37, les importantes et nombreuses c o n s é 
quences qu'enlraine c e l l e - c i élant totalement é t r angè res à 
celle-là ; 

« Allcndu au surplus que la sanction de 3 florins d'amende 
a t tachée à l'accomplissement de la formalité prescrite par l 'art. 14, 
range celle formali té au nombre des nombreuses mesures de 
police administrative uniquement introduites pour assurer la 
régular i té et la facilité du service, mais ne touche en r ien au 
fond du droit de patente el ne peut par conséquen t exercer 
aucune influence sur le fond du droi t é l ec to ra l ; 

« Attendu que vainement l'appelant invoque l'art. 15 de la lo i 
du 21 mai 1819; 

« Atlendu que cet article ne consacre une exception à la règle 
inscrite à l 'art. 14 que pour le cas où les hér i t iers ne continuent 
point les affaires du défunt , et que ce n'est que pour ce cas 
spécial qu ' i l autorise le dégrèvement partiel de la patente, payée 
par l'auteur pour l ' année e n t i è r e ; 

« Attendu que le légis la teur a év idemment restreint dans ce 
cas, par un texte formel, les effets de la transmission hérédi ta i re 
et que cette restriction au d r o i l fiscal s 'é tend, par voie de con
s é q u e n c e , au droit é l ec to ra l ; 

« Mais attendu qu'en fait cette disposition est sans aucune 
application au cas de l ' e spèce ; 

« Attendu qu'en ajoutant à la contribution que chacun des 
in t imés , sauf Lahure, Alphonse, justifie avoir payée en nom per
sonnel, la part qu'ils ont recueillie à titre successif, i l s ont 
atteint en 1876 et 1877 le cens électoral communal ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M . le conseiller 
COEVOET, confirme la décis ion dont appel, en ce qui concerne 



La hure, Joseph-Auguste, Lahure-Kiel, Augustin et Lahure, 
E u g è n e ; la met à néau t en ce qui concerne Lahure, Alphonse; 
ordonne que le nom de ce dernier sera rayé de la liste des élec
teurs communaux de Tint igny; dépens à charge de l 'Etat.. . » 
(Du 4 avril 1878). 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Première chambre. — l r= section. — Prés, de tu. Lellèvre, 1 e r près. 
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É L E C T I O N S . C E N S . — D O N A T I O N E N T R E V I F S . — B I E N D E L A 

C O M M U N A U T É . — D O N A T I O N PAR L A F E M M E . — N U L L I T É . 

T I E R S . 

La donation de moitié de l'usufruit d'un immeuble de la commu
nauté faite par le maria son enfant mineur et acceptée pour 
celui-ci par la femme, est-elle valable? 

La donation de moitié de l'usufruit d'un immeuble de la commu
nauté, faite par la femme commune en biens, à son enfant 
mineur, et acceptée pour celui-ci par le mari, est-elle valable? 

Celui qui n'a pas été partie en l'acte et contre qui de telles donations 
sont invoquées, peut-il opposer une prétendue nullité desdites 
donations, soit pour incapacité des donateurs , soit pour défaut 
d'acceptation régulière? 

(VANDERHAEGHEN ET DE BUCK C. NYSSENS.) 

Par acte passé devant notaire en décembre 1875, Gus
tave Nyssens, receveur des droits d'enregistrement à Gand, 
et son épouse autorisée par lui à cette fin, font donation 
entre vils à leur fils encore mineur, Albert Nyssens, « cha
cun pour moitié par préciput et hors part » de l'usufruit 
viager insaisissable et incessible d'une maison dépendant 
de leur communauté conjugale. L'acte porte : « Monsieur 
« et Madame Nyssens déclarent accepter expressément 
« pour leur fils prénommé encore mineur, le premier la 
« donation lui faite par sa mère, la seconde celle lui faite 
« par son père. » 

Nyssens fils est porté sur les listes électorales pour 
1878, et sa radiation est demandée par Vanderhaeghen et 
De Buck, qui lui contestent le droit de se prévaloir des 
contributions foncières relatives à la maison dont l'usu
fruit est donné, contributions portées au nom de Nyssens 
père pour 1876 et de Nyssens fils pour 1877. 

Ils soutiennent que la donation étant un contrat solen
nel, les vices du contrat quanta la capacité des donateurs 
et des acceptants le rendent nul même à l'égard des tiers, 
comme le serait une donation sous seing privé, ou un tes
tament verbal ; ils soutiennent que le mari (hors le cas 
d'établissement d'un enfant commun) ne peut donner va
lablement un immeuble de la communauté (art. 1422) ; 
que moins encore la femme peut disposer pendant la com
munauté de moitié indivise d'un immeuble dépendant de 
celle-ci; que si l'on devait décider que la défense faite au 
mari, de disposer par donation d'un immeuble de la com
munauté, cesse au cas où la femme intervient elle-même à 
la donation, alors la femme comme le mari sont incapables 
d'accepter cette donation pour leur fils mineur, parce que 
personne ne peut contracter valablement avec soi-même. 

Si Nyssens fils ne prouve point par actes valables qu'il 
a acquis l'usufruit, i l ne peut s'attribuer ni les contribu
tions de 1876 payées par son père, ni celles de 1877. 

A R R Ê T . — « Attendu que l ' in t imé a été inscrit nominativement 
aux rôles des impôt s à Gand, en 1876 et 1877, comme déb i t eu r 
d'une contribution foncière de 34 fr. 22 ; 

« Attendu que pour parfaire le cens électoral géné ra l , l ' in t imé 
se prévaut d'une autre contribution foncière de 10 fr. 52 c , in 
scrite aux rôles de 1877 en son n o m , et pour 1876 au nom de 
son père , 'Gustave-Joseph Nyssens, contribution frappant une 
maison sise à Gand, propr ié té de la c o m m u n a u t é des père et 
mère de l ' in t imé , et qu 'à l'appui de sa pré ten t ion ce dernier a 
produit l 'expédit ion dél ivrée conforme d'un acte no ta r ié du 
29 décembre 1875, d û m e n t enreg is t ré , par lequel ses père et 
mère lui ont fait donation, chacun pour moi t ié , par p réc ipu t et 
hors part, de l'usufruit viager, insaisissable et incessible, sinon 
aux donateurs ou de leur consentement, de la susdite maison; 

a Alleuifu que, r enonçan t à tous autres moyens p r é c é d e m m e n t 

dédu i t s , les appelants soutiennent que cette donation est radica
lement nulle : 1° parce que la mère de l ' int imé n'avait aucune 
capaci té pour disposer pendant la c o m m u n a u t é , m ê m e avec 
l'autorisation de son mari , de la moi t ié d'un bien commun, et 
que le père lu i -même ne pouvait disposer entre vifs à titre gra
tui t de l'immeuble que pour l 'é tabl issement de l ' int imé ; 2° parce 
que l ' int imé é tant encore mineur au moment de la donation, 
celle-ci a été acceptée pour lui par son père relativement à la 
moi t ié donnée par la mère , et par sa mère quant à la moit ié 
donnée par son pè re , ce qu i , d 'après les appelants, équivaut à 
un défaut absolu d'acceptation de la donation par application du 
principe : Nemo potest esse auctor ai rem suam; 

« Attendu que la question de savoir si la donation entre vifs 
d'un bien de la c o m m u n a u t é pour une cause autre que celle de 
l 'é tabl issement d'un enfant commun, faite non par le mari seul, 
mais par celui-ci avec le concours de sa femme, est valable et ne 
tombe pas sous le coup de la prohibi t ion de l'art. 1422 du code 
c i v i l , est fort con t rove r sée ; 

« Attendu toutefois qu' i l est certain que si pareille donation 
est nulle, la nul l i té n'existe pas de plein droi t , à ce point qu'en 
tout état de cause la donation devrait être cons idérée comme 
inexistante; 

« Attendu que, dans cette hypothèse m ê m e , pareille donation 
serait simplement annulable et partant devrait être respectée 
aussi longtemps que la null i té n'en aurait pas été p rononcée sur 
la demande des seuls in téressés ayant qual i té à cette fin ; 

« Attendu d'autre part que, ainsi que l'enseignent les m e i l 
leurs auteurs et que cela est admis par la jurisprudence, lors
qu'une donation est faite par un père et une mère à un enfant 
mineur, i l n'y a nul obstacle j u r i d i q 1 c à ce qu'un des parents 
accepte la donation faite par l'autre, parce que le père n'est pas 
donateur des biens donnés par la mère et r é c i p r o q u e m e n t , et 
qu'en réalité chacun a deux qual i tés distinctes; qu'au surplus, 
l 'art. 935 du code civil autorise cette i n t e rp r é t a t i on ; 

« Attendu donc qu'en r é sumé dans l 'espèce un acte de dona
tion régulier en la forme est produit devant la jur id ic t ion é l e c 
torale ;*([iie cet acte de plus a été transcrit au vœu de la loi pour 
Vi-'loir vis-à-vis des tiers, et que par suite i l doit être respec té 
aussi longtemps qu' i l n'a pas été annu lé à la requête des seules 
parties ayant qual i té à eetle fin ; 

« Attendu qu ' i l résul te de toutes ces considéra t ions que l ' i n 
t imé a possédé les bases de toutes les impositions foncières dont 
i l se prévaut ; 

« Attendu que le total de celles-ci, payé à l'Etat pour 1876 
comme pour 1877, est supér ieur au cens électoral généra l ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap
port de M . le conseiller DE MEREN, ensemble les conclusions des 
parties, met l'appel à n é a n t ; confirme.. . » (Du 5 avri l 1878.) 

OBSERVATION. — Cet arrêt est déféré à la cour de cassa
tion. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

première ebambre. — Présidence de ni. Lellévre, 1 e r prés. 
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L O U A G E D E SERVICES . — C L A U S E P É N A L E . — E N G A G E M E N T 

CHEZ U N C O N C U R R E N T . 

Dans une location de services, le préposé encourt la pénalité 
stipulée s'il rompt la convention sans grief, pour s'établir chez-
un concurrent de son maître. 

Hais le concurrent, à qui cette convention ne peut être opposée, 
n'encourt aucune responsabilité du chef de cette rupture, lors 
même qu'il a sollicité les services du préposé et connu ses obli
gations. 

(BODART, VANDAMME-VANHAVER ET C I E E T VANDAMME E T FILS C. 

VERMEIRE.) 

A R R Ê T . — « Quant à la contestation principale relative à 
Bodart : 

« Attendu qu ' i l n'est pas établ i que les in t imés auraient for
mellement accordé à l'appelant Bodart plein pouvoir de profiter 
de toutes occasions d'emploi se présen tan t pour lu i et qu'ils 
auraient, par conséquen t , r enoncé à se prévaloir du terme s t i 
pulé par leur convention verbale ; qu ' i l parait certain que la con
cession qu'ils l u i avaient l'aile se rapportait à une occasion d'em
ploi dé te rminée qui se présenta i t alors pour Bodart; que d 'a i l 
leurs, les agissemenis pos té r ieurs des parties d é m o n t r e n t que la 
convention pr imit ive avenue entres elles continuait à subsister 



et à les obliger ; qu'ils la cons idéra ien t toujours comme subsis
tante ; 

« Quant aux conclusions subsidiaires de Boda r l ; 

« Attendu que le premier juge a s ta tué e r r o n é m e n t en éca r t an t 
la preuve des faits ar t iculés par Bodart, et qu ' i l a tout au moins 
s ta tué p r é m a t u r é m e n t en ce qui concerne les condamnations qu ' i l 
a p r o n o n c é e s contre ledit appelant; 

« Attendu, en effet, qu'une location d'industrie et de services 
dans l'ordre des fonctions commerciales et industrielles dévolues 
à l'appelant Bodart par la convention, suppose essentiellement, de 
la part de ceux qui louaient son travail, l 'exécution de bonne foi 
la plus loyale et la plus convenable des règles a r rê tées d'avance 
et des engagements cont rac tés par eux envers l u i pour l'accom
plissement et la r émunéra t ion de son mandai ; que plus la du rée 
d'une pareille convention devait ê t re longue, plus des deux parts, 
et surtout de la part des ma î t r e s , l 'exécution en devait ê t re cor
recte; que la considéra t ion des personnes, dé t e rminan t e en cette 
mat iè re comme en mat ière de socié té , commande encore une 
exécution qui ne permette pas à l'une des parties de faire à l'autre 
une position impossible; que l ' indemni té cons idé rab le s t ipu lée 
contre la partie qui rompt la convention est une raison de plus 
d'exiger de la partie dont la situation comme maî t re domine 
celle du p réposé la plus stricte observation de ses obligations; 

« Attendu qu 'à ce point de vue, on ne saurait méconna î t r e que 
les faits a r t icu lés par l'appelant Bodart constituent des infrac
tions au contrat, de la part des in t imés , et que les dissentiments 
entre parties, qu'atteste la correspondance et que les in t imés 
n'ont pas m é c o n n u s , corroborent la pertinence desdits faits ar t i 
culés par l'appelant Bodart; 

« Attendu que c'est donc à tort que le premier juge a écar té 
ces faits, q u i , dans leur ensemble, sont pertinents, concluants et 
admissibles ; 

« Attendu que c'est à lort aussi que le premier juge a admis 
que l'appelant Bodart avait rompu la convention, puisque, au 
contraire, i l a mis les in t imés en demeure de mettre fin aux faits 
et agissements contraires à ladite convention, et que c'est sur 
leur refus signifié par exploit, qu ' i l a déclaré se cons idére r comme 
dé l ié , déc lara t ion à la suite de laquelle les in t imés ont agi, sans 
offrir d 'exécuter le contrat en ce qui les concerne, en paiement 
de 5,000 francs par an et pour cinq ans à l i tre de pénal i té ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit , dit qu ' i l n'est pas établ i 
qu ' i l aurait é té dérogé entre parties, pos té r i eu rement à la conven
tion originaire, au terme s t ipulé par celle convention pour loca
tion des services et industrie de l'appelant et qu ' i l lui aurait été 
accordé la faculté de d é n o n c e r , selon ses in térê ts ou convenan
ces, ladite localion de ses services; c l statuant sur les conclu
sions subsidiaires, met le jugement dont appel au n é a n t ; é m e n -
danl et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, di t que les 
faits a r t icu lés par l'appelant sont, dans leur ensemble, concluants 
et admissibles; par suile l'admet à prouver par toutes voies de 
droi t , m ê m e par témoins : 1° que le sieur Louis Vermeire fils s'est 
permis de faire les voyages dans l ' in tér ieur du pays et en Allema
gne concurremment avec l'appelant ; 2° que depuis que l'appe
lant Bodart est en t ré au service des in t imés , et en dépi t de ses 
protestations ré i té rées , c 'était toujours la demoiselle Colette 
Vermeire q u i , non-seulement lu i donnait des ordres, mais m ê m e 
s ' immisçai t dans la direction de la fabrique et souvent donnait 
des ordres contraires à ceux qu'avait d o n n é s l'appelant ; 3° en 
ce qui concerne le relard appor t é par les in t imés dans l 'exécu
tion des commandes obtenues par l'appelant : que, lors de son 
en t rée à leur service, les in t imés n'avaient que trois mét ie r s qui 
suffisaient à peine pour la confection des nattes qu'ils devaient 
fournir à l 'administration des chemins de fer de l 'Etat; que, 
ma lg ré les vives réc lamat ions de l'appelant, ce ne fut que dans 
courant du deux ième semestre de l ' année 1875 que les in t imés 
mirent en activi té cinq nouveaux mét i e r s , alors qu'ils auraient 
d û en avoir une quinzaine depuis 1874; 4° qu'en outre au lieu 
d'employer des tisserands formés , ce qu'on peut toujours trou
ver, les i n t imés faisaient occuper les mét ie r s par des apprentis, 
qu i ne pouvaient fournir à trois la besogne qu'aurait fournie un 
ouvrier ordinaire; 5" que cet état de choses a eu pour résul ta t 
de mettre les in t imés dans l ' impossibi l i té de satisfaire, dans un 
délai normal , aux commandes qui leur étaient faites par la clien
tèle de l'appelant, ce qui amenait ou l'annulation de ces com
mandes, ou des plaintes fondées au sujet des relards appor tés 
par les in t imés dans l 'exécution des ordres qu'ils avaient reçus ; 
6° que c'est ainsi que les ordres suivants ont é lé annu lé s pour 
relard dans les expédi t ions : du 10 septembre 1874, ordre J.-C. 
Jacoby de Francfort s/M., a n n u l é le 18 février 1875; du 25 sep
tembre 1874, ordre de J.-F. Pfau de Magdcbourg, annu lé le 
23 janvier 1875; du 3 mai 1875, ordre de Gecles et Versper de 
FrancfortsurMein, annu lé le 25 septembre 1875; du 19 j u i n 1875, 

ordre de A. Sachs de Breslau, a n n u l é le 8 septembre 1875 ; 
7° que, d'autre part, les ordres reçus en 1874 n'ont é té exécutés 
que trois, quatre, cinq et m ê m e six mois a p r è s leur r écep t ion ; 
8° que la plupart des ordres reçus aux mois de j u i n , j u i l l e t , 
septembre et octobre 1875 n 'é ta ien t , sauf un t rès-pel i i nom
bre, pas exécutés à la date du 16 d é c e m b r e 1875; 9° que ces 
agissements des in t imés sont d'autant plus reprehensibles qu'ils 
exécuta ient toujours les ordres des maisons belges avant ceux 
obtenus par l'appelant à l ' é t r anger ; 

« Réserve la preuve contraire ; fixe jou r , en cas d ' enquê te 
pour l 'audition, comme en ma l i è re sommaire, au jeudi 12 ju i l le t 
prochain ; condamne les in t imés aux d é p e n s d'appel et de pre
miè re instance à partir du jugement à quo; réserve le surplus 
des d é p e n s de p remiè re instance ; 

« Quant aux sieurs Vandamme-Vanhaver et C' e et le sieur Van-
damme : 

« Attendu que l'action des in t imés contre les appelants Van
damme-Vanhaver et C | B , aux termes de l'assignation du 19 jan
vier 1876, tend principalement à faire condamner lesdits Van
damme-Vanhaver el 0 ° solidairement avec l'appelant Bodart à 
payer aux in t imés la pénal i té s t ipulée par certaine convention 
avenue le 29 avri l 1873 entre les in t imés , d'une part, e l l'appe
lant Bodart, d'autre part ; 

« Attendu qu ' i l est conslant, et d'ailleurs en aveu de la part 
des in t imés , que les sieurs Vandamme-Vanhaver et C i e n'ont pas 
été parties à la convention dont s'agit, et qu'elle ne les concerne 
en rien ; que cette convention, exelusivemenlconclue entre Bodart 
et les in t imés , ne peut n i donc être opposée ni nuire aux tiers, 
n i , par conséquen t , aux appelants Vandamme, pour qui elle est 
res Ínter alios acia; 

« Attendu que l 'action, dans son objet principal à rencontre 
des sieurs Vandamme-Vanhaver et C i e , est donc inadmissible et 
dénuée de tout fondement, aux termes des articles 1101, 1134, 
1165 c l 1146 du code civi l ; 

« Attendu que l'action des in t imés contre les appelants Van
damme-Vanhaver et C l e tend, « toul au moins eu ce qui concerne 
Vandamme et fils (porte l'assignation du 19 janvier 1876 c i -
dessus) comme responsables des faits il l icites par eux posés , à 
se voir solidairement condamner à concurrence d'une somme 
de 20,000 francs, ou toute autre à a r b i t r e r » ; 

t Attendu que c'est au soutien de celte conclusion, en quel 
que sorte subsidiaire, des in t imés que le premier juge a déc la ré 
pertinents et concluants les laits dont le jugement à quo admet 
les in l imés à faire la preuve m ê m e par témoins ; qu ' i l r ésu l te de la 
combinaison du dispositif de ce jugement avec les motifs, que le 
premier juge admet en principe le fondement jur idique de ce qu'i l 
appelle « l'action en responsabi l i t é » dir igée par les in l imés con
tre les appelants Vandamme-Vanhaver et C'*, a raison de ce que, 
selon l 'a l légat ion desdils in l imés , le sieur Bodart aurait m a n q u é 
aux obligations de leur convention du 29 avri l 1873; 

« Attendu que l'erreur du premier juge ressort déjà des consi
dé ra t ions ci-dessus dédu i tes pour repousser la conclusion pr inc i 
pale de la demande des i n l i m é s ; qu'en effet, les appelants Van
damme-Vanhaver et C l e ne sauraient être responsables de ce que 
Bodart n'aurait pas exécuté vis-à-vis des in t imés une convention 
par lu i conclue exclusivement avec les i n l i m é s ; 

« Attendu que l'erreur du premier juge n'est pas moins mani
feste quand i l cons idè re soit les fails a l légués par les in t imés 
soit les faits dont le jugement à quo appointe la preuve, comme 
des faits i l l ici tes , comme des fails de quas i -dé l i t , et comme des 
fautes qui obligeraient les appelants Vandamme-Vanhaver el C 1 ' 
à des dommages - in t é r ê t s en vertu des articles 1382 et suivants du 
code civi l ; qu'en effet, pour ce qui concerne les fails dont le 
premier juge admet la preuve, i l est évident que ni le fait que 
Bodart aurait sys t éma t iquemen t négl igé son travail chez les i n t i 
m é s , n i le fait que Bodart aurait prés idé à l ' installation de la fabri
cation de nattes, o rgan i sée en ce moment par Vandamme e l fils 
n i le fait que les Vandamme auraient promis à Bodart l'engage
ment dans la maison qu'ils venaient de constituer pour la fabri
cation de tapis Vanhaver et C i e , ne constituent aucunement des 
actes il l icites dans le chef desdits Vanhaver et C l e , puisqu'on ne 
pourrait ni les rendre responsables de la négl igence vraie ou p r é 
tendue de Bodart, ni leur interdire d'organiser une fabrication de 
nattes et de s'aider; pour l ' installer, des conseils d'un tiers, n i 
m ê m e leur interdire de promettre un engagement à Bodarl, parce 
que celui-ci aurait é té employé chez les i n t i m é s ; qu ' i l n 'y a là 
que des fails qui rentrent dans le libre exercice du travail indus
t r ie l , et de la concurrence licite entre les divers producteurs qui 
se disputent la préférence sur le m a r c h é soit du pays, soit de 
l ' é t r a n g e r ; 

« Attendu que le fait de s 'être adressé à Bodarl pour aidjer les 
Vandamme de ses conseils, fût-il vrai , serait parfaitement licite 
e l dans le chef de Bodart, et dans le chef des Vandamme; que la 



fabrication de Vermeire n'est point brevetée et qu'aueune dispo- ] 
sition de lo i , pas plus qu'une clause de la convention entre Ver- l 
meire et Bodart, n'interdisait à celui-ci de s'employer ailleurs ; | 
que, de mémo, le fait d'avoir entretenu une correspondance avec. 
Bodart, pendant que celui-ci était en voyage, alors surtout qu'on 
n'allègue m ê m e pas quel aurait été l'objet de cette correspon
dance, ne saurait servir de base à une action contre Vandamme : 

« Attendu que le premier juge doit p r é t e n d r e , pour justifier 
l'admission des faits préc i tés , que les appelants Vandamme-
Vanhaver et C I E , « en agissant ainsi, ont directement con t r ibué 
et participé à la violation de la convention du 2 9 avr i l -1873, par 
Bodart, et quoique n 'é tant pas parties contractantes à la conven
t ion, se sont rendus coupables d'un fait i l l ic i te c l dommageable » ; 
c'est-à-dire que le premier juge oppose en réali té aux appelants 
une convention qui leur est é t rangère , pour incriminer des actes 
que lesdils appelants n'ont posés qu'en usant de leur l iber té et 
de leur droit qu'aucun lien conventionnel n'avait l imi tés ; 

« Attendu que les faits tels que les in t imés s'efforcent de les 
redresser par leurs conclusions devant la cour, ne sont pas plus 
relevants que ceux du jugement « quo; 

« Attendu, enfin, qu ' i l n'est pas établi que Vandamme con
naissait les engagements cont rac tés par Bodart envers Vermeire; 
et que les in t imés n'offrent pas de prouver que Bodart les leur 
aurait fait c o n n a î t r e : qu'ils a l lèguent vaguement que Vandamme 
savait que Bodart était encore engagé pour plusieurs a n n é e s à 
leur service, a l légat ion vague, non préc ise et non pertinente, 
inadmissible ; 

« Attendu que cela é tan t , i l est certain qu'en offrant à Bodart 
un engagement dans leur maison, les Vandamme ignoraient que, 
pour accepter celle offre, Bodart devait rompre celui qu ' i l avait 
contracté avec Vermeire ; qu'en admettant m ê m e que les Van
damme eussent connu la convention conclue entre Vermeire et 
Bodart, i l en résul tera i t purement et simplement qu'ils auraient 
su que Bodart violait sa convention et qu ' i l encourait la pénal i té 
de ¡5,000 Ir. par an; mais i l faut bien reconna î t r e qu'ils n'auraient 
par là encouru une responsabi l i t é quelconque envers Vermeire; 

« Attendu que si Bodart était un simple ouvrier, le doute ne 
serait pas possible, la mat iè re étant réglée par une loi spéc ia le , 
celle du 2 2 germinal an X I : mais i l est voyageur, chargé de la 
direction de la fabrication, etc. ; qu'ainsi cette législat ion spécia le 
ne lui est pas applicable ; qu ' i l est évident que 1rs Vandamme, 
en sollicitant Bodart de venir à leur service, ne peuvent ê t re 
passibles de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; que Bodart pouvait chaque jour 
et sans motifs rompre ses engagements en encourant la pénal i té 
St ipulée; que nulle puissance humaine ne pouvait le contraindre 
à les exécuter , sans porter atteinte à la l iberté individuelle : or, 
ce que Bodart pouvait faire s p o n t a n é m e n t , i l a pu aussi le faire 
sur les sollicitations des tiers, sans que les agissements de ces 
derniers puissent être cons idérés comme constituant des quasi-
délits donnant ouverture à une action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , dit qu ' i l a été bien 
appelé; par suite met le jugement dont appel à néan t ; emendarli, 
déclare les faits posés par les int imés ni pertinents, ni concluants 
el inadmissibles; déc la re les in t imés mal fondés en leur demande 
contre les appelants Vandainme-Vanhaver et C1 L' et le sieur Van
damme; condamne les in t imés aux dépens des deux instances, 
relatives à l 'action des in t imés contre l'appelant Vandamme... » 
(Du 2 1 ju in 1 8 7 7 . — Plaid. M M " D'ELHOUNGNE C. J . JACOBS, du 

barreau d'Anvers.) 

T r-ô i9<̂ -̂— 

T R I B U N A L C I V I L D E G A N D . 

Présidence de lu , saulols. 

2 j a n v i e r 1 8 7 8 . 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D U T I L I T É P U B L I Q U E . 

USUFRUIT. — CAUTION. 

L'indemnité payée par l'expropriant doit être remise à l'usufrui
tier. 

H n'est pas tenu de fournir caution aux nu-propriétaires, s'il a 
été dispensé de caution par le litre constitutif de son droit et 
surtout si son usufruit est universel. 

(VAN PRAET ET LA DAME VANDEN BOSSCHE C. LA COMMUNE DE 

MEYGEM ET C. HlPrOLYTE ET SYLVIE STALINS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la commune de Meygem ayant 
poursuivi l 'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique de trois 
parcelles de p ré appartenant à M. et a M " 5 Stalins comme nu-pro
priétaires el à la dame Nathalie Vanden Bossche, épouse Van 
Praet, comme usufrui t ière , l ' indemni té totale fixée pai jugement 
de ce t r ibunal , en date du S avril 1 8 7 6 , à 1 , 5 6 8 francs en p r in 

cipal et fr. 1 5 6 - 8 0 pour frais de remploi , a été payée entre les 
mains des nu-propr ié la i res ; 

« Attendu que par leur exploit en date du 2 7 février 1 8 7 7 , 
les demandeurs dame Nathalie Vandcn Bossche et son mari 
réc lament de la commune de Meygem le paiement des sommes 
p ré r appe l ée s avec les intérêts depuis la prise de possession et que 
la commune défenderesse , à son tour, a, par son exploit du 
2 8 mars 1 8 7 7 , appelé en intervention les défendeurs Stalins, aux 
fins de les voir condamner à la garantir et indemniser de loutes 
condamnations qui pourraient ê t re p rononcées à sa charge; 

« Attendu que les défendeurs en intervention ont conclu à 
voir ordonner que les sommes par eux reçues seront placées en 
leur nom comme nu-propr ié ta i res et de la dame demanderesse 
comme usufrui t ière , tout au moins jusqu'au remploi de l ' immeu
ble expropr ié en un autre immeuble de m ê m e valeur; 

« Attendu qu'à la différence des lois françaises sur l 'expro
priation pour cause d 'ut i l i té publique (loi du 7 ju i l l e t 1 8 3 3 , 
modifiée par celle du 6 mai 1 8 4 1 , art. 3 9 ) , la législation belge 
en cette mat ière n'a pas de disposition expresse pour le cas où 
l ' immeuble expropr ié est grevé d'usufruit ; qu ' i l faut donc déc i 
der la question du procès d 'après les principes g é n é r a u x ; 

« Attendu que le droit de propr ié té immobi l i è re se trouve par 
lYll 'oi du jugement d'expropriation converti en une c r é a n c e , 
laquelle se liquide par le jugement fixant l ' indemni té , de sorte 
que celui qui était usufruitier d'un immeuble devient usufruitier 
d'une somme d'argent; 

« Attendu qu ' i l appartient à l'usufrutier seul de toucher les 
sommes et capitaux r e m b o u r s é s pendant la durée de l 'usufruit 
el qu ' i l a aussi le droit d'en jou i r à l'exclusion du n u - p r o p r i é 
taire, à la charge de rendre pareille somme à la cessation de 
l'usufruit ; 

» Attendu que s'il est vrai que pour être juste l ' i ndemni t é , en 
cas d'expropriation, doit être fixée de man iè re à permettre à 
l ' expropr ié de se remplacer en immeubles, i l ne s'ensuit nulle
ment que l'exercice de cette faculté devienne dans un cas quel
conque pour l 'exproprié une obligation dont on puisse poursuivre 
contre lui l 'exécution ou pour l 'exécution de laquelle on puisse 
le forcer à donner garantie; que spéc ia lement , lorsqu'un im
meuble grevé d'usufruit est expropr ié , l'usufruitier qui , d ' après 
les principes généraux , doit avoir la complè te et libre disposition 
des sommes al louées il l i tre d ' i ndemni té , ne peut être contraint 
parle nu-propr ié ta i re à en faire le remploi immobil ier el ne peut 
davantage être contraint, pour garantir ce remploi éven tue l , à 
fournir , soit une caution, soit tonte autre garantie qui ne lu i serait 
pas imposée par la loi ou par le litre constitutif de l 'usufrui t ; 

« Attendu que la demanderesse a é té , par le contrat de mariage 
qui l'orme le titre, constitutif de son usufruit, d ispensée d'une 
m a n i è r e généra le et sans réserve de fournir caution ; 

« Attendu que vainement les défendeurs en intervention a l l è 
guent que « la dispense de fournir caution ne peut s ' é tendre au 
« cas où, par une force majeure à la fois et légale, un bien i m -
« meuble grevé d'usufruit est converti on un meuble, en une 
« somme d'argent, en dehors des prévis ions et des termes de la 
« constitution d'usufruit; » 

« Attendu que la dispense de fournir caution puise ses motifs 
autant dans la moral i té el la solvabil i té de l'usufruitier que dans 
l'existence des biens immobi l iers ; que rien ne prouve que le 
constituant n'aurait pas par des motifs personnels obtenu la 
dispense de caution même en cas d'une expropriation imminente; 
que l'on comprend m ê m e t rès -b ien que la dispense de fournir 
caution puisse avoir été accordée p réc i sémen t en vue des cas où 
le nu -p rop r i é t a i r e aurait intérêt à demander caution ; que ce 
serait donc annuler celle dispense que d'en enlever le bénéfice à 
l 'usufruitier en cas d'expropriation ; 

« Attendu que sans doute l'Etat qui prive le p ropr ié ta i re de 
l ' immeuble qu ' i l exproprie enlève au nu-propr ié ta i re une portion 
de la garantie qu ' i l avait contre l'abus de jouissance de l'usu
fruitier, mais que, sans méconna î t r e au point de vue d'une 
réforme législative la por tée de celle cons idéra t ion comme de 
celle qui p récède , i l n'est pas permis au juge, en l'absence d'un 
texte de loi semblable à l 'art. 3 9 de la loi française du 6 mars 
1 8 4 1 , d'imposer à l 'usufruitier une nouvelle garantie consistant 
soit en une caulion, soit, comme le r éc l amen t les dé fendeur s , en 
une intervention dans le placement en leur nom comme nu-pro
pr ié la i res des sommes a l louées ii titre d ' i ndemni té et au nom de 
la demanderesse comme usuf ru i t i è re ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , éca r tan t loutes 
conclusions contraires, condamne solidairement la commune de 
Meygem, défenderesse au principal , le sieur Stalins el la demoiselle 
Sylvie Stalins, défendeurs en intervention, à restituer aux de
mandeurs : 

« 1 " La somme de 1 , 5 6 8 francs montant en principal de l ' i n 
d e m n i t é a l louée par jugement du 5 avri l 1 8 7 6 ; 



« 2 ° Celle de 1 5 6 fr. 80 c., fixée pour frais de remploi , ce 
avec les in térê ts desdiles sommes depuis la prise de possession 
pa r l a commune de Beygem des immeubles expropr iés : 

« Condamne les défendeurs en intervention à garantir et 
indemniser la commune, défenderesse principale, de toutes les 
condamnations en principal , intérêts et frais prononcées contre 
e l l e ; 

« Condamne solidairement la défenderesse principale et les 
défendeurs en intervention aux dépens envers les demandeurs: 
condamne les défendeurs en intervention aux dépens envers les 
dé fendeurs principaux.. . » (Du 2 janvier 1878. —Plaid . MM C S JAC
QUES JACOBS, du barreau d'Anvers, c. D'ELHOUNGNE.) 

T R I B U N A L C I V I L D E C H A R L E R O I . 

Audience des référés.— Libloulle, président. 

6 a v r i l 1 8 7 8 . 

PRESSE. — D R O I T D E RÉPONSE. — É T R A N G E R . — N O N -

D O M I C I L I É . 

La faculté pour la personne citée dans un journal d'y faire insérer 
une réponse en vertu de l'art. 13 du décret du 20 juillet 1831, 
est un droit réservé aux Belges : ni te droit des gens, ni le droit 
naturel, ni aucun usage se rapportant à celle matière ne 
permettent d'accorder semblable faculté aux étrangers, à moins 
qu'ils ne puissent invoquer le bénéfice des art. 11 et \'idu code 
civil. 

(BERTRAND C. SCHNEIDER.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les questions relatives à la 
l iber té de la presse doivent en général recevoir une solution 
rapide ; que d'ailleurs l'objet du li t ige, qui est de toute actual i té , 
ne peut souffrir de relard sans causer un pré judice à l'une ou à 
l'autre part ie; que l'urgence est donc bien just if iée; 

« Attendu qu' i l n'est pas méconnu que le défendeur est de 
na t ional i té bavaroise; qu ' i l n'a aucun domicile légal en Belgique 
et qu ' i l se trouve m o m e n t a n é m e n t à Charleroi, faisant partie 
d'une troupe ambulante, représen tan t la Passion; 

« Attendu que dans ces conditions le défendeur ne peut 
invoquer pour garantir ses intérêts de toute nature que les 
pr ivi lèges et les lois du droit des gens, à moins qu' i l n'existe 
des t ra i tés internationaux dont les dispositions accorderaient aux 
citoyens des deux nations des droits réc iproques plus é t e n d u s , 
ce qui n'est pas a l légué dans l ' espèce ; 

« Attendu que la faculté pour la personne citée dans un 
journal d'y faire insérer une réponse en vertu du l 'art. 13 de la 
loi du 20 ju i l le t 1831 est un droit essentiellement civi l réservé 
aux Belges ; 

« Que ni le droit des gens, ni le droit naturel, ni aucun usage 
se rapportant à cette mat ière ne permettent d'accorder semblable 
faculté aux é t rangers ; 

« Par ces motifs, Nous, p rés iden t , statuant en état de référé, 
provisoirement et sans préjudice au principal , déc la rons le 
demandeur bien fondé à s'abstenir d ' insére r dans son journal la 
r éponse dont i l s'agit... « (Du 6 avril 1878). 

OBSERVATIONS. — A consulter : L A U R E N T , Droit civil, 
tome I , n°6 405 et suivants ; H A U S , Droit privé des étran
gers en Belgique, n 0 5 4 et 14; Bruxelles, 13 décembre 
1856 (BELG. J U D . , 1857, p. 373). 

Analogie : DEFOOZ, Droit administratif, tome I I I , 
pp. 704 et 706; Liège, 5 juin 1858, (BELC . Jun., 1858, 
p. 952). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A S S I S E S D E L A P R O V I N C E D E L I È G E . 

présidence de ni. nonvez, conseiller. 

6 d é c e m b r e 1 8 7 7 . 

D É T E N T I O N P R É V E N T I V E . — M I S E E N L I B E R T É . — COUR 

D 'ASSISES. — C O M P É T E N C E . 

Après renvoi à une autre session, la cour d'assises n'est, pas com
pétente pour ordonner la mise en liberté du prévenu. 

(DE BAR C. L E MINISTÈRE PUBLIC. ) 

L'accusé De Bar avait été renvoyé à une session ulté

rieure pour être jugé par un autre jury, par application de 
l'art. 352 du code d'instruction criminelle. 

Quelques jours après il demanda sa mise en liberté. 

A R R Ê T . — Attendu, en droit , qu'à supposer que l 'art. 7 de la 
loi du 20 avril 1874, lorsqu'il dé termine les juridict ions appe
lées à statuer sur des demandes de mise en l iber té , soit pure
ment énonciatif et non l imi ta t i f et qu'on admette la compétence 
des cours d'assises en celte mat iè re , il est incontestable que celte 
compétence est subordonnée comme celle de toutes les ju r id ic 
tions é n u m é r é e s dans le prédi t article, ¡1 la condition que la cour 
à laquelle on s'adresse soil saisie de l'affaire qui a d o n n é lieu à 
la détent ion ; 

« Attendu que les cours d'assises n'ont qu'une jur id ic t ion tem
poraire ; 

« Attendu, e n t a i t , que la cour d'assises d e l à province de 
Liège a, par a r rê t du 27 novembre dernier, renvoyé l'affaire à 
charge de l 'accusé De Bar à la prochaine session, devant un autre 
j u r y , c l qu'elle s'est par là dessaisie de la compétence du fond 
de l 'acusation ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M . FAIDER, avocat g é 
néra l , se déc la re i ncompé ten t e . . . » (Du 6 d é c e m b r e 1877. 
Plaid. M ' U E M Y . ) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E S E D A N . 

3 a v r i l 1 8 7 8 . 

B L E S S U R E S PAR I M P R U D E N C E . — D R O I T D E C O R R E C T I O N . 

B R Û L U R E S . 

Esl coupable de blessures par imprudence, quels que soient ses 
droits de correction comme institutrice, la religieuse qui, pour 
punir une enfant, la place sur un poêle et lui cause ainsi de 
légères brûlures. 

(SAIRE.) 

Nous donnons ci-dessous le jugement du tribunal cor
rectionnel intervenu dans une cause qui a eu quelque 
retentissement dans la presse. 

JUGEMENT. — « Attendu que de l 'instruction et des débats de 
l'audience résul te la preuve que, le 12 février dernier, à Douzy, 
dans la salle d'asile, la jeune Célina Carlelel, âgée de quatre ans 
et demi, a eu quelques légères b r û l u r e s ; 

« Attendu que cette salle d'asile avait pour directrice la s œ u r 
Antonia, de la doctrine ch ré t i enne , aidée par la sœur Amée 
(Marie-Honorine Sa ire); 

a Attendu que, dès le lendemain, celle-ci se rendait à Nancv 
et faisait à la supér i eu re généra le l'aveu suivant : 

« Le 12 lévrier , voulant intimider une petite fille qui se 
« montrait difficile, j 'eus la malencontreuse idée de la poser de-
« bout sur le poêle . Elle avait des sabots, et mon dessein était de 
« rester auprès d'elle, afin qu'elle ne tombât pas; mais comme 
« elle était trop lourde, mes bras fléchissant, elle s'affaissa sur 
« le poêle , et dans ce mouvement, les jupes s 'é tant re levées , 
« elle effleura la plaque et fut légèrement b r û l é e ; » 

« Attendu que celle déc lara t ion , reproduite devant le juge 
d'instruction et à l'audience, parait être l'expression de la 
vé r i t é ; 

« Qu'elle n'est contredite par aucun témoin ; 

« Qu'au contraire, elle est cor roborée par l'avis du docteur 
Hunin qu i , le 14, « constata, sur la face pos tér ieure des cuisses 
« et un peu sur la face postér ieure des fesses, de petites a m -
« poules, se borna, pour tout traitement, à les percer avec une 
« aiguil le, et fut d'avis qu'elles devaient être le résul tat d'un 
« simple frottement contre la plaque chaude » ; 

« Attendu que la jeune Célina ne fut pas autrement malade, 
dormit , mangea et joua dès le lendemain avec ses petites 
camarades; 

« Attendu que les parents affirment qu'ils n'ont a t taché à cet 
accident aucune importance, et que, sans avoir subi aucune 
pression, i ls n'ont jamais eu l 'intention de porter plainte; 

« Attendu que le maire de Douzy déclare que les s œ u r s 
é ta ien t t rès-a imées par les enfants, sympathiques à la population, 
et que, si la p révenue a qu i t té la commune, c'est volontairement, 
mais qu'elle n 'eût été l'objet d'aucune manifestation hostile; 

« Attendu que Marie-Honorine Saire, dont les an técéden t s sont 
excellents, a déjà subi une sévère punit ion, en é tant « dépoui l lée 
« de son vê lement religieux el re t ranchée de l ' inst i tut de la 
« Doctrine ch ré t i enne , pour infraction grave au règ lement 



« disciplinaire de la congréga t ion , » et, orpheline, va se trouver 
sans ressource ; 

« Mais, attendu que si ces circonstances peuvent ê t re prises 
en cons idéra t ion par le Tribunal , i l a le droit de constater que la 
p révenue a commis une imprudence qui eût pu avoir des 
conséquences graves, une infraction aux règ lements religieux et 
universitaires, en un mot, un d é l i t ; 

« Déclare Marie-Honorine Saire coupable d'avoir, à Douzy, le 
1 2 février, par imprudence et inobservation des règ l emen t s , 
involontairement causé dos blessures légères à la jeune Célina 
Cartelet, déli t prévu et puni par l 'art. 3 2 0 du code péna l ; la 
condamne à 2 5 francs d'amende et aux frais.. . » (Du 3 avril 
1 8 7 8 ) . 

OBSERVATIONS. — Comparez B E L G . J U D . , 1853, p. 1051 ; 
1862, p. 634; 1869, p. 457. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . 

Cinquième ebambre. — Près , de M. «nies De Le court, vlee-prê». 

3 a v r i l 1 8 7 8 . 

C A R T E - C O R R E S P O N D A N C E . — P U B L I C I T É . — D I F F A M A T I O N . 

I N J U R E P U B L I Q U E . — É C R I T ADRESSÉ A P L U S I E U R S PER

SONNES. 

Le délit de diffamation ou d'injure par écrit adressé ou commu
niqué à plusieurs personnes, peut être commis par carte-corres
pondance. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC ET L . . . C T . . . ) 

Ainsi décidé par le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est établi et reconnu par le c i t é , 
qu ' i l a adressé à la partie civile, le 19 août 1876, une carte-cor
respondance ainsi conçue : 

« Si lundi prochain vous n'avez pas payé la traite qui se trouve 
« encore au parquet de M . le procureur du ro i , i l sera d o n n é 
« non-seulement suite au protêt de votre signature, mais M . l'ad-
« minislrateur de la sû re t é publique sera informé de la man iè re 
« que vous exploitez les nationaux aux dépens desquels vous 
« manigancez vos expédien ts pour vous c réer une existence 
« honnê te » ; 

« Attendu que les imputations contenues dans cet écr i t sont 
conçues en termes généraux , qu'aucun fait précis n'est a r t i cu lé , 
que par conséquen t elles ne constituent pas le dél i t de diffama-
l i o n ; mais qu'on peut à bon droit y voir le dél i t d'injures prévu 
par l'art. 448 du code pénal ; 

« Attendu que le cité soutient à tort que l ' é lément de la p u b l i 
cité requis par la loi fait défaut ; 

« Attendu en effet que l ' an . 448 renvoie, pour ce qui concerne 
la publ ic i té des injures, à l'art. 444 du même code, lequel p r é 
voit exp res sémen t le cas où l 'écrit diffamatoire, quoique non 
rendu public , a été c o m m u n i q u é à plusieurs personnes ; 

« Attendu que les cartes-correspondances, bien que constituant 
des correspondances pr ivées , sont nécessa i rement c o m m u n i q u é e s 
à plusieurs personnes ; qu'elles circulent à découver t et peuvent 
ê t re lues par tous ceux entre les mains de qui elles tombent; 

« Attendu qu ' i l importe peu que les employés de la poste 
soient tenus de garder le secret sur les correspondances, puisque 
d'une part les caries postales peuvent être lues par d'autres per
sonnes qu'eux, et que d'autre part on ne peut cons idé re r la 
communication qui leur en est faite comme confidentielle, 
d'abord à cause du nombre de personnes appelées à en prendre 
connaissance et des indiscré t ions inévi tables , ensuite à cause 
de l 'obligation qui est faite aux agents de la poste de communi
quer au procureur du r o i , à fins de poursuites, les cartes-corres
pondances dont le contenu paraî t ra i t dé l ic tueux , 

« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui précède que le fait r ep roché 
au cité tombe sous l'application de l'art. 448 du code pénal ; 

« Le Tribunal condamne le prévenu à une amende de 5 0 fr. ; 

« Et statuant sur les conclusions de la partie civile : 

« Attendu que celle-ci trouvera dans la somme c i - a p r è s a l louée 
une juste répara t ion du préjudice qui l u i a été c a u s é ; 

« Condamne le prévenu à payer à la partie civile, à l i t re de 
dommages - in t é r ê t s , la somme de 3 0 francs et les d é p e n s . . . » 
(Du 3 avri l 1 8 7 8 . — Plaid. M M " H A H N C I E M I L E M A R T I N Y . ) 

OBSERVATIONS. — V . dans le sens du jugement : NYPELS, 

Code pénal interprété, sur l'art. 444, n° 19 ; tribunal cor

rectionnel de Gand, 9mars 1872 ( B E L G . J U D . , 1872, p. 511); 
tribunal de Charleroi, 10 novembre 1873 (PAS . , 1874,3,19); 
tribunal correctionnel de Louvain, 28 janvier 1874 (PAS., 
1874, 3, 53). 

V. en sens contraire : Tribunal de simple police de 
Liège, 24 février 1872 (CLOES et B O N J E A N , t. X X , p. 941). 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E L I È G E . 

Deuxième ebambre. — Présidence de H . Frère , vlce-presld. 

2 5 m a r s 1 8 7 8 . 

ORDRE P U B L I C . — I N F R A C T I O N . — É T A B L I S S E M E N T I N D U S T R I E L . 

A T T R O U P E M E N T . — L I B E R T É D U T R A V A I L . 

Me tombe pas sous l'application de l'arlicle 310 du code pénal, le 
fait seul d'avoir fait partie de rassemblements formés près 
d'établissements industriels, si rien ne prouve que ces attroupe
ments ont eu pour but ou pour résultat de porter atteinte à la 
liberté du travail. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. MEUNIER, BASTIN ET REMY.) 

JUGEMENT. — « Attendu que s i l est établi que les prévenus 
ont fait partie d'attroupements qui ont c i rculé sur la voie 
publique à Seraing, à Jemeppe et à Flémal le , les 2 t et 22 mai 
dernier, i l est résul té de l ' instruction que ces attroupements 
étaient formés de personnes se rendant, par la voie la plus directe, 
à des meetings et qui n'ont fait que passer devant des é tab l i sse
ments industriels sans s'y a r r ê t e r et sans s'y livrer à aucune 
manifestation ; 

« Attendu que rien ne prouve que lesdits attroupements aient 
eu pour but ou pour résul ta t de porter atteinte à la l iber té du 
travail; que, à aucun point de vue, ils ne tombent donc sous 
l'application de l 'art. 310 du code pénal ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï M . COLLINET, substitut du 
procureur du ro i , renvoie les p révenus des poursuites d i r igées 
contre eux... » (Du 25 mars 1878. — Plaid. M M E S H E N R I B I A et 
P A U L JANSON, du barreau de Bruxelles). 

Actes officiels. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par a r rê té royal du 6 avril 1878, 
M. Kips, notaire à Saint-Josse-ten-Noode, est n o m m é en la m ê m e 
qual i té à la rés idence de Bruxelles, en remplacement de M . De 
Cocquiel, démiss ionna i re , et M . De Ro, notaire à Campenhoul, 
est n o m m é en la m ê m e qual i té à la rés idence de Saint-Josse-ten-
Noode. 

JUSTICE DE P A I X . — J U G E SUPPLÉANT. — D É M I S S I O N . Par a r r ê t é 

royal du 9 avri l 1878, la démiss ion de M . Bosschaert, de ses 
fonctions de juge supp léan t à la justice de paix du canton de 
Deynze, est accep tée . 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par a r r ê t é 

royal du 12 avr i l 1878, la d é m i s s i o n de M . Vandam, de ses 
fonctions de juge suppléan t à la justice de paix du canton de 
Seneffe, est accep tée . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 12 avri l 1878, M . Scrvranckx, docteur en m é d e c i n e , en 
chirurgie et en accouchements à Brecht, est n o m m é juge sup
pléan t à la justice de paix de ce canton, en remplacement de 
M. Molemaekers, d é m i s s i o n n a i r e . 

N O T A R I A T . — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 12 avri l 1878, la 
démiss ion de M . Francken, de ses fonctions de notaire à la rés i 
dence de Hollogne-aux-Pierres, est accep tée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT SURNU

MÉRAIRE. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 15 avri l 1878, 
M. Baets, commis au greffe du tribunal de p r e m i è r e instance 
séan t à Gand, est n o m m é greffier adjoint s u r n u m é r a i r e au m ê m e 
t r ibunal , en remplacement de M. Mesdag,. appe lé à d'autres 
fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — N O M I N A T I O N . 

Par a r rê té royal du 15 avr i l 1878, M. Courdoin, candidat huis
sier, commis greffier à la justice de paix du canton de Conlich, 
est n o m m é huissier p rès le t r ibunal de p r e m i è r e instance séan t 
à Anvers. 

Alliance T y p o g r a p h i q u e , rue aux Choux, 37. 



545 TOME X X X V I . — D E U X I È M E SÉRIE, TOME 1 1 . — N ° 3 5 . — JEUDI 2 M A I 1878 . 546 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
Toutes communications 

P R I X D A B O N N E M E N T : G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . et demandes d'abonnements 

Belgique. 25 francs. doivent être adres sée s 

H o ' i T T * ' ! 3 0 " J U R I S P R U D E N C E - — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T , à M . P A W E » , avocat, 

Yr^nT' 35 D É B A T S J U D I C I A I R E S . Ruede l'Equateur. 5 , 
r r a n c e . S5 . à Bruxel les . 

L e s réc lamat ions doivent être faites dans le mois .—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient, 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

PROJET DE LOI 

SUR 

L E S T I T R E S A U P O R T E U R . 

Le gouvernement a déposé, dans la séance de la Cham
bre des représentants en date du 19 décembre 1876, un 
projet de loi réglant la matière des titres au porteur, au 
point de vue du propriétaire dépossédé de ces titres par un 
événement de force majeure quelconque. Dans ces derniers 
temps, ce projet a subi des attaques assez vives. Des jour
naux importants, l'Indépendance et ÏEcho du Parlement, 
l'ont à diverses reprises critiqué dans presque toutes ses 
parties. La Bourse de Bruxelles s'en est émue ; elle a 
nommé une commission spéciale chargée de faire l'examen 
du projet. Cette commission a été reçue par M M . les minis
tres des finances et de la justice et elle a remis à ceux-ci 
son rapport. 

Depuis, longtemps nous avons étudié cette question ; 
dans une série d'articles publiés par la B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E (1), nous avons signalé les lacunes graves que pré-
sente noire législation sur ce point, et nous avons insisté 
sur la nécessité d'y introduire des réformes sérieuses. 

Nous sommes aujourd'hui à la veille d'une discussion 
parlementaire de la loi proposée, qui réalise la plupart des 
idées que nous avons antérieurement émises. Le moment 
nous paraît opportun d'y revenir et de rechercher s'il y a 
quelque chose de fondé dans l'opposition qui vient de se 
produire. 

Une circonstance heureuse doit beaucoup éclairer le 
débat. Le 1 5 juin 1872 , i l a été promulgué en France une 
loi basée sur les principes adoptés par le projet belge (2). 
Cette loi s'exécute en France depuis bientôt six ans sans 
que des difficultés sérieuses ou des inconvénients graves 
se soient révélés; et avant même que la loi ne fût votée, 
un organe important de la presse financière en Belgique, 
le Moniteur des intérêts matériels (3) en annonçait avec 
satisfaction la présentation et émettait le vœu de ne pas la 
voir oublier dans les cartons de l'Assemblée nationale. 

Les opposants d'aujourd'hui au projet belge nous sem
blent complètement méconnaître les enseignements que 
nous donne la récente expérience faite en France; ils ne 
songent pas à ce côté de la question ; ils se bornent à dire 
que la loi française est une loi de circonstances qui n'aurait 
jamais vu le jour sans les événements entraînés par la 
guerre de 1 8 7 0 - 1 8 7 1 . Ceci même est une erreur. Cette 
prétendue loi de circonstances était réclamée depuis long-

(1) BEI.G. JUD., t . X X V I I I , p. 817 et suiv., t. X X X I , p. 417. 

(2) Voir le texte de celte l o i , B E L G . JUD., t. X X X I , p. 417. 

(3) Moniteur des intérêts ihulériels, 10 septembre 1871. 

temps en France; une commission instituée en 1 8 6 8 en 
avait préparé l'avant-projet avant la guerre et avant que 
son président, M . BONJEAN , n'eût trouvé une mort glorieuse 
parmi les otages de la Commune. La confection de cet 
avant-projet amena tout naturellement la présentation d'un 
projet de loi à l'Assemblée nationale par M . D U F A U R E , 

garde des sceaux, et cette assemblée ne procéda pas à la 
légère, ni avec une précipitation que ne comportait pas la 
gravité des questions à résoudre. Saisie du projet dès le 
27 juillet 1 8 7 1 , elle en confie l'examen à une commission 
que présidait M . W O L O W S K I , un économiste distingué, qui 
ne devait pas avoir pour seule préoccupation de faire une 
loi d'instruction criminelle, suivant l'expression des oppo
sants au projet belge, et ce ne fut que près d'une année 
après, le 1 5 juin 1872, que la France fut dotée de la loi 
nouvelle. 

Sans doute, on discuta cette loi à la lumière des événe
ments qui venaient de s'accomplir : l'invasion, les viola
tions de domicile, les pillages avaient dépouillé bien des 
gens de leurs titres au porteur comme de beaucoup d'autres 
éléments de la richesse publique. On venait de faire la triste 
expérience de ce que c'est que de laisser sans protection 
efficace les propriétaires dépossédés de leurs titres au por
teur et l'on en profita pour accueillir comme elle le méri
tait la loi proposée. On le fit bien plus pour garantir l'ave
nir que pour remédier au passé, car ceci n'a été possible 
que dans des limites fort restreintes. 

E h bien ! l'avenir, c'est ce que nous aussi nous devons 
garantir. Il ne faut pas qu'une grande calamité se produise 
pour chercher les moyens d'en atténuer les effets, car ces 
moyens, ceux du moins que la loi peut offrir, ne sont effi
caces que lorsqu'ils existent au moment môme du désastre. 
Les opposants au projet présenté eu Belgique, ne se pla
çant à tort qu'au point de vue d'un temps absolument 
normal, disent que la loi nouvelle produira peu d'effets 
utiles; en cela même ils se méprennent. S'il fallait faire 
le relevé de tous les titres au porteur qui chaque année 
dans tout le pays sont volés, escroqués, détournés, perdus 
et de ceux qui ont disparu sans que l'on puisse dire avec 
certitude, comme cela arrive spécialement dans les incen
dies, s'ils sont détruits, égarés ou soustraits, on arriverait 
sans nul doute à un chiffre considérable. Les agents de 
change et les changeurs doivent en savoir quelque chose. 
Que de titres la police ne leur signale-t-elle pas comme 
suspects? Nous croyons même que le motif pour lequel 
ils tiennent si peu compte de ces signalements est précisé
ment la fréquence de ceux-ci. I l serait peu juste de les en 
blâmer beaucoup, car le classement de tous ces signale
ments par catégories de titres et par ordre de numéros 
nécessite pour chaque agent de enange ou changeur un 
travail qu'à la rigueur aucune loi ne lui impose et qui 
d'ailleurs sera nécessairement vicieux, car il s'en faut que 
chaque signalement devenu inutile soit aujourd'hui formel
lement retiré. Aussi, un des mérites du projet de loi est-il 
précisément d'avoir complètement supprimé ces inconvé
nients par l'organisation d'un bulletin quotidien officiel 
renseignant avec ordre toutes les valeurs frappées d'oppo-



sition et tenu tous les jours au courant par les ajoutes ou 
les suppressions devenues nécessaires. 

Quoi qu'il en soit, le chiffre des titres au porteur dont 
un événement de force majeure quelconque a dépossédé 
leurs propriétaires est certainement considérable. Or, les 
droits et les intérêts de ces propriétaires sont aujourd'hui 
incontestablement sacrifiés, et il n'est pas digne de notre 
siècle et de notre pays de laisser ainsi sans aucune espèce 
de règles les conséquences de la dépossession d'un des 
éléments principaux de la fortune publique. 

On ne saurait assez le rappeler : rien dans notre législa
tion n'est spécial aux titres au porteur. On continue à leur 
appliquer ou plutôt à essayer de leur appliquer des dispo
sitions légales qui ne sont pas faites pour eux. Au triple 
point de vue des droits du propriétaire dépossédé envers 
l'établissement débiteur, envers le détenteur éventuel du 
titre, ou envers l'agent de change ou changeur dont la res
ponsabilité serait engagée par les circonstances dans les
quelles il aurait négocié le titre, il n'y a que des règles 
vagues, incertaines, pouvant aboutir aux résultats les plus 
injustes. Personne, notons-le bien, ne méconnaît tout cela. 
Il faut certainement faire une loi réglant la matière des 
titres au porteur, les art. 1348, 2279 et 2280 du code civil 
ayant été conçus et édictés en dehors de toute prévision 
d'une application à ces titres qui n'étaient guère en usage 
lors de la confection du code civil. Jusqu'ici point de di
vergence possible. Le tout est de savoir si le projet de loi 
a heureusement résolu les difficultés existantes. 

Pour qu'une discussion complète soit, à ce point de vue, 
réellement fructueuse, il serait vraiment utile que ceux qui 
se sont placés à la tète d'une si vive opposition à la loi pro
posée, voulussent condenser leur système en quelques 
articles de loi. Alors on pourrait mieux se fixer sur le 
point de savoir quel parti il faut prendre et de quel côté 
penchent surtout la raison et la justice. 

E n attendant que le système que l'on nous oppose ait 
pris un corps, voyons rapidement quelles sont les innova
tions du projet de loi et les griefs qu'on leur oppose. 

Droits du propriétaire dépossédé envers le débiteur du 
titre. — Aujourd'hui, en présence de la jurisprudence 
belge, ces droits sont nuls, sauf le cas de destruction con
statée. L a destruction probable même est ici inopérante. 
Quoi de plus juste que l'idée du projet de loi? Le débiteur 
ne doit jamais profiter de l'accident ou du méfait dont le 
propriétaire d'un titre au porteur est victime. Ce qu'il faut 
c'est efficacement le garantir contre le danger de devoir 
payer deux fois, soit les intérêts ou dividendes, soit le 
capital. A cet effet, le projet organise l'opposition à faire 
par le propriétaire dépossédé entre les mains du débiteur 
et la publication que cette opposition doit recevoir ; avant 

3ue les intérêts et dividendes ne soient prescrits, c'est-à-
ire avant l'expiration de cinq années depuis leur échéance, 

le débiteur ne peut jamais être contraint qu'à consigner 
leur montant ou à les payer moyennant caution. Quant au 
capital, dix ans après l'opposition, le débiteur peut être 
contraint à la délivrance d'un duplicata et sa libération 
envers le porteur éventuel du titre primitif est proclamée. 

I l a fallu ici réduire à des limites raisonnables cette 
prescription trentenaire, assujétie encore à toutes les incer
titudes d'interruptions pour cause de minorité et d'inter
diction (4). 

(4) V o i r a cet égard ce que nous disions en 1 8 7 0 , B E L G . J U D . , 
t. X X V I I I , p . 8 6 6 et 8 6 7 . 

( 5 ) En France, les titres de l'Etat seuls ne sont pas régis par 
la loi nouvelle. A nos yeux, ce privi lège ne se justifie pas. 
D'ailleurs, la dette publique au porteur n'a pas pris en France 
les d é v e l o p p e m e n t s existant en Belgique et la question ainsi n'y 
présenta i t pas le m ê m e in té rê t . 

L'application de la loi proposée aux titres de l'Etat donne l i eu , 
sous un autre rapport, à une objection qui n'est que spéc ieuse . 
L'arrêté min i s t é r i e l du 1 8 février 1 8 5 1 porte que « les obliga-
« tiens bont dé l ivrées aux risques et pér i l s des preneurs, et 
i 'lu'aucune réc lamat ion ou opposition n'est admise en cas de 

Tout cela est parfait et n'est pas critiqué en principe. 
Mais l'organisation de ce système implique évidemment 
l'obligation de la part du débiteur de ne pas payer en 
aveugle les coupons d'intérêts qu'on présente à sa caisse, 
mais de vérifier si ces coupons ne portent pas des numéros 
frappés d'opposition. C'est là une obligation et une pré
caution toutes naturelles; et cependant on trouve cela 
inexécutable quand il s'agit des titres des emprunts de 
l'Etat ou de certains lots de ville, à cause du trop grand 
nombre de coupons ayant la même échéance. Ce qui 
prouve qu'il n'y a pas d'impossibilité ici, c'est que la loi 
française du 15 juin 1872 est applicable aux lots de ville 
même à ceux de Paris; ce que l'on sait faire en France, on 
doit pouvoir aussi le faire en Belgique (5). Les employés 
chargés du paiement des coupons doivent déjà inspecter 
l'état matériel des coupons, chose qui deviendra de plus 
en plus nécessaire si les faussaires accentuent davantage 
leur tendance à les contrefaire; ils doivent aussi s'assurer 
de la date d'échéance du coupon; quoi d'impossible à ce 
que en ce moment ils portent aussi leur attention sur le 
numéro, en ayant devant eux la liste par ordre de numéros 
des titres frappés d'opposition. Cela amènera à certains 
jours quelques difficultés, quelques complications; sans 
aucun doute. Mais il ne faut de privilège pour personne, 
pas même pour l'Etat. 

Que dirait-on du négociant qui, vu l'extension de ses 
relations et le danger qu'il y a pour lui de commettre des 
erreurs et des oublis, prétendrait qu'il ne doit plus tenir 
comptes des oppositions et des saisies-arrêts qui seraient 
faites entre ses mains? Celui qui émet beaucoup de titres 
au porteur et y trouve son avantage doit subir les consé
quences de ce fait ; il doit organiser le service de sa comp-
labilitô et de sa caisse en proportion de l'importance de ses 
affaires. 

Droit du propriétaire dépossédé envers les tiers déten
teurs. — Les titres au porteur sont soumis aujourd'hui à 
l'application des articles 2279 et 2280 du code civil. Cela 
n'est discutable ni en doctrine, ni en jurisprudence. Le 
propriétaire d'un titre volé ou perdu peut le revendiquer 
durant trois ans entre les mains de celui qui le détient; 
celui-ci, s'il prouve qu'il a acheté le titre en bourse ou chez 
un changeur, peut exiger le remboursement de ce qu'il a 
payé. 

Le projet se borne à conserver ce principe en l'amélio
rant d'une façon rationnelle et avantageuse pour tous les 
intérêts. Avant d'indiquer ces améliorations, constatons 
que dans les critiques émises contre la loi proposée, on 
raisonne absolument comme si aujourd'hui le tiers déten
teur de bonne foi n'était exposé à aucune revendication. 
L'erreur est flagrante. Ainsi, l'on s'apitoie sur le sort du 
possesseur de bonne foi contre lequel le propriétaire dépos
sédé revendiquera si les titres volés ou perdus sont en 
hausse et ne revendiquera pas si ces titres sont en baisse. 
On oublie que cet inconvénient existe déjà aujourd'hui. On 
plaint aussi l'artisan, l'ouvrier qui achète régulièrement 
un titre à prime volé ou perdu, lequel titre sort ensuite 
au tirage pour être remboursé avec une forte prime. Cette 
prime le propriétaire dépossédé viendra la lui ravir. Encore 
une fois, l'on oublie que ce n'est là qu'une nouvelle appli
cation des art. 2279 et 2280 du code civil. 

Nous reconnaissons cependant que les exemples cités 

« perte des obligations au porteur et de leurs coupons d ' in té rê t 
« qui constituent les seuls titres de la c réance ». Ces stipula
tions, i m p r i m é e s même sur certains titres, auraient formé entre 
l 'Etal et le p r ê t eu r un contrat bi la téral auquel, sans donner un 
effet rétroactif à la l o i , on ne pourrait porter atteinte au p r é j u 
dice des tiers porteurs. I l nous semble évident que les s t ipula
tions dont i l s'agit n'existent qu'au profit de l'Etat qui a voulu 
se garantir contre toutes r éc lamat ions . Le tiers-porteur ne trouve 
là rien dont i l puisse se prévaloi r . D'ailleurs les droits de celui-ci 
ne pourraient être an té r i eu r s à l 'acquisition qu ' i l a faite et la lo i 
nouvelle ne régira que les négocia t ions pos té r ieures à sa pro
mulgation. 



révèlent des situations dignes d'intérêt ; aussi, si l'on peut 
faire un reproche au projet de loi, ce n'est pas d'avoir trop 
innové, mais peut-être de ne l'avoir pas fait assez. Nous 
ne verrions, quant à nous, aucun inconvénient à abandon
ner complètement le système des art. 2279 et 2280 quant 
au possesseur de bonne foi qui a régulièrement acquis et 
à ne plus admettre contre lui d'action en revendication. 
Cela se concilierait parfaitement avec l'ensemble du projet, 
dont le but essentiel est et doit rester de protéger énergi-
quement le propriétaire dépossédé contre les gens de mau
vaise foi, ou qui négligent ou se refusent à prendre les 
précautions prescrites en matière de négociations de titres 
au porteur. 

Nous insistons sur cette idée conforme au système des 
art. 306 et 307 du code général du commerce et dont la 
réalisation amènerait simplement la modification dans les 
termes suivants de l'art. 23 du projet : 

« Celui qui a perdu la possession de titres au porteur 
« peut agir en restitution pendant dix années à partir de 
« la dépossession contre tout détenteur qui ne justifie pas 
« les avoir acquis par une négociation antérieure à l'inser-
« tion au Bulletin, faite de bonne foi même hors la bourse 
« par l'intermédiaire d'un agent de change, changeur ou 
« banquier. Les agents de change, changeurs et banquiers 
« peuvent également repousser la revendication de titres 
« qu'ils détiennent, s'ils se sont conformés à l'art. 21 et 
« s'ils justifient avoir pris les mesures propres à s'assurer 
« de l'identité des personnes avec lesquelles ils ont 
« traité. » 

Voyons maintenant en quoi le projet, tel qu'il est actuel
lement conçu, s'éloigne du système aujourd'hui en vigueur 
des articles 2279 et 2280 du code civil. 

D'abord il corrige la jurisprudence en ce que celle-ci ne 
comprend pas dans l'expression de titres volés ou perdus, 
les titres frauduleusement détournés ou escroqués ; cette 
distinction qui n'a pas de raison d'être doit disparaître. 
Pourquoi celui qui a perdu un titre devrait-il être mieux 
protégé que celui qui en est dépossédé par un abus de 
confiance ou une escroquerie? 

Ensuite, le projet porte de trois à dix ans la durée de 
l'action en revendication. On critique cela vivement. Pour 
peu que l'on y réfléchisse cependant, cette réforme s'im
pose. I l doit absolument y avoir concordance entre la 
durée de l'action en revendication et celle de la prescrip
tion des droits du porteur. Si non que fera le détenteur de 
mauvaise foi ou le voleur habile? Il attendra pour exhiber 
son titre, pour en toucher les coupons, que l'action en re
vendication soit éteinte. 

Enfin, et ceci est une réforme des plus favorables aux 
tiers détenteurs et spécialement aux agents de change, 
changeurs et banquiers, le projet corrige sous un autre 
rapport les art. 2279 et 2280 du code civil. Aujourd'hui 
toute personne, même un changeur dans son bureau, qui 
achète ou reçoit en nantissement avec la plus entière bonne 
foi, d'un particulier à lui connu, des titres perdus ou volés, 
est non-seulement exposé à une revendication, mais il 
ne peut même réclamer du propriétaire revendiquant le 
remboursement de la somme qu'il a payée. I l n'a droit à ce 
remboursement que si l'opération s'est faite en bourse (6). 
Le projetse montre plus juste envers l'acquéreur et l'art. 23 
le laisse indemne môme si l'opération ne s'est pas faite en 
bourse. L a Commission de la Bourse et les journaux qui 
l'appuient paraissent ne pas avoir aperçu cette réforme et 
la passent sous silence. L'Indépendance (7), en rappelant 
un passage de l'exposé des motifs relatif « à des circon-

( 6 ) V. Arrêts de la Cour de Paris, 6 j u i n et 9 novembre 1 8 6 4 
( D A L L O Z , Period. , 1 8 6 5 , 2 , 5 4 . ) 

( 7 ) Numéro du 3 0 d é c e m b r e 1 8 7 7 . 
( 8 ) Voy. ce que nous disions à cet égard en 1 8 7 0 , B E L G . J U D . , 

t . X X V I I I , p . 8 2 3 , note 8 . Voy. encore Cour de Paris, 1 8 jan
vier 1 8 7 3 , et cass. f r . , 5 mai 1 8 7 4 ( D A L L O Z , Period., 1 , 2 9 1 ) ; 
t r i b . de la Seine, du 2 6 ju in 1 8 7 4 , en cause de Meurant c. 

« stances malheureuses qui donnent au projet une oppor-
« tunité singulière » déclare qu'elle ne comprend rien à 
cela et que la loi proposée, si elle avait été en vigueur à 
l'époque des détournements dont la Banque de Belgique a 
été la victime, n'eût en rien modifié la situation créée par 
ces faits. Si le journal que nous citons s'est exprimé ainsi, 
c'est qu'il ne s'est pas placé au point de vue que nous ve
nons d'indiquer et qu'il n'a pas porté sou attention sur la 
situation dans laquelle auraient pu se trouver ceux qui, de 
très-bonne foi, auraient acheté ou reçu en gage les titres 
détournés dans des circonstances analogues à celles aux
quelles il a été fait allusion. 

Obligations et responsabilité des agents de change, chan
geurs et banquiers. — Nous touchons ici à la question 
capitale, capitale en ce sens qu'elle est essentielle au projet 
et que c'est elle, nous en sommes convaincu, qui a causé 
parmi les agents de change tout l'émoi dont les délégués 
de la Bourse se sont rendus les organes. 

Nous pensons que cet émoi n'est nullement justifié ; que 
l'on agit par entraînement, avec irréflexion, sans se faire 
une idée bien exacte de la situation et avec cette tendance 
qui caractérise presque toutes les institutions de protester 
en masse contre toute réforme portant atteinte à des usages 
établis. 

Ce qui est vrai, c'est que la loi proposée est de nature, 
à amener dans les négociations de légères complications 
et de suite, protestations unanimes. Les agents de change 
ne se sont pas suffisamment éclairés sur l'étendue de leur 
responsabilité actuelle et parmi ceux qui protestent au
jourd'hui contre ce que l'on veut faire, il en est beaucoup 
qui protesteraient bien plus fort contre le présent, si un 
procès en responsabilité venait fortuitement les initier aux 
dangers que la législation actuelle leur fait courir. 

Quant à nous, nous avons entendu des agents de change 
distingués dire : « Au fond nous ne désirons qu'une chose, 
« c'est de bien savoir ce que la loi exige de nous. » Or, 
c'est là le but du projet. 

Outre la responsabilité de l'agent de change et du chan
geur comme vendeurs au point de vue du recours à exer
cer par le tiers détenteur victime d'une revendication, 
responsabilité indiquée par l'art. 2279 du code civil lui-
même, quels ne sont pas tous les risques que courent ces 
agents comme acheteurs et ce au point de vue du recours 
à exercer par le propriétaire dépossédé? les signalements 
de titres volés communiqués par la police seront-ils tou
jours considérés comme n'engageant en rien la responsa
bilité de l'agent qui aurait acheté malgré cette communi
cation (8)? 

L'organisation du bulletin quotidien, indiquant avec 
ordre et clarté toutes les valeurs frappées d'opposition, 
placera les négociateurs de titres au porteur dans une 
situation meilleure et il y a là un progrès incontestable. Le 
contrôle désormais s'opérera aisément et toute opération 
faite sur un titre non mentionné au bulletin sera régulière, 
à moins que le négociateur n'ait négligé les « mesures 
« propres à s'assurer de l'identité des personnes avec les
te quelles il a traité ». Que l'on cherche à faire préciser 
davantage la portée de ces dernières expressions de l'art. 23 
du projet, nous l'admettons; et si l'on y parvient, la loi 
proposée n'en sera que meilleure. 

Le corollaire nécessaire des dispositions déjà rappelées 
du projet doit être l'obligation des agents de change et 
autres négociateurs d'indiquer dans leurs livres les numé
ros des titres sur lesquels ils opèrent et les noms, demeure 
et profession de leurs contractants (9). 

Héber t , toutes décis ions rendues sur des faits encore rég is par 
la législat ion an té r i eu re à celle de la lo i française de 1 8 7 2 . 

( 9 ) On s 'élève contre ces prescriptions parce qu'elles i m p o 
sent, m ê m e avec sanction péna le , des obligations spéc ia les à une 
classe de citoyens, exerçant une profession absolument l ib re et 
qu i , depuis la loi du 3 0 d é c e m b r e 1 8 6 7 sur la l iber té du cour
tage, ne jou i t plus d'aucun privilège. Nous ne voyons là r ien qui 



C'est la une formalité nouvelle sans doute et il est beau
coup plus « simple » de la négliger. Mais quel est donc 
l'intérêt légitime qui puisse en souffrir? Nous ne parlons 
pas des intérêts illégitimes, des opérations suspectes, des 
jeux de bourse, etc. ; ici la loi, loin de devoir donner des 
facilités, n'en est que meilleure si elle apporte des en
traves. 

La tendance actuelle de certains changeurs et agents de 
change est celle-ci : « Je ne me préoccupe pas de savoir 
« avec qui je traite; les titres que je reçois sont-ils volés 
« ou non? Je ne m'en inquiète pas non plus. J'ai hâte de 
« revendre et puis après, personne ne peut constater que 
« les valeurs dont s'agit ont passé par mes mains, moi-
« môme je peux l'ignorer, car je ne tiens pas et je ne dois 
« pas tenir note de leurs numéros ». Cette situation-là ne 
peut pas se prolonger. L a dignité de la profession des 
agents de change et changeurs, la moralité de leurs opé
rations commandent elles-mêmes qu'il y soit apporté un 
terme. Nous ne parlons pas de l'intérêt du propriétaire 
dépossédé, celui-là est absolument et totalement sacrifié. 
Le tiers détenteur lui-même, aux intérêts duquel les oppo
sants au projet semblent si attachés, se trouve également 
compromis par les difficultés qu'il doit fatalement rencon
trer pour établir la provenance des valeurs que l'on reven
dique entre ses mains. On ne fait guère aujourd'hui l'ex
périence de ces difficultés et cela pour une raison bien 
simple, c'est que grâce au chaos législatif dans lequel nous 
vivons, ce tiers détenteur, le propriétaire dépossédé n'a 
pour ainsi dire jamais la chance de le découvrir. Or, l'on 
doit bien se rendre compte des effets de la première partie 
du projet, celle relative à l'opposition à faire entre les 
mains du débiteur. L'application de ces règles nouvelles 
mettra fréquemment le tiers détenteur aux prises avec un 
propriétaire revendiquant; à moins de sacrifier aussi cette 
partie du projet, il taut évidemment recourir à des moyens 
pratiques et efficaces pour garantir la situation du tiers 
détenteur et permettre de remonter facilement la suite 
des opérations qu'a subies le titre volé, pour arriver ainsi 
jusqu'au coupable. 

On le voit, toutes les dispositions du projet se tiennent ; 
elles sont assurément perfectibles, et la commission nom
mée par la Bourse, mieux inspirée devrait, au lieu d'en 
ébranler les bases, lui apporter le concours de ses idées 
pratiques pour l'améliorer. L'ensemble du projet, son 
système général s'imposent, nous l'avons dit en commen
çant. Pour nous, la question se pose nettement ; si l'on ne 
veut pas du projet, si on le combat en principe, qu'on dise 
hautement que le propriétaire dépossédé de son titre est 
dépouillé de tout droit et que l'irresponsabilité des agents 
de change et changeurs est absolue. 

Est-ce là ce que l'on veut? Nous serions presque tenté 
de le croire, en voyant jusqu'où l'on s'égare pour atténuer 
l'intérêt qu'inspire le propriétaire dépossédé. « Il n'a qu'à 
« ne pas se laisser voler! » dit-on! Et si le vol avait été 
précédé de meurtre, on dirait sans doute aussi aux héri
tiers de la victime : « Elle n'avait qu'à ne pas se laisser 
tuer ! » 

« Pourquoi » dit-on encore « le propriétaire dépossédé 
n'avait-il pas pris une inscription nominative? » Etrange et 
frappante contradiction! Toute l'opposition au projet est 
basée en apparence sur ce qu'il faut énergiquement et 
avant tout protéger ceux qui ont acquis des titres au por
teur, et puis on leur reproche d'en avoir et de ne s'être pas 

soit contraire à l'esprit de la lo i de 4867. C'est déjà beaucoup que 
d'avoir établi la l iber té du courtage et d'avoir permis à quicon
que prend une patente de se faire agent de change ou courtier. 
Le législateur ne pourrait, sans dangers graves, renoncer à sa 
mission de rég le r l'exercice de celle profession, qui a d'autant 
plus besoin d ' ê t r e survei l lée que l'on n'exige plus aucune garantie 
de ceux qui s'y livrent. La loi du 18 mai 1873 a élabli aussi la 
l iberté des soc ié tés anonymes, c 'est-à-dire le droit de se consti
tuer en société anonyme sans l 'agréation du gouvernement; en 
résulte-t-il que le légis la teur n'ait plus à é tab l i r de règ les spé -

munis plutôt d'inscriptions nominatives ! ! Mais pour qui 
et pourquoi les titres au porteur existent-ils donc? 

« Le projet sacrifie, » dit-on enfin, « l'intérêt général à 
Yintérét particulier du dépossédé »; tous les porteurs de 
titres courent le danger d'une dépossession; c'est donc 
bien l'intérêt général que le projet protège et c'est avec 
raison qu'il place cet intérêt général au-dessus de l'intérêt 
particulier ou plutôt des convenances particulières de cer
tains agents de change et changeurs. 

Oui, c'est bien l'intérêt général que nous défendons en 
persévérant à poursuivre, malgré les obstacles qui surgis
sent, l'adoption d'une loi venant efficacement en aide au 
propriétaire dépossédé de titres au porteur. L'utilité sociale 
et économique des titres de ce genre est constatée par la 
part considérable qu'ils ont prise dans la fortune publique. 
C'est raffermir leur crédit, c'est les protéger et non pas les 
compromettre que de rassurer le public par des mesures 
efficaces, contre les dangers d'une ruine certaine, d'une 
dépossession, d'un attentat ou d'un accident quelconques. 
Ce sont ces dangers qui peuvent le plus enlever aux titres 
au porteur la faveur du capitaliste; et nous croyons avoir 
victorieusement démontré qu'en cherchant à écarter ces 
écueils, l'on peut, au point de vue des revendications, raf
fermir en même temps les intérêts et les droits du tiers 
porteur de bonne foi. 

Il nous reste, en terminant, à répondre à un dernier 
reproche. A la différence de la loi française, le projet 
belge s'étend aux valeurs étrangères, pour tout ce qui ne 
concerne pas les rapports entre le propriétaire dépossédé 
et l'établissement débiteur. Cola est aussi désapprouvé (10) . 
Rien de plus logique cependant. Egaré par l'impossibilité 
d'exécuter contre les établissements étrangers les prescrip
tions qui leur seraient faites, la loi française écarte pour 
le tout de son application les valeurs émises hors du pays. 
Mieux valait distinguer. Les règles qui régissent l'action 
en revendication et les actions en responsabilité doivent 
être celles du pays où ces actions s'exercent et où se sont 
passés les faits qui y donnent lieu ; elles ne peuvent être 
affectées par l'origine étrangère des titres dont la pro
priété est contestée ou dont la négociation est critiquée. 

C A M I L L E SCHEYVEN, 

Procureur du roi à Malines. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

première chambre. — présidence de M. De Crassier, 1 e r préa. 

1 5 m a r s 1 8 7 8 . 

E X P R O P R I A T I O N POUR CAUSE D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — A R B Ê T É 

R O Y A L . — FORCE O B L I G A T O I R E . — P O U V O I R J U D I C I A I R E . 

V É R I F I C A T I O N . — U T I L I T É . — P L A N . — E X É C U T I O N C O M P L È T E . 

M O D I F I C A T I O N S . — F O R M A L I T É S . — P O U V O I R J U D I C I A I R E . 

I N C O M P É T E N C E . 

17 appartient aux tribunaux, avant d'appliquer des arrêtés royaux 
et spécialement des arrêtés royaux d'expropriation, de vérifier 
la force obligatoire de ces arrêtés. 

La procédure et l'instruction administratives prescrites en matière 

ciales pour la bonne marche et l 'administration de ces sociétés 
et m ê m e à établ i r des dél i ts spéciaux en celle mal iô re? La lo i 
de 1873 e l l e - m ê m e a résolu cette question. 

Les avocats n 'oul-i ls pas non plus des obligations spéc ia les? 
Ne sont-ils pas soumis à une surveillance disciplinaire? Le Bar
reau est cependant la p remiè re des professions l i bé r a l e s . 

Dans une toute autre catégor ie de professions, ne trouvons-
nous pas les hôtel iers obl igés sous peine d'amende à tenir un 
registre spécial ? 

(10) Indépendance du 30 d é c e m b r e 1877. 



d'expropriation par les lois de 1858, 1867 et 1870 doivent 
porter non-seulement sur l'utilité des travaux, mais aussi sur 
le plan et sur tous les détails du plan. 

L'exécution complète des travaux qui ont été décrétés d'utilité 
publique forme une condition essentielle de l'expropriation. 

Si, postérieurement à un arrêté d'expropriation par zones, des 
modifications sont apportées à l'alignement de la voie publique 
sans que ces modifications aient élé soumises à toutes les forma
lités prescrites par les lois sur les expropriations, l'action en 
expropriation n'est plus recevable. 

Le pouvoir judiciaire est incompétent pour examiner l'importance 
de ces modifications, de telle sorte que l'expropriant ne peut se 
prévaloir de ce qu'elles seraient peu importantes. 

(LA SOCIÉTÉ DES TRAVAUX PUBLICS ET LA V I L L E DE BRUXELLES 

C. TAYMANS.) 

L a Cour a rejeté par l'arrêt suivant le pourvoi formé 
contre l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 13 mars 
1877, que nous avons rapporté t. X X X V , p. 917. 

A R R Ê T . — « Sur les trois moyens de cassation réunis : fausse 
application et violation des art, 5 et 23 de la loi du 17 avril 1835, 
12 de la loi du 27 mai 1870; de l'art. 107 de la constitution et, 
par suite, excès de pouvoir; violation des art. i de !a loi du 
17 avri l 1835, 1 de la loi du 1 e r janvier 1858, 1 et 2 de la loi du 
15 novembre 1867, 1, 2, 3, 10 de la loi du 27 mai 1870 ; viola-
l i on de l 'arrêté royal du 7 novembre 1874, des art. 1 , 2, 3, 4 de 
la loi du 28 février 1845 sur la force obligatoire des lois et 
a r r ê t é s royaux; violation des art. 75, 76 et 90 n° 7 de la loi 
communale du 30 mars 1836 et de l'art. 50 du décret des 
14-18 d é c e m b r e 1789, de l'art. 3, titre X I , du décre t des 
16-24 août 1790, des art. 1, 2, 3, 4 de la loi du 1 e r février 1844 
sur la petite vo i r i e : 

« En ce que l 'arrêt a t taqué a m é c o n n u le droit de l 'adminis
tration communale de Bruxelles d'exproprier les immeubles com
pris dans la zone dé te rminée par l 'arrêté royal du 7 novembre 
1874 ; en ce qu' i l a méconnu le ca rac tè re de l 'arrêté royal du 
16 mars 1876 et de la dél ibéra t ion du conseil communal 
approuvée par cet a r r ê t é , bien que ces dispositions soient con
formes aux lois qui investissent l 'autor i té communale du droit de 
d é t e r m i n e r l'alignement avec le cont rô le de l 'administration 
s u p é r i e u r e ; en ce qu ' i l a d o n n é à ce même ar rê té royal du 
16 mars 1876 une por tée qu' i l ne peut avoir, celle d'abroger 
l ' a r rê té royal du 7 novembre 1874, alors que ce dernier a r rê té 
n'a rien perdu do sa force en ce qui concerne l 'expropriation : 

« Attendu que l'alignement des voies publiques dans les quar
tiers nouveaux, pour la créat ion desquels l 'administration a 
recours à l 'expropriation par zones, est un des é l éments qui 
doivent être pris en considéra t ion dans l 'enquête tenue en exé
cution de la loi du 27 mai 1870 et dans l'examen par la commis
sion spéciale ins t i tuée par l 'art. 2 de la loi de 1858-1867 c l qu ' i l 
ne peut, dès lors, ê t r e s ta tué par le gouvernement sur cet a l i 
gnement qu ' après l'aceomplissemcnl des formalités p réc i t ées ; 

« Que, par conséquen t , lorsque l 'administration, avant d'exé
cuter un plan approuvé par a r rê té royal après enquê te et avis de 
la commission spécia le , modifie le t racé des rues et l'alignement 
ind iqués dans ce plan, ces modifications portent sur une partie 
essentielle du projet, constituent par leur combinaison avec les 
parties conservées de l'ancien plan un projet nouveau, qui ne 
peut é l re valablement approuvé par a r rê té royal qu ' après avoir 
é té soumis à un nouvel avis et à une nouvelle enquê te ; 

« Qu'en effet, la modification proposée peut avoir pour c o n s é 
quence d'enlever au projet p r imi t i f qui a é té soumis à la com
mission spéciale le ca rac tè re d 'uti l i té à raison duquel celle-ci l'a 
a p p r o u v é ou en t ra îne r des inconvén ien t s sur lesquels l ' enquê te 
prescrite n'a pas p o r t é ; 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué constate, en fait, que le plan 
pour l 'exécution duquel les demanderesses ont été r égu l i è rement 
au to r i sées , par a r r ê t é royal du 7 novembre 1874, à exproprier 
les terrains du dé fendeur , a élé modifié par une dél ibérat ion du 
conseil communal de Bruxelles du 20 décembre 1875; que la 
modification adoplée porte sur le t racé de la grande voie de com
munication qui sert de base à la transformation du quartier; que 
les expropriants ont r enoncé au plan approuvé en 1874 et que 
c'est pour l 'exécution du plan modifié qu'ils agissent conlre le 
d é f e n d e u r ; que la dél ibéra t ion qui adopte ce plan modifié a été 
app rouvée par un a r rê té royal du 16 mars 1876 et que ce der
nier a r rê té a é té pris sans que les modifications appor tées au 
plan eussent été soumises â la commission spéciale et sans 
qu'elles eussent fait l 'objet de l ' enquê te prescrite par la lo i de 
1870; 

« Qu'i l résu l te de là qu'en déc la ran t qu ' i l n'y a pas lieu de 

p rocéde r u l t é r i eu rement sur la demande en expropriation, la 
décis ion a t taquée a fait une juste application de la loi et n'a 
violé aucun des textes invoqués à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces moins, la Cour, ouï M. le conseiller DuMONTen son rap
port et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E I . E , premier 
avocal généra l , rejette le pourvoi. . . » (Ou .15 mars 1878.—Plaid. 
M M E S L E JEUNE et G U I L L E R Y C . JOI.Y, DE B A L et D E BUSSCHERE.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Première chambre. — présidence de M. De Crassier, 1 e r prés. 

2 1 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

T R I B U N A U X . — C O M P O S I T I O N . — JUGE E M P Ê C H É . — A V O C A T . 

M E N T I O N . — J U G E M E N T . — N U L L I T É . — ORDRE P U B L I C . 

Un avocal ne peut compléter an tribunal de première instance 
qu'en cas d'empêchement de juges et de juges suppléants. 

Le jugement est nul en cas d'inobservation de celte règle, qui est 
d'ordre public. 

L'empêchement n'est pas censé exister, s'il n'en est fait mention 
au jugement. 

(LA V I L L E DE MALINES C LA VEUVE SOMERS ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, dédui t de la 
violation des art. 28 et 203 de la loi du 18 j u i n 1869, en ce que 
les jugements a t taqués ont élé rendus par un tribunal i r r égu l i è 
rement composé : 

« Considérant que les règles relatives à la composition des 
tribunaux sont d'ordre public ; 

« Considérant que l'article 203 de la loi du 18 ju in 1869 ne 
permel d'appeler un avocat pour compléter un tribunal de pre
m i è r e instance, que si son assistance est nécessi tée par l ' empê
chement des juges et des juges supp léan t s ; 

« Considérant que les jugements dénoncés sont rendus par le 
p ré s iden t , un juge et un avocat, sans qu'ils mentionnent que les 
juges titulaires el suppléants que ce dernier a r emplacés , on t ' ê l é 
empêchés ; 

« Considérant que de ce silence sur l'accomplissement d'une 
formali té essentielle, l'on doit inférer que l 'art. 203 préci té n'a 
pas été obse rvé , et partant qu ' i l a été contrevenu à celle disposi
tion ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M. le conseiller BAYET en son 
rapport el sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 
premier avocat généra l , casse et annule les jugements rendus par 
le tribunal de p remiè re instance de Malines* les 17 j u i n 1875, 
27 janvier, 2 août et 21 décembre 1876; ordonne que le p résen t 
a r rê t sera transcrit . . . » (Du 21 février 1878.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Première ebambre. — présidence de l u . ne crassier, 1 e r prés. 

2 8 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

P R O P R I É T É . — ACCESSION. — ARBRES. 

Le droit de planter des arbres sur le sol d'aulrui ne peut engen
drer le droit d'accession; celui-ci ne dérive que de la propriété 
du sol. 

( L A VICOMTESSE DE CROESER C. HEREMANS.) 

Par acte devant notaire, le chevalier De Schietere de 
Caprycke vendit, le 25 février 1831, une partie d'un chemin 
dit Leegemoerstraat, à la ville d'Eecloo, aux fins d'établis
sement d'une route empierrée; ce, sous la stipulation que 
le vendeur conserverait a perpétuité le droit de planter sur 
cette route. Il y exerça, par lui et ses successeurs, ce droit 
depuis lors, et en 1876, M m e la vicomtesse De Croeser 
son ayant-cause, fit vendre publiquement les arbres par
venus à maturité. 

Les époux Heremans, comme propriétaires et riverains 
assignèrent la dame De Croeser et le notaire Taelman 
devant le tribunal de Gand pour « se voir condamner à 
verser entre leurs mains le produit de la vente, et la dame 
De Croeser spécialement, pour entendre dire, de plus, que 



le droit de planter le long de leurs propriétés, là où les 
arbres avaient été vendus, leur appartenait. » 

Le Tribunal repoussa l'acte de 1831 ; il déclara qu'il 
n'était pas établi que le chevalier De Schietere de Caprycke 
possédât à un titre quelconque la Leegemoerstraat, qui 
était un chemin vicinal; que, partant, l'acte de 1831 por
tait sur une chose d'autrui, hors du commerce et impres
criptible; que les conditions apposées à la vente étaient 
inopérantes comme la vente elle-même. Et comme l'em
pierrement du chemin n'avait pu restreindre les droits de 
plantis des riverains, que le droit de planter, droit incor
porel, ne pouvait d'ailleurs s'acquérir par prescription, il 
déclara que ce droit n'avait jamais cessé d'appartenir aux 
demandeurs et leur adjugea le prix des arbres vendus. 
(V. ce jugement du 4 juillet 1877, suprà, p. 105.) 

Pourvoi en cassation par la vicomtesse De Croeser et le 
notaire Taelman, contre la partie du jugement qui a con
damné à la restitution du prix des arbres vendus. 

Les demandeurs font valoir comme moyen de cassation : 
ci la fausse application et violation des art. 546, 551, 555, 
711 et 712 du code civil, en ce que le jugement attaqué a 
consacré un mode d'acquisition de la propriété non établi 
par la loi, et la violation des art. 712, 2219, 2220, 2224 
à 2230, 2262 du code civil, en ce que le jugement attaqué 
a refusé d'accueillir le moyen de prescription proposé. » 
L'accession, disaient les demandeurs, suppose une chose 
principale dont le titre de propriété devient celui de la 
chose accessoire. Or, le jugement porte que la Leegemoer-
straat était chemin vicinal, appartenant à la commune, 
lorsque ce chemin a été empierré. L'art. 555 du code civil 
sur l'accession était donc inapplicable. E n tous cas, il était 
sans application dans l'espèce; il ne confère qu'une oplion : 
le propriétaire du sol a le droit, ou d'exiger qu'on enlève 
les arbres, ou de les conserver; et une fois les arbres en
levés, l'option est impossible. Son droit ne porte jamais 
sur le prix. E n supposant que le droit de planter impli
quât la propriété des arbres, le Tribunal ne pouvait écarter 
la preuve offerte d'une prescription trentenaire. Les arbres 
plantés sur le domaine public, sur les routes de l'Etat, 
sont même susceptibles de prescription et de possession 
contre l'Etat, malgré le caractère spécial de ce sol, qui est 
hors du commerce. (Cass. belge, 11 janvier 1877, B E L G . 

. J U D . , 1877, p. 135.) 

Les défendeurs répondaient que le droit de planter des 
riverains reposait sur la présomption que le sol de la 
route avait été fourni par eux et qu'ils en pouvaient retenir 
toute l'utilité qui n'était pas incompatible avec l'exercice' 
des droits du public quant à la viabilité. Us reprochaient 
à la possession du chevalier Moelstappel De Schietere de 
Caprycke, de tendre au rétablissement d'un droit féodal, 
qu'il s'était attribué comme ancien seigneur. Les arbres 
plantés sur une voie vicinale depuis l'abolition des droits 
seigneuriaux, peuvent-ils être l'objet de possession et de 
prescription indépendantes de la possession, soit du che
min, soit de la propriété riveraine? L'art. 2 de la loi du 
26 juillet 1790 (publiée en Belgique, le 17 brumaire an IV) 
porte : Le droit... de s'approprier les arbres crus sur les 
chemins publics... dans les lieux où il était attribué aux 
ci-devant seigneurs, est aboli.» Or c'est précisément de ce 
droit féodal aboli qu'il s'agit au procès; et il faut bien 
admettre que la possession et la prescription ne peuvent 
rétablir aucun des droits que les lois abolitives de la féo
dalité ont supprimées. La suppression a eu lieu pour 
l'avenir comme pour le présent. 

M . l'avocat général MESDACH DE TER K I E L E a conclu à la 
cassation et, conformément à ses conclusions, la Cour a 
statué comme suit : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, dédu i t de la 
fausse application et violation des art. 546, 551 , 555, 7 1 1 et 7 1 2 
du code c i v i l , en ce que le jugement a t taqué a consacré un mode 
d'acquisition de la propr ié té non é tabl i 'par la loi : 

« Considérant que, suivant la décision a t t aquée , les arbres 
vendus à la requê te de la demanderesse, dame De Croeser, 
é ta ient la propr ié té des défendeurs , par cela m ê m e que le droi t 

de planter le chemin sur lequel croissaient ces arbres, leur appar
tient en qual i té de riverains; 

« Cons idé ran t -que le droit de planter des arbres ne peut en
gendrer le droit d'accession; que celui-ci ne dérive que de la 
propr ié té du sol : omne quod solo modificalur solo cedit; qu'aucun 
des autres modes d 'acquér i r é tabl is par les art. 7 1 1 et 7 1 2 du 
code c i v i l , ne pouvant justifier la conséquence que la décis ion 
a t t aquée dédui t du droit de planter, i l est constant qu'elle a con
trevenu au dernier de ces articles ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocat généra l , casse et annule le jugement rendu entre 
parties par le tr ibunal de première instance de Gand, le 4 j u i l 
let 1 8 7 7 ; renvoie la cause devant le tribunal de p remiè re 
instance de Bruges... » (Du 2 8 février 1 8 7 8 . — P l . M M " L . L E -
CLERCQ c. DE MOT et A D . DU Bois, du barreau de Gand.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de m. De Longe. 

1 6 a v r i l 1 8 7 8 . 

ÉLECTIONS. — M È R E V E U V E . — D É L É G A T I O N . — FORME. — CROIX. 

S INCÉRITÉ. 

Aucune forme sacramentelle n'est prescrite pour la délégation de 
la mère veuve. 

Il n'est pas requis que celte veuve fasse cette déclaration en per
sonne à l'aulorilc communale. 

Il suffit qu'il conste que la délégation émane de la déléganteet soit 
l'expression de sa volonté. 

Spécialement, est suffisant l'acte de délégation revêtu d'une simple 
croix que deux témoins non suspectés attestent par écrit avoir 
été apposée par la déléganle illettrée. 

(VANDEPAEIl E T VERMEIREN C. MEYERS.) 

La Cour d'appel de Bruxelles, 3 e chambre, 2' section, a 
rendu, le 12 mars 1878, l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en autorisant la m è r e veuve à d é l é 

guer son cens à son fils, l'art. 1 1 du code électoral se borne à 

prescrire que la déclarat ion soit faite à l ' autor i té communale, 
sans d é t e r m i n e r la forme de semblable déclarat ion ; que notam
ment aucune disposition.de la loi ne prescrit que la m è r e d é l é 

ganle fasse sa déclarat ion en personne à l ' au to r i t é ; 

« Attendu en conséquence , qu ' i l doit suffire pour la validité de 
la délégat ion qu' i l ne puisse exister de doute sur l'expression de 
la volonté de la m è r e dé léganle ; et que cette volonté a i l été mani 
f e s t é e en temps utile à l 'aulori té c o m p é t e n t e ; 

« Attendu qu' i l n'esi pas contes té , dans l ' e s p è c e , que la décla
ration par laquel le la veuve Meyers exprime la volonté de d é l é 
guer son cens à l ' int imé e s l parvenue en temps utile à l 'adminis-
tralion communale d 'Anvers ; que si celte déclarat ion n'est s ignée 
que d'une croix, la veuve Meyers é t a n t i l le t t rée, la s incér i té de 
celte marque se Irouve a l les lée par la signature î le deux t émoins 
qui affirment qu'elle a é t é apposée par la veuve déc l a ran te , el 
qu'au surplus, les appelants eux -mêmes ne contestent point la 
réali té el la s incér i té de la d é c l a r a t i o n ; 

« Par ces motifs et ceux de la décis ion a l laquéc , la Cour, ouï 
M', le conseiller EDOUARD DE L E COURT en son rapport, met l'appel 

à n é a n t ; condamne les appelants aux frais... » (Du 1 2 mars 
1 8 7 8 . — Plaid. M M e s SERVAIS et EECKMAN.) 

Vandepaer et Vermeiren ont formé contre cet arrêt un 
pourvoi qui a été rejeté dans les termes suivants : 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, d é d u i t de la violation de l'ar
ticle 1 1 du code é lec tora l , en ce que l 'arrêt dénoncé déc ide que 
la dé légat ion produite par le défendeur Meyers et revêtue d'une 
simple croix, ne satisfait pas au prescrit du texte préc i lé : 

« Considérant que l 'article 1 1 du code électoral ne prescrit 
aucune forme sacramentelle en mat iè re de délégat ion du cens 
par la mè re ; 

« Qu'il suffit que la déclarat ion de cette délégat ion soit faile 
en temps utile à l 'autori té communale par la mè re d é l é g a n l e ; 

« Considérant que, dans l 'espèce, l 'arrêt constate en fait que 
la délégation faile par la veuve Meyers, mère du défendeur , 
é m a n e de la dé léganle el qu'elle esl l'expression de sa v o l o n t é ; 

« Que celle appréc ia t ion , appuyée sur les circonstances de là 
cause, rentre dans les attributions exclusives du juge du fond ; 



« Et que, dans cet é ta t , l 'arrêt d é n o n c é n'a pas contrevenu à 
l 'art . H du code électoral ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M . F AIDER, procureur géné ra l , 
rejette le pourvo i ; condamne les demandeurs aux frais... » (Du 
16 avri l 1878.) 

Le même jour, 16 avril 1878, la cour de cassation a 
rendu un arrêt identique, en cause de Vandepaer et Ver-
meiren contre De Bruyn. 

OBSERVATIONS. — V. en sens conforme : Bruxelles, 
17 décembre 1869 (SCHEYVEN , I . p. 30); 14 janvier 1875 
( B E L G . J U D . , 1875, p. 279) ; Gand, 5 février 1875 (SCHEY
V E N , I I , p. 293); Junge, cass. belge, 11 septembre 1869 
( B E L G . J U D . , 1869, p. 1223 et quatre arrêts de la même 
cour de cassation du 18 mars 1872; ( I B I D . , 1872, p. 466; 
S C H E Y V E N , I I , 57 à 59.) 

Contra : Bruxelles, 17 février 1875 (BELG. J U D . , 1876, 
p. 244). 

La législation n'était pas plus formaliste sous le gouver
nement des Pays-Bas, et se bornait à dire que la mère 
délégante était tenue de faire connaître son choix à l'ad
ministration locale. Arrêté royal du 24 juin 1820, art. 2; 
règlements approuvés le 19 janvier 1824, art. 8, et le 
30 mai 1825, art. 31 (PASINOMIE , 2 e série, t. V, p. 521 ; 
t. V I I , p. 444, et t. V I I I , p. 265). 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — présidence de M. De Longe. 

2 a v r i l 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — E X P L O I T . — A P P E L . — S I G N I F I C A T I O N . — H U I S 

S I E R . — L E T T R E R E C O M M A N D É E . — R E M I S E A U D E S T I N A T A I R E . 

V A L I D I T É . — D É N É G A T I O N . — P R E U V E . — R E Q U É R A N T . 

La faculté de transmettre les exploits électoraux par lettres recom
mandées à la poste est aux risques des requérants. 

La signification d'un exploit par lettre recommandée n'est va
lable qu'autant que l'exploit ait, en temps utile, été remis au 
signifié. 

En cas de dénégation, c'est au signifiant à justifier de cette 
remise. 

(VANDEPAER ET VERMEIREN C VANDERKE1LEN.) 

A R R Ê T . — « Sur le moven, dédui t de la violation des art. 4 1 , 
42, 43 du code électoral c l 56, § 3, de la loi du 9 j u i l l e t 1877; 
1317, 1319 et 1320 du code c i v i l , en ce que l 'arrêt d é n o n c é a 
imposé aux demandeurs l 'obligation de prouver, sur une simple 
dénéga t ion de la panie adverse, que leur exploit d'appel signifié 
par lettre r e c o m m a n d é e a été remis au défendeur : 

« Considérant que l'appel doit, aux termes de l 'art . 43 préc i lé , 
ê t re d é n o n c é par exploit a la partie i n t i m é e ; 

« Que c'est à l'appelant qu' i l incombe de fournir la preuve 
que celte formali té a été accomplie et, par conséquen t , que l ' i n 
t imé a reçu l 'exploit ; 

« Considérant qu ' i l a été reconnu d'ailleurs dans la discussion 
parlementaire sur les art. 59 du code électoral et 56 de la loi du 
9 ju i l le t 1877, que la faculté de transmettre les exploits par 
lettre r e c o m m a n d é e doit s'exercer aux risques et péri ls du requé
rant ; 

« Cons idérant qu ' i l suit de là que l'appelant qui a usé de 
cette faculté est tenu, en cas de dénégat ion de la part de l ' i n t imé , 
de justifier que celui-ci a reçu l 'exploit d'appel dans le délai 
requis; qu ' i l serait d'ailleurs impossible d'imposer à ce dernier 
l 'obligation de prouver qu ' i l ne l'a pas reçu ; 

« Considérant qu ' i l résu l te de ce qui précède que le moyen 
n'est pas fondé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 
rapport et les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , rejette 
le pourvoi; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » (Du 2 avr i l 
1878.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — présidence de M . De Longé. 

1 8 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — C A S S A T I O N . — P O U R V O I . — R E C E V A B I L I T É . 

R E Q U Ê T E . — C R O I X . 

En matière électorale, est non recevablc le pourvoi en cassation 
formé par une requête non signée au bas de laquelle a été 
apposée une croix. 

(DE BOUNY c. BEAUJEAN.) 

A R R Ê T . — « Cons idéran t qu'aux termes de l'article 53 du code 
é lec tora l , le pourvoi doit ê t re fait par r e q u ê t e ; 

« Cons idérant que la signature du demandeur, ou de son 
fondé de pouvoir, est un é l émen t constitutif de cet acte ; 

« Cons idérant que, dans l 'espèce, la r equê te , déposée le 
19 février 1878, ne porte pas de signature, mais une simple 
cro ix ; d 'où i l suit que le pourvoi n'est pas recevablc ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORBISIER DE 
MÉAULTSART en son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , 

avocat géné ra l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux 
frais.. . » (Du 18 février 1878.) 

OBSERVATIONS. — La cour a rendu le même jour un airèt 
identique en cause de Spiroux-Delcour contre Decerf. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Longé. 

6 m a r s 1 8 7 7 . 

É L E C T I O N S . — D É L É G A T I O N . — D É C L A R A T I O N A L 'AUTORITÉ 

C O M M U N A L E . 

La déclaration de délégation du cens ne doit pas nécessairement 
être faite à l'autorité communale du lieu oit le délégataire doit 
être inscrit. 

La mère peut faire cette déclaration à l'autorité communale de son 
domicile. 

Cette délégation vaut, jusqu'à révocation, dans toutes les localités 
où le délcgataire transporte son domicile, à la condition d'en 
justifier auprès de l'autorité du lieu où il requiert son inscrip
tion. 

( G H I L A I N C. DE CROLIÈRE.) 

L a Cour a rejeté le pourvoi formé par Ghilain contre 
l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 8 février 1877, 
que nous avons reproduit tome X X X V , p. 372. 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen : violation de l 'article 11 du 
code é lec tora l , en ce que l 'arrêt a t taqué décide que la déc lara t ion 
faite par la mère de De Crolière à l 'administration communale 
de Marchicnne-au-Pont était suffisante pour justifier son inscrip
tion sur les listes é lectora les d'Enghien, alors qu'aucune délé
gation n'avait été faite à l 'administration communale de celte 
vil le : 

« Considérant que la base fondamentale du sys tème électora l 
est le cens ; 

« Considérant que c'est en vue de ne pas laisser sans r e p r é 
sentation à la province et à la commune la partie de la p rop r i é t é 
qui se trouve dans les mains des mères veuves, que l 'article 11 
du code électoral consacre, pour la m è r e veuve, le droi t de dé
léguer le cens électoral ; 

« Considérant que l'exercice de ce droit n'est subordonné 
qu'à la seule condition de faire la déclara t ion de la délégations 
l ' autor i té communale ; 

« Que la loi n'exige pas que cette déc lara t ion se fasse à l'ad
ministration communale du lieu où le dé léga ta i re est apte à 
exercer son droit é l e c t o r a l ; qu 'elle peut efficacement être faite 
au lieu où la m è r e veuve a son domic i le ; 

« Que, faite con fo rmémen t à la l o i , elle subsiste jusqu ' à révo
cation et confère au dé léga ta i re le cens é lec tora l , en l'inveslissant 
d'un droi t propre qu ' i l peut faire valoir, auprès de toutes les 
administrations communales du pays, au m ê m e titre que s'il 
payait par l u i -même les contributions dé léguées , pourvu qu'il 
r éun i s se les autres conditions requises par la loi ; 

« Cons idérant que l ' a r rê t a t t aqué constate que la veuve, m è r e 
de De Crolière, a fait à l'administration communale de Marchienne* 



au-Ponl, lieu de son domicile, la déc lara t ion prescrite par l ' a r t i 
cle 11 du code é lec tora l , et que c'est en vertu de cette délégat ion 
que le collège des bourgmestre et écbevins de la communed 'En-
ghien a porté le défendeur délégata i re sur les listes é lectorales 
d'Enghien pour la province et la commune; 

« Qu'en déc idan t , dans ces circonstances, que la réc lamat ion 
du demandeur n 'étai t pas fondée, la cour d'appel de Bruxelles, 
lo in de violer l 'article 1 1 du code é lec tora l , en a fait une juste 
application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
K I E L E , premier avocat généra l , rejette... » (Du 6 mars 1 8 7 7 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Troisième chambre. — 2 e section. — Presld. de M. Haus, cons. 

2 5 m a r s 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — M È R E V E U V E . — D É L É G A T I O N . — D É L É G U É . 

NOUVEAU D O M I C I L E . A D M I N I S T R A T I O N . — A V I S . — I N S C R I P 

T I O N É L E C T O R A L E . 

La délégation de la mère veuve subsiste nonobstant le transfert de 
domicile du délégué dans une autre commune. 

L'administration communale du nouveau domicile doit donner 
suite à celte délégation lorsqu'elle en a dûment connaissance. 

Spécialement lorsqu'elle a reçu de l'administration du domicile 
antérieur une copie certifiée de celle délégation. 

(DE BEUCKELAER.) 

ARRÊT. — « Attendu que la mère de l'appelant lui a délégué 
le cens provincial de 1 8 7 6 ; 

« Attendu qu'en vertu de cette délégat ion, l'appelant a été 
inscrit sur la liste des électeurs provinciaux à Hoevenen, où i l 
était domic i l ié ; 

« Attendu que l'appelant ayant, en 1 8 7 7 , établi son domicile 
à Hoboken, l 'administration d'Hoevenen lui a fait notifier qu ' i l 
était rayé des listes électorales de cette commune, et a transmis 
le 2 8 août à l 'administration d'Hoboken une copte certifiée con
forme de la délégat ion p réc i t ée ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas al légué que celle-ci ait été révoquée ; 
u Que dans ces circonstances la dé léga t ion , bien que faite 

pour l ' inscription sur les listes électorales d'une autre commune, 
étant restée subsister et ayant été portée à la connaissance de 
l'administration d'Hoboken, cette administration devait inscrire 
l'appelant sur les listes é lec tora les , provinciale et communale, 
sans qu' i l fallût une nouvelle dé léga t ion ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Joi.Y en son 
rapport, met à néan t la décision dont appel ; é m e n d a n t , ordonne 
que le nom de De Beuckelaer, Michel, soit inscrit sur la liste des 
électeurs provinciaux et communaux d'Hoboken pour 1 8 7 8 ; dit 
que les dépens seront suppor tés par l 'Etat.. . » (Du 2 5 mars 1 8 7 8 . 
Plaid. M" VAN Z E L E . ) 

OBSERVATIONS. — V . cass. belge, 6 mars 1877 (suprà, 
p 558); on peut encore consulter cass. belge, 1 2 février 
1877. (BELG. J U D . , X X X V , p. 706.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Premiere chambre. — 2 m e sect. — Pres. de M. De Ryckman, cons. 

1 7 a v r i l 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S - — M O B I L I E R . — É V A L U A T I O N . — Q U I N T U P L E M E N T . 

Aucune disposition des lois fiscales n'interdit aux contribuables 
de majorer eux-mêmes, avec l'assentiment du fisc, l'estimation 
de la valeur de leur mobilier, sans devoir recourir à une exper
tise ni opter pour le quintuplement de la valeur locative de leurs 
habitations. 

Il résulte de l'économie des dispositions de la loi du 2 8 juin 1 8 2 2 
et de l'art. 5 7 , que l'option entre l'expertise et le quintuplement 
n'est qu'une faculté donnée aux contribuables, en cas de désac
cord entre eux et l'administration, à côté de l'obligation qui 
leur incombe de se cotiser eux-mêmes. 

(LEFÈVRE C. DANEELS.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l conste des extraits des rô les d ' impôts 
Versés au dossier que l'appelant a été cot isé , au profit de l 'E t . t , 

pour chacune des années 1 8 7 6 et 1 8 7 7 , à la somme de fr. 4 2 - 8 8 
de contribution personnelle, et qu ' i l s'est l ibéré de celte imposi
tion pour l ' année 1 8 7 6 ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te , i l est vra i , de la comparaison des 
extraits relatifs aux années 1 8 7 5 et 1 8 7 6 , que le mobil ier de 
l'appelant a été inscrit au rôle de 1 8 7 6 comme ayant une valeur 
de 6 0 0 fr . , tandis qu'en 1 8 7 5 , i l n'avait été es t imé qu 'à 4 0 0 f r . ; 
et attendu qu ' i l n'est pas contes té que celte majoration a é t é 
accep tée par le fisc, sans que l'appelant ait fail estimer son mobi
lier par des experts n o m m é s à cette fin ; 

« Mais attendu que l ' int imé soutient à tort qu'aux termes des 
disposilions combinées des art. 4 de la loi du 2 9 d é c e m b r e 1 8 3 1 
et 5 7 de la loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 , l'appelant n'avait pas le droi t 
d'augmenter lu i -même sa contribution mobi l iè re et qu ' i l n'avait 
d'autre option que de faire estimer son mobilier par des experts 
ou de l 'évaluer au quintuple de la valeur locative de son habita
tion ; 

« Attendu qu'en règle généra le , d 'après les art. 5 3 , 5 4 , 6 2 , 
6 3 et 7 9 de la loi de 1 8 2 2 , c'est aux contribuables e u x - m ê m e s 
qu ' i l incombe d 'établir leur cotisation et d'en indiquer les bases, 
sans qu' i l y ait à distinguer, sous ce rapport, enire le mobil ier 
cl les autres bases de l ' impôt personnel; 

« Attendu que ni les articles invoqués par l ' in t imé, ni aucune 
antre disposition de loi n'interdisent aux contribuables de modi
fier par eux-mêmes l'estimation de l 'année an t é r i eu re , en ce qui 
concerne le mobi l ie r ; qu'une semblable interdiction, d'ailleurs, 
ne se concevrait pas, puisqu'il est possible que, d'une a n n é e à 
l'autre, do nouveaux meubles aient été acquis et doivent ê t re 
soumis à l ' impôt, comme i l se peut aussi que la déclarat ion an té 
rieure ait paru, aux agents du fisc, insuffisante et susceptible de 
révision ou de vérification, sans que pour cela ils estiment devoir 
recourir à une expertise; 

« Attendu qu ' i l est de principe, en mat iè re fiscale, que toute 
déclara t ion faite et admise sous la garantie des moyens faculta
tifs de contrôle dont l 'administration dispose, doit ê t re lenue pour 
exacte et s incère jusqu ' à preuve du contraire; qu ' i l est à remar
quer, d'ailleurs, qu'aux termes de l 'art. 5 7 susvisé , l 'option entre 
l'expertise du mobilier et le quintuplement de la valeur locative 
n'est qu'une simple faculté donnée aux contribuables, à côté de 
l'obligation qui leur esl imposée de se cotiser e u x - m ê m e s ; mais 
que ni l'une ni l'autre n'excluent la parfaite légali té d'un accord 
possible entre le fisc et les i n t é r e s s é s ; 

« Attendu que l'appelant a donc été léga lement cotisé sur sa 
propre déc la ra t ion , tant en 1 8 7 6 qu'en 1 8 7 7 , et que, du reste, 
aucun fail p réc i s , pertinent et concluant n'est a r t i cu lé , avec offre 
de preuve, à rencontre de la p résompt ion légale qui mi l i te en sa 
faveur ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller DE RYCKMAN, ensemble les conclusions et 
observations des parties, représen tées par leurs fondés de pou 
voirs, reçoit l'appel et y faisant droit , met au néant l 'arrêté à 
quo, en ce qu' i l a prescrit la radiation du nom de l'appelant de 
la liste é lec tora le généra le de Ledcberg; é m e n d a n t quant à ce, 
ordonne le maintien de son nom sur ladite liste et condamne 
l ' in t imé aux d é p e n s . . . » (Du 1 7 avril 1 8 7 8 . ) 

OBSERVATIONS. — Comparez Bruxelles, 2 8 janvier 1878, 

et Liège, 1 4 février 1878 (plus haut, p. 4 9 1 et 493). 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 1 5 avril 1 8 7 8 , M. Verboef, candidat huissier 
à Bruges, est n o m m é huissier p rès le tribunal de p r e m i è r e 
instance séan t en celte v i l l e , en remplacement de M. Wi l l ae r t , 
démiss ionna i re . 

N O T A R I A T . — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 1 9 avr i l 1 8 7 8 , 
M. Francken, candidat notaire à Hollogne-aux-Pierres, est n o m m é 
notaire à celle rés idence en remplacement de son pè r e , démis 
sionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — N O 

MINATIONS. Par a r r ê l é royal du 1 9 avr i l 1 8 7 8 , MM. Mahieu et De-
qnesne, avocats à Bruxelles, sont n o m m é s juges supp léan t s au 
tribunal de p r e m i è r e instance séant en celte v i l l e . 

JUSTICE DE P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par a r r ê t é 

royal du 1 9 avr i l 1 8 7 8 , M. Lejeune, avocat à Liège, est n o m m é 
juge suppléant à la justice de paix du canton de Fexhe-Slins, en 
remplacement de M. Clément , d é m i s s i o n n a i r e . 

Alliance T y p o g r a p h i q u e , rue aux Choux, 3 7 . 
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ORGANISATION JUDICIAIRE. 

J u g e s a n g l a i s e t j u g e s f r a n ç a i s . 

Sous ce titre a paru dans le Times du 29 octobre 1877 
un long et intéressant article qu'il semble utile de rap
porter. 

L'organisation judiciaire anglaise est si différente de ce 
qu'elle est chez nous, en France et dans la plupart des au
tres pays du continent, que tout ce qui nous la fait con
naître de plus près est bon à retenir. En Angleterre, les 
fonctions judiciaires sont briguées par les avocats « vieillis 
sous le harnois », qu'une longue et brillante pratique du 
barreau recommande au choix du gouvernement ; on peut 
dire que ces fonctions y forment comme le couronnement 
de la carrière du Barreau. L'organisation judiciaire conti
nentale — si l'on peut s'exprimer ainsi — est toute diffé
rente ; ici la magistrature est une carrière distincte, que le 
jeune avocat embrasse le plus souvent dès ses premiers 
pas dans la vie judiciaire et dont il parcourt les divers 
degrés. 

Chacun de ces systèmes a ses partisans et ses adversaires 
convaincus (1) . L'article ci-après du Times, outre les ren
seignements intéressants qu'il renferme, expose et déve
loppe d'une façon complète les arguments qui, en Angle
terre, sont mis en avant de part et d'autre. A côté d'opinions 
quelque peu hasardées, on y trouve ce bon sens et ce 
sens pratique que l'on est sûr de rencontrer partout et 
toujours dans ce pays. 

Quelques explications préliminaires sont nécessaires 
pour faire comprendre à quelle occasion et par suite de 
quelles circonstances spéciales la guerre s'est rallumée, 
et la question a été discutée à nouveau par l'un des prin
cipaux organes de l'opinion publique du Royaume-Uni. 

Au commencement de cette année mourait à Pcnge 
(Angleterre), chez son beau-frère et sa belle-sœur, Mr et 
et Mrs. Patrick Staunton, une dame Louis Staunlon, 
simple d'esprit et faible de santé. Elle avait été placée chez 
les Patrick Staunton par son mari qui habitait non loin 
de là avec sa maîtresse, une nommée Alice Rhodes. 

Des médecins de la localité émirent l'avis que Mrs Louis 
Staunton était morte de faim. 

Elle avait une certaine fortune dont héritait son mari; 
comme, par suite, celui-ci, sa maîtresse et aussi son frère 
et sa belle-sœur paraissaient avoir quelqu'intérôt à sa 

( 1 ) Quelques jours avant de trouver dans le Times le dévelop
pement complet de la question au point de vue anglais, nous 
lisions dans la Revue <ie Belgique (numéro du 1 5 octobre 1 8 7 7 ) 
une in té ressan te é tude de M . PRINS, avocat prés la cour d'appel 
et agrégé supp léan t à la Faeul té de droit de l 'Université de 
Bruxelles, sur le Jury moderne et l'organisation judiciaire; l 'au
teur se déc la re franchement p i r t i san du sys tème anglais. Cette 

mort, ils furent traduits tous quatre devant les assises. Le 
jury les déclara coupables de meurtre, tout en recomman
dant les deux femmes à la clémence de la cour. Le juge 
les condamna cependant tous quatre à la mort par la 
corde. 

Cet arrêt suscita un grand émoi dans la magistrature, 
dans la presse et parmi les sommités de l'art médical. Les 
médecins déclaraient qu'il était difficile, sinon impossible, 
d'établir par l'autopsie que la mort d'une personne, et 
surtout d'une personne d'une constitution dès longtemps 
minée, fût causée par le refus prémédité d'aliments, plu
tôt que par l'épuisement graduel des organes. Les juris
consultes disaient que, dans l'espèce, il était impossible 
d'établir le meurtre [murder), seul passible de la peine 
capital*;, et qu'il y avait tout au plus homicide (mans-
laughter). 

Le ministre de l'intérieur (Home-secretary), après avoir 
pris l'avis des notabilités de la magistrature et de l'art mé
dical, accorda un sursis, puis fit gracier complètement 
Alice Rhodes; les trois autres condamnés virent leur 
peine commuée en celle des travaux forcés à perpétuité 
(pénal servitude for life). 

C'est à propos de cette affaire que la question de l'orga
nisation judiciaire a été longuement discutée dans la 
presse, qui exprimait, entre autres, le regret qu'il n'y eût 
pas, en Angleterre comme en France, une cour suprême 
ayant le pouvoir de révision !! (2). 

Voici la traduction de l'article du Times, qui intervint 
dans ce débat : 

« La poursuite récente de M. Gambetta devant le tri
bunal de police correctionnelle, et un ou deux procès cé
lèbres, qui se sont déroulés devant la cour d'assises de la 
Seine et dont les journaux anglais ont rendu compte, ont 
attire l'attention publique sur les formes de la procédure 
criminelle chez nos voisins. D'autre part, la poursuite des 
Staunton et d'Alice Rhodes, du chef du meurtre d'Hen
riette Staunton à Penge, a provoqué la comparaison entre 
notre système d'enquête criminelle et celui qui est en 
usage en France. 

« Le juge qui a prononcé l'arrêt dans l'affaire des Staun
ton et d'Alice Rhodes a été vivement blâmé par nombre 
d'écrivains et d'orateurs; on a blâmé la longueur de son 
résumé; il a été accusé d'être resté sourd à la voix de la 
clémence, d'avoir résumé les débats avec partialité en 
faveur du poursuivant, de s'être enfin montré avocat sur 
le siège dn juge. Tout cela a été' dit et répété avec une 
chaleur que n'excusait pas un manque initial d'informa-

opinion, formulée en termes peu t -ê t r e un peu exclusifs, l u i a t t i 
rait , à quelques jours de là, une réplique acerbe dans les colonnes 
de Y Echu du Parlement belge, qui se faisait le champion du sys
tème français d'organisation judiciaire. 

(2) La cour de cassation cependant, en France pas plus qu'en 
Belgique, ne peut conna î t r e du fond des affaires criminelles. 



tions exactes, et avec une violence et une diversité de mé
taphores, qui n'étaient pas incompatibles avec l'ignorance 
et le préjugé. I l y a toujours en semblables circonstances 
des raisonneurs plus posés qui, au lieu d'imputer à l'in
dividu les abus qui lui sont personnels, préfèrent s'en 

rendre d'une façon générale au système qui rend possi-
les ces abus. Cela s'est passé de la sorte dans le cas dont 

nous nous occupons. Beaucoup de personnes se sont ima
giné qu'il y avait erreur judiciaire; elles ont cherché à en 
rejeter la responsabilité sur le système qui fait qu'en An
gleterre les accusés ne sont pas interrogés, au cours d'un 
procès criminel; elles ont aussi déploré l'absence dans 
ce pays d'une cour d'appel criminelle, qui pût redresser 
les erreurs de juges faillibles et de jurés très-faillibles. 
On a longuement discuté le rôle du secrétaire d'Etat de 
l'intérieur relativement à la clémence royale et, à tous ces 
points de vue, des comparaisons peu favorables à l'An
gleterre ont été faites entre notre organisation et celle de 
nos voisins. 

« Ces divers points de la discussion nous touchent peu. 
Nous avons déjà exprimé notre opinion et dit que, eu 
égard à diverses circonstances spéciales à l'espèce, le ré
sultat de l'affaire Staunton n'était pas satisfaisant; mais, 
en môme temps, nous avons répété que les violentes cri
tiques dirigées contre le juge et le jury n'étaient pas jus
tifiées. Un point cependant a été soulevé au milieu du 
vague tumulte des correspondances et des discours de 
meetings, qui peut être actuellement discuté et élucidé. 

« Ces raisonneurs plus calmes dont nous avons parlé, 
en disant que M. le juge Hawkins s'est montré partial, font 
la remarque que tous nos juges sont plus ou moins avo
cats, et que la faute en est à cette circonstance que, con
trairement à ce qui se passe dans la plupart des autres 
pays, chez nous les hommes se préparent à la magistra
ture par une longue et prospère pratique du barreau. Ceci 
leur semble matière à regrets ; et de nouveau nous enten
dons l'expression presque proverbiale : « Ils font bien 
mieux les choses en France », formuler leur appréciation 
réfléchie sur la comparaison des systèmes judiciaires des 
deux pays. 

« Il est temps de rechercher s'il en est bien ainsi, s'il 
est vrai que la méthode française de former des juges soit 
préférable à celle que nous avons adoptée; de récentes 
affaires judiciaires rendent d'ailleurs cette recherche op
portune. 

« Dans ce pays nous choisissons nos juges — et en di
sant « nos juges » nous entendons surtout les juges de la 
Haute Cour de justice auxquels, la plupart du temps, sont 
soumises les plus graves questions relatives à la vie et à la 
propriété, — dans les rangs de ceux qui par profession se 
vouent à l'étude et à la pratique des lois dans ces mômes 
cours, que quelques-uns de leurs confrères les plus illus
tres sont, de temps à autre, appelés à présider. Mais le 
coup d'ceil jeté sur notre système judiciaire, — ou l'esti
mation du mérite de notre état-major judiciaire, — ne se
rait pas assez étendu, s'il n'allait pas au delà des cours de 
Westminster et de Lincoln's Inn. 

« II y a un très-grand nombre d'autres offices judiciai
res de juridiction inférieure, mais dont les fonctions sont 
cependant importantes. Ainsi, nos magistrats non payés(3) 
remplissent le rôle de juges dans leurs Petty sessions 
divisionnaires et à la cour des Quarter sessions (4). Bien 
que la plupart ne soient pas hommes de loi et n'aient été 
d'aucune façon spécialement préparés aux fonctions dont 
ils sont chargés, ce sont des gentlemen anglais, et ce n'est 
pas là une mauvaise qualification pour remplir des devoirs 
qui nécessitent l'attachement au droit é tabl i , l'amour de 
la lutte loyale, l'esprit d'égalité et de justice et le mépris 
de l'intérêt personnel, lorsque celui-ci est en jeu avec l'in-

(3) Les juges de paix. 
(4) Les juges de paix, au nombre de deux, connaissent, dans 

les petty sessions , des délits de minime importance. Les délits 

térèt plus étendu du public placé en leurs mains. I l y 
a sans doute une anomalie apparente à confier des devoirs 
légaux difficiles à un tribunal complètement ignorant, et, 
dans plusieurs comtés, les magistrats ont exprimé le désir 
de s'assurer le concours d'un homme de loi compétent 
pour présider aux Quarter sessions ; i l y a actuellement, 
du moins dans les grands centres de population, tendance 
à substituer pour l'administration de la justice à des juges 
ignorants, des magistrats dont les services érudits sont 
rémunérés : dans la plupart des grandes villes, des magis
trats de police payés remplissent actuellement les fonc
tions qui étaient dévolues auparavant aux juges de paix, 
et la nomination récente de magistrats de cette espèce 
dans des cités telles que Leeds et Sheffield montre cette 
tendance à se reposer plutôt, lorsqu'il s'agit de rendre la 
justice, sur la science rémunérée que sur le sens commun 
gratuit. Mais outre ces magistrats de police, qui sont in
variablement des membresdu barreau, il y a dans diverses 
villes des greffiers qui remplissent ces fonctions auprès 
des magistrats siégeant aux Quarter sessions. Ceux qui oc
cupent ces emplois fort honorables ont toujours acquis 
l'expérience de la pratique au barreau. 

« Sans parler des fonctions de Coroner, qui sont rem
plies tantôt par des avocats, tantôt par des médecins, si
gnalons encore une catégorie de juges qui sont aussi tou
jours choisis parmi les membres du barreau, comme le 
montre leur désignation ; ces juges sont chargés de réviser 
les listes de ceux qui sont aptes à voter dans les élections 
de membres du Parlement, et ils remplissent un office 
judiciaire, en ce qu'ils accueillent ou rejettent les demandes 
d'inscriptions. 

« Si nous gravissons un échelon de plus de la hié
rarchie judiciaire , nous arrivons aux juges des cours de 
comté, dont les fonctions deviennent chaque année plus 
importantes. Tandis que leur compétence s'étend à toutes 
les branches de la juridiction civile , sans autres limites 
que le chiffre du litige, ces juges n'ont aucuns devoirs à 
remplir en ce qui concerne la justice criminelle. Ici encore 
nous pouvons faire une remarque que nous avons faite 
déjà en parlant des autres départements de notre établis
sement judiciaire : Les juges des cours de comté ont tou
jours appartenu au barreau et, le plus souvent, n'ont at
teint les honneurs judiciaires que par suite de certains 
succès dans leur profession. 

« Sans prolonger cette énuméralion, nous voyons les 
titulaires des offices judiciaires, du plus bas au plus élevé, 
toujours choisis parmi les membres du barreau , dont les 
devoirs journaliers consistent dans la pratique en cours 
de justice. C'est précisément à cela que certains critiques 
de notre organisation judiciaire trouvent à reprendre. Ils 
soutiennent qu'un homme, après avoir été avocat toute sa 
vie, trouvera difficile, sinon impossible, de cesser de l'être 
s'il est appelé à des fonctions judiciaires. Us disent qu'un 
homme, obligé par les devoirs de sa profession de défen
dre une opinion sans tenir compte de ses propres convic
tions, et d'agir au mieux de l'intérêt de son client, qu'il 
croie que celui-ci a tort ou raison, sera dans l'impossibi
lité de cesser de prendre parti lorsqu'il siégera comme 
juge. Ses devoirs comme juge sont en tout l'opposé de 
ceux que, par un patient travail, il s'est habitué à remplir 
à la barre, et à remplir avec talent et adresse, comme le 
prouvent ses succès : il ne doit plus s'efforcer d'argu
menter malgré ses convictions ; i l ne doit plus se fier à sa 
sagacité, à son éloquence ou à son habileté à exposer les 
faits, à faire paraître excellente la plus mauvaise cause; il 
ne doit plus être prêt à « réfuter, changer de rôle et réfu
ter encore »; il doit au contraire peser et considérer, faire 
en sorte d'arriver à de justes conclusions, sans crainte et 
sans partialité, et chercher à se former une conviction 

plus graves et certains crimes sont déférés aux sessions trimes
trielles ou quarter sessions, tenues par un plus grand nombre de 
juges de paix. 



certaine. Rien n'est-il plus mauvais, pour préparer un 
homme à ces derniers devoirs que l'exercice habituel des 
premiers? Combien il vaudrait mieux avoir pour remplir 
ces difficiles fonctions, une classe d'hommes qui auraient 
été élevés a la bien faire par une longue expérience des 
devoirs judiciaires, une classe d'hommes qui n'auraient 
appris à prendre le parti ni du demandeur ni du défen
deur, ni de l'accusé ni du plaignant, mais qui auraient 
été habitués à l'exercice de la justice impartiale par une 
longue connaissance des devoirs du juge ! 

« Telle est leur argumentation ; et ils font un parallèle 
entre notre méthode de dresser les juges et celle de la 
nation voisine, parallèle qui est à notre désavantage. 
Leur raisonnement est fondé jusqu'à un certain point sur 
une fausse appréciation et sur l'ignorance du véritable état 
de la question. 

« Sans doute, le meilleur moyen de former un homme 
pour n'importe quel emploi est de lui fournir l'occasion de 
se familiariser avec les obligations de cet emploi ; aussi, 
comme nous avons été heureux de le constater lors du 
débat relatif à la nomination de l'inspecteur du déparle
ment de la papeterie et de la librairie, on commence à 
comprendre qu'une habileté pratique générale est parfois, 
pour la bonne administration d'un office, une qualité bien 
plus importante que des connaissances purement théori
ques. Mais les défenseurs de la méthode française ignorent 
qu'en fait les membres du barreau dans ce pays se for
ment chaque jour aux fonctions judiciaires; d'abord ils 
ont sous les yeux le constant exemple de la cour, ce qui 
est par soi-même une éducation libérale ; il faut aussi se 
rappeler que pas un avocat n'est toujours et seulement 
avocat, mais qu'un grand nombre de membres du barreau 
plaident si peu, que leurs occupations peuvent être regar
dées comme entièrement juridiques. L'avocat pratiquant 
est appelé, souvent plusieurs fois par jour, à éclairer ses 
clients sur l'état de la législation relative à certains cas 
donnés : tout avis, toute opinion de cette sorte est un acte 
judiciaire ; c'est une interprétation de la loi telle qu'elle 
existe ; si l'opinion est correcte, c'est le jugement anticipé 
que prononcera la cour compétente. Ces consultations 
sont, il est vrai, toutes privées; elles n'ont pas la sanc
tion de la publicité qu'aurait un jugement rendu à l'au
dience ; mais elles doivent être l'exposé exact de la loi, 
exempt de tendance et de partialité si le conseil prend soin 
de sa réputation ; car ces avis seront produits dans les 
cours de justice, et toute erreur de sa part sera rendue 
manifeste à ses clients : un acte de cette espèce est ainsi 
une « répétition sans costumes » (5) des devoirs du juge. 

« D'autre part, nous sommes loin de croire qu'un 
homme, forcé de défendre une opinion qu'il condamne 
dans son for intérieur et d'embrasser une cause contre sa 
conviction, devienne par ce fait impropre à la bonne ad
ministration de la justice la plus impartiale. L'expérience 
que nous avons en Angleterre, depuis la révolution de 
1688, de cours de justice d'une haute capacité et d'une 
parfaite honnêteté, est un exemple du contraire. Sans même 
cette évidence accablante, nous sommes inclinés à croire 
que la situation toute temporaire de l'esprit mis en garde 
par le sentiment intime de la vérité, n'a que peu ou point 
d'influence sur le caractère ; en outre, la circonstance que 
l'avocat peut être appelé à défendre une opinion aujour
d'hui et une autre demain, tient ses facultés ouvertes à la 
réception de la vérité et favorise cette situation juridique 
de l'esprit, que le seul but de l'éducation du juge doit être 
d'atteindre. 

« Mais il y a ici une autre idée fausse. C'est une com
plète erreur que de croire qu'un avocat est toujours tenu 
de défendre des causes qu'il sait injustes. Dans la plupart 
des procès où il est engagé, il a lui-même donné un avis 
préalable quant au bien fondé de la demande, et ses clients 
n'ont entamé l'action le plus souvent qu'à cause de l'opi
nion émise par leur conseil. 11 a déjà, comme nous l'avons 

(S) An undress rehearsal.... 

dit, rendu une décision judiciaire en particulier, et il ar
rive aux débats publics pour voir cette décision confirmée 
ou réformée. 

« L'association constante de la magistrature et du bar
reau est à l'avantage de tous deux ; car la meilleure façon 
d'apprendre la loi est de pratiquer dans les cours de jus
tice. Sous un autre rapport l'association et l'union intime 
qui, en Angleterre, existent entre les juges et les membres 
du barreau, ont leur importance et no doivent pas être 
perdues de vues : dans ce pays, il y a une confiance 
parfaite entre ceux qui pratiquent à la barre et ceux qui 
rendent les jugements; l'une des branches de l'adminis
tration de la justice, si nous pouvons appliquer cette qua
lification au barreau, apporte une très-réelle assistance à 
l'autre branche, la Cour, pour le bon accomplissement de 
ses difficiles devoirs ; nous croyons que ce résultat est dû 
à cette circonstance que les juges ont été membres du bar
reau, et que les plus illustres de ceux-ci peuvent espérer 
d'être appelés à un siège de magistrat, ce qui exerce, nous 
en sommes convaincus, une très-heureuse influence sur 
les uns et sur les autres. Nos juges apportent au tribunal 
un sentiment d'indépendance, toujours tempéré par la 
crainte des critiques de leurs anciens confrères du barreau, 
et ce sentiment est dû à leur longue éducation première 
avec ses succès, qu'ils doivent tous au suffrage populaire 
et qui sont commandés par leurs seuls mérites personnels 
et par leur habileté; les membres du barreau, d'autre 
part, dont la liberté de parole est très-grande, si grande 
qu'en fait elle n'est limitée que par la discrétion et la pru
dence de l'avocat, usent de cette liberté avec une modéra
tion et une convenance qui ne seraient probablement pas 
aussi remarquables, s'ils ne savaient .qu'ils peuvent pré
tendre à de plus hautes récompenses que la faveur du 
public, et s'ils n'aspiraient à la dignité qui a toujours été, 
et est heureusement encore, associée à l'exercice d'une 
haute charge judiciaire. Les relations de la magistrature 
et du barreau sont ainsi demeurées cordiales, par suite 
des circonstances mêmes dont on se plaint ; ces relations 
ont excité l'envie et l'admiration et mérité les plus grands 
éloges d'un homme familiarisé, comme l'était M. B E H R Y E R , 

avec le système français, par l'expérience d'une existence 
tout entière. 

« En France, ces deux professions sont distinctes. On 
y choisit la profession déjuge , à peu près comme en An
gleterre, on embrasse celle de médecin ou d'officier. C'est 
une branche du service civil, et celui qui y entre passe 
lentement par ces divers grades, depuis le stage initial 
comme suppléant dans un tribunal de première instance 
jusqu'à la présidence de la plus haute cour d'appel peut-
être. Là, comme dans la plupart des fonctions civiles, le 
temps fait beaucoup plus pour un homme que l'habileté, 
et des influences bien dirigées peuvent faire plus encore 
que le temps. L'office de juge en France ne constitue donc 
pas une marque de distinction gagnée dans une profes
sion ardue et pénible; il est rempli par un homme qui a 
patiemment attendu sa promotion dans quelque grade in
férieur du service judiciaire, et non par celui qui s'est dis
tingué au barreau par la science ou l'habileté. I l peut 
avoir l'habitude de la rédaction des jugements, l'expé
rience de la pratique des cours et son mérite peut être 
connu de ses chefs; mais il n'a pas déployé son habileté 
au barreau, et celle qu'il peut avoir montrée sur le siège 
de quelque tribunal inférieur constitue un titre de recom
mandation plus grand pour le ministre de la justice que 
pour le public. I l nous est impossible de voir quels sont 
les avantages de ce système. Nous ne pouvons croire que 
des hommes dont l'éducation s'est faite dans les bureaux, 
qui se sont élevés de place en place grâce à la marche du 
temps ou à quelque petit service opportun, soient plus 
impartiaux que ceux qui ont respiré l'air pur de la saine 
discussion dans nos cours anglaises. Nous aimons à voir 
sur le siège celui qui a été désigné par le public — car la 
confiance de ses clients est une sorte de suffrage — au 
choix de la Couronne. Nous exigeons du juge une science 
étendue, et nous croyons que son absence ne serait que 



faiblement compensée par l'habileté la plus consommée 
chez l'avocat. I l nous faut l'expérience variée des hommes 
et des choses qu'un membre du barreau anglais en grande 
clientèle est, plus que tout autre, à même d'acquérir, et 
que les fonctionnaires de l'ordre judiciaire, formant une 
profession distincte et isolée, ne possèdent probablement 
pas et sont presque dans l'impossibilité d'obtenir. 

« I l est vrai que cette profession peut avoir et pratiquer 
beaucoup de qualités qu'heureusement nous ne sommes 
pas accoutumés à rencontrer chez les juges de ce pays : il 
est certain que les magistrats français sont jusqu'à un cer
tain point des instruments aux mains du gouvernement, et 
l'on peut à peine s'en étonner si l'on songe qu'un bon 
office peut être récompensé par une promotion,ftandis que 
le respect inflexible de la justice dans une affaire où l'ad
ministration est intéressée peut être puni par l'exil de 
quelque charge coloniale. 

« Si les champions anglais du système français lisaient 
les Vies des juges de M. Foss, leurs illusions se dissipe
raient bien vite sans doute; môme sans cela, la moindre 
expérience actuelle de la magistrature anglaise ne peut 
que confirmer les conclusions auxquelles nous sommes 
arrivés. Ici nous voyons les juges et les membres du bar
reau échanger les observations les plus utiles parce qu'elles 
sont les plus amicales; en France, où ces professions sont 
distinctes, de telles observations ne se font pas, au plus 
grand désavantage de toutes deux. 

« Nous sommes cependant tout disposés à admettre que 
le système anglais du recrutement des juges a quelques 
inconvénients réels. D'abord, non-seulement le choix est 
circonscrit parmi ceux qui ont pratiqué au barreau, mais 
encore on regarde trop souvent la pratique la plus étendue 
comme donnant en quelque sorte droit à cette promotion, 
et l'on exclut des hommes qui possèdent, de l'aveu môme 
de leurs confrères, un savoir profond et une sagacité judi
ciaire spéciale, mais sont moins favorisés que d'autres sous 
le rapport de l'éloquence. Cependant, bien que nous ne 
pensions pas que le nombre de plaidoiries d'un avocat soit 
un critérium certain de ses aptitudes comme magistrat, 
nous croyons que c'en est un bien plus sûr que des consi
dérations purement politiques. Nous croyons que l'expé
rience de la plupart d'entre nous démontre que, en thèse 
générale, les meilleurs juges sont ceux que l'on a choisis 
parce qu'ils étaient parmi les plus marquants au barreau, 
et non ceux qui l'ont été parce qu'ils avaient servi un parti 
à la Chambre des communes; à l'appui de cette proposi
tion, nous pourrions citer beaucoup de noms illustres. 
Sans parler de ce pays, nous voyons qu'en Amérique, où 
nombre de magistrats paraissent avoir mérité leur nomi
nation par des aptitudes et des services extra-judiciaires,cer
tains maux semblentôtrerésultés de ce système. Nous som
mes loin de prétendre que l'on ne pourrait citer beaucoup 
de juges américains, dont les noms et les décisions nous 
sont familiers en Angleterre et qui seraient l'honneur de 
n'importe quelle cour; mais nous disons que la réputation 
générale de la magistrature n'est pas aussi élevée en Amé
rique que dans ce pays et que, môme à la cour suprême, 
on a parfois rencontré plus de politique que de droit pur; 
nous disons que jusqu'à présent les juges de ce pays n'ont 
pas atteint ce style d'éloquence judiciaire simple et lumi
neux, bien que sévère, par lequel la plupart de nos juges 
se sont fait remarquer, et qu'ils s'abandonnent à ces grâces 
pompeuses qui font l'ornement de l'éloquence populaire, 
plus qu'il ne convient à la dignité du magistrat. Si , néan
moins, les cours des Etats-Unis conservent, dans les lo
calités où l'élection populaire ne les ont pas dégradées, une 
haute réputation de savoir et d'intégrité, il faut l'attribuer 
dans une large mesure à ce fait que « le choix des juges s'y 
fait, comme en Angleterre, parmi les membres du bar
reau, et assure aussi à la magistratute un certain degré 
de connaissances légales et d'expérience. » 

A. F . 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L D E B O I S - L E - D U C . 

I chambre civile. — Présidence de M. Van der l»oes de wlIleboU. 

1 9 f é v r i e r 1 8 7 8 . 
i 

! L O I . — M A R I A G E . — R É G I M E M A T R I M O N I A L . — A B S E N C E D E 

C O N T R A T . — PAYS É T R A N G E R . — I M M E U B L E . 

Le mariage que contracte un indigène en pays étranger avec une 
étrangère, sans conventions matrimoniales, est régi quant aux 
biens par la loi en vigueur dans le pays où le mari a son domi
cile. 

Il en est ainsi même à l'égard des immeubles de la femme situés 
à l'étranger. 

(KERN C DE CROES.) 

A R R Ê T . — « Vu les conclusions des parties, etc.; 

« En droit : 

« Attendu qu' i l est reconnu entre parties que les époux de 
Croes-Klarwasser se sont mar i é s , sans contrat, le 23 octobre 1838 
à liorcelle (Prusse rhénane) , où le iode c iv i l f rançais étai t alors 
en vigueur ; 

« Que de Crocs, Néer landais , occupait au moment du mariage 
I les fonctions de receveur des contribmions de l'Etat à Mil l ingen, 

dans les Pays-Bas, fonctions qu' i l a remplies jusqu'au 18 "sep
tembre 1840, jour où i l les a a b a n d o n n é e s , ap rès qu'un a r rê té 
royal du 10 ju i l le t 1840 lui en eût accordé démiss ion honorable 
sur sa demande; 

« Que sa femme, lorsqu'il l'a épousée , était domic i l iée à Bor-
ceite et de nat ional i lé prussienne; 

j « Attendu que ce mariage, d 'après les principes du droi t , 
j comme aux termes de la lo i , est régi , quant aux biens, par la 
j législation en vigueur dans le pays où le mari avait son domicile 

le jour de la célébrat ion et où i l comptait le conserver comme le 
j démon t r en t les circonstances de la cause; soit que l 'on décide 
i qu ' i l en est ainsi de droit et i n d é p e n d a m m e n t de toute p r é s o m p 

tion de convention tacite, à raison du seul fait d'un é t ab l i s s emen t 
au lieu régi par la loi de celui qui est le chef de l'association 

I conjugale et dont le domicile devient i m m é d i a t e m e n t et par l'effet 
propre de la l o i , le domicile de la femme; soit que l 'on admette 
que les époux sont censés être tacitement convenus en se mariant 
d'aceepter pour règle de leur association conjugale la légis lat ion 
du lieu où ils se proposaient, au moment de leur union, d 'é tabl i r 
le s iège de la vie commune, lieu qui ne saurait être autre que 
celui du domicile du mari , les époux sachant que ce domici le , 
par le seul l'ail de la célébrat ion du mariage, devient à l 'instant 
m ê m e le domicile commun; 

« Attendu que le juge à quo a justement reconnu que de Croes 
avait, après le mariage, conservé son domicile a n t é r i e u r à M i l -
liugen ; qu'aux circonstances invoquées par le tr ibunal à l'appui 
de celte appréc ia t ion , on peut encore ajouter celle-ci, que l'acte 
de célébrat ion du mariage entre de Croes et Klarwasser a é té 
transcrit sur les registres de mariage de la commune de Mill ingen 
en 1838, ainsi qu ' i l résulte d'un extrait versé au p r o c è s , et que, 
d 'après ce même acte, les publications de mariage avaient é lé 
faites éga lement à Mil l ingen; d'où i l suit clairement qu'aux ter
mes de la loi môme, de Crocs, au jour du mariage, était domi
cilié à Millingen et qu ' i l y a conservé pos t é r i eu remen t son domi
cile ; 

« Attendu que les al légat ions de l'appelant, concernant le des
sein conçu par de Croes, après son mariage, de se fixer à Bor-
cette, localilé que sa femme n'avait pas qui t tée , projet p r é t endu 
ment réalisé après sa démiss ion du service de l'Etat, ont été à 
bon droit déclarées irrelevantes par le premier juge ; d 'où suit 
que le Tribunal a justement refusé d'autoriser la preuve testimo
niale des faits posés à l'appui de ces m ê m e s a l l é g a t i o n s ; 

« Attendu que de ces cons idéra t ions résul te le bien j u g é de la 
décis ion a t t aquée , en tant qu'elle déciare que l'association con
jugale dont s agit est régie par la loi n é e r l a n d a i s e ; 

« Attendu qu' i l en doit être ainsi m ê m e à l 'égard des immeu
bles si tués en Prusse, appartenant à l 'épouse au jour du mariage 
ou qui lui sont survenus depuis, puisque ces biens, aux termes 
de la loi néer landa i se sur la c o m m u n a u t é conjugale, appartien
nent à celle c o m m u n a u t é et que les règles é tabl ies par la lo i 
concernant la c o m m u n a u t é conjugale ne s'appliquanl pas direc
tement aux immeubles, ne rentrent pas dans la ca tégor ie de celles 



doiu s'occupe l'an. 7 de la loi contenant les dispositions géné
rales ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme.. . » (Du 1 9 février 1 8 7 8 . 
Plaid. M M 6 » NYPELS c. VAN OPPEN.) 

OBSERVATIONS. — La doctrine de l'arrêt est enseignée 
par M. L A U R E N T , X X I , p. 239, n° 202. Mais, depuis l'an
cien droit jusque nos jours, les auteurs et les arrêts sont 
loin d'être d'accord. On peut voir, à l'endroit cité, l'ana
lyse des opinions diverses et leur discussion. 

La loi contenant les dispositions générales de la législa
tion du royaume, que cite l'arrêt, correspond, pour les Pays-
Bas, au titre préliminaire du code Napoléon. Seulement, 
et en vue de généraliser l'application des principes qu'elle 
établit, on en a fait une loi indépendante des codes et par 
conséquent commune à chacun d'eux. L'article 7 déclare 
formellement les immeubles régis par la loi du pays ou 
du lieu de leur situation. Il ne se borne pas, pour les 
biens situés à l'étranger, au simple argument à contrario 
que nous tirons de l'art. 3, § 2, du code français. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Troisième chambre. — présidence de M. Donnez. 

1 3 f é v r i e r 1 8 7 8 . 

E X P R O P R I A T I O N POUR CAUSE D U T I L I T É P U B L I Q U E . — E M P R I S E 

I N D I V I S E . — PROCÉDURE U N I Q U E . — R É G U L A R I S A T I O N . — FOR

M A L I T É S A C C O M P L I E S . — J U G E M E N T . — C O P R O P R I É T A I R E S . 

E X P E R T I S E A N T É R I E U R E . — A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . — M I 

NEURS . — V I S I T E . — E X P E R T I S E . — C O N S E I L L E R C O M M I S S A I R E . 

L'expropriation pour cause d'utilité' publique d'un immeuble 
indivis doit être poursuivie en même temps contre tous les copro
priétaires avec lesquels l'expropriant n'a point traité. 

Sinon, il y a lieu d'ordonner la mise en cause des copropriétaires 
non assignés. 

La procédure étant ainsi régularisée, il y a lieu de déclarer de 
nouveau l'accomplissement des formalités préalables à l'expro
priation. 

L'expertise ordonnée dans ta cause poursuivie irrégulièrement 
contre quelques copropriétaires indivis ne peut être opposée aux 
nouveaux défendeurs, ni même aux défendeurs primitifs. 

Est non recevable l'appel d'un copropriétaire indivis vis-à-vis des 
autres, soit majeurs, soit tuteurs de mineurs, qui n'ont pas 
appelé du jugement leur allouant des indemnités d'après celle 
expertise. 

Les visite de lieux et expertise ordonnée.' en appel, en matière d'ex
propriation, ont lieu à l'intervention d'un conseiller délégué. 

(VEUVE ARNOLD PARMENTIER ET CONSORTS C . LA COMMUNE DE 

SCHAERBEEK, LA COMPAGNIE IMMOBILIÈRE ET VEUVE MERCIER 

ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'un ar rê té royal du 3 1 d é c e m b r e 1 8 7 5 
a au tor i sé la commune de Scliaerbcek à exproprier, pour cause 
d 'ut i l i té publique, certains immeubles et notamment des par
celles de terre appartenant d'une man iè re indivise, pour un tiers 
à la veuve d'Arnold Parmentier et à ses enfants, pour un autre 
liers à Joseph Parmentier et pour le tiers restant à la veuve Mer
cier et à ses enfants tant majeurs que mineurs ; 

« Attendu que la commune de Schaerbeek, poursuites et d i l i 
gences de la Compagnie immobi l iè re de Belgique, a ass igné 
devant le tr ibunal c iv i l de Bruxelles la veuve Arnold Parmentier 
et ses enfants seuls, aux fins d'obtenir l 'expropriation desdites 
parcelles indivises ; qu'un jugement du 1 8 mai 1 8 7 6 déc la ra que 
toutes les formalités préa lables à l 'expropriation avaient é té rem
plies et ordonna la visite et l'expertise des parcelles a emprendre; 
qu'avant la c lô ture et le dépôt du procès-verbal d'expertise, 
Joseph Parmentier intervint dans la cause en sa qual i té de copro
pr ié ta i re des emprises; 

« Attendu qu'un jugement du 1 1 août 1 8 7 6 déclara l ' interven
tion recevable et fondée, et, avant de procéder u l t é r i e u r e m e n t , 
a o r d o n n é à la partie expropriante de mettre éga lement en cause 
les autres copropr ié ta i res des parcelles indivises à exproprier ; 
que celte décis ion est molivée sur ce que « en principe l 'expro-
« priation d'un bien indivis doit être poursuivie en m ê m e temps 
« contre tous les propr ié ta i res de ce bien ; qu'en effet, l 'expro-
« priation a pour but d 'acquér i r non le d ro i l indivis des propr ié - i 

i 

« taires, mais le bien empris lu i -même, à l'effet de l'affecter à 
« une destination publique el que la partie expropriante ne peut 
« ê t re envoyée en possession qu ' ap rès paiement de l ' indemni té a 
« tous les propr ié ta i res , et qu ' i l importe, au surplus, à la bonne 
« administration de la justice, que les indemni t é s à payer aux 
« divers propr ié ta i res soient réglées à la suite d'une p rocédure 
« unique et par un seul jugement: que, par suite, i l ne pourra 
« être s ta tué en ce qui concerne les hér i t iers d'Arnold Parmen-
« lier que lorsqu'une p rocédure régul ière aura mis en cause aux 
« fins d'expropriation les autres in téressés ; » 

« Attendu qu'en exécut ion de celle déc is ion , qui n'a é té l'objet 
d'aucun appel, la partie expropriante a fait assigner l'intervenant 
Joseph Parmentier, les enfants Mercier majeurs et la veuve Mer
cier, tant en son nom que comme lulrice de ses enfants mineurs, 
à l'effet d'entendre déc la re r par le tribunal que toutes les forma
lités préalables à l 'expropriation ont é té remplies en ce qui con
cerne les immeubles dont i l s'agit; en conséquence entendre tous 
les défendeurs : Joseph Parmentier et la veuve Mercier et ses 
enfants, conjointement avec la veuve Arnold Parmentier et ses 
enfants, fixer les indemni tés leur revenant d 'après l'estimation 
des experts n o m m é s par jugement du 1 8 mai 1 8 7 6 , et pour le 
cas où le tribunal jugerait que les documents produits ne sont 
pas suffisants pour dé t e rmine r la valeur de ces immeubles, 
entendre ordonner qu ' i l sera procédé à la visite et à l 'évaluation 
de ces biens par trois experts à dés igner par le t r ibunal , à défaut 
par les parties de s'entendre ù cet égard ; 

« Attendu que, sur cette assignation et sur les conclusions 
d'audience des parties, le jugement du 1 0 janvier 1 8 7 7 , le seul 
dont i l y ait eu appel dans la cause, a déclaré les formali tés préa
lables à l 'expropriation accomplies pour Joseph Parmentier ainsi 
que pour la veuve Mercier et ses entants; que, par l'effet de ce 
jugement, cfl point s'est t rouvé réglé vis-à-vis de toutes les par
ties en cause el que celte disposition n'est ici l'objet d'aucune 
critique ; 

« Attendu que, quanlaux inl imés Mercier, la partie appelante 
n'articule, en ce qui la concerne, aucun grief contre les disposi
tions du jugement à quo qui sont relatives à ces i n t i m é s ; que 
ceux-ci concluent en ordre principal à ce que l'appel soit déc la ré 
non recevable à leur égard et qu ' i l y a lieu d'accueillir ces con
clusions ; 

« Attendu que le jugement à quo ayant fixé l ' i ndemni t é due 
aux appelants, ceux-ci soutienneiu que les é l éments actuels du 
procès ne permettent pas de statuer défini t ivement et qu'en toul 
cas, les indemni tés a l louées sont insuffisantes ; 

« Altendu que, dans l'état de la cause, la Cour manque des 
renseignements nécessaires pour dé te rminer dès à p résen t les 
indemni tés en l i t ige ; que c'est en vain que l'on invoquerait l'ex
pertise o r d o n n é e par le jugement du 1 8 mai 1 8 7 6 , puisque d'une 
part, on ne peut év idemment opposer à Joseph Parmentier une 
expertise qui lu i est é t rangère et à laquelle i l n'a pas été a p p e l é : 
et que, d'autre part, cette expertise est éga lement sans valeur 
pour les autres appelants (veuve Arnold Parmentier et ses en
fants), comme é tan t intervenue dans une p r o c é d u r e défec tueuse , 
que le jugement du 1 4 août 1 8 7 6 a fait avec raison r égu la r i s e r ; 
que la conséquence de cette régular isat ion est que l 'évaluation 
des emprises a i l lieu au moyen d'une expertise commune à tous 
les copropr ié ta i res indivis des parcelles en question, comme le 
demandait, du reste, en ordre subsidiaire la partie expropriante 
dans l'assignation du 2 novembre 1 8 7 6 ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. BOSCH, avocat géné ra l , 
et de son avis, confirmant le jugement à quo quant à l'accomplis
sement des formali tés p réa lab les à l 'expropriation en l i t ige , et 
quant aux condamnations aux frais de p remiè re instance, déclare 
l'appel non recevable en ce qui concerne la veuve Mercier c l tous 
ses enfants; pour le surplus, met le jugement à n é a n t ; é m e n -
dant, avant de faire droit , di t qu ' i l sera p rocédé à la visite et à 
l 'évaluation des immeubles à exproprier spécifiés c i -après et des 
i ndemni t é s revenant aux appelants, par François Cattoir, Outlelei 
et Charles Waefelaer, tous trois experts d'immeubles, que la Cour 
nomme d'office à défaut d'experts convenus par les parties ; les
quels immeubles à exproprier consistent en 1 ° , 2 ° , 3 ° et 4 ° ; 
commet M. le conseiller BEHAGHEL à l'effet de se rendre avec les 
parties, les experts et le greffier sur les lieux l i t igieux, le 1 E R mars 
prochain, à 2 1/2 heures de r e l e v é e ; condamne la partie expro
priante aux d é p e n s d'appel... » (Du 1 3 février 1 8 7 8 . — P l a i d . 
M M M H A H N et VAN DIEVOET. ) 



C O U R D ' A P P E L D E L I È G E -

Deuxième chambre. — Présidence de H . parez, conseiller. 

2 6 d é c e m b r e 1 8 7 7 . 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — MINEUR I N T É R E S S É . — T U T E U R . — A B 

SENCE D'AUTORISATION DU CONSEIL DE F A M I L L E . — RECE

VABILITÉ — O B L I G A T I O N . — CAUSE SIMULÉE. — PREUVE 

TESTIMONIALE. — ADMISSIBILITÉ. — A V E U J U D I C I A I R E . — I N 

DIVISIBILITÉ. — NOVATION. — PREUVE. 

Leluteur peut, sans l'autorisation du conseil de famille, saisir au 
nom du mineur les immeubles affectés hypotliécairement au 
remboursement d'une créance appartenant à ce dernier et in
tenter l'action en validité de la saisie. 

Une obligation n'est pas nulle parce que la cause en aurait été si
mulée, si d'ailleurs il en existe une autre réelle et licite. 

L'aveu judiciaire ne peut être divisé contre celui de qui il émane 
que dans le cas d'aveu complexe portant sur des faits distincts 
et séparés. 

Spécialement, on ne peut diviser l'aveu du créancier qui, tout en 
reconnaissant la simulation de la cause exprimée dans l'acte 
de prêt passé à son profit, en indique une autre réelle et licite. 

En cas de simulation de la cause exprimée dans une obligation 
d'une valeur supérieure à 150 francs, le créancier peut établir 
par témoins ou par présomptions la cause réelle de l'obligation, 
dans l'espèce une novalion par substitution de débiteur. 

La novalion n'est soumise à aucune forme sacramentelle cl ne 
doit pas nécessairement résulter d'un écrit. 

(DIDION C. DELACHARLER1E.) 

Jugement du Tribunal de Dinant ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Dans le droit : 

« Attendu que par acte avenu devant VI e Renson, notaire à 
Bouvignes, le 26 mai 1867, le défendeur Didion s'est reconnu 
légi t imement redevable envers l'intervenant Delacharlerie d'une 
somme de 5,700 francs, pour prêt de pareille somme lui faite 
par ce dernier an t é r i eu r emen t à l'acte et en divers versements, 
avec promesse de la lui rembourser le 1 e r d é c e m b r e suivant avec 
intérêts à raison de 5 p. c. l 'an, en affectant hypo théca i r emen t 
pour sûre té de ses obligations divers immeubles, notamment 
une propriété dite Sainte-Gertrude, s i tuée à Tenneville, et une 
maison sise aux Kivages, commune de Dinant; que l 'intervenant, 
débi teur envers la dame Isabelle Libcr t , veuve Henry, d'une 
somme de l ,7b7 fr. 63 c. l 'a, selon contrat reçu par le notaire 
Didot le 21 ju in de la m ê m e année , mise et subrogée à concur
rence de ladite somme avec tous intérêts dus au jour du rembour
sement dans tous les droits, actions, privi lèges et hypo thèques 
résul tant en sa faveur de l'acte pré ind iqué du 26 mai 1867, contre 
le défendeur Didion ; 

« Attendu que la veuve Henry ayant, en venu de ces deux 
actes d'obligation et transport, fait p rocéde r , selon exploit du 
8 ju i l le t 1869, à la saisie de la maison sise aux Rivages, d û m e n t 
hypothéquée par le dé fendeur , les demandeurs, ses r ep résen
tants, en demandent la validité ; 

« Attendu que le défendeur conclut à ce que les demandeurs 
soient déclarés non recevables ou tout au moins qu ' i l soit sursis 
à statuer sur le fond jusqu 'à justification par le sieur Eugène 
Henry, figurant au procès tant en nom personnel que comme 
tuteur de son frère Léon Henry, mineur, de la dél ibéra t ion du 
conseil de famille qui l'aurait habi l i té à ester au nom de 
celui-ci ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 464 du code c i v i l , pareille 
autorisation est nécessa i re au tuteur pour introduire en justice 
une action relative aux droits immobiliers du mineur, et qu'en 
vertu de l 'art. 529 du m ê m e code, sont meubles les obligations 
et actions qui ont pour objet des sommes exigibles ou des effets 
mobiliers; 

« A t t e n d u que le tuteur ayant qual i té pour toucher seul les 
capitaux exigibles de son pupille, doit l'avoir éga lemen t pour 
poser les actes nécessa i res à l'effet d'en obtenir le rembourse
ment; qu'à ce point de vue, la saisie et la demande en validité 
qui en est la conséquence ne sont que des actes d 'exécution 
forcée d'un t i t re, actes qui rentrent dans les limites de son droit 
d'administration ; 

« Attendu que tendant à dépoui l ler le saisi de la p ropr ié té 
d'un immeuble, la poursuite en expropriation présen te bien à 
son égard un carac tère immobil ier ; mais qu'en ce qui concerne 
le saisissant, elle n'a pour objet que de lui faire obtenir le paie-

ment d'une somme d'argent ; qu'elle participe de la nature de 
celle-ci et doit comme telle ê t re cons idérée comme m o b i l i è r e ; 

« Attendu que vainement le dé fendeur se fonde sur ce que la 
c réance dont le paiement est poursuivi é tant garantie par une 
inscription h y p o t h é c a i r e , le droit réel d 'hypothèque compé tan t 
au mineur est en jeu ; 

« Attendu que l 'hypothèque est un droi t accessoire qui ne sau
rait ê t re séparé de l 'obligation principale à laquelle i l se rattache 
c l participe forcément de sa nature; que par suite , quoique assis 
sur des immeubles, i l ne constitue pas un droit immobil ier lors
que, comme dans l 'espèce, l 'obligation qu' i l a pour objet de garan
t i r esl une c réance mobi l i è re ; qu ' i l ne peut attribuer au mineur 
qu'une somme d'argent sans lui conférer aucune prérogat ive à la 
p ropr ié té éventuel le d'un immeuble, comme présentera i t l 'hy
pothèse d'une action en rési l iat ion d'une vente à défaut de paie
ment ; qu ' i l ne s'agit donc point de l'exercice d'un droit immo
bil ier ; 

« Attendu que dans une poursuite en expropriat ion, fondée 
sur un titre p résen tan t le carac tère h y p o t h é c a i r e , i l est fait ab
straction du caractère de ce t i t re ; que quelle que soit la nature 
de celui-ci , dans tous les cas son but e,-t le m ê m e , d'attribuer 
aux ayants-droit le prix de l ' immeuble saisi; que c'est seulement 
lors de la distr ibution qu ' i l pourra y avoir lieu d'en opé re r par 
la voie de l 'ordre, que le droit d 'hypo thèque ou de préférence 
consacré par le titre se fera jour et sera appelé à produire ses 
effets ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu de s 'a r rê ter à ce moyen du défen
deur ; 

« Au fond : 

« Attendu que le défendeur Didion a rguë de nul l i té l'acte du 
26 mai 1867, en ce sens que contrairement à sa teneur son 
coconlractant Delacharlerie ne lui ayant rien p r ê t é , cet acte 
repose sur une fausse cause, et qu'aucune n 'é tan t justifié avoir 
exis té , i l esl en outre sans cause; 

« Qu'il en demande la nul l i té ou la rescision, en p ré t endan t 
faire réagir les conséquences de la décision à intervenir sur les 
demandeurs cessionnaires des droits de Delacharlerie, en vertu 
de la maxime : Hesoluto jure concedenlis, resolvilur jus ron
ces sum; 

« Attendu que dans sa requê te d'intervention, Delacharlerie 
ne méconna î t pas n'avoir pas effectué le prêt i nd iqué comme 
cause de l 'obligation du sieur Didion : mais qu' i l lu i en assigne 
en m ê m e temps une autre qu ' i l explique de la man iè re sui
vante : 

« Anté r i eu rement audit acte, le défendeur Didion était déb i 
teur : a) Envers l u i , Delacharlerie, de : 1 ° 2 9 2 fr. 49 c , pour état 
de frais taxés d'affaires judiciaires dont i l l'avait chargé comme 
a v o u é ; e t 2 ° 77 fr. 07 c. payés par lui au sieur Leborne à la dé
charge de Didion contre qui i l avait exercé des poursuites à la 
requête du premier; b) envers le sieur Duclos, alors notaire à 
Dinant : 1° 522 fr. 40 e., pr incipal , in térê ts et frais en vertu d'un 
jugement par défaut du tribunal de commerce de celte v i l le en 
dale du 1 e r avril 1867, signifié avec commandement, le condam
nant au paiement d'une somme de 473 fr. 90 c., impor i d'une 
lettre de change au 10 février 1867, t irée par Duclos sur Didion 
el acceptée par celui-ci; et 2° 4,801 fr. 8 5 c , en principal et in té
rêts et I ra i s , en verlu d'un jugement par dé f au t , faute de con
clure, rendu par le tr ibunal c iv i l de celle vil le le 4 mai 1867, 
signifié à l 'avoué de Didion, jugement le condamnant au paie
ment de la somme principale tle 4,623 fr. 35 c , import d'un 
b i l l e l à ordre par Didion au profit de Duclos, payable le 22 fé
vrier 1867, protes té faute de paiement, ensemble 5,324 fr. 25, 
ces deux jugements obtenus par Delacharlerie comme manda
taire et avoué de Duclos; 

« Delacharlerie à la m ê m e é p o q u e , é lai l c réanc ier de Duclos 
de : 1» 4,124 fr. 74 c. en principal et in té rê t s , pour argent p lacé ; 
2° 1,210 fr. 07 c. pour étal de frais el honoraires dans diverses 
affaires judiciaires dont Duclos l'avait cha rgé , ensemble 5,334 fr. 
81 cent.; 

« Duclos, son déb i t eu r , lui a dé légué les sommes dues à l u i -
m ê m e par Didion ; celui-ci ayant accepté celte délégat ion et 
n 'é tan t pas à m ê m e de se l ibé re r , a souscrit à Delacharlerie 
qualre reconnaissances causées pour p rê t tant de ses dél ies en
vers celui-ci que de eelles envers Duclos, contre décha rge des-
diles dettes el remise à Didion des pièces justificatives de ces 
dé l i e s , des litres de c réance de Duclos et des grosses des juge
ments conlre et lors de la passation de l'acte du 26 mai 1867 ; 
Delacharlerie a remis ces quatre reconnaissances à Didion qui 
les a anéant ies el lu i a en outre c o m p t é 6 fr. 19 c. pour former 
la somme ronde de 5,700 f r . , montant de l 'obl igat ion; 

« Attendu que de la délégat ion l u i consentie par Duclos et de 
son acceptation par D i d i o n , l 'intervenant induit une novalion 



réa l i sée par l'acle p ré ind iqué et qu i , é te ignant sa créance envers 
Duclos et celle de Duclos sur Didion, y aurait subs t i tué l 'obliga
tion con t rac tée par Didion envers l u i , Delacbarlerie ; qu ' i l puise 
dans la l ibérat ion qui s'en est suivie de Didion vis-a-vis de Du
clos la cause vraie de l'acte du 26 mai 1867 ; 

a Attendu qu'une obligation n'est point nulle parce que la 
cause en aurait é té s i m u l é e , si d'ailleurs i l en existe une autre 
réel le et licite ; 

« Attendu que le dé tendeur Did ion , s'emparant des déclara
tions de l 'intervenant, prétend y trouver la preuve de la simula
tion d e l à cause de p r ê t ; que d 'après l u i , celte preuve é tant 
acquise, i l incombe à Delacharlerie d 'é tabl i r l'existence d'une 
autre cause réelle et licite; que celui-ci ne justifiant point par un 
acte écrit de la délégat ion par lui v a n t é e , i l est dès maintenant 
acquis que l'engagement est sans cause et par suite nul ; 

« Attendu que si l'aveu judiciaire fait pleine foi contre celui 
de qui i l é m a n e , i l ne peut ê t re divisé contre lui qu'en cas d'aveu 
complexe, c 'est-à-dire quand l'aveu ne présente la reconnaissance 
du fait a l légué qu'en la faisant suivre d'autres faits qui le modi
fient ou en dé t ru i sen t les conséquences ; le principe de l ' indivis i
bi l i té est éga lement applicable lorsque les différents faits dont i l 
se compose ont entre eux un rapport int ime, une connexi té na
tu re l l e ; qu'en pareille hypothèse ils ne peuvent ê t re divisés que 
lorsqu'ils sont indépendan t s l 'un de l 'autre; 

« Attendu que vainement le défendeur a l lègue que le principe 
de l ' indivisibil i té souffre exception en cas d'aveu de différents 
faits non connexes, ou lorsque l'un d'eux est en taché d ' invrai
semblance ; 

« Attendu que l ' indication par l 'intervenant d'une cause 
déc la rée par lu i ê t re la cause véri table de l 'obligation, n'a eu lieu 
que pour la substituer à la cause expr imée qu ' i l a reconnu êt re 
s i m u l é e ; que les deux parties de cette déclarat ion sont bien en 
rapport intime et présenten t le caractère auquel est a t taché l ' i n 
divisibi l i té de l'aveu; que du reste dans le cas où l'aveu complexe 
n'est pas essentiellement indivisible, i l ne peut et ne doit pas 
ê t re divisé quand i l résul te des rapports des faits entre eux ou 
des circonstances de la cause que l'avouant a fait de l ' indivis ib i 
lité de ses d é c l a r a t i o n s , la condition expresse ou tacite de son 
aveu ; 

« Qu'en ce qui concerne le reproche d'invraisemblance art i 
cu lé contre les faits indiqués comme constituant la vraie cause 
de l'acte, ces faits, loin de présen te r ce ca rac tè re , ressortent au 
contraire des documents versés au procès et des diverses circon
stances de la cause; 

« Qu'il suit de ce qui précède que si l'aveu de l 'intervenant 
fait foi de la simulation p ré t endue par Didion, i l établit d'un 
autre rô le l'existence d'une cause réelle et licite à l 'obligation 
con t rac tée envers lu i ; 

« Attendu que le défendeur n 'é tabl i ssant point en dehors de 
cet aveu la simulation et l'absence de causes a l léguées par lu i ' , 
non plus que la fausseté de l'une des parties dont i l se compose, 
ne peut le diviser ; qu ' i l doit ou le laisser complè tement à l 'écart 
ou le prendre dans son entier; 

« Qu'il n'y a donc, pas lieu d'accueillir ses conclusions princi
pales tendanles à l'annulation des acles des 26 mai et 21 ju in 
1867; 

« Attendu qu'en ordre subsidiaire le défendeur Didion demande 
à ê t re admis à prouver par toutes voies de dro i t , témoins com
pris, que la cause énoncée est s imulée , en ce que Delacharlerie 
ne lu i a jamais rien prêté et qu ' i l y a absence de cause en ce que 
Duclos n'a fait à celui-ci aucun transport ou délégat ion empor
tant novation de ses c réances contre l u i , Didion ; 

« Attendu qu ' i l ne méconnaî t pas la débi t ion par lui envers 
Delacharlerie de la somme de 292 fr. 49, compris dans les 
5,700 fr. faisant l'objet de l'acte l i t ig ieux: qu'ainsi la preuve par 
lu i soll ici tée fût-elle fournie, une autre cause réelle et licite ayant 
exis té au lieu de celle qu' i l di t s imulée , son obligation n'en 
serait pas moins régul ière et valable S concurrence de cette 
somme; 

« At tendu, quant à la preuve testimoniale à laquelle i l de
mande son admission, qu ' i l s'agit d'une somme excédant 150 fr . ; 
qu ' i l n'est reçu aucune preuve par témoins contre et outre le 
contenu aux acles, ni sur ce qui serait a l légué avoir été di t avant, 
lors ou depuis ces actes ; 

« Attendu que le défendeur n'articule pas qu' i l y aurait eu dol 
ou violence envers l u i , n i que la simulation dont i l veut démon
trer l'existence aurait eu pour objet de déguiser une fraude à la 
loi ; qu ' i l a sciemment consenli à insérer dans l'acte la fausse 
cause dont i l le d i t e n t a c h é ; qu ' i l a donc pu s'en procurer une 
preuve l i t t é r a l e ; 

« Attendu qu ' i l ne produit à l 'appui de sa demande aucun 
commencement de preuve par écr i t et qu ' i l ne se trouve dans 

aucun des cas où la loi permet de déroger à la prohibit ion de la 
preuve testimoniale quand i l s'agil de sommes excédant 150 fr. ; 

« Qu'il n'y est donc pas recevable et qu ' i l éche t d'examiner si 
sa demande tendant à ce que Delacharlerie prouve par écri t la 
cause qu ' i l a l l ègue , doit être admise ; 

« Attendu que dans l 'hypothèse où i l aurait d é m o n t r é la s imu
lation par lu i vantée , l'intervenant sérail en droit d 'établ ir l'exis
tence de la novation qu' i l assigne comme cause réelle à l ' o b l i 
gation ; que s'agissant dans ce cas non plus de prouver contre et 
outre le contenu à l 'acte, mais de supp lée r à une partie de cet 
acte reconnue inexacte et n'ayant pas d û , en présence de la cause 
expr imée , se procurer la preuve écrite d'une autre cause, i l pour
rait le faire par tous moyens de droi t , y compris la preuve tes
timoniale ; 

« Qu'au surplus, si un commencement de preuve par écr i t 
pouvait ê t re exigé de lui pour y être recevable, i l se rencontre
rait dans la signature du défendeur à l'acte du 26 mai 1867; que 
pareil commencement de preuve écrite résul tera i t encore de deux 
lettres lu i adressées par Didion, sans date i l est vrai , mais que 
celui-ci ne méconnaî t pas ê i re postér ieures à la passation de l'acte 
litigieux et relatives à l 'obligation qu'i l y a con t r ac t ée , lettres par 
lesquelles, savoir : par la p remière , i l l ' invite à se rendre de 
suite chez lu i pour aviser aux mesures à prendre en p résence 
d'un acte posé à la requête du sieur Baré, au sujet des biens hy
pothéqués à l 'obligation de 5,700 fr . , en lu i faisant conna î t r e 
que ses 500 fr. sont e x p o s é s ; et par la seconde i l le prie, dans 
leur in té rê t c o m m u n , de faire opposition à un commandement 
qui vient de lui être signifié, à peine de saisie des m ê m e s biens; 

« Attendu que la preuve testimoniale é tant admissible pour 
é tabl i r l'existence de la cause réelle vantée par Delacharlerie, i l 
appartient au tribunal d 'apprécier si cette novation ne ressort 
pas de présompt ions graves, précises et concordantes acquises 
au procès ; 

« Attendu que la novation par substitution de déb i teur peut 
s 'opérer de deux façons, savoir : quand un nouveau déb i t eu r est 
subs t i tué à l'ancien, qui est déchargé par le c réanc ie r (expro-
mission), et 2° quand le déb i teur donne au créanc ier un autre 
débi teur qui s'oblige envers lui et que celui-ci déc la re expressé
ment qu ' i l entend décharger le premier (délégation parfaite) ; 
qu'aux termes de l'art. 1274, l'cxpromission peut s 'opérer sans 
le concours du premier débi teur ; 

« Attendu que si l'intervenant ne justifie pas de la décharge 
expresse qu' i l aurait donnée au sieur Duclos, condition indispen
sable d'une délégation parfaite, i l y a lieu de voir si la novation 
par expromission ne résul te pas des faits et documents de la 
cause ; 

« Attendu que le défendeur Didion a reconnu à l'audience la 
débit ion par lui envers Duclos des causes des jugements des 
1 e r avril et 4 mai 1867 ; qu ' i l prétend bien que Delacharlerie ne 
justifie pas de ses c réances envers celui-ci par des actes en due 
forme, ayant date certaine, mais qu ' i l n'en méconnaî t pas l'exis
tence ; qu ' i l est constant qu'à l 'époque de la passation de l'acte 
litigieux i l était en butte à des poursuites, de la part non-seule
ment de Duclos, mais do l'intervenant et du banquier Leborne, 
qui avait fait commencer chez lui une saisie m o b i l i è r e ; que 
connaissant les bruits fâcheux circulant sur la situation finan
cière de Duclos, i l savait qu ' i l aurait à faire face à ses obligations 
dans un délai r approché ; que dans l ' impossibil i té où il se t rou
vait d'y subvenir, i l était intéressé à se l ibérer , fût-ce au moyen 
d'un engagement envers un autre créancier qui lu i accordât un 
terme ; 

« Que d'un autre côté , Delacharlerie, c réanc ie r de Duclos, 
dont la solvabil i té paraissait compromise, avait intérêt à se 
procurer un autre déb i t eur , qu i , s'il ne le dés in té ressa i t pas de 
suite, lui fournirait au moins des garanties pour l 'avenir; 

« Que dans ces circonstances on comprend le rapprochement 
que l'intervenant di t s 'être opéré entre eux et la substitution par 
Didion d'un engagement envers Delacharlerie à ses obligations 
envers Duclos ; 

« Attendu que l ' intention dans son chef de nover ces obliga
tions par l'acte du 26 mai 1867, résulte de ses faits et agisse
ments personnels et de ceux intervenus entre lui et Delachar
lerie, savoir : de sa signature à l'acte l i t ig ieux ; des décha rges 
qu ' i l reconnaî t avoir reçues de Delacharlerie pour compte de 
Duclos, de la remise qui lui a é té faite des titres de ses obliga
tions c l des grosses des jugements rendus contre l u i ; qu 'à partir 
de cet acte i l s'est cons idéré comme l ibéré vis-à-vis de Duclos ; 
qu'en effet, aussi tôt après la fuite de celui-ci, vers la fin de mai 
1867, i l a été procédé à la saisie de ses meubles et de ses i m 
meubles dont le prix a fait l'objet d'une distr ibution et d'un ordre 
judic ia i re ; que Didion n 'a l lègue pas qu' i l se serait l ibéré envers 
les c réanc ie r s ni qu ' i l aurait é té recherché par eux, ni qu ' i l leur 



aurait fait connaî t re sa qual i té de d é b i t e u r ; qu'en outre, ainsi 
qu'il résulte des lettres ci tées plus haut, i l s'est, à partir de la 
même époque , reconnu débi teur de Delacliarlerie et l'a cons idéré 
comme son c réanc ie r valablement inscrit sur ses biens; 

« Que tous ces faits et circonstances sont incompatibles avec 
la survivance de ses obligations envers Duclos ; 

a Attendu que dans le chef de Delacliarlerie, l 'intention de l i 
bérer Duclos résul te de la remise faite à Didion des titres des 
créances de Duclos contre l u i , titres qui se trouvaient entre ses 
mains et pouvaient lui servir de garantie de ses créances person
nelles contre Duclos, de la circonstance qu' i l n'a produit ni à la 
distribution, ni à l'ordre ouverts pour la répart i t ion de l'avoir 
de celui-ci entre ses c réanc ie r s , du transport pa r lu i . au profit de 
la veuve Henry, de l 'obligation contractée à son profit par le 
défendeur ; 

« Attendu que Didion n'est pas fondé à pré tendre que la vo
lonté de nover devant, aux termes de l'art. 1273, résul ter claire
ment de l'acte, l'existence de la novalion ne peut être établie 
que par la production d'un autre écrit ; 

« Attendu qui si la novalion, comme contenant de la part du 
créancier renonciation à un droi t , ne se p ré sume pas, elle n'est 
soumise à aucune forme sacramentelle et ne doit pas nécessai
rement résu l te r d'un é c r i t ; qu ' i l est admis que quant à sa con
statation, elle est régie par les principes généraux sur la preuve 
des obligations et de leur extinction ; qu'elle peut ê t re é tabl ie 
en prouvant, en dehors de l'acte d'où on pré tend la faire résul
ter, l'existence de certains faits qui la confirment, au moyen de 
témoignages ou de présompt ions dans les cas où ce genre de 
preuve est admis par la loi ; 

« Attendu que des faits et circonstances ci-dessus résul te l ' i n 
tention do la part des parties, en éteignant les obligations de 
Duclos vis-à-vis de Delacliarlerie et de Didion vis-à-vis du pre
mier, d'y substituer l'engagement du défendeur envers Delacliar
ler ie ; que celle intention a été réalisée par l'acte du 26 mai 1867 
cl confirmée par leurs agissements ul tér ieurs ; que ces faits et 
circonstances présenten t un ensemble de présompt ions graves, 
précises et c o n c o r d â m e s de nature à former preuve et à faire 
envisager comme constantes pour être les causes réelles de l'acte 
précité, la novalion par substitution de Didion comme débi teur 
de Delacliarlerie en remplacement de Duclos et sa libérat ion en
vers ce lu i -c i ; qu ' i l y a donc lieu de rejeter comme inutile la 
preuve sollicitée par le défendeur ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas fondé à pré tendre qu' i l y aurait eu 
erreur de sa part sur la qual i té juridique de Delacliarlerie comme 
délégataire de Duclos, et par suite sur sa capaci té , la novalion, 
cause de son engagement, ayant pu s 'opérer sans le concours de 
Duclos et abstraction faite de toute délégation par lu i au profit 
rie Delacliarlerie: 

« Attendu que vainement i l se dit exposé à une action de la 
part de Duclos ou de ses ayants-droit; i|ue la remise qu ' i l recon
naît lui avoir été laite volontairement des litres originaux de 
ses obligations fait preuve de sa libération ; que du reste, en 
s'obligeant vis-à-vis de Delacliarlerie aux lieu et place de Duclos, 
i l a pu et a dû envisager préa lab lement sa position sous ce rap
por t ; qu ' i l est rationnel de penser qu'i l ne l'a fait qu 'après avoir 
eu ses apaisements; qu ' i l n 'a l lègue rien de nature à lui inspirer 
des craintes à cet égard et qu' i l ne peut être admis à revenir de 
son engagement par le motif qu ' i l invoque ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l'obligation qui sert 
de base à la poursuite ne peut être annu lée , ni pour simulation 
ou absence de cause, ni pour erreur de Didion sur la qual i té j u 
ridique de Delacliarlerie comme délégataire de Duclos ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu d'examiner si la null i té dont le 
défendeur la prétend en tachée est ou non opposable aux parties 
de M e Poncelct, cessionnaire des droits de Delacliarlerie ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . VANDEN BORNE, substitut, 
en ses conclusions conformes, reçoit Kdouard Delacliarlerie i n 
tervenant dans la cause pendante entre les demandeurs pr inci
paux et le défendeur principal , et inscrite au rôle sous le 
n° 26,201; et faisant droit tant sur ladite intervention que sur la 
cause principale, en donnant acte aux parties de leurs dires et 
déclara t ions , sans s 'arrêter ni avoir égard à aucunes conclusions 
contraires du défendeur , déc la re bonne et valable la saisie im
mobil ière pra t iquée de la part de la dame Isabelle Libert , veuve 
Henry, que lesdits demandeurs représentent à l i tre d 'hér i t iers sur 
ledit défendeur Didion-Disière, suivant exploit de l'huissier Gigot, 
de Dinant, en date du 8 ju i l l e t 1869, laquelle saisie comprend : 

« Une maison avec cour, j a rd in et magasin à é c o r c e s ; . . . 

« Ordonne au défendeur de délaisser les immeubles saisis 
dans les vingt-quatre heures de la signification qui lu i sera faite 
du procès-verba l d'adjudication, sous peine d'y être contraint 
même par corps ; di t que la vente aura lieu lant en son absence 
qu'en sa p résence ; condamne le défendeur en tous les d é p e n s . . . » 

Appel de Didion. 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne la fin de non-recevoir : 
« Attendu que l'action en expropriation forcée tend au recou

vrement d'un capital mobilier et non à l'acquisition de la pro
priété d'un immeuble ; qu'elle est dès lors mobi l ière et peut ê t re 
in tentée par le tuteur sans autorisation du conseil de famil le ; 

« Au fond : 

« Attendu que l'acte de prêt du 22 mai 1867 a eu pour b u l 
d 'é te indre la detle de Duclos envers Delacharlcrie et celle de 
Didion envers Duclos, pour ne laisser subsister qu'une nouvelle 
dette de Didion envers Delacliarlerie: que cela résul te non-seu-
lemeni de l'aveu indivisible de celui-ci, mais encore de tous les 
faits et documents du procès , et notamment de la remise à 
Didion des litres de :a c réance Duclos et des quittances dél ivrées 
au nom de ce dernier ; 

« Attendu que la validité de cet acte ne peut ê t re contes tée ; 
que d'une part la c réance de Duclos envers Didion n'avait aucun 
caractère litigieux et pouvait ê t re c é d é e ; que d'autre part, fût-il 
vrai que Delacliarlerie n 'était pas créancier de Duclos ou n'avait 
pas le pouvoir d 'opérer novalion, i l est incontestable que Didion 
est sans qual i té et sans intérêt pour s'en p réva lo i r ; qu ' i l est 
d'atilant moins recevable à exciper des droits que pourraient 
avoir à exercer du chef de cet acte les créanciers du notaire 
Duclos, qu ' i l est nanti des titres constatant sa l ibérat ion vis-à-vis 
de ce dernier; 

« Qu'il a l lègue , i l est vra i , que son consenlemenl a é té surpris 
par les dires intéressés de Delacharlcrie, et son erreur sur la 
quali té juridique de ce dernier, mais que rien ne justifie son 
allégation ; 

« Qu'il résul te de ce qui précède que l'acte de prêt du 22 mai 
1867 a une cause réelle et l i c i t e ; qu ' i l émane de la volonté libre 
des parties contractantes et doit en conséquence recevoir son 
exécution ; 

« Attendu, quant à l'acte de cession du 21 ju in 1867, que cet 
acte ne contient nullement un paiement avec subrogation, mais 
a pour objet la cession, jusqu 'à concurrence de la somme indi
quée , des droits résul tant pour Delacliarlerie de l'acte du 26 mai 
1867 ; qu' i l ne peut dès lors s'agir de l'application de l 'art. 1230 
du code civi l ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 11. DE TROZ, avocat géné ra l , et 
de son avis, confirme le jugement dont est appel ; condamne 
l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 2 6 d é c e m b r e 1877. — Plaid. 
M. Didion, en personne c. M e CORNESSE.) 

Statistique judiciaire-
Lé dépa r t emen t de la justice vient de faire paraî t re le compte 

rendu de la justice criminelle et civile de la Belgique pendant 

les années 1868 à 1875, i"> partie. 

Nous en extrayons les renseignements suivants : 
Les neuf cours d'assises du royaume on l été saisies, pendant 

ces hui t a n n é e s , de 1,058 affaires, dans lesquelles étaient i m p l i 
qués 1,388 accusés : 618 pour crimes ordinaires contre les 
personnes, 694 pour crimes ordinaires contre les propr ié tés , 
22 pour dél i ts politiques et 54 pour dél i ts de presse. 

De ces 1,388 accusés , 1,158 onl été j u g é s contradictoirement 
c l 230 par contumace. 

Sur 1,158 accusés jugés contradictoirement, 310, soit 27 p. 
e., ont été acqu i t t é s , et 848, soit 73 p. c , oni été c o n d a m n é s . 

En prenant pour base le chiffre do la population au 34 d é 
cembre 4875, le rapport du nombre des accusés à la population 
a été de 1868 à 4875 pour le Brabant, 4 accusé sur 35,286 habi
tants; Anvers, 4 sur 48,637; Hainaut, 4 sur 39 ,336; Flandre 
orientale, 4 sur 44,297; Flandre occidentale, 1 sur 35,007; 
Liège, 1 sur 43,878; Limbourg, 1 sur 103,093; Luxembourg, 
1 sur 47,607, et Namur, 1 sur 82,608. 

Pendant cette m ê m e pér iode , 12 crimes onl été commis par 
des Belges à l ' é t ranger . 

Sur les 848 c o n d a m n é s , i l y en a eu 58 qui ont été c o n d a m n é s 
à mort , soit en moyenne 7 par an ; aucune de ces condamnations 
n'a été exécu tée , le Roi ayant toujours fait, dans la plus large 
mesure, usage de sa prérogat ive de g râce . 

Des 1,158 accusés jugés contradictoiremeui, 648 é ta ien t c é l i 
bataires, 425 étaient m a r i é s , 65 é ta ient veufs. 

Quant à leur degré d'instruction : 

430 ne savaient ni lire ni é c r i r e ; 322 savaient l ire et écr i re 
imparfaitement; 284 savaient bien lire et é c r i r e ; 92 avaient 
reçu une instruction supé r i eu re à ce premier deg ré . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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D R O I T P U B L I C . 

L a l i b e r t é d ' a s s o c i a t i o n e t l e s é t r a n g e r s . 

Parmi les questions que soulève l'accroissement inces
sant des corporations religieuses sur le sol belge, il en est 
une fort grave et assez mal éclaircie. 

Les couvents pullulent, leur population grandit chaque 
jour et chaque jour augmente leurs ressources, au détri
ment du capital national. A côté des congrégations du pays 
s'implantent des congrégations étrangères. Des religieux 
de toute provenance viennent grossir les rangs du clergé 
régulier recruté en Belgique. 

On s'inquiète : on se plaint. 
Aux gens qui se plaignent, d'aucuns répondent : « Qu'y 

faire, après tout! La faute en est à la constitution. Elle a 
proclamé la liberté d'association sans limites : voulez-vous 
réviser la constitution? » Et le plaignant s'incline sans vé
rifier. 

E n vérité : sommes-nous donc fatalement condamnés à 
opter entre le mal et le remède, pire que le mal ? Voyons. 

L a faute en est à la constitution, dites-vous? Nous ré
pondons : 

Oui et non, car la liberté qu'elle proclame n'est pas tout 
à fait sans limites. 

C'est ce que nous voulons examiner. 
L'art. 20 de la constitution s'exprime en ces termes : 
« Les Belges ont le droit de s'associer ; ce droit ne peut 

être soumis à aucune mesure préventive. » 
Donc, les IJelges ont le droit indéniable de s'associer; 

qu'il s'agisse de constituer par l'association un couvent, 
une loge maçonnique ou un jockey-club quelconque. Nul 
ne peut l'empêcher. D'accord. 

Mais, ce droit a sa limite : il n'appartient qu'aux Belges; 
le texte le dit. 

De là la conséquence que s'il plaisait au législateur 
d'interdire la formation d'associations composées d'étran
gers, ou même la présence d'associés étrangers dans les 
associations composées de Belges, la constitution n'y ferait 
pas le moindre obstacle. De là la conséquence encore qu'en 
ce qui concerne les étrangers, la liberté de s'associer sur 
le sol belge n'est pas un droit, mais une tolérance, une 
faveur, toujours révocable si l'intérêt public venait à exiger 
qu'on la révoque ou qu'on la restreigne. 

Cette thèse n'est pas neuve, ce qui ne prouve rien contre 
elle. La thèse a cela de commun avec la plupart des vérités 
les moins contestables. 

Nous nous souvenons, en effet, de l'avoir vu défendre 
dans une brochure anonyme, il y a quelque trente ans et 
plus, brochure fort oubliée naturellement aujourd'hui (1). 

L'auteur se plaçait alors sur un mauvais terrain. I l met-
lait particulièrement en relief le caractère politique du 
droit consacré par l'art. 20 de notre pacte. I l rappelait le 
principe que l'exercice des droits politiques est partout 
réservé aux seuls nationaux et, pour démontrer le caractère 
politique du droit d'association, il argumentait du classe
ment de l'article sous la rubrique intitulée : des Belges et 
de leurs droits. 

L'argumentation n'était pas sans réplique : tant s'en 
faut. 

Si les art. 4 à 24, formant le titre I I de la constitution, 
sont placés sous la rubrique des Belges et de leurs droits, 
il n'est pas moins vrai que la plupart des libertés que ces 
articles affirment, que la plupart des garanties qu'ils con
sacrent, appartiennent aux étrangers comme aux Belges. 
La liberté individuelle, l'inviolabilité du domicile et de la 
propriété, la liberté des cultes et des opinions, le droit de 
pétition, la liberté de la presse et de l'enseignement, tout 
cela figure au même titre et sous la même rubrique, et tout 
cela forme le patrimoine et la sauvegarde de tous, sans 
distinction de nationalité. 

Fallût-il ré pu ter le droit d'association un droit absolu
ment politique, alors même que le but de l'association n'a 
rien de politique, tout ne serait pas dit encore sur la 
question. 

La règle : l'exercice des droits politiques n'appartient 
qu'aux indigènes, subit de fréquentes et nombreuses ex
ceptions, selon les temps et les pays. 

D'autre part, ne peut-on pas opposer texte à texte? 
Placer en regard de l'art. 20, où il est parlé de Belges 
seulement, l'art. 128, accordant à la personne de l'étranger 
sur notre sol la même protection que celle dont jouissent 
les nationaux? L'assimilation est, chez nous, la règle : la 
règle reçoit des exceptions, sans doute, mais ces excep
tions doivent se trouver écrites dans la loi. Où est la loi 
qui les édicté? Produisez-là. 

Le gant ainsi jeté n'a pas été relevé par l'écrivain de 
1845. Quoique le livre de M. H I I Y T T E X S , contenant les dis
cussions du Congrès, eût paru depuis un an, l'auteur de la 
brochure ne l'avait pas consulté ; c'était un tort. I l suffisait, 
en effet, d'ouvrir ce livre au bon endroit pour y trouver la 
preuve que la loi, refusant le droit constitutionnel d'asso
ciation aux étrangers, c'est précisément l'art. 20 du pacte 
fondamental lui-même: que son texte parle des Belges et 
rien que des Belges, tout juste parce que nos constituants 
ne voulaient pas assimiler pro subjectâ materiâ l'aubain à 
l'enfant du pays. L'argument de texte, d'ordinaire fort sujet 
à caution, acquiert au contraire une valeur décisive dans 
l'occurrence, lorsque l'on consulte les travaux préparatoires 
de la constitution. Ces documents lèvent tout doute ; pour
tant, nous ne les avons vu citer ou invoquer nulle part, 
sinon bien récemment et per transeundum par M. le pro
cureur général F A I D E R , dans un discours de rentrée (2). 

(1) De la liberté d'association en Belgique à l'égard des étran
gers. Bruxelles, 1845, iu-8°. — Le catalogue de la b ib l io thèque 

de la Chambre des représen tan t s nomme l'auteur, B E R T I N A T T I . 
( 2 ) Discours du 1 5 octobre 1 8 7 6 . ( B E L C . J U D . , X X X I V , p . 1 3 2 9 . ) 



Nous voulons les rappeler plus en détail ; la chose vaut 
la peine. 

Le Congrès national avait été saisi de deux projets de 
constitution; l'un rédigé par une commission formée par 
le gouvernement provisoire, le 6 octobre 1830 ; l'autre 
dû à l'initiative de quelques membres : MM. Barbanson, 
FORGEUR, F L E U S S U et L I E D T S , et déposé en séance du 25 no
vembre. 

Le projet de la commission portait dans son art. 25 : 
« Les habitants de la Belgique ont le droit de s'associer. 

Ce droit ne peut être soumis à aucune mesure préventive. » 
Suivaient trois paragraphes destinés à refuser aux asso

ciations la personnification civile, dont il est inutile de 
reproduire ici les termes (3 \ 

L'art. 113 du projet d'initiative ne parlait que du droit 
de s'assembler et l'accordait aux habitants de la Belgique. 
I l était muet quant au droit d'association (4). 

La section centrale du Congrès, dont le rapporteur fut 
M. CHARLES D E BROUCKERE , accepta le texte de la commis
sion gouvernementale, avec une modification de rédaction 
dont la haute portée n'échappera à personne, une fois les 
motifs de cette modification connus. 

Laissons la parole à l'organe de la section centrale : 
nous affaiblirions ses arguments si nous tentions de les 
résumer. 

M. D E B R O U C K E R E s'exprimait en ces termes : 

« Tons les membres de la section centrale ont senti la 
nécessité d'annuler l'art. 291 du code pénal et de prévenir 
le retour d'une disposition aussi tyrannique ; six d'entre 
eux ont cependant pensé qu'il était dangereux de recon
naître d'une manière absolue le droit de s'assembler ; qu'il 
pourrait y avoir des moments où l'exercice de ce droit 
serait dangereux et qu'alors la nécessité d'une suspension 
temporaire se ferait inutilement sentir; deux autres se 
sont joints aux premiers pour réclamer quelques restric
tions pour le cas de rassemblement sur les places publi
ques. La majorité a senti que la loi pouvait, aux termes 
de l'art. 24 du projet primitif, régler l'usage, et s'est décidé 
en conséquence à n'apporter qu'un changement à la rédac
tion, qui n'influe en rien sur le principe, mais en restreint 
le bénéfice aux Belges. » 

Le même changement de rédaction fut apporté à l'ar
ticle 25. On substitua partout aux mots habitants de la 
Belgique, le mot Belges. 

Le rapport ne s'occupe spécialement ensuite du droit 
d'association que pour justifier les paragraphes de l'art. 25 
réglant les conditions du droit de posséder et d'acqué
rir (5), dispositions rejetées plus tard par l'assemblée. 

Le Congrès vota sans observations spéciales la rédaction 
proposée par sa section centrale. 

Mais les intentions du Congrès clairement formulées 
dans le texte de la constitution ressortent plus évidents 
encore, si possible, de la discussion sur l'ensemble de 
l'article. 

Nous venons de le redire, après avoir proclamé au profit 
des Belges la liberté d'association, le projet refusait aux 
associations, filles de la liberté, tout privilège et notam
ment la personnification civile sauf l'autorisation légis
lative. Cette restriction rencontra au sein de l'assemblée 
plus d'un contradicteur ardent; ses adversaires ne cachè
rent pas leur pensée intime. S'ils réclamaient au profit des 
associations le droit d'acquérir ët de posséder, au moins 
dans une certaine mesure, c'est du sort des congrégations 
religieuses, des ordres religieux, destinés à profiter les 
premiers de la liberté,qu'ils se préoccupaient avant tout. 
On discuta très-ouvertement à ce propos le mérite, l'utilité 
sociale des couvents et l'on plaida bravement pour eux, 
quoique sans succès. 

MM. DE P É L I C H Y - V A N H U E R N E , L E G R E L L E , l'abbé D E FOERE 

proposèrent divers amendements dans le but d'étendre 

jusqu'au droit de posséder collectivement, le droit indiscuté 
de s'associer. Or, tous ces amendements extensifs, sans 
exception, conservent néanmoins la phrase caractéristique 
du projet présenté par la section centrale : les Belges ont 
le droit de s'associer, etc., avec sa signification annoncée : 
les Belges seuls. 

Les amis les plus fervents des cloîtres au sein du Con
grès ne songèrent donc point un instant à réclamer pour 
les moines étrangers une part dans le bénéfice de l'ar
ticle 20 (6). 

Telle était d'ailleurs la tradition. 
E n inaugurant le 16 octobre 1830 la liberté d'associa

tion, le gouvernement provisoire n'avait parlé que des 
citoyens. 

E n résumé, qu'a voulu le Congrès? 
Il a voulu la liberté d'association et la liberté de s'as

sembler. 

Le principe est admis; mais le bénéfice en est restreint 
aux Belges. 

Comme l'expression leshabitants de la Belgique employée 
par le projet comprend ou peut comprendre des étrangers 
et qu'on entend les exclure, on biffe cette expression équi
voque ou trop large et l'on écrit « les Belges » dans les 
articles 19 et 20. 

Donc, la liberté constitutionnelle d'association est ins
crite dans notre charte pour les Belges, et pour les Belges 
seulement. 

Un jurisconsulte des plus distingués avait il y a long
temps déjà tiré du seul texte de l'article 20 de la consti
tution cette conséquence importante et, chose étrange, nous 
ne l'avons entendu ni réfuter ni combattre, malgré la 
publicité que son opinion a reçue, malgré l'autorité scien
tifique si justement attachée à son nom. 

Voici à quel propos : 

Le principe de la liberté d'association proclamé par le 
législateur constituant annulait désormais la disposition 
de l'article 291 du code pénal de 1810, réputant illicite et 
punissant comme telle toute association de plus de vingt 
personnes formée sans l'agrément préalable du gouver
nement. 

M. D E BROUCKERE s'en était formellement et officiellement 
expliqué au Congrès. Nul n'avait contredit. 

Cependant, si l'article 20 de la constitution est un béné
fice réservé aux seuls Belges, l'article 291 du code pénal 
ne restait-il pas debout pour les étrangers? 

M. le professeur NYPEL S se posait la question dès 1844, 
et la résolvait en ces termes, après avoir transcrit les textes 
des articles 19 et 20 ; 

« E n ce qui concerne les citoyens Belges, il est évident 
que ces dispositions constitutionnelles ont abrogé implici
tement les articles 291 à 294 du code pénal ; mais en est-il 
de même à l'égard des étrangers? Nous ne le pensons pas. 
Le texte de la constitution est formel. Les Belges ont le 
droit de s'assembler, dit l'article 19 ; les Belges ont le droit 
de s'associer, répète l'article 20. 

« I l résulterait de là que toute association composée 
d'étrangers, voire même celle qui serait composée d'étran
gers et de Belges, — au moins quant aux étrangers, — 
aurait besoin, pour se former légalement, d'une autorisa
tion du gouvernement, conformément à l'article 291 du 
code pénal. I l en résulterait ultérieurement que les peines 
prononcées par les articles292et 294 devraientêtre appli
quées aux étrangers contrevenants. 

« Si cette opinion est fondée, comme nous le croyons, 
il faut dire que les articles 291 et suivants du code pénal 
ne sont pas abrogés absolument, mais seulement relative
ment, c'est-à-dire en ce qui concerne les Belges. » 

Et dix-huit ans plus tard, en 1862, l'éminent crimina-
liste ajoutait : 

« J'ai écrit la note qu'on vient de lire, en 1844, lors de 

( 3 ) HUYTTENS, I V , p. 4 4 . 

( 4 ) HUYTTENS, I V , p. 5 4 . 

( 5 ) HUYTTENS, I V , p. 6 1 . 

( 6 ) H L Ï I T E N S , 11, p. 4 7 2 . 
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la première édition de ce commentaire; je la reproduis 
dans cette nouvelle édition parce que je la crois toujours 
vraie. C'est, du reste, la simple indication d'une question 
peu pratique et qui exigerait de longs développements. Je 
n'ai rien trouvé qui s'y rattache, soit dans les discussions 
du Congrès, soit dans les commentaires qui ont été écrits 
sur notre constitution (7). » 

Rien dans les discussions, soit ; il eût fallu pour trouver 
chercher dans le rapport de la section centrale. Nous 
l'avons démontré. 

La question est moins pratique encore en 1878 qu'elle 
l'était en 1864. 

Le code pénal belge, révisé en 1867, a supprimé les ar
ticles 291 à 294 du code pénal de 1810 et il a parfaitement 
bien agi en les supprimant. Nul ne regrette sur notre terre 
de liberté l'œuvre policière d'un despotisme ombrageux. 
Nous ne demandons pas le moins du monde le rétablisse
ment de ces articles à l'égard des moines étrangers, quoique 
nos devanciers les plus catholiques aient plus d'une fois, 
en Belgique et ailleurs, trouvé politique, nécessaire, d'ex
clure ceux-ci, tout en conservant, tout eu favorisant les 
religieux nés sur le sol national (8). 
^ Mais si la tolérance dégénérait en abus, par la faute, 

l'imprudence ou l'avidité de ceux qui en profitent, si la 
tolérance compromettait quelque grand et légitime intérêt 
national, soit au dedans soit au dehors, personne n'aurait 
le droit de dire que la constitution belge protège ce qu'elle 
ne protège pas ; que les pouvoirs institués par la consti
tution sont désarmés. 

Il y a tolérance, il n'y a que cela ; une pure question 
d'hospitalité. Rien de plus, rien de moins. 

A. 0. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R O E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

première chambre. — Présidence de M. De crassier, t" près. 

2 9 m a r s 1 8 7 8 . 

P R I V I L È G E . — F R A I S F U N É R A I R E S . — F E M M E . — F A I L L I T E . 

Les frais funéraires de la femme ne sont pas privilégiés sur les 
biens du mari. 

(LA FABRIQUE DE 1,'ÉGLISE DE NOTRE-DAME A TOURNAI C LE 

CURATEUR A LA F A I L L I T E DUQUENNE-MARÉCAUX.) 

A R R Ê T . — « Sur le seul moyen proposé : Fausse in terpré ta t ion 
et fausse application de l'art. 1 9 n° 2 de la loi du 1 6 décembre 
1 8 5 1 , en ce que le jugement d é n o n c é a refusé d'admettre la de
manderesse par privilège au passif du chef des frais funéraires 
de la femme du fai l l i : 

« Considérant que, d 'après l 'art. 1 9 de la loi du 1 C d é c e m b r e 
1 8 5 1 , les frais funéraires ne sont privilégiés qu'autant qu'ils 
soient en rapport avec la condition et la foriune du défunt ; 

ci Que le mol « défunt » dés igne le déb i t eu r sur les biens 
duquel s'exerce le privilège ; 

« Qu'il a é té di t en effet, à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , 
dans la discussion de la l o i , pour justifier la disposition de l'ar
ticle c i té , qu ' i l fallait empocher que la famille d'un déb i teur gas
pil lât ce qui revient aux c réanc ie r s pour la satisfaction de le 
taire enterrer avec pompe ; 

« Que la loi n 'é tabl i t donc de privilège sur la généra l i té des 
meubles d'un d é b i t e u r insolvable que pour les frais relatifs aux 
funérai l les de celui-ci ; 

( 7 ) Théorie du code pénal, de CHAUVEAU et H É L I E . Ed. belge de 
1 8 6 4 , n» 2 3 5 8 , 1 " — add. en note. 

( 8 ) Louis X I V , par un édit de janvier 1 6 8 1 , avait défendu 
d'admettre comme novices ou habitants dans les couvents de ses 
Etals aucuns religieux ou religieuses qui ne soient sujets du ro i . 
Par ar rê t du 8 janvier 1 7 5 1 , le Parlement de Metz rappela à la 

« Considérant que les privilèges sont de stricte in te rp ré ta t ion ; 
qu'on ne peut les é tendre par analogie ; ce serait e m p i é t e r sur le 
domaine du légis la teur , à qui seul i l appartient d 'é tabl i r des 
causes de préférence entre c r é a n c i e r s ; 

« Considérant que lorsque la loi comprend dans le pr ivi lège 
qu'elle accorde, des frais qui ne concernent pas exclusivement le 
déb i t eu r , elle a soin de s'en expliquer; 

« Que c'est ainsi qu'elle classe parmi les privi lèges généraux 
sur les meubles, les fou m i l tires faites pour la subsistance du d é 
biteur el de sa famille ; 

« l>'où la conséquence qu'en dehors des cas p révus par un 
lexie formel, le privilège doit être restreint aux dépenses qui ont 
Irait à la personne même du déb i t eu r ; 

« Qu'il s'ensuit qu'en refusant d'admettre la demanderesse par 
privilège au passif pour le coût du service funèbre de l 'épouse 
du fa i l l i , le jugement dénoncé , loin de contrevenir à l 'article i n 
voqué à l'appui du pourvoi, en a fait une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E RONGÉ eu 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi. . . » (Du 2 9 mars 1 8 7 8 . 
Plaid. M M E S WOESTE c. LECLERCQ.) 

OBSERVATIONS. — Laqustion est fortement controversée. 
Dans le sens de l'arrêt on peut citer M . L A U R E N T , X X I X , 

p. 393, n» 359 ; M A H T O U , I I , n° 358 ; PERSIL , sur l'art. 2 1 0 1 , 
n° 5 ; Z A C H A R L I Ï , § 260, note 6 ; MOURLON sur T R O P L O N G , 

n° 7 1 . 

Contra, PONT , cont. de M A R C A D É , X , n" 71 ; D U R A N T O N , 

X I X , n " 5 0 ; V A L E T T E , n " 2 6 ; A U B H Y et R A U , I I , p. 599, 

note 1 1 ; E R N S T , p. 16. 

Il faut reconnaître avec l'arrêt que le texte de la loi 
belge de 1851 est beaucoup plus favorable à l'interpréta-
tation restrictive que ne l'était l'art. 2 1 0 1 du code civil. 

C O U R D E C A S S A T I O N 0 E B E L G I Q U E . 

première chambre. — Présidence de M. De crassier, 1 e r près. 

11 a v r i l 1 8 7 8 . 

JUGE DE PAIX. — INSTRUCTION C I V I L E . — CONCLUSIONS.— JUGE

M E N T . — HUISSIER. — VENTE PUBLIQUE DE M E U B L E S . — D É L I 

VRANCE. — PRIX. — M A N D A T . 

Devant le juge de paix, tout jugement rendu après comparution 
des parties est contradictoire. 

Le juge de paix peut condamner au fond et contradicloiremenl le 
défendeur qui, dans une conclusion écrite, se borne à opposer 
une fin de non-recevoir. 

L'huissier qui procède à une vente publique de meubles est person
nellement tenu de délivrer aux acquéreurs les objets adjugés. 

S'il reste en défaut d'opérer celle délivrance après avoir touché le 
prix, il est personnellement tenu de le restituer à l'acheteur. 

(LARIDON C. KAISERGRÙBER.) 

Laridon, huissier, procédait à une vente publique d'ob
jets mobiliers à Ostende. 

Kaisergrûber achète aux enchères deux statuettes, qu'il 
paie avant d'en prendre possession. Le paiement fait, les 
statuettes adjugées avaient disparu. Les recherches faites 
pour les retrouver ayant été vaines, Kaisergrûber rede
manda son argent. 

L'huissier le renvoya au vendeur à la requête duquel il 
avait procédé à la vente. 

De là, assignation devant le juge de paix. Laridon com
paraît et dépose une conclusion écrite, par laquelle i l se 
borne à opposer une fin de non-recevoir, basée sur ce que 
l'action ne serait recevable que contre son mandant, le 
vendeur. 

stricte observation de cette mesure c l Marie-Thérèse r é p o n d i t 
par un placard du 1 7 août 1 7 5 2 interdisant aux couvents bj lges 
d'admettre aucuns sujets français. L'acte esi aux Placards du 
Brabant, V I I I , p. 2 4 . Louis X V , à son tour, reuforça la d é f e n s e 
par un édil de mars 1 7 6 8 . 



Le juge de paix abjuge la fin de non-recevoir et con
damne Laridon à restituer le prix au demandeur. 

Pourvoi. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, dédui t de la violation des 
articles 13, 506 à 516 du code de p rocédure civile et 5 du code 
c i v i l , en ce que le jugement a t taqué n'a pas statué sur une fin de 
non-recevoir opposée à l'action : 

« Considérant que le demandeur Laridon a soutenu que l'ac
t ion en remboursement du prix des objets vendus par son minis
tè re et non l ivrés n 'étai t pas recevable contre l u i ; 

« Considérant que le jugement a t taqué a r encon t r é cette 
défense ; 

« Qu'en effet, ap rès avoir exposé dans ses motifs que l 'ass igné 
est seul responsable vis-à-vis de l'acheteur, i l admet dans son 
dispositif le bien fondé de la demande; 

« Qu'ainsi le premier moyen manque de base ; 

« Sur le d e u x i è m e moyen, tiré de la violation des art. 343, 
13 et 49, 434, 75 et 82 du code de procédure civi le , en ce que 
le jugement a t t a q u é a s ta tué eontradieloirement au fond contre 
le demandeur en cassation, bien que celui-ci n 'eût ni comparu, 
n i conclu au fond : 

« Considérant que, d 'après les art. 9 et 13 du code de procé
dure civile, en justice de paix la p rocédure est orale; que les 
parties ne peuvent signifier de défenses ; qu'au jour fixé par la 
citation elles comparaissent en personne ; que le juge les entend 
dans le déve loppement de leurs moyens et qu ' i l statue sur la 
cause sur-le-champ ou à la première audience; 

« Considérant que de ces dispositions résul te pour les parties 
l'obligation d'exposer simul et seniel tous leurs moyens de défense, 
et pour le juge celle de statuer à la l'ois et immédia t emen t non-
seulement sur les fins de non-recevoir, mais encore sur le fond, 
quand i l estime que les fins de non-recevoir ne sont pas just i
fiées ; 

« Qu'il en résu l te encore que si la sentence porte sur un ou 
plusieurs chefs de demande sur lesquels l 'assigné ne s'est pas 
défendu, le jugement n'en est pas moins contradictoire sur ces 
points, par cela seul que l 'assigné a comparu et qu ' i l a pu faire 
connaî t re au juge tout ce qu'i l avait à opposera l'action in ten tée 
contre lui ; 

« Qu'il suit de là que le deuxième moyen n'est pas fondé; 

« Sur le t ro is ième moyen, pris de la fausse application et de 
la violation des art. 1984 et 1991 à 1998 inclus du code c i v i l ; 
1603, 1606 et 1610 du même code ; 1 de la loi du 22 pluviôse 
an VI I ; 37 du décre t du 14 j u i n 1813; de l'article unique du 
décret du 17 septembre 1793 et des articles 4 et 66 du code de 
procédure c ivi le , en ce que le jugement dénoncé attribue à 
l'huissier qui procède à une vente publique mobi l iè re , le-carac
tère d'un mandataire du vendeur pour opérer la dé l ivrance aux 
acheteurs des objets vendus: 

« Considérant qu ' i l résul te de l'édit de février 1771 et des 
lettres-patentes du 7 ju i l l e t de la même a n n é e , publ iées en Bol -
gique par a r rê té du 27 nivôse an V, que les huissiers ont le droit 
de recevoir les deniers provenant des ventes publiques de meu
bles faites par leur min i s tè re ; qu'en leur accordant ce droi t , la 
lo i leur a d o n n é qual i té pour demander en justice le prix des 
adjudications par eux p r o n o n c é e s ; 

« Considérant que ce droit leur étant conféré par la l o i , ils ne 
peuvent être ass imi lés à des mandataires des vendeurs et que, 
partant, les règ les des art. 1984, 1991 à 1998 du code c iv i l ne 
peuvent leur ê t re appl iquées ; 

« Considérant que l 'obligation de livrer la chose vendue est 
toujours corré la t ive au droit d'en recevoir et d'en demander le 
prix ; qu'en effet, i l est de règle , en mat iè re de vente, qu'à moins 
de conventions contraires, l'acheteur ne doit payer le prix que 
contre la dé l iv rance des objets vendus (art. 1651 du code c i v i l ) ; 

« Que la l ivraison de la chose vendue est donc la cause du 
paiement du pr ix et que celui-ci doit ê t re r embour sé quand cette 
livraison n'a pas eu l i e u ; 

« Qu'il r é su l t e de là qu'en statuant que le demandeur qui a 
' p rocédé , en qua l i t é d'huissier, à une vente publique de meubles, 

devait opérer la dél ivrance de ces meubles aux acheteurs, le 
jugement d é n o n c é n'a contrevenu à aucune des dispositions 
légales citées par le pourvoi et qu ' i l a fait, au contraire, une 
juste application de la loi en condamnant le demandeur à rem
bourser l ' import d'un paiement qu' i l avait reçu sans cause; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DUMONT en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , pre
mier avocat gén é ra l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux dépens et à l ' i ndemni té de 150 fr. envers le d é f e n d e u r . . . » 

(Du 1 1 avril 1 8 7 8 . — Plaid. M M " E D M . DOLEZ et DE BUSSCHERE 
c. ORTS père . ) 

OBSERVATIONS. — Sur l e c a r a c t è r e p u r e m e n t o r a l d e l a 

p r o c é d u r e e n j u s t i c e d e p a i x , c o m p a r e z D A L L O Z . Rép . , V° 

Jugement par défaut, n° 3 1 ; C A R R É - C H A U V E A U , n° 8 8 . 

Quant à l a q u e s t i o n d u f o n d , V . D A L L O Z , V° Vente pu
blique de meubles, n° 94 , q u i c i t e à l ' a p p u i d e sa d o c t r i n e , 
c o n f o r m e à n o t r e a r r ê t , B i o c H E . e t GOUJET, n° 47 , e t R O L 

L A N D DE V l L L A R G U E S , n° 113 . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Première chambre.—l r e section.—Près, de M. Lellèvre, 1 e r prés. 

2 8 m a r s 1 8 7 8 . 

É L E C T I O N S . — POSSESSION DES BASES DU CENS. — PERSONNE 

C I V I L E . — R E L I G I E U X . — DOMICILE. 

Dea biens mis en commun par actes réguliers en la forme, entre 
religieux d'un couvent, et. inscrits au nom de l'un d'eux et 
copropriétaires, leur profilent pour le cens, quoiqu'on soutienne 
qu'aucun des associés n'a voulu acquérir pour lui, mais qu'ils 
ont acquis pour la société dénuée de personnification civile; la 
juridiction électorale devant respecter les actes tant que la nul
lité n'en a pas été prononcée sur la poursuite des seuls intéressés 
ayant qualité pour demander cette nullité. 

La contribution personnelle profile pour le cens au supérieur du 
couvent comme principal habitant. 

Le changement de couvent opère pour le religieux changement de 
domicile, s'il n'a pas conservé son domicile d'origine. 

(VALLEZ C. DE CLEKCQ ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que les pièces du procès d é m o n t r e n t qu ' i l 
a été formé entre les treize in t imés , tous religieux qualifiés de 
frères des bonnes œ u v r e s , une société qui existait, notamment, 
encore en 1876 et en 1877, et qui a été const i tuée pour la mise 
en commun, non-seulement de la jouissance, mais de la propr ié té 
en t iè re des immeubles auxquels se rapporle.la contribution fon
cière de 423 fr. 54 c. au profil de l'Etat, inscrite au rôle au nom 
de J.-B. De Clercq et copropr i é t a i r e s ; 

« Attendu que la constitution, dans ces conditions, de ladite 
société, est établie par tous actes passés devant M E Saby, notaire 
à Audcnarde, depuis le 5 février 1859 jusqu'au 20 août 1873, 
époque à laquelle le nombre des associés s'est trouvé rédui l aux 
treize in t imés en cause; qu' i l suffit en effet, pour s'en convaincre, 
de lire les actes des 5 février et 17 septembre 1859, 24 septem
bre 1864, 4 août 1866. 25 février 1868, 15 septembre 1870, 
12 janvier 1871, 10 février et 25 avril 1872, enfin 20 août 1873; 
que tous sont intervenus soit à la suite de la retraite ou du décès 
de plusieurs des anciens associés , soit pour constater l ' en t rée de 
nouveaux membres dans la susdite s o c i é t é ; 

« Attendu qu'aux termes des actes p r é c i t é s , chacun des 
int imés est propr ié ta i re pour une part égale des biens mis en 
commun ; que l'appelant reconnaî t lu i -même que c'esl bien là ce 
qui a été s t i pu lé ; que les nombreuses cons idéra t ions qu ' i l a fait 
valoir dans ses conclusions, et qui sont principalement t i rées du 
carac tère religieux de chacun des in t imés et du but que cette 
qua l i t é par t icul ière leur fait un devoir de poursuivre, tendent 
uniquement à prouver qu'aucun des associés n'a con t rac té dans 
un intérêt personnel, n'a voulu acquér i r pour l u i ; que sa situa
tion est dépourvue de Yanimus domini et sibi habendi; qu'en 
réal i té , tous et chacun d'eux n'ont voulu acquér i r que pour la 
société ; 

« Attendu que ces cons idéra t ions qui appellent fo rcément la 
solution de la question de savoir si la société , dépourvue de la 
personnification civile, a pu acquér i r quoi que ce soit, ne sau
raient suffire pour dén ie r aux in t imés , tous inscrits aux rôles 
sous la dénomina t ion collective de J.-B. De Clercq et copropr i é 
taires, le droi t de se compter les contributions foncières susdites; 
qu'elles seraient seulement susceptibles d 'être i nvoquées , s'il 
s'agissait de la validité des actes en vertu desquels les in t imés 
sont devenus propr ié ta i res au moins apparents; mais que ces 
actes n 'é tan t pas nuls de plein droit , m ê m e pour les motifs déve
loppés par l'appelant, la jur id ic t ion électorale doit les respecter 
aussi longtemps qu'ils n'ont pas été a n n u l é s par les seuls i n t é 
ressés ayant qual i té à cette fin ; 

« Attendu que par suite i l n'est pas contestable que chacun 
des in t imés a le droit de se compter un treizième de la contr ibu
tion foncière de 423 fr . 54 c , soit 32 fr. 58 c ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas méconnu qu'outre cette somme, 
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l ' in t imé J. B. De Clercq, supér ieur de l ' é tabl i ssement , auquel se 
rapporte la contribution personnelle de 3 0 6 fr. 8 3 c , en est seul 
principal occupant, et qu'à ce titre i l peut seul se prévaloir de 
ladite contribution ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède , que l ' int imé J.-B. De 
Clercq a atteint seul, en 1 8 7 6 et 1 8 7 7 , le cens électoral géné ra l , 
et que chacun des autres int imés a seulement payé à l'Etat, en 
contributions directes, un total suffisant pour ê t r e ' é l ec teu r pro
vincial ; 

« Attendu qu ' i l est inuti le de rechercher si ces douze autres 
in t imés ont le droit de s'attribuer chacun une treizième part de 
la patente de débi tan t de goudron, inscrite au rôle au nom de 
J.-B. De Clercq, puisque celle-ci ne s 'élevant qu 'à 2 fr. 5 4 c. au 
profit de l 'Etal , sa division entre tous ces in t imés ne créera i t 
pour chacun d'eux qu'un supp lémen t insignifiant et absolument 
insuffisant pour lu i donner autrement droit qu'à l 'élection pro
vinciale et communale ; qu'au surplus, les in t imés reconnaissent 
e u x - m ê m e s que J.-B. De Clercq a seul droit d'invoquer cette 
patente; 

« Attendu donc que l'unique question à déc ide r encore est 
celle de savoir si tous les in t imés peuvent léga lement ê t re inscrits 
sur les listes é lectora les de Renaix ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1 8 du code é lec tora l , les 
citoyens qui au 1 E R août ont leur domicile réel dans la commune, 
peuvent seuls ê t re inscrils sur les listes dont chaque année la 
révis ion doit ê i re commencée à cette é p o q u e ; 

« Attendu que les faits, circonslances et documents du procès 
é tab l i s sen t que Léonard Cloet était , d 'après les actes m ê m e s , 
domic i l ié à Courlrai en qual i té de frère des bonnes œ u v r e s , quand 
i l est en t ré dans la soc i é t é ; qu ' i l y était encore domici l ié en 
1 8 7 7 et que ce n'est que le 2 1 novembre de celte a n n é e qu ' i l a 
qui l le Courlrai pour aller demeurer à Bruges ; 

« Qu'Auguste de Corte, frère des bonnes œ u v r e s , étai t d o m i 
cilié à Menin quand i l est en t r é dans la soc i é t é ; qu ' i l y était 
encore domici l ié en 1 8 7 7 ; notamment quand i l a qui t té Menin 
pour s 'é tabl i r à Renaix ; 

« Qu'Henri Garcia a qui t té Benaix pour aller rés ider à Menin 
en la même qual i té de frère des bonnes œuvre s le 2 6 j u i n 1 8 7 7 ; 
que Frédér ic Geenens, frère des bonnes œuvres à Courlrai , quand 
i l est ent ré dans la société, était domici l ié à Avelghem en 1 8 7 6 
et en 1 8 7 7 , sans qu' i l conste qu' i l soit venu avant ou m ê m e après 
le 1 E R août de cette année résider à Renais; que Bernard Goelhals, 
domici l ié à Renaix, est allé s 'établir à Menin le 2 9 j u i n 1 8 7 7 , en 
la m ê m e qual i té de frère des bonnes œuvre s ; 

« Qu'enfin aucun de ces cinq in t imés n'a eu à Renaix son 
domicile d'origine ; 

« Attendu que toutes les circonslances de la cause concourent 
à d é m o n t r e r qu'aucun de ces cinq in t imés n'a eu son principal 
é t ab l i s sement à Renaix le 1 E R août 1 8 7 7 , et que m ê m e Henri 
Garcia avait t ransféré avant celte date son principal é t ab l i s semen t 
à Menin; qu'aussi l ' intention manifestée par lu i spéc ia l emen t de 
conserver son domicile à Renaix a été absolument inopéran te ; 

« Attendu qu ' i l suil de ces dern iè res cons idéra t ions qu'aucun 
de ces cinq in t imés n'a pu légalement ê t re inscrit sur les listes 
é lectora les de Renaix révisées en 1 8 7 7 ; 

« Attendu qu ' i l est incontestable et du reste incontes té que les 
hui t autres in t imés avaient seuls leur domicile en cette v i l le au 
1 E R août 1 8 7 7 ; 

« Par ces motifs, ouï en audience publique le rapport de M . le 
conseiller DE MEREN, ensemble les conclusions des parties, la 
Cour confirme l 'arrêté à quo, en ce qu' i l a maintenu J.-B. De 
Clercq sur la liste électorale généra le de Renaix, el le met à 
néan t pour le surplus ; émendan t quant à ce, ordonne la radia
tion de la liste é lectorale généra le de Renaix de Edouard De 
Blamme, Gustave De Clercq, Jean De Gracve, Amand De Vriese, 
F ranço i s Nagels, Charles-Louis Van Huile, Edouard Walkens, 
Léonard Cloet, Auguste De Corte, Frédér ic Geenens, Bernard 
Goethals el Henri Garcia; dit pour droit que les sept premiers 
seront seuls, à l'exclusion des cinq autres (Léonard Cloet, A u 
guste De Corte, Frédér ic Geenens, Bernard Goethals et Henri 
Garcia), maintenus sur les listes provinciale et communale; d i t 
enfin que les d é p e n s seront suppor tés par l 'Eta l . . . » (Du 2 8 mars 
1 8 7 8 . — Plaid. MM** MECHELYNCK C. L I G Y . ) 

OBSERVATIONS. — Comparez les décisions suivantes dont 
plusieurs sont rendues au sujet de la même corporation 
religieuse de Renaix : cass. belge, 1 0 décembre 1866, 
2 0 octobre 1868 et 3 mai 1876 (BELG. J U D . , 1867, p. 1569, 
1868, p. 1436 , et 1876, p. 1 3 4 ) ; Gand, 1 8 septembre 
1869 et 2 3 mars 1870 ( I B I D . , 1869, p. 1239 , et 1870, 
p. 8 4 1 ; ; Liège, 1ER février 1 8 7 1 ( I B I D . , 1 8 7 1 , p. 4 5 4 ) ; 
Gand, 2 4 avril 1872 (SCHEYVEN, I I , p. 231) . 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

présidence de M. Tan Cdtsem-Molyn, vice-président. 

1 6 a v r i l 1 8 7 8 . 

PRESSE. — R É P O N S E . — A C T I O N AD F U T U R U M . — I M P U T A T I O N 

I N J U R I E U S E . — T I E R S . 

L'éditeur d'un journal, sommé d'insérer une réponse, a une action 
en justice contre l'auteur de la réponse pour que celui-ci entende 
décider par le tribunal qu'il n'est pas fondé à réclamer cette 
insertion. 

Ne doit pas être insérée la réponse injurieuse pour des tiers. 
Il y a injure à qualifier de comédie des faits auxquels des savants 

sérieux ont reconnu ne pouvoir pas attribuer de cause naturelle. 

(VAN DIEREN C BOËNS.) 

JUGEMENT. (Traduction.) — « Attendu que par acte de l 'huis
sier Maes du 4 mars dernier, en reg i s t r é , le sieur Boëns , médec in 
à Charleroi, a fait signifier une lettre cha rgée , portant la date du 
2 4 février 1 8 7 8 , en reg i s t r ée , aux sieurs Van Dieren el C 8 , é d i 
teurs du journal le Handelsblad d'Anvers, avec sommation légale 
de publier celte lettre dans le plus prochain n u m é r o du Han
delsblad; 

« Attendu que celle lettre étail une réponse à deux articles 
parus dans le Handelsblad les 1 5 el 1 6 janvier 1 8 7 8 dans lesquels 
le sieur Boëns é ta i t n o m m é ; 

« Attendu que suivant l 'article 1 5 du décre t du 2 0 ju i l l e t 1 8 3 1 
sur la presse, quiconque est dés igné dans un journal a le droi t 
de faire publier dans ce journal une réponse , sous peine pour 
l 'édi teur de 2 0 florins d'amende pour chaque jou r de retard; 

« Attendu cependant qu ' i l est admis par tous les tribunaux et 
jurisconsultes que la réponse ne doit pas être publ iée si elle est 
contraire à l 'ordre social ou aux bonnes m œ u r s ou diffamatoire, 
injurieuse ou pré judic iable à un tiers; 

« Attendu quo l'action in ten tée par les demandeurs Van Die
ren tend à faire déc l a r e r par le tribunal que le défendeur Boëns 
n'a pas le droi t de faire insé re r sa susdite lettre du 2 4 février 
dans le journal le Handelsblad, parce que cette lettre contient 
des injures graves à l'adresse de tiers; 

« Attendu que dans la lettre p ré rappe lée , on rencontre les 
phrases suivantes : « Dans vos numéros des 1 5 et 1 6 janvier se 
« présente une kyrielle d'injures dir igées contre moi relative-
« ment à la comédie jouée à Bois-d'Haine par la n o m m é e Louise 
« Lateau...; 

« Je me fais fort de prouver. . . que les stigmates de Louise 
« Lateau sont p rovoqués et entretenus au moyen de procédés 
« scientifiques et que ses visions ne sont que pure c o m é d i e . . . . 
« Depuis plusieurs années j ' a i fait ce déli à tous ceux qui croient 
H ou qui semblent croire à cette ridicule c o m é d i e . . . . Une per-
« sonne qui déc la re avoir vécu pendant quatre années sans avoir 
« bu ni m a n g é doit ê t re cons idérée comme une trompeuse ou 
« une folle. Comment devrait-on donc qualifier ceux qui croient 
« ou semblent croire à une pareille affirmation? » 

« Attendu que ces phrases sont injurieuses pour Louise Lateau, 
qu'elles r ep ré sen t en t comme une misérable trompeuse qui joue 
à Bois-d'Haine une ridicule c o m é d i e ; 

« Attendu que ces phrases sont éga lement blessantes et diffa
matoires pour un grand nombre de savants, dont la science, 
l 'honnête té el la s incér i té sont indiscutables el qui , d 'après le 
défendeur , se sont rendus complices de celle p ré tendue t r o m 
perie c l de cette soi-disant ridicule c o m é d i e ; 

« Attendu que les accusations du défendeur sont d'autant plus 
blessantes et haineuses, qu ' i l semble prouvé aujourd'hui par un 
long et sévère examen, auquel des savants, qui n'ont pas la répu
tation d 'être c rédu les , ont pris part, que les stigmates de Louise 
Lateau existent r é e l l e m e n t ; qu'ils saignent tous les vendredis ; 
qu ' i l n'y a pas la moindre fraude en jeu el que jusqu'ici la science 
n'a pas pu en donner une explicaiion satisfaisante; 

« Attendu, i l est vrai , que le défendeur soutient qu' i l n'a pas 
voulu s'en prendre à Louise Lateau personnellement, mais qu ' i l 
a voulu parler uniquement du cas scientifique qui se p résen te 
chez elle ; 

« Attendu que pour discuter un cas scientifique i l n'est nulle
ment nécessa i re d'injurier les personnes; 

« Par ces motifs, entendu M. CASTELEIN, substitut du procu
reur du r o i , en son avis conforme, et faisant droit en premier 
ressort, le Tribunal rejette comme non fondées toutes conclusions 
contraires au présen t jugement; déclare les demandeurs fondés 
dans leur refus d ' insére r dans le journal le Handelsblad la lettre 
du défendeur du 2 4 février c l condamne le défendeur aux d é -



pens... » (Du 1 6 avri l 1 8 7 8 . — Plaid. M M " D E L A E T , BAUSART et 

V A N RYSWYCK.) 

OBSERVATIONS. — La solution donnée par le jugement, 
sur la premiere question, implique la recevabilité de l'ac
tion ad futurum contestée par grand nombre d'auteurs et 
d'arrêts. L'éditeur doutant de son obligation de publier 
une réponse reçue, et ne voulant pas s'exposer à voir les 
amendes s'accumuler pour le cas où l'on déciderait qu'il 
n'avait pas le droit de refuser, demande une véritable con
sultation à la juridiction civile, lorsqu'il y assigne l'auteur 
de la réponse pour voir dire que lui-même n'est pas tenu 
à insertion, qu'en n'insérant pas, il ne commet aucune 
contravention au décret sur la presse. Le tribunal civil 
est-il tenu de donner cette consultation? Le ministère 
public et le tribunal correctionnel seront-ils liés par la 
décision du tribunal civil? Et si l'auteur de la réponse 
prend la voie de la plainte, et le ministère public celle de 
fa citation directe, pendant que l'éditeur a saisi le tribunal 
civil, quelle est la juridiction qui se dessaisira? Ou bien 
jugeront-elles concurremment? 

V. un jugement du tribunal correctionnel d'Anvers, du 
14 février 1876, que nous donnons ci-dessous, p. 391. 

T R I B U N A L C I V I L D E T E R M O N D E . 

Présidence de M. eondry, Juge. 

2 4 m a i 1 8 7 7 . 

PRESSE. — ACTION EN DOMMAGES - I N T É R Ê T S . — AUTEUR. 

PRÉSOMPTION. — FRAUDE. — PREUVE. — INTERVENANT. 

É D I T E U R . 

S'il est vrai qu'il ne suffit pas que le premier venu se dise auteur 
d'un écrit incriminé, il n'en est pas moins incontestable que la 
déclaration de l'intervenant est présumée sincère jusqu'à preuve 
contraire. — La fraude ne se présume pas. 

La preuve que l'intervenant n'est pas l'auteur sérieux ni véritable 
de l'article incriminé incombe au demandeur, cette preuve 
pouvant d'ailleurs se faire par tous moyens de droit, témoins 
compris. 

La circonstance que l'intervenant n'habite point la localité où se 
publie le journal qui a publié l'article incriminé, ne rend pas 
invraisemblable l'aveu de l'intervenant, alors surtout que le 
journal est hebdomadaire, et que dès lors l'intervenant a tout le 
temps et les moyens pour se faire renseigner. 

La circonstance que l'intervenant n'est réputé être qu'éditeur 
apparent d'un journal n'autorise point à croire qu'il est inca
pable de s'occuper d'une rédaction destinée à la publicité. 

(DE POORTER C DE SCHEPPER ET C. NIEUWENHUYZE.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'en vertu des art. 18 de la consti
tution et H du décre t du 2 0 ju i l le t 1831, l 'éditeur d'un écr i t 
incr iminé doit ê t re maintenu en cause jusqu 'à ce que l'auteur ait 
été judiciairement reconnu t e l ; qu ' i l ne suffit donc pas que le 
premier venu se dise l'auteur d'un écri t inc r iminé pour qu' i l 
doive nécessa i rement ê t re considéré comme l'auteur: 

« Attendu néanmoins que la déclara t ion de celui qui se p r é 
sente comme auteur doit ê t re p ré sumée s incère jusqu 'à preuve 
du contraire, et sauf au demandeur à é tabl i r que l'auteur déc la ré 
n'est pas le véri table auteur, mais, comme on le soutient dans 
l 'espèce, un comparse, un homme de paille de r r i è r e lequel 
l 'éditeur cherche frauduleusement à s'abriter; 

« Attendu qu'on objecte à tort que celle preuve négat ive est 
impossible et ne saurait donc ê t re imposée au demandeur, qui 
conteste la mise hors de cause de l 'édi teur; qu ' i l n'existe à priori 
aucune impossibi l i té d 'é tabl i r , soit par t é m o i n s , soit par un en
semble de p résompt ions graves, précises et concordantes, que 
telle personne, présentée comme auteur d'un écr i t , n'en saurait 
être l'auteur vér i tab le , a raison, par exemple, de sa position 
sociale, de son degré d'instruction ou des circonstances spécia les 
d e l à cause; qu'en fait, pareille preuve a, dans de nombreux procès 
de presse, é té o r d o n n é e par les tribunaux et fournie par les 
demandeurs qui contestaient la s incér i té de la déclara t ion faite; 

« Attendu qu'au contraire imposer, soit à la personne interve
nant comme auteur, soit à l ' édi teur qui demande sa mise hors 
de cause, l 'obligation de prouver la s incér i té de l'aveu de l ' inter
venant, serait rée l lement leur imposer une preuve impossible et 
faire dépend re la mise hors de cause de l 'édi teur ou de l ' impr i 
meur du bon vouloir du demandeur; 

« Attendu en effet que si la simple dénégat ion de ce dernier 
suffisait pour ô ter toute valeur et enlever toute c réance à la dé 
claration de l'intervenant, i l devrait en ê t re de même pour tous 
les actes que celui-ci ou l 'éditeur pourrait produire à l'effet d'en 
é tab l i r la véraci té , tous ces actes pouvant ê t re suspec tés et con
testés à l'égal de la déclarat ion e l l e -même et é tan t nécessa i rement 
res inter alios acta vis-à-vis du demandeur; qu'ainsi la production 
du manuscrit ou d'une correspondance relative aux écr i ts inc r i 
m i n é s ne formerait à son égard aucune preuve, m ê m e si les 
pièces produites avaient, par impossible, été enreg is t rées ou 
avaient autrement acquis date certaine; le demandeur, en effet, 
pourrait toujours contester la s incér i té des pièces produites, au 
m ê m e titre que celle de la déclarat ion faite, et soutenir qu'elles 
sont le résul ta t d'une collusion entre l'intervenant et l 'éditeur, 
pour faire échapper celui-ci ou l'auteur véri table aux consé
quences prévues de la publication d'articles calomnieux ou 
dommageables; qu ' i l en serait encore de m ê m e pour tous les 
faits que les défendeurs chercheraient à é tabl i r par t é m o i n s , 
aucun de ces faits, m ê m e si la matér ia l i té en était é t ab l i e , ne 
pouvant échappe r au reproche de simulation élevé contre le fait 
m ê m e de la déc l a ra t ion ; 

« Attendu qu ' i l faut donc s'en tenir au principe que la fraude 
ne se p r é s u m e pas et accepter pour vrai l'aveu fait par l ' interve
nant, aussi longtemps que le demandeur n'en a pas éne rvé la 
force en prouvant que cet aveu est contraire à la vé r i t é ; 

« Attendu qu 'à ce point de vue les seules cons idéra t ions que 
le demandeur a fait valoir pour combattre la s incéri té des décla
rations de l'intervenant sont, d'abord, que celui-ci é tant domici l ié 
à Anvers, i l est hautement invraisemblable qu'i l se soit o c c u p é , 
dans un journal édi té à Lokeren, d'une polémique locale, pour 
l'entretien de laquelle i l fallait ê t re sur les lieux, et ensuite, qu'à 
raison de sa profession d 'édi teur apparent de la Kleine Gazel, 
journal d'Anvers, i l est permis de supposer qu ' i l n'est guère 
capable de s'occuper d'une rédact ion quelconque des t inée à la 
publ ic i té ; 

« Attendu, quant au premier point, qu ' i l pourrait avoir quelque 
importance au procès , s'il s'agissait d 'écr i ts publ iés dans un 
journal quotidien ; mais que, dans l 'espèce, le Lokeraar, ainsi 
que son antagoniste de Vrede, sont tous deux hebdomadaires et 
paraissent le même jour : i l est donc facile à un publiciste, 
habitant une locali té voisine, de soutenir la po lémique engagée 
entre ces journaux, si on lui envoie chaque semaine, avec les 
n u m é r o s parus, les renseignements nécessa i res ; 

« Attendu, quant au second point, qu'on ne comprend pas 
comment la profession de l'intervenant, jadis et depuis longtemps 
typographe et maintenant édi teur , réel ou apparent, de la Kleine 
Gazet, pourrait autoriser à croire qu' i l n'est pas capable de s'oc
cuper d'une rédact ion quelconque des t inée à la publ ic i té ; qu'une 
pareille al légation est contredite par l 'expérience, puisque plus 
d'un publiciste de renom et de talent a débu té dans la car r iè re 
du journalisme comme simple typographe ; que d'ailleurs les 
articles inc r iminés ne s 'élèvent pas au-dessus du niveau de la 
po lémique la plus mesquine et la plus vulgaire, et que ni leur 
conception ni leur style ne font supposer chez leur auteur un 
degré d'instruction supé r i eu r à celui que possède le plus grand 
nombre des ouvriers typographes ; 

« Par ces motifs, le Tribunal donne acte à l'intervenant de son 
intervent ion. . . » (Du 2 4 mai 1877. — Plaid. M M " D E L A E T , du 
barreau d'Anvers, c. EYERMAN.) 

T R I B U N A L C I V I L D E C O U R T R A I . 

Présidence de M. Mollior. 

2 3 m a r s 1 8 7 8 . 

PRESSE. — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . • — F A U T E . 

Malgré la forme dubitative d'un article de journal, si l'auteur 
montre qu'il croit à la vérité des faits, il doit des dommages-
intérêts aux personnes qui ont pu souffrir préjudice par suite 
de cet article, lors même que te lecteur intelligent devait ne 
point partager l'opinion de l'auteur. 

Si une somme d'argent est demandée solidairement contre plu
sieurs éditeurs de journaux pour dommage causé par la repro
duction d'un article, il appartient aux juges de condamner 
divisément et sans solidarité chaque éditeur, d'après l'évaluation 
du dommage que chacun d'eux aura spécialement causé. 

(CLÉMENT ET CONSORTS C. LA CONSTITUTION , L E JOURNAL DE 

GAND , L'INDÉPENDANCE , LA FLANDRE LIBÉRALE , 1,'ÉCHO DU 

PARLEMENT, LA CHRONIQUE MENINOISE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les demanderesses, à savoir : 



Sophie Clément , religieuse, supér ieure du couvent et de l'orphe
linat de Saint-Nicolas à Courtrai, Camille Six, religieuse sous-
prieure, directrice dudi l orphelinat, et Clolilde De Jaeghere, 
M. Clinckemaille et Emcrence Beyaert, re l ig ieuses-maî t resses des 
orphelines audit couvent, ont fait citer devant ce t r ibunal , les 
impr imeurs -éd i t eu r s des journaux : la Constitution, VEcho du 
Parlement, {'Indépendance belge, le Journal de Gand, la Flandre 
libérale cl la Chronique meninoise, pour s'y voir et entendre con
damnera leur payer solidairement et même par corps, la somme 
de 2,500 francs à titre de dommages - in té rê t s , comme ayant le 
premier, inséré et les autres reproduit un article int i tulé : Les 
échappées du couvent, d i r igé contre elles, et qui est injurieux, 
diffamatoire, calomnieux et dommageable ; 

« Attendu que les défendeurs , dans leurs p remiè res conclu
sions, ont évalué le litige à la somme de 3,000 f r . , ce dont i l y a 
lieu de leur donner acte; 

« En ce qui concerne la recevabil i té de l 'action : 
« Attendu que les demanderesses n'agissent pas au nom d'un 

couvent qui n'a pas la personnification civile, mais en leur nom 
personnel, et qu'elles sont indirectement citées dans l 'article 
dont i l s'agit, puisqu'il n'est pas contes té qu'elles sont, la pre
m i è r e , supé r i eu re , la deuxième, directrice, et les trois autres, 
ma î t r e s ses de l'orphelinat des filles à Courtrai ; 

« Au fond : 

« Attendu que l'article inc r iminé , qui a é té publ ié par la 
Constitution, contient le récit de l 'évasion de deux orphelines, 
qui se sont échappées du couvent de Saint-Nicolas, à Courtrai, 
dans la soi rée du dimanche 30 septembre 1877, et que ce récit 
est en t r emê lé des pré tendues déclara t ions des deux orphelines, 
au moment de leur fuite, et des observations de l'auteur, qui 
conclut en disant : 

« I l est nécessaire qu'une enquête vienne éclaircir ces faits, 
« d é m o n t r e r ce qu'ils ont de réel ou d 'exagéré et porter la 
« lumiè re sur les sombres mystères qui se passent de r r i è re les 
« grilles du couvent. On n'a pas le droit de torturer des enfants 
« orphelins, dont la situation douloureuse devrait inspirer la 
« c o m m i s é r a t i o n , m ê m e aux bonnes s œ u r s , qui qualifient 
« volontiers leurs dures punitions de peines spirituelles, mais 
« qui sont év idemmen t par trop matér ie l les . 11 faut que l'on 
« sache si la règle appl iquée aux orphelines du couvent Saint-
« Nicolas et d'aulres maisons religieuses, n'est pas à ce point 
« excessive, que de pauvres jeunes filles ne peuvent la supporter, 
« comme le ferait croire l 'évasion des deux orphelines; >> 

« Attendu que, malgré la forme dubitative employée à la fin 
de cette conclusion, comme dans d'autres passages de l 'article, 
l'auteur préjuge le résultat de l 'enquête qu' i l demande, et montre 
qu ' i l croit au fondement des plaintes faites par les deux orphe-
l inrs au moment de leur évasion; 

« Qu'en effet, en rapportant ces plaintes, l'auteur fait l'obser
vation suivante : 

« I l est incontestable que si les deux orphelines n'avaient pas 
« subi de mauvais traitements, elles ne se seraient pas exposées 
« de gaieté de cœur aux dangers d'une évasion nocturne; >» 

« Attendu que si le lecteur intelligent a dû se dire que ce qui 
est p résen té par l'auteur de l'article comme incontestable, est 
t rès-contes table , i l n'en est pas moins vrai que celui-ci a claire
ment manifesté une opinion qu ' i l a tâché de faire partager à ses 
lecteurs ; 

« Attendu que la même opinion est expr imée dans le passage 
suivant qui p récède immédia tement la conclusion de l 'article : 

« Le couvent de la rue Voorslraal est a la fois une maison 
« religieuse d 'éducat ion et un refuge d'orphelines. Mais i l paraî t 
« que la règle à laquelle on soumet ces de rn i è r e s , est des plus 
« sévère , pour ne pas dire plus. On les fait travailler durement, 
« et le produit de leur travail revient au couvent. En outre, les 
« bonnes s œ u r s les punissent pour la moindre peccadille, et les 
« mettent au pain sec et à l'eau, dans celle terrible chambre de 
« puni t ion, d 'où se sonl échappées dimanche soir les deux 
« orphelines. Un tisserand voisin du couvent Saint-Nicolas di t 
<• qu ' i l entendait souvent les cris déch i r an t s des enfants ainsi 
« séques t rés ; » 

« Qu'en effet, le lecteur doit conclure de la déc lara t ion de ce 
témoin que les orphelines sont souvent séques t rées par les 
demanderesses; que l'auteur de l 'article appelle par ironie les 
bonnes s œ u r s , en faisant imprimer ces derniers mots en lettres 
italiques ; 

« Atlendu qu ' i l résulte des cons idéra t ions qui p récèden t , que 
l'auteur de l 'article publ ié par la Constitution a por té atteinte à 
l 'honneur et a la considérat ion des demanderesses, en faisant 
croire à ses lecteurs qu'elles ont mal t ra i té et s éques t r é les orphe
lines qui leur sont confiées; 

« Attendu toutefois qu' i l n'est pas suffisamment prouvé qu ' i l 

ait agi de mauvaise foi et avec méchance t é , puisque le fait de 
l 'évasion de deux orphelines n'est pas con tes té , et que celles-ci 
ont dû se plaindre de leurs maî t resses , pour expliquer leur con
dui te ; mais que l ' intérêt que le public doit porter à la direction 
d'un é tab l i s sement placé sous l 'autorité de la commission des 
hospices et sous la surveillance du collège échev ina l , n'excuse 
pas l ' imptudcncc et la légère té avec laquelle l'auteur de l 'art icle 
inc r iminé a pris le parti de deux orphelines, qui commettaient 
une faute par le fait de leur évas ion , quelles que soient les c i r 
constances au mil ieu desquelles ce fait s'est produit et sur les
quelles une enquê te seule pouvait donner des renseignements 
certains ; 

« Attendu que l'auteur de l'article i nc r iminé n ' é tan t pas 
connu, la responsabi l i té principale doit peser sur l ' imprimeur-
édi tenr de la Constitution, qui l'a publ ié , et une responsab i l i t é 
secondaire sur les impr imeurs -éd i t eu r s de la Flandre libérale et 
de la Chronique meninoise, qui l 'ont reproduit i n t é g r a l e m e n t ; 

« Attendu qu'une responsabi l i té plus grande que celle de ces 
derniers impr imeurs -éd i t eu r s doit peser sur les imprimeurs-
édi teurs du Journal de Gand et de l'Indépendance, qui ont é g a l e 
ment reproduit l 'article i nc r iminé , mais en supprimant, à la fin 
de cet article, la demande d'une enquê t e , ce qui accentue davan
tage l'attaque d i r igée contre les demanderesses ; 

« Attendu qu'au contraire l ' impr imeur -éd i teur de. VEcho du 
Parlement ne peut encourir aucune responsabi l i té , puisque tout 
en reproduisant le récit de l 'évasion de deux orphelines et leurs 
plaintes, i l supprime les passages dans lesquels l'auteur fait 
croire au fondement de ces plaintes, et reproduit la demande 
d une e n q u ê t e , sans l'accompagner d'aucun commentaire; 

« Atlendu qu'eu égard à ces é l éments d 'appréc ia t ion , comme 
aussi à la publici té plus ou moins grande de chaque journa l , le 
dommage causé peut ê t re évalué aux sommes ci-dessous d é t e r 
minées ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. D E LANGE, substitut du 
procureur du ro i , qui a déc la ré s'en référer à la justice, et é c a r 
tant toutes conclusions contraires, reçoit la demande c l y faisant 
droi t , donne acie aux défendeurs de ce que, dans leurs p r e m i è r e s 
conclusions, ils ont déc la ré évaluer le litige à la somme de 
3,000 fr . ; et met le dé fendeur Jh. Fey hors de cause sans frais ; 
condamne les autres défendeurs à payer aux demanderesses, à 
t i lre de dommages - in té rê t s , les sommes suivantes, à savoir : 
« Le défendeur Vanderskene a 1,000 fr. (la Constitution); 

» Pierre-Jacques Kabergh, 500 fr. (Indépendance); 
» Auguste Vandeweghe, 400 fr. (Journal de Gand); 
» Louis De Vriesc, en qual i té d ' i m p r i m e u r - é d i l e u r 

de la Flandre libérale, la somme de 300 francs, et le dé fendeur 
Louis De Vriesc, en qual i té d 'éd i teur de la Chronique meninoise, 
la somme de 200 fr. ; 

« Les condamne en oulre aux cinq s ixièmes des d é p e n s , un 
sixième restant à charge des demanderesses... » (Du 2 3 mars 
1878.— Plaid. M M e s CLAEYS C. J. COUCKE, H I P P . C A L M E R et A D . Dû 

Bois, du barreau de Gand.) 

T R I B U N A L C I V I L D E C O U R T R A I . 

Présidence de M. Molitor. 

1 3 a v r i l 1 8 7 8 . 

PRÉDICATION. — IMPUTATION DE FAITS CRIMINELS. — D É 

SIGNATION INCOMPLÈTE DE L ' iNCULPÉ. — DOMMAGES-INTÉ

R Ê T S . — E N Q U Ê T E . 

Le prédicateur qui a imputé un fait criminel à une personne 
désignée d'une manière qui n'a pas été suffisante pour qu'elle 
fût unanimement reconnue, échappe à toute action en dom
mages-intérêts de celle-ci, lors même que partie de l'auditoire 
aurait cru reconnaître le demandeur. 

Il n'y a aucune irrégularité, dans une enquête, à coucher par 
écrit et à lire au témoin une question qui, à cause de sa lon
gueur même, ne pouvait se faire exactement qu'après avoir été 
écrite. 

(CH. DE BROUCKERE c. L 'ABBÉ MOULAERT.) 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne le moyen de nul l i té pro
posé contre la déposi t ion d'Emma Damman, épouse Seaux, qua
t r ième témoin de l ' enquête d i rec te : 

« Atlendu que le dé fendeur soutient que l ' enquête directe est 
nulle , tout au moins en ce qui concerne la déposi t ion d'Emma 
Damman, épouse Seaux, parce qu'une partie de son t é m o i g n a g e 
a été donnée sur projet écr i t ou d ic t é , é m a n a n t du demandeur et 
parce que celui-ci , au lieu de se contenter d'interpeller le t é m o i n , 



lu i a dicté son témoignage , ce nonobstant les protestations ré i té
rées de la partie défenderesse ; 

« Attendu qu ' i l résul te du procès-verbal de l ' enquête directe, 
que le défendeur a fu t au qua t r i ème témoin Emma Damman, 
épouse Seaux, une longue interpellation sur l'objet du sermon 
dont i l s'agit, et que celte interpellation a é té lue plusieurs l'ois 
par le magistrat qui présidai t a l ' enquête avant que le témoin y 
ait répondu ; 

« Attendu que celte m a n i è r e de p rocéder n'est pas défendue 
par l'article 2 7 1 du rode de p rocédure civile, qui ne permet pas 
au témoin qui dépose de lire un projet é c r i t ; qu ' i l était même 
impossible de p rocéder autrement, puisque l in le rpe l la t ion , à 
cause de sa longueur, ne pouvait être faite qu ' ap rès avoir été 
mise par é c r i t ; d 'où suit que le moyen de nul l i té proposé n'est 
pas fondé ; 

« Au fond ; 
« Attendu qu ' i l est prouvé par les enquê te s auxquelles i l a été 

procédé, en exécut ion du jugement de ce t r ibunal , en date du 
4 2 mai 4 8 7 7 , que le 1 0 d é c e m b r e 1 8 7 6 , le défendeur , p rêchant 
dans l 'église de Sainte-Marie à Roulers, à la messe de sept heures, 
a parlé "d un l ibéral qui avait voulu violer une jeune f i l l e ; mais 
qu'i l n'est pas p rouvé par les enquêtes que le demandeur ait été 
désigné dans ce sermon, comme étant ce l ibéral ; 

« Attendu que pour que le demandeur ai l é té dés igné , i l fau
drait, comme le porte l 'exploit introductif d instance, que le 
prédicateur se soit expr imé en des termes tels qu ' i l n 'étai t ni 
douteux, ni obscur pour un grand nombre de personnes de son 
auditoire, contre qui ces imputations é ta ient d i r igées ; 

« Attendu qu 'à la véri té les premier, d e u x i è m e , q u a t r i è m e , 
c inquième, s ixième et sep t ième témoins de l ' enquête directe ont 
compris que le demandeur avait été dés igné , mais qu'à l'excep-
lion de celle du deuxième témoin , leurs déposi t ions contiennent 
plutôt des suppositions que des é léments d'une dés ignat ion cer
taine, ce qui s'explique parce que le demandeur avait a t t i ré sur 
lui l'attention du public en publiant des écr i ts di r igés contre 
les jésui tes dans le mois qui a précédé le sermon; 

« Qu'ainsi les c inqu ième , dixième et sep t ième témoins décla
rent qu'ils ont compris que le prédica teur avait dés igné le 
demandeur, parce qu'au commencement du sermon i l avait é té 
question des écr i t s publ iés contre les j é su i t e s , tandis qu ' i l n'est 
nullement p rouvé que tout le sermon ait été d i r igé contre une 
seule et m ê m e personne; 

« Attendu que le premier témoin ne donne pas le motif invo
qué par les c i n q u i è m e , s ixième et s ep t i ème témoins et que le 
quat r ième t émoin ne peut guère inspirer de confiance, puisque 
la fin de sa dépos i t ion , qui a eu lieu à la suite d'une longue inter
pellation du demandeur, est contredite par le commencement 
île sa dépos i t ion qui a eu lieu spon tanémen t ; 

« Attendu qu ' i l en est de m ê m e de la déposi t ion du deux ième 
témoin, qui déc la re que l ' imputation a é té faite à un des chefs 
du l ibéra l i sme de la v i l l e , à un homme de haute taille et qui 
avait écrit contre les j é su i t e s , contre les p rê t r e s , contre le pape 
et contre la sainte ég l i s e ; 

« Qu'en effet cette déposi t ion est isolée et peut d'autant moins 
former la conviction du juge, que le témoin qui l'a faite et le 
premier t émoin qui est sa mère sont contredits par tous les 
autres t é m o i n s , lorsqu'ils placent au commencement du sermon 
l'exemple d'une jeune fille qui avait dû sauver son honneur au 
moyen de la fuite, tandis que cet exemple a é té c i té à la fin du 
sermon ; 

« Attendu que si la confusion qui paraî t s 'être faite dans les 
souvenirs de ces témoins peut s'expliquer puisqu'ils ont déposé 
à peu près six mois après le sermon dont i l s'agit, i l n'est pas 
moins important de distinguer les différentes parties de ce ser
mon afin de ne pas fausser les paroles du p réd ica teu r ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit et sans s 'ar rê ter 
au moyen de nul l i té proposé par le dé fendeur , qui est déclaré 
non tonde, déc la re l'action du demandeur non jus t i f i ée ; l'en 
déboute et le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 1 3 avri l 1 8 7 8 . 
Plaid. M M " G I L L O N c. VERRIEST. ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D ' A N V E R S . 

Présidence de M. v a n cnlsem-Molyn, vice-president. 

1 4 f é v r i e r 1 8 7 6 . 

PRESSE. — DROIT DE R É P O N S E . — É D I T E U R . — ACTION. 

NON-RECEVABILITÉ. 

Est non recevable l'action introduite devant le tribunal correc

tionnel par l'éditeur d'un journal, pour faire décider qu'il n'est 
pas tenu d'insérer une réponse à un article dans lequel un tiers 
a été désigné. 

(VAN DIEREN ET C I E C VANDEVEN.) 

Le journal Het Ilandelsblad, qui se publie à Anvers, 
avait critiqué une conférence tenue à Gand par le sieur 
Vandeven, sur l'Histoire de la papauté. Le conférencier, 
qui avait été nominativement désigné dans cet article, 
adressa aux éditeurs du journal une réponse dans laquelle 
il prétendait que ses paroles avaient été dénaturées. Cette 
réponse fut notifiée aux éditeurs par exploit d'huissier, 
avec sommation de la publier dans leur plus prochain 
numéro. 

Les sieurs Van Dieren et C i e , éditeurs, firent assigner le 
sieur Vandeven devant le tribunal correctionnel d'Anvers, 
aux fins d'entendre dire que les demandeurs ne sont pas 
tenus d'insérer la lettre dont s'agit et que le défendeur est 
non fondé à en réclamer l'insertion, principalement parce 
qu'elle contenait des attaques violentes contre des institu
tions et des principes pour lesquels les lecteurs habituels 
du journal professent le plus profond respect. 

JUGEMENT. — « Attendu que la connaissance de la contraven
tion de l 'artirle 1 3 du décre t du 2 0 ju i l le t 1 8 3 1 appartient in
contestablement aux tribunaux de p remiè re instance, mais qu ' i l 
y a lieu de rechercher p réa lab lement si le tribunal est régul iè
rement saisi ; 

« Attendu qu'en mat iè re ordinaire et sauf les cas prévus aux 
articles 1 3 0 et 1 6 0 du code d'instruction criminelle, le t r ibunal 
répressif n'est valablement saisi que par l'action publique, mise 
en mouvement par le min i s tè re public ou par la partie c iv i l e ; 

« Attendu que la cause actuelle est introduite par le p ré tendu 
prévenu lu i -même; que le ci té , dont seul les in térê ts pourraient 
avoir été rée l lement l ésés , s'abstient de réc lamer des dommages-
in térê ts comme le min i s t è re publie s'abstient de requér i r des 
poursuites ; 

« Attendu qu'en tel é ta l de cause, l'action des éd i teurs Van 
Dieren c l C' e, telle qu'elle est introduite, est non recevable; 

« Vu l'article 1 9 4 du code d'instruction cr iminel le ; 
« Par ces motifs, le Tribunal se déclare non valablement 

saisi et déc ide qu ' i l n'y a pas lieu de statuer u l t é r i e u r e m e n t ; 
condamne les éd i teurs Van Dieren et C" aux frais exposés par 
e u x . . . . » (Du 1 4 février 1 8 7 6 . — P l a i d . M M e s B A I S A R T et RAGHENO.) 

Acte» officiels. 
NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r rê té royal du 1 9 avril 1 8 7 8 , 

M. Van Genechlen, docteur en droit et candidat notaire à T u r n -
houl , est n o m m é notaire à celle rés idence , en remplacement de 
M. Nolen, démis s ionna i r e . 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 

ar rê té royal du 1 9 avri l 1 8 7 8 , M. Carez, juge suppléant au t r i 
bunal de p remiè re instance séant à Bruxelles, est n o m m é juge 
au m ê m e t r ibunal , en remplacement de M. Hauman, décédé . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — N O M I 

NATION. Par a r rê té royal du 1 9 avri l 1 8 7 8 , M. Dequesne, avocat 
à Bruxelles, est n o m m é juge suppléan t au tribunal de p remiè re 
instance séant en celte v i l l e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — DISPENSE. Par a r rê té royal 

du 2 9 avri l 1 8 7 8 , i l est accordé à M. Dequesne, juge supp léan t 
au tr ibunal de p remiè re instance séanl à Bruxelles, dispense de 
la prohibit ion é tabl ie par l 'article 1 8 0 de la loi du 1 8 j u i n 1 8 6 9 . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par a r rê t é 

royal du 2 9 avril 1 8 7 8 , la démiss ion de M. Dubois, de ses fonc
tions de juge supp léan t à la justice de paix du canton de Floren-
v i l l e , est accep lée . 

N O T A R I A T . — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 2 9 avril 1 8 7 8 , la 
démiss ion de M. Hermans, de ses fondions de notaire à la rési
dence de Mechelen, est accep tée . 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — A V O U É . — DÉMISSION. Par 

a r rê té royal du 2 9 avr i l 1 8 7 8 , la démiss ion de M. Huwart, de ses 
fonctions d 'avoué p rès le tribunal de p r e m i è r e inslance séant à 
Charleroi, est accep tée . 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 

Par a r r ê t é royal du 2 9 avril 1 8 7 8 , la démiss ion de M. Dubois, 
de ses fondions d'huissier près le tribunal de p r e m i è r e instance 
séan t à Mous, est accep tée . 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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UN MOT 

SUR LA CIRCONSCRIPTION CANTONALE 
D E S J U S T I C E S D E P A I X . 

La question soulevée l'année dernière au sujet de la 
division de la justice de paix de Saiui-Josse-teu-Noodc, 
nous a amené à examiner s'il n'y aurait pas opportunité 
à faire un travail de révision générale des justices de paix 
du royaume. Il est assez surprenant, en effet, de voir tant 
de disproportion dans les diverses étendues des ressorts, 
et l'on se demande par quelle anomalie la môme juridic
tion comporte 100,000 habitants comme à Anvers et à 
peine 6,000 à Achel? Pourquoi il y a des cantons qui 
n'ont que trois communes et d'autres qui en ont jusqu'à 
quarante? Pourquoi le Nrabant, qui a 936,062 habitants, 
n'a que vingt-trois justices de paix, et pourquoi la Flandre 
orientale, dont la population est beaucoup moins forte, en 
compte trente-deux? Ces différences arbitraires s'expli
quaient à l'origine, quand le pays était couvert de forêts, 
que les communications étaient difficiles et que par suite 
les convenances de la justice civile et de la police obli
geaient à distribuer les brigades et les chefs-lieux, de 
façon à en rendre l'accès lis plus commode possible; mais 
aujourd'hui que les routes sont innombrables et que le 
chemin de fer pénètre partout, ou comprend moins bien 
que le trésor se mette sur un égal pied de dépense pour 
6.000 justiciables que pour 100,000. La raison de la 
nécessité a disparu, les services rendus ne sont pas à 
beaucoup près les mêmes et, chose assez remarquable, ce 
sont les petits cantons qui sont généralement les moins 
bien administrés. La cause en est toute simple. Le pro
duit des émoluments n'y dépasse guère 600 francs, le 
traitement lixe n'est que de 3,000; en sorte que si l'on 
retranche 200 francs pour les caisses et l'impôt, le total 
qui reste est de 3,400 francs à peine. Un magistrat qui 
n'a pas de fortune et qui est pourvu de famille, ne peut pas 
évidemment, avec de pareilles ressources, soutenir la 
dignité matérielle de ses fonctions; il se trouve livré sans 
merci aux luttes opiniâtres de la gène. Je concède qu'un 
gouvernement ne doit pas entrer dans ces intimités domes
tiques; niais je ne puis admettre non plus que dans un 
Etat démocratique, les fonctions de la magistrature ne 
soient accessibles qu'aux riches. C'est enlever au service 
de la nation ce qu'elle a de plus intelligent et de plus 
vital; c'est proscrire le mérite sans fortune et commettre 
le soin de travailler à ceux qui n'ont pas besoin de travail. 
L'expérience dans tous les pays du monde a prouvé où 
cela mène; chez nous, il eu résulte que les justices de 
paix rurales ne sont généralement sollicitées que par des 
jeunes gens, qui les considèrent comme une première 
étape et qui, à peine installés, brûlent de l'infatigable 
désir de les échanger contre une position pécuniairement 
et hiérarchiquement plus avantageuse. D'où il suit que 
cette magistrature, qui, à titre de son caractère spécial, 

devrait avoir la plus longue durée possible dans la per
sonne du même titulaire, devient en réalité la plus mobile 
de toutes. On n'en doit faire de reproche à personne ; 
l'abus subsiste, et il est très-légitime qu'à vingt-cinq ou à 
trente ans, on ne songe pas à s'enterrer avec 3,400 francs 
de rente dans quelque bourg perdu de la province. Mais 
il n'en est pas moins vrai que cela a ses inconvénients 
pour la justice, pour les justiciables et pour les magistrats 
eux-mêmes. D'abord pour les magistrats, car n'ayant rien 
à faire qu'une petite audience tous les huit ou quinze jours, 
ils contractent vite cette espèce de rouille dont les natures 
les plus brillantes finissent par être atteintes, quand elles 
sont oisives. Que voulez-vous qu'on devienne dans ces 
milieux obscurs, où n'existe aucun aliment pour l'intelli
gence et où, à moins de hanter les cabarets, on se trouve 
réduit à un isolement insupportable. 

D'autre part, l'organisation actuelle a le défaut de mener 
fatalement à l'ignorance. Fabvicando (abri fimus. On a 
beau s'abonner aux recueils de D A L L O Z , à la B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , à la P A S I C R I S I E ; dans les commencements, on 
s'y rue avec le zèle du néophyte; mais plus tard, quand 
on voit que faute do besogne il est inutile de les consulter, 
on empile respectueusement les livraisons l'une sur 
l'autre, sans même en détacher les bandes. Et cependant 
le juge de paix est un des magistrats auxquels la loi 
impose le plus de connaissances, il constitue une véritable 
synthèse juridique; comme officier de police judiciaire, il 
est appelé, suivant les cas. à remplir les devoirs du juge 
d'instruction et du procureur du roi ; comme juge, sa com
pétence s'étend à toutes les matières du code; comme 
magistrat officieux, il contrôle et préside les affaires les 
plus délicates. Ajoutons qu'il est son tribunal à lui seul et 
que s'agissant de droit civil ou pénal, il n'a pas de collè
gues auxquels il puisse exprimer ses doutes ni demander 
des lumières. Comment exiger tant et de si grandes con
naissances, quand elles ne sont pas tenues en éveil par 
l'aiguillon de l'activité? Comment vouloir qu'un jeune 
homme, qu'un exercice sérieux du Barreau n'a pas rendu 
familier avec les àpretés du droit, soit le guide éclairé des 
familles? Quel prestige a-t-il vis-à-vis de vieux notaires 
blanchis dans le métier? Quel jour peut-il répandre sur 
les liquidations, ces matières ténébreuses qui effraient les 
plus anciens praticiens eux-mêmes? N'est-ce pas le cas de 
répéter avec le bonhomme que c'est sa robe qu'on salue? 
Mais la question est de savoir si cela suffit et si le but de 
l'institution est atteint. 

Ce n'est pas tout : la mobilité que la faveur et le désir 
de l'avancement amènent dans les sièges, enlève à la jur i 
diction une partie de ses bienfaits les plus efficaces. Le 
juge de paix, son nom l'indique, est non-seulement appelé 
à rendre des sentences, mais à concilier et autant que pos
sible à prévenir les procès. Un long séjour dans un canton, 
la confiance et l'intimité qui naissent de son intervention 
dans les actes où se règlent les intérêts des familles, 
finissent par lui donner une autorité très-grande sur la 
population qui l'entoure. I l devient l'arbitre naturel dans 
les difficultés qui s'élèvent, et s'il est un homme digne et 



capable, nul doute que sa parole modérée et sage ne sut- j 
fise pour mettre d'accord ceux qui le considèrent comme 
un ami désintéressé. Mais pour cela, il faut qu'on apprenne 
à le connaître, que cette confiance soit cimentée par des 
rapports durables, et qu'on ne soit pas toujours à la veille 
de le voir remplacé par un nouveau titulaire. 

Il y aurait bien d'autres considérations;! faire valoir, niais 
nous croyons superflu d'entrer dans de plus longs détails. 
L a question est de savoir si cette situation est sans remède? 
Evidemment non ; le remède est même très-facile, il est 
indiqué dans la loi; il profiterait à tout le monde et pro
curerait un très-beau bénéfice au trésor; il suffirait 
d'agrandir le cadre des circonscriptions. Toute la difficulté 
se résume à chercher dans quelles proportions cet agran
dissement devrait se faire. Sous ce rapport, le législateur 
de 1869 a posé les bases de la réforme, en stipulant dans 
l'art. 1 e r de la loi sur l'organisation judiciaire, qu'un juge 
de paix pourrait se trouver chargé de desservir un canton 
contigu; en d'autres termes, qu'il suffirait d'un simple 
arrêté royal pour fusionner deux et même trois résidences, 
si les besoins du service le permettent. Cette idée, mise en 
pratique avec un certain esprit de suite, amènerait rapi
dement les ressorts;» une population moyenne de 40,000 ha
bitants et nous sommes d'avis que l'innovation serait 
réellement utile. 

Le trésor, avons-nous dit, en retirerait un grand béné
fice : en effet, il existe en Belgique 203 justices de paix; 
soit, eu égard a la population, une justice de paix par 
20,000 habitants. Mais comme il convient de défalquer 
celles dont la population est supérieure à 40.000 habitants, 
et elles sont nombreuses, la moyenne du reste ne dépasse-
pas 15,000 habitants en réalité." Portez-les à 40,000, et il 
en résultera que sur l'ensemble, une moitié et même au 
delà se trouvera supprimée, ce qui amènera dans les 
caisses de l'Etat une économie annuelle d'un demi-million 
au moins. Je propose modestement la combinaison au 
budget des voies et moyens. 

Quant aux avantages qui en résulteraient pour la juri
diction el le-même, ils seraient d'une importance considé
rable. D'abord, on n'aurait plus de magistrats condamnés 
par état même au carcere duro d'une oisiveté permanente. 
Grâce à l'accroissement du nombre de leurs justiciables, 
ils siégeraient au moins une fois par semaine, ajoutez un 
jour pour le travail des jugements et un jour pour la be
sogne officieuse, et vous arrivez à trois jours d'occupation 
obligée. Môme dans ces conditions, ce sciait une vie de 
chanoine, mais au moins l'aiguillon serait là. Et comme 
le travail inspire le goût du travail, les plus indifférents 
eux-mêmes se tiendraient au courant de la science et dans 
leur spécialité deviendraient de véritables jurisconsultes. 

D'autre part, ils ne s'absenteraient plus : les loisirs leur 
feraient défaut, ils se sentiraient nécessaires et sans qu'il 
soit besoin de les menacer d'un texte de loi vexatoire, ils 
seraient les premiers à comprendre que là où leurs fonc
tions les requièrent, là aussi doit être leur présence. 

Au surplus, la place de juge de paix, au lieu d'être une 
sinécure ruineuse, serait une fonction active et rémdnéra-
toire. Les affaires s'augmentant avec la population et l'in
tervention des magistrats étant plus fréquemment requise, 
ils verraient doubler et même tripler leurs modestes émo
luments. Dès lors la place, au lieu d'être sollicitée à titre de 
passage, le serait à titre définitif cl l'on y verrait aspirer 
des jeunes gens de mérite, qui s'en feraient une carrière 
définitive, ou d'anciens avocats qui, lassés de l'agitation du 
Barreau, y chercheraient une retraite honorable. Enfin les 
mutations constantes qui se produisent aujourd'hui per
draient leur principale raison d'être, en ce sens que les 
avantages de la place étant presque uniformément les 
mêmes, il n'y aurait plus que l'attrait du séjour ou l'espoir 
d'arriver dans un très-grand centre qui pousseraient au 
désir de changer. Beaucoup n'y songeraient même jamais, 
car une fois fixé, et quand aucun intérêt d'honneur ou 
d'argent ne le stimule, l'homme occupé s'acclimate vite, et 
de cette manière, la stabilité de la fonction dans la per

sonne du même titulaire se trouverait réalisée à la satis
faction commune. 

Reste à savoir si la mise en pratique d'une organisation 
nouvelle ne se heurterait pas à des obstacles d'un abord 
difficile. 

A cet égard, la sage prévoyance du législateur de 1869 
nous semble avoir, au moins* partiellement, lévales objec
tions. Il est d'accord sur les bases de la réforme, puisqu'il 
admet la fusion en divers cantons, et nous ne voyons pas 
quels arguments on pourrait faire valoir contre la réalisa
tion de son idée. 

Les distances qui jadis pouvaient entrer en ligne de 
compte, à tout bien considérer, n'existent plus. On peut 
dire, en suivant le vaste réseau de voies ferrées qui couvre 
le pays, que trois lieues de nos jours sont plus vite fran
chies qu'une lieue du temps de Napoléon. Du reste, dans 
une foule de cantons, les distances sont tellement considé
rables, que cette objection n'a pas môme de raison d'être. 

11 y a bien, si l'on veut, l'usage, la tradition, le travail 
administratif « moles », mais les usages se modifient avec 
h' temps, les mœurs, les circonstances. Voyez la Babel 
législative qu'on a édifiée depuis le code, c'est vingt fois 
Pélion sur Ossa ; après cette œuvre de Sisyphe, on ne doit 
pas se faire de scrupule de mettre la cognée là où elle 
ferait du véritable bon ouvrage 

Quant à l'embarras de l'exécution, il est fort mince. 
Lorsqu'un juge de paix vient à quitter ou à mourir, quoi 
de plus simple que de lui donner pour remplaçant un ti
tulaire du voisinage? Cela est dans la loi et ne lèse aucun 
droit acquis. D'autre part, je ne vois pas qu'il puisse naître 
des plaintes. Les juges de paix vieux et impotents, grâce 
à la louable réforme de M. B A H A , n'encombrent plus le 
terrain judiciaire; aujourd'hui les juges sont généralement 
jeunes et virils, et se trouveraient heureux de voir leurs 
occupations agrandies et leur position améliorée. 

Malheureusement, il y a une pierre d'achoppement très-
grosse, puisque c'est autour d'elle que tous les abus font 
mousse et d'un toucher si délicat, qu'il me faudrait deux 
pages des épithètes les plus amortissantes de M m n de Sé-
vigué pour oser seulement la montrer du doigt. In cauda 
venenum. Ah ! si nous faisions un peu moins de politique. 
Si, au lieu de créer des places nouvelles dans l'intérêt des 
favoris, on supprimait les places inutiles dans l'intérêt de 
la nation. Si nos représentants et nos ministres Mais 
j'aime mieux finir par une petite anecdote que me racon
tait quelquefois un de mes vieux parents. Ridentem dicere 
verum quid vetat'! C'était sous le régime hollandais, et 
comme mon parent était bourgmestre, il recevait journel
lement la visite du garde champêtre qui, été comme hiver, 
apparaissait vêtu d'un pantalon de toile immaculée. Que 
de pantalons vous devez avoir? lui dit un jour mon parent. 
Des pantalons assez, monsieur, répondit le pauvre fonc
tionnaire, qui grelottait par un froid de quinze degrés, 
mais à quoi bon, s'ils ne valent rien! Le gouvernement 
hollandais lui avait donné douze pantalons de coutil et pas 
un seul de drap. 

N'est-ce pas le cas d'appliquer le mot aux justices de 
paix et de dire à ceux que cela regarde : Un peu plus de 
drap, s'il vous plaît, messieurs. 

E . MlNNAERT. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Première chambre. — Présidence de M. De Crassier, 1 e r près. 

4 a v r i l 1 8 7 8 . 

C O M M U N A U T É C O N J U G A L E . — V E U V E . — B É N É F I C E D ' É M O L U -

M E N T . — I N V E N T A I R E . — A R R Ê T . — M O T I F S D U P R E M I E R J U G E . 

L'omission volontaire de cirlains meubles dans l'inventaire pres
crit à lu veuve commune en biens, ne lui fait point perdre te 



bénéfice, d'émolument, si cette omission est In suite d'une erreur 
de droit et exemple de mauvaise foi. 

L'arrêt, qui, après avoir donne' des motifs spéciaux pour confirmer 
un jugement, déclare adopter aucuns des motifs du premier juge, 
est suffisamment motivé. 

(LES CURATEURS A LA F A I L L I T E DE LA SOCIÉTÉ DE LA BRASSERIE 

DES CARRIÈRES DE MAhBRK DE BOUGE-LEZ-NAMUK C. LA VEUVE 

VERSTRAETEN.) 

La Cour a rejeté le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la 
courdeGand, recueilli t. X X X V , p. 1096. j 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyeu, dédui t de la violation des 
art. 1 4 8 2 , 1 4 8 3 du code civil et 9 4 3 du code de p rocédure , en ce 
que l 'arrêt a t taqué déc la re régulier et efficace un inventaire dont 
en fuit i l reconnaî t l'inexactitude et l ' i r régular i té -

« Considérant qu ' i l est consla té par l 'arrêt a t t aqué , qu ' ap rè s 
le décès de son mar i , la défenderesse a l'ait procéder de lionne 
fo i , dans le délai prescrit par la loi ,a l'inventaire des biens de la 
c o m m u n a u t é , et que si elle a omis dans cet inventaire la des
cription et l 'évaluation du mobilier qui lui avait été a t t r ibué par 
préc iput , celle' omission ne peut ê t re imputée qu 'à une erreur sur 
l ' é tendue de ses droits et peut ê t re faeilementr éparée ; 

« Cons idérant qu'aux termes de l 'art . 1483 du code c i v i l , la 
femme, pour n 'ê t re tenue des dettes de la c o m m u n a u t é que jus
qu'à concurrence de son é m o l u m e n t , doit avoir fait bon et fidèle 
inventaire ; 

« Considérant qu'un inventaire est bon et fidèle dans le sens 
dud i l art. 1 4 8 3 , lorsque, revêtu des formes légales, il a été fait 
de bonne foi ; 

« Qu'il en était ainsi sous l'empire du droit coulumicr auquel 
la disposition de l'art. 1 4 8 3 esl e m p r u n t é e et que rien ne d é 
montre que les auteurs du code civil aient voulu changer sur ce 
point la législat ion ancienne; 

« Considérant que l'inventaire l'ait par la défenderesse n'est 
pas c r i t iqué au point de vue de la forme : 

« Qu'il suit de là que le premier moyen du pourvoi n'est pas 
tonde ; 

« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation des art. 9 7 de la 
constitution et 1 4 1 du code de p rocédure civile : défaut de 
motifs : 

« Considérant que si l 'arrêt a t taqué déclare s'en référer à au
cuns des motifs du premier juge sans déclarer lesquels, i l donne 
aussi des motifs qui lui sont propres et qu ' i l dédui t de l ' inter
pré ta t ion de l'art. 1 4 8 3 du code civil ; que dès lors i l satisfait 
aux dispositions invoquées à l'appui du deuxième moyen ; 

« Sur le t ro is ième moyen, pris de la violation des art. I l (56 , 
1 4 7 0 , 1 4 7 2 , 1 4 8 2 et 1483' du code c i v i l , en ce que l 'arrêt refuse 
aux c réanc ie r s du mari l'exercice d'une action en reprise sur la 
c o m m u n a u t é et violation de la loi due au contrat de mariage des 
époux Verstraeten : 

« Considérant que ce moyen suppose une situation de fait que 
l 'arrêt a t taqué n'a pas admise: que par conséquen t i l est sans 
objet ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DIÏMONT en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , pre
mier avocat géné ra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 4 avri l 1 8 7 8 . 
Plaid. MM 1 '» ORTS pè re c. LECLERCQ.) 

OBSERVATIONS. — Nous avons indiqué, sous l'arrêt atta
qué, M. L A U R E N T comme combattant l'opinion à laquelle se 
rallie la cour suprême. L'auteur se fonde sur les travaux 
préparatoires du code pour en induire que le droit nou
veau, plus sévère que les coutumes, sources du bénéfice 
d'émolument, excuse uniquement les omissions involon
taires, les erreurs de fait. Il convient néanmoins que cette 
rigueur contrarie l'opinion générale. 

TROPLONC, Contrat de mariage, I I , p.71, n° 1749, soutient 
cette dernière et la même manière de voir est partagée par 
M . A R N T Z , I I , n» 783. 

L a validité de la formule : Par ces motifs et aucuns de 
ceux du premier juge, employée par un arrêt confirmatif, 
a été l'objet de diverses critiques. 

Voici ce qu'en disait devant la cour de cassation de 
Belgique M. l'avocat général D E L E B E C Q U E , en 1850 : 

« La cour adopte,dit-elle, aucuns des motifs du premier 
juge, c'est-à-dire qu'elle en a adopté quelques-uns; mais 
lesquels? c'est ce que doivent ignorer tous ceux qui cher
cheront à se rendre compte de l'opinion de la cour. Cette 

| forme est donc illogique et de plus illégale : illégale en ce 
j sens qu'elle est eu opposition formelle avec l'esprit qui a 

présidé aux lois nouvelles sur l'organisation judiciaire. 
On a voulu que le juge fit connaître les motifs de ses dé
cisions ; or, ce n'est pas remplir le vœu de la loi à cet 

I égard que de se borner à dire que, dans un certain nom
bre de considérations invoquées par le juge du premier 
degré, le juge d'appel en adopte quelques-unes. Et si, par 
exemple, un arrêt attaqué devant vous ne pouvait se sou
tenir que par une des considérations de fait accueillies par 
le premier juge, serait-il possible en présence d'une ré
daction pareille, adoptant aucuns des motifs du premier 
juge, serait-il possible de regarder comme adoptées en 
appel précisément celles de ces considérations qui pour
raient l'aire rejeter un pourvoi? Serait-il permis de tenir 
pour constant que ce ne seraient pas ces mêmes considé
rations que le juge d'appel aurait repoussées? A moins de 
substituer sa propre appréciation à celle du juge d'appel, 
comment la cour de cassation pourrait-elle faire une dis
tinction entre ci; qui a été admis, entre ce qui a été re
poussé par un arrêt attaqué devant elle, et rédigé comme 
a été rédigé celui qui est déféré à votre censure. Nous 
devons donc ne voir les raisons de décider que dans l'arrêt 
d'appel, car nous ignorons ce qui a déplu au juge d'appel 
dans les motifs invoqués par le tribunal de Liège. » (PASI-
C R I S I E , 1830, I , p. 181.) 

L'éniiiient magistrat dont nous rappelons le langage ne 
concluait pas à la cassation, parce que le moyen posé par 
le défaut de motifs n'était pas soulevé par le pourvoi. 

On comprend une hypothèse dans laquelle la formule 
illégale, comme disait M . DELEBECQUE , échapperait au 
reproche. Si, par exemple, la question seule jugée par la 
cour d'appel avait été résolue en première instance avec 
plusieurs autres laissées, elles, de côté par le juge supé
rieur. Là, l'exclusion formulée par l'emploi des ternies 
aucuns revêtirait un sens précis, exclusif de l'équivoque et 
de l'obscurité. En adoptant aucuns des motifs des premiers 
juges, la cour aurait nécessairement entendu s'approprier 
ceux de ces motifs qui avaient trait à la disposition qui 
lui était déférée et qu'elle a maintenue. L'exclusion frap
perait néccssairenu.T.t les motifs ayant trait aux questions 
non examinées en app.'d. Tel était le cas d'un arrêt rendu 
par la cour de cassation de, France, le 2 février 1853. 
( S I I Î E Y , 1853, I, 365.) 

Dans l'espèce, observait le pourvoi actuel, tous les mo
tifs du premier juge s'appliquaient exclusivement à des 
questions que la cour d'appel de Gand n'avait ni discutées, 
ni tranchées, se plaçant pour vider le débat sur un terrain 
autre que celui du premier juge. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

premiere chambre. — Présidence de M. De Crassier. t e r prés. 

4 a v r i l 1 8 7 8 . 

A P P E L C I V I L . — É V O C A T I O N . — C O N C L U S I O N A U F O N D . 

Le juge d'appel peut évoquer, même en l'absence de. conclusion au 
fond prise devant lui à l'audience par l'appelant, si les deux 
parties avaient conclu au fond devant le. premier juge. 

( F R A I K I N C. LA COMMUNE DE ROCLENGE.) 

Les demandeurs occupaient comme emphytéotes un ter
rain appartenant à la commune de Roclenge. 

Durant l'été de 1876, la commune se mit en possession 
d'une parcelle de ce terrain pour l'incorporer à la voirie 
vicinale. Les parties ne purent s'entendre ensuite sur l'in
demnité. De là. action possessoire intentée par les deman
deurs devant le juge de paix de Sichen-Sussen-et-Bolré. 

Le juge de paix, après débat et échange de conclusions 
sur le fond, décida que l'emphyléotc n'ayant pas l'action 
possessoire, l'action de Fraikin n'était pas recevable. 

Appel devant le tribunal de Tongres par Fraikin. 
A l'audience, les appelants se bornèrent à conclure sur 



la recevabilité de l'action, demandant pour le surplus le 
renvoi de la cause devant un autre juge de paix. La com
mune reproduisit ses fins de non-recevoir de première 
instance et conclut subsidiairement au fond. 

Le jugement attaqué réforma, dit l'action recevable et, 
évoquant, la déclara mal fondée. (V. B E L G . J U D . , 187", 
p. §35.) 

Pourvoi. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, dédui t de la violation des 
art. 343, 474 et 173 du code de procédure civile, en ce que le 
tribunal d'appel a s ta tué au fond contre les appelants, sans que 
ceux-ci eussent conclu au fond à l'audience et sans qu ' i l leur ait 
été o r d o n n é de le faire : 

« Cons idérant que les parties ont, de part et d'autre, conclu 
au fond à l'audience du juge de paix; que celui-ci ayant repoussé 
l'action en statuant exclusivement sur la fin de non-recevoir 
opposée par la commune défenderesse , l'acte d'appel a repor té 
tout le li t ige devant le juge du second degré et que les deman
deurs tirent argument de ce seul fait que, contrairement aux fins 
de leur exploit d'appel, ils ont conclu devant le tribunal de Ton-
gres au renvoi de l'examen du fond à un autre juge ; 

« Considérant que le droit d 'évocation dont ce tribunal a usé , 
sans avoir égard à ces de rn i è r e s conclusions, est une dérogat ion 
au droit commun ; qu ' i l a son principe et sa raison dans un inté
rêt d'ordre public, ne dépend pas de la volonté des parties, mais 
rentre exclusivement dans les pouvoirs du juge; que s'il n'existe 
que quand la cause est disposée à recevoir une solution définitive 
et suppose, par conséquen t , des conclusions contradictoires sur 
le fond, par cela m ê m e qu ' i l permet au juge d'appel de se sub
stituer au premier juge et de faire d'office ce (pie celui-ci aurait 
pu l'aire, i l l u i permet de statuer au fond, si des conclusions au 
fond ont é té prises en p remiè re instance, quelle que soit d ' a i l 
leurs l 'opposition de l'une des parties à l'exercice de celle 
faculté ; 

« Qu'il suit de ces principes et de leur application à la cause, 
que le jugement a t taqué ne contrevient à aucune des dispositions 
invoquées à l'appui du premier moyen; 

« Sur le second moyen, tiré de la violation des articles 4 de 
la loi du 23 mars 1876 ; 23 du code de p rocédure civile ; 11 de 
la constitution et 545 du code c iv i l , en ce que le jugement atta
qué écar le la demande en complainte possessoire, par le motif 
que la prise de possession dont se plaignaient les demandeurs el 
qu'ils qualifiaient de trouble, aurait été consentie par eux, alors 
que le juge reconna î t que ce consentement avait été s u b o r d o n n é 
à l'accomplissement d'une condition qui ne s'était pas réalisée : 

« Considérant que ce moyen manque de base; 
« Que le jugement ne di t pas que la prise de possession de la 

commune défenderesse étai t subordonnée au règ lement de l ' in 
d e m n i t é ; qu ' i l ressort, au contraire, de ses énoncia l ions que les 
demandeurs ont consenti à l 'entrée en jouissance préa lab lement 
à ce règ lemen t , c 'esl-à-dire ont admis une situation donl le défaut 
d'entenie sur le prix ne modifiait pas les conditions ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BAYET en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , pre
mier avocat généra l , rejette le pourvoi. . . » (Du 4 avri l 1878. 
Plaid. M M E " ORTS C. L E C L E R C Q . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Première chambre. — présidence de M. Ue crassier, 1 e r prés. 

11 a v r i l 1 8 7 8 . 

VOIRIE U R B A I N E . — CONSEIL COMMUNAL. — DÉLIBÉRATION. 

A R R Ê T É R O Y A L . — PUBLICATION. — APPROBATION. 

L'arrêté royal approuvant la délibération par laquelle un conseil 
communal décrète en principe la construction de trottoirs dans 
les principales rues de la ville et règle la participation des con
tribuables dans les frais de cet établissement, est suffisamment 
publié par extrait au Moniteur. 

// en est de même de l'arrêté postérieur approuvant la délibération 
qui détermine certaines rues dans lesquelles, par application de 
la première délibération, seront établis des trottoirs, si cet arrêté 
a été en outre notifié à l'administration communale conformé
ment à la loi sur la voirie urbaine. 

(LEYNAERT-BERNIMOLIN C. LA V I L L E DE MENIN. ) 

L a Cour a rejeté le pourvoi dirigé contre le jugement de 
Courtrai du 1ER juin 1877 , rapporté B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

X X X V , p. 1490. 

A R R Ê T . — «,Sur l 'unique moyen, dédui t de la violation de l'ar
ticle 107 de la conslilution ; de l'art. 76 n" 5 de la loi commu
nale et des an , 3 et 4 de la loi du 28 février 1845 c o m b i n é s 
ensemble et, en tant que de besoin avec les articles 108 de la 
conslilution et 1315 du code c i v i l , en ce que le tribunal de 
Courtrai a cons idéré comme obligatoire le règ lement de la vi l le 
de Menin é tabl issant une taxe pour la construction de Irol toirs , 
sans qu ' i l y ait eu approbation en due forme par ar rê té royal 
d û m e n t publ ié , en tous cas sans que l'existence d'un a r rê té royal 
d'approbation ait été portée à la connaissance des contribuables 
par aucun mode légal de publication : 

« Considérant que, par une dél ibéra t ion du 10 novembre 1871, 
le conseil communal de .Menin a décré té en principe la construc
tion de iroltoirs dans les principales rues de la vi l le et le renou
vellement de ceux déjà établ is el qu ' i l a a r rê té un règ lement 
généra l dé t e rminan t les conditions auxquelles i l y serait p r o c é d é ; 

« Qu'il a notamment statué que les travaux de construction 
seraient exécutés par adjudication publ ique; que la vil le fourni
rait les bordures et les rigoles el que les contribuables paieraient 
les pavés et la main -d 'œuvre etauraient à leur profil les bordures 
et les pavés des Iroltoirs existants; 

« Que la part de chaque contribuable serait é tabl ie et recou
vrée d ' ap rès les principes consacrés par les art. 135, 136, 137 et 
138 de la loi communale; 

« Considérant que celle dél ibérat ion a été approuvée par un 
ar rê té royal du 30 d é c e m b r e 1872 pour un terme l imité provisoi
rement au 31 d é c e m b r e 1875 ; que l 'arrêté royal a été notifié à la 
ville défenderesse c lqu 'un extrailen a été inséré dans \c Moniteur 
du 12 janvier 1873 dans les termes suivants : « Impositions com-
« munales. — « Un ar rê té royal du 30 d é c e m b r e 1872 autorise, 
« sous certaines conditions ou r é s e r v e s , la ville de Menin à éta-
« b l i r pour la construction de trottoirs, une taxe par mè t re cou-
ce ranl de façade à percevoir conformément aux art. 135, 136, 
« 137 et 138 de la loi du 30 mars 1836; » 

« Considérant que la dél ibéra t ion du 11 ju i l l e t 1873, visant 
celle du 6 novembre 1872, qu'elle remplace, spécifie certaines 
rues dans lesquelles les trottoirs seraient construits et les dimen
sions dans lesquelles ils. seraient é t a b l i s ; qu'elle a élé soumise 
à l'approbation royale sur pied de l'art. 76 n° 7 de la loi com
munale ; 

« Cons idéran l que l 'arrêté royal du 30 septembre 1873 ap
prouve celle dé l ibéra t ion comme ayant pour objet la construction 
de Iroltoirs dans les rues Royale et de la Station dont s'agit dans 
l ' instance; que c'est dans ces termes et comme en mat iè re de 
voirie urbaine qu'est conçu l'extrait publ ié au Moniteur du 4 oc
tobre 1873; 

« Considérant que celte dél ibéra t ion du 11 ju i l l e t 1873 n'est 
que l 'exécution du règ lement général de 1871, en ce qui con
cerne la dé te rmina t ion des rues dans lesquelles il serait app l iqué 
et les dimensions des trottoirs ; qu'elle laisse subsister toutes les 
autres dispositions du règ lement et notamment celles relatives 
à la taxe donl elle ne s'occupe pas; que cela est d'autant moins 
douteux que la dél ibéra t ion vi.-e une autre dé l ibéra t ion du mois 
de février p récéden t , laquelle rappelle, quant à la taxe, les 
charges imposées aux habitants dans les termes m ê m e s du règle-
menl de 1871 qui reste en vigueur; 

« Cons idérant que l 'arrêté royal approuvant ce règ lement n ' in
téresse pas la généra l i té des citoyens ; qu ' i l est spécial à la vil le 
de Menin ; que dès lors i l n'était pas soumis au mode de publica
tion prescrit par l'art. 3 de la loi du 28 février 1845 el qu ' i l est 
devenu obligatoire par la notification faite à l 'administration 
communale conformément à l'art. 4 de la même loi ; 

« Cons idérant que le demandeur soutient à tort qu ' i l faut en
tendre par les in té ressés , à qui la notification doit ê t re faite, tous 
ceux qui doivent payer l ' impôt; que tel n'est pas le sens de la l o i ; 
qu'on ne pcul entendre par celle expression que l 'administration 
qui a soll ici té l'approbation de son règ lement el qu 'où ne peut y 
comprendre tous les habitants individuellement auxquels i l ne 
peut être qu ' éven tue l l emen t a p p l i q u é ; 

« Que, d'ailleurs, les r èg lemen t s communaux sont publ iés 
selon le mode ind iqué par l'art. 102 de la loi communale, dont le 
pourvoi n'accuse pas la violation ; 

« Cons idérant qu ' i l résul te de ce qui précède que le pourvoi 
manque de base ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORBISIER en 
son rapport et sur les conclusions de M. MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi . . . »(Du 11 avr i l 1878. 
Plaid. M M E * D E MOT e. B I L A U T et K O L I N , du barreau de Gand.) 
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C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Premleme chambre.—Près, de N . De Prelle de la Dieppe, 1 e r près. 

3 1 d é c e m b r e 1 8 7 7 . 

M A R I A G E . - F E M M E . — O B L I G A T I O N D E C O H A B I T E R . 

S A N C T I O N . 

Les tribunaux ont la (acuité de sanctionner leurs décisions par 
des clauses pénales pour en assurer l'exécution. 

Spécialement, après avoir condamné la femme mariée à réintégrer 
le domicile conjugal, ils peuvent la condamner à payer une 
somme d'argent par jour de retard pour la forcer à exécuter son 
obligation. 

(NAZET C SON ÉPOUSE MARIE DE CONINCK.) 

Cet arrêt réforme partiellement un jugement du tribunal 
de Louvain du 26 mars 1874 (BELG. J U D . , 1874, p. 506) 
qui, après avoir condamné la femme à réintégrer le domi
cile conjugal, avait proclamé qu'il n'y avait aucun moyen 
de sanctionner cet ordre de justice. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appel porte uniquement sur ce que 
le premier jtige, en condamnant la défenderesse à rentrer au 
domicicile conjugal, a rejeté la conclusion du demandeur ten
dant à faire condamner la défenderesse à payer une somme d'ar
gent par jour de relard; 

« Attendu que l 'obligation que contracte la femme en se ma
riant de cohabiter avec, son mari , n'est pas un devoir purement 
moral , mais une obligation civile cons ignée dans l'art. 214 du 
code civi l ; 

« Attendu que si la loi n'a indique aucune sanction pour for
cer la femme à remplir cette obligation, on ne peut cependant 
pas admettre qu'elle pourra i m p u n é m e n t méconna î t r e une déci
sion judiciaire qui la condamne à se conformer à la l o i ; 

« Attendu qu'une jurisprudence ancienne et constante a 
maintenu la force d'un principe déjà en vigueur en droit romain 
( V . loi P e , l ivre I I , titre III) et en vertu duquel les tribunaux ont 
la faculté de sanctionner leurs décis ions par des clauses pénales 
pour en assurer l 'exécution ; 

« Attendu que dans les eircoiblances de la cause i l y a lieu de 
faire application de ce pr incipe; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat général VAN 
SCHOOR en son avis conforme, met à néan t le jugement « C/HO 
en tant qu ' ap rès avoir condamné l ' int imée à rentrer au domicile 
conjugal, i l a refusé de la condamner à payer une somme déter 
minée par jour de relard ; émendan t , condamne l ' int imée en cas 
d ' inexécut ion du présent arrêt dans les huit jours de la signifi
cation, à payer à l'appelant cinq francs par jour de retard, récu
pérab les sur les propres de l ' i n t imée ; confirme le jugement pour 
le surplus; condamne l ' intimée aux d é p e n s . . . » (Du 31 d é c e m 
bre 1877.) 

OBSERVATIONS. — Quant à la doctrine et à la jurispru
dence sur la question, comparez la note qui se trouve à la 
suite du jugement du tribunal de Louvain. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

première chambre. — Présidence de M. De Monge, 1 e r prés. 

11 a v r i l 1 8 7 8 . 

L O I D U 25 MARS 1876. — Q U E S T I O N T R A N S I T O I R E . — D E M A N D E 

F O R M U L É E A V A N T L A MISE A E X É C U T I O N D E L A L O I . — A U T O 

R I S A T I O N P O S T É R I E U R E . — COMPÉTENCE. 

Le tribunal civil reste compétent pour connaître d'une demande, 
tendant au paiement d'une somme de 250 fr., formée avant la 
mise en vigueur de la loi du 25 mars 1876, art. 55 de la loi. 

H importe peu que l'autorisation, nécessaire à une société de 
secours mutuels pour ester valablement en justice, n'ait été 
obtenue que postérieurement à la promulgation de celle loi. 

(MUNY C. LA SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS DITE ASSOCIATION DES 

EX-SOUS-OFFICIERS DE L'ARMÉE BELGE.) 

Un jugement du Tribunal de Liège, du 22 novembre 
1876, avait statué dans les termes suivants : 

JUGEMENT. — « Attendu que. . . ; 
« Attendu, relativement à la somme de 250 francs, que le 
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défendeur oppose une exception d ' i ncompétence , basée sur ce que 
la réclamation est du ressort de la justice de paix aux termes de 
l'art. 2 de la loi du 25 mars 1876 qui a augmen té les a t t r ibu
tions de cette j u r i d i c t i o n ; 

« Attendu que par une disposition de celle loi (art. 55), les 
affaires r égu l i è remen t introduites avant sa mise en vigueur 
devaient être con t inuées devant le juge saisi ; 

« Attendu que l'ajournement c*i du 12 févr ier ; que s i , à la 
vér i té , l'autorisation de la dépurat ion porte la date du 7 j u i l l e t 
suivant, la loi sur les sociétés de secours mutuels n'exige pas 
que cette autorisation intervienne avant l'internement de l 'act ion; 
qu ' i l suffit qu'elle puisse ê t re reproduite lors des plaidoiries 
(art. 3 de la loi du 3 avr i l 1851); 

« Attendu que la demande ayant été précédée du p ré l imina i r e 
de conciliation et l éga lement formulée par exploit a n t é r i e u r e m e n t 
à la promulgation de la loi du 25 mars 1876, i l s'ensuit qu'elle 
étai t r égu l iè rement introduite à cette é p o q u e ; que la c o m p é t e n c e 
du tribunal ne saurait donc ê t re valablement con te s t ée . . . » (Du 
22 novembre 1876.) 

Appel. 

A R R Ê T — « La Cour, sur la question de compé tence , adoptant 
les motifs des premiers juges, confirme... » (Du 11 avr i l 1878. 
Conclusions conformes de M. BOUGARD, premier avocat géné ra l . 
Plaid. M M M DEJAER et V E R D I N . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Première chambre. — Présidence de ni. Schloss, conseiller. 

11 a v r i l 1 8 7 8 . 

L O I D U 25 MARS 1876. — D E M A N D E E N L I C I T A T I O N . 

D E R N I E R RESSORT. 

Est susceptible d'évaluation une demande en licitalion portant sur 
des immeubles délerm.nés, bien que composant la succession 
immobilière d'un individu, si la qualité respective d'héritier des 
parties en cause ne fait l'objet d'aucune, contestation. 

Si tous les immeubles compris dans lu demande ne sont pas indi
qués dans l'extrait de la matrice cadastrale, à défaut d'évalua
tion faite pur les parties, le jugement reste en dernier ressort, 
lorsque le montant du revenu des biens portés au cadastre, 
multiplié par le multiplicateur officiel,donne un chiffre inférieur 
à celui de 2,500 francs. 

(JOIGNEAUX C JOICNEAUX.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes de l'exploit in l roduc l i f 
d'instance, en date du 1 e r décembre 1877, et des conclusions 
prises devant les premiers juges, l'action in tentée avait pour 
objet unique, la veille sur l icitalion de certains immeubles spé 
cialement dés ignés , composant la succession immobi l i è re de 
Jean-Baptiste Joigneaux, biens dont l'appelante est u s u f r u i t i è r e ; 

« Attendu qu'en mult ipl iant le montant du revenu cadastral 
desdits immeubles par le multiplicateur officiel, con fo rmémen t a 
l 'art. 32 de la loi du 25 mars 1876, ou arrive à un chiffre in fé 
rieur à celui de 2,500 francs ; 

« Attendu que rappelante soutient, i l est vrai , que certains 
biens compris dans la demande ne figureraient pas à l 'extrait de 
la matrice cadastrale, et ne pourraient, dès lors, ê t re évalués 
d 'après les bases ci-dessus r a p p e l é e s : mais, qu'en supposant 
m ê m e ce fait exact, le jugemeut n'en serait pas moins rendu en 
dernier ressort, à défaut d 'évaluat ion du litige par les parties en 
cause, d ' ap rès les prescriptions formelles de l 'art. 33 de la loi 
préci tée ; 

« Attendu qu ' i l est impossible de p r é t end re qu ' i l s'agirait ici 
d'une demande non susceptible d 'évaluat ion, qui ne pourrait par 
l à - m ê m e êt re jugée qu'en premier ressort ; 

« Qu'en effet, ainsi qu ' i l a été di t ci-dessus, la demande por 
tait sur des immeubles spéc ia lement dé t e rminés et non point sur 
une un ive r sa l i t é ; que d'ailleurs la quali té respective d 'hér i t i e r s 
des parties en cause ne faisait l'objet d'aucune contestation ; que 
par suite, i l y avait lieu à une évaluat ion, comme pour toute 
autre action immobi l iè re par les parties en cause, à défaut de 
bases fixées par la loi ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que le jugement a 
été rendu en dernier ressort: 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. BOUGARD, 
premier avocat géné ra l , déclare l'appel non recevable defeetu 
summœ et condamne la partie appelante aux d é p e n s . . . » (Du 
11 avr i l 1878. — Plaid. M i l " DEJAER et V E R D I N . ) 

— w ^ V t t « i g ~ ~ » 



C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

nenxleme chambre. — Présidence de M. Picard. 

1 0 a v r i l 1 8 7 8 . 

APPEL. — COMMANDEMENT. — FRAIS. — RÉSERVE D 'APPEL. 

ACQUIESCEMENT. — ENGAGEMENT COMMERCIAL. — PREUVE. 

PROVISOIRE. — CONDITION. 

Le paiement des frais de première instance fait à la suite d'un 
commandement et sous réserve d'appel, n'équivaut pas à un 
acquiescement. 

En matière commerciale, les engagements constatés par une forme 
civile, sont soumis aux règles du droit civil sur l'obligation de 
passer en double les contrats synallagmaliqucs. (Résolu en 
première instance.) 

L'engagement qui porte qu'il est provisoire, ne peut être considéré 
comme conditionnel, à moins d'une preuve certaine que les 
parties ont donné un autre sens à l'expression employée. 

(JACOB C. BRISMEYER.) 

Le Tribunal d'Arlon avait rendu la décision suivante : 

JUGEMENT. — « Attendu qu' i l est constant qu 'à la date du 
7 février 1876, un écrit non fait en double et resté en possession 
du demandeur, écrit qui n'a pu être reproduit au procès , fut 
rédigé de commun accord entre parties, dans les termes suivants : 

« Entre M. Joseph Jacob, demeurant à Bruxelles, rue des 
Boucliers, n° 48, 

« Et M. Jean Brismeyer, p ropr ié ta i re , demeurant à Ar lon , 

« A été convenu provisoirement ce qui suit : 

« M. Jacob remet à M. Brismeyer le fonds de commerce qu ' i l 
exploite à Bruxelles, rue des Bouchers, n" 48, connu sous le nom 
de Cour d'Espagne. La remise a lieu moyennant le prix de 
55,000 fr. qui comprend le matériel servant a l 'exploitation d u -
dit é tab l i s sement , le droit au bail et à la c l i en tè le ; 

« Celte somme sera payée, savoir' : 30,000 fr. le jour de l 'en
trée en possession, qui aura lieu le la février courant, el les 
25,000 lianes restants, en un an au plus tard, avec faculté par 
M. Brismeyer île rembourser par anticipation les sommes qui se
ront redues, produisant un intérêt commercial annuel île 6 p. c. 
l'an : 

« M. Brismeyer remboursera en espèces les 0,000 fr. de ga
rantie versés au propr ié ta i re ci qui doivent ê t re rest i tués à la fin 
du bai l ; i l acquittera les loyers payés d'avance sur le trimestre 
et les frais el charges seront à son compte à partir de son e n t r é e : 

« Dans le cas où le propr ié ta i re refuserait son consentement à 
la transmission du bail , les présentes sciaient n u l l o ; i l eu sera 
de même v is -à -v i s de M n , ° Martin, p récéden te venderesse, qui 
s'est éga lement réservé d 'être p r é v e n u e ; 

« Fait provisoirement à Bruxelles, le 7 février 1876 ; 
« (Signé) BRISMEYER, JACOB; » 

« Attendu que le défendeur soutient en termes de plaidoirie 
que cet écr i t , n'ayant point été l'ail en double, ne peut servir de 
preuve de la convention synallagmatique y relatée ; 

« Attendu en effet qu ' i l résulte de l 'art. 1325 du code c iv i l , 
que les actes sous seing privé qui contiennent des conventions 
synallagmaliqucs ne sont valables qu'autant qu'ils ont é té faits 
en autant d'originaux qu ' i l y a d é p a r t i e s ayant un intérêt dis
t inct ; 

« Attendu d'un autre côté que l'art. 25 de la loi du 15 décem
bre 1872, t i lrcs l à IV du livre P 'du nouveau code de commerce 
belge, porte : « I n d é p e n d a m m e n t des moyens de preuve admis 
« par le droit c i v i l , les engagement commerciaux pourront ê t re 
« conslalés par la preuve testimoniale,etc. » ; « les achals el les 
« ventes pourront se prouver au moyen d'une facture aeceplée , 
« sans pré judice des aulrcs modes de preuve admis par la loi 
« commerciale ; » 

« Attendu qu ' i l résul te de la combinaison de ces deux articles 
que si, en ma t i è re de commerce, l'une des parties plaidantes, 
pour é tab l i r un achat ou une venie, au lieu de recourir aux 
movens de preuve doni la loi commerciale lui permet l'usage, 
veut étayer uniquement la convenlion en litige sur un acte sons 
seing pr ivé , c 'est-à-dire sur un moyen de preuve admis par le 
droit c i v i l , cet acte, pour pouvoir être valablement invoqué en 
justice, doit remplir les conditions voulues par l 'art. 1325 du 
code civil ; que déc ider ainsi, c'est d'ailleurs se conformer à 
l'opinion de tous les commentateurs sur ledit ar l iclc , lesquels, 
d'accord avec DELVINCOURT, professent tous que l'art. 1325 ne 
prononce pas la nul l i té de la convenlion, mais celle de l'acie, 
c 'es t -à-dire que l'on ne peut se servir de l'acte pour prouver la 

convention; mais que si elle peut ê t re prouvée de toute autre 
man iè re approuvée par la lo i , l 'exécution devra en ê t re o r d o n n é e ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l 'écrit dont s'agit, 
fût-il m ê m e reproduit, ne pourrait servir de base à l 'action du 
demandeur et que celui-ci n offrant pas de prouver par un des 
moyens de preuve admis par la loi commerciale, l'existence de 
la convention ici le qu' i l l 'a l lègue, celle-ci ne peut ê t re é tabl ie 
que d 'après l'aveu indéniab le du défendeur , lequel pose comme 
vrais, offrant même de les prouver en termes de c o n t r e - e n q u ê t e , 
les faits suivants : 

« l ° Q u e |a convention telle qu'elle est a l léguée par le deman
deur n 'élai t que provisoire, le défendeur s 'élant e x p r e s s é m e n t 
réservé un délai de huit jours, c ' e s t - à -d i r e jusqu'au 15 lévrier , 
pour prendre une décision déf ini t ive; 

« 2" Que le demandeur ayant proposé de rédiger un écr i t , le 
défendeur a di t que c'étail inuti le, puisque rien n 'élai t définilive-
menl a r r ê l é ; mais que sur l'observation faite par le demandeur 
qu ' i l désirai t avoir un écrit contenant les hases de la ré t rocess ion 
projetée pour les communiquer aux personnes dont i l devait 
obtenir l'assentiment, le dé t endeur n'a plus fait d'objections, 
et que le sieur Colin, agent d'affaires, a rédigé une convenlion 
provisoire qui a été s ignée par les deux parties el remise au de
mandeur ; 

« 3° Qu'au moment de signer, le défendeur a répété ce qu ' i l 
avait dit ii plusieurs reprises pendant les pourparlers, à savoir 
qu ' i l avait hu i l jours pour se dédire ; que le demandeur a répondu 
que cela était ainsi entendu : 

« 4° Que le défendeur ayant d e m a n d é à M. Lelong s'il pouvait 
signer, celui-ci a répondu : « Oui, puisqu'on a encore ajouté le 
moi provisoirement à la fin de l 'écrit, el que cet écri t est des t iné 
uniquement à ê t re m o n t r é à M. Mart in ; » 

« 5° Que M. Colin, ayant fait observer qu ' i l était d'usage à 
Bruxelles de donner des arrhes el ayant d e m a n d é au défendeur 
combien i l voulait donner, celui-ci a répondu qu' i l n'en donnait 
pas, que la convenlion n'élait que provisoire, el qu ' i l paierait 
quand le marché serait définit ivement conclu ; 

« Attendu d'ailleurs et surabondamment qu'en admettant 
m ê m e gratuitement que l 'écrit ci-dessus rappelé pût servir de 
preuve à la convention dont i l s'agit, encore résul terai t - i l des 
termes m ê m e s de cet écr i t , qu'au moment de sa rédac t ion , au
cune des parties n'entendait se lier i r r évocab l emen t : que le mot 
provisoiremenl, mis au commencement et répété à la fin de la 
convenlion, pour avoir un sens produisant quelqu'une!, n'a pu, 
ainsi que voudrait le soutenir le demandeur, être employé dans 
l'acie uniquement pour faire ressortir le caractère conditionnel 
de ladite convention ; qu'en ellél le mol provisoire est loin d 'ê t re 
synonyme de conditionnel,el qu'en outre la condition suspensive, 
insérée audit acte, tout en faisant dépend re l 'obligation contrac
tée du consentement du propr ié ta i re el du précédent locataire, 
n ' empêche point le concours de volontés des parties, nécessa i re 
à la créat ion du contrai, d 'ê tre délinilif et i r r évocab le ; que le 
mot : provisoiremenl ne peut dès lors avoir d'autre sens que celui 
que lui donne le défendeur , c 'est-à-dire qu ' i l attache à la con
vention avenue eulre parties un carac tè re essentiellement provi
soire, qui permettait à chacune d'elles de se déd i re jusqu'au 
moment où un accord définitif serait inlervenu entre elles ; 

« Attendu au surplus que le demandeur même ne devait el ne 
pouvait cons idérer la convenlion que comme un arrangement 
provisoire, puisque dans une lettre en riale du 8 février, enregis
trée à Ar lon, le 1 e r j u in 1876, el adressée au défendeur par le 
sieur Colin, agent d'affaires, par l ' in termédia i re duquel avaient 
été contrac tés les engagements en l i l ige , i l annonça i t à Brismeyer 
que rien ne s'opposait à ce qu ' i l vînt lerminer la négociat ion 
définitive de r é t a b l i s s e m e n t la Cour d'Espagne, ajoutant qu ' i l était 
dans l ' intérêt du défendeur de s'y prendre le plus tôt possible, 
phrase qui certainement ne peut avoir d'autre sens que celui de 
faire sentir à celui à qui on s'adressait que s'il ne se hâtai t point , 
on pourrait bien contracter avec d'antres; 

« Attendu que de lou l ce qui p récède , i l ressort que la cession 
au défendeur de l 'é tabl issement te Cour d'Espagne n 'é la i t point 
définitive ; que le défendeur ne peut dès lors être tenu d 'exécuter 
la convenlion dont s'agit, et que parlant aucuns d o m m a g e s - i n t é 
rêts ne sont dus au défendeur du chef de cette inexécut ion ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déc la re l'action mal fondée, e t c . . » 
(Du l ' r j u i n 1876.) 

Appel de Jacob. 

A R R Ê T . — « Sur l'exception de non- recevabi l i t é de l'appel : 
« Attendu qu ' i l consle de l 'exploit de signification du juge

ment à quo que l'appelant n'a payé les frais ' l iquidés à ce juge
ment qu'en suite d'un commandement avec menace de saisie 
contenu au m ê m e exploi t : 



« Allenti l i que l'on ne peul induire d'un paiement effeclué 
dans ces circonstances la renonciation au droi t de se pourvoir 
contre la décis ion intervenue; 

u Que l'acquiescement ne peut en effet résul ter que d'un acte 
d 'exécut ion purement volontaire et ne laissant am-un doute sur 
l ' intention de celui qui le pose de se soumettre au jugement 
rendu ; 

« Attendu au surplus que loin d'avoir tacitement r e n o n c é il la 
l'acuité d'appeler, en soldant le moulant îles frais, le sieurjacob 
a au contraire expressément déclaré ne payer que comme c.on-
traiul et forcé et réserver ses droits d'appel ; 

« Au fond : 

« Attendu qu 'à supposer sans application en mat ière com
merciale les prescriptions de l'art. 1323 du code civil concernant 
les conditions de validité des actes sous signature privée conte
nant des conventions synallagmaiiqucs, encore y aurait-il lieu 
de déc la re r l'appelant non fondé dans son action ; que par les 
motifs des premiers juges, que la cour adopte à cet égard , on 
doit en effet reconna î t re à la convention invoquée un carac tère 
purement provisoire, laissant à chacune des parties la faculté 
doni a usé l ' int imé de se dédi re jusqu 'à conclusion d'un traité 
définitif; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit l'appel c l y faisant droit , con
firme le jugement à quo; condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » 
(Du 10 avr i l 1 8 7 8 . — Plaid. M M " EMILE PONCELET C. EBERHART, 

avoué. ) 

BIBLIOGRAPHIE. 

A n c i e n d r o i t B e l g i q u e . — Histoire du droit criminel et pénal 
dans le comté de Flandre, depuis tes temps tes plus reculés 
jusqu'à ta fin du XVII' siècle, par P. Dii C.noos, ancien magis
trat, elc. Bruxelles, I<". Larcier, édi t . , 212 pages in-8", 1878 . 

« L'étude du droit criminel et pénal est étroitement liée 
à celle de l'histoire do chaque pays, qu 'elle complète d 'un i ; 
façon fort intéressante. Partant de celle idée, l'auteur s'est 
proposé de chercher comment, dans la région flamande 
aujourd'hui belge, depuis les temps les plus reculés jusqu'à 
la fin du X V I I e siècle, les crimes ont é t é envisagés et pu
nis, de dégager implicitement la loi morale qui a présidé 
aux lents perfectionnements de la procédure, à l'adoucisse
ment des pénalités, d'exposer la manière dont les lois cri
minelles se sont successivement mises à l'unisson avec les 
croyances, les traditions, les mœurs, et ont suivi la marche 
progressive de la civilisation. » 

Telles sont les paroles de l'auteur même, dans sa pré
face, pour expliquer la pensée et le but de son livre. 
Voyons comment il a rempli le cadre qu'il s'était tracé. 

Les détails sur le droit pénal au temps de la domination 
franke ( V I e - I X c siècle) sont inévitablement assez vagues. 
L'auteur les puise dans W A K X K O E N I G {Histoire des Belges sous 
les Francs), dans GRÉGOIKE DE TOURS ,- dans M I C H E L E T (O/'i-
gines du droit français.) Les détails sont plus précis à 
partir deCharlemagne, grâce aux capilnlaires (pp. 23-29 . ) 

A u chapitre I I I , l'auteur traite du droit pénal sous les 
premiers comtes de Flandre, et, l'on pourrait dire, sous les 
communes flamandes, dont la puissance naît et prend déjà 
ses premiers développements. « A u X I I e siècle, dit M . D E 
CROOS, l'esprit municipal se réveilla avec ellicacité, grâce 
à la position précaire des seigneurs qui, ruinés par les 
guerres et les croisades, accordèrent des franchises moyen
nant argent. Cette nécessité servit puissamment la liberté 
et aida la renaissance d'un corps^politique qui, sous tous 
les rapports, modifia profondément, à l'insu des seigneurs, 
la société du moyen âge (p. 40.) » 

« La plus grande latitude étant laissée aux juges, il 
n'était pas rare qu'ils n'inventassent de nouvelles peines, 
dit l'auteur, dans lu but de proportionner le châtiment à 
la grandeur de l'attentat. On peut voir dans la vie de Char-
les-le-Bon le détail des affreux supplices infligés aux 
meurtriers de ce comte, assassiné en 1127 dans l'église de 
Saint-Donat de Bruges, avec plusieurs de ses officiers... 
On déertéa que chaque année l'anathônic serait prononcé 
contre cette, race exécrable, dans l'église où s'était perpé

tré l'attentat, au son du cornet et au bruit des chaînes 
qu'on traînait sur les dalles. A Lille, Bouchard, maire de 
Bruges, qui, déguisé en mendiant, avait fendu d :un coup 
de hache, la tète'du « bon comte » eut les yeux crevés, le 
nez et les bras coupés, puis fut hissé sur une roue élevée, 
où il fut percé de flèches tirées successivement. Son père, 
Lambert, pendu par les pieds, fut brûlé avec des broches 
ardentes, qu'on retirait l'une après l'autre pour augmenter 
ses souffrances. » Tout ceci se lit dans la vie de Cliarles-
lc-Bon, par le moine G U A L B E R T , qui a été insérée dans les 
Actu Sanctorum des Bollandistes. Mais, outre que dans 
l'histoire de toute personne qu'on place au rang de saint, 
la fiction semble un élément nécessaire, à peu près comme 
dans le roman historique, nous nous trouvons tout à fait 
en défiance à l'égard du moine GUALREUT (si précieuse que 
soit sa vie de Charles-le-Bon pour l'histoire de Flandre,) 
lorsque nous lisons, sur le supplice du chef même de la 
conspiration, les détails suivants : « Garrotté sur une croix, 
il fut fouetté d'une manière ignominieuse, tandis qu'un 
chien, attaché au-dessus de sa tête, était excité par des 
coups et des piqûres à lui dévorer le visage. » Ce n'est que 
dans les Acta Sanctorum que l'on trouve des chiens s i 
dociles à remplir l'office d'aides-boui reaux. Les lignes sur 
le supplice du chef de la conspiration ne nous paraissent 
point appartenir à l'histoire du droit, et laissent peu de 
valeur au témoignage du moine sur les supplices des au
tres coupables. 

Relevons quelques détails sur les pénalités de cette 
époque : « La condition des personnes, dit M. D E CROOS, 

entrait en ligne de compte. Les délits contre les gens 
d'église étaient punis trois fois plus cruellement que les 
délits commis à l'égard de simples particuliers. » A en
tendre le clergé, cela môme ne lui suffisait point, et il ne 
fallait pas seulement le protéger avec une rigueur spéciale 
contre les malfaiteurs, niais aussi contre l'action de toute 
justice répressive. M. A L B E R I C A L L A H D , dans son excellente 
Histoire de la justice criminelle au XVF siècle (p. 256) , 
rapporte que le droit canon voulait 44 témoins contre un 
prêtre, et 72 contre un cardinal. Peut-cire est-ce en consi
dération de ce que cette règle n'est pas reconnue par les 
juridictions laïques, que le clergé les tient pour incompé
tents à juger les ecclésiastiques. 

« L'officialitô, dit l'auteur, connaissait de tous les actes 
des clercs en matière criminelle, et des cas d'hérésie, 
simonie, usure, adultère, etc., reprochés à des laïcs. 
Toutefois, elle ne prononçait que des peines canoniques. 
L'intervention du bras séculier était nécessaire pour 
l'application de toutes autres pénalités. » 

« Le feu était ordinairement le châtiment des crimes 
dont la connaissance appartenait à l'Eglise : bougrerie, 
bestialité, crimes contre nature, commerce charnel avec 
une infidèle (!), hérésie, magie, sorcellerie. E n 1233, dix 
hérétiques condamnés par Robert, inquisiteur des 
Flandres, furent brûlés à Douai. Pour tous les méfaits 
que le pouvoir civil avait abandonnés à ses arrêts, la 
justice de l'Eglise avait un système uniforme, dont elle ne 
se départissait jamais. Elle se bornait à l'instruction de 
l'affaire, à la constatation des faits, aux admonestations et 
à l'application des peines ecclésiastiques, lesquelles n'em
portaient jamais l'effusion de sang : Ecclesia abhorret a 
sanguine. » 

Nous tournons quelques pages et nous rencontrons un 
sanglant commentaire des dernières paroles que nous 
venons de transcrire ; ce sont des procédures contre les 
hérétiques. 

E u 1420, à l'instigation de l'évêque d'Arras, on avait 
torturé, puis brûlé, à Douai, neuf personnes accusées 
d'hérésie, appartenant, dit l'arrêt, à la secte des Turlupitis. 
E n 1459, Philippe-lc-Bon établit à An-as une chambre ar
dente sous la direction du Jacobin Pierre Lebioussart. Ces 
juges d'exception commencent des recherches contre la 
« vaulderie. » E n 1460, sur la dénonciation d'un ermite, 
ces inquisiteurs arrêtent pour vuuderie grand nombre de 
personnes. Elles avouent, dans la torture, tout ce qu'on veut. 



« Peu de jours après, dit l'auteur, les inculpés furent con
duits dans la cour de l'évêché, sur un échafaud élevé, mi
tres du San Benito, prêches, renvoyés à la justice laïque 
comme « membres pourris, » et enfin livrés aux (lamm \s. 
Ils rétractèrent tous énergiqueinent leurs aveux sur le 
bûche,'. » Sur leurs dénonciations faites dans les souf
frances de la torture, l'on avait arrêté bon nombre 
d'autres personnes; les unes furent « détenues en chartre 
privée, au pain el ù l'eau a mère. » les autres brûlées 
vives. (DLCLEIÎCQ, Mémoires IV, c. 3 et 4) . » 

« Cependant, dit M . DE Citoos, des gens sages et quel
que peu instruits voyaient dans toutes ces persécutions 
un mystère d'iniquités. La chambre ardente voulut en 
vain commencer des poursuites dans le diocèse de 
Cambrai. Levèque Jean VI de Bourgogne, déclara qu'il 
relâcherait tous ceux qu'on lui amènerait à l'officialité. 
Peu à peu, la vérité se fit jour... p. 62 . » Bref, les pro
cédures furent annulées par le Parlement de Paris, trente 
ans après le commencement des poursuites. 

« L'arrêt du Parlement portant délivrance de tout ••s les 
personnes arrêtées, ne fut rendu que le 20 mat 1401, 
alors que juges, bourreaux et victimes n'étaient plus de 
ce monde. « Et au surplus ladite cour a deffendu et 
« deffend auxdiets ôvesqtte d'Arras, ses officiers, ittquisi-
« teurs de la foy et tous attitrés juges ecclésiastiques que 
« doresnavant ils n'usassent en procez d'exécutions extra
it ordinaires, de géhenne, questions et tortures intui-
« maines et cruelles comme rapellet, mectiv feu ès plantes 
« des piez, faire avaller huile ne vinaigre, battre ne 
« frapper le ventre des criminels ou accusez, etc., (I). » 

Après avoir traité principalement de l'inquisition, de la 
vauderie, de la torture, l'auteur énumère les pénalités que 
les divers crimes entraînaient, dans l'ordre même où les 
docteurs du X V I e siècle en traitent. D A M I I O I I I I K R K et les 
textes de nos coutumes flamandes, dont l'auteur transcrit 
les dispositions de droit pénal les plus remarquables, lui 
servent ici le plus souvent de guide. Il paraît cependant 
n'avoir point connu les Bydrugen tôt de hennis van het 
oude strafrecht in Vlaenderen de M . C A N N A E R T , si riches 
en détails intéressants, le plus souvent puisés dans des 
documents inédits de nos archives, ni la l'ructycke crimi-
nele de P H . W I E L A X T , publiée par M . ORTS en 1872, et que 
DAMHOUUF.RE (2) a si largement mise à profit, quoiqn'eu 
pensent M M . HAUS et THONISSF.N , ni le précieux Inventaire 
des archives de Bruges de M . L . G I L L I O I I T S (BELG. J U U . , 

1874, p. 3 1 0 ; 1875, p. 1312;. 

En traitant de lèse-majesté humaine, l'auteur (p. 68) 
commet une erreur lorsqu'il rapport', sur 1.- témoignage 
de Brantôme, qu'en 1584, Gérard, l'assassin de Guillaume 
le Taciturne, fut tenaillé pendant dix-huit jours. Le crime 
fut commis le 10 juin, dans l'après-midi ; immédiatement 
arrêté, l'assassin subit ce jour et les suivants plusieurs 
interrogatoires, et contessa le 13, dans les souffrances de 
la torture, les encouragements qui lui avaient été donnés 
par un jésuite de Trêves; sa condamnation lui fut notifiée 
le 14, et il fut exécuté le 15. Le récit de Brantôme est 
donc une invention; mais et; qui n'en est pas une et ce qui 
appartient encore à l'histoire du droit dans la société ca
tholique du XVI° siècle, c'est que Philippe I I se montra 
reconnaissant envers la mémoire de celui qui, selon ses 
propres expressions, avait « avec si grande valeur ôté de 
ce monde feu Orange, » et qu'il anoblit à perpétuité les 
frères et sœurs de Ballhazar Gérard et leurs descendants; 
en outre, il leur fit remettre, tut terres et domaines con
fisqués sur le prince d'Orange, la valeur de la récompense 
promise par l'édit de proscription. Les historiens catholi
ques veulent excuser ces faits en invoquant les idées du 

temps : ils ne remarquent point que jamais le Taciturne 
• ne mit à prix la tète de Philippe II ou du Pape; que ja-
1 niais, parmi les fondateurs de la république des Provinces-
j Unies, l'assassinat politique ne fut un titre à l'auoblisse-
! ment. On lit, dans les Questions notables de L E PRESTRE, 

V° Mettre la tête des rebelles à prix : « C'est un moyen 
pratiqué par les princes et les républiques (il parlait de 
celles de l'antiquité) pour se défaire de leurs rebelles, que 
de mettre leurs tètes à prix... I l y en a plusieurs exem
ples dans l'antiquité, el de nos jours un grand prince 
s'en est servy à l'endroit de ses sujets rebelles, et le pape 
Sixte ne trouva meilleur moyen que de ruiner les bandits 
qui ravageaient la Romagne au commencement de son 
pontifical; car en moins d'un an, il en fit mourir et appor
ter sur le pont Saint-Ange les testes de plus de 500, 
moyennant 8 0 ) ducats de récompense à celuy qui les 
apportait, qui furent fort bien payez. » A quoi se recon
naissaient, dans les têtes apportées, celles qui étaient de 
bandits? L'histoire ne le dit point; mais elle tient néan
moins les hommes exécutés pour bien exécutés, quoique 
non jugés, et elle fait un mérite à Sixte-Quint d'avoir ré
primé le brigandage, sans s'être engagé dans le dédale de 
procédures criminelles ! 

M . D E Citoos traite en dernier lieu des institutions judi
ciaires et des tribunaux criminels; et il rejette parmi les 
pièces justificatives quelques extraits intéressants de chro
niqueurs anciens. 

Puisé tout entier aux meilleures sources, mais sans que 
l'auleur les ait connues toutes, le livre de M . D E CROOS ne 
contient (pie des détails intéressants. S'il nous fait frémir 
en décrivant l'atrocité des peines et l'horreur des supplices, 
il nous dispose aussi à supporter le présont avec une 
humeur moins chagrine. Mais ou songe involontairement 
aussi que ces horreurs de l'ancien régime sont bien moins 
loin de nous qu'aucuns ne le pensent. Plusieurs de nos lec
teurs ont connu parmi les magistrats de notre coursuprême 
M . le président VAN M E E X K X , qui disait, dans des lignes 
que M . le procureur général D U P I N citait un jour devant la 
cour de cassation de France (3) : « Ces temps si regrettés, 
« j'en tii vu les dernières phases. J'ai vu le sol parsemé 
« de roues, de gibets, de potences, de piloris; j'ai vu des 
« squelettes hideusement étendus sur ces roues, ou sus-
« pendus aux crocs de ces gibets livrés aux intempéries,' 
« aux vents, aux corbeaux. J'ai vu fustiger et marquer 
« même une femme. J'aurais subi ce supplice de voir 
« pendre et rouer, si ma bonne mère, femme avancée pour 
« mon temps, ne m'en avait sauvé. Pendant le cours de 
« nies études à Louvain, en 1792 ou 1793, on y rouait 
« encore Il fallait le coup de tonnerre de 1789. son 
« retentissement dans toute l'Europe, pour faire jour à 
u l'élan des mœurs et des opinions qui devait dissiper à 
« jamais les restes de l'antique barbarie : brûletnent à 
« grand ou à petit feu, écartellemetit, enterrement vif, 
« noyade, torture, fustigation, mutilation, marque, roue, 
« gibet, cachot, galères, fort, faim, soif, froid, insomnie 
« el des milliers d'autres supplices dont lenumération 
« formerait un gros dictionnaire : de tout cela que 
« restc-t-il? » 

X . 

Actes officiels. 

NOTARIAT. — D É M I S S I O N . t a r a r rê té royal du 30 avril 1878, 
pris en exécut ions de l'urticle<4 de la loi du 2o ventôse an X I , 
démiss ion de ses fonctions de notaire à la rés idence de Vaux-
les-Rosières est d o n n é e à M. Tbi ry . 

( 1 ) Extrait du papier mémorial de l 'échevinage d'Arras corn- ( 3 ) Procès-verbal de rentrée de la cour de cassation. Audience 
mençan l en niai 1 4 8 4 , l " 8 7 . du 3 novembre 1 8 4 7 . M. !e prés ident Van .Meeneu y est devenu 

(2) Voir la préface de JI. OKTS (BEI.G. JUD., 1 8 7 3 , p. 209), qui M. Van de Maaneti, sans doute en souvenir de l'ancien ministre 
n'a nullement convaincu M. THONISSEN (Hiographie nationale, V- | Van Maanen. 

DAMHOUDER*). I liruxelleK. - A l l i a n c e Typograph ique , rue l u i Choux, 31 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Chambres réunies — Présidence de M. De Crassier, i-' prés. 

2 9 a v r i l 1 8 7 8 . 

C A S S A T I O N C I V I L E . — É L E C T I O N S . — P O U R V O I . — P I È C E S . 

C E N S . — COMMIS. D É C L A R A T I O N . P A T E N T E . 

Le demandeur en cassation peut établir par un certificat du gref
fier de la cour d'appel, délivré après le délai du pourvoi, que 
l'arrêt attaqué avait été déposé dans ce délai en même temps que 
la requête au greffe de la cow d'appel. 

Les déclarations de patentes de commis qui ne contiennent pas 
toutes les mentions exigées par la loi peuvent, au cas de contes
tation devant le juge électoral, être également rectifiées ou com
plétées devant lui par le patenté inscrit au rôle il impôt. 

(DE LEEUW C. JANSSENS ET KEIÎSTENS.) 

Nous avons rapporté ci-dessus, p. 350, l'arrêt de la 
seconde chambre de la cour de cassation rendu, le 25 fé
vrier 1878 , en cause de De Leeuw contre Janssens et Kcr-
stens. L'affaire avait été renvoyée devant la cour de Liège, 
qui a adopté la môme interprétation que la cour de 
Bruxelles. 

Elle a statué dans les termes suivants : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes do l 'article 66 du code 
é lec tora l , les patentables auxquels s'applique l 'article 54, peu
vent remplir les formalités ou produire les justifications confor
m é m e n t à cet article, jusqu'au 31 ju i l l e t 1877 ; 

« Attendu que rien n'autorise à déc ider que semblable pro
duction qui doit , du reste, être faite directement a l 'administra
tion communale, puisse encore avoir lieu utilement au-delà de 
ce délai ; 

« Attendu que l'article 54 requiert pour la val idi té de la dé
claration de patente, qu'elle indique le nom, la profession et 
l'adresse du chef d ' é t ab l i s sement , qui emploie et r é t r ibue le 
d é c l a r a n t ; 

« Qu'il s'ensuit que cette triple mention doit exister sur la 
déc la ra t ion , lors de sa remise, avant le 31 j u i l l e t ; qu'admettre 
un déc la ran t à la complé te r après cette date, ce serait violer 
manifestement les termes de l'article 66 p réc i t é , puisque ce 
serait autoriser celui qui se prétend pa ten té à p résen te r une d é 
claration régul ière après l 'expiration du délai fixé par la loi ; 

« Attendu qu' i l résul te de l'ordonnance de la dépu la l ion per
manente et des énoncia t ions même de l'acte d'appel, que la 
déclara t ion remise par l'appelant, le 24 ju i l l e t 1877, à l ' admi
nistration communale d'Anvers et revêtue du sceau de celte admi
nistration, ne mentionnait ni la profession ni l'adresse du chef 
de r é t a b l i s s e m e n t auquel le déc la ran t se p ré tend a t taché ; qu'elle 
est donc inopéran te ; que si la mention de l'adresse figure sur la 
déc lara t ion jointe aux conclusions prises par l'appelant devant la 
cour d'appel de Bruxelles, i l y a tout lieu de décider que celte 
déc la ra t ion non revêlue du timbre de l 'administration commu
nale, et bien que portant la date du 24 ju i l l e t , n'a é té faite qu ' à 
une date pos té r ieure au 31 jml l e t 1877, et uniquement pour les 

besoins de la cause; qu'elle doit donc ê t re rejelée du déba t 
comme faite tardivement; 

« Attendu que, dans tous les cas, celte de rn i è re déclara t ion 
ne porte pas la mention de la profession exercée par le palron 
de l'appelant; qu'elle ne peut dès lors ê t re accueillie par le juge 
comme justifiant la possession de la base du cens é lec tora l , 
l 'article 54 déc la ran t en termes formels et absolus que la décla
ration de patente n'est admise que si elle indique, tout à la fois, 
le nom, la profession c l l'adresse du patron; 

« Attendu que l'appelant ne peut donc se prévaloir de sa 
patente pour complé te r son cens é lec tora l , lequel se trouve 
rédui t ainsi à la somme de 11 fr. 46 cent, insuffisant pour l 'élec
toral général ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de M. le conseiller 
CRAHAY, confirme la décis ion dont est appel en tant qu'elle a 
o r d o n n é la radiation de l'appelant de la liste des é lec teurs géné
raux de la vi l le d'Anvers révisée en 1877; met les frais à charge 
de m a t . . . » (Du 21 mars 1878.) 

A la sui te d ' u n nouveau p o u r v o i , l 'affaire a é t é a p p e l é e 
devant les chambres r é u n i e s de la cour de cassation, q u i 
a c o n f i r m é sa j u r i s p r u d e n c e sur les conc lus ions conformes 
de M . le p r o c u r e u r g é n é r a l F A I D E R . 

A p r è s a v o i r c o m b a t t u une fin de non- recevoi r o p p o s é e 
au p o u r v o i et f o n d é e sur ce q u ' i l n ' é t a i t pas é t a b l i , confor 
m é m e n t à l ' a r t . 53 d u code é l e c t o r a l , que le d e m a n d e u r 
e û t d é p o s é au greffe, avec sa r e q u ê t e en cassation, une 
e x p é d i t i o n de l ' a r r ê t a t t a q u é , M. le p r o c u r e u r g é n é r a l s'est 
e x p r i m é dans les termes su ivants : 

« Nous pourrons vous exposer br ièvement les motifs qui nous 
dé t e rminen t à vous proposer de confirmer votre jurisprudence 
sur la question qui est soumise aujourd'hui aux chambres réun ies 
et de casser l 'arrêt dénoncé de la cour de Liège. 

Rappelons rapidement les faits : Janssens et Kerstens, ici d é 
fendeurs, ont d e m a n d é la radiation de De Leeuw des listes électo
rales d'Anvers ; ils se fondaient expressément sur ce que ce der
nier n'avait pas payé dans le courant de 1876 la contribution de 
patente pour laquelle i l avait fait la déclara t ion et obtenu la 
cotisation pour cette m ê m e année . Le motif invoqué n'avait rien 
de sérieux et ne pouvait être accueil l i ; De Leeuw répondi t natu
rellement qu'ayant élô régu l i è rement cotisé en 1876, i l pouvait 
payer son impôt l ' année suivante jusqu 'à la fermeture des listes : 
c'est ce que consacre votre jurisprudence et ce qui n'est plus 
douteux aujourd'hui. —Le contrat judiciaire était donc lié devant 
la dépula l ion par des conclusions expresses : au lieu de statuer 
sur le moyen a l légué et réfuté, la d é p u l a l i o n , d é t o u r n a n t le déba t , 
ordonne la radiation dos listes généra le et provinciale pour une 
raison nouvelle, qu'elle substitue d'office à celle que donnaient 
les adversaires de De Leeuw et sur laquelle seule celui-ci avait 
pu s'expliquer; celte raison nouvelle, contre laquelle i l restait 
sans défense, est que é tant commis et ayant fait de ce chef sa 
déc la ra t ion , i l n'a pas d o n n é l'adresse de son patron ou de la 
maison dans laquelle i l est employé . 

Ce procédé constitue un excès , sinon un abus de pouvoirs que 
vous avez déjà b l âmé dans votre a r rê t du 26 février dernier, 
affaire Fontcyn contre Aerts (1) : la cour de Bruxelles avait 
o rdonné une radiation dans les circonstances que décr i t votre 
ar rê t : « Dans l 'espèce, disiez-vous, la contestation n'a por té sur 

(1) V . ci-dessus, B E L G . J U D . , p. 357. 



« l'absence de ces indications (profession et adresse du patron) 
« n i devant la dépu la t ion ni devant la cour d'appel; l 'arrêt 
« d é n o n c é a néanmoins o rdonné d'office la radiation du nom du 
« demandeur des listes é lec tora les , par le mot i f que la déc lara-
« tion qu' i l a produite ne contient pas les indications requises 
« par la l o i . » Dans celte situation vous avez c a s s é : nous avons 
pensé qu' i l ne convenait pas de laisser passer sans la signaler la 
marche suivie par la dépu la t ion , qui a obligé De Leeuw à se 
défendre en appel contre le motif de radiation admis d'office à 
son pré judice . Sa position dans la cause est donc toute favorable. 
Qu'a donc fait De Leeuw : dans son acte d'appel, i l a complé té 
les indications d'adresse et do profession du patron, qu'on lui 
reprochait d'avoir omises dans sa déclarat ion p r e m i è r e , et une 
seconde déclarat ion répétai t en appel l 'indication de l'adresse de 
la maison De Leeuw et Philipsen. 

La cour de Bruxelles, dans cet état de la cause, rendit son 
a r rê t du 23 janvier, par lequel elle maintint la radiation du 
demandeur des listes géné ra l e s , à cause de l 'omission, dans la 
déclarat ion primit ive, de la profession et de l'adresse du patron. 
Votre seconde chambre, conformément à une in terpré ta t ion de 
cet article fondée sur de nombreux ar rê t s , a cassé l 'arrêt de la 
cour de Bruxelles. La cour de Liège, saisie par le renvoi, a cru 
devoir se rallier à la doctrine de celle de Bruxelles, et c'est ainsi 
que la compé tence de vos chambres réunies se trouve établ ie . 

L 'arrêt a t taqué refuse d'admettre que De Leeuw ait pu ê t re reçu 
à produire ou à complé te r sa déclarat ion après le 31 ju i l le t -1877 
et elle repousse la déc lara t ion rectifiée quant à l'adresse et dépo
sée en appel; et sans remarquer que, dans l'acte m ê m e d'appel, 
De Leeuw avait ind iqué à la fois la profession et l'adresse de la 
maison De Leeuw-Philipsen, l 'arrêt dénoncé se fonde sur une 
absence d'indication de la profession. Cependant, devant le juge 
d'appel, à Liège comme à Bruxelles, ce que veut l 'article o4,\a 
savoir tous les é l éments d ' ident i té du patron dés igné , était 
acquis : plus d 'équivoque possible en fait. Tout se rédu i t donc 
aujourd'hui à examiner si ce complémen t d'indications a pu être 
fourni au juge électoral et par des documents produits en appel, 
surtout dans une affaire où l ' intéressé n'a pas pu, comme dans 
notre espèce , s'expliquer devant la dépulat ion permanente. 

Pour justifier sa doctrine, votre seconde chambre n'a pas voulu 
s'en tenir au texte de l'article 54, qui semblait, dans certaines 
positions, conduire à des conséquences iniques; elle a consul té 
les sources de la loi : ces sources sont d'un accès facile depuis 
le travail mé thod ique do M. CARTON, qui est dans toutes les 
mains. Tous vos ar rê t s sur la question signalent ces sources, et 
notamment certaines déc la ra t ions spéciales qui ont une signif i
cation décis ive, échangées entre M. BARA et le ministre des 
finances : l 'arrêt dénoncé n'a pas cru devoir vous suivre sur ce 
terrain; i l ne dit pas un mot des travaux parlementaires, et ce
pendant, pour se séparer de votre in terpré ta t ion souvent répétée , 
pour la condamner en quelque sorte, i l nous semble qu'i l eût é té 
nécessa i re au moins de fournir de ces travaux une apprécia t ion 
sér ieuse , qui eût peut -ê t re mieux valu que la vôtre . Pour nous, 
suivant la voie que votre seconde chambre nous indique, nous 
avons consul té de nouveau les sources m ê m e s , et nous restons 
convaincu que, surtout dans la pér iode transitoire dont i l s'agit 
i c i , les déc lara t ions de l 'art . 54 peuvent, comme vous l'avez d i t , 
ê t re complétées devant le juge é lec tora l , soit dépu la t ion , soit cour 
d'appel. 

Vous savez que le projet qui est devenu la loi du 9 ju i l l e t 1877 
appelait le chef d 'é tab l i ssement ou patron à certifier s incère et 
vér i table la déclarat ion des commis imposables et autorisait les 
députa t ions et les cours à dé léguer le juge de paix pour vérifier 
par l'examen des livres de commerce et autres documents la 
s incér i té des déclara t ions et des certificats (art. 67 du projet). Ce 
sys tème est longuement justifié dans l 'exposé des motifs (2). La 
section centrale trouva ce sys tème de difficile application, le c r i 
tiqua sous plusieurs rapports, et adopta (art. 53) le texte qui est 
devenu l 'article 54 de la loi (3). Ce texte avait été proposé par le 
gouvernement sur les observations des sections ; le rapport s'ex
prime comme suit : « Celte rédact ion a été adoptée à l 'unanimité 
« par la section centrale. Le certificat est rendu facultatif; mais 
« aussi la rédact ion qui le remplace doit fournir tous les déta i ls 
« qui concernent la possession de la base de la patente, et 
« renonciation m ê m e de ces détails facilitera s ingu l i è r emen t la 
« recherche et la preuve des fraudes. » Ces paroles prouvent 
l ' importance et la nécessi té des énoncia t ions des déc lara t ions de 
patente et expliquent bien le texte qui fut adopté sans observation 

(2) Doc. de la Chambre, 16 janvier 1877, p. 32. 
(3) Ibid., 19 avri l 1877, p . 58 à 62. 
(4) Annales parlementaires, p . 983. 

et sans modification par la Chambre le 9 j u i n 1877(4). Le projet 
voté par la Chambre fut envoyé au Sénat , qui introduisit un 
amendement consistant, vous vous le rappelez, dans la suppres
sion de l 'article 47, sur lequel s 'étaient établies des discussions 
res tées m é m o r a b l e s . Le projet du Sénat fut r amené à la Chambre 
le 7 ju i l l e t 1877 (5). Les dates sont importantes à rappeler, car 
elles expliquent les observations ou plutôt les réc lamat ions de 
H . BARA et les explications du ministre des finances, M. M A L O U . 
M. BARA, rapprochant les dates, démont ra i t qu ' i l ne resterait que 
sept jours aux citoyens pour faire leurs déc la ra t ions ; ce délai 
semblait à l'orateur absolument dér i so i re . On vous a d o n n é lec
ture des passages assez longs des deux discours; nous ne les re l i 
rons pas. Mais nous ferons observer qu ' i l n'y a pas lieu ici de 
faire de ce discours aussi bon m a r c h é que le font les dé fendeur s . 
Remarquez bien qu ' i l ne s'agit pas de discours ordinaires, d'ap
précia t ions fugitives d'un orateur, d ' in terpré ta t ion improvisée et 
toute personnelle : on se trouvait, le 7 ju i l le t 1877, dans une 
position spéc ia le ; l 'exécution d'une loi nouvelle s ' annonça i t avec 
des difficultés s ignalées à la tribune et résu l tan t de la br ièveté 
des dé la is pour exécuter la lo i . Une réc lamat ion expresse 
surgit, un mode d'application ou d 'exécution d'un texte p r é c i s 
est i nd iqué , des facilités de justification sont réc lamées et af
firmées avec une prévis ion pratique remarquable. 11 doit rester 
entendu que les moyens de contredire, comme ceux de c o m p l é 
ter les indications voulues par la l o i , peuvent être produits devant 
le juge é lec tora l , soit dépu la t ion , soit cour d'appel. Que fait l 'or
gane du gouvernement, sans aucune contradiction de la Chambre? 
I l s'associe expres sémen t à l 'orateur r éc lamant el i l prononce 
pa r t i cu l i è rement ces paroles qui sont comme la mora l i té et l'es
pr i t do cette discussion : « I l m'a paru qu ' i l fallait, dans cette 
« pér iode transitoire, donner à la loi l 'application la plus large 
« et offrir toute facilité pour l'exercice du droi t é lectora l . » — 11 
s'agissait pa r t i cu l i è rement alors, comme aujourd'hui, de l 'art . 54 
et du dernier alinéa de l'article 66 de la loi de 1877 (6). 

En définitive, que permet cette in terpré ta t ion virtuellement 
législative des textes c o m b i n é s et de leur application à la fois 
pratique el exlensive? Elle permet, en vue de faciliter l'exercice 
du droit é lec tora l , ce que permet le droit commun, ce que per
mettent des lois spécia les . En interdisant toute demande nouvelle 
en appel, l 'article 464 du code de p rocédure , la jurisprudence 
comme la doctrine admettent des moyens nouveaux à l'appui de 
ce qui a été dévolu au juge d'appel. L'art. 139 de la loi de 1817 
sur la mi l ice , in te rpré té par plusieurs de vos a r r ê t s , admettait les 
justifications et l 'examen des situations réel les devant les dépu
tations, juges d'appel : c'est ce que consacre expressément au
jourd 'hui l 'art. 50 de la loi sur la milice de 1870, en disant que 
la dépula t ion appréc ie les faits tels qu'ils existent au moment de 
son examen.— Eh bien, l 'art. 54 de la loi du 9 ju i l le t 1877 doit , 
pour les raisons de fait, d ' équi té et de principe que vous con
naissez, être app l iqué dans cet esprit : les députa t ions c l les 
cours d'appel sont autor isées à admettre les justifications fournies 
devant elles. En définitive, i l est certain que les art. 7, 3 1 , 43 
du code électoral ne se trouvent nullement a l lé rés dans leur es
pri t ; au contraire : nous retrouvons ici une application du der
nier alinéa de l 'art. 43, qui permet en appel le dépôt de p ièces 
nouvelles. Ainsi , à ce point de vue, même en dehors de loute 
discussion législative el dans les termes du droi t commun, la 
justification fournie par le demandeur était suffisante et rece-
vable. 

Tout s'accorde donc, suivant nous, pour justifier la j u r i s p r u 
dence de votre seconde chambre, tout s'accorde pour condamner 
celle que veut faire prévalo i r l 'arrêt d é n o n c é . Nous le r é p é t o n s , 
cet ar rê t aurait une certaine valeur doctrinale, s'il avait m o n t r é , 
par une mention quelconque, que les é l émen t s législatifs t r è s -
précis et souvent s ignalés avaient été consu l tés et si leur signifi
cation avait été r e c h e r c h é e . Nous savons fort bien, et vous savez 
aussi que le texte de l 'article 54 di t ce que l 'arrêt lui fait dire ; 
mais les révéla l ions r é su l l an i des déba ls parlementaires ne pou
vaient en ê t re sépa rées , el c'est parce que la cour de Liège n'a 
pas cru devoir en tenir compte que son a r r ê t nous semble avoir 
encouru la censure des chambres r éun i e s . 

Nous concluons à la cassation et au renvoi devant la cour 
d'appel de Gand, qui procédera conformément à la loi du 7 j u i l 
let 1865. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Quant à la compé tence des chambres réunies : 

(5) Annules parlementaires, p . 1095. 
(6) Annales parlementaires, 7 ju i l l e t 1877, et CARTON, SOUS 

l 'art. 54 de la loi du 9 j u i l l e t 1877, p. 35. 



« Cons idérant que l 'arrêt rendu entre parties par la cour de 
Bruxelles, le 23 janvier 4878, a élé a t taqué pour violation de 
l'article 5 i de la loi du 9 ju i l le t 4877 ; 

« Qu'il a été cassé de ce chef, par a r rê t du 26 février suivant 
et que l'affaire a é t é renvoyée devant la cour d'appel de L i è g e ; 

« Considérant que le pourvoi, dir igé par le demandeur contre 
l 'a r rê t rendu en cause par la cour d'appel de Liège, est fondé sur 
le m ê m e moyen que celui du premier pourvoi ; que dès lors la 
cour de cassation, aux termes de l 'article 1 e r de la loi du 7 j u i l 
let 186S, est appe lée à statuer chambres r é u n i e s ; 

« Sur la fin de non-recevoir, dédui te de l 'article 53 du code 
é lec tora l , en ce qu ' i l ne conste pas que l 'expédit ion de l 'arrêt 
jointe aux pièces ait é té déposée dans les dix jours du p r o n o n c é 
de l 'arrêt : 

« Cons idéran t que le certificat du greffier en chef de la cour 
d'appel de Liège constate qu ' i l résu l te du registre tenu au greffe, 
en exécut ion de la circulaire minis té r ie l le du 12 février 1870, 
que l 'expédi t ion de l 'arrêt rendu par la cour d'appel de Liège, le 
24 mars 1878, en cause de De Lceuw contre Janssens et Kerslens 
a é té déposée au greffe en m ê m e temps que la requête en cassa-
l ion contre ledit a r r ê t , le 28 mars 1878, et ainsi dans le délai de 
la loi ; 

« Que le certificat préci té ne constitue pas une pièce à l'appui 
du pourvoi, laquelle eût dû ê t re déposée dans le délai fixé par 
l 'article 53 du code électoral ; 

« Qu'il tend uniquement à é tab l i r que cette formali té a été 
remplie en temps utile par rapport à l 'expédit ion de l 'a r rê t at
t a q u é ; 

« Considérant d'ailleurs qu'aucune loi ne dé te rmine le mode 
de preuve a observer par la partie aux fins de justifier qu'elle a 
effectué le dépôt requis par le susdit article 53 dans le déla i 
qu'indique cette disposi t ion; 

« Sur l 'unique moyen : violation de l 'article 54 de la loi du 
9 ju i l l e t 1877, en ce que l 'arrê l dénoncé ne lient pas compte 
d'un certificat régul ier réunissan t toutes les conditions ex igées , 
visé dans les conclusions et qu'au surplus, la profession du 
patron ne doit pas être indiquée à peine de nul l i té : 

« Considérant que si la déclara t ion de patente des personnes 
imposables d ' après le tableau n° 1 1 , annexé à la loi du 21 mai 
1849, n'est admise que moyennani l'accomplissement des for
mal i tés prescrites par l 'article 54 de la loi du 9 ju i l l e t 1877, 
celle disposition introduite pour faciliter la recherche et la 
preuve des fraudes, n'a pas dérogé aux articles 7, 30 et 43 du 
code électoral ; 

« Qu'aux termes de ces articles, la possession des bases se 
justifie par tous moyens de droit et par toutes productions de 
p ièces , soit devant la députa t ion permanente, soit devant la cour 
d'appel ; 

« Considérant que par application de ce principe, i l a é lé 
reconnu, dans les discussions parlementaires de la loi préci tée 
de 4877, qu'un tiers m ê m e peut faire inscrire un commis qui 
n'aurait pas observé les prescriptions de l'article 54, remplir 
pour ce commis les formalités de cet article et fournir m ê m e en 
appel les justifications requises ; 

« Qu'il serait illogique d'admettre que l 'électeur lu i -même ait 
moins de droits que le tiers et ne puisse pas se défendre , alors 
que c'est devant la jur id ic t ion électorale seulement que son droi t 
se trouve contes té ; 

« Considérant que le demandeur De Leeuw a été inscrit sur les 
listes é lectora les d'Anvers a raison d'une patente de commis; 

« Que cette inscription constituait en sa faveur une p r é s o m p 
tion qu ' i l avait justifié de la possession des bases et du paiement 
du cens ; 

« Considérant que la réc lamat ion de Janssens et Kerstcns était 
uniquement fondée au principal « sur ce que le paiement de la 
« patente de De Leeuw pour 4876, n'avait eu lieu que le 2 fé-
« vrier 1877, tandis qu ' i l aurait d û être fait en 1876, pour pou 
« voir être compté dans le cens é lec tora l , et subsidiairement 
« sur ce que De Leeuw ne possédai t pas les bases de sa patente 
« depuis le premier trimestre de l 'année 1876, avec offre de 
« preuve à faire par t é m o i n s ; » 

« Cons idérant qu'au lieu de statuer sur les conclusions qui 
formaient le contrat judiciaire entre parties, la députa t ion per
manente d'Anvers a admis la réc lamat ion de Janssens et Kerslens, 
en déc idan t d'office que De Leeuw, dans la déclara t ion par lui 
faite le 24 ju i l l e t 1877, n'avait pas ind iqué l'adresse de la per
sonne chez laquelle i l se disait e m p l o y é ; 

« Cons idérant que dans son acte d'appel du 4 d é c e m b r e 1877 
et dans la dec larac ión déposée au greffe de la cour d'appel de 
Bruxelles, le 24 janvier 1878, De Leeuw a produit toutes les jus t i 
fications exigées par l 'art. 54 p r é m e n t i o n n é en déc la ran t q u ' i l 

était employé chez De Leeuw et Philipsen, courtiers de navires et 
agents de bateaux à vapeur, quai du Rhin , 4 1 , a Anvers; 

« Considérant que dans cet état de la p rocédure , l 'arrêt a t t aqué 
a o r d o n n é la radiation du nom du demandeur des listes électo
rales g é n é r a l e s , sans tenir compte, d'une part, de la déc la ra t ion 
précise contenue en l'acie d'appel du 4 d é c e m b r e 1 8 7 7 , relative 
a la profession des patrons qui emploient le demandeur et, 
d'autre part, en rejetant du débat comme tardive la déc la ra t ion 
complémen ta i r e déposée en temps utile par le demandeur au 
greffe de la cour d'appel, le 1 4 janvier 1 8 7 8 ; 

« Qu'en statuant ainsi et en déc idan t dans ces circontances 
que le demandeur ne peut se prévoloir de sa patente pour com
plé ter son cens é lec tora l , l 'arrêt dénoncé a faussement in t e rp ré t é 
et violé l 'article 5 4 de la loi du 9 ju i l l e t 1 8 7 7 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . F A I D E R , procu
reur géné ra l , casse l 'arrêt rendu en cause par la cour d'appel 
de Liège, le 2 1 mars 1 8 7 8 ; ordonne que le p résen t a r r ê t sera 
transcrit sur les registres de ladite Cour et que mention en sera 
faite en marge de l 'arrêt a n n u l é ; renvoie la cause devant la cour 
d'appel de Gand pour y ê t re jugée conformément à l 'article 2 de 
la loi du 7 jui l le t 1 8 6 5 ; condamne les défendeurs aux fra is . . .» 
(Du 2 9 avr i l 1 8 7 8 . —Pla id . M M " 8 VAN ZELE et L É O N J O L Y . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième ehambre. — présidence de M. Jamar. 

1 9 a v r i l 1 8 7 8 . 

COMMISSIONNAIRE D E T R A N S P O R T . — V O I T U R I E R . — I N T E R M É 

D I A I R E . — M A R C H A N D I S E . — P E R T E . — A C T I O N . — GARANTIE 

S I M P L E . — D I S J O N C T I O N . — D E M A N D E P R I N C I P A L E . 

Le commissionnaire de transport qui a.expédié des marchandises, 
a une action personnelle au cas de perte contre l'intermédiaire 
ou voiturier auquel il les a remises, sans être tenu de prouver 
qu'il a été l'objet d'un recours préalable du destinataire ou du 
propriétaire. 

En garantie simple, la disjonction de la demande principale peut 
être prononcée d'ofjice par te juge. 

Il n'y a pas lieu à disjoindre l'action principale des appels en 
garantie, si de l'issue du procès sur la garantie peut dépendre 
le fondement de la demande principale elle-même. 

(L 'ÉTAT BELGE C BEST, LES CHEMINS DE FER RHÉNAN, DU P A L A T I N A T , 

ALSACE-LORRAINE, OSWALD ET T O U R T A I L L E R . ) 

Best, commissionnaire de transport à Anvers, avait 
expédié par chemin de fer des cotons à l'adresse d'Oswald 
à Mulhouse, lequel devait, à l'arrivée, les délivrer à 
Steinbach et Koechlin, de la même ville. 

Best, prétendant que ces marchandises n'étaient point 
parvenues à destination, assigna en paiement le chemin 
de fer de l'Etat beige auquel il les avait confiées à Anvers. 
Celui-ci appela en garantie le chemin de fer rhénan, 
lequel recourut à son tour aux intermédiaires allemands 
jusque Oswald. 

Le tribunal de commerce d'Anvers, après diverses évo
lutions de procédure, rendit un jugement disjoignant, en 
vertu de l'article 184 du code de procédure, la demande 
principale des appels en garantie et sous-garantie, et con
damna l'Etat belge à payer à Best la valeur des balles 
réclamées. I l ordonna aux autres parties de conclure au 
fond, les actions en garantie et en sous-garantie n'étant pas 
en état de recevoir une solution, même vis-à-vis du chemin 
de fer belge. 

Appel par ce dernier contre Best, et le chemin de fer 
rhénan, qui, de son côté, met en cause devant la Cour les 
intermédiaires subséquents. 

L'Etat appelant contestait à Best toute action en nom 
propre, puisque celui-ci ne prétendait pas être propriétaire 
des marchandises expédiées par ses soins, qu'il n'alléguait 
pas avoir été recherché à raison de leur perte par Koech
lin et Steinbach, les destinataires, ni par crautres, le 
procès s'agitant exclusivement entre commissionnaires et 
voituriers, et la prétendue perte n'étant même pas démon
trée. 

L'Etat critiquait ensuite la disjonction, prononcée par le 



premier juge, sans conclusion formelle du demandeur i 
principal, et faisait observer que cette mesure exposait 
l'Etat à devoir payer immédiatement et définitivement à 
Best une marchandise que la défense ultérieure des ap
pelés en garantie, d'Osvvald, par exemple, prouverait 
peut-être avoir été reçue par Koechlin et Steinbach, ou 
ferait retrouver entre les mains de quelqu'autre. 

Les autres parties produisaient des moyens ou des griefs 
dont l'arrêt n'a pas eu à s'occuper. 

La Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est de principe que lorsqu'un com
missionnaire en marchandises traite avec quelqu'un sans indi
quer son commettant , i l est censé traiter pour son propre 
compte, et peut, dès lors, agir en justice pour l 'exécution des 
marchés qu ' i l a cont rac tés ; 

« Attendu qu ' i l suit de là, que l'Etat n'est point fondé à de
mander sa mise hors de cause sous prétexte que l ' in t imé Best 
n 'é tant que le mandataire d'un tiers, n'aurait pas un intérêt 
direct dans la cause, et qu ' i l ne justifierait pas d'une poursuite 
quelconque dont i l serait l'objet de la part de ses commettants; 

« Attendu que l 'Etal belge n'est pas mieux fondé à soutenir 
qu'ayant accompli son mandat, par la remise au chemin do fer 
r h é n a n , des colis qui lui avaient été confiés, i l n'a d'autre 
responsabi l i té à encourir que celle résu l tan t du transport sur 
son territoire, et qu ' i l aurait satisfait à toules ses obligations en 
mettant en cause le chemin de fer r h é n a n , qui reconnaî t avoir 
reçu lesdites marchandises pour les transporter à Mulhouse; 

« Attendu en effet qu'aux termes de l'article 9 9 du code de 
commerce, le commissionnaire qui se charge d'un transport est 
garant des faits du commissionnaire in te rmédia i re auquel i l 
remet la marchandise qui lu i a été confiée ; 

« Attendu que cette garantie ne cesse que lorsque la personne 
de l ' in termédia i re a été imposée ou désignée par l 'expédi teur et 
que, par conséquen t , cette personne devient en quelque sorte, à 
ce point de vue restreint, le premier destinataire de la marchan
dise; 

« Attendu que dans l 'espèce, l'Etat belge est non-seulement 
res té en défaut de justifier, à suffisance de droit , qu'une injonc
t ion de ce genre l u i aurait été faite; mais que le contraire semble 
m ê m e résul ter de ce que le récépissé qu' i l a dél ivré à l ' int imé 
indique, sans in t e rméd ia i r e quelconque, l'adresse de M. Steinbach 
et Koechlin, à Mulhouse; d 'où i l suit (pie l'Etat reste tenu de toute 
la garantie résu l t an t des dispositions préci tées de l'article 9 9 du 
code de commerce; 

« Attendu que les tribunaux peuvent toujours, par mesure 
d'instruction, et lorsque l ' intérêt d'une bonne justice le com
mande, ordonner la disjonction des causes, qui dès l 'origine ou 
par leur nature semblaient pouvoir être jugées s i m u l t a n é m e n t , 
et qu'aux termes de l'article 1 8 4 du code de p rocédure civi le , i l 
en est surtout ainsi en mat ière de garantie ; 

« Attendu que les tribunaux sont juges absolus des circonstances 
qui peuvent commander la disjonction, sans qu ' i l faille pour cela 
qu'une demande explicite en soit faite par les parties; 

« Attendu au surplus que, dans l 'espèce, la partie deman
deresse au pr incipal , aujourd'hui in t imée , ayant conclu à la con
damnation imméd ia t e de l'Etat sans avoir égard aux conclusions 
des appelés en garantie, on peut dire qu'implicitement au moins, 
celte partie avail sollicité la disjonction qui a été p r o n o n c é e ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que le premier juge 
n'a pas excédé ses pouvoirs en disjoignant les causes et qu ' i l 
n'a pas davantage j u g é ultra petila; mais qu ' i l reste à appréc ie r 
s i , dans l 'espèce, i l y avail bien lieu de disjoindre, ou si l ' i n 
térêt d'une bonne justice ne mil i ta i t point au contraire pour le 
maintien de toutes les parties en cause, jusqu ' à ce que le lit ige 
soit en état de recevoir une solution définitive ; 

« Attendu qu'en fait, i l n'est pas d é m o n t r é jusqu'ores, que les 
marchandises dont on réc lame le prix n'ont pas été tout au 
moins p résen tées au destinataire, lequel s'est b o r n é à attester 
par écrit qu'elles ne lu i sont pas parvenues; 

« Attendu qu ' i l importe avant tout que ce fait soit contradic-
toirement d iscuté avec toules les parties appelées en garantie, 
et notamment avec le dernier commissionnaire qui a dû se 
trouver en contact direct avec le destinataire; d'autant plus qu ' i l 
semble résul te r des documents du procès que ces m ê m e s mar
chandises sont parvenues en leur temps, en la ville de Mulhouse 
où le destinataire étai t domic i l ié , et que l 'expédi teur l u i - m ê m e , 
l ' in t imé Best, r econna î t dans ses conclusions d appel que les
dites marchandises ne sont pas perdues, mais qu'elles sont seu
lement dévoyées ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que l ' intérêt d'une bonne justice 
exigeait que les causes ne fussent pas disjointes, et qu ' i l soit 
sursis à statuer sur le sort de l'action principale jusqu 'à ce que 
toutes les parties aient débat tu contradictoirement leurs droits 
ei obligations respectifs, et qu ' i l soit déc idé si une responsabi
lité pécunia i re a pu être encourue et à qui elle do i l incomber ; 

« Attendu qu' i l y a d'autanl plus de motifs de le déc ide r 
ainsi, que les derniers commissionnaires appelés en sous-ga
rantie et donl le silence seul avait laissé planer sur le fond du 
lit ige une incertitude presque complè te , renoncent maintenant 
à l'exception d ' incompétence qu'ils avaient soulevée , et consen
tent à é luc ider ainsi la question du fond sans perdre cependant 
le bénéfice du premier degré de jur id ic t ion ; 

« Attendu que cette su r séance ne,peut avoir des conséquences 
dommageables pour le demandeur, tandis que la disjonction 
p rononcée par le premier juge pourrait , le cas échéan t , causer à 
l'Etat belge un préjudice i r réparab le ; 

« Attendu que le jugement dont est appel n'a rien déc idé en 
ce qui concerne le recours de l'Etat belge contre la société du 
chemin de fer r h é n a n , non plus que relativement au recours de 
ce dernier contre la compagnie d'Alsacc-Lorraine, Oswald frères 
et Tourlail ler ; mais qu ' i l s'est b o r n é , par mesure d ' instruct ion, 
à renvoyer les parties a une audience ul tér ieure pour la discus
sion de leurs droits respectifs; que dès lors l'Etal n'est pas rece-
vable en son appel contre le chemin de fer r h é n a n , non plus 
que ce dernier contre Oswald f rè res ; d'où i l suit qu'ils doivent 
ê t re condamnés aux dépens de ces appels respectivement inter
je tés par eux ; 

« Attendu que le recours exercé par la compagnie Alsace-
Lorraine contre Tourlail ler n'a pour objet que la responsabi l i té 
relative à deux balles de coton dont la valeur réun ie n'atteint 
pas 8 0 0 francs; que dès lors l'appel serait non recevable defeclu 
summœ si déjà i l n 'étai t pas écar té par les motifs énoncés c i -
dessus ; 

« Far ces motifs, et de l'avis conforme de M. BOSCH, avocat 
généra l , la Cour, statuant sur l'appel de l'Etat belge contre l ' i n 
t imé Best, met à néant le jugement dont est appel, en ce que 
disjoignant l'action principale d'avec les recours en garantie, i l 
a c o n d a m n é l'Etal belge à payer, dès à présent , au demandeur 
Best, le montant de la valeur des balles de colon qui font l'objet 
du procès et qu' i l l'a en outre c o n d a m n é aux d é p e n s ; é m e n d a n t 
quant à ce, décharge jusqu'ores la partie appelante de la con
damnation prononcée à sa charge, et ordonne que toutes les 
instances restant jointes, i l soit conclu et d iscuté au fond par 
toutes les parties pour être ensuite s ta tué contradictoirement entre 
elles par un Seul cl même jugement; dit u'y avoir lieu d ' évo
quer, la cause n 'é tant pas en étal de recevoir une solution défi
nitive; et sans avoir égard aux conclusions prises en ordre subsi
diaire sur certains points du fond, lesquelles conclusions sont 
p r é m a t u r é e s , renvoie toutes les parties devant le tribunal de 
Malines, jugeant consulairemenl ; condamne la parlie Soupart 
aux d é p e n s d'appel vis-à-vis de l'Etat belge, les dépens de pre
mière instance étant r é s e r v é s ; déclare l'Etat belge non recevable 
en son appel vis-à-vis de la compagnie du chemin de fer rhénan , 
ainsi que celle de rn iè re compagnie vis-à-vis d'Osvvald frères, et 
les condamne chacun aux dépens de son appel respectif; déc la re 
enfin la compagnie Alsace-Lorraine non recevable en son appel 

contre Tourlail ler el la condamne aux dépens dudit appel » 
(Du 1 9 avr i l 1 8 7 8 . — P l a i d . MM™ A . A L L A K D c. ED. PICARD, ORTS, 

ARNTZ et DE MEESTER, du barreau d'Anvers.) 

OBSERVATIONS. — La question de savoir si la demande 
principale peut être disjointe des actions en garantie lors
que le demandeur originaire ne le réclame pas, est contro
versée. Pour l'affirmative : C H A U V E A U sur CARRÉ , n° 779; 

B E R R I A T , n° 6 6 ; H A U T E F E U I L L E , page 127; B O N C E N N E , I I , 
page 22 , n° 156 à la note. 

Contra : D A L L O Z , V° Exception, n° 455; C A R R É , loc. cit., 
et F A V A R D , I I , page 467 . 

I l est à remarquer que sous l'empire de l'ordonnance 
de 1667, dont les termes étaient les mêmes que ceux de 
l'article 184 du code de procédure, R O D I E R reconnaissait 
déjà au juge le droit de prononcer la disjonction d'office. 



JURIDICTION C O M M E R C I A L E . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . 

Première chambre. — Présidence de M. Broylanl. 

2 2 a v r i l 1 8 7 8 . 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — ADMINISTRATEURS. — R E S P O N S A 

B I L I T É . — ACTIONS. — TIERS. — COMPÉTENCE. — ACTIO 

M A N D A T I . — ACTIONNAIRES. — NON-RECEVABILITÉ. — VIOLA

TION DES STATUTS. — ACTIONNAIRES. — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

L'action aquilienne intentée par des tiers contre des administra
teurs ou contre des commissaires pour dommage causé dans 
l'administration d'une société commerciale, est de la compétence 
de la juridiction civile. 

L'action tirée de l'art. 34 de la loi du 18 mo i 1873, et fondée sur 
la prétendue nullité de la société, n'est pas recevable tant que la 
nullité n'a pas été prononcée contre la société elle-même, qui 
doit nécessairement être en cause. 

Les associés n'ont pas personnellement une action en dommages-
intérêts contre les administrateurs, sauf dans le cas prévu par 
l'art. 64 § final de la loi du 18 mai 1873. 

(WAUTERS C. DE LAVELEYE ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les défendeurs sont ass ignés 
en leur qua l i té d'administrateurs et commissaires de la société 
anonyme de construction ; 

« Attendu que le demandeur poursuit contre eux la condam
nation à des dommages et in térê ts à raison du préjudice qu ' i l 
p ré tend avoir subi du chef des actes qu'ils ont p o s é s ; 

« Attendu qu ' i l agit contre eux en vertu d'une triple action : 

« 1° L'action aquilienne ; 

« 2° L'action tirée de l 'art. 34 de la loi du 18 mai 1873 ; 

« 3° L'action personnelle de l 'associé, a raison des faits de 
faute, de dol et de violation des statuts, qu ' i l p ré tend que les 
défendeurs ont commis dans l'exercice de leurs fonctions ; 

« I . Quant à l'action aquilienne : 

« Attendu que le défendeur De Laveleye oppose à cette action 
une exception d ' incompétence à raison de la mat ière ; 

« Que les défendeurs André , Joris et Fortamps se rallient à 
cette exception, puisqu'ils déc la ren t d'une maniè re généra le op
poser au demandeur toutes les exceptions et moyens plaides par 
leurs codéfendeurs ; 

« Attendu que le demandeur, en intentant l'action aquilienne, 
n'agit pas en qual i té d 'associé de la socié té de construction, mais 
en qua l i té de t iers ; 

« Attendu que, vis-à-vis des tiers, les administrateurs et com
missaires d'une société anonyme ne sont pas justiciables du t r i 
bunal de commerce ; 

« Attendu en effet qu'à raison de leurs fonctions, les adminis
trateurs et les commissaires ne sont pas c o m m e r ç a n t s , qu' i ls ne 
sont que les mandataires de la soc i é t é ; 

« Attendu dès lors, en principe, qu' i ls ne peuvent pas ê t r e 
attraits devant le tribunal de commerce ; 

« Attendu cependant que l 'art. 12 § 2 de la loi du 25 mars 
1876 sur la compétence attribue au tr ibunal de commerce les 
contestations entre associés ou entre administrateurs et a s soc i é s , 
pour raison d'une socié té de commerce; 

« Attendu que celte disposition ne comprend que les actions 
dirigées contre les administrateurs e l les commissaires par leurs 
coassociés ou par la société qu'ils administrent ou survei l lent ; 
qu'elle exclut l'action des liers ; 

« Attendu d'un autre côté que, pour attribuer compé tence aux 
tribunaux de commerce, le demandeur ne peut invoquer ut i le
ment l 'art. 12 § 1 e r de la loi préci tée ; 

« Qu'en effet les administrateurs et les commissaires ne peu
vent ê t re rangés parmi les personnes que la loi dés igne sous le 
nom de facteurs et commis de marchands ; 

« Attendu qu ' i l su i l de là que l'exception d ' i n c o m p é t e n c e sou
levée existe à raison de la m a t i è r e ; 

« Que le tribunal est donc incompé ten t et qu ' i l doit opposer 
l'exception d'office pour les dé fendeurs qui ne l'ont pas invoquée ; 

« I L Quant à l'action fondée sur l 'art . 34 de la loi du 18 mai 
1873: 

« Attendu que le demandeur, agissant en qual i té d 'associé , 

p ré tend que la société anonyme de construction a é té vé r i t ab le 
ment consi i tuée par certain acte du 11 mars 1874 ; 

« Qu'il soutient que les formalités de la loi n'ayant pas é té 
remplies, la société est nulle ainsi que tous les actes qu'elle a 
posés par la suite ; 

« Que c'est sur ces différentes nul l i tés qu ' i l se fonde pour 
poursuivre contre les défendeurs la réparat ion du pré judice q u ' i l 
p ré tend avoir subi ; 

« Attendu que l'action ainsi libellée est hic el nunc non rece
vable ; 

« Attendu en effet que, jusqu'ores, i l n'existe, contre la socié té 
anonyme de construction, aucune décision judiciaire qui la d é 
clare nulle et qui déc la re nuls les actes qu'elle a posés ; 

« Attendu, d'autre part, que la société anonyme de construc
tion n'est pas en cause ; 

« Que c'est cependant contradictoirement avac elle que doivent 
ê t re déc idés les points de savoir si elle est nulle et si les actes 
posés par elle sont nuls ; 

« Attendu que le demandeur devait donc, au p réa lab le , pour
suivre la société pour faire déc ider la réali té des nu l l i t é s qu ' i l 
invoque, ou tout au moins la mettre en cause dans linstance in t ro 
duite contre les dé fendeur s ; 

« I I I . Quant à l'action personnelle pour faits de faute, de d o l , 
de fraude, de violation des statuts et de la l o i , et de d is t r ibu t ion 
de dividendes fictifs : 

« Attendu que le demandeur intente cette action en sa qua l i t é 
d'actionnaire ; 

« Attendu que la société de construction est une personna
lité jur idique i ndépendan t e de la personnal i té des assoc iés qu i 
composent la co l lec t iv i t é ; 

« Attendu que les défendeurs sont les mandataires de la so
ciété anonyme de construction ; 

« Qu'en principe ils ne sont responsables de la m a n i è r e dont 
ils remplissent leur mandat que vis-à-vis de leur mandant; 

« Attendu que le demandeur n'est pas le mandant des dé fen 
deurs, que c'est la société de construction seule, dont les défen
deurs sont les mandataires, qui peut agir contre ceux-ci ; que le 
demandeur est un simple actionnaire, qu ' i l ne r ep ré sen t e pas la 
société , qu ' i l ne peut donc mettre en mouvement une action dont 
l'exercice appartient exclusivement à celle-ci ; 

« Attendu qu ' i l existe une seule exception à ce principe, celle 
édictée par l'art. 64 § final de la loi du 18 mai 1873; 

« Que les discussions qui ont eu lieu au Sénat lors de l'adop
tion de cet article ne peuvent laisser aucun doute sur ce p o i n t ; 

« Attendu qu'd suit de là que l'action personnelle du deman
deur n'est recevable qu'en tant qu'elle est fondée sur l ' a r t . 64 
§ final ; 

« Attendu que l'exercice de l'action personnelle ainsi l im i t ée 
est s u b o r d o n n é e à trois conditions : 

« I o Qu'il s'agisse d'actes faits en dehors ou contrairement 
aux statuts ; 

« 2° Que ces actes n'aient pas été spéc ia l emen t ind iqués dans 
la convocation pour l ' assemblée généra le ; 

« 3° Que l'actionnaire, qui veut agir, ait é té absent à cette 
a s s e m b l é e ; 

« Attendu, en outre, que cette action doit ê t re in ten tée dans 
l ' année de l'approbation donnée par l ' assemblée généra le ; 

« Attendu que le demandeur n'articule à charge des d é f e n 
deurs aucun acte qui puisse ê t re cons idéré comme une viola-
l ion des statuts; 

« Qu'il articule dans ses conclusions une sér ie de faits de d o l , 
de fraude et m ê m e de faux, qui s'ils é la ieni é tabl is pourraient 
peut -ê t re engager la responsabi l i t é des défendeurs vis-à-vis de la 
société de construction dont ils sont ou onl é té les mandataires, 
mais qui ne peuvent servir de base à l'action personnelle de 
l 'art. 64 § final ; 

« Attendu que l'action du demandeur doit donc êt re d é c l a r é e 
non recevable vis-à-vis de tous les dé fendeurs , sans qu ' i l y ait 
lieu d'examiner l'exception de prescription soulevée par quel
ques-uns d'entre eux ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , repoussant toutes fins et con
clusions contraires des parties : 

« I . Quant à l'action aquilienne : 

« Admet l'exception d ' incompétence soulevée par les défen
deurs De Laveleye, André , Fortamps e l Joris ; 

« Se déc la re d'office incompé ten t à raison de la m a t i è r e sur 
l'action du demandeur, en tant qu'elle est d i r igée contre les au
tres défendeurs qui n'ont pas soulevé le déc l ina to i re ; en c o n s é 
quence, renvoie le demandeur à se pourvoir comme de d r o i t ; 



« 11. Quant à l 'action en tant qu'elle est fondée sur l 'art. 3 4 
de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 : 

« Déclare le demandeur hic et nunc non rccevable dans son 
action : 

« 111. Quant à l'action personnelle pour fait de faute, de do l , 
de fraude, de violation des statuts et de la l o i , et de d is t r ibu t ion 
de dividendes fictifs : 

« Dit pour droi t que cette action ne compè te au demandeur 
que dans le cas spéc ia lement prévu par l 'art. 6 4 § final de la loi 
du 1 8 mai 1 8 7 3 ; la déc la re non recevable pour le surplus; 

« Et statuant sur l'action en tant qu'elle est basée sur cet ar
ticle 6 4 § final, déboute le demandeur de ses fins et conclusions ; 

« I V . Condamne le demandeur aux dépens v is-à-vis de tous 
les dé fendeur s . . . » (Du 2 2 avri l 1 8 7 8 . — Plaid. M M E S VAN MEENEN 
et WAUTERS C. G U I I . L E R Y , LECLERCQ, W E B E R , ERN. A L L A R D , VAN 

DIEVOET et BRUNARD.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question : Les tribu
naux de commerce, aux termes de l'art. 12 § 2 de la loi 
du 25 mars 1876, sont compétents pour connaître des 
contestations entre associés ou entre associés et admi
nistrateurs. Mais ils sont incompétents pour connaître des 
actions intentées par des tiers, parce que ces contestations 
roulent en général sur des faits étrangers à l'administra
tion. 

Sur la deuxième question : La nullité d'une société ne 
peut évidemment être prononcée, en l'absence de la société. 
Il n'appartient pas à un actionnaire de la demander contre 
les administrateurs personnellement. 

Sur la troisième question : V. Bruxelles, 7 janvier 1878 
(BELG . Juo., 1878, p. 97, et les autorités citées.) 

Voy. aussi : Tribunal civil de la Seine, 27 avril 1878, 
des administrateurs du Crédit foncier affaire, Frémy, Sou-
beyran et consorts [Gazette des Tribunaux, 27 avril 1878, 
p. 408.) 

V A R I É T É S . 

S e r v i c e d e s p o s t e s e t l é g i s l a t i o n p o s t a l e e n 
B e l g i q u e s o u s l ' a n c i e n r é g i m e . 

Le gouvernement a présenté, en séance de la Chambre 
des représentants du 13 décembre 1877, un projet de loi 

Sour la révision et la codification de la législation postale, 
otts extrayons des diverses annexes de ce projet les pages 

qui suivent, donnant des indications intéressantes sur le 
régime postal qui existait dans notre pays avant la réunion 
à la République française ; 

« Au moyen âge , on ne rencontre, en Belgique, aucune poste 
a l'état d ' inst i tut ion publique. Du X I I I e au XV" s iècle , on trouve 
seulement des services de messagers plus ou moins régul ie rs , 
que les souverains, les corporations, les un ivers i tés , les associa
tions commerciales, les mé t i e r s , les villes, etc., entretenaient 
pour leur usage. Tels furent les moyens de communication orga
nisés par la Hanse teulonique avec les villes é t r angères où elles 
possédait des comptoirs : c 'était , en Belgique, Bruges et Anvers. 
Celte d e r n i è r e vi l le entretenait e l le -même des messagers dont 
l'origine semble remonter au X I I I e s iècle; elle étai t éga lement en 
relation avec Cologne, à l'aide de messagers appartenant à cette 
localité. 

L'institution des messagers communaux naquit probablement 
avec les communes e l l e s -mêmes : les comptes communaux men
tionnent, à une époque t rès - reculée , des dépenses pour messa
gers cha rgés de transporter les lettres et commissions des magis
trats. 

Enfin, les messagers de l 'universi té de Paris, dont les voyages 
en Flandre sont déjà m e n t i o n n é s dans une ordonnance de Phi
lippe le Bel de 1 2 9 6 , rayonnaient dans les pays circonvoisins et 
fournissaient à la Belgique un moyen facile de communication 
avec la France. 

Les particuliers furent admis à utiliser, pour leur correspon
dance, la plupart de ces moyens de transport, et ils employaient 
également toules les personnes appelées à de f réquents voyages, 
tels que les bateliers, les voiluriers , les pè le r ins , les conducteurs 
de bestiaux des t inés aux bouchers, elc. 

Les relations établ ies par ceux-ci pour leur commerce r en 
daient de vé r i t ab le s services, et l'habitude d'en faire usage donna 

naissance à celle s ingul ière inst i tut ion allemande appe lée « poste 
des bouchers » (Metzger Pose), qui é tabl i t son réseau de c o m m u 
nications jusqu'en Belgique, c l qui existait encore à la fin du 
X V I I e s ièc le . 

Le transport des lettres étai t néce s sa i r emen t l ibre en l'absence 
de tout service public o rgan i sé , et i l n'a, en Belgique, d o n n é lieu 
à aucun acte législatif, pendant le m o y e n - â g e . 

Telle était la situation en 1 4 7 7 , lors du mariage de Marie de 
Bourgogne avec Maximilien d'Autriche. 

Désireux d'entretenir des communications promptes et sû res 
entre Bruxelles et Vienne, ses deux r é s idences , ce prince chargea, 
en 1 5 1 6 , François IV de la Tour et Taxis, de les relier par 
un service de courriers, qui fut mis en correspondance avec 
celui que Roger de la Tour et Taxis, oncle de Franço i s , avait 
déjà organisé entre l 'Autriche et l ' I tal ie . Pour l u i assurer l'auto
rité nécessaire à cet effet, i l conféra à François la charge de 
général des postes de tous ses É ta l s . 

A la mort de François IV de la Tour et Taxis, en 1 5 1 8 , son 
neveu Jean-Baptisie lui succéda dans la direction g é n é r a l e des 
postes des Pays-Bas; i l reçut de Charles-Quint, en 1 5 3 6 , la 
charge de maî t re général des postes. Vint ensuite Franço is V de 
Taxis, puis Léonard , n o m m é maî t re généra l des postes des Pays-
Bas, en 1 5 4 3 , par Charles-Quint, et ma î t re généra l des postes de 
l 'Empire, en 1 5 9 5 , par Rodolphe I I . 

Un mandement impérial du 6 novembre 1 5 9 7 déclara la poste 
droit régalien et interdit aux messagers des villes et autres de 
s'immiscer dans ce service, sauf pour les courses effectuées sans 
changement d'hommes ou de chevaux. 

C'est entre les mains de I,amoral de Taxis, fils de Léonard , 
que le privilège des postes impér ia les fut t ransformé en fief héré
ditaire. 

Mais Léonard de la Tour et Taxis fut le vér i table fondateur de 
l'organisation postale, qui fil la gloire et la fortune de sa maison. 
11 établ i t , entre les Pays-Bas et I Italie, un service permanent de 
poste à franc é t r ie r , passant par les pays de Liège et de Trêves , 
traversant la Souabe et le Tyrol et correspondent à Augsbourg 
avec la ligne de Vienne. 

Cette organisation, qui devint la grande a r t è re des correspon
dances entre le nord-ouest, le centre et le midi de l'Europe et 
qui se compléta successivement, tant à l ' in tér ieur que dans les 
relations é t r angè res , avait son centre à Bruxelles. C'est là que 
le maî t re général des postes de l 'Empire é tabl i t , dès l 'abord, son 
principal siège administratif, et ses fonctions res tèrent i n t ime
ment liées à la maî t r ise ou direction des postes des Pays-Bas. 

Les progrès réalisés par celte inst i tut ion se rattachent donc 
directement à l'histoire du serrice des postes de notre pays. 

Le privilège du transport des correspondances dans les Pays-
Bas fut a t t aché , dès le principe, aux fonctions conférées à la 
famille de la Tour et Taxis, d'abord pour les expédi t ions vers 
l 'é t ranger et ensuite, dans certaines l imites, pour les transports 
in té r ieurs . 

Elle en relira tous les bénéfices jusqu'en 1 7 2 5 , époque à 
laquelle, se voyant contester ses droi ts , elle c o m m e n ç a à payer 
un fermage, qui lui conserva le monopole jusqu 'à la conquê te 
franc use. 

Le 1 6 janvier 1 8 1 4 , le prince Charles-Alexandre de la Tour et 
Taxis fut ré in légré dans l 'administration des posles de la rive 
gauche du Rhin et, par a r rê té du 2 8 février 1 8 1 4 , M. Loo-
mans, son fondé de pouvoirs, l'ut autor isé à prendre possession 
des postes de la Belgique et à les r é o r g a n i s e r ; mais le prince ne 
les conserva que ju squ ' à la reprise qui en fut faite par le roi des 
Pays-Bas, en mars 1 8 1 5 . 

A coté de l ' insl i tut ion postale de la Tour et Taxis, fonctionnait 
celle des messagers communaux, pour le transport et la dis t r i 
bution de la correspondance i n t é r i e u r e , d'abord i so lément , puis 
en commun avec les posles royales, i n d é p e n d a m m e n t des servi
ces rendus par les messagers à pied et chevaucheurs de la cour, 
et par les messagers spéciaux qu'entretenaient les conseils de 
justice, ainsi que loule administration ou tout corps tant soit peu 
important. 

Les messagers communaux é ta ien t commis s ionnés par les 
magistrats, à qui ils payaient une patente, et ils é taient au to r i sés 
à transporter et à distribuer les lettres de leur vil le pour celle 
où ils se rendaient, sans pouvoir relayer en route ; ils é ta ien t 
exclus du transport de la correspondance é t r angè re par les ordon
nances sur le pr ivi lège des posles royales. 

Les conflits furent f réquents entre ces deux institutions: mais, 
grâce à leur concours, le terri toire de la Belgique actuelle se 
trouvait do té , dès la fin du X V I e s ièc le , d'un service postal re la
tivement complet. 

La p r e m i è r e ordonnance rég lan t en Belgique les pouvoirs el 



privi lèges des postes de la Tour et Taxis, remonte au 31 octo
bre 1551. 

Elle dispose que, prenant en considérat ion les profits que 
Léonard de Taxis retire des Iransporls qu ' i l effectue par ses lignes 
de poste, pour compte de particuliers, l'allocation fixe de 12,000 
livres qu ' i l touche, pour l'entretien de ces lignes, sera remplacée 
par un ensemble de salaires et d ' indemni tés comportant une 
dépense moindre. 

Les lettres et paquets concernant le service du Gouvernement 
et des gentilshommes de la cour sont t ranspor tés sans frais. 
Défense est faite d ' expéd ie r des lettres et paquets hors du pays 
au moyen de courriers non autor i sés par le maî t re général des 
postes ou par son d é l é g u é , sous peine de confiscation des che
vaux. 

Le placard du 4 novembre 1551, pub l ié à la suite de celle 
ordonnance, dispose, en outre, que les contrevenants « seront 
répu tés c l lenus suspects à nous et au pays, comme tels inter-
« rogés , et si besoin en est, mis a la torture et examen extraor-
« dinaire ou autrement arbitrairement corr igés selon l'exigence 
« du cas. » 

L'ordonnance s u s m e n t i o n n é e du 31 octobre 1551 contient le 
principe du monopole de la correspondance é t rangère et le germe 
des franchises postales administratives. 

Elle nous apprend, d'ailleurs, qu'à cette époque , les postes de 
la Tour et Taxis se chargeaient des transports pour « tous lieux, 
« places, villes et pays d'Allemagne, d'Italie, Rome, Naples, 
« Venise, l'Espagne, la France et ailleurs, selon l'assiette des-
« dites postes » ; que les relais de Bruxelles à Augsbourg com
prenaient 25 chevaux, qui furent por tés à 27 ; que d'Augsbourg 
à Trente, i l y avait 13 postes à l'entretien desquels le roi des 
Romains contribuait de son coté ; ¡1 existait, en outre, une 
ligne de 6 chevaux entre Bruxelles et P é r o n n c . 

L'ordonnance du 28 septembre 1566 ajoute aux pénal i tés com-
minées par la p récédcn ' e une amende de 100 florins carolus. Le 
produit des amendes et confiscations est réparti par tiers, dont 
l 'un est a t t r ibué au r o i , l'autre a» maî t re général des postes ou à 
son dé légué , et le t rois ième à l'officier qui prononce et exécute 
la répress ion . L'interdiction répétée par cette ordonnance porte 
sur l 'expédi t ion de lettres et paquets hors du pays ,à l'aide de 
changements de chevaux, et ne semble donc viser que les services 
de transport organisés et possédant des relais régul ie rs . 

Malgré ces prohibitions sévères , renouvelées notamment par 
éd i t s du 13 novembre 1600 et du 1 e r septembre 1609, les postes 
communales empié t è r en t plus d'une fois sur le privilège des 
postes royales. 

C'est ainsi qu'en 1658 le doyen des mét iers d'Anvers voulut 
é t e n d r e au transport dos correspondances de ou pour les Pro
vinces-Unies son droit de nommer des messagers. 

Celle pré tent ion fut eomlammée par un ar rê t du Conseil de 
Brabant (2 d é c e m b r e 1658) dont l 'exécution dut être appuyée à 
main a rmée par le gouverneur général des Pays-Bas. 

Un siècle plus lard, ou retrouve les traces do mésin te l l igence 
de l 'espèce dans un décre t du 5 ju i l l e t 1759 par lequel le prince 
Charles de Lorraine défend aux employés préposés au recouvre
ment des droits de la vil le de Garni, d 'a r rê ter et de visiter, en 
roule, les malles des postillons, sauf à l'aire celle visite au bu
reau de la poste. Ces employés sont p révenus qu'ils seront pour
suivis pour les vexations et mauvais traitements qu'ils ne cessent 
d'infliger aux postillons. 

Une ordonnance de r é l ec t en rMax imi l i en -Emmanue l , du 17 mars 
1701 , prescrivit la créat ion d'un service de postes et de relais 
sur certaines roules des Pays-l'as. Celle œuvre fut complé tée par 
le Règlement et ordonnance royale du 5 novembre de la m ê m e 
a n n é e , qui ordonne l 'é tabl issement d'un réseau in tér ieur de 
lignes de poste ; i l accorde aux tenants-poste (maî t res de poste), 
en confirmation de privilèges a n t é r i e u r s , exemption complè te 
d ' impô t s , logements militaires, tailles et autres impositions, 
droits de ba r r i è r e , et i l les exonère , en outre, de m ê m e que les 
directeurs et commis des bureaux de poste, des impôts de con
sommation. Ces i m m u n i t é s r encon t r è r en t de l 'opposition, car 
elles durent être confirmées en 1702, 1704, 1705 et 1708, et plus 
lard encore; elles furent réglées en dernier lieu le 13 janvier 
1773. 

Le déve loppement d o n n é en 1701 aux postes royales permit 
de les utiliser plus complè temen t et concurremment avec les 
messagers des vi l les , pour la correspondance in t é r i eu re . Cette 
extension donna lieu à la publication du premier tar i f généra l 
adop té en Belgique pour la poste aux lettres, tant in té r ieure 
qu'internationale. 

Le monopole accordé aux postes royales se développa au dé 
t r iment des messagers communaux. Le placard du 8 mars 1703, 
pub l i é à cet effet, interdi t aux loueurs de chevaux, à toutes per

sonnes é t rangères à la poste, de se charger d'aucunes lettres, 
paquets de lettres ou papiers, sauf de et pour les villes de leur 
é tab l i s sement , et sans qu'ils en puissent prendre, distribuer ou 
faire distribuer que pour lesdiles villes. « Nous défendons » , 
csi- i l ajouté, « t rès -expressément à tous sans distinction, de col
lecter ou faire amas de lettres directement ni indirectement pour 
les envoyer ou faire transporter hors de nos pays, soit par la 
poste, par des messagers à cheval ou à pied, ou par des barques, 
ou telle autre voiture que ce puisse ê t re , ni d'apporter aucune 
lettre é t rangère dans nosdits pays, sans connaissance, congé ou 
permission'du maî t re général de nos postes ou de ses commis; 
mais voulons que tels amas se fassent dans les offices et bureaux 
ordinaires dudit ma î t re généra l de nos postes, le tout à peine de 
150 florins d'amende et de confiscation des chevaux et é q u i 
pages, etc. Comme auparavant, les contrevenants sont m e n a c é s 
de'lorture et de punition arbitraire. » 

Ces prohibitions étaient pa r t i cu l i è rement dir igées contre les 
messagers communaux, qu i , à en juger par une ordonnance du 
17 avril 1704, p laça ient tous les jours de nouvelles boîtes dans 
les endroits publics, m ê m e à proximité des postes royales et y 
inscrivaient le nom de plusieurs villes, à l'effet d'attirer les cor
respondances par infraction au privilège desdites postes. L'or
donnance préc i tée , tout en affirmant le droit exclusif du gouver
nement de recevoir, de transporter et de distribuer les lettres 
dans le pays, dispose que Sa Majesté a bien voulu différer 
d'user de ce droit d'une man iè re absolue; elle déclare que 
chaque messager ne pourra avoir plus d'une boîte dans les villes 
de son é tab l i s sement , laquelle devra être exposée à sa maison ou 
i celle où i l logera, et elle défend de mettre sur cette boîte 
d'autre nom que celui de la vil le pour laquelle chaque messager 
csl é tabl i . 

L'ordonnance du 16 octobre 1713 confirme les prohibitions 
postales à observer à l 'entrée et à la sortie du pays, et élève 
l'amende à 300 florins, sans omettre les menaces de tortures, etc. 
Celle du 5 mars 1720 vise les conducteurs des diligences de 
Liège, Maestricht et L i l l e , contre lesquels elle commine une 
amende de 25 florins par lettre f raudée. Elle permet aux commis 
des bureaux des postes de visiter les coffres des diligences, tou
tefois sans toucher à ceux des voyageurs. 

Le 16 janvier 1729 est édicté un nouveau tarif qui diffère de 
celui de 1701 par l'augmentation des taxes pour l ' é t ranger , sauf 
l 'Angleterre, et par l 'élévation générale des taxes par once appli
cables aux paqucls de papiers. 

L'ordonnance du 27 août 1738 défend d'une maniè re absolue à 
tous maî t res , valets et conducteurs de coches et de diligences et 
antres voilures, de transporter « aucunes lettres ou paquets de 
lettres tant en entrantqu'en sortant et dans le pays de l 'obéissance 
de Sa Majesté. » Cet édi t , qui empiétai t sur les l ibertés com
munales, ne fut pas exécuté sans opposition et i l fut a t t énué par 
celui du 20 d é c e m b r e 1769, cité plus lo in , 

L'invasion des Pays-Bas autrichiens par les a r m é e s deLouisXV 
fourni l un exemple in té ressant de neutralisation du service des 
postes en temps de guerre. Deux ordonnances rendues s imul tané 
ment, par ce monarque au camp de Tournai, le 27 ju in 1745, et 
par l ' i m p é r a l r i c e - r e i n e Marie-Thérèse, le 7 ju i l l e t suivant, défen
dent de molester les courriers des postes de la partie adverse, et 
ordonnent de leur donner aide et protection. 

Après la paix d'Aix-la-Chapelle, qui restitua à Marie-Thérèse les 
conquê t e s de Louis XV dans les Pays-Bas, i l lut déc idé , par or
donnance du 24 novembre 1748, que les registres des bureaux 
de poste des pays conquis seraient c lôturés de man iè re à consta
ter les recettes faites jusqu'au 20 novembre au bénéfice de la 
France, et que la gestion pour compte de l 'Autriche recommence
rait le lendemain 2 1 . 

L'ordonnance de l ' impéra t r ice- re inc Marie-Thérèse, rendue le 
20 d é c e m b r e 1769, offre de l ' intérêt , parce qu'elle r é sume la 
situation du monopole postal à cette époque et qu'elle p résen te 
la franchise comme une prérogat ive des souverains. 

L'art. 1 e r défend à toutes personnes é t rangères au service des 
postes « de se charger d'aucunes lettres, paquets de lettres ou 
« papiers autres que des villes et pour les villes de leur é l ab l i s -
« s è m e n t . » I l leur est éga lement interdit de recueill ir des lettres 
pour les expédier à l 'é t ranger par des occasions ou messagers 
part iculiers , ou d'importer aucune lettre é t rangère . 

D'après l'art. 2, les messagers d û m e n t commis s ionnés ne peu
vent exposer qu'une seule boî te à lettres dans chacune des villes 
pour lesquelles ils sont é tab l i s , savoir à leur maison ou logement, 
et ils ne peuvent inscrire que le nom de ces villes sur leurs boites 
ou enseignes. 

L'art. 3 interdit à tous maî t res ou conducteurs de voitures ou 
barques, de transporter aucunes lettres closes ou paquets de le t 
tres à l 'ent rée ou à la sortie, sauf dans les endroits où i l n'y a 



point de poste établ ie de l 'un endroit à l 'autre, et où la poste ne 
passe pas régul iè rement . 

L'article 4 prescrit à tous magistrats on officiers de justice de 
faire a r r ê t e r , visiter et punir , sur la réquisi t ion des employés des 
postes, les personnes soupçonnées sé r i eusement de contrevenir 
aux dispositions p récéden tes , tout en recommandant de ne pas 
molester les voyageurs et de ne pas ouvrir leurs malles Les pres
criptions de ces quatre articles sont sanc t ionnées par des amendes 
et par l'emprisonnement arbitraire. 

Par l 'article 5, i l est o rdonné aux divers conseillers, magistrats, 
gens de lois, receveurs, fermiers, etc., d'affranchir les lettres et 
paquets qu'ils adressent par la poste au souverain, à son gouver
nement géné ra l , à ses conseils, à sa chambre des comptes, lors
que ces envois ne concernent pas principalement ou directement 
le service du r o i ; sinon ils seront renvoyés aux expéd i t eu r s ou 
laissés comme paquets de rebut. Ils porteront te mot service, 
avec l 'indication de l 'expédi teur , lorsqu'ils concerneront réelle
ment le service royal ; sinon, i l sera t racé deux barres au-dessous 
de l'adresse. 

L'intention fiscale qui a dicté ce dernier article se retrouve 
dans le décre t de Marie-Thérèse du 25 janvier 1776 accompa
gnant « la liste des personnes qui doivent jou i r de la franchise 
« des postes dans les Pays-Bas. » Les correspondances adminis
tratives expédiées dans l ' intérêt des particuliers restent exclues 
de cette i m m u n i t é . 

Les contraventions au monopole de la Tour et Taxis furent répri
mées moins sévèrement dans le Luxembourg que dans le reste 
des Pays-Bas, à en juger par l'ordonnance du Conseil de celte 
province, en dale du 4 ju i l l e t 1744, qui défend de porter ou de 
distribuer des lettres au préjudice de la poste sous peine d'une 
amende de 10 florins seulement. I l est vrai que la poste royale 
n'y était pas suffisamment organisée pour justifier une grande 
rigueur, puisque le m ê m e conseil provincial dut, avec l 'autori
sation de l ' impératr ice Marie-Thérèse et par ordonnance du 
1 e r septembre 1773, c rée r un service de messagers dans'les en
droits où i l n'y avait pas de poste. 

Ces messagers transportaient et distribuaient, en m ê m e temps 
que la correspondance des autor i tés , celles des particuliers en 
pré levant une taxe à leur bénéfice, et i l leur était a s su ré la m ê m e 
protection qu'aux courriers des postes. Us tenaient une boîte 
dans une maison ind iquée par une enseigne et inscrivaient les 
correspondances qui leur étaient confiées dans un registre, qu i , 
le cas échéan t , était émargé par les messagers appelés a conti
nuer le transport. Ils faisaient une tournée hebdomadaire, d 'après 
un i t inéraire fixe, qui indiquait les lieux où ils correspondaient 
avec leurs collègues pour leur remettre et recevoir d'eux la cor
respondance. Défense était faite à toute autre personne de recueil
l i r des lettres sur leur roule, sans préjudice au droit reconnu à 
chacun d'envoyer ses lettres par exprès d'un endroit à un autre, 
ou de faire prendre ses lettres à la poste. Un tarif réglé à la dis
tance et au poids accompagne cetie remarquable organisation. 
Une déclara t ion impér ia le du 5 mai 1781 accorda à ces messa
gers exemption de corvées et autres charges personnelles. 

Avant de terminer cet exposé , i l convient d'accorder une men
tion spéciale à la p r inc ipau té de Liège et au d u c h é de Boui l lon, 
ces pays n'ayant pas été soumis aux dispositions législatives édic
tées pour les Pays-Bas. 

Bien que les pr inces-évêques de Liège, feudataires des empe
reurs d'Allemagne, dussent respecter les privi lèges inhé ren t s à 
la dignité de maî t re général des postes de l 'Empire, i l ne reste 
d'autres traces de la protection accordée par ces princes aux pos
tes impér ia les de la Tour et Taxis, qu'une ordonnance du 19 jan
vier 1778 contre les aubergistes c l loueurs qui fournissaient des 
chevaux de relais en concurrence auxdiies postes. 

Le transport in tér ieur des correspondances parait avoir été 
libre dans le pays de l.iége jusqu 'à l'ordonnance du 28 novem
bre 1684, par laquelle le pr ince-évêque Maximil ien-IIenri , dans 
le nouveau règlement qu ' i l établit pour la vil le de Liège, déc la re 
que les barques marchandes de Liège à Huy et à Maestricht et 
desdites villes à Liège demeureront réunies à ses domaines, 
comme aussi les coches et les courriers. Cette ordonnance fut 
suivie de près par l 'édit du 16 mai 1687 ( renouve lé le 20 jan
vier 1696) où le pr ince-évêque , étant informé que des bateliers 
de Huv prennent des paquets de lettres sur leurs bateaux au 
g r a n d p r é j u d i c e des fermiers de ses barques marchandes, fait 
défense à tous bateliers de charger des lettres sur leurs bateaux 
sous peine de trois florins d'amende. 

L'ordonnance du 22 février 1717, qui est un acte d 'exécut ion 
des octrois pour la barque de Huy, indique ce qu 'é ta i t le port 
in té r ieur des lettres à celte époque ; elle rappelle la défense faite 
aux messagers de Huy d'exiger plus d'un sou pour le port d'une 
lettre simple, sous peine de destitution. Cette prescription fut 

rappe lée aux entrepreneurs des barques marchandes par ordon
nance du 31 janvier 1756. 

L'ordonnance du 11 octobre 1723, porlant r èg lemen t pour les 
barques marchandes qui font le trajet de Liège à Huy, interdit de 
nouveau, et à toutes personnes autres que les messagers é tabl i s 
par le pr ince-évêque , de prendre ou distribuer aucunes lettres 
ou paquels. Cette ordonnance est fondée sur ce que « plusieurs 
« personnes se p ré sumen t de prendre et distribuer des lettres 
« venant de Huy à Liège et de Liège à Huy, sous prétexte de mes-
« sager de cloî tre et autres »; elle fut renouvelée le 3 août 1748 
et l e ' l 2 février 1772. 

Enfin, le 20 novembre 1762, l 'évêque Jean-Théodore publiait 
un édit renouvelé le 20 novembre 1769, « contre ceux qui rem-
« plissent les fonctions de messager sans être munis de patente 
« ou commission à ce sujet, avec défense d 'é tabl i r des boites ou 
« de s'annoncer pour le transport des lettres et paquels au d é -
« triment des messagers lég i t imement a u t o r i s é s . » I l est prescrit 
à ces derniers de faire inscrire leurs patentes et commissions au 
Conseil privé et de porter, à la bou tonn iè re , une plaque aux 
armes et au nom de l'endroit dont ils sont é tabl is messagers. 

Quant au petit pays de Bouil lon, i l avait dès la fin du X V I I e 

siècle un service postal relevant de l 'autori té souveraine des ducs. 
Une ordonnance de Godefroy-Maurice, en dale du 15 août 1699, 
institue des bureaux de poste à Bouil lon et à Paliseul, et y éta
b l i t des commis « qui iront prendre à la poste de Sedan les let-
« 1res pour les habitants du d u c h é et les distribueront en perce-
« vant, pour leurs peines et salaires, un sol par lettre ou paquet 
« de lettres, en sus du port payé à Sedan. Ces employés seront 
« en outre exempts des impositions, corvées , logements m i l i 
ce ta ires, etc. » 

Ce service fut b ientô t complé té . Un avis du procureur généra l 
de Boui l lon , du 10 j u i n 1708, donne l 'indication des dépa r t s et 
des ar r ivées des postes é tabl ies par le duc de Bouillon sur Liège, 
Marche, Rochefort, Saint-Hubert et Sedan. Le port des lettres 
constitue le salaire des entrepreneurs, et i l est défendu à toute 
autre personne de se charger d'aucune lettre fermée pour les-
dites villes. 

Enfin, par ordonnance du 15 mars 1776, le duc Godefroi-
Charies-Henri créa un service de poste aux chevaux et de messa
geries pour toute l 'é tendue du d u c h é . Le tarif des voyageurs, 
marchandises et chevaux l'ut fixé par règ lement du 12 ju i l l e t 1783. 

Nous sommes arr ivés à l 'époque où l'invasion française de 1792 
amena la destruction de nos anciennes insiitutions. Dès le 27 
novembre de cette a n n é e , des décre ts des représen tan t s provi
soires de Bruxelles é tabl issent la franchise île port entre le gou
vernement de la Républ ique française et les corps administratifs 
belges, et approuvent, à la réquisi t ion du directeur général des 
postes de l 'a rmée belgique, la nomination du citoyen Charles 
Lopez comme comptable de l 'administration des postes, et du 
citoyen Lebrun comme cont rô leur général pour assurer l ' invio
labi l i té du secret des lettres. Ces décre ts furent suivis de p lu
sieurs autres, accordant diverses franchises de port, notamment 
aux gazettes françaises (15 d é c e m b r e 1792). 

Le 30 avri l 1795, un décre t des représen tan t s du peuple près 
les a rmées du Nord et de Sambre-et-Meuse sépara les postes 
civiles des postes militaires dans la Belgique et les pays conquis 
en deçà de la Meuse, et, laissant ces dern iè res sous l 'autorité du 
citoyen Lebrun, i l plaça le citoyen Doc à la tête des postes 
civiles de Belgique avec le titre de directeur généra l . 

La réunion de la Belgique à la France fui décré tée le 1 e r octo
bre suivant, et, le 6 décembre 1796 (16 frimaire an V), parut la 
lo i qui avait pour effet de substituer la législation postale fran
çaise à notre r ég ime national. 

Actes officiels. 
COCR D'APPEL. — GREFFIER-ADJOINT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 1 e r mai 1878, M. Putreys, docteur en dro i t , commis de 
p remiè re classe au minis tè re de la justice, est n o m m é greffier-
adjoint près la cour de cassation, en remplacement de M. Peteau, 
appe lé à d'autres fonctions. 

COUR D'APPEL. — GREFFIER-ADJOINT SURNUMÉRAIRE. — NOMINA

TION. Par a r rê té royal du 1 e r mai 1878, M. Bisschop. docteur en 
droi t à Jetle-Saint-Pierre, est n o m m é greffier-adjoint s u r n u m é 
raire à la cour d'appel séant à Bruxelles. 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par ar rê té 

royal du 1 e r mai 1878, la démiss ion de M. Beatse, de ses fonc
tions de juge s u p p l é a n t à la justice de paix du canton de Renaix, 
est accep tée . 
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